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ANALYSES

DES «NORMAN ROLLS» D'HENRI V, ROI D'ANGLETERRE

RELATIVES AUX ÉTABLISSEMENTS RELIGIEUX

DE NORMANDIE

(1417-1421)

Les Norman Rolls aujourd'hui conservés au Record Office de Londres

ne sont plus qu'à l'état fragmentaire et forment comme deux groupes

distincts, séparés chronologiquement par trois siècles d'intervalle'. Le

premier groupe, contemporain du règne de Jean-Sans-Terre, renferme

l'enrôlement des actes de ce prince relatifs à la Normandie, compris

entre le 27 mai 1199 et le 18 mai i3o5, c'est-à-dire jusqu'au moment

où cette province devint française. En tout, six rôles — et de ceux-ci je

ne dirai rien.

Le second groupe, plus proche de nous, correspond à l'une des

phases les plus désastreuses de la guerre de Cent ans pour notre pays.

Il débute au moment où Henri V, décidé à mettre à profit sa victoire

d'Azincourt, débarque sur ime plage normande (i^'' août 1417) et

entame la conquête du pays. L'une après l'autre, les forteresses de la

i. Il existe encore au même dépôt un llôlc de la 46"-47' année d'Henri III (28 oc-

tobre 1261-27 octobre 1262) et un autre de la 20° année d'Edouard III (25 janvier

1 3/16-24 janvier 13/17). ^I^is il me suiUra d'avoir mentionné ces deux unités, qui

n'ont aucun rapport avec le sujet traité ici.

Nous sommes heureux d'offrir dans cette Revue, dont il a été un des

collaborateurs les plus dévoués, nos hommages et nos vœux au Révéren-

dissime Père Dom Guilloreau, récemment élu abbé de Sainte-Marie-

Madeleine de Marseille, et nous espérons que ses occupations lui permet-

tront encore de nous continuer une collaboration qui fut des plus pré-

cieuses et des plus estimées. (N. D. L. R.)
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Basse-Normandie sont enlevées de force ou contsaintes à capituler. Tou-

ques se rend au roi le 3 aoiit ; Auvilliers au duc de Salisbury le 7 du

même mois, Villiers au duc d'IIuntingdon le a6. Caen est emporté

d'assaut après une courte résistance (9 septembre); les gens de lier-

nay, dix jours phis tard, préfèrent entrer en composition avec le duc

de Gloucester — démarche qui leur vaut la confirmation de leurs pri-

vilèges par le souverain anglais. L'année qui s'achève voit enfin tom-

ber aux mains de l'ennemi les places ou châteaux de Laigle, de Uugles,

de Lisieux, d'Alençon et de Falaise.

\u printemps suivant, la cimpagne est poussée avec une Apreté

croissante. La malheureuse Normandie, abandonnée à ses seules forces

et, du reste, impuissante à tenir tête à un adversaire incomparable-

ment supérieur et quant au nombre et quant aux moyens d'action,

devait fatalement succomber en cette lutte. Aussi dang le seul courant

du mois de mars Ghambois, (Limbye, l'hibouville, Saint-Lô, le Ilom-

met, Goutances, Garentan, Saint-Sauveur-le-Vicomte capitulent-elles

l'une après l'autre entre les mains de Clarence, de Gloucester, d'IIun-

tingdon ou de leurs lieutenants, llouen, il est vrai, résistera pendant

huit mois à l'effort de l'assaillant (juin i4i8-janvier 1419) ; mais dans

l'intervalle Domfront, Cherbourg, Gaudebec ouvrent leurs portes et,

la chute de Kouen survenant, la reddition des dernières places s'accé-

lère en février 1^19, avec une rapidité foudroyante. Après Fécamp et

Etrépagny, c'est le tour de Tiboutot, de Ganzeville, de Vernon, de

Ilùtot, de, Dieppe, de Gournay, puis enCin de Néaulles, d'IIonHeur et

des deux châteaux du Grand et du Petit-Goulet.

Henri V n'avait pas attendu ce dernier résultat pour- organiser sur

place, et de toutes pièces, un système administratif dont notre second

grou-i)e de Kôles normands — celui dont on trouvera plus loin les ana-

lyses — nous a conservé les actes. Dès le i" novembre 1417. il appe-

lait eu effet à la présidence de l'Echiquier et des autres cours norman-

des John Tiptoft, sénéchal d'Aquitaine' ; aux débuts d'avril de l'année

suivante, il nommait Philippe Morgan chancelier du duché^ enfin

trois mois plus tard (9 juin i4'8), il y installait comme son propre

lieutenant Edmond, comte de March^. L'énorme masse d'écritures des

1. Rymer's, Fœdera.. (édil. Haghcn.|, t. IV, p. 12.

2. l'bid., t. IV», p. 46.

3. Ibid., t. \\\ p. 54.
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plumitifs attocliés aux divers services de celte administration remplit

sept rôles encore existants ; quant à leur distribution chronologique,

en voici les subdivisions :

6" année d'Henri V Part. I et 11.

6*= à 8*^ »
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Le Rôle delà 5' année d'Henri V a été publié in-extcnso en i835,

par Sir Thomas Duffus Hardy'. Treize ans plus tard, la Société des

Antiquaires de Normandie livrait de son côté à l'impression, sous la

surveillance de M. Léon Puiseux, une copie des Rôles normands et

français tirée des Papiers de Bréquigny et exécuté par Lécliaudé

d'Anisy^ Plus récemment enfin, M. Al. Ch. Ewald a donné dans les

Rapports XLP et XLll'^ du Conservateur-adjoint du Record Office une

analyse complète des six derniers Rôles normands d'Henri V ^ C'est à

ces trois publications, mais plus spécialement à la première et à la

troisième, que j'ai emprunté les extraits que l'on retrouvera ci-après \

Dom LÉON GUILL0RE\U.

i'ii7-i/|i8

Abbaye de Saint-Elicnnc de Caen, 7 septembre i/ii7,

I.ettrcs de protoction valables jusqu'à la Toussaint suivante, délivrées en

faveur de Jean Arnaud, Gabriel Pastcris, Pierre du Moùtier, Jean iMacaire

et Simon Féron, moines de Saint-Etienne de l-'onlenay °.

De fr6ro8 Jean Artur, Jean Muriel. Jean Rousselin, Robert Gonimis-

sare, Richard Anquelil, (iuillaume Niinont, Philippe Martin, Robert Can-

ville. Eliot Le Bruin et Nicolas Le Chevalier, confrères de la Maison de

Sainte-Croix de Caen '.

De Laurent Le Boulongier, prieur de Saint-Pierre d'Hérouville '.

1. A la suite des rtotiiU Xormannine de l'époque de .lean-Sans-Terrc, p. i45-385.

2. Màm. delà Soc. des Anliq. de Normandie, l. XXIll', i858.

3. The Forly-first annual Report of thf Dcputy Keeper of Ihe Public llccords. Lon-
doti, 1880, p. 671-810. — The Forty-second annual fii-porl.. Londoo, 1881, p. 3i3-/i53.

It. Rymer a emprunté aux U(j1cs normands l)on nombre des actes relatifs au

règne d'Henri V, qui figurent dans sa collection des F<edeia ; j'ai cru à propos de

les citer en me référant à l'édition de la Haye |édit. Haghen.j, la plus estimée des

quatre éditions de cet appréciable recueil.

5. Henri V prit en mains le pouvoir le ai mars i^iS ; les années de son règne se

comptent régulièrement à partir de cette date.

6. Calvados, com. de Saint-.\ndré-de-Fontenay. Abbaye de l'Ordre de Saint-

Benoît.

7. Ces religieux appartenaient à l'Ordre des Croisiers établi à Caen avant lago et

installé sur la paroisse de Saint-.Sauvcur depuis i3/i6.

8. Calvados, caiit. (est) de Caen. Prieuré dépendant de l'abbaye du Val-.\olre-Danie.
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De Raoul Prison, religieux de Notre-Dame d'Ardenne '.

De Jean Le Routier, prieur de la Maison-Dieu ou hôpital de Saint-
Thomas de Cantorbéry à Caen, et de ses onze compagnons

\

De Robert Sanson et de Raoul Gillain, moines de l'abbaye de Troarn'.
De Simon de Gonelle et de Jean Lirois, moines de Notre-Dame de

Bernay*.

De Jean Lalemant, moine de Saint- Pierre-su^-Dive^

Hot. Norm. 5 Hen. V, m. 25 dorso. — Hardy, Rotuli
IS'ormanniae, p. 333-33^.

Abbayede Saint-Etienne de Caen, 12 septembre 1417.

Lettres de rémission en faveur de l'abbaye de Saint-Etienne de Caen. Le
roi d'Angleterre prend en outre les religieux et leurs biens sous sa protec-
tion et il accorde sauf-conduit à tous ceux cte leurs tenanciers qui voudront
venir prêter le serment d'allégeance soil à lui-même, soit à son capitaine de
la ville de Caen.

IbicL, m. a5. — Hardy, loc. cit., p. 161-162 ; Rymer's,
Fœdera [éd. Haghen.], t. IV, p. 16.

» » i5 septembre 1417.

Lettres de protection en faveur des moniales de la Trinité de Caen *, per-
mettant à toutes et à chacune de se rendre avec une escorte de six fami-
liers jusqu'à Saint-Michel de Graignes ', d'y séjourner et d'en retenir.

Ibid., m. 25. — Hardy, loc. cit., p. 162 ; Rymer, loc.

cj<., t. IV', p. 16.

Au château de Caen, aS septembre 1407.

Lettres de protection sous le bon plaisir du roi, en faveur des Abbé et

couvent de la Sainte- Trinité de Savigny \ leurs gens et leurs biens.

Ibid., m. 22 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 35o-35i.

I. Calvados, com. de Saint-Geriiiain-de-la-HIanche-Herbe. Abbaye de l'Ordre de
Prémontré.

a. L'Hôtel-Dieu de Caea était desservi par des religieux praticuiaiit la Règle de
saint Augustin.

3. Calvados, arr. de Caen. Abbaye bénédictine.

4. Eure, ch.-l. d'arrondissement. Abbaye bénédictine.
5. Calvados, arr. de Lisicux. Abbaye bénédictine.
6. Autrement dite l'Abbayc-aux-Dames : monastère fondé en loGG par la reine

Mathilde. Les religieuses suivaient la règle bénédictine.

7. Manclie, cant. de Saint-Jean-de-Daye. L'église de cette localité était à la pré-
sentation de l'Abbesse de la Trinité.

8. Manche, com. de Savigny-le-Vieux, cant. du ïcilleul. Abbaye de l'Ordre de
Citcaux.
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» w aA septembre 1417.

Lettres de franchise et de liberté en laveur de Jeanne du Marchié, abbesse

de Saint-Laurent de Cordillon', des moniales de ce monastère et de leurs

possessions, à la condition de demeurer, elles et leurs gens, en la foi et allé-

geance du roi d'Angleterre.

Ibid., m. 3O. — Hardy, lor. .-H . p. ,M\-x',- , nynier.

lue. rit., l. IV», p. 17.

Au camp près d'Argentan, 8 octobre 1417.

Lettres de protection révocables à volonté, en faveur des Abbéct couvent

de Saint-Martin de Sécz ', leurs gens et leurs biens ; sauf m'anmoins en ce

qui concerne les récjuisitions de vivres et de fourrages pour les gens du roi

et leurs chevaux.

L'Abbé de Silly et le Prieur du Chapitre de Séez ' obtiennent ce même

jour de semblables lettres. »
Ibid., m. Jï tlorso. — Hardy, toc. cit., p. 35i.

» » » 9 octobre 1417.

Lettres de protection en faveur des Prieur et couvent de la Chartreuse

du Val-Dieu ', leurs gens, leurs biens et notamment leur dépendance de la

Couroiric.

Mêmes lettres en faveur des Prieurs et convent de la Bellerie \

De l'Abbesse et des moniales habitant le forêt de Gouffern».

De l'Abbesse et des moniales du monastère- Beale Marie Dominensis' ».

Ibid., m. ai dorso. — Hardy, loc. cit., p. 35i-352 ;

Rymer, loc. cit., l. IV, p. uj.

Au camp près d'Alençon, ao octobre 1/117.

Sauf-con<luit valable jusqu'au 39 du mois d'octobre, accordé à Jean, évo-

que de Séez, alin de'pouvoir se rendre auprès du roi d'Angleterre.

Ihid., m. 3î. — Hardy, loc. cit., p. i83 ; Rymer, loc.

ait , l. IV. p. ao.

1. Calvados, corn, de Lingcvrcs ; abbaye de l'Ordre de Sainl-Henoît. .Jeanne du

Marché ne se trouve pas au calalogiio des Abbesses de Cordillon donné par le

Gallia.

2. .Vbbaye bénédictine située dans le (juartier sud-est de la ville de .Séez.

3. Le Chapitre de Séez était un corps régulier, afQlié depuis l'année 1 n() à la

Congrégation des chanoines de Saint-Victor de Paris.

!>. Orne, coin, do Fcings, cant. de Morlagne.

5. La Bellière. Orne, cant. de Morlrée. Prieuré de l'Ordre de Grandmont.

6. Il s'agit des monialc^^ de Sainte-Marguerite de Vignals, Calvados, canl. de Mor-

teaux ; leur monaslère était en elTel situé à l'angle sud-est de la forêt de GoulTcrn.

7. Peut-être Maubuisson
|
Malus Dumus].
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" " » 23 octobre 1417.
Sauf-condait valable jusqu'au 29 du même mois, accordé à l'Abbé de

Samt-Marlin de Séez et l'autorisant à se rendre près du roi avec une escorte
de seize personnes à pied ou à cheval.

Ibid., m. 22. — Hardy, loc. cit., p. 184.

En l'ost près d'Alençon, 23 octobre 1417.
Lettres de protection en laveur des Prieur et couvent de Sainte-Barbe en-

Auge', leurs gens et leurs biens.

Ibid., ni. 3 1 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 302.

Au château d'Alençon. 23 octobre 1/117.
Sauf-conduit valable jusqu'au 5 novembre suivant, accordé à Michel

abbe de Saint-Evroult ^ et l'autorisante se rendre près du roi avec une
escorte de vmgt personnes à pied ou à cheval.
Ce même jour le susdit Abbé obtenait pour lui et son conventdes lettres

de protection datées comme ci-dessus. *

Ibid., m. 22 et 21 dorso. - Hardy, loc. cit., p ,87
et 352.

" >' » 24 octobre 1417.
Jean Paquant, prieur de Prières 3, obtient des lettres de protection pour

sa personne, et pour les gens el biens de l'abbaye.

Ibid., m. 20 dorso. ~ Hardy, loc. cit., p. 35/i.355.

Au château d'Alençon, 28 octobre 1417
Lettres de protection en faveur des Prieur et couvent de l'abbaye deLyre^ du Pneur de Saint-Nicolas de Maupas» et de Jean Aubry, ermite deLhaumont au duché de Normandie.

Ibid., m. 20 et 31 dorso. - Hardy, lac. cit.. p. 353
et 35ii.

" " » 29 octobre 1417.
Sauf-conduit valable jusqu'au 4 novembre suivant, délivré à Guillaume.

Salut^VuguSn'""''
'^''^''J'"'' ''''^- ^^ ^'^^'^«"- P"""'-'^ conventuel de l'Ordre de

2. Orne. cant. de Gacé. Ai)baye bénédictine.
H. Morbil.an, com. do Biliers, cant. de Musiilac. Abbay do TOrdro de Cit. ..nx
à. Kure, com. de la Vieille-Lyre, cant. do Huiles. Abbaye bénédictin.

' '

baye deTyre
'" ^^^'^"^^-''^^-«^«"ds. cant.de BrogHo. Prieuré dop-ndan. do lab-
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abbé de Perseigne', et l'autorisant à se rendre près d'Henri V avec une

escorte de dix-huit personnes.

Ibid., m. SI. — Hardy, loc. cit., p. 190-191.

» » » 3 novembre 1417.

- Lettres de protection en faveur des Prieur el convent de Mvoin », leurs

gens el leurs biens.
Ibid., 11). 2 1 (lorso. — Hardy, loc. cit., p. 35a.

.. . ). » 5 novembre i4i7-

Nouveau sauf-conduit délivré à l'Abbé de Saint-Martin de Séez et valable

jusqu'au 32 novembre suivant.

Ibid., m. 30. — Hardy, loc. cit., p. ufj ; Hymor, loc.

cit., l. 1V\ p. 3 1.

.) I) ). f) novembre i/| 17.

Lettres de protection en faveur des .\bbé et convent de Perseigne.

Des Prieur et couvent de Sairitc-Scolasse \

Ihid., m. ai dorsd. — Hardy, loc. cit., p. 35S.

Au cliàleau d'Alenron, m novembre 1^17.

Jean, abbé de la Trappe \ obtient un sauf-conduit valable jusqu'au aa

du même mois, l'autorisant à se rendre près du roi d'Angleterre avec une

escorte de dix personnes.
Ibid., m. ao. — Hardy, loc. cit., p. njti : Rymer, loc.

cit., t. IV\ p. aa.

). M » 1 1 novembre 1^17.

Lettres de protection en faveur des Abbé et convent de Saint-André de

Gouffern '.

Ibid., m. ai dorso. — Hardy, '<>'. cit., p. 353.

» » » 21 novembre i4i7-

Lettres de protection en faveur des Abbé et convent de la Pélice ".

/6((/., m. ai dorsn. — Hardy, loc. rit., p. 353.

I. Sarlhe, com. de Neufcliâtel-en-Sonnois. ranl. de la Fresnayc. Al)l)aye de l'Or-

dre de Citeaux.

a. Sarthe, cant. de Beaumont-sur-Sarllie. Prieuré dépendant de l'abbaye de Mar-

moutier.

3. Orne, cant. de Courlomcr. Prieuré dépendant de l'abhaye de Greslain.

!t. Orne, com. de Soli^^ny, canl. de Bazochcs-sur-Hoi'nc. Abbaye de l'Ordre de

Cîtcanx.

3. C;ilvad()S, com. de la Hojïuettc, cant. de Falaise, \bbaye cistercienne.

G. Sarlhe, com. de Gbcrreau, cant. delà Ferlé-liernard. Abbaye bénédicline de la

dépendance de Jiron.
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)) » » 3 2 novembre 1^17.

Lettres du même genre en faveur des Prieur et convent de Goulet '.

Ibid., m. ai dorso. — Hardy, loc. cit., g. 353.

» » » 23 novembre 1417.

Lettres de protection en faveur des Chanoines de la Collégiale de Sillé-le-

Guillaume % de leurs gens et de leurs biens.

Ibid., va. 30 dorso. — Hardy, loc. cit. p. 356.

A.U château d'Alençon, 24 novembre 1417.

Henri V confirme les privilèges des Doyen et Chanoines de la collégiale

de Toussaints à Mortagne^ et leur accorde des lettres de franchise, sous con-

dition du serment d'allégeance.

Ibid., m. 19. —- Hardy, loc. cit., p. qo6 ; Rymer, loc.

cit., t. IV^ p. 25.

Au camp devant Falaise^ 4 décembre 1 417.

Sur la plainte des intéressés, le roi d'Angleterre ordonne à son sénéchal

de Bayeux, Jean Assheton, de restituer leurs temporalités :

Aux Augustins de Mondaye*.

Aux Confrères de l'Hôpital de Saint-Nicolas, à Bayeux ^

Aux moines de l'abbaye de Notre-Dame de Longues *.

Aux Abbé et convent de Cerisy '.

Ibid., m. 19 dorso. — Hardy, Inc. cit., p. B60 ; Rymer,
loc. cit., t. IVS p. 38.

» » » 6 décembre i4i7-

Restitution de leurs temporalités aux Abbé et convent de Saint-Etienne

de Caen ; aux Abbé et convent de Sainte-Barbe-cn-Auge.

Ibid., m. 19 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 36o-36i.

I. Orne, cant d'Ecouché. Prieuré dépendant de l'abbaye de Troarn.

3. Placée sous le patronage de Notre-Dame et desservie par neuf Chanoines et un
Doyen.

3. Ce Chapitre était composé d'un Doyen, d'un Chantre, d'un Chancelier, d'un

Prévôt et de sept chanoines.

i. Calvados, com. de Juaye-Mondayc, cant. de Ballcroy. Abbaye de l'Ordre de Pré-

montré.

5. Saint-Nicolas-de-la-Chesnayc, Calvados, com. de Saint- Vigor-le-Crand ; lépro-

serie desservie par des Clianoinos réguliers de l'Ordre de Sainl-.-VugusIin.

6. Calvados, cant. de Ilyes. Abbaye bénédictine.

7. Manche, cant. de Saint-Clair. /Vbbaye bénédictine.
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» » » 12 décembre 14' 7-

Restilulion de leurs temporalités aux ^lonfrèrcs de rilùlel-Dieu de

Baycux.
Ibid., m. nj dorso. — Hardy, loc. cit.. p. 3Gi.

Au camp près de Falaise, l 'i décembre i4i7-

Les (Ihandines de Rayeux oblionnenl du roi d'Siiglcterre. uioycnnanl le

sermeul d'dlléyeance, dos lettres de franchise et do liborté pour eux, leurs

chapelains et leurs clercs.

.Même jour, restitution de leurs temporalités aux l'rieur et couvent de

Saint- Vigor de Hayeux '.

Ibid., m. 17 cl iffdoiio. — Hardy, lue. cil., p. aiy cl

iùi , Hymer, loc. cil., t. IV-", p. 3i.

18 décembre i4i7-

Restitution de leurs temporalités :

Au prieuré de Fontenay-le-Posnel V

Au prieuré du IMessisGrimoull '.

A l'abbaye de Notre-Dame d'Aunay '.

///il/.. III. t(\iliirso. — Hardy, loc. cit., p. SCa.

Au camp près d'Alençon, a4 décembre 1^17.

Lettres de protection en faveur des Prieur et couvent de la Chartreuse de

^ot^e-Dame du Parc', leurs gens, leurs biens et les dépendances de leur

maison.

Des Abbé et convenl de Saint-Vincent près le Mans, pour leurs gens et

ceux de leurs biens sis dans les chAtellenies de Saint-Remy-du-Plain et de

Beaumontle-Vicomlo.

Des Doyen et chanoines de la Collégiale de Toussainls à Mortagne.

/6i</., ni. ao dorso. — Hardy, loc. cit., p. 350-3D7.

Au camp près de Falaise, 39 décembre 1417.

Lettres de protection en faveur des Abbé et convent de Saint-Pierre-sur-

Dive, leurs gens et leurs biens.

Ibid., m. ai) dorso. — Hardy, loc. et., p. â53.

I. Calvados, cant. de Baycux. Prieure indépendant.

a. Calvados, canl. de Tilly-sur-Scullo. Prieuré dépendant de Saint-Etienne de

Caen.

3. Calvados, tant. d'.Vunay-sur-Odon. Prieuré de Chanoines réguliers de l'Ordre

de Saint-Augustin.

.'1. Calvados, coiu. d'Aunay-sur-Odon. canl.de \iic Ahbaye cistercicnin; de la lilia-

lion de Saviguy.

3. Sarthe, com. de Sainl-Denis-d'Orques, cant. de Loué.
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En l'ost près de Falaise, lo janvier i4i8.

Lettres de protection en faveur de l'Abbé de Belle-Etoile ', des tenanciers

de son abbaye et de leurs biens mobiliers.

Ibid., m. 2Qdorso. — Hardy, loc. cit., p. 353.

» » » 13 janvier i4i8.

Lettres de protection en la forme que ci-dessus, en faveur de la Prieure

et des moniales de Villers-Canivet ^. [De Villi^Lequevinet]

Ibid., m. 29 dorso. — Hardy, toc. cit., p. 353.

» » » 37 janvier i4i8.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Saint-André-de-Gouffern.

Ibid., m. 19 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 362.

Près de Falaise, i février i4i8.

Lettres notifiant que le roi d'Angleterre a confié la garde et le gouverne-

ment de l'abbaye de la Trappe à frère Simon le Guilois en l'absence de

l'Abbé, lequel — dit-on — est rebelle et ennemi du Souverain. Le Guilois

qui. au préalable, avait prêté le serment d'allégeance est investi par les

mêmes lettres de la garde du prieuré de Théau et de celle de toutes les

terres et possessions de la susdite abbaye.

Ce même jour, autres lettres royales conférant la garde du prieuré de

Villers-Canivet à frère Réginald Carbonnel, moine lige du souverain anglais.

Ibid., m. i/i- — Haray, loc. cit., p. 24i.

» » n 2 février iliiS.

Lettres de protection en faveur du prieur de Moulins, en la chàtellenie

de Saint-Remy-du-Plain '.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye d'Ardenne.

Ibid., m. 21 et 19 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 353 et

362.

» » » 4 février i4i8.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Grouttes \ dans la chàtelle-

nie d'Exmes.
Ibid., m. 19 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 362.

I. Orne, com. de Gcrisy-Bellc-Etoilc, caut. de Flcr.s. Abbaye de l'Ordre de Prénion-

Iré.

a. Calvados, canl. (nord) de Falaise. Abijaye cislercicrme.

3. Vlaiioir féodal, avec cliapelle, sis en Saiiit-Réniy-du-Plaiii, .Sarlbc, à deux kii.

O. S. 0. du bourg, et dépendant do ral)baye de la Coulure, au Mans.

4. Orne, cant. de Vimouliers. Prieuré dépendant de l'aljbaye de .luniiègcs.
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Au château de Gaen, a5 février i^i8.

Lettres de franchise permettant à l'Ahbesse Philippine Thésart et aux

moniales de l'abbaye de Saint-Laurent de Cordillon de jouir en paix des

biens de leur monastère.
Ibid., m. 13. — Hardy, loc. cit., p. a56 ; Rymcr, loc.

cit., t. l\\ p. 37.

Bayeux, 5 mars 1^18.

Restitution de leurs temporalités aux moniales de la Trinité de Caen et

aux Abbé et convcntde Saint-Elienne tie l'ontenay — ainsi qu'aux confrè-

res derHôlel-Dieu de Bayeux.

Ibiil , m. 10 dorso. — llanlj.ioc. cit., p. 37i>-376 ;

Uymer, lue. rit., t. IV», p. 87 et 38.

Baveux. 7 mars iV»8.

Bestitution des temporalités de sa maison à Baoul Ilamunt. prieur de

Saint-Gabriel près de Bayeux '.

Ihid., m. 10 dorso. — Hardy, loc. cit., p. 877 ; Rymor,

loc. cit., t. IV', p. 38.

Bayeux. 8 mars 1^18.

Henri V restitue aux Abbé et couvent de Saint-Martin de Sécz. pour autant

que durera son bon plaisir, les temporalités de leur monastère sises dans

les limites du duché de Mormandic.

Ibid., m. (|. — Hardy, loc. cit., p. a68 ; llynier, (oc.

cit., t. IV', p. 3.J.

Bayeux, i5 mars i/|i8.

Restitution de leurs temporalités aux Abbé et couvent de Notre-Dame de

Barbery *.

Ibid., m. 10 dorso. — Hurdy, loc. cit., p. 877-378;

Rymer, loc cit., t. IV', p. 4o.

1418-1A19

Bayeux, a4 mars idi8.

Restitution de ses temporalités au convent de Villers-Ganivet.

Hot. Norm. 6 Heu. V, p. I, ni. 40. — Itymcr's, Fœ-

dera |édit. Haghcn.], l. IV', p. !,'4.

1. Calvados, coin, de Saint-Gabriel, cant do CreuUy. Prieuré dépendant de Pab-

haye de F"écanip.

2. Calvados, cant. de Bretleville-sur-Laize. Abbaye cistercienne de la lilialion de

Savigny.
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Bayeux, i avril i/ii8.

Commission à Henri, évêque de U inchester, Micolas, évêque de Balh et

Wells, Jean, évêque de Covenlry et Lichfield, et Thomas Polton, doyen
d'York, pour recevoir le serment d'allégeance de Jean Langret, évêque de

Bayeux.
Ibid., p. I, m. ko. — Rymer, toc. cil., t. IV^, p. 45.

Bayeux, lo avril i4i8.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Saint-Gervais, à Séez.

Ibid., p. I, m. 36 dorso. — Rymcr, loc. cit., t. l\\
p. 47.

Bayeux, 11 avril 1/418.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Saint-Evroult.

Richard de la Fosse, prieur de Tailleville ', reçoit de même celles de son
prieuré.

Ibid., p. I, m. 39 et 38. — Rymer, loc. cit., t. IV\
p. 46.

Bayeux, i3 avril i4i8.

Restitution des temporalités de la maison de Briouze^ au prieur Robert
Héron.

Ibid., p. I, m. 38. — Rymer, loc. cit., t. IV^ p. 47.

Bayeux, i4 avril i4i8.

L'Abbaye de la Trappe est gratifiée de la garde de ses temporalités.

Même faveur à l'abbaye de Montmorel ^ et à la prébende de Notre-Dame
de Froide-Rue, à Caen*.

Ibid., p. I, m. 39, 38 et 37. — Rymer, loc. cit., t.

1V^ p. 47-

Bayeux, i5 avril i4i8.

Mathurine Pillichonne. prieure de Notre-Dame de la Gaine ^ est mise en
possession des temporalités de son prieuré.

Ibid., p. I. m. 37. — Rymer, loc. cit., t. IV', p. 48.

1. Calvados, sur le territoire de Langrune, cant. de Douvre. Prieuré dédié à
saint Martin et dépendant de l'abbaye de Troarn.

2. Orne, arr. d'Argentan. Prieure sous le vocable des Saints-Gervais et Protais,
et de la dépendance de l'abbaye de Saint-Florent de Saumur.

3. Mancbe, corn, de l'uilley, cant. de Ducey. Abbaye de Gbanoines réguliers de
l'Ordre de Saint-Augustin.

4. L'une des treize églises paroissiales de Cacn, à laquelle était attachée une pré-
bende à la présentation de révc<iuo de Bayeux.

5. Calvados, cant. d'iîvrecy. Prieuré dépendant de l'abbaye bénédictine de Beau-
mont-lez-Tours.



l4 IlEVUE MABII.I.ON

Baycux. 18 avril i4i?-

Permission aux frères et aux sœurs de l'IIùpital de Saint-Gratien, près

de Bayeux, de recueillir pendant un an du bois mort dans les forêts du roi,

sauf les dimanches.
,

Licence aux confrères de la Maladrerie de Saint-Nicolas, près de Hayeux,

de se faire représenter pendant un an par procureur devant les cours sécu-

lières, nonobstant l'opposition de leur Supérieur.

/bid.. p. I. m. 38 et .?o-

Château de Caen, a3 avrH i4i8.

Restitution des temporalités de son évêché à Jean, évéquc de Séez.

/ti</.,p. I. m. 3G. — Rymcr, loc. cit.. l. IV', p. '19.

Château de Caen, :i5 avril i4i8.

Sauf-conduit délivré à Adam, évéque du Mans, pour se rendre auprès du

roi d'.Xngleterre.
Ibid., p. I, III. 37.

(Château de Caen, a6 avril i4i8.

Restitution de leurs temporalités à l'abbaye de Saint-Lù ' et à Nicolas du

Moùlier, maître de la Maison de Bretteville-le-Rabel V de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem.

Le même jour, le couvent de Lessay * est autorisé à conserver ses tempo-

ralités et celui de Saint-André de (loufTern à se faire représenter en justice

par un procureur.
Ibiil., p. I, m. 37, 35 et aC dorsii. — Rymor, toc.

cit., l IV', p. tir,.

Château de Caen, 27 avril i4i8.

Restitution de leurs temporalités aux abbayes de Belle-Etoile et de Notre-

Dame d'Almenèches *.

Ibid.. p. 1, m. 3f) cl 36. — Hymcr, loc. cil., t. IV',

p. 49.

Château de Caen, 3o avril i4i8.

Restitution de leurs temporalités aux abbayes de Montcbourg» et de Saint-

Sauveur-lc-Vicomte *.

I. Abbaye de Chanoines réguliers, qui a donne son nom au chef-lieu du départe-

ment de la Manclic.

a. Calvados, cant. de Brellevillo-sur-Lai/c. Commanderie de l'Ordre du Temple

passée aux mains des llospilaliers après la suppression de celui-ci.

3. Manche, arr. de Coulanccs. .\bl)aye bénédictine.

4. Orne, cant. de Mortréc. Abbaye de lillesde l'Ordre de Saint-Benoît.

5. Manche, arr, de Valognos. Ahbaye bénédictine. "S

6. Manche, arr. de Valognes. Abbaye bénédictine.
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Autorisation (lu couvent de Longues de se Faire représenter en justice par
un procureur.

Jbid., p. I, m. 3/i et 2G dorso. — Rymer, loc. cit.,

t. IV^ p. 5o.

Château de Caen, i mai i4i8.

Licence aux Prieur et convent de la Chartreuse de Sheen S sous le voca-

ble de Jésus de Bethléem, de prendre dans les carrières avoisinant la ville

de Caen toute la pierre qui leur devait être nécessaire pour la bâtisse de
l'église, du cloître et des autres officines de ce monastère.

Ihid., p. I, m. 33.

Château de Caen, 3 mai ii4i8.

Restitution de leurs temporalités aux moniales de la Trinité de Caen et

de Notre-Dame de Lisieux ^

Même jour, proclamation d'Henri V déclarant que les carrières de pierre

blanche de Vaucelles ^ de Calix * et de leurs environs sont la propriété

exclusive du souverain et que les produits de leur exploitation ne seront

employés que pour la construction et réparation des églises, châteaux ou
forteresses du roi, soit en Angleterre, soit en Normandie.

Ibid., p. I, m. 32.

Château de Caen, 3 mai i4i8.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Perrières ', près de Falaise.^

Autorisation aux couvents de Saint-Sauveur-le- Vicomte et de Montebourg
de se faire représenter en jxistice par un procureur.

Ibid., p. I, m. 34 et 26 dorso.

Château de Caen, 4 mai i4i8.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Siily en Gouffern ".

Même jour, au Bec, traité entre Thomas, comte de Salisbury, et autres

i.Surrey, Angleterre. Cette Chartreuse fondée en ilxil, par Henri V, près du
manoir royal de llichinond, devait en principe abriter quarante religieux. En fait,

elle ne comptait que trente cellules. Henri dota cet établissement avec les biens des
prieurés dépendant (l'abi)ayes Crançaises, que venait de supprimer le Parlement de
Leiccster. L'abbé do Saint-Iîvroult, l'un des supérieurs ainsi spoliés, adressa une
énergique protestation aux Chartreux eux-mêmes et interjeta appel à Rome ; mais,
après une longue procédure, il se vit débouté des fins de sa plainte.

2. Notre-Dame du Pré, à Lisieux. Abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît.
•3. Faubourg de Caen.

4. Quartier, à un kil. de Caen.
5. Calvados,, cant. de Morteaux-Coulibeuf. Prieuré dépendant de l'abbaye de Mar-

moutier.

G. Orne, caul. d'Lxmos. Abbaye de l'Ordre de Prémontré.
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agissant au nom du duc de Clarencc, d'une pari, le prieur de l'abbaye du
Bec et Jean du Fay, lieutenant de la forteresse installée au même lieu, de

l'autre, au sujet de la reddition des dites abbaye et forteresse au duc de

Glarenpe.
Ihid., p. I, II). 3â cl ïG.

Caen, 7 mai i4i8.

Lettres de protection et sauve-garde en faveur des Chapelains de l'Hôtel-

Dieu de Coëiîorl, près le Mans '.

Restitution de ses temporalités au couvent de Saint-Pierre-sur-Dive.

Ibiil., p. I, m. 3^. — llymcr, loc. cit., t. IV\ p. 5».

Caen, 10 mai i4i8.

Restitution de leurs temporalités au couvent de Saint-Martin de Séez, et

à frère Gautier de Grippon, maître de l'ilôpilal de Villedieu-Saultche-

vreuil '.

Ibid., p. 1. m. Si.

Caen, 1 1 mai i 'ii8.

Restitution de ses temporalités au prieuré de ^cufbourg '.

Ihid., p. I, m. 3D.

Château de Caen. i3 mai i^iS.

Henri V interdit à ses olBciers de molester l'Abbé de Saint-Martin de

Sée/, dont il vient de recevoir l'hommage.

Ibid., p. 1, m. 30 dorso. — Hymer, loc. cit., l. IV
p. bi.

Caen, i4 mai 1^18.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Savigny.

?'./-/.. [. I, m. S.V

Caen, 18 mai 1/418.

Restitution de leurs temporalités au.\ prieurés de la Haye' et de >otre-

I. Hôpital fondé par Henri II vers 1180, au sud-ouesl de ta ville du Mans,

a, Maiiclic, com. de Saiiltclievreuil-du-Troiicliet, canl. de Villedieu.

3. Mandie, cant. de Mortain. Prieuré do lillcs de l'Ordre de Cîteaux.

l,. La Haye-Saint-Jacques, Mancli.'. com. do la Lucerne-d'Outremer, canl. de la

Haye-Pesnel. Prieuré dépendant de l'abbaye de Sainl-Sever.
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Dame de Moutons '. Don de tous ses biens à la Léproserie de Notre- Daine

de Baulieu, à Caen*.
Ibid., p. I, m. 33, 3a et 3i.

Caen, 19 mai i/ji8.

Autorisation aux moniales de Notre-Dame de Moutons de se faire repré-

senter en justice par un procureur.

Ibid., p. I, m. 26 dorso.

Caen, 30 mai i4i8.

Restitution de leurs temporalités au prieuré de Notre-Dame du Val ' et à

l'abbaye de la Trinité de Caen.

Octroi d'une pension de quarante couronnes à Colette, recluse du cime-

tière de Saint-Pierre, à Caen.

Ibid., p. I, m. 33, 32 et 3i.

Château de Caen, a 2 mai i4i8.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Saint-Étienne de Caen, et

autorisation aux moniales de Villers-Canivet de se faire représenter par pro-

cureur en cours de justice.

Ibid., p. 1, m. 33 et a6 dorso.

Lisieux, 3i mai i4i8.

Restitution de leurs temporalités aux moniales de Notre-Dame de Lisieux.

Ibid., p. I, m. 3o.

Bernay, 3 juin i/ii8.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Saint-Nicolas de Maupas.

Ibid., p. I, m. a3.

' Le Bec, 5 juin i/ii8.

Restitution de ses temporalités au convent de Notre-Dame de Bernay.

Ibid., p. I, m. 24.

1. Manche, com. de Saint-Clément, canl. de Mortain. Prieuré de filles de l'Ordre

de Saint-Benoît.

a. La prison actuelle de Caen occupe remplacement de cette Léproserie fondée en

1 160, par Henri II.

3. Calvados, com. de Saint-Omcr, canl. de Thury-Harcourt. Abbayes de Chanoi-

nes réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin.
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Louviers, 9 juin 1A18.

Don , de la garde de leurs temporalités au moines du prieuré de Saint-

Marlin de Bohon '.

Ibid., p. 1, m. a4. — Kymer, loc. cit., l. IV\ p. âj.

A.u camp devant Louviers, 1 5 juin i'4i8.

Sauf-conduit pour Jacques Le Bouleiller, Joan Hrévedent. Thomas Le

Mire ou Cardin Brévedent qui se rendent à \ cndùnie quérir le corps de

défunt Jean de P'errières, chevalier, afin de le rapp(jrlcr à l'abbaye du Bec,

où il devait recevoir la sépulture.

Uestitution de ses temporalités au convenl de Saint-Taurin d'Evreux.

Ibid., p. I. ni. li. — Ryraer, loc. cit., t. IV', p. 56.

Louviers, id juin i4i8.

Nomination d'Adam de l'réaulx, moine de Saint (Jermain de Préaux, à

radministration du prieuré de Saint-Sauveur de Dives *.

Jbid., p. L ni. i!t.

Devant Louviers. 19 juin i.'ii8.

Henri V. sur la rumeur que l'Kbbé du Bec avait quitté son monastère,

conlie au Prieur et au couvent la garde des temporalités de l'abbaye.

Ihid , p. \, n\. J3. — Uyiuer, lue. cil., l. IV^ p. 57.

Devant Louviers, 20 juin i4i8.

Restitution de leurs temporalités au Prieur et aux frères delà Léproserie

de Saint-^icolas, proche Bayeux.

Ibid., p. I, m. îï. — Rymer, loc. cit., t. IV", p. 57.

Louviers, aA juin liiS.

Guillaume s. cardinal du titre de Saint-Marc, est autorisé à jouir du fruit

de ses bénéfices en Normandie.

Ibid., p. I, m. ai. — Rymer, loc. cit., t. 1V\ p. 67.

G. H s'agit de Saint-Georges de Rolion.

7. Dives, Calvados, cant. de Doziilc. Prieuré dépendant de Saint-Etienne de Caen.

S.Guillaume Fillastre, doyen de Reims, créé «ardinal par Jean WIII (0 juin

i4ii); mort à Rome le C novembre liaS.
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Devant Pont-de-l'Arche, 7 juillet i4i8.

Commission au duc de Gloucestcr pour recevoir le serment de fidélité du
prieur et des moines du prieuré de Saint-Benoît de Marchésieux '.

Ibid., p. I, m. ig.

» « » 8 juillet i4i8.

Lettres de protection en faveur de l'Abbesse et des moniales de Fontaine-
Guérard *.

Ibid., p. I, m. 19.

" » » i4 juillet i4i8.

Henri V accorde au prieuré de Uéville ' la garde de ses temporalités.
Le même jour, il restitue son temporel à la Chartreuse du Val-Dieu et

octroie des lettres de protection à l'abbaye de Bonport*.

Ibid., p. I, m. a I.

" '> » 17 juillet i/ii8.

Restitution de ses temporalités à Tabbaye de Saint-Martin de Troarn.
Ibid., p. I, m. 17.

Devant Pont-de-l'Arche, 21 juillet i4i8.
Don aux moines de Bonport des seigneuries du Bec-Thomas = de

Cleon et de Saint-Gilles saisies sur Thomas Poignaut et Robert Alorge. tous
deux rebelles au roi d'Angleterre.

Ibid., p. I, m. 18. — Rymer, loc. cit., t. IV', p. 90.

" » » 22 juillet i4i8.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Notre-Dame de Bonport.
Ibid., p. I, m. 17.

" - » » a3 juillet i4i8.

Lettres de protection en faveur des Prieur et convent d'IIarcourt \
Ibid., p. I, m. 18.

I. Manche, cant. de Périers. Prieuré dépendant de l'abbaye de Cormery
-

l' M '^V'"''"-
^.^ î^'^^ePO"'' 'an': de Fleury. Abbaye de l'Ordre de Cîtcàux

3. Manche, cant. de Quettchou. Prieuré dépendant do l'abbaye de Troarn

J.

Eure, corn, et cant. de Pont-de-l'Arche. Abbaye de l'Ordre de CJteaux
5. Eure, canton d'Anfreville.
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Devant Rouen, 3i juillet iln8.

Le Prieur et le convenl de Notre-Dame de Lyre sont autorisés à conser-

ver la garde de leur leinporel. Le même jour, sauf-conduit est délivré à

Sinion, abbé de ce monastère, et à Robert llarel, un de ses moines, pour per-

mettre à tous deux d'accéder près du roi d'.Vnglclerre et de lui prêter le

serment d'allégeance.
Ibid., p. 1, m. i8. — Rymer, loc. cil., 1. 1\\ p. 90.

Devant Rouen, aa août i4i8.

Restitution de leurs temporalités aux moniales de l'abbaye de Saint-Sau-

veur d'Evreux*.
Ibid., p. I, m. i4

Devant Rouen, ag août i4i8.

Restitution de ses temporalilés à l'abbaye de Lonlay *.

Le même jour, lettres de protection en faveur de la même abbaye et

autres lettres autorisant le couvent à so faire représenter par un procureur

devant les cours séculières. Autorisation semblable en faveur <ie l'ahbayede

Cerisy.
Ibid., p. I, m. r'i cl 18 dorso. — Ilyincr, loc. cit., t.

IV. p. 64.

Devant Rouen, 3o août i4i8.

Jean Noblet et ses compngnons livrent au roi d'.\nglelerre l'abbaye du

Mont-Sainte-Catherine <lo Uouen '. qu'ils avaient convertie en forteresse.

Ilymer, loc. cit., t. IV^ p. 64-

f

Devant Rouen, 1 septembre i'ji8.

Sauf-conduit pour permettre à l'abbé de Baulieu de se rendre près de

Thomas, duc d'Exeter. afin de traiter de la rançon de Jean Belisle, prison-

nier de défunt Jean Rlond.

Ibid., p. 1. m. i5.

I. Abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît, aujourd'hui convertie en caserne.

3. Orne, cant. de Domfront. .\bbayc d'bommes de l'Ordre de Sainl-Bcnoît.

3. L'abbaye de la Trinité, ou de Sainle-Cathcrine-du-Mont. occupait le sommet de

l'une des collines dominant la ville de Rouen du cùté de l'est. Elle fut détruite en

i5(j7, par ordre d'Henri I\ , roi de France, et une bulle de Clément VIII datée du

3 mai de la même année en attribua les revenus à la Chartreuse de Gaillon. Va fort

remplaça les bâtiments claustraux.
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Devant Rouen, 3 septembre i4i8.

Ordre au sergent du district d'établir l'état de toutes les sommes dues à

l'abbaye du Bec.
Ibid., p. I, m i5 dorso.

Devant Rouen, 5 septembre i4i8.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Notre-Dame du Parc, à

Harcourt.
Ibid., p. I, m. i4-

Devant Rouen, la septembre i4i8.

Assentiment royal à l'élection de Nicolas Habard comme évêque de Cou-

tances.
Ibid., p. I, m. i3. — Rymer, loc. cit., t. IV, p. G5.

Devant Rouen, i8 septembre i4i8.

Congé d'élire aux Doyen et Chapitre d'Evreux, à la suite du décès de

Guillaume de Gantiers, leur évêque '.

Ibid., p. I, m. i3. — Rymer, loc. cit., t. IV^ p. 66.

Devant Rouen, 28 septembre i4i8.

Sauf-conduit en faveur du moine Jean des Champs.

Ibid., p. I, m. 12.

Devant Rouen. 26 septembre i4i8.

Henri V accorde au couvent de Notre-Dame de Longues la garde de ses

temporalités. Même faveur aux moines de Saint-Vigor de Cerisy, qui sont

autorisés à conserver pareillement les biens de leurs prieurés de Saint-Fro-

mond - et des Deux-Jumeaux '.

Le même jour, restitution de ses temporalités à l'abbaye de Mondaye,

avec autorisation pour ses religieux de se faire représenter par procureur

en cours de justice laie.
~

Ibid., p. I, m. la et i3 dorso. — Rymer, loc. cit., t.

IV', p. 66.

1. Ce prélat était mort à Paris le 12 juin iii8, victime des tueries^ auxquelles se

livraient les deux factions rivales d'-s Hourguij^noiis et des Arniag-uacs.

2. Manche, cant. de .Saint-Jean-dc-Daye. Prieuré tlépendant de t'abbaye de Cerisy.

3. Calvados, cant. d'isigny. De la même dépendance que le précédent.
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. Devant Rouen, i octobre i'»i8.

Le roi d'Angleterre accorde la garde de ses temporalités an convenl de

Saint-Séver '.

Ibid-, p. I, m. II-

Devant Honcn, 9 octobre 1^18.

Congé d'élire à la Prieure et au couvent de Saint-Sauveur d'Evrcux, à la

suite du décès de Jeanne de Garenciéres. leur abbesse.

Ibid.. p. I, m. i3. — Kynier, lor. cit.. t. IV', p. CC.

Devant Uouen, 7 novembre i'|i8.

Sauf-condnit permettant à Andn- Bernard, abbé de lieaulieu, de rega-

gner son monastère.
Ibid., p. I, ui. 8.

Devant Rouen. 16 novembre i4i8.

Lettres de proloclion en fa\eurdc l'abbaye du Rec.

IbiJ., p. l, m. 7.

Devant Rouen, 3o novembre i4i8.

Restitution de ses temporalités h l'abbaye de .Notre-Dame du Vœu', près

Cherbourg.
/'/((/., p. I, m. 0. — Rymcr, hc. cil., t. \\'\ p. 78

Devant Rouen. l'i décembre i^iS.

Nouveau sauf conduit délivré à André Bernard, abbé de Reaulicu, retour-

nant à son monastère.
IbiiL, p. l. ut. û.

Devant Rouen, aa décembre i4i8.

Congé d'élire aux Prieur et convent de la Croix-Saint-Leufroy '.

Ibid., p. I, m. h- — Rymer, lor. cit., t. IV, p. 80.

Devant Rouen, 2.i décembre i4t8.

Restitution de ses temporalités h la maison des Hospitaliers de Saint-Jean

de Valquamville.
Ibid,, p. I, m. !t. — Uymer, loc cit., l. IV', p. 81.

I. Calvados, cli.-l. de canton, arr. de Vire. Abbaye de l'Ordre de Sainl-Bcnoll.

a. Manche, corn. île Cherbourg, .\hhaye dhoinmes de l'Ordre ilo SainlAugus-

tin.

3. Eure, cant. de Gaillon. Abbaye bénédicliae.
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Devant Rouen, 28 décembre i4i8.

Ordre aux gens de l'Echiquier de cesser leurs poursuites contre les moi-
nes du Hec, eii raison du répit que le roi avait accordé à ces derniers pour
la production de la recelte de leurs temporfjités.

Ibid., p. I, m. 3 dorso.

Devant Rouen, 3 janvier 1419.

Sauf-conduit pour Guillaume Le Mosle, abbé du Mont-Sainte-Catherine.

Jean, abbé de Saint-Georges de Boscherville *, Guillaume de la Selle, Jean
de l'Espée, et Jean de Ru, chevaliers, se rendant avec escorte pour traiter

avec les commissaires désignés par le roi d'Angleterre.

Ibid., p. I, m. 3.

En l'ost devant Rouen, 1 3 janvier i4i9-

Henri V accorde répit aux moines de Bernay et de Saint-Evroult pour la

production des comptes de leur temporel devant les ofTiciers de l'Echiquier.

Le même jour, au château de Rouen, le roi d'Angleterre agrée le choix

de Jean Labbé, abbé de Saint-Georges de Boscherville et de vingt-trois

autres commissaires pour traiter avec lui de la reddition de la ville de
Rouen.

Ibid., p. II, m. 5 et 38 dorso. — Rymer, loc. cit., t.

IV^ p. 8j.

Château de Rouen, a6 janvier i4i9-

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Saint-Amand de Rouen -.

Ibid., p. I, m. I.

Château de Rouen, 28 janvier i'^iq.

Lettres de protection en faveur des Prieur et couvent de la Madeleine ', à

Rouen.
Ibid., p. I. m. I.

Château de Rouen, 3o janvier i4i9-

Lettres de protection en faveur des moniales de l'abbaye de Saint-Léger
de Préaux *.

Ibid., p. II, m. 4i.

i. Seine-Inférieure, com. de Saint-\Iarlin-de-Bosclicrvill'-. raiit. de Diiclair. Ab-
baye de l'Ordre de Saint-Benoît.

a. Aljbaye de filles de l'Ordre de Saint-Benoît.
3. Prieuré de Clianoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin.
4. Eure, com. des Préaux, cant. de F'ont-Audemer. Abbaye bénédictine.
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Château de Rouen, 3i janvier i^ig-

Lettres de protection en faveur du Prieur de l'abbaye de Saint-Lô. Le

niêtne jour, sauf-conduit pour Kstoldus d'Estoutcville, abbé de Fécamp,

qui se rendait avec une escorte près du roi d'Angleterre. — Lettres de pro-

tection en faveur de.n abbayes de Jumièges et de Sainl-Ouen de Rouen.

Ibid., p. II. m. i<3 et 34.

Rouen, i février i^iQ

Lettres de protection en faveur du couvent de Notre-Dame de la Rose',

près de Rouen.
Ibid., p. II, m. 39.

Rouen, a février i4i9-

Lettres de protection en faveur de labbcsse et des moniales de l'abbaye

de Fontaine-tiuérard.
Ibid., p. II, m. 3(j.

Rouen. 3 février i/ii«)

Sauf-conduit pour Nicolas RufTi, moine de .luinièges, lequel se rendait

près du roi d'Angleterre.
Ibid., p. Il, m. 3(j.

Château de Rouen. 5 février 1^19.

Sauf-conduit délivré à Philippe Prunelr. abbé de Saint-Taurin d'Evreux,

qui d'Orléans revenait vers le roi d'Angleterre.

Lellros de protection en faveur de l'abbaye de Mortemer *.

Notification aux olliciers du roi à Caen du serment il allégeance prêté à

Henri V par (juillaunic (Jave. abbé de Saint-Etienrn-, eu raison de son tem

porel.

Mandat à Gautier Beauchamp de rece>oir le serment d'allégeance de

Robert, abbé du Vœu. Spml)Iable mandat à Jean Assheton, bailli du

Cotentin, d'exiger la même formalité du prieur et des moines de Saint-

Georges de Bohon '.

Ibid., p. Il, m. 37, 35 et 4i dono. — Rymer, loc.

cit., t. IV', p. 88.

I. La Rose-Notre-Dame, chartreuse fomlée en i38'i par fiuillauiiie do lEslrange,

arclipvèniie iJ'- Uoiicii ; unie en iC8a à la Cliarlreuse de Saint-Julien. Les bAliraenls

en furent démolis en 1703.

a. Knr.-, com. de Lisors, canl. de Lyons. \l>baye dhommes de l'Ordre de Citeaux.

3. Manclic, canl. de Carenlan. Prieuré dépendant de l'Abl>aye de Marœoutier.
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Château de Rouen, (i lévrier liig,

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Fécamp, du prieuré d'Ou-

ville-l'Abbaye '. prc-s de Caudebec, et de Jean Le Maschecrier, prieur de

Saint-Laurent-en-Lyons '.

Ihid., p. Il, m. 3fi et 33.

Château de Rouen, lo février liig.

Restitution de leurs temporalités aux abbayes de Saint-Ouen et de

Saint-Amand de Rouen, et à celle de Saint-Georges de Boscherville.

Ibid., p. II, m. 27. — Rymer, loc. cit., t. IV ^ p. 90.

Château de Rouen, la février i^ig-

Restitution de leurs temporalités aux convents de Saintf-Saëns ', de Saint-

Pierre de Préaux ; de Saint-Thomas du Mont-des-Malades, à Rouen ; de

Saint-Léger de Préaux et du Bec.

Au prieuré de la Sainte-Trinité de Mantes.

Ibid., p. II, m. 27 et 26.

Château de Rouen, i4 février liig.

Restitution de leurs temporalités au couvent de Villers, près Harfleur *
;

à la Collégiale de Sainte-Catherine de Charleménil, et au convent de Lyre.

Ibid,, p. II, m. 27.

Château de Rouen, i5 février i^ig-

Restitution de leurs biens au prieuré de Saint-Georges de Bohon ; au

convent de Villers et à Jean de la Folie, prieur de GouleJ..

Notification que Philippe de Varennes, prieur de Saint-Georges de Bohon,

avait ce même jour prêté le serment d'allégeance au roi d'Angleterre.

Ibid., p. II, m. 26 et 26 durso.

Château de Rouen, i6 février 1419.

Restitution de leurs temporalités aux convents de Saint-Pierre de Cou-

ches % de Cormeilles, du Bec et de Lyre.

1. Seine-Inférieure, cant. d'Yervillc. Prieuré de Chanoines réguliers de l'Ordre
de Saint-Augustin.

2. Eure, coni. de Fleury-Ia-Forêt, cant. de Lyoïis. Prieuré dépendant de l'abbaye
de Saint-Gcrmcr de Fly.

3. Seine-Inférieure, arr. de Neufchàlel. Prieuré de l'Ordre de Cîtcaux.

A. Moulivilliers, Seine-Inférieure, arr. du Havre. Abbaye de lillcs de l'Ordre de
Saint-Benoît.

5. Eure, arr. d'Evreux. .\bbayc d'Iioninius ds l'Ordre de Saint-Benoit.
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Le même jour, Henri V notifie à ses oHiciers en Normandie le serment

d'allégeance que viennent de lui prêter les abbés du Hoc et de Lyre, Robert

Vallée et Simon Moucel.
Ibid., p. II; m. 26 et 36 dorso. — Uymer, loc. cit., t.

IV'. p. 93-94.

r'.hâleau de Rouen. 17 février 1^19.

Restilulion de ses leinporalilés à l'abbaye de Saint- E\ rouit.

Le inétne .jniu-, nolilication (\r,c Michel |!'iiilij)pt'|, abbé de la susdite

abbaye, a prêté au roi d'Angleterre le serun-nt d'allrgeance. ainsi que

Durande Tcre, abbesse de de Villers-danivel ; Maliiilde de Ronville, abbesse

de Saint-Amand de Rouen ; Jean Taisson. abbé de dormcillcs. et Guillaume

Le Roy, abbé de Saint-Pierre de Préaux.

Ibid . p. II. m. 36 et aO d .ryi.

CliAtcau de Rouen, 18 février iiin.).

Henri V accorde .1 l'abbaye de Fécamp la garde de ses temporalités.

Ihid., p. II, ni. 35.

Château de Rouen. 19 février l'ug.

Jean Ricart, abbé de Sainl-Ouen de Rouen, prête le serment d'allégeance

à Henri V.
Ihid , p. M. 111. jù dorso.

Château de Rouen, ao février l'iig.

Restitution de leurs temporalités aux religieux de (Jrandmont de Châtel-

la-Lune'. et au couvent de Valmonl.

Le même jour. Jean Ciles, prieur de celte maison, prête hommage au

roi d Angleterre, ainsi que Robert Sottevillc, abbé de VaimontV Ce mémo
jour encore, Henri confie la garde de temporalités de l'abbaye de Troarn à

Jean Roger. i)rieur de Tywardreath '. et au couvent de Troarn.

Ibid., p. II. m. a6, a5 et jO dorso.

Château de Rouen, ai février i4i9-

Notification du serment d'allégeance de (iuillaume de Cheney, abbé de

Conches.
lliid., p. Il, ni. a 6 (.lorso.

I. Eure, coui. du Noyer-en-Uuchc, cant. de Beauraesnil.

t. Scine-lulcricure, arr. d'Yvetol. Abbaye de l'Urdre de Sainl-Heiioîl.

3. .\ngleterre, sur la côte de Cornouaille, à six milles E.-N.-E. de Saiût-.\U!?t<ll

Prieuré dépendant de l'abbaye Saint-Serge d'.Vugcrs.
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Château de Rouen, as février 1419.

Saut-conduit pour l'Abbé de Fécamp, Esloldus d'Estouteville, parti du

château de Bcyne, près Paris, pour venir prêter hommage au roi d'Angle-

terre.

Restitution de ses temporalités au convent de Cormeilles.

NotiQcation du serment d'allégeance prêté par Pétronille Breton, abbesse

de Saint-Léger de Préaux.

Ibid., p. II, in. 3i, 26 et 26 dorso.

Château de Rouen, a^ février i/iig.

Restitution de leurs temporalités à l'abbaye de la Valasse ' et à l'Hotel-

Dieu de Vernon -.

Notification du serment d'allégeance prêté par Robert de Bussy, abbé de

la susdite abbaye, et par Eudeline de Busson, prieure de l'Hôtel-Dieu de

Vernon

.

Ibid., p. II, m. 34, 26 et 26 dorso.

Château de Rouen, a5 février i^ig-

Restitution de ses biens au convent de Longueville % et serment d'allé-

geance du prieur Jean Le Gras.

Ibid., p. II, m. 26 et 26 dorso.

Château de Rouen, 26 février i/jig.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Lessay.

Commission à Jean de Asshton, bailli du Cotentin, pour réclamer l'hom-

mage de Jean Le Roux, abbé de la dite abbaye, et de sa communauté.
Serment d'aflégeance de Jean Labbé, abbé de Saint-Georges de Boscher-

ville.

Ibid.,'p. II, m. 3/4, 26 et 3o dorso.

• Château de Rouen, 27 février idiQ-

Restitution de ses temporalités au convent de Saint-Vigor-le-Grand.

Pouvoirs à John Popham, bailli de Caen, pour recevoir de François Dau-

villier, prieur de ladite maison, et de tous ses moines la promesse de fidé-

lité au roi d'Angleterre.
Ibid., p. II, m. 26 et 3i dorso.

i. Seine- luférieure, com. de Gnichot-la-Valassc, cant. de Bolbet. Al)biiye d'hom-
mes de l'Ordre de Gîteaux.

2. Les religieuses qui desservaient rHôlel-Dicu de Vernon professaient la llèyle

de saint Augustin et étaient chanoinesses.

3. Seine-Inférieure, arr. de llieppe. Prieuré sous le vocable de Sainle-l'oy et

appartenant à l'Ordre de Cluny.
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Château de Caen, a8 février i/liQ.

Restitution de ses biens au prieuri' de Saint-Lô ', à Rouen.

Ibid., p. Il, m. 39.

Château de Rouen, 3 mars 1:^19.

Lettres de protection en faveur des moniales de Saint-\mand de Rouen.

Serment de fidélité de Guillaume Le Hourt, prieur de Saint Lô de Rouen.

[Notification]
Ihid., p. II, m. 37 et 3o durso.

Château de Rouen, '1 mars i4i9-

Restit'ition de leurs temporalités au couvents de Bellozannc ' cl de Saint-

Michcl-du-Tréport.

Nicolas de Poes, abbé de Saint-Michel-du-Tréport, promet foi et hommage
au roi d'Angleterre. [Notification]

Assentissemcnt royal à l'élection de Michel Soubert comme abbé de Notre-

Dame-du-N œu ii Cherbourg, en remplacement de défniil IMiili[)pn, son pré-

décesseur. Michel Soubert résidait précédemment au prieuré de Mnghc dans

le Lincolnshire, dépendance anglaise de l'abbaye du Vœu.

Ibid., p. II, m. i3, ïC, 39 ol lô dono. — llymer, loc.

cit., t. l\\ p. 97.

Château de Rouen, 6 mars l'iif).

Lettres de protection pour les serviteurs du prieuré de la Rose-Notre-Dame

proche Rouen, qui s'en allaient acheter la provision de vin du couvent.

Ibid., p. II. m. Kl.

(lli.'ileau de Rouen. 8 mars l'iiy.

Lettres de protection en faveur du convcnl <le Notre-Dame d<^Mortcmer

en Lyons.
Ibid., p. Il, m. 30.

Château de Rouen, 10 mars l'jig-

Restitution de ses temporalités au prieuré de Saint-Etienne du Plessis-

Grimoult.
Ibifl-, p. II, m. aa.

I. Prieun' de Chanoines réguliers sui^ant la Rèfric de saint Augustin,

a. Seine-Inférieure, corn, de Brémonlicr-Merval, cant. de Gournay. Abbaye de

l'Ordre de Prémoulré.
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Château de Rouen, la mars i4i9-

Restitution de leurs temporalités à l'abbaye de Junuèges et au prieuré de

Bacqueville '.

Serment d'allégeance de iNicoIas Le Roux, abbé de Jumiôges. [iNotiQcation]

Pouvoirs à Jean d'Arundell et Mau travers, capitaine de Pontorson, pour

recevoir et requérir au besoin l'hommage de Jean Hennonays, abbé de

Savigny.
Ibid., p. II, m. i3, 19 et s6 dorso.

Château de Rouen, i3 mars i4i9-

Restitution de ses temporalités au prieuré de Saint-Thomas le Martyr de

Neufchâtel *.

Ibid., p. H, m. 26.

Château de Rouen, i4 mars lAig.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de IN'otre-Dame de Baubec '.

Notification du serment d'allégeance prêté par Giles Duremorte, abbé de

la susdite abbaye.
Ibid., p. II, m. i3 et^iD dorso. — Rymer, loc. cit.,

P- 99-

Château de Rouen, i6 mars i4i9-

Restitution de leurs biens aux conventualités de Saint-Saëns, de Foucar-

mont * et de la Croix-Salnt-Leufroy.

Lettres de protection en faveur des moines de Baubec.

ÎVotiiication des serments de fidélité de Guillaume de Ferrechal de Saint-

Wandrille ; de Guillaume Blondy, abbé de Foucarmont ; d'Alice Fecont,

prieure de Saint-Saëns, et de Guillaume Le Goes, abbé de la Croix-Saint-

Leufroy.
Ibid., p. II, m. 32, 31, 26 et a4 dorso

(A suivre.)

I. Seine-Inférieure, arr. de Dieppe. Prieuré de Chanoines réguliers suivant la

Règle de saint Augustin.

a. Prieuré de religieuses augustines desservant un hôpital.

3. Seine-Inférieure, com. de Beaubec-la-Rosière, cant. de Forges. Abbaye d'hom-
mes de l'Ordre de Cîteaux.

li. Seine-Inférieure, cant. de Blangy. Abbaye d'hommes de l'Ordre de Cîteaux.
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ET LE FONDS DE CE l'RlEURE AUX ARCHIVES DE L'ALBE

Moiiliei-cn-rilc, siliic ;i une licuc en aval ilc nai-sur-Aiihe, csl un

modeste village qui duil son nom lanl à sa position to|)ogrfl|)liique

ancienne qu'aux souvenirs historiques qui s'v raltachenl. C'est que là

en eiïet s'élevait jadis un établissement religieux, monnsleriuin, un

prieure (jui disparut lors 'de la Uévolution, mais non sans laisser des

traces nombreuses de son existence : un certain nombre de documents

paléographiques sont parvenus jusqu'à nous. Ce sont quelques-uns de

ces témoins que nous nous proposons de faire connaître aujourd'hui,

nous réservant de reconstituer |)lns amplement dans la suite le passé

de ce monument disparu de la piété de nos pères.

I

Le Cartulaire

Ce n'est pas à proprement parler d'un véritable cartulaire dont il

s'agit ici, mais il'un Jormuhiire ou recueil de protocoles pour toute

espèce d'actes relatifs à l'existence monastique, à la suite duquel se

trouvent transcrits une trentaine de titres concernant le prieuré de

Montier-en l'Ile. Néanmoins, à la suite de l'érudil M. Stein ' et de l'ar-

chiviste Guignard^ en raison surtout des pièces qu'il renferme, nous

I. Bibliogr. gén. des Cartal. franc, ou rel. ù l'Inst. de /•>., n" 355o.

a. Catal. gén. des Carlul. des arch. dépalrem., pp. Sô-S;.
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n'avons pas hésité à conserver an recueil la dénomination de cartulaire.

Ce manuscrit peu connu est conservé aux archives l'Aube '
; c'est

un registre in-S" sur papier, couvert en parchemin ; il se compose de

142 feuillets dont les 86 premiers, écrits à Montiéramey au XV" siècle

pour l'usage de cette abbaye, sont occupés par le formulaire. Les 5 6

feuillets qui suivent contiennent 33 copies de pièces des années 878 à

146/4 ; bien que quelques cahiers soient incomplets, le recueil est

néanmoins en bon état de conservation et, tel qu'il est, il offre un
sérieux intérêt sous le double rapport des documents qu'il est seul à

renfermer et du parallèle qu'il permet avec les copies d'originaux

aujourd'hui disparus.

Outre la contribution qu'il apporte à l'histoire du prieuré de Mon-
tier-en-l'lle et de l'abbaye de Montiéramey dont dépendait cet établis-

sement, le présent cartulaire fournit à l'érudition des indications pré-

cieuses sur plusieurs personnages qui ont joué du Xll^au XV^ siècle

un certain rôle dans l'histoire de notre pays ; c'est ainsi notamment
qu'on établirait aisément d'après lui un supplément utile aux listes

des actes et des noms d'évêques, abbés, prieurs, curés, maires, prévôts,

etc., données successivement par les Bénédictins-, M. d'Arbois de
Jubainville^ l'abbé Roussel ^ et M. Alphonse Roserot^ .

Nous avons classé les pièces dans l'ordre chronologique : nous rap-

porterons in extenso celles des plus anciennes qui nous ont paru inédi-

tes, nous bornant à analyser ou indiquer sommairement celles qui ont

été déjà pubUées, avec la mention des originaux, copies et différentes

éditions que nous avons connus". Enfin nous ferons suivre le tout d'une

table alphabétique des noms de lieux et de personnes avec les identifi-

cations nécessaires.

1. 6 H. 69 (fonds de Montiéramey).
2. Gall. christ.. It. IV et XII.

3. Hist. de Har-sur-Anbe sous les comtes de Champ.
II. Ix diocèse de Langres.

5. Les abbayes du départ, de l'Aub,- apud Bull. hist. etphilolng. du Corn, des trav., 1888,
iSggct cgo/i. V. g. « Ysabiaut », abl)esse du Val-des-Vignes, 2/, févr. iSai (pièce XX).

6. Le classement do l'important fonds de Montiéramey permettra sans doute de
comploter nos indications.
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DOCLJMEINTS

I

iG septembre 878

Balte du pape Jean VI II concernant iexemption de l'abbaye de Montié-

ramey (f°' laS r"-ia6 r°).

Johannes, episcopus..., filio Hotfredo...

I

L'original ne devait déjà plus exister au milieu du \V' sircle. car à cette

époque l'exemption de Tabbaye. précédemment reconnue par le pape Clé-

ment VU, ayant donné lieu à un procès, l'abbé et les religieux ren<mcèrent

à leurs prétentions et rcconniirent l'autorité épiscopale '. On voit donc ici

tout l'intérêt de la copie insérée au présent carlulaire, qui a permis à

M. d'Arbois de Jubainville d'éditer cette pièce avec une notice apud liibl. de

VEc. des Ch., t. XV ( i854), p. iSo-aSS; édit. subsé<iucnles : d'Arbois de

Jubainville, Hist. des ducs et des comtes de Champ., t. I, p. .'j'jG; — Lalore,

Collect. des prine. Carlul. du dioc. de Troyes, t. VII. p. 91t.]

II

20 février 883.

Diplôme du roi Carloman qui confirme l'élection de Uotfred comme abbé

de Monliéntmey, lui soumet te monastère d'Alfa et approuve les dona-

tions faites à l'abbaye sous Chalemagne et Louis- le-Déhonna ire (f lufx

|.o. ,35 fo-)

I. X p. In nomine... Karlomannus rex... Si petitionibns...

[Origin., Arch. Aube: — édit. anciennes déplorables apud Gall. christ,

vêtus (iGot)). IV...; Hec. des Hist. de Fr., t. IX (17571, p. iay, qui offre pour

combler les lacunes des hypotbèses contraires à la réalité paléographique;

Gall. christ, nova, t. XII (1770), inslr., col. a^g-aôo, qui omet ^5 mots, en

dénature 6, donne le thème idus au lieu de kalendas, d'où une erreur chro-

1. S'il fallait en croire Courtalon {Top. Iiist., ill, 107), on devrait admettre avec

lui qu'à la suite de ce procès, vers liiii, l'abbaye et les religieux renoncèrent à

leur droit et « ahandonnircnl -/ rcuéque les bulles qui leur donnaient ce droit ». Nous

préférons croire, avec M. d'.\rbois, que l'exemption de Jean Vlll était déjà perdue,

et nous ajouterons que la conlirmation de ce privilège par Olémcut Vil, antipape

reconnu en France, n'a peut-être pas été d'un asse^ grand poids pour le maintien

des prétentions du monastère.
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nologique qui a pénétré notamment dans la Table des diplômes de Bréqui-
gny, t. I, p. 33o. — Au dernier siècle seulement, M. d'Arbois de Jubainville
a donné d'après l'original une édit. conforme avec une excellente introduc-
tion ' dans Bibl. de l'Ec. des Ch., t. XXXIX (1878), p. ,y3 sqq. ;

- cette pièce
a ete également reproduite par Lalore, op. cit., t. VII, p. i3-i5.]

III

ïi85

Vente au comte de Brienne de biens sis àCrespy et appartenant à l'ab-

baye de Montiéramey, moyennant trois sous de cens à percevoir par
le prieur de Montier-en-l'lle (f iSa V).

Ego E[rardus], cornes Brene...

[Orig., Arch. Aube; — cet acte a été omis dans le Calai, des actes des
comtes de Bnenne, par d'Arbois de Jubainville; — édit. Lalore. op. cit.,
t. VII, p. 106-107; — copie dans Cartal. de Montiéramey \ f- 35 r".]

IV

I20I

Donation du tiers de la dîme de Longpréà l'abbaye de Montiéramey
par Gui de Vitry, chanoine de Châlons (f iSa v°).

Ego M[aubertus], decanus Vendopere...

[Édit. Lalore, op. cit., t. VII, p. 197, d'après Cartul. cité, f° 3/i v°.J

V

1201

Donation du tiers de la dîme de Longpré à Vabbaye de Montiéramey
par Hugues et Guy de Vitry, chanoines de Châlons (f- iSa r°).

Ego Willelmus, dictus abbas S. Pétri de Montibus,...

[Édit. Lalore, op. cit., t. VII, p. 197, d'après Cartul. cité, P 34 V.]

I. Deux diplômes carlovinyiens des archives de l'Auhe (883-891). Nogent-le-Rotrou,
578, in-8, G pages et deux pliotoy^ravuies.

a. Bib. Nat., ins. lat. [j/lSa.
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VI

juin I202

Con/lrmalion par iévêqac de Troyes Garnier de lu donation faite par

(Jui, chanoine de Châlons, Godejroi et Rocelin, ses frères, de leur

part de dîme à Lonf/pré (f" i33 v").

Garnerius, Dei gralia Trecensis episcopus, omnibus...

[Orig. Arcli. Aube: — Cartul. cite, (' y4 r ;
— l'dil. Lalore, o//. cit., t. VII,

P- '97-'9«
J

VII

laoa

Semblable confirmation par iévèqae (le Langres Ilitduin

de la même donation (f" i33 r")

Ilildiiiiuis, Dci •jMalia i.ingonensis episcopus, notum facio...

|Édit. Lalore, o/>. cit., t. \ 11. p. ii)S, d'aprôs ''.arlul. cité, f' gi v".]

VIII

avril I ')o(3

Accord entre l'ahhaye de Heaalicu et celle de Montiéramey

à propos de dîmes à Jaucoart (T" 86 r"-87 v)

Giroldus, Dei palienlia ecclesie Belli Loci abbas humilis, et lotus

cujusdem loci convenlus, omnibus présentes litteras inspecturis in ves-

tro salulari salulem. Ad nolitiam vestram volumus pervenire quod

cum inter nos ex una parte, et dilectos in Domino abbatem et fratres

Arremarenses ex alia parle, super porlione décime segetum Lamberti

de Barro.quas apud Jaacort de terris suis percipiebat.controversia ver-

terelur, eo quod dicti fralres Arremarenses ecclesiam diclam de Insula

tertiam partem décime segetum Lamberti apud Jaacort sicut et aliarum

de villa contingere de jure dicebant et propter quasdem conventiones

que inter nos et ipsum Lamberlem inlercesserant partis sui diminulio

imminebat, cum et pro[)lcr hoc ab eis facti fuissemus in causam cor;im

iudicibus a sede apostolica delegatis, scilicet decano, magistro domus
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Dei, priore de Monte Barrensi ; tandem pro bono pacis tam nos quam
ipsi inter bonos viros comprornisimus, videlicet venerabilem Radul-
fuin, Ripatorensem abbatem, et magistrum Garnerium de liofuey, et

dominum Gilonem, canonicum Sancti Macuti de Barro, ut quicquid
ab eisdem arbitribus tam super qiierela quam expensis propter lioc

factis vel de fructibus eorum.qnos a nobis perceptos fuisse dicebant,

ordinaturafuisset a nobis et ab ipsis, ratum haberetur et permanelur
inconcussum. Interposita et fuit pena quadraginta llbrarum a parte

quae resiliret ab arbitrio parti relique persolvenda, cum plegiis assi-

gnatis.lpsi si quid arbitrium cum deliberatione immodica, aserto

bonorum consilio, decreverunt quod abbas et fratres Arremarenses de
expensis quas propter hoc fecerant et de fructibus suis quos perceptos

a nobis dicebant nos omnino conslarent, et ea de cetero repetere non
deberent. Pro querela vero fuit concordialiter ordinatum quod nos
ecclesie de Insula singulis annis triginla solidos pruvinensium, medie-
tatem in festo sancti. liemigii, aliam in Pascha persolvemus ; et sic tota

décima segetum Lamberti vel heredis ejus de possessionibus apud
Jaacort, vel aliorum qui eas tenerent, ecclesie nostre Belli Loci libéra

remanebit, salvo tamenjure ecclesie de Insnla in parte sua décime sege-

tum aliorum hominum apud Jaacort. Verumtamen statulum fuit ab
arbitribus et receptum a partibns quod si Lambertus, vel hères suus,

vel alii qui possessiones tenerent, decimam suam jactaret sicut alibi

sit et ibi est, ab aliis ecclesia de Insula tertiam partem in décima jac-

tata percipiet, sive plus triginta solidis sive minus valeret, et ecclesia

noslra Belli Loci a pensione predicta libéra fieret et immunis, si et

dicta ecclesia de Insula contra Lambertem vel heredes suos tertiam

partem quam petebat posset emendare, quocumque modo fieret, pace
vel judicio.jpsam tertiam haberet et ab ecclesia nostra pensionis onus
cessaret. Ita si quidem fratres Arremarenses ipsum Lambertem sua
sponte vite sue super hoc in causam trahere non poterint, nisi de
assensu et voluntate nostra. Nos qui predictum arbitrium quatenus
habentes ipsas questiones prout ordinale sunt ab arbitribus teneri

volumus illibatas
; quod ut ratum maneat, presentium testimonio litte-

rarum in appensione sigilli noslri quod unicum habemus dignum
duKimus roborandum. Actum anno gratie millesimo ducentesimo
sexto, mense aprili.
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mai i2i()

Accord entre le curé et le prieur de Montier-en-lle au sujet

des dîmes de ce lieu (("' 8!i r"-85 r").

Willolnins, Dei gratia .F^ingonensis episcopns, omnibus présentes

litterasinspecturis in Domino salulem. Noverit universitas vestra qiiod

cum causa verteretur inter Uernaidum, decantim xpislianitatis Barri

super Albatn e\ una parte, et WalHricum, priorem Monasterii ad Insu-

lam ex altéra, coram arbitribus ab ulraque parte eicctis, videlicet

magistro l'agano l.ingonensi oUiciaii, Egidio Sancti Maculi decano, et

Petropriore Sancli l'etri Harrensis, super decimis gaannagii dicli prio-

ris et vinearum snarum cl super docimis vini et aliis minulis decimis

suis bominum manenlium in villa predicti Monasterii, quas prescrip-

tiis prior percipiepat etdiclus B.,eo (piod essetcuratus ecclesie Insuie,

jure parrocbiali easdem ab ipso {)ctrat ; tandem. l)eo auctorc, predicta

causa inter ipsos per composilionem lerminala est in hune modum.

Dictus B. omnes décimas omnium possessionum quas dictum monas-

terium suum possidebat et posterum posset acquirire et décimas vini,

et alias minutas décimas tam novalium quam possessiontim bominam,

très otiam partes grosse décime novalium... omnium parrocbianoriim

ecclesie de Insula sicut babebat in alia grosse décima, de consensu et

voluntale nostra prediclo Monasterio; bénigne concessit insuper cau-

sam quam babebat predictus decanus contra priorem jam dictum

coram iudicibus a domino papa Innocentin delegatis... omnino et in

perpetuum acquilavit. De décima autem beredis domini Halduini de

qua inter eos erat controversia, similiter coram eisdem iudicibus ita

compositum est et firmatum, quod si beres dicti Halduini apud Monas-

terium domicilium et familiam babuerit, predictus prior de Insula

totam decimam vini sui percipiet. Ne autem super bac concessione

ecclesia in aliquo gravaretur, predictus prior duo sexlaria bladi. que

prescriptus B. annuatim a prescripto priore petebat et ipse se ea minime

ei debere asseret^it, memorale ecclesie de Insula concessit insuper, et

viginti libras pruvinensium ad convertandum in utilitati illius eccle-

sie B. tradidit memorato. Quod ut ratum permaneat, presens scriptum

sigilli nostri munimine roboravimus. .\ctum aiino gratie millesimo

ducenlesimo nonodecimo, mense maio, octava die cujusdicti mensis.
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X

février laSS

Vente d'une vigne au prieur de Montier-en- l'Ile (f»' 189 v'-i/io r°).

Ego Bernardus,decanus christianitatis Barri super Albam, et ego Gal-

teriis, major communie cujusdem ville, notum facimus omnibus pré-

sentés litteras inspecturis quod constitulus in presentia Uolandus le

Ponteniers, burgensis de Barro super Albam, recognovit se vendidisse

priori de Mouasterio ad Insulam duas partes cujusdem vinee site in

Angeval iuxisi vineam dicli priorisque adipsum Rolandum deveneranl

de escasura defuncli Martini panniliforis de Bairo super Albam pro

viginti et novem libris et quinque solidis pruvinensium, de quibus

dictus Rolandus tenuit se pro pagato. Hanc autem venditionem lauda-

verunt et concesserunt Ch.,uxor dicti Rolandi.et liberi sui Jacquinus,

Sabioninus, Henricus, Odinus, Ysabel et Armeta, promitlentes, corpo-

rali fide interposita, tam dictus Rolandus quam uxor sua et liberi sui

supradicti legitimam portare garentiam si quis de cetero super boc

prioratum de Monasterio ad Insulam voluerit inquitare, et quod nun-

quam de cetero venient nec aliquem venire facient contra prefatam

venditionem neque contra presens instrumentum. In cujus rei testi-

moniis, prefatam paginam, ad preces utriusque partis, sigillis nostris

duximus roborandum. Actum anno Domini m° cc° tricesimo tertio

mense marlio, quarto nouas cujusdicti mensis.

XI

23 juillet 123/4.

Restitution au prieuré de Montier-en-l'Ile d'une rente de deux setiers

aliénés en 1210 par le prieur du lieu sans le consentement de l'abbaye

de Montiéramey '
(f"'* 129 v"-i34 V).

Omnibus... H[enricus] cantor Trecensis, judex a domino papa dele-

gatus,...

[Anal, apud Laiore, op. cit., t. VII, p. 336-337, d'aprrs Cartul. cilé. i" g\ \\\

I . Vide pièce IX.
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\1I

juin 12/16.

Autre (icconl entre le curé et le prieur de Monticr-en-l'ile nécessdé

par la restitution qui précède' (C 85 v°, inachevé).

Nos frater Hngo,... episcopus Lingonensis,...

(Anal, apud Lulore, op. cil., l. \ II. p. 3't7 3',8, d'après CarluL cité, fo'i v".]

février ia5o (v. st.).

Donation au prieuré de Montier-en-l Ile de plusieurs terres

à Mllcville et à Voujny (f' i38 r-\^ r").

Kgo Viardus, decanns xpislianitalis Barri super .Vlbam, et ego Anse-

ricus. major cnjusdicti Barri, notum facimus...

[Origin., .\rch. Aube; — anal, apnd Lalore. op. cit.. t. VII. p. 3!")6-357.]

\IV

novembre 1354.

Echange de deu.v femmes île corps entre la dame de Montier-en-l lie

et le prieur de ce lieu.

Ego Viardus, decanus xpistianitatis Barri super Albam, et ego Johan-

nes Grisliani, prepositus dicti Barri, notum...

[Anal, apud Lalore, op. cil., t. MI. p. 35()-36o, d'après Cartul. cité, f 36 t\]

XV

I 361

.

Accord entre l'ahhé de Monliéramey et Guillaume, écuyer, au sujet

d'un quarteron appartenant au prieuré de Montier-en-l'Ilc (f' 128 r"-

129 r").

Viardus de Longione, prepositus Barri super Albam. notum facio

I. Vide pièces IX et XI.
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universis presentibus et futuri.' quod cum discordia verteretur inler
viros religiosos abbatem et coiiventum Monaslerii Arremarensis ex
una parte et dominum Guillelmum dictum Grosos de Cusseingeia
militem ex altéra, super eo quod dicebant dicti abbaset conventns se

nomine prioratus sui de Monasterio ad Insulam habeve singulis ebdo-
madis uiium quarteronnum friimenti. quod dicitur quarleronnum
béate Marie super molendina apud dictum Barrurn sita in castello,

qnare petebant dicti abbas et conventus sibi reddi a dicto milite de
dicto quarteronne frumenti quantitafem portionis quam babebat ipse
miles in molendinis supradictis

; tandem, bonorum mediante consilio
virorum, dicta discordia coram me pacificata fuit inter ipsas partes
in hune modum, quod ipse miles in mea presenlia constitutus spon-
taneus confessus fuit coram me quod hnbeba t octavam partem in molen-
dinis supradictis ratione cujus octave partis ipse miles pro se et suis
successoribus, stipulatione légitima mediante, promisit, et tenetur priori
et fratribus dicti prioratus vel eorum mandato reddere et solvere tres-

decim moitonnos frumenti ad mensuram dicti Barri singulis annisin
crastino Dominice Resurrectionis. Et si quid ultra dictam octavam in
dictis molendinis habeat de dicto quarterronno frumenti, singulis
annis termino predicto plus solvere per dictam stipulationem tenebi-
tur, et promisit fidem dictorum tresdecim moitonnorum estimationem
successores suos in dictis molendinis ac etiam eadem molendina ad
satisfalionempremissorum et ad solutionem dicti frumenti, specialiter
obligans priori et fratribus antedictis, volens et concedens, si ipse vel
ejus successores defecerint maligno premissorum vel contra^cnirent,
quod dicti prior et fratres vel eorum mandati auctoritate sua propria
sine sui iuris lesione etsineclamorealicui iusticieecclesiastice velsecu-
lari faciendo, vadiare possint in dictis molendinis usque ad satisfactio-

nem premissorum. In quorum suis tesfimoniis et munimine présentes
litteras ad preces dicti militis sigillo meo sigillavi. Actum anno Domini
m° cc° Ix" primo, mense septembri.

XVI

juin 1278.

Semblable accord entre l'abbaye de Monliéramey et Jean de Baiz,damoi-
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seau, au sujet d'un quarteron appartenant au prieuré de Montier-en-

rile' ff°' i35 r"-i36r'').

Ego Stephanus de Calvo Monte, preposilus liarri super Albam,

notum facio universis presenlibus et fiiturisquod cnm discordia verle-

rettir inter viros religiosos abbatem et conventum Monasterii Arrema-

rensis ex una parte, et Johannctu de Haiz, doniinicelhini ex altéra

In CUJU3 rei testimoniis, ad preces dicli preposili, presenlibus litteris

sigilUiin noslrum una cum sigillo suo duxinius apponendum. Aclum

anno Domini m" ce" scptuag'octavo, mense junio.

WIl

juin 1278.

Echange de biens entre Jean de Mentier et le prieur

de Montier-en-i'Ile (f" f)3 r"-v°).

Magisler Petrus, decanus christianilatis Barri super Albam, notifie

l'<''cliange fait entre Jean, ilirtus de Monasterin, d'une pièce de terre

labourable sise à Montier-en-l'ile, lieudit Angeval, contre une vigne

appartenant aux prietirés de ce lieu, sise au même endroit, et cela

moyennant un cens annuel et perpétuel de six deniers. Actum anno

Domini M°CC" LW" octavo, mense junio.

lOrigin., Arch. Anbe, f. de MonliiTaniey ; Cariai, cit., f* (,5 r° ; — anal.

Lalore, op. cit., l. VII, p. 377.)

XVIII

novembre 1379.

Vente d'une rente de vin au prieuré de Montier-en-l' lie

(f i36 V-iS; V).

Nos magister Petrus, decanus xpistianitatis Barri super Albam Lin-

gonensis diocesis ; frater Hugo, prior bumilis prioratus Sancti Pétri ;

et Robertus dictus de Chacenay, preposilus dicli Harri, notum facimus

universis presenlibus et fuluris quod in presenlia noslra propler hoc

I. Celle charte reproduisant absolument la teneur de la pièce précédente (n. W),
nous n'en donnerons que les variantes.
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personaliter constituti dominus Ilenricus de Bovasio, miles, etdomina

Petronilla, uxor sua, commorantes apud escasuram sponte et proinde

coram nobis recognoverunt se sine vi, sine fraude, vendidisse vera,

perpétua et irremotabili venditione légitime facta viris religiosis

priori et fratribus prioratus Monasterii ad Insulam novem quartas vini

quas ipse miles et uxor ejus sibi dicebant deberi aunuatim ad mensu-

ram dicti Barri a priore de Kadonvillare percipiendas super quadem
vinea sita ut dictum est in recta costa Angevallis, juxta vineam Tem-

plariorum ex una parte etjuxla vineam que fuit olim defunctiBarberii

exaltera... In cujus rei testimoniis munimentum perpetuum presenti-

bus litteris sigillum nostrum, ad preces dictorum militis et ejus uxoris,

duximus apponendum. Actum et datum apud Barrum anno Domini

m°cc° septuagesimo nono, mense novembri.

XIX

s. d. (Xni'= siècle).

Accord au sujet de la dime de Longpré (f° rao r"-i23 v'^).

Universis présentes litteras inspecturis officiai Lingonensis salutera . .

.

[Pièce incomplète où sont nommés : Johannes Mardy presbyter tabellio

curie Lingonensis, curatus de Vendopera... religiosus vir frater Johannes
André presbyter decanus, prior Sancti Georgii de dicta Vendopera ordinis

S. Benedicti ejusdem Lingonensis diocesis monaslerio Cluniacensi despen-
dentis... prior Monasterii de Insula cujusdem ordinis S. Benedicti ad dicti

Lingonensis diocesis membri a monasterio Arremarensi dicti ordinis, Tre-
censis diocesis, dependentis... Johannes Marchand presbyter curatus de
Longo prato predicti Lingonensis diocesis... et d'autre part : Girardus
Gharbonilliers, Johannes Babel, Johannes Gharlet, Simonnetus Petit, Johan-
nes Simonnet, Johannes Bouteps, Odo Barabant ac pluribus aliis habitanti-
bus curalis ville et parrochiatus de Longo prato.

XX

24 févr. iSai.

Accord entre l'abbesse du Val-des- Vignes et le prieur de Montier en-l'Ile,

du consentement de leurs ubbcs respectifs (f" 99 r^-ioo v").

A tous ceulxqui ces présentes lettres [verront] sœurs Vsabiaut abbesse

de léglise dou Vau des Vignes près de Bar sur Aube et tous le couvent

de ce mesme lieu salut en nostre Seigneur. Comme religieuse personne
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le prieur de Monstieis en Lisle nous empeschast.ou non de religieuses

personnes labbé et le couvent de iéglise de Montier Arraniey, plusieurs

possessions et héritaiges que nous tenons et avons en la jufilice doudit

Montier en l.isle peur cause de noslre église devant dicte, en disant (|ue

nous en ladictc justice dou dit Montier en Lisle ne povons ne ne dcNons

aucune chose tenir ne acquérir sans leur licence, et nous pour cause de

nostre devant dicte église disant pour plusieurs raisons au contraire

que nous pouvions et devions en ladicte justice tenir et acquérir pos-

sessions et héritaiges. \ la fin et en bien de paix accords est entre nous

pour cause de nostre dicte église et le dit prieur pour cause de léglise

de Monslier Arraniey en ceste manière. Cest assavoir cy nous avons

promis et promettons en bonne foy pour nous et pour nos successeurs,

et si ce nest de la volonté et licence des diz abbé et couvent de léglise

doudit Monsticr Arramey ou de leurs successeurs, et de grâce especial

et si aucunes chonses jaqueviens deu on avant il seront acquis de ladite

prieuré de Monstier en Lisle sans nul contredit pour tel ordin... (}ue

de grâce especial que le diz abbés et couvent de Monstier Arramey

nous font et ont faict. Nous et nos successeurs futurs paisiblement en

nostre dite église île ci en avant toutes les possessions et héritaiges ([ue

nos lors de la concession de ces présentes lettres avions et tenions en

ladite justice de Montier en Lisle ou (pielles soient sur les quelz posses-

sions et héritaiges. Nous de faict de droit leur résignons avoir la justice

et la seignourie en la manière que devant. Cest assavoir F'n tes-

moing de laipielle chonse nous avons cellées ces présentes lettres de

nostre scel. Et en plus grant suretey nous avon» prié et requis nos-

tre Révérend Père en Dieu frère Marcliens abbé de Cdairvaux ratifier, et

nous frère Marchens demandez aladite requeste et supplication toutes

les chonses dessusdites et chascun dicelles voulons, approuvons, rati-

fions et confirmons. Et en tesmoignagede ce nous avons mis nostre scel

dezdiz abbesse et couvent dou vau des Vignes en ces présentes lettres,

qui furent faictes le jour de st Mathie apostre, lan mil iii cens et vingt

et uns ou mois de février.

X.VI

févr. i346.

]'ente p(ir Emles de (]nincey de biens sis à Monlier-en-l'lle {(" i lo r^-v")

A tous ceulx qui verront et orront ces présentes lettres, Eudes de
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Grancey, sire de Cussey et de Loches, salut. Sacent tous que jay

vandu a Brûlé de Monstier en Lisle... une vigne séant ou (inaige de

Monstier en Lisle ou lieu quon dit es plantes, item ou lieu que Ion

dit de lou Val, item ou lieu que Ion dit en pute pomme, lesquelles

vignes me estoient advenues à cause de mainmorte de la mort Per-

rin le Velu et de Simonot Dare de Monstier en Lisle. Et est faicteceste

vaindueparmy le pris et la somme de quatre livres tournois... En tes-

moing de laquelle chose je Eudes de Grancey dessusdit ay mis mon

scel en ces présentes lettres qui furent faicfes et données l'an de grâce

mil trois cenz quarante et six, le mardi après ta Chandeleur.

XXII

1347.

Vente de biens par le prieur de Montier-en-l'lle (f° loi r°-io2 v").

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront et orront, frère Guillot

de Maurroy, humble prieur dou priorté de Monstier en Lisle ou diocèse

de Langres de l'ordre de sainct Benoist, salut enN.S. Sachent tous que

avons vandu à Gille le Ghouquer plusieurs heritaiges Et est faicte

ceste vandue pour le pris et la somme de quarante livres tournois

que nous avons heus et receus des diz acheteurs... En tesmoing de

ce nous avons scellées dou propre scel dou dit priorté ces présentes

qui furent faictes et données le dimanche après la Nativité sainct Jean-

Baptiste, lan de grâce mil ccc quarante et sept.

XXIII

9 avril i36o.

Vente de mainmorte par le prieur de Montier-en-l'lle (f" 1 1 1 r°-v°).

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront et orront, frère Guillot

de Mauroy, humble prieur dou prieuré de Monstier en Lisle ou diocèse

de Langres de l'ordre sainct Benoist, salut en nostre Seigneur. Sachent

tous que auons vendu à Perrinol lils le Moinne... toutes les choses

meubles et héritages île Jean lizieu lUulé, lequel bien nous estailéscheu

et advenu à cause de mainmorte par la mort dou dit feu Jehan, le quelx

estait nostre homme de corps et de mainmorte. Et est faicte ceste van-

\
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due pour le pris et la somme de trois deniers En tesmoing de ce,

nous prier dessus dict auons scellées dou scel dudit prioré ces lettres

qui furent faictes et données le jeudi après Pasques, l'an mil ccc et

soixante.

WIV

juin u>6i.

Lettres de mainmorte d'une Jemme de corps de Monticr en l'Ile

(f° io6 v"-i07 r").

A tous ceulx (|ui ces présentes lettres verront et orront Jelians de la

Harie, lieutenant du prevost de Bar sur Aube, salut. Sur ce (jue reli-

gieuse personne et lioneste monseigneur Jehan de Sancey prieur du

priorlé de Monslier en Lisle a faict ap[>el par devant nous audit Bar...

lui avons baillié et adiugé la saisine et possession dejuslicier, taillier et

exploitier ladite (Juiote de Monmauroy demorant audit Monticr en

Lisle comme sa femme de corps par la manière et selon tant qu'il doit

et peut faire à ses aultres hommes et femmes doudit Monstier en Lisle,

sauf tous droiz. En tesmoing de ce, nous avons scellées ces lettres de

nostre scel faictes et données le xxvii jour de juin l'.in mil ccc et soi-

xante et ung.

X\V

janv. 1369.

Permutation de biens sis à Montier-en-l'Ile {{" io4 v"-io6 r").

A tous ceulx (jui verront et orront ces présentes lettres Jehan de la

Barre, garde du scel de la prévôté de Bar-sur-Aube. Sachent tous que

par devant Demangin Maalon et Jean de D\ion tabellions jure/ establiz

à ce faire audit Bar et en chastellenie de par nostresgr le Roy vinrent

en leurs propres personnes esprès pour cette chose Jehan Curardin de

Montier en Lisle et Marie sa femme à ce autorisée de sondit mari dune

part, Perrinotz fil feu le Moinne doudit Montier en Lisle et Gillette sa

femme à ce de luy autorisée d'autre part. Et recognurcnt ledit Jehans

et sa femme de leurs bonnes voulentés quil ont eschangié ou permuté

et pour liltre deschange ou de permutation baillé et quittée pour tous

iour senz jamais rappeler aux diz Perrinot et sa femme pour eulx et

pour ceulx qui deulx auront cause une maison ensemble le pourpriset



LE CARTULAIRE DE MONTIER-EN-l'iLE 45

appendances d'icelle séant en la ville de Lisic entpit's Synion fil mar-

chand de boy dune part et héritaige qui fu Curard le barbier daulre

part, franche et quitte de tontes débites et servitutes, parmy le pris de

deux deniers dehnz chascnn an, item vingt frans dor

XXVI

août 1370.

Vente de biens sis à Monlier-en-l'lle {i" io3 r°-io4r°).

A tous ceulx qui verront et orront ces présentes lettres Jehan de la

Barre garde du scel de la prévôté de Bar-sur-Aube salut. Saichent tous

que par devant Jean de Dyion et Jehans de Pains clercs tabellions jurez

establiz à ce faire audit Bar et en chastellenie de par nostresgr le roy

vinrent pour ce expers en leurs propres personnes Jehans de NuUy

demorant à Monstier en Lisle et Thevenotte sa femme. Et recognnrent

de leurs bonnes voulentés quil ont vendu et quitté pour tous jours à

Perrinot le Moinne dou dit Montier en Lisle et Gillette sa femme un

chaix séant ou finaige de Lisle auprès lesdits acheteurs dune part Jehan

fil manouvrier et Jehan Maulgarin dautre part franc et quitte de toutes

debistes et servitutes. Et est faicte ceste vandue parmy la somme de

trente cinq solz tournois lesqueulx vaindeurs recognurent pour ce avoir

heu et recheu des diz acheteurs en deniers bien nombres En tes-

moing de ce Jehans de la Barre dessus nommez à la relation des diz

jurés avec leurs signetz ay scellé ces lettres dou scel de la prevosté dou

dit Bar et de mon propre scel, sauf le droit de nostresgr le roy et l'au-

tre ; ce fut faict vingt uniesme jour d'aoust l'an mil trois cens soixante

et dix.

XXVII

mars i38o.

Permutation de mainmorte entre le duc de Bourgogne,

seigneur de Jaucourt, et le prieur de Montier-en-l'Ile (f" 107 v"-iO() v°).

Philippe filz du roy de France, duc de Bourgogne, savoir faisons à

tous nous avoir faict veoir les lettres de Girars Desprez du prieuré de

Monstier en Lisle de lordre de sainct Benoist contenant la forme qui

sensuit. A tous ceulx qui ces présentes lettres verront et orront^, frères
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Girara Desprez humble prieur du [)iioré de Montier en Lisle de loidre

de sainct Benoist salul. Saiclient tous que pour lévidenl proffîl et uti-

lité de nous et nostredit prieuré par bons auis et meure délibération

que nous avons eu sur ce, nous avons escbangé et par liltre de pur

et loial eschange ou permutation baillons, quittons et octroyons pour

tous iours, loiauleinent, senz jamais rappeler, à très bault et puissant

prince monseigneur le duc de liourgoigne, seigneur de Jaucourt pour

luy et pourceulx (|ui de luy auront cause une nostre femme de corps

en juridiction temporelle, ensainble la lignée née et a naistre en ce

comprinse successivement descendens de lignée en lignée, laquelle on

dit Marie fille feu Jeiian le Marchandet et jadiz femme feu Jehan Adam

dudit Monstier en Lisle de telle et semblable condition comme elle

estoit et povoit eslre à nous et à nostre dit prioré et comme sont noz

aultres hommes et femmes dudit Monstier en Lisle. Et en recompensa-

tion de ce, mondit seigneur duc nous a baillé et quitté pour tous iours

loiaulment senz jamais rappeler pour nous et pour nos successeurs

prieurs dudit Monstier en Lisle une femme de corps en juridiction

temporelle ensemble sa li^'uée née et à naistre en ce comi)rinse la(|uelle

on dit Aveline, lille Krart le Houssel de Jaucourt et ;'i i)rt'sent femme

Jehan Friquet dutlit Monstier en Lisle en semblable condition, à nous

et à nos successeurs prieurs tludit Monstier en Lisle comme elle estoit

et povoit estre audit seigneur le duc En tesmoing de ce nous avons

faict mettre le petit scel de notre court a ces présentes. Donné à Meleun

le xxviii'' jour de mars Lan de grâce mil ccc quatre vins. Pour monsei-

gneur le duc [illisible).

[Cet acte a été omis dans Vllisl. des ducs de Itonnj. de In maison de \ alois,

par E. Petit].

{La fin prochainement.)

Abbé G. V.



BIBLIOGRAPHIE LITURGIQUE
DE

L'ORDRE DE SAINT BENOIT

L'ordre de Saint-Benoît peut être considéré comme le plus impor-

tant dans la série des études liturgiques que nous avons entreprises,

le présent travail en sera la preuve manifeste. Notre but est de donner

une description aussi complète que possible des ouvrages liturgiques

qui intéressent la grande famille bénédictine, dans son ensemble, dans

ses branches diverses. On trouvera noté également des ouvrages litur-

giques curieux et souvent rares qui concernent tel ou tel monastère de

l'ordre bénédictin.

Nous avons eu entre les mains la plupart des ouvrages indiqués, on

reconnaîtra facilement ceux qui n'ont pas été vus, à leur description

incomplète. Sur le conseil du savant chanoine Ulysse Chevalier,

membre de l'Institut, nous avons signalé les approbations et autres

notes qui peuvent intéresser, et qui sont tirées soit des préfaces, soit

de l'intérieur du volume.

Outre les livres liturgiques qui sont communs à tout l'ordre béné-

dictin, nous avons pris soin de signaler ceux qui présentaient quelques

particularités- concernant telle ou telle branche.

11 importe en effet de savoir que, à la suite de plusieurs réformes

accomplies en divers temps et en divers lieux, l'ordre bénédictin s'est

étendu merveilleusement sous des noms divers. On en trouvera la

liste complète dans les tables qui accompagnent le présent travail,

mais déjà il est possible d'indiquer que les plus anciens monuments

liturgiques sont à l'usage de la congrégation bénédictine réformée de

Sainte-Justine de Padoue. En Espagne également on trouve la branche

des moines noirs appelés aussi observants.
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En Italieon peut indiquer l'ordre des Humiliés, branche bénédictine

fondée en Lombardie en 1 1 r- et qui fut supprimée par le pape Pie IV.

On trouvera dans : (Chevalier, topo-bihllor/raphie, colonne 1/17.S une

abju luile bibliographie sur cette congrt'gration et colonne 2852 la

bibliographie de Sanla (jiustina, abbayede Bénédictins fondée à Padoue

au IX* siècle et érigée en congrégation en 1409.

Il va sans dire que nous avons donné un soin tout particulier aux

congrégations françaises raltachées à l'ordre de Saint-lionoît, personne

n'ignore les noms des congrégations de Sainl-Maur et de Saint-Vanne,

pour ne citer que les plus connues.

Eufiin il reste à indiquer (jue plusieurs monastères bénédictins ont

possédé à leurs noms des livres liturgiques, devenus parfois très rares,

par exenifile le monastère de M.irmoutiers, près de Tours, celui d'Ainay

à Lyon, et tanld'autros qui, après avoir connu des jours de prospérité,

ont été victimes du relâchement, ou de la commende, ou enfin de la

tourmente révolutionnaire.

11 nous a paru dillicile, pour ne pas dire impossible, d'adopter pour

ce travail un ordre méthodique de contrées, de pays, de provinces, de

monastères, ou de suivre l'ordre alphabétique des livres liturgiques.

Il a semblé plus simple de s'en tenir à l'ordre chronologique des livres

liturgiques, en conservant on tète du travail les volumes sans date

d'impression. Les tables indiqueront toutes les particularités se réfé-

rant aux livres liturgiques telles (|ue les congrégations particulières, les

monastères, les noms dos religieux qui ont collabore aux différentes

éditions.

Une rema<que importante s'impose ici. On ne trouvera dans notre

travail que la description des ouvrages imprimés. Notis réservons pour

plus tard, n'étant p:is aujourd'hui sulTisamment |)réparé, de donner

la bibliographie des manuscrits de liturgie bénédictine. 11 ne faut pas

oublier que l'ordre est répandu dans le monde entier ^t que dans

toutes les bibliothèques d'Europe on trouve des manuscrits de liturgie

et des livres de chœur provenant d'abbayes supprimées.

Arrivés à la fin de cette introduction, on ne saurait terminer sans

admirer la vivacité de l'ordre bénédictin déjà ancien de quinze siècles,

et qui a étendu ses branches dans les contrées les plus éloignées ; cer-

tains de ses rameaux ont séché, mais d'autres continuent à pousser

vigoureusement.

Dans la bibliogra|)hie de l'ordre de l'ordre de Saint-Benoît la liturgie
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n'occupe qu'une place secondaire et pourtant on s'apercevra par le

présent travail que ce genre de littérature a laissé des productions en

nombre fort important.

OUVRAGES NON DATÉS

1) Barbier de Montault (Xavier). Bréviaire manuscrit de l'abbaye de

Saint-Florent les Saumur.

Extr. du Répertoire archéologique de l'Â^njou, i86i. Angers, Cosnier et

Lachèse.

Sd. (1861), in-8, i5 p. — l^aris, Bibl. Nat.

2) Barbier de Montault (Xavier). Commentaire sur l'ofTice monas-

tique de Saint-Florent [de Saumur].

Extr. Revue de l'Anjou et du Maine, t. 5-6, 1859-60. Angers, Cosnier et

Lachèse.

Sd. (1860), in-8, 32 p. — Paris, Bibl. Nat.

3) Bastard d'Estang(G"' Auguste de). Fac-similé des ff. 17 v° à 31

\° du (( Sacramentaire de l'abbaye de Saint-Denis », ms. latin n" 2290

de la Bibliothèque nationale, publié par le comte A. de Bastard d'Es-

tang.

S. 1. n. d., in-folio. — Paris, Bibl. Nat.

4) Bastard d'Estang (G'° Auguste de). Fac-similé des ff. i3 v" à 16

du « Missel de l'abbaye de Saint-Denis », ms. latin n° 9436 de la

Bibliothèque nationale, publié par le comte A. de Bastard d'Estang.

S. 1. n. d., in-folio. — Paris, Bibl. Nat.

5) Breviarium benedictinum. S. 1. n. d. (Daventriae, Rich. PafTroet,

1490).

In-8, a58 fnc, 26 l., signât, a-k.— Bibl. : Cambridge, univ., ex. sur vélin.

Campbell n' 366, Copinger IP, i36, n" i253.

6) Breviarium ordinis S. Benedicti, observantiae Bursfeldensis.

S. 1. n. d. (Spire, P. Drach, 1496).

In-8, 16 fnc.-lxxix fc.-lxxxii fc.-ci fc.-i fnc, 341. Pellechet, 11° agSg

— Paris, bibl. Arsenal.

4
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7) Breuiarium juxta morem et vsum monâchuinm sancli Benedicti

congiegationis Celeslinorum. (Mannie de Jean Petit et deux distiques

laliiis). (Fol. Ixix :)Innomine... Incipit ordobreviarij secundum vsum

religionis Celeslinorum, ordinis sancli Benedicli. {Sans colophon).

S.d.(v.i5ao;, petit in-8. cccxcj f., golh.. acol.,r. et n. (manque calendrier

et psautier). — Bibl. Avignon.

8) Breuiarium secundum vsum monaslerij Sancli Victoris Massi-

lieiisis. |Fol. >.\, rhiiïré j et signé .\
:J

lncii)it Psalleriimi secundum

\.smn monaslerij Saucli Vicloris Massiliensis. [KoI. io3, chiffré j et

sit'nc a :J
In numine Domini, amen, incipit hreuiariuuï secundum

vsum monaslerij Sancli \ icloris Massiliensis. [Manque le colophonj.

In 8, 20 fnc. (cal., table, rubr.)-lxxxij f. (psauticr)-ccccclxxvj f. (incom-

plelj. golh., a col., r. cl n.. 33 I. si^'oat. .\, C, t. A-k. a-z. A-X, Aa-Xx,

A V.-(jG (incomplet). - Biblioth. : Vvigniii. ville; Fréj us. séminaire, tous

deux incomplets.

9) Bréviaire de Vallombreuse. (MarK/ue le titre. F. 13, chiffré I :) In

nomine domini noslri lesu Chrisli el \irginis Marie et sancli Johannis

riuall)erti, iucipil breuiarium secundum ordinem Vallis Vmbrose.

(K. cxxxvii:) Incipit psallerium secundum ordinem Nallis Vmbrose.

(Manque le colophon).

S. 1. n. d. (vers i5jo), in-8. iq fnc. (calcmirier, laJ3le)-cccii ? fc. polh.,

a col., r. el n. — Hibl. . Rotna. Valicana. (incomplet du début et de la

fin).

10) Galendarivm ivxta morem el vsvm monachorvm ordinis Sancli

Benedicli. congrcgalionis Coeleslinorum, ex palrum diffinitorialis

capilulidecreload calendarij missalisTridenlini reformalioncm accom-

modalum, in capilulo nostro prouinciali cekbralo in monasterio v. p.

Coelestinorum Bealae Mariae de Parisiis. sub r. p. f. lacobo Hiolem,

in provincialem electo, anno Dom iùç)S, aprilis die décima quinla.

(Gravure : le pape S. Célestin). Parisiis, ex lypographia Dionisij Binet,

prope porlam S. Marcelli. (Manque le bas, peut-être la datç coupée).

S. d. (i5()8), in-8, 7 fnc, r. et n. — Bibl. Avignon.

11) Cérémonial de vêture et de profession des religieuses Célestines.

ïroyes, Bouquot-Lebeau.

S. d. (i8io), in-8. — Paris, Bibl. Nat.
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12) Cérémonial à l'usage des dames religieuses de l'abbaye royale

de Notre-Dame de Beaumont-les-ïours, ordre de Sainl-Benoîl, (publié

sous les auspices de Gabrielle de Hochecboiiart de Mortemart, abbesse

de Beaumont-les-Tours). Tours, Duval.

S. d., in-8, g' vente Téchener, 1866.

13) Die 4 maii, bb. Joannis Fisher episc, Tbomae More et soc.

mart., juxtaritum monasticum, pro congregatione Ânglo-Benedictina.

(Au bas :) Anglo-Bened., verna. (A la fin :) Typis societatis S. Joannis

evangelistae, Desclée, Lefebvre et soc, Tornaci Belg.

S. d. (189O), in-8, 3 p. C'est l'ofQce du bréviaire. — Bibl. : Bruxelles, Bol-

landistes.

14) Die XIX angusti, offîcium proprium in festo sancli Ludovici,

episcopi Tolosani et confessoris, a clero saeculari et regulari in civitate

et universa dioecesi Venetiarum, sub ritu duplici recitandum, ad usum

monasticum.

S. 1. n. d. (1728), in-8, 4 p., 2 col. A. la fin, approbation de la congréga-

tion des rites, la juillet 1727 et ao mars 1728 ; la i" pour les religieuses du

monastère de Saint-Louis de Venise. — Firenze, Bibl. nazion.

15) Diurnale Benedictinum.

S. 1. n. d. (vers i49o),in-i6, 820 fncgoth., lettres de somme, ai 1., signât.

— Paris, Bibl. Nat. Cf. Van Praet, Gâtai, livres impr. sur vélin (1822), I,

aSa, n" 324-

16) (Manque le titre? Titre de départ :) Les festes particulières de

l'abbaye royale de S. Amand de Rouen, ordre de S. Benoist. (2^ partie :)

L'ordre povr la sepvltvre d'une religieuse.

S. 1. n. d. (vers 1780), gr. in-8, a parties, lao-xvij p.-i f., 24 P-, musique

à la main. Sans approbation. — Bibl. : Rouen, M. Pclay.

17) La feste de sainte Scholastique, vierge, double de la première

classe avec octave, si le carême ne l'empêche toute ou en partie.

S. 1. n. d. (Paris, Louis Billaine, vers 1676), in-8, 7 p., 2 col.— Bibl. Tours.

18) Formulae absolvendi. vtsitandi et aliarum funclionum, juxta

ritum et antiquam consuetudinem sacrae congregationis Benediclinae



5a UEVLt MABILLON

clanslralis Tarraconensis, prout in calce sanclae regulae inveniuntur,

ad laciliorea) usum oiniiiuin monasteriorum ejusdem sac. cong. Bar-

cinone, ex ofTicina Joannis l'iferrer.

S. d. (1750). petit in-4. 64 p.-i f. — Biblioth. : Barcelona, uuiversidad.

19) (Manque le titre :) Giadiiel monastique. {A la fin :) [Paris], ex

typographia Ludovi^i Sevestre.

S. d.. in-folio. 4 f.-470-cxcivp., r. cl n.. musi(iue. — Bibl. : Bourges, sémi-

naire.

20) ilorae diurnae breviarii monaslici, ad nsnni congregationis

gallicae U. S. li. Typis sociclatis s. Joannis evangelistae, Deiclée et

socii, s. sedis apost. et s. rituum congr. typogr., Koniac cl Tornaci.

S. d. (1909), in-32. 8a p., a col., r. et n.W a. inipiiinalur de Paul Delalte,

abbé de Solesincs, 28 juin lyoy. — Bibl. : Tournai, inipr. Ucsclée.

21) Hymne de St-Pierre de Moissac. Montauban. liertuol.

S. d. (i863), in-8. — l^aris, Bibl. .Nat.

22) In utroque feslo s. Komuaidi abbatis, congregationis Camal-

dnlen. institutoris, ad vesperas hymnus. b^esta dilecti tibi Komuaidi.

S. 1. n. d. vers lOSoi, in-folio, 2 fnc. r. et n. — lireiizc. Bibl. Marucelliana.

23) In feslo S" lîgidii, r sepleinbris, omnia de communi conf. non

ponl., praeterea quae hic habentur propria ; oral, iritercessio ; in pri-

mo nocturno lect. de scriptura occurrenle; in 11 nocturno lectio IV.

S. l. n. d. .Vrk'S, vers 1780). inia, 7 p. — Bibl. Arles.

24j Kalendarium ad usum monasterii Sanclae Crucis Pictaviensis.

{Après le calendrier, litre :) Ollicia propria monasterii Sanctae Crucis

in nrbePiclavorum, a sancta Uadegunde condili. Pars hiemalis (verna,

aosliva, autumnali»). (.4 la /in :) Pictavis, e lypis il. Oudin fralrum.

S. d. (vers i85o). in-8. 4 parties, x.xni p. (calendrier)-46 p., 35, 8a. 44 p--

I f.. a col. — Bibl. : Chevelogne. Bénédictins de Ligugé.

25) Litanies de sainte Anstreberle, vierge et abbesse de Pavilly.

S. d. (Uouen. vers i75o),in-8, a fnc, a col., latin-français. — Bibl. Rouen,

M. Pela y.
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26) Litanies de sainte Auslreberte, vierge et abbesse de Pavilly et

patrone de Veauville-les-Baons. (A la fin .) A Yvetot, de l'imp. de Fnd.

Ganu.

S. d. ("vers i8ao), in- 16, 2 fnc. — Bibl. : Rouen, M. Pelay.

27) Litanies de sainte Auslreberte, vierge et abbesse de Pavilly,

patronne de Veauville-les-Baons.

S. d. (i853), in-32, 4 p. P. ^, approbation de Surgis, vicaire général de

Rouen, 17 déc. i853. — BibL : Rouen, M. Pelay.

28) Missa qvotidiana de S'" Clavdio. (Page 2 :) Missa in festo S" Clav-

dii confessoris. (P. 3 :) Missa sancti Evgendi abbatis.

S. 1. n. d. (XVIP s.), in folio, 4 p — Bibl. : St Antoine (Isère), chanoines

réguliers.

29) Pax. Missae vigiliarum.

S. 1. n. d. (vers 1880), in-8, i4o p., musique. Âutographié. Edition de

Solesmes. — Même bibl.

30) Missale Bénédictine religionis monachorum cenobij Mellicen-

sis. Impressum Nurnberge, in ofïîcina Georgij Stoechs de Sulczpach.

S. d. (i484), in-folio, 8 fnc. -ex fc.-8 fnc.-fol. cxi à clxx-2 fnc, golh.,

a col., r. et n., musique, grav.

Bibliothèques : Ileidelberg, Universitaet (incomplet); London, British Mu-
seum;Melk, Benediktinerstift (4 exempt.); .Mûnchen Staatsbibl. (3 exempt.) ;

Stuttgart, Konigl. Bibl. (incomplet); SchAvarzau (Autr.) ; Wicn, Hofbibl.,

Cf. Panzer, IX, 260, n. 382 e; Van Praet, 2° catal. livres impr. sur vélin

(1824), 1, i55, n° 452; Hain-Copinger, n. ii325 ; Gopinger II, n. 4095; Weale,

p. 227; Bohatta, II, 235, n. 617.

31) Missale secundum morem et constitutiones fratrum ordinis

Humiliatorum, sub diui Benedicti régula militantium. (Colophon :)

Impressum Mediolani, per Antonium Zarolum Par., impensis Anto-

nii de Capellis, Sancti Georgii ecclesiae ad Puteum Album moderato-

ris, diictu et auspicioPrimi Crispi Braide prepositi aceiusdem ordinis

Humiliatorum generalis vicarii.

S. d. (vers «490), in-folio, 198 fc, golh., lettres de somme, 2 col., 44 1-, r.

etn., signât. — Paris, Bibl.nat.; Cf. Van Praet, Gâtai, livres impr. sur vélin

(1822), 1, 246, n. 345.
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32) Ollice nouveau du rosaire.

S. I. n. d. (Caen, Le Roy, vers 17S6), in-8, i f.-aa p. C'est un ofTicc du

bréviaii* à l'usage des religieuses de la Sainte- Trinité de Caen. — Bibl.Caen.

33) Office pour i'octave des S'" Emérite et Licinie.

S. 1. n. d. (Caen, Le Roy. vers 178G), in-8. i f.-i8 p. C'est un ollice du

bréviaire à l'usage des religieuses de la Sainte-Trinité de Caen. — Bibl.Caen.

34) Olfices approuvez par la sacrée congrégation des cérémonies,

qu'on peut réciter à dévotion. Partie d'IiiNer? (d'esté). (Au bas :)

Br. mon., [)artie d'iiiver';' (d'esté).

S. I. n. d. (Paris. Rillaine, vers 1675;, grand in-8. j parties, élé : 10 p -

I f., a col., r. et n. A l'usage des Bénédictines. — Bibl. : Tournai, séminaire.

(Manque partie d'hiver).

35) Olïires qui se font en (juelques congrégations et monastères de

l'ordre du b. h. père S. Uenoist. l'artie d'hiver? (d'esté). {Au bas :) Br.

mon., partie d'esté.

S. 1. n. d. (Paris, Billaine, vers 1676). grand in-8. a parties, été, ao p.,

a col., r. et n. \ l'usage des Bénédictines. — Même bibl. 1 inq. partie d'hiver)

36) Office pour l'octave de St Benoit martyr.

S. 1. n. d. (Caen. Le Roy. vers 178^). in s. i f-ii p. C'est imolTicc du
bréviaire, à l'usage des religieuses de la Sainte- Trinitt'' de Caen. — Bibl. Caen.

37) Office du S. Sacrement pour les jeudys de l'année (hors le

carême et l'avent) non empêchez par quelque office de 9 leçons ou par

quelque vigile, pour être récité du rit semi-double dans l'abaie de

Nôlre Dame aux Nonains de Troyes, par grâce de .N. S. père le pape

Innocent \ll, en date du 18 mars lOgë et permission de ujonseigneur

l'illustr. et révérend. François Bouthillier, évoque dudit Troyes, du

i^ se[)tembre de la même année. (.1 la fin :) \ Troyes, de l'imprimerie

de Charles Brideii, libraire et relieur, rue du Temple, à la Grande-Bible.

S. d. (vers 1700). gr. in-8, i4 p-. » "il — Bibl. Troyes.

3S)(Manque le titre. P. 7, litre de dêpa-t :)(HTicia propria sanclorvm

quorum festa celebrantnr a monialibus .Xnglis ordinisSancIi Benedicli,

congregationis Immacidatae Conceptionis beatae virginis Mariae.

S. 1. n. d (vers 1730', in-8. ia6 p., acol. r. et n.,grav. — Bibl. : Bruxelles*

BoUandistes.
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39) Officia qiiaedani piopria, qnoinrn testa celebrunlui' a religiosis

nobilium abbatiariim SS. Salvaloris in Eenam ac beatae Mariae virgi-

nis in Foresto, ordinis S. Benedicti, juxta indultum sacrae congrega-

tionis ritnnm, ad formam breviarii Romani a papa Urbano VIII reco-

gniti, redacta. Bruxellis, typis Francisci T'Serstevens, civitatis typo-

graplii, via vulgo de Berg-Straet.

S. d. (vers 1750). in-8, i f.-56 p., a col. — Même bibl.

40) Omcia quaedam sanctorum propria, ad iisnnn religiosarum

nobilis abbatiae Forestanae, ordinis S. Benedicti prope Bruxellas. Ant-

verpiae, typis Hieronymi Verdussen, lypographi illusttisôimi domini

episcopi, in magno foro, sub signo S. Augustini.

S. d. (1733), gr. in-8, i32 p. -11 f. 'propriuin sanctorumj, 2 col.r. et n.

P. 2, imprimatur de Charles, évêque d'Anvers, 7 mai 1733. — Même bibl.

42) Orficiam proprium sanctae virginis Walburgae, abbatissae or-

dinis S. Benedicti, a sancta sede die 37 martij anni 17/15 concessura,

sub auspiciis celsissimi et reverendissimi domini domini Joannis An-

tonii, episcopi et principis Eystettensis, ad instantiam reverendissimae

et praenobilis dominae Mariae Annae Adelgundis, Walburgensis mo-

nasterij abbatissae &c.

S. 1. n. d. (1745), in-8, 19 p. — Même bibl.

43) Officium béate Bathildis, quondam Francorum regine, abbatie

ac monasterii sanclimûnialiuni atqneDeo dicatarum virginum de Kal-

lis, diocesis Parisiensis, ibi sub clausura ac regulari observantia

degentium, fundatricis auctricisque, nec non sancte Bartille, virginis,

loci hujus prime abbatisse, cum ceteris in hoc oonsculo contentis,

qnorumdam sanctorum olliciis, que quidem multum et a multis desi-

derabantur impressa. Parisiis, Paquot.

S. d., in -4. — Paris, Bibl. Nat. ; Amiens.

44) Orationes propriae sanctorum, recens concessae ad usum diur.

{A la fin :) A Paris, chez Pierre de Bats, rui- S. Jaccjues, à l'image

S. François.

S.d. Cvers 1670), ini6, i5 p. Fait suite au diurnal monastique «le 1670.

— Bibl. Tours.
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45) Oido generalis pio missa in festis jtropriis monasterii Sancti

Avgendi Ivrensis, sev Sancli Clavdii. In quorum occursu et concursu

cum dominicis, cum octavis Pentecostes vel Corporis Chrisli, alijsque

feslis mobilibus, itemque cum ofRciis per annum ad libitum legi per-

missis tam in missa quam in horis canonicis, servandae erunt rubricae.

Ad marginem colores parainenlorum solilis nolis designauimus.

S. 1. n. d. (X.v'11' s.), iii folio, a fnc. — Bibl. : Saint-Antoine (Isère);

chanoines réguliers.

46) Pigeon (Iv-A.). Les anciens livres liturgiques dans les diocèses

de Goutanccs et d'Vvraiiclies. extrait dos Mémoires de la soci(''lé aca-

démique du Colentin, tome (pialrième. Coutances, inq)rimerie de

Saletles, libraire-éditeur.

S. d., in-8, 33 p. — Bibl. : Rouen. M. Pclay.

47j Première station au sacré chef. (.4 la fin :) A Paris, chez Pierre

de Bats, rue S. Jacques, à l'image S. I*>ançois.

S. d. (vers 1700), in-i6, 8 p.— Chemin de croix de cin<i stations, faisant

suite au (li\unal monastique de Paris, 1670. — Bibl. Tours.

48)-Proprium locale seu fesla propria regalis abbatiae Ueatae Mariae

de iîecco, ordinis Sancti Bcnedicli, congregalionis Sancli Mauri.

S. 1. n. d. (vers 1750), in-8. 189 p., a col. — Bibliolh. : Bournainville

(Eure), chanoine Porée.

49) Proprium locale seu fesla propria regalis monaslerii Sancti

Pétri de Gemeticis.

S. 1. n. d., in 8, 3i5 p. (non 217). a col. Propre de Jumit'ges. — Bibl. :

Besançon, archevêché.

50) \TUre gravé]. Proprivm sanctorvm venerabilis monaslerij

S'' Victoris Massiliensis ordinis S" Benedictj. [Blason].

S. 1. n. d. (vers fOoo), in 8, 4 f.Jmaiid., cal.)-7i p., 2 col., r. et n.. fron-

tispice. Fol.a-3, dédicace au chapitre de St-Victorde Marseille, par Pierre de

Seilhans, grand prieur claustral de ce monastère, et éditeur de ces oflices,

sans date; approbations s;uis date de Jacques Rcbuti. docteur en l'un et

l'autre droit, hôtelier du monastère St-Victor de Marseille et de .\ntoine de

Cabanes, docteur en théologie et sous prieur de ce monastrre ; de Valbelle

vicaire général de Louis de La Vallette, cardinal et abbé du monastère de

Saint- Victor. — Bibl. Avignon.
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51) Propriiim festorum monasterij Mellicensis, sedi apostolicae im-

médiate subjecti, ab eadem sacra sede approbatura, ad usnm breviarij

monastici ord. S. Benedicti, in quatuor partes anni distributum. Grem-

bsij, typis Joannis Jacobi Kopiz, univers. Vienn. typog. [Au litre de

départ :] Pars hyemalis (vernalis, aestivalis, autumnalis).

S. d. (vers 1750), petit in-4. /i parties, 26, 7, 10, Si-^i p. (officia propria
pro Germaniae usu)-i f.-3i p. (offlcium de ss. Sacramento ad instantiam
Caroli VI concessum), a col., r. et n. — Bibl. : Bruxelles, Bollandistes.

52) Proprium sanctorum regalis monasterii Sancti AdjutorisMaxen-

tii, dioecesis Pictaviensis, ordinis Sancti Benedicti, congregationis

Sancti Mauri. (Blason). San-Maxentii, apud Leonardum Dessables,

abbatiae et urbis typographum et bibliopolam.

S. d. (vers 1780), a f. (calendrier)- 128 p.-i f. (additions)..— Bibl. : Gheve-
togne, Bénédictins de Ligugé.

53) Psautier pour la semaine suivant la règle de St Benoît. Lander-

nau, Desmoulins.

S. d. (i852), in-8 (souscription page i8). — Paris, Bibl. Nat.

54) XIV janvier, pour la feste du glorieux nom de Jésus.

S. 1. n. d. (Paris, vers 1700), in-i6, 12 fnc. Fait suite au diurnal monas-
tique de Paris, 1(370. Les W' des pages coupés par le relieur. — Bibl. Tours.

55) Rituale monasticum secundum consuetudinem monachorum
et monialium ord. S. Benedicti, congreg. Vallisumbrose, authoritate

Averardi de Nicolinis a Florentia, eiusdem cong. abbatis et praesiden-
tis generalis, studio Valeriani de Kainerijs Klorentini, sac. theol. doct.,

eiusdemque ordinis alumni. Florentiae, ex typographia Zenobij Pigno-
nii.

S. d. (1629), in-folio, 6f.-36op., r. et n. - Paris, Bibl. nat. Cf. Van Pract,
Gâtai, livres imprim. sur vélin (iSaa). I, 286, n. 33i.

56) Supplément au diurnal monastique pour la congréga-tion de
l'Adoration perpétuelle du Saint-Sacrement, ordre de S. Benoît. Nancy,
Wagner.

S. d. (1847), in-i2. — Paris, Bibl. Nat.
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57) Suplcmenlum continens nova et propria fesla una cum novo

ordine i^' calendario atqne ritu illorum, jnxtn breviarinm Kinsidlense

novissime recusnm, in omnibus conforme et omnibns utiiusque sexus

snb régula ss. p. Benédicti in aima congregatione Argenlinensi

ac universa Cermania rnilitantibns conveniens. et breviariis tum ma-

joribns tum minoribus accoinmodatum ; pars prima, (^um licenlia

superiorum. Selestadii, ex typographeo Krancisci Udalrici Gasser,

tvpographi et bibliopolae ibidem. (T. II :) Supplementum pars

secunda. (>tim licenlia superiorum. Selestadii, ex typographeo Fran-

cisci Udalrici Gasser. typ. et bibliopola ibidem. MDCCXL.

In-iS, 2 vol.. 3 f. ('préface. absoIutions)-3-i7-i.xxxii p.. aïo-Lxxxi p.. r. et n.

T.I.f. 1, préface si;,'née P.C. II. Vpriinona<;terii. — Bibl. : Strasbourg, séminaire.

58) Supplementum pro congrégations- Anglo-Benedictina. Pars

bicmalis (verna, aestiva, autumnalis). [A In fin :) lypis societatis

S. Joannis evangelistae, Tornaci Nerviorum.

S. d. (i888). in-8. 'i parties, a8p -i f. (table). V» p.-i f. . ap P-, 34 p.-

I f. (J'esl l'olflce du bri'-viaire. — iiibi. : Uruxelles. Bollaiidisles.

59) Supplementum pro provincia gallica congregalionis Cassinen-

sis, a primaeva observantia. Pars biemalis (verna, aestiva, autumnalis).

[Au début :] Typis societatis S. Joannis evangelistae, Desclee, Lefebvre

et soc, Tornaci Belg.

S. d., in-8, 4 parties, i f., a p.. 17 p.. i3 p.. a col. — Même biblioth.

60) Supplementum diurnalis Benediclino-monastici Einsidlensis,

pro diversis locis.

S. 1. n. d. (ver.s 1760), in-ia. 10 p., a col. — Même bibliotti.

61) \Mnn(/ue le litre. Titre île départ :] Svpplementvm proprii sanc-

torvm secvndvm vsvm ecclesiae Sancti Victoris Massiliensis, ad for-

mam noui ofRcij redactvm.

S. 1. n. d. (vers i65o). in-8, a5 fc, 2 col., r. et n. — Même biblioth.

62) Supplementum prioratus Sanctae Mariae Magdalenes Rothoma-

gensis. pro parte b>emali (verna, aeslivali, auiumnali).

S. 1. n. d. (Fiouen,vers 1730), in-ia, '1 parties, a f. (raleiulrier)-i3 p.. a f.-

23 p., a f.-3o p.. a f.-'ja p., a col. Sans approbation. — Bibl. : Kouen,

école des sciences.
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63) La vie de Framboiir, religieux de l'abbaye de St-Memin près

d'Orléans, abbé de Javeron au Maine et l'un des patrons de la paroisse

d'Ivry-sur-Seine près Pavh. \'2'' partie :] Olïice de S. Frambour, reli-

gieux de l'abbaye de S. Memin près d'Orléans, abbé de Javeron au

Maine, et l'un des patrons de la paroisse d'Ivry-sur-Seine près Paris.

S. d. (Paris, 170'?), in-ia, 2 parties, Sy-H P- — Bibl. : Lyon, M. Terret.

64) Vita S. Severini, Agaunensium abbatis, ex veteri manu-scripto

codice ecclesiae parochialis eiusdem S. Seuerini Parisiensis depromp-

ta perClaud. x'\ndrenas. Par. [Deuxième partie, p. 2.5, titre :] Hymni

ad devotionem de sanctis Seuerino abbate, Martino episcopo et Clé-

mente papa et martyre, anctore d. Joan. Morello, collegij Remensis

in academia Parisiensi primario.

S. 1. n. d. (Paris, par A. Vitré pour Claude Andrenas, 1620), in-12, 36 p.

r. et n. — Paris, bibl. Ste-Geneviève.

(A suivre.)

J.-B. Martin.
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Généralités et Divers

Manuel d'ilisluirc l^cclésiaslujue. par \ll)ers, .S. J. ; tradiirtion Hedde,

O. V. Paris, Gabalda, iQao, a vol. in-ia ; xx\vi-6Ao, (h6 pp.

La réédition de ce Manuel d'Histoire de l'Eglise parvenu à son hui-

tième mille prouve à la fois son succès et son utilité. Atissi développé

qu'il est possible de l'être dans les proportions requises pour des étu-

diants soumis aux exigences des cours, abondamment pourvu de notes

et de références bibliographiques sans être surchargé pourtant, évitant

les longueurs et les redites, les développements excessifs sur des ques-

tions secondaires, les digressions (pii sortont du cadre nettement

déterminé par le but pratique de l'ouvrage, heureusement complété

par des tables analytique et chronologique sulTisamnienl détaillées,

conclu enfin suivant un i)Ian mélhodi(|ue et bien proportionné, ce

Manuel réalise vraiment un progrès sur les essais antérieurs de ce

genre. Par ailleurs, l'auteur s'est tenu soigneusement au courant des

travaux les plus récents et les meilleurs ; la bibliographie abondante

autant que judicieuse le montre très averti. Peut-être pourrait-on sou-

haiter des aper(:us généraux plus nombreux permettant de domi-

ner mieux le dévelop|)cment historique et de coordonner davantage la

multiplicité un peu dispersée des faits. Sans doute, il faut éviter l'excès

d'une synthèse trop subjective ; mais les tableaux d'ensemble disposés

dans le cours de ces deux volumes ne donnent pas toujours une

impression aussi nette (ju'on la voudrait. Cette réserve est loin de

diminuer les très réelles qualités de ce Manuel (pii peut se ranger

parmi les meilleurs, et qui est. h juste titre, des plus appréciés. Notons

en particulier l'iniporlanre des dévelo|)peinen(s consacrés à l'histoire

intérieure de l'Eglise et aux institutions ecclésiastiques.
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Saint Antonin, fondateur du couvent de Saint-Marc, archevêque de Flo-
rence (i389-.Z,59), par Paul Morçay. Paris, Gabalda ; Tours, Marne.
1914, in-8, xxxiii-5o/i pp.

On peut s'étonner qu'un personnage de l'importance de saint
Antonin, qui eut sur son époque une influence des plus considérables
et dont la pensée, les écrits, l'action politique autant que religieuse
s'imposèrent à ses contemporains, ait dû attendre jusqu'à nos jours
pour trouver son historien

; car, à part trois biographies contemporai-
nes, très précieuses d'ailleurs, aucune œuvre d'ensemble n'existait. Le
travail de M. Haoul Morçay, à qui nous devons déjà deux études
florentines, n'eu est que plus remarquable. Après avoir décrit les débuts
delà vie religieuse d'Antonin et fait ressortir l'action du prieur de
Saint-Marc, M. Morçay s'attarde surtout à son œuvre pastorale comme
archevêque de Florence : réorganisation du diocèse, réformes des
abus, impulsion donnée à la vie religieuse des fidèles, influence
exercée comme directeur de conscience. La partie consacrée « aux
affaires publiques » auxquelles le Saint fut mêlé est tout particulière-
ment étudiée, ainsi que son rôle dans les luttes politiques de Florence.
Il faut noter encore les pages fort intéressantes et originales qui trai-
tent de l'œuvre littéraire et historique de saint Antonin et de la part
qui lui revient dans le mouvement de la Renaissance. Guide intellec-
tuel de Marsille Ficin. son influence fut des plus heureuses sur celui
qui devait être plus tard le chef de l'Académie platonicienne de Flo-
rence à l'époque où cette vifle était pour toute l'Europe un foyer de vie
intellectuelle et artistique intenses.

Signalons enfin l'abondance des documents originaux et des plus
intéressants donnés en Appendice. C'est une très belle étude.

Les Séminaires Normands du XVt au XVII- siècle. Fondation, organi-
sation, fonctionnement, parG. Bonnenfant. Paris, Picard. 1915, in-8.
5i3 pp.

Ce travail, qui. dans la pensée de lauteur. n'est qu'un essai sur
1 histoire de la fondation des séminaires en Normandie, est le résultat
d'une consciencieuse et méthodique documentation puisée aux sources
les plus sérieuses. Le but de l'auteur a été de « rechercher dans quelle
mesure le décret de réforme du Concile de Trente relatif à la création
des séminaires a été appliqué en Normandie .,. Dans la première par-
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tie de son ouvrage, après un aperçu gén«îral sur la situation morale et

religieuse du clergi- au \\l' siècle, il étudie les premiers essais qui

furent tentés i)Our réaliser cette réforme dont l'introduction en Nor-

mandie fut décidée par le concile provincial de i58i. Les mesures pri-

ses par les Kvêtpies de la province au sujet de la préparation des clercs

à la prêtrise, la fondation du. séminaire de Joyeuse, linlluence des

collèges des Jésuites et des Oraloiiens, constituèrent ces premières ten-

tatives. Mais les « réalisations " qui font l'objet de la deuxième partie,

de beaucoup la plus importante du volume, furent l'œuvre du V. Eudes

surtout et des Lazaristes. C'est alors que sont fondés les grands sémi-

naires de ('.aen(it)r)7), CoutanoeS(iG5o), Lisieux (iGj3), Kouen(i656),

Evreux ( iftliG), Avranclies (i(»93), llayeux (i()G()). 11 faut noter aussi

des fondations dues aux initiatives privées, telles que celles de la Déli-

vrande, deSéez, Valogne, Falaise, ainsi que le groupe des Séminaires

Presbytéraux très nombreux; enlin, la création des Petits Séminaires

et des Caméries ecclésiastiques.

Dans la troisième partie, M. Bonnenfanl essaie de déterminer dans

quelle mesure le Concile de Trente a été appliqué, les obstacles qu'il

fallut surmonter, les résultats acquis. On y trouve des renseignements

précieux, d'autant |)lus intéressants qu'ils révèlent une situation en

général peu connue dans les détails. Cet ouvrage, qui a été couronné

par l'Académie des Sciences morales et politiques, est des plus utiles

pour la connaissance del'bisloire religieuse des diocèses normands du

XVP et WllL siècle.

Histoire de la l'aroisse Saint-Thomas-d' [quin, par M. Léon Cornudel.

Paris, Champion, i;)i3, in-8, 3()i pp. avec af) planches hors texte.

C'est l'histoire de tout un quartier de Paris des |»liis intéressants et

des plus riches en souvenirs que retrace cette excoll» nie monogra|ihie

de la Paroisse de Saint-Thomas-d'Aquin.

Un aperçu clair et rapide sur les origines et les développements du

Faubourg Saint-Germain la situe dans son cadre historique à côté de

l'ancienne abbaye de Saint-Germain-des-Prés qui avait à l'époque de

sa fondation au milieu du XVIP siècle haute juridiction sur toute celle

agglomération du faubourg. Une chapelle provisoire et un petit Prieuré

avec noviciat construits en iG3i par les Dominicains au coin de la rue

du Hac ou de la rue Saint-Dominique, tels furent les débuts de la
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paroisse qui jusqu'en 1792 fut administrée par les Dominicains, bien

que rattachée toujours à la paroisse de Saint-Sulpice dont elle dépen-

dait. A cette date, l'Assemblée Nationale, après avoir expulsé les reli-

gieux, érige l'église du couvent en paroisse distincte et autonome; son

premier constitutionnel. Miné, ne resta que quelques jours, nommé
qu'il fut aussitôt au siège épiscopal de Nantes. En 1798 l'église Saint-

Thomas-d'Aquin fut fermée, dépouillée, puis rouverte en 1796, mais

pour peu de temps. D'abord les théophilanthropes y tinrent leurs réu-

nions, puis elle devint le refuge du Club des Jacobins en juillet 1789

dont ils furent d'ailleurs expulsés quelques jours après. Enfin, le

13 janvier 1800 l'église était rendue définitivement au culte et canoni-

quement érigée en paroisse l'année suivante par le cardinal de Belloy,

archevêque de Paris. Après cette période de la Révolution, M. Cornu-

det fait l'histoire de la vie matérielle et morale, des œuvres établies par

les différents curés qui se sont succédé à la tête de la paroisse. L'épo-

que troublée de la Commune et les événements qui marquèrent les

Inventaires sont décrits avec autant de modération que d'émotion.

Cette monographie d'une paroisse parisienne peut servir de modèle

pour d'autres travaux analogues, par son caractère d'érudition sérieuse

et abondante, par l'emploi judicieux qui en est fait de façon à laisser

au récit tout l'allant qui lui convient.

Le Château de Villebon (Eure-et-Loir). Étude historique et archéologi-

que, par Philippe des Forts. Paris, Picard, 1914, in-4, 386 pp.,

illustré de 62 planches et de 22 figures.

Superbe ouvrage digne du sujet et de la magnificence d'un des plus

beaux châteaux de la région de Chartres. La première partie est consa-

crée à l'histoire de Villebon, qu'on peut suivre d'une façon certaine

depuis le XIV'^ siècle. A cette époque la seigneurie de Villebon entre

par alliance dans la maison d'Estouteville, qui joua un rôle des plus

importants sous Louis XII et François I""". En 1607, Villebon est ven-

du au duc de Sully, qui en fit son séjour préféré. Durant la période,

révolutionnaire le château fut épargné. En 1812 il devint la propriété

du marquis de Pontoi-Pontcarré, qui, par les restaurations remarqua-

bles qu'il y fît faire, lui rendit toute sa splendeur. L'étude archéologi-

que par M. Philippe des Forts est des plus instructives et des plus

sérieuses dans la soixantaine de pages qui lui est consacrée ; l'illustra-
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lion, impeccable, est très abondante. Ce bel ouvrage s'acbève par une

série de pièces justificatives composée en grande partie de titres et de

lettres du plus haut intérêt pour l'histoire du Villebon et de sa sei-

gneurie. ,

Les Fraternités Monastiques et leur rôle juridique, par Dom Ursmer

Berbère, 0. S. B. Bruxelles, liayez, 1920, in-8, a6 pp.

Le rôle des u confraternités » monastiques établissant des liens de

prières, spécialement j)Our les morts, entre différents monastères, est

assez connu ; ce qui l'est moins, c'est le côté juridique de l'aide que

celte association spirituelle revêtit parfois, surtout à partirde la fin du

\ll' siècle. A cette époque on voit se constituer des sortes de tribu-

naux d'arbitrage permettant aux monastères de régler à l'amiable les

dinérends survenus entre eux, ou enlre les membres d'une même com-

munauté, en particulier entre supérieurs et religieux. Celle institution

dans un Ordre aussi décentralisé (pie l'était l'Ordre bénédictin était

assurément des plus utiles. Dans la soixantaine d'actes de fraternités

recueillis parmi beaucoup d'autres et qui s'échelonnent du XII" à la

fin du W' siècle, Dom l rsmer Berlière s'est attaché à montrer ce

caractère à la fois charitable et juridique de l'arbitrage monastique.

C'esl un travail tn-s intéressant et original qui apporte des données

absolument neuves sur une organisation dont on n'avait relevé jus-

qu'ici que le rôle purement spirituel.

11 y a beaucoup à apprendre aussi dans l'étude consacrée par Dom
U. Berlière à Innocent III et ta réor(]anisation des Monastires Hénédic-

/m5 '. Cette vigoureuse réforme du Pa[)e porte principalement sur la

liberté des élections abbatiales, l'inslituliun d'un contrôle des commu-

nautés dans la gestion linancière. le recrutement j)lus sévère et la

liberté dans la vocation des sujets, enfin la fédération des monastères.

Sur ce dernier point la pensée d'Innocent 111 fut très nette : par la

tenue régulière de Chapitres généraux réaliser le groupement dans

l'Ordre bénédictin des monastères dispersés afin de maintenir ou de

rétablir la discipline dans les maisons trop isolées. L'établissement de

ces réunions parle Concile de Latran (en laiô) marque dans le déve-

1. Heviie Bt'rtf'djc/i/ie, juillet-octobre lyao, p. lii sq. (a* article, suite et lin).
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loppement de l'organisme bénédiclia une étape nouvelle et servira de

fondement juridique aux Congrégations qui se formeront à partir du
XV"^ siècle.

M. Emile Lesne, recteur des Facultés Catholiques de Lille, com-
mence sous le titre de : Les Ordonnances Monastiques de Louis le Pieux

et la « Notitia de servitio Monasteriorum » \ une étude sur le rôle joué

par saint Benoît d'Aniane dans la réforme des monastères situés dans

les provinces de l'empire carolingien en-deçà des Alpes. Sur l'ordre

de Louis le Pieux, des assemblées générales dirigées par Benoît dis-

cutèrent et élaborèrent à Aix (8x6, 817) une série de statuts connus

sous le nom de Capitulare MonasLicum qui servaient de base à la

réforme des monastères et à l'exécution desquels des commissaires

spéciaux étaient chargés de veiller.

Les bénédictins de l'Abbaye de Beuron ont entrepris en 19 19 la

publication d'une revue mensuelle, Benediklinische Monatschrift'-,

destinée à remplacer, en leur donnant plus d'ampleur, les Benedikts

Slimmen, publication populaire de l'abbaye d'Emaiis de Prague.

S'occupant de liturgie, d'art, d'ascèse, d'hagiographie, elle garde un
programme de vulgarisation pratique et principalement d'édification

approprié à un public d'une certaine culture. Dans ce genre, c'est une

revue très bien comprise et appelée à rendre les services qu'on est à

même d'en attendre.

D'un caractère tout différent et d'une haute érudition sont les tra-

vaux entrepris encore par les Bénédictins de Beuron sous la rubrique

de: Texte und Arbeiten (herausgegeben durcb die Erzabtei Beuron)

l Abteilung : Beitrdge zur Ergriindung des dlteren laleinischen Chris-

tlichen Schriftums und Gottesdienstes. Cette publication commencée
en 19 17 est parvenue à son 6* fascicule, preuve de l'activité déployée

.par les moines de Beuron qui ont fondé un centre d'études des

palimpsestes. Nous nous bornerons à donner le titre des cinq

premiers fascicules, réservant pour le dernier quelques développe-

ments dans cette Chronique.

Prophetentexte in Vulgata. Uebersetzung nach der alteslen Hand-

i. Revue d'Histoire de l'Église de France, avril-juin igao, p. 161 sq. (à suivre),

a. Erzabtei Beuron, Allemagne. Années 1919 et 19J0.

5
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sc/iriJïen-UeberUeferiifitj <lcr SI daller Palimpseste n" l'J'.î and n" .">^'7.

In Umschrift und mit einleitung von P, Alban Dold '.

Das Verzeichnis der St daller Ileilufeiilehen und ihrer llandschriften

in codex Sangall, n" ô6v;. E\u Betrag ziir friilif^Rschichte der St (ialler

Ilaiidschriftensamlung nebst zug.ibeeiniger hagiologischer texte, von

V. Emmanuel Mnnding-.

Ein Vorliadrianisches Grei/orianiscites Palimpsesl. Sakramentar in

Gold-Vnzialschrifl, nebst zugabc einer iinbekaniilcn llomilie iiber

das kanaanische Weib., von P. Alban Dold ^

Knniijsbrief Karls d. Gr. an Papst Adrian iihcr Abt-Bischof Waldo

von Heirhennii-l'avia. l'alimpsesl-l rkunde au3 (^od. Lat. Monac. 6333.

P. Kinniamiel Mimdmg'.

L'analyse mimitieiise de l'épreuve photograpliique des feuillets

p.ilinipsesles du Cod. lat. G333 de Mut\icli révèlo une série de textes

fort inléressAnts, à savoir : une lettre de (Ibarlemagne au Pape

Adrien \" par laquelle l'empereur présente au Pape l'abbé de Reiche-

nau Waldon pour l'cvôché de Pavie. D<^m Munding identifie cette

lettre, dont il fixe la date vers la lin de l'année 71)1. Viennent ensuite :

une lettre d'un auteur inconnu à (>liarlemagne ; des décrets synodaux

de Heisbacb, Kaisingue et Salzbonrg ; des fragments du Capitula Judi-

cioruni, el de \& 1' moitié du VIII' siècle. Puis en fait de documents

l)cné(liclins : un récit de la trarislnlion des relicpies de saint lienoît

qui semble bleu lo j)liis ancien texte rnannscril existant actuellement,

le ms. de St-Kinineran ayant disparu selon louto probabilité. Suivent :

un éloge mélri(iue de labbé Siuiplicius; un fragment de la Hégle de

saint Benoît (Prologue, chap. 1" et titre des cbapitres); des répons en

riionneur de saint Benoît ; un état des revenus et inventaire d'un

monastère ; dos fragments importants de (jualre Sacramentaires ; des

litanies des saints. — On voit tout l'intérêt et l'importance de ce pré-

cieux codex que le P. Munding donne comme [)rovenant très proba-

blement de l'abbaye de Heicbenau.

Nous voulons aussi signaler le patient travail, la documentation si

1. Texte und Arbeiten, I Abt licrt i a. Beiiron, 1917.

2. Texlc und Arln-ilm, I \bt, licft ^-!t. Betiron 1918.

3. Item. I .\bl, hoft tt. Beuroii i()i9-

It. Item, I Abt, lieft 0. Ucurou itjao.
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abondante et utile des Cistercienser-Chronlk ' que publie le R. P. Gré-

goire Millier de l'abbaye cistercienne de Mehreran, en Autriche.

Depuis l'année 1916 nous notons les articles suivants intéressant l'Or-

dre de Cîteaux en France : Contribution à l'histoire de l'ancien couvent

de cisterciennes de Metz ^
; Voyage à Citeaux pour le Chapitre Général

de 1765 ' ," Une nièce de saint Bernard religieuse cistercienne* ; Proto-

cote d'une visite canonique du monastère de Werschweiler ^ (Lorraine) ;

Citeaux de l'année 1109 à 1119 ". Excellente publication des plus pré-

cieuses pour l'histoire de l'Ordre de Cîteaux.

Le Père Odilon Ringholz, de l'abbaye d'Einsiedeln, a consacré un

petit opuscule sur les relations qui ont existé entre l'Alsace-Lorraine

et l'abbaye d'Einsiedeln : Elsass-Lothringen und Einsiedeln in ihrcn

gegenseitigen Beziehungen '.

Dans le fascicule de juillet 1920 de la Rivista Storica Benedetlina\

le Père Lugano étudie longuement l'originale personnalité monasti-

que de saint Golomban, l'action exercée par lui et sa lorme de vie reli-

gieuse : San Colombano monaco et scrittore (5^2-615). Les écrits du

saint révèlent sa pensée intime, les sources de sa piété personnelle, les

particularités de sa conception de l'état monastique. Ce. vigoureux

chef de moines était à la fois un ascète rigide, un apôtre entraînant et

un lettré très ouvert. L'impulsion donnée par lui aux études fut des

plus décisives sur le développement de la culture littéraire dans les

monastères du Vil" siècle dont Bobbio fut le type le plus caractéristique.

Le même fascicule renferme en outre plusieurs études sur différen-

tes abbayes italiennes, Volterra, Gênes, Rivalta Serivia, Milan.

Provinces de Paris et de Sens

Dans la Cité nous trouvons de M. l'Esprit quelques notes historiques

I. Kloster Mehrereau, Bregenz (Bodensee).

a. Cistercienser Chronik, janvier igiB.

3. Ibid., juillet 1916 et sq. ; janvier 1916 et sq.

U. Ibid., octobre 191 5.

5. Ibid., novembre igiB.

6. Janvier 1916 et sq.

7. Verlagsanslalt Benziger, Einsiedeln, in-12 de 100 pp.

8. Roma, Santa Maria Nuova, 191O, Auno XI, fascic. 47-48.
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sur Le Prieuré Sainle-Catlierine du Val-des-EcoUers '
; fondé en 1329

par I51anche de Castille, il fut démoli en 1774 ainsi que son église

(1777). Sur son emplacement se trouve le Marche Sainte-Catherine;

les bâtiments claustraux avaient été mis en adjudication pour ip ,000

livres et le marche fut ouvert en i789"-'.

Les l^ossessions de l'Abbaye de Longcliamp dans te département de

l'Eure^ font l'objet d'tme étude de M. Deville ; elles concernent la_

région d'Andely, la Prévôté de l*onl-.\udemer et le canton de Pont-de-

l'Arche.

Nous devons de même à M. Lambeau quelques précisions sur les

circonstances dans lesquelles fut démolie La Tour du Prieuré de Saint-

Martin dfs Champs. Sa démolition partielle en LS07 '. MM. l'oi-te et

Doneux consacrent quelques pages à l'histoire de la construction de

l'église de Saint-Carlin des (Champs ' du M" au \lll' siècle.

M. Jean Vallery-Uadot donne une excellente étude arcliéologique de

l'È<jlise de Notre-Dame ilr Lonf/()ont'\ aujourtriiui église paroissiale

et dernier vestige d'un prieuré clunisien fondé vers 1061 par llodierne

de Montlhéry. L'église ne fut achevée ({u'au XllI'^ siècle ; elle a été très

intelligemment restaurée dans les années 1805-1878. La façade avec

son remarquable portail est une œuvre d'art fort intéressante.

Dans un travail sur la Seigneurie de Malassise', M. Maçon relève la

part lies dîmes qui revenaient à labbaye de Saint-Vincent de Scnlis et

au prieuré de Saint-Nicolas d'Arcy.

Nous devons de même à M. Mallel une communication très intéres-

sanlo faite h l'assemblée générale de la Société llistorif|ue du Vexin '

sur les Ih'uninns électorales à Pontoise sous Louis \7 ; il s'agit dans

l'espèce de la collation df^ la maîtrise de Saint-Ladre à Saint-Ouen-

l'Aumi'tno. en 1/1G7.

M. Jusselin nous donne une publication soignée avec notes, intro-

I. La Cité. Biillclin trimcslriel de la Soc. Hist. et .\rchéol. du IV' arrondissement
de Paris ; i3* année, p. a!ii-i~a, 357-384.

î. Ihidem, iti' année, p. 5-35.

3. Bullelin de /-i Soc. Ilittor. et Archéol. d'Auleuil et de Passy. Tome VIII, p. 197-

ao.'i.

II. Commission .Municipale du Vieux-Paris, année 1916, p. io5 sq.

5. Ibidem, année 1917, p. 67 sq.

6. BuUttin Monumental, igao, n* 1-3, p. 65 sq.

7. Comité .Arclii'ol. de Senlis, tonr>e VI, p. i^S-igS.

S. Socii'lé historique du Texin, 7 juin 1920.
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duction et glossaire, de La « Prière Nostre Dame », poésie du XIII" siè-

cle publiée d'après an manuscrit de la Bihliothècjue de Chartres \ attri-

buée à Gautier de Goincy, prieur de Vic-sur-Aisne, puis grand prieur de

Saint-Médard de Soissons où il mourut en laSG.

Réservant pour une chronique ultérieure l'analyse du Cartulaire de

Noire-Dame de Josaphaf^, nous n'en ferons que simple mention ici.

M. J. Soyer publie sous le titre : Annales Prioratus Sancti Sansonis

Aurelianensis, beatae Mariae de Monte Sion in Hierusalem pertinentis\

quelques notes historiques que François Luillier a extraites au

XVl" siècle des chartes du prieuré de Saint-Samson et qui servent

d'annales allant de l'année 960 à iSaS.

L'ouvrage le plus important publié durant ces dernières années sur

l'histoire religieuse dans la région Iroyenne est bien celui de M. l'abbé

Prévost : Histoire du diocèse de Troyes des Origines à la Révolution.

Résultat des longues recherches d'un des ecclésiastiques connaissant

le mieux le passé de sa province, ce travail consciencieux rendra de

précieux services en contribuant à mettre à la portée des érudils et du

public une bonne synthèse d'histoire ecclésiastique générale pour la

région. La partie moderne surtout est très abondamment traitée.

Dans les Procès-Verbaux des Séances du Gonseil Général de l'Aube ^

nous rappelons une étude sur l'Etat sommaire des Archives de l'Abbaye

de Clairvaux par M. Boutillier de Relail.

Provinces de Reims et de Cambrai

M. Henri Michel a eu l'excellente idée de donner l'Inventaire som-

maire du Cartulaire d'Arrouaise''. Ce cartula'we, contenant 189 feuil-

lets, a été rédigé sous l'administration de l'abbé Gautier de Gaml)rai,

mort en iig^ ; lui-même nous l'apprend dans une « prefatio in libello

1. Mémoires de la Soc. Archéol. d'Eure-el-Loir, tome XiV, p. lioli-!ii3.

2. Soc. Archéol. d'Eure-et-Loir, Chartres, 2 vol. in-/| de lxiii-/|Oo et /|/|8 pages.
'3. Soc. Archéol. et Histor. de l'Orléanais, t. XVll, p. 232-235.

6. Août 191/i.

5. Bulletin Irimestriel de la Société des Antiquaires de Picardie, aiince 191;), 1" et
2' trimestres, p. 25 1 sq.
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privilegiorum nostrornm », dans laquelle il donne un rapide aperçu

de l'abbaye depuis sa fondation. Nous y relevons des aclesconcernant

les abbayes de Sainte-Marie-aux-Bois, de Hasnon.de Sainle-Marie d'A-

vesnes, de Saint- Vaast, de Mont-Sainl-Elui, de Mont-Saint-Quenlin,

de Marœil, de Saint-Richer, de Saint-Barth('lemy de Noyon, de Bucilly,

dOurscamp, d'IIomblières, de Véselay, de Saint Gôry de Cambrai, de

Saint-André du Càteau, d'ilonnecoiirt, ainsi cpie les prieurés de Lihons,

de Margelles et de Sainle-Marie de Doingl. Il s'a/^it principalement de

transactions intervenues entre cesdifTércntes communautés et l'abbaye

d'Arrouaise (Chanoines Réguliers), on bien de dons faits à cette der-

nière.

Dans la Munoi/rdiiliit' 'lu rill'uje de Qaerriru par M. Cosselin ', on

trouve (pieltpies indications sur les pro|)rittés de» abbayes de Sainl-

Acbeul et de Sainl-Vaast dArras.

Le tome 111 du IHclionnnire Ilistorùjue et Archêolofjique de la Picar-

die'^ comprenant l'arrondissement d'Amiens renferme des renseigne-

ments extrêmement précieux et très abondants twv les abbayes,

prieurés et diverses communautés de la région, ainsi (jue sur les pos-

sessions ecclésiastiques et monastiques situées dans les cantons actuels

d'Oisemont, IMctpiipny, Poix et Villers-Bocage. Notons en particu-

lier, entre autres maisons religieuses dont il est question dans ce

volume : l'Abbaye du Gard, les Prieurés de Saint-Pierre d'Abbeville,

d'Airaines, d'Albert, les abbayes de Saint-Jean d'Amiens, de Saint-

Marlin-aux-Jumeaux. de Saiiit-Dcnys d'Amiens, de Saint-Vaast d'Ar-

ras, lie Saiul-Martiti d Aumale. de Beaupré (Oise), de Sainl-Lucien de

Beauvais, de Saint-Quentin, de Saint-Sympborien de Beauvais, de

Corbie, les prieurés de Klixecomt, de Lalou, l'abbaye de Lieu-Dieu,

les prieurés de Notre-Dame, de Saint-Denis et de Saint-Maitin de

Poix, les abbayes de Saint-Germer de Kly, de Saiul-Riquier, de Sélin-

court, les prieurés de Saint Pierre-a-Gouy et Senar[)ont, etc., etc.

Parmi les nombreuses publications de cette Société savante nous

devons signaler encore le Catahnnedes Manuscrits^ de la Société des

Antiquaires de Picardie, exlrail du Catalogue Général des manuscrits

des bibliothèques publiques de France, et publié par M. Clovis Bru-

1. }]i'inoirc'S de la Soriétt' des Anliquaires de Picardie, 4' soric, l. Vlil, pp. i79-in.<.

2. Sociéliî tics .\cilitpiiiires de l'icanlie, anuée 1919-

3. Amiens, 1(117, Inipriin. Vvcri, in-8 de 88 pp.
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nel. Il y aurait des pièces très intéressantes à citer clans la note de cette

bibliographie parmi cette collection particulièrement riche, bornons-

nous à mentionner au nombre des manuscrits les plus importants : le

CarUilaire de Saint-Laurent-aii-Bois (i sSa-i 198), de 48 feuillets, par-

chemin du XVir; un fragment du CarUilaire de Valloires(iibS-i256),

iG feuillets, papier, XV' siècle ; des extraits (copie) de deux carlulaires

de l'abbaye de Damrnartin conservés aux Archives du Pas-de-Calais,

composés de 802 p. papier, XIX'' siècle ; une copie de « \'Histoire de

l'abbaye de N.-D. de Breteuil (dioc. Beauvais) par frère Robert Vuyard,
' moine de l'abbaye, 1670 » ; le tome II des Chroniques de Nicolas Lédé,

abbé de Saint-André-au-Bois (1/198-1633), ms. \\\V siècle, /169 p.;

une Monographie du Prieuré d'Airaines, i88g, de 35 feuillets ; etc.

Dans la collection des Documents Inédits sur la Picardie M. Maugis a

publié le tome II des Documents sur la Ville et le Bailliage d'Amiens^;

ces pièces échelonnées entre les années 1402-1 5oi sont pour la plupart

des actes de procédure, qui caractérisent bien cette période de

compétitions multiples et un peu mesquines qui occupent la vie publi-

que à Amiens et dans la région où la vie municipale avait été au con-

traire si frémissante au siècle précédent. Dans cet énorme in-4° de 470
pages, nous relèverons : un accord passé entre les prieur et religieux du
couvent des Célestins d'Amiens et le Chapitre delà Cathédrale (i4io)

;

une plaidoirie entre les maires et échevins, l'évèque, le Chapitre et les

religieux de Saint-Martin-aux-Jumeaux sur la question de la contribu-

tion des clercs aux aides municipales (1426) ; des plaidoiries entre

l'évèque, le Chapitre, l'abbaye de Corbie et la ville d'Amiens d'une

part, et les maîtres et sergents royaux des Eaux et Forêts, d'autre part,

touchant la juridiction et le droit de pêche dans les eaux de la Somme
(1427) ; le procès entre les maire et échevins et de l'abbaye de Saint-

Martin-aux-Jumeaux sur l'amortissement des biens de l'abbaye (1469);

'le Mandement de la Cour citant devant elle les religieux de Saint-Mar-

tin-aux-Jumeaux et le Chapitre d'Amiens en différend sur la question

de l'élection à ladite abbaye (1471) ; Lettres d'amortissement gratuit

accordées par Louis XI aux religieux de Saint-Fuscien-aux-Bois (1474).

D'après des documents des Archives du Vatican et des Archives

départementales du l^ord, M. Rodière publie le Catalogue recU/Ié des

I. Mémoire'; de In Soc des Aiiliq. de Picardie. Dociimeats inédits concernant la Pro-
vince, t. X.IX. Amiens, Yverl, et Paris, Picard, uji/j, gr. in 'r de 470 p.



-ja REVUE MABir.LO^

Abbés de Saint-Josse-sur-Mer '
. La nomenclature qu'il en donne

diffère beaucoup de la liste du GalUa Chrlstiana pour la période des

XIV'' et W" siècles. 11 est certain que les Archives du Vatican nous

réservent plus d'une modification et pernicllront de combler bien des

lacunes dans les nomenclatures d'abbés (|ue donne le Gallia.

L'Histoire de Notre-Dame de la Treille'-, Documents et Notes d'His-

toire locale, tome I'^ par le chanoine Vandame, vise à èlre à la fois un

travail d'histoire et un ouvrage de [)iélé. Il semble que sous la forme

voulue par l'auteur la tâche dut être ditlicile, mais il faut reconnaître

qu'elle a été menée à bien. Très grande abondance de renseignements

pour l'histoire locale.

Provinces de Rouen et de Tours

Mentionnons pour mémoire quelques notes historirjues sur Le Petit

"Séminaire et te jtricnrê de Mont-aux-Mtitades A Houen^ ; il s'agit d'un

prieuré fondé avant ii35 pour des Chanoines Régtiliers soignant les

lépreux et devenu séminaire diocésain au \1\' siècle.

Une brève notice de M. L. de ^'esly sur La reconstruction de l'ab-

baye de Saint-Sacns\ en i669,occtipéepar des religieuses cisterciennes.

Du même : quelques indications sur l'Ablmye de Saint-Viclor-en-

Caux'', fondée en io5i.

Les Chartes de l'Abbaye de Jumihies conservées aux Archives de la

Seine-Inférieure'^, publiées par M. Nernier, constituent une impor-

tante conlribulion à la collection tles (îartulaires des Abbayes de

Franco. Filles embrassent une période qui s'étend de l'année 8i5à

l'année 1204, et comprenant a '17 documents. L'auteur a arrêté sa publi-

cation à la date de u la confiscation du duché de Normandie par Phi-

lippe-AugUï^te », il s'est borné aussi aux chartes « conservées aux

Archives départementales de la Seine-lnierieure, à l'exclusion de tou-

I. Balletin de la Sociélà des Antiquaires de la UoriniV, avril-juillel mjïo, p. igS sq.

a. Sociéti' d'Eludés de la Province de Cambrai, igao, recueil 4.

3. Précis Analytique des travaux de l'Acailémie des Sciences, Belles- Lettres et Arts de

Rouen, année 1917, p. a38 sq.

II. Bullelin de la Commission des Anliquilés de la Seine- Inférieure, l. Wll, p. 6-io.

r>. Ibidem, p. la-ai.

C. Bulletin de la Société de l'Ilistitire de Normandie, année 1919. p Sa'. ijo4, Paris,

Picard, a vol. iii-8, i-cxxxii-aio p. el iao p.
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tes autres ». Il est permis de le regretter peut-être, d'autant plus que

cette publication qu'il nous donne est d'une rare perfection. La des-

cription minutieuse des cartulaires et des pièces originales qu'ils con-

tiennent, l'analyse des textes, les considérations générales qu'il en tire,

et le tout présenté d'une façon sobre, claire, précise, font de ce travail

un ouvrage remarquable ; l'index chronologique des chartes placé en

tête du recueil donne un sommaire très bref de chaque pièce ;
des

tables générales, groupant les noms de personnes, de lieux et les ma-

tières, en facilitent grandement l'utilisation. Souhaitons que l'auteur

puisse réaliser ses projets pour d'autres grandes abbayes normandes.

Dans la Revue Catholique de Normandie nous trouvons une série

d'articles et de notices ayant trait à l'histoire monastique dans cette

province. Citons : La fin du travail de M. Deville sur Les manuscrits

de l'abbaye de Mortemer à la Bibliothèque Nationale'; — une très

intéressante étude de Dom Guilloreau concernant Un fragment de cou-

tumier de l'abbaye du Mont-Saint-MicheP , du milieu du XIIP siècle ;

— quelques notes sur Un moine architecte, peintre et sculpteur au

XVIIl" siècle\ il s'agit de Dom Restout, delà Congrégation de Saint-

Maur; — à M. le Chanoine Lerosey nous devons un article sur les

Evêques et Abbés de lajamille Goyon de Matignon "*.

Dans la même Revue, année 19 16, M. Deville fait la description de

ce qui subsiste de la bibliothèque de l'abbaye de Savigny : Les épaves

de la Bibliothèque de l'abbaye de Savigny à la Bibliothèque Nationale ^

L'année suivante (1917), nous relevons, sous la signature de M. le

Chanoine Porée. l'étude d'un manuscrit liturgique du XV" siècle : Le

Calendrier du Bréviaire de l'abbaye de Saint-Taurin d'Evreux ^

En 19 18 et 1919, M. Clérembay retrace l'histoire des derniers jours

de Foucarmont sous la Révolution, ki fin de l'abbaye'.

L'Abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive a donné lieu, ces dernières

années, à deux études intéressantes : l'une de M. Hunger, l'Abbaye

Jortijîée de Saint-Pierre-sur-Dive pendant la guerre de Cent ans""; l'au-

1. Revue Catholique de Normandie, ali' année, p. 45-65.

2. Ibid., p. 161-175.

3. Ibid., p. 20i-ai8.

4. Ibid., p. .S25-.H/16.

5. Ibid., 25" annce, p. 27i-:j8S.

6. Ibid., 26° année, p. 36-5i ; ioa-i25.

7. Ibid., 27' et 38* année, passini.

8. Bulletin de la Société des Antiquaires de Nonncindie, t. XXI\, p. A3-i5o.
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tre de M. Sauvage, sur le.<s Anciens tombeaux de l'abbaye de Saint-

Pierre-sur-Dive ' (Calvados) d'après le Chartrier de l'abbaye.

Les divers travaux publiés par M. Sauvage daus la même revue

méritent une mention spéciale; signalons en particulier : L'Abbaye de

Saint-Etienne de Caen sous la règle de Saint-Maur \ manuscrit de Dom

Blanchard rédigé en 1776 ;
— les Souvenirs de Dom lilnnchard sur le

Collcfje du Dois à Caen {XVIII" siècle)^; La Jondation du couvent des

Jacobins de Caen* en laS^.

De M. lluard, notons aussi : F. Guillaume de La Tremblaye et le

mai'lre-autel de Sainte-Trinité de Caen' ; religieux convers profès du

liée, mort à Saint-Klienne de Caen ( 1715).

Le mailre-autcl de Saint-Etienne de Caen'^, exécuté m 177a daprés

les |)Ians de dom Manr Jourdain, prieur des Ulancs-Manleaux.

La Chronique archéoloyique, annt<>' t'Jil \ où l'on trouve un grand

nombre d'indications très précieuses sur l'archéologie religieuse de

la région normande.

Nous devons aussi à M. Caillot des précisions historiques intéres-

santes sur le Prieuré de Beaumonl-en-Auge, fondé vers 1060 et oh la

Congrégation de Saint-Maur eut un collège, dans : Etudes sur les tex-

tes de la collection Morin-Pons, de Lyon, concernant l'histoire de la

Normandie au XH'" et au W " siècle \

Publication de quelques actes conc^ernanl r.il»l)aye de Notre-Dame

de Silly fondée avant i i5i, dans : Les plus anciens le.ctes de la Société

historique": ces actos appartiennent aux \111'-\V« siècles.

Signalons encore quelques Notes pour servir à l'histoire de Saint-

Martin des lirsaces. Le prieuré de II[ermitage'". C'était une dépen-

dance de l'abbaye île N.-D. d" Ardeniie.

Kxcellenle notice hisloricpie due à M. Pernelle sur : Le Couvent des

I. Ihid., l. X\XI. p. 398-/108.

3. Ibid., l. XXX, p. xvu-364.

3. Ibid., t. XXXI, p. 34î sq.

i. Ibid., l. XXXH, p. 3oi sq.

h. Ibid., t. XXIX, p. 426 sq.

6. Ibid.. t. \XXI, p. 3^10 sq.

7. Ibid., t. XXXII, p. 363-400 ; ol l. XXXIII, p. 3',i-/i"0.

8. Ibid., l. XXIX. p. a8i-335.

9. BuUeliii de lu Société historique de Lisieux, n° ii. p. aG-SS.

10. Au Pays lirais, année igii, p. 97-106.
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religieuses bénédictines de Vimoiitiers^ ; il fut d'abord fondé à Vimarot

^n i65o, et transféré à Vimoutiers en 1686.

Utile publication que celle faite par M. l'abbé Lemasson des Docu-

ments pour servir à l'histoire de l'abbaye des Chanoines réguliers de

N.-D. de Deaulieu, au diocèse de Saint-Malo '.

Mais nous tenons à signaler principalement le travail intéressant et

original de notre collaborateur Dom Ânger, qui apporte sur La Société

des Bénédictins Réjormés de Bretagne ^ des précisions nouvelles qui

font de son étude le travail le plus complet existant sur le mouvement

de réforme qui se manifeste au commencement du XVIP siècle parmi

les monastères bénédictins de cette province. Cette réforme fut adoptée

par six maisons : Le Tronchet, Léhon, Landevennec, Lantenac, La

Chaume, Redon. L'initiateur en fut Dom Noël Mars (en i6o4), secondé

par quelques religieux de Marmoutier ; toutefois ce groupement dut,

au bout d'une vingtaine d'années, se réunir à la Congrégation de Saint-

Maur(ï628), dans laquelle d'ailleurs certains « réformés» conservè-

rent pendant quelque temps encore une observance distincte.

Parue d'abord dans les Mémoires de la Société archéologique du

département d'llle-et-Vilaine\ l'Histoire de l'Abbaye de Saint-Sulpice-

la-Forêt {JIle-et-Vilaine), de ses relations, de la vie religieuse au moyen-

âge et au XVIII^ siècle^, vient d'être rééditée par son auteur, Dom
Anger. C'est, de fait, une intéressante et utile monographie que l'his-

toire de cette, abbaye de moniales bénédictines fondée au commence-

ment du XI'* siècle ; et, par la publication du Cartulaire qu'il en avait

faite antérieurement, Dom Anger était bien préparé à l'écrire. 11 en

relate la fondation et les développements parmi les vicissitudes mul-

tiples du XllP au XVlll" siècle, jusqu'à la Révolution française.

Signalons en particulier le chapitre IV, où il est question de la réforme

introduite par l'abbesse Marguerite d'Angennes élue en 1609, et de

l'organisation de la vie conventuelle ; les chapitres V et VI, qui trai-

tent des relations avec les prieurés dépendant de l'abbaye et de l'éta-

i. Bulletin de la Société historique et archàolog. de l'Orne, t. XXXIII, p. af)2 sq., et

873 sq.

3. Bulletin et Mémoires de la Société arckâolog. du départ d'llle-et-\ Haine, t. XLIV,
p. 1-108.

3; Ibid., t. Xl-V, 1" partie, p. i-i5i.

i. T. XLV, a° partie, p. 81-210; et t. \I.V1, 3' partie, p. 33-io5.
5. Paris, Clianipion, 1930, in-8 de 372 p.
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blissemeiit d'un noviciat distinct dans ces prieurés : Konlaine-Saint-

Martin, le Grand-Locmaria et le Petit-Locmaria ; notons aussi les

chapitres \ et \1, ayant trait à l'administration temporelle et aux élu-

des à Saint-Sulpicc-la-Forèt.

Dans la même Revue, il nous faut mentionner encore, pour les ren-

seignements que nous promet ce travail d'une grande importance, le

Mcinenlo des sources luujioqrapliiqucs de l'histoire de Bretagne\ par

M. Dnine ; ainsi qu'une notice historique sur le prieuré de Saint-

Magloire de Léhon dépendant de Marmoutier, sous le litre : Trois

notices d'histoire hrelonnc'.

Ayant trait aux monastères du pays breton, nous trouvons d'assez

nombreuses études parues ces dernières années et (jui n'ont pas été

signalées dans les chroni(iues préct'-denles, entre autres : une série de

notes sur le prieuré de Notre-Dame de Lesneven^, où il est question

de donations, fondations en sa faveur, do redevances et chapcllenies le

concernant.

\^ans\e Bulletin de hi Socit^té \rclu'ol(i[ji(jue du Finistère, tome \LI,

M. Bourde de La Uogerie continue ses recherches sur les Juridictions

exercées nu XVII et nu WIII" siècle dans le ressort du présidial de

Quimpcr, cntic autres nous y trouvons mentionnéos celles des abbayes

de Langonnet, du Uelec, du prieuré de Ponthrianl (p. 7-35).

M. Ogès nous donne les quehjues renseignements qu'il est possible

d'avoir jusqu'ici sur Le Prieuré de Lochrist-an-Izelvet* ; et M. Waquet

nous révèle l'existence de trois abbés du Uelec inconnus jusqu'à pré-

sent : Henri KerhoOnt. Parcevaux Le Calais. Guillaume Le Goelloes :

l'ne crise à l'ahlmye du Uelec (l^i'^S-IWQ)^.

Cest une monographie intéressante el fort bien venue que fait M.

l'abbé Leroy de la comnnmatilé des Dames du Calvaire à Saint-Ser-

van'^. Etablies provisoirement ( 1609) au village de la Uoulais, les reli-

gieuses s'installèrent définitivement en i645 au Blahc-Moustier, fau-

(i) But. et M('m. de In Soc. archéol. d'IIle-et-Vilaine, t. XLVI, p. ih^-ltb-].

(ï) Ibid., t. XLVI, 1" partie, p. 469 sq. *

(3) Bulletin dioci'sain d'hisl. cl il'arclu'ol. du dioc. de Qiiimiier cl Lénn, 1917, p. 2i,'{ el

pasi^im ; ii|i8, p. 21 et passini.

(4) Bal. de lu Sur. archéol. du Finistère, t. \l.ll. p. l'^n-i;^.

(5) Ibid., t. XLIV, p. 174-180.

(6) Annales de la Soc. histor. et archéol. de l'arrondiss. de Saint-Malo, années lyiiugi.S,

p. 3i-5i.
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bourg de Saint-Servan (Saint-Malo), où elles demeurèrent jusqu'aux

expulsions de 1792. L'emplacement de la chapelle est occupé de nos

jours par le théâtre de Saint-Servan.

On trouve aussi de nombreux renseignements dans l'article consacré

par M. Lémée à V Inventaire des papiers concernant le prieuré de Saint-

Cadreuc ' en Ploubalay ; dépendance de l'abbaye de Saint-Jacut, ce

prieuré est mentionné pour la première fois dans une bulle d'A.lexan-

dre III, en ii63. 11 semble d'ailleurs qu'il fut en général plutôt un

bénéfice conféré à des religieux de Saiat-Jacut qu'une résidence habi-

tuelle des moines. Les documents que publie M. Lemée vont de i533

à i8o4; à noter en particulier un Aveu pour le Prieuré daté de 1608.

En 1646, il fait partie de la Congrégation de Saint-Maur, ainsi que

l'abbaye de Saint-Jacut ; les pièces font mention de différents prieurs

titulaires. La dernière de ces pièces, au nombre de 45, est un acte d'ac-

quisition en date du 22 floréal an XII de la terre de Saint-Cadreuc par

par la famille O'Murphy.

M. Lécureux, qui prépare une étude de l'iconographie plaisante et

satirique de la fin du Moyen-Age, a eu la bonne fortune de découvrir

sous le traditionnel badigeon les peintures murales du logis abbatial de

Clermont- (Mayenne); il nous en donne une description fort intéres-

sante pour l'histoire de' l'iconographie à tendances morales ou satiriques

de la fin du XV*" siècle, époque à laquelle ces peintures semblent bien

appartenir. Des reproductions permettent de se rendre compte de leur

nature et laissent deviner toute une littérature savoureuse de bon sens

gaulois où le sacré et le profane se mêlent, comme d'ailleurs dans l'or-

nementation des églises et l'iconographie des livres d'heures.

Il y a quelques renseignements utiles concernant les monastères

riverains à glaner dans les Notes historiques sur la rivière de Maine ou

Mayenne et sa navigation^ par M. Roussier.

Brève Notice historique et archéologique sur l'église de Javron '
; c'est

une église romane, à la fois priorale et paroissiale, desservie par les

moines de Javron dépendant de l'abbaye de Saint-Julien de Tours. On
trouve une liste des prieurs du XIII'' au XVIIF siècle dans le Diction-

naire topographique de la Mayenne par l'abbé Angot.

(i) Ibid., p. 78-105.

(a) Bulletin de la Commission histor. et archéol. de la Mayenne, n° 107, p. 399 sq.

(3) Ibid., année 1917, n° ni, p. 178 sq.

(i) Ibid., année 1918, n° 117, p. 6i sq.
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De ce dernier, trois articles sur Sahlc' dans lesquels on trouve de

nonibreiises indications concernant Solesmes et diverses abbayes ou

prieurés.

Le fascicule \-2\ du llulletin... hist. et archéol. de la Mayenne contient,

en outre, une bibliographie utile à consulter des nombreux ouvra-

ges et travaux publiés par M. l'abbé Angot. (jui lut un des érudils les

plus consciencieux, les plus avertis et les plus estimés de l'Ouest.

M. Laurain lui a consacré une Police bioijnipliiquc- des plus intéres-

santes dans la(iuelle il donne à cette vie de prêtre modeste, travailleur,

bon et pieux, toute sa valeur; on sent, à la note émue, combien il a

étéconcpiis par le caractère de l'homme et combien il estime en lui

l'œuvre de l'historien.

Mentionnons pour mémoire : Paul Dauyn '. prieur <le Sainl-Guiwja-

lois de Château-du-f.oir (iC)So-\6K));

La transcription latine des noms de lieux français dans les actes

latins du Moyen-Age*.

La Paroisse de Pirmil', monographie d'une localité où s'élevait un

prieuré, dont l'église existe encore, dépendant de l'abbaye de Saint-

Vinconl du Mans.

Dans les différentes revues de la région angevine signalons les tra-

vaux suivants se rapportant à l'histoire monastique :

De M. labbé Lzureau : Le Jansénisme en Anjou" (17 i:i-n:iO), qui

nous renseigne sur les dispositions d'un certain nonihre de religieux

opposants à la Bulle Vnige'nitas.

L'ancien couvent des Cordeliers' d'Angers, dont M. de Kavay nous

décrit la salle du chapitre (W^ siècle).

Un ami de Benoit XIV : le prieur Bouget\ professeur à la Propa-

gande et au Collège romain (par M. Delaunay).

L'Hôtel llaute-Mule {.\lL-.\.\' siècles)' dont M. Rondeau retrace

l'histoire, est un des plus anciens hAtels d'Angers fondé pour les reli-

1. Ibid., année 1919. n" ua, p. 166 sq. , n° iï3, p. 266 sq.; n* lai, p. 869 sq.

a. Ibid., années 1918-1919, fascicules 117 et suivants.

3. Les Annales Fl<^choises et la Vallée du Loir, t. XV, p. ii6-i68.

4. La Province du .\faine, t. XXII, p. ii3-ii8, id3-i6i.

5. Revue Idstor. et arclu'olog. du Maine, 191'!, p. 35-63, i57-ai3, ayB-agB.

fi. Revue des Facultés catholiques de l'Ouest, a'i* année, p. 387-4o3.

7. Mémoires de la Soc. d'Agriculture, sciences et arts d'Angers, t. XVIU, p. i85 sq.

8. Ibid., t. XX, p. 111-1/17.

9. ]bid., l. XXI, p. 83-i3o.
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gieux de la Congrégation de Fontevraud, qui suivaient les cours à

Angers.

Sur Fontevraud, signalons encore, de M. Bontemps : Quelques
curiosités de bibliographie fontevriste \ ainsi que la : Bibliographie de
Fontevraud-, malheureusement assez incomplet comme travail.

Dans la Revue de l'Anjou, avec laquelle, tout récemment, nous avons
établi un service d'échange, nous signalons en particulier de M. le

chanoine Urseau une élude d'un grand înlérct sur La peinture décora-
tive en Anjou du XII' au XVIIP siècle \ Une notice archéologique très

curieuse de M. de Villebois de Mareuil : Au Pays des Templiers. Un
problème architectural^.

En quelques pages, M. de Clérambault résume les péripéties diverses

par lesquelles passa l'abbaye et le fief de Saint-Loup' aiyaai de devenir
la propriété des Dames de l'Union Chrétienne en 1699. Elle avait été

fondée au V1II« siècle.

On ne saurait trop insister sur l'utilité et la valeur de l'étude si

importante pour l'histoire de la ïouraine que nous devons à M. le

Comte Boulay de la Meurthe : Pierre Carreau et les travaux sur l'his-

toire de Touraine jusqu'à ChalnwV'. Pierre Carreau avait entrepris une
monumentale histoire de la Touraine, mais il mourut (1708) avant d'a-
voir pu la publier

; son fils, l'abbé Charles Carreau, n'y parvint pas
non plus, et les manuscrits achetés par l'abbaye de Marmoutier vin-

rent augmenter le dépôt de documents que réunissaient les bénédictins
de Saint-Maur en vue de leurs travaux historiques. Parmi ces derniers
s'occupant de l'histoire de la ïouraine, nous trouvons Dom Cassard,
Dom Deschamps, Dom Housseau, Dom Jean-Julien-de-Dieu, Dom
Pierre Labé

; mais ni les uns ni les autres n'achevèrent l'œuvre com-
mencée par Pierre Carreau. Ces manuscrits furent largement pillés par
Chalmel, chargé de la bibliothèque départementale en 1800 ; il le fit

d'ailleurs sans originalité et avec aussi peu d'honnêteté littéraire qu'il

i. Bulletin de la Société des lettres, sciences et arts du Saumurais, année iqii p ai
sq. » f *

a. Jbid., année igi/i, p. 65 et passim.
3. Revue de l'Anjou, t. LXXVI, p. 5 sq. ; t. LXXVtl, p. 5 sq., a,5 sq. ; t. LXXVlll

p. a5 sq.
'

!i. Ibid., t. LXXVI, p. i6i-.93.

5. Bulletin trimestriel de la Société Archéol. de Touraine. tome XX, p. i84 sq.
6. Mémoires de la Soc. archéol. de Touraine, tome L (aimée 1919),
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avait montré peu de délicatesse, en s'appropriant, selon toute proba-

bilité, une partie des documents. L'étude de M. Boulay de la Meurthe

rend justice à l'œuvre originale de Pierre Carreau et décrit l'état

actuel des documerits, qui sont une mine abondante de renseigne-

ments pour l'histoire de la Touraine, de l'Anjou el du Maine.

Provinces de Bourges, de Bordeaux et du Midi.

La mort n'a pas permis à M. le Chanoine Morel d'achever la remar-

quable publication qu'il avait entreprise : i\otcs f)Our servir à l'histoire

des paroisses hourhonnaises '. Il est à souhailor qu'il se trouve quel-

qu'un pour conjpléler cet ouvrage dont le tome IV s'occupe des parois-

ses qui depcnihiicnt de l'arrhevcché de Hourr/es (suite). Citons quelques

monastères mentionnés dans ce volume : les prieurés d'Ainay, de Bel-

lenaves, de La Bouteille, de Chanlelle, de la Chapelaude, de Charroux,

de Chézelle, de Villard-les-Bois. TleiiriH. V.iligny-le-Muninl, Louroux,

Reugnv, Chappes. Vallon, LeTheil. La luuchelto. cl<-.. et de nombreux

prieurés-cures, bénédictins ou autres.

M. Grégoire, lui aussi, a été interrompu par la mort dans ses tra-

vaux historiques si intéressants pour l'étude du Bourbonnais. On lui

doit entre autres : l'Histoire du canton de Montmaraud, excellente

monographie régionale dans laquelle on trouve bien présentes une

foule de renseignements. Cette élude avait été complétée à un point de

vue plus spécial par l'histoire de la période révolutionnaire dans l'An-

cien canton de Monlniaraud. Il en est de même pour la monographie

intéressant Saint-Pourçain : Excursion dans le canton de Saint-l'our-

çain et le Canton de Sainl-Pourrain pendant la Révolution. Dans cette

région nous trouvons les prieurés des Keugny, de Venleuil et surtout

de Saint-Pourçain où la Congrégation de Saint-Maur avait une maison

occupée encore par cinq religieux à la Uévolution. Les Bénédictines de

Venteuil s'étaient de même réfugiées depuis quelques années a Saint-

Pourçain. — Notons encore du même auteur, dans les Monographies

I. Moulins, Crépin-Leblond, lyao. i vol. in-8 (ign-igao).

a. Moulins, librairie historique du Bourbonnais, L. Grégoire.
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révolutionnaires du département de l'Allier : l'Ancien canton d'ï-

grande ; l'Ancien canton de Lurey ; l'Ancien canton de Sainl-Hilaire.

Le travail statistique de M. le chanoine Charrier permet une vue

d'ensemble rapide sur l'Etat du personnel des Chapitres, Collégiales et

Congrégations religieuses, tant d'hommes que de femmes, dans le dépar-

tement de ta Nihrc, au moment de leur suppression en 1790, avec la

date de nomination et de projession des sujets et le montant des revenus

de chaque maison'. \ cette époque, sans parler des communautés sécu-

lières assez répandues, il y avait, dans ce qui a constitué le départe-

tement de la Nièvre, 28 couvents d'hommes ayant au total une cen-

taine de religieux, et (3 couvents de femmes avec 210 religieuses.

Citons : (religieux) les prieurés de la Gharité-sur-Loire, de Saint-

Etienne de Nevers, Saint-Pierre-le-Moûtier, Saint-Sauge, Saint-Révérien,

de Notre-Dame du Pré-les-Donzy, de Mazille, de Notre-Dame de l'E-

peau, les abbayes de Saint-Léonard de Corbigny, du Bouras et de

Roches; — poiu- les moniales, les abbayes de : Notre-Dame de Nevers,

de Notre-Dame du Réconfort, les prieurés de Notre-Dame de la Fer-

meté-sur-Ixeure, du Mont-de-l'iété à la Charité, de Cosne. Nous ne

donnons que les maisons appartenant à l'Ordre de Saint-Benoît.

Nous devons à M. le chanoine Mingasson la Publication du Fouillé

de 1772 et du Stilus (incunable) de lù99-, documents du plus grand

intérêt pour l'histoire du diocèse de Bourges et qui renferment de pré-

cieuses indications sur les bénéfices ecclésiastiques et religieux, sur

les titulaires de ces bénéfices à deux périodes éloignées de trois siècles

de l'histoire de ce diocèse. Le stilus de 14^9 est un petit incunable qui

donne l'état de ces bénéfices, le nom de toutes les paroisses groupées

par archiprêtrés ainsi que l'énumération de 17 abbayes d'hommes.

En nous reportant à présent au Fouillé de 1772, beaucoup plus détaillé

et qui a cet avantage de précéder de peu d'années les bouleversements

causés par la Révolution dans l'organisation ecclésiastique, nous pou-

vons nous rendre compte des modifications survenues durant trois

siècles dans la répartition des bénéfices du diocèse de Bourges. C'est

ainsi qu'au XVllP siècle nous trouvons 28 abbayes d'hommes et 5 de

femmes qui figurent toutes comme Patrons de bénéfices dans le Pouillé

1. ?4evers. Imprimerie de la Nièvre, 1919, in-8, titi p.

a. Bourges, imprimerie Tardy-Pigelel, in-8, l'io pajjes.
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de 1772; à chacune de ces maisons M. le chanoine Mingasson consa-

cre quelques noies utiles.

En partie d'après les Mé/wnres' inédits de Dam llilair.' Tripporet,

M. il. Stein étudie les circonstances dans lesquelles Cul entreprise en

1433 la restauration de l'église de Souvigny |)ar le prieur Dom ClioUet.

Le duc Charles I"' de Bourbon s'y intéressa tout particulièrement, et

c'est sur ses ordres que fut construite la « chapelle neuve » par l'ar-

chitecte Jean Poncelet. u maistre des ouvraiges de inassoneric de

monseigneur le duc », pend.inl (pie Jacipies Morel achevait les mauso-

lées de Charles l et de sa femme Agnès de Bourgogne : Jean Ihmcelet

arclillerle du dur de lioarhtm et la C/iapelU' neuve de Souviyny-, dont

cet architecte est l'auteur.

Dans les Noies creusoises d' Archéologie el d'lUsloire\ il y a de nom-

breux renseignements à glaner, notamment sur la proportion élevée

des patronages de bénéfices ecclésiasticpjcs el de cures tenus par les

monastères bénédictins assez nombreux d'ailleurs dans cette région

des diocèses de Clermont et de Bourges.

Le domaine du l'rieuré de l'ennes' dépendait du prieuré conventuel

de l'Artige, occupé par les Chanoines réguliers. .Notre-Dame de l'As-

somption de Venues est mentionné pour la première fois dans une

bulle d'Alexandre iV (^ia56). M. Petit étudie les différents modes d'ex-

ploitation de ce domaine : directement par les religieux au XIIl' siècle,

par lies métayers perpétuels au .\V' siècle. Il expose ensuite «i l'état de

l'ensemble du domaine de N'enues dans la première moitié du

XVlll siècle » av.uil la transl'ormaiion générale de ses conditions d'ex-

ploitation (pii siu'vint lorsque le prieuré de Vennc» fut uni au collège

des Jésuites de Limoges (1748). Suivent, en appendice, quelques actes

concernant ce prieuré. Excellente élude.

Signalons aussi : Les i\oles kisloriqaes des registres ftaroissiaux'

publiés dans divers fascicules de la même revue.

On trouve d'utiles renseignements aussi dans les documents que

I. BiblioUi. .Nation, ins , nouvelles acquisitions françaises Slioi et ms. français

I i5o3.

a. Bulletin Monumental, njao, n° i-a, p. 85-99.

3. Mi'moires de la Soculé des Sciences nalur. et areh'ol. de la Creuse, t. XIX, »' par-

lie, p. 38a sq.

4. Ibid., t. XX, premier fascicule, p 19 sq.

5. Ibid., t. X\, à suivre.
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publie M. Thomas sous le titre de : Innocent VI et L'évacuation de la

Chapelle-Taille/er' ;
— dans la liste des Alrnanachs, Annuaires et

Calendriers de la Creuse'^ où se glissent tant d'indications précieuses

pour l'histoire locale, il faut citer en particvilier le Calendrier ecclésias-

tique et civil du Limousin de 1762 à 1792, VIndicateur du diocèse et de la

Généralité de Limoges ( 1 788).

Dans ses Notes archéologiques et historiques sur le Bas-Berry'\

M. Chénon étudie les possessions qu'avait dans celte région le prieuré

de Saint-Jean l'Évangéliste d'Aureuil en Limousin (fondé en 1071),

ainsi que les origines et le développement des prieurés de Saint-Marien

et de Charabon-Sainte-Cioix, qui dépendaient d'Aureuil, lequel fuluni

aux Jésuites de Limoges en 1598.

Les Revues et ouvrages concernant la province ecclésiastique de

Bordeaux ne nous étant point parvenus à temps pour ce bulletin biblio-

graphique, nous nous bornerons à mentionner : Une Note sur un insi-

gne aux armes de Blandine de Bourbon-lîusset, abbesse de Sainte-Croix

de Poitiers^ (i']']g-i']88), par M. de Fleury; — de brèves indications

sur la fonte des cloches aux abbayes de La Reau (1660) et de Sainl-

Savin (i643) dans Quelques Jondeurs etjontes de cloches en Haut-Poi-

tou^ de M. Pouliot ;
— un article très intéressant de M. Boissonnade

sur : Les Relations entre l'Aquitaine, le Poitou et l'Irlande du V^ au

IX" siècle''' dans lequel il est question du culte de saint Martin en

Irlande et des moines missionnaires irlandais en Poitou au VIP siècle;

— du même auteur, une étude sur Les îles de Bas-Poitou pendant les

cinq premiers siècles du Moyen-Age' ; il est question des monastères de

l'île d'Yeu et de INoirmou tiers.

Dans le Recueil des documents concernant le Poitou, contenus dans

les registres de la Chancellerie de France^, on trouve une foule de ren-

seignements précieux qui nous aident à connaître la situation des

mœurs du clergé; il y est question, entre autres, des abbayes de Chel-

1. fhid., t. XXI, premier lascicule, p. 5 sq.

2. [bid., p. 17 sq.

3. Mémoires de la SocuUr des Antiquaires du Centre, 1917, p. i3 sq.

I,. linUetin de la Sociétt' des Antiquaires de l'Ouest, t. III, p. /nO-^ii.

5. fhid., t. IV, p. i3o sq.

fj. Ihid., p. 181-203.

7. Ibid., p. 365-/io3.

8. Archives historiques du Poitou, année lO'O-
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les, de la Trinité de Poitiers et de Charroux. Ces documents, qui appar-

tiennent aux années }l\']b-\lxSi, sont publiés par MM. Guérin et Cellier.

Dans la Revue du Bas-PoUou, une élude intéressante de M. Charbon-

neau-Lassay sur des Sceaux de moines et de prclrea du Bas-I'oilou au

Moyen-A (je \

Nous signalons encore, bien qu'en ayant déjà p.irlé dans une chro-

nique antérieure, l'élude du plus haut inlérèl de M. Uepoin : Introduc-

tion à l'Histoire des F.vcques de Saintes jusqu'au règne de saint Louis '\

dont la dernière partie s'occupe des origines du chiislianisme en Sain-

tonge. Nous aurons d'ailleurs à revenir sur ce travail de premier ordre.

A M. l'abbé Degert. l'auteur de l'Histoire de Séminaires français jus-

f/n'à la Révolution^, nous dexons deux récentes éludes critiques ; dans

la première. Les (irands Arc/icVi'(/ues d'Aucli. études hiofjraphiqucs et

critiques, il prouve l'unité du personnage sous la dualilé des noms :

Guillaume d'Audozille. de Montant '
: la seconde est la continuation d'un

travail sur Les Assemhlées provinciales du Clergé gascon \

Uésumés succincts des faits les |>lus saillants intéressant l'histoire de

la région dans les Notices historiques sur les Cantons de la Haute-

Garonne", par M. Humeau.

Notes Arché(dogiqaes sur l'Église fortifiée de l'onrharrnmet', cons-

truite dans les premières années du Mil siècle i»ar les Chevaliers de

Saint-Jean de Malte (pii possédaient une couuDanderie dans cette loca-

lité. Kllc est de style ogival avec les carartérisli(|ues qui lui étaient

parlindières dans le Midi; le système de délensc lut ajouté au milieu

du \IV' siècle. ,

Provinces Ecclésiastiques de l'Est

Le bulletin biblii)gra[)hi(pie du fascicule de novembre dernier ayant

été très abondant sur celte région, nous n'avons que peu d'indications

nouvelles à ajouter

1. Année 1915, p. 197-313.

a. Revue de Sainlowje et irAunit, i. XXX, passim.

?>. Paris, Heam-liesne, a vol. in-8 (xvi-44o, 5i4 p.)

It. Hei'ue de Gasrofitw, sept.-oct. 1930, p. 196.

5. n)id , p. aao.

6. Toulouse. librairie Privât, in 8, /|8 p.

7. Toulouse, Privai, 196, in-8, 3op.
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Mentionnons pour la Savoie : Le Nécrologe de l'Abbaye de Taltoires,

de la Règle de Saint-Benoit, en Haute-Savoie, du Xlll" au XVir siècle',

documents des plus importants pour l'histoire civile et religieuse de

cette région.

L'Histoire de Sixt — Abbaye, Paroisse, Commune", par M. l'abbé

Rannaud, est un travail consciencieux et bien documenté qui constitue

un apport très appréciable à l'histoire de la vie religieuse dans la région

savoisierme. Fondé vers i i3o par Aymon I, seigneur de Faucigny, pour

les Chanoines Réguliers de Saint-Augustin de l'abbaye d'Abondance,

le monastère de Sixt fut érigé en abbaye en ii44 et subsista comme
tel jusqu'à la Révolution française. En 1469 l'abbaye fut mise en com-

mende ; saint François de Sales eut à s'occuper de la réforme de la

communauté, qui laissait alors à désirer. En même temps que l'iiistoire

de l'abbaye, M. l'abbé Rannaud relate celle de la paroisse dont les

Chanoines étaient administrateurs et curés, ainsi que celle de la com-

mune. Cet ouvrage, qui est une véritable mine de renseignements pré-

cieux (on y trouve, entre autres, une liste des abbés et prieurs et de

plus de 900 religieux de l'Abbaye), suppose de longues recherches et

un patient labeur. Il serait difficile d'être plus complet.

Nous avons déjà signalé dans la Chronique du fascicule de novembre

la notice de M. l'abbé ïerret sur La Cathédrale de Saint-Lazare d'An-

tun^, et nous disions que cette notice n'était que le résumé très succinct

d'un magnifique ouvrage archéologique et artistique sur cette église

dont seules les conditions actuelles d'impression arrêtent la publi-

cation. 11 en est de même pour la notice : Saulieu et la Collégiale de

Saint-Andoche^.éUide historique et archéologique du plus haut intérêt,

préparatoire à un travail d'ensemble sur les monuments religieux de

l'Auxois, du Beaunois et du Dijonnais. Et ce ne sont là encore que des

parties d'une publication intéressant l'origine, le développement et

l'influence de l'art bourguignon où l'action des moines de Cluny et de

Cîteaux ont une part si importante. Dans la brochure concernant Sau-

lieu, M, l'abbé Terret fait l'historique de la basilique construite par

I. Académie des sriences, Belles-Lettres et Arts de S-ivoie (1918). Documents, t. VIII.

j. Annecy, imprim. Abry, 1916, in-8, 67a p.

3. Autun, 1919, imprimerie Dejussieii, in-8, a8 p. — Cf. Mémoires de la Société

Eduenne, t. XlIiI.

li. Autun, 1919, imprimerie Dejussicu, in-8, 3a p.
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l'abbé de Flavigny, Varé, vers 706, où il établit des moines; elle fut

restaurée par Charlemagiie. En 843 le monastère de Saiilieu fut uni au

siège épiscopal d'Autim. dont les évêques piirent le titre d'abbés de

Saint-Andoche. En ii3f), l'abbave de Saint-Audoclie devint collégiale.

.Suit une description archéoIogi(pie fort intéressante de l'église qui « par

la belle ordonnance de sa construction et par la richesse de sa techni-

que décorative, doit f'ire regardée comme l'une des œuvres les plus

remarquables de l'art bourguignon au XI 1*^^ siècle ».

Etude très intéressante de M. l'arisot sur Les Origines du Chrislin-

nis/ne dans la premih'e Belgiqae^ (IIl'-lV* siècles). — Indicalionsutiles

pour l'archéologue dans le travail de M. Cîprmain de Maidy au sujet des

l'rêli'ndaes dates du Moyen- Aije en chijjres arahes sur des monuments

de la Lorraine'. — Notice sur Vilrimoni\ de M. Duvernoy, dans

laquelle il est (juestion du jiriejiré de Léomont, qui dépendait de l'ab-

baye de Scnones dont la juridiction s'étendait sur une partie de \ ilri-

mont. Ce prieuré, fondé vers 1097. n'eut pas de développement; il fut

uni en 1

'499 h l'abbaye de Senones, puis ses revenus furent attribués,

au W III'' siècle, au prieuré de Ménil-lès-Lunévillc.

Dom (j. (Chauvin, 0. S. H.

I. Mémoires de l'Aradémie de Stanislas, i. Xll, p ii3 sq.

a. Ibid., l. XIII, p. '18 sq.

3. Ibid., t. XIV, p. ly sq.

Imprimerie E. Aunix. — Linuoé (Vienne).
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Prière aux Sociétés savantes qui n'ont pas

envoyé encore leurs publicaiions (Rechange, de vouloir

bien nous faire connaître leurs intentions avant le

i5 Jévrier ; sinon, nous nous verrions dans l'obligation

de leur cesser nos envois.
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LE CONVENT ET LA BIBLIOTHEQUE DE CLUNY

VERS LE MILIEU DU XP SIÈCLE

On sait depuis longtemps que le recueil de coutumes monastiques

connu sous le nom de Discipline de Far/a {i) représente l'observance de

Cluny au XP siècle. Des travaux, encore récents (2), ont appelé de

nouveau l'attention sur cet important document (3). Les belles études

de Dom Schuster (4), en particulier, tendent à celte conclusion que les

détails les plus précis de la rédaction se rapportent non pas à l'abbaye

de Farfa, mais bien à celle de Cluny : la description des bâtiments

conventuels, le catalogue des reliques, l'état de la liturgie (5). A ces jus-

tes observations, des recherches relatives aux anciens manuscrits de

Cluny (6) m'ont donné l'occasion d'ajouter une remarque si topique que

(:) Mabillon a le premier signalé et utilisé ce recueil monastique : Annales ordinis

S. Benedicti, t. IV, 1707, lib. LUI (ad ann. 1009), p. 207-209. Marquard Herrgolt l'a

édité d'après le manuscrit de Saiiit-Paul-hors-les-murs : l'etus disciplina monastica,

Paris 1726, p. 37-132, — sous le nom de Gui de FarCa (d'oii la réimi^ression de Migne,

P. L., t. CL, iigS-iSoo : Guidonis disciplina Farfensis et monaslerii S. Pauli Romœ).
Dom Bruno Albers a donné un nouveau texte, basé sur le manuscrit du Vatican,

dans sa collection des Consuetudines Monaslicae (vol. I) : Consuetudines Far/enses ex

archetypo Vaticano, Stuttgart-Vienne 1900.

(2) Ils étaient récents du moins à la veille de la guerre, quand ces notes furent

rassemblées.

(3) Cf. Br. Albers, Uniersuchungen zu den aellesten Moenchsçjewohnheiten, Munich
1905, p. 44-52, 82 ; — I. Schuster, L'abbaye de Farfa et sa restauration au XI' siècle

sous Hugues /.(dans lievue Bénédictine, XXIV, 1907, p, 17-3'), 874-402); — V. Mortel,

Note sur la date de rédaction des Coutumes de Cluny dites de Farfa (dans Millénaire de

Cluny, I, igio, p. i42-i45), et Recueil de textes relatifs à l'histoire de l'architecture...,

191 1, p. l32.

(4) Outre le travail cité, voir : Le Martyrologium Pharfense (dans Revue Bénédictine,

XXVI, 1909, p. 433-463, et XXVII, 1910, p. 76-94, 363-385 ; De fasloruin agiogra-

vhico ordine imperialis monasterii Pharphensis (dans Millénaire de Cluny, I. p. i40-

176).

(b) Revue Bénédictine, XXIV, p. 078-383 : et cf. Mor'let, Recueil de textes, I. c.

(6) Pour ce qui est des manuscrits liturgiques, voir l'article Cluny dans le Diction-
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la conjecture de Dom Schuster apparaîtra désormais, me semble-t-il,

avec le caraclère d'un fait certilié. Ce n'est pas assez de dire que les Cou-

tumes de Farfa, compilées par le moine Jean deSainl-Sauveur, disciple

de saint Uomuald, nous renseignent directement sur l'organisation de la

grande abbaye bourguignonne au temps de saint Odilon (7 10^9) (1).

Mais plutôt : une fois écartées les pièces du début qui se réfèrent à ce

Jean ou à l'abbé Hugues 1. restaurateur de Karfa (7 loSg), on n'a rien

autre chose sous les yeux qu'un ensemble de statuts établis et rédigés

à Cluny vers le milieu du XI" siècle, longtemps avant les collections

analogues d'Ldalric et de Bernard. (Jardons, si l'on veut, le nom de

Farfa, ce monastère nous ayant valu le document; mais entendons

toujours qu'il s'agit exclusivement de Cluny et que, la couverture à part,

le document vient de Cluny.

Les Consueladines Farjenses proposent une liste des livres distribués

aux moines au début du Carême, conformément aux prescriptions de

saint Benoît (a) ; c'est le chapitre .">/ de la seconde partie {6). Les noms

des destinataires y sont énumérés en même temps que les titres dés

volumes.

Mabillon a noté, à ce propos, avec sa sobriété coutumière (k) :

u ... les livres sont indiqués, que les moines de Farfa, au nombre de

soixante-quatre, reçoivent à tour de rôle. Outre les livres d'Écriture

sainte et de spiritiialilé qui sont attribués à la plupart, quelques-uns

reçoivent ù lire des ouvrages théologiques des saints Pères, comme le

naire il'arclu'ologie chrrlienne et de liturgie, c. 3074-3091 (décembre 191 at. Ce travail

devait ôlrc complété par une notice générale sur la formation de la bibliothèque de

Cluny et les manuscrits qui nous en ont été conservés ; le présent article se rattache

étroitement à l'ensemble de ces éludes.

(1) Voir lievue fjénédictine, ib., p. 38!i sq^, pour une formule équivalente.

(3) Cbap. XLviii.

(3) Edition .\lbers (voir ci-dessus), p. i85 sq. (et cf. P. L.. CL, ia8/i sq. : édition

M.Herrgoll, p. 119 sq.) — La cérémonie même de la distribution est indiquée, plu-

tôt sommairement, dans la premit-re partie, cbap. W (éd. Albers, p 3i sq .); il sem-

ble qu'elle atait lieu le lundi de la première semaine du Carême. A cette occasion,

on récitait, au chapitre, le bref de l'année précédente ; chacun, à l'appel de son nom,

rendait le livre qui lui avait été remis un an plus tôt; il en recevait un nouveau,

en échange ; une « satisfaction « immédiate était duc, si la lecture n'avait pas été

complète. Le bref paraît n'avoir été qu'un moyen de contrôle, aux mains de Var-

mariuf ; il n'est pas dit qu'on le récitait lors de la distribution des livres. On rap-

prochera naturellement les prescriptions de saint Benoit lui-même de /erramen/is uel

rébus inonasterii Chap. xxxii).

(4) Je traduis le passage des Annales, lib. LUI, u" 20.

J
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De trlnitatcde saint Augustin, VEnchiridion, le De doctrina christiana,

le De ciaitdle Del du même, et aussi l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe

de Césarée, celle d'Orose, celle du Vénérable Bède; un religieux reçoit

['Histoire de Josèphe, voire même un autre celle de Ïite-Live. »

Le trait n'est pas appuyé ; il n'en est pas moins net. 11 suffît, pour en

comprendre la signification discrète, de se reporter à la dispute qui

suivit l'apparition du Traité des études monastiques. L'Abbé de la Trappe

avait cru triompher aisément de l'érudit Mauriste, en mettant en cause

les observances mêmes de Cluny. Il citait en particulier les Coutumes

d'Udalric au sujet de Varmarius, faisant aussi fonction de précban-

tre (i), et prétendait là-dessus qu'il n'y avait d'autres livres dans la

bibliothèque de Cluny u que des livres d'église, que nous appelons

usages, c'est-à-dire des graduels, des antiphonaires, des sacramentaires,

des lectionnaires, des bénédictionnaires, desprocessionaux, des rituels

et autres semblables » (2). Mabillon répliqua simplement : « Cette

objection... paroit tout à fait plausible, mais iln'y aqu'à savoir un peu

l'état des choses pour en voir le foible. S'il était vrai qu'il n'y eût eu en

ce temps dans la bibliothèque de Cluni que des livres d'Usages, je

demande de quoi les religieux auroient-ils fait leurs lectures?... Mais

enfin, pour le faire court, nous avons aujourd'hui l'ancien catalogue de

la bibliothèque de Cluni, écrit en plusieurs colonnes sur une grande

table et très bien ordonné, dans lequel il y a près de six cents volumes,

non seulement de l'Écriture sainte, des expositions qui en ont été

faites, et de presque tous les ouvrages des Pères; mais encore d'histo-

riens, de philosophes, de belles-lettres, et enfin de presque toutes les

sciences. Or dans ce catalogue aucun des livres d'Usages marquez par

M. l'Abbé ne s'y rencontre » (3). Suit une explication « bien facile » du
chapitre d'Udalric.

Cette passe d'armes, qui nous amuse encore, eut lieu en 1693, et se

termina, comme il était prévu, tout à l'avantage du défenseur des « étu-

des ». On regrette, cependant, que Mabillon n'ait pas alors tiré argu-

ment des Coutumes, dont il rappela le détail dans ses Annales, en

faisant l'histoire de Farfa (4). On regrette davantage encore qu'il n'ait

(i) Cf. p. L. CXLIX, 7/18 sq. (1. Ilf, c. 10 : De praecentore el armario).

(2) Réponse au traité des éludes monastiques, Paris 1692, p. 86 sq.

(3) Réflexions sur la réponse de M. l'Abbé de la Trappe au traité des études monasti-
ques, Paris 1C93, p. 279-281.

(4) Je suppose que Mabillon avait pris connaissance des deux manuscrits du Vati-
can et de Saint-Paul, sur les lieux mêmes, en i685-i686.
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pas reconnu leur véritable origine. Quel scandale pour « Monsieur

l'Abbé ». si on lui avait fait voir que l'abbé de Cluny — en fait saint

Odilon — allait jusqu'à faire lire Tite-Live à l'un de ses moines au

temps du Carême !

Il n'est en elTet point malaisé, je crois, d'établir que les religieux

désignés dans le « Bref des livres qui se fait au début du Carême » com-

posaientlacommunaulé de Cluny vers la fin du gouvernementde saint

Odilon; et ])areillemont, que les ouvrages dont les titres sont donnés

faisaient partie de l'ancien fonds de la bibliollièquo de Cluny.

Cotte petite démonstration, malheureusement, ne peut être faite sans

des remarques assez longues cl vraiment ennuyeuses. Mais les résultats

de l'enquête ne sont point négligeables. J'ai indiqué les deux prin-

cipaux : nous obtenons d'abord un rôle des moines de Saint-Pierre de

Cluny à la veille de l'élection de saint Hugues, et ensuite nous récu-

pérons un catalogue partiel des manuscrits de l'abbaye, plus vieux

d'un siècle quo le grand catalogue édité par Delisle. H y a un troisième

gain, à savoir de nouvelles données, assez précises, pour dater les

Coutumes de Farfa.

Voici maintenant la pièce à conviction. Je reproduis le texte imprimé

parle P.Vlbers, mais en distinguant chacun des articles; j'ajoute, à la

suite du texte, les dilTérences qu'on relève dans l'édition de Marquard

llerrgott. Quebpies corrections, indispensables, seront proposées dans

la suite.

De breuc Ubrorum (juoilJU in capud (juadrarjcsimae.

W'cirnerius collationem piamonius.

(Jdulricus coltadone cassiani.

Christojorus pasloralem.

Adalgisus psaltcrium.

5 Andréas remigium super psalmos.

Gregorius origine in icsu naue.

Gaazmarus ysidorus teslimoniorum de deo.

Frcdericus ciprianum.

Gerardus cxameron ambrosii.

10 Gualo auguslinus de trinitate.

Gerardus XL' homeliarum.
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Petrus

Teobaldus

Stephanus

15 Stephanus

Raymandas

Tedricus

lohannes

lohannes

20 Aldulphus

ArnuIJus

Haniberlas

Leodegarius

Ledricus

25 Marlinus

Ambaldas

Robertas

GirberUis

Walterius

30 Atlo

Benedielus

lohannes

Satarninus

Fr. Wirardas

35 Fr. Stephanus

Fr. Henricus

Fr. Genbertus

Fr. Rainerius

Fr. Vmbertus

^0 Almannus

Lando

Hugo

Petras

Laetas

^45 Aribernus

Ebrardus

Edradas

locelinus

Girbinus

moralla iob.

iohannem crisostomum in matheo.

psalterium suum.

ambrosiam aut pcirani in apocalipsim.

augaslinum super psalmos.

hieroninium de phylosophia.

hieronimum super prophetas.

dicta sancti basilii.

hieronimum in esaiam.

augaslinum de nalura et gratia.

uila s. silari.

exposilionem in pentatheucum.

aimonem super génesim.

aimonem super esaiam.

remigium super ecclesiasticum.

uitam s. theulerii.

rabanum super aecclesiaslicum.

passionalem.

epistolas paali.

e_ffreni de compunctione.

nitae mariae egyptiacae.

henchiridion augastini.

hisloriam iosephi.

ysidorum ethimologiarum.

libruni regum.

aurelianus augustinus super psalmos.

cassiodorus super psalmos.

storia aecclesiastica eusebii césaricnsis.

augustinum de doclrina chrisliana.

ysitium in Icuilicum.

prognoslicoram.

augustinus de symbolo.

ambrosius de conflicta uiliorum.

rabanum in Ihrcnos hieremiac.

uilam. iohannis heleymonis.

augustinus super epistolae canonicae.

gregorium in ultimam partcm hiezechiclis

libellum de disciplina chrisliana.
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jO Gerardus bedani de lemplo salomonis.

Popo eugipium de opnsciilis auguslini.

Siluinus rahoimm super regum.

Sigualdus rahanum super XII"'"' propkelae.

Pelrus hislorinm tili liuu.

'}.'> Slephanus exposUio rabani in machabeorum librorum.

Pelrus auguslinus super psalmos.

Benedictus alcuinum de trinilate.

Glrberlus hisloriam anglorum.

Fr. Hernardus orosium.

C(l Fr. ]'n)bi'rlus auguslinus de ciuitate dei.

Fr. Mnrlinus aynwncni super epislulns pnuli.

Fr. Strplionus nimonein super apocalypsim.

Fr. Arpertus bedam super parabolas salomonis.

Ir. ( Umarus concordia regularam.

capile 'dans le litre

i

i coUntionfs psnlmoram 3 udalricus

coUalLones 6 gregorius est omis, mais on lit pour la suite : coininent. orige-

nis '] Baazmaras isidori lo gaulu ii Ml 12 (Vi après

moralia l'i theobahKus) i4 sHiim est omis \') aut I^etrum (sic)

iG-17 de pliilosophia luh. et super propheins 37 Iheatii

39 Vallerius - 3o .Aïlo 3i ephrem Sa mlam 33 Salurni-

niis 36 Heinricus 37 Gerberlns super psalmos est omis
hisloriam ecclesi'j.^licain 4i ysiliutn

Auribnus lleleemnnis ^7 Edrard (sic)

5i eugepium 03 reg. (sic) 55 exposi-

tion, (sic) macliab. lib. (sic) 58 angeloruni bg Bernard (sic)

lie ]'hertus 64 concordiam.

38 rainerus 89 uberlus

/ia hypognosticon 45

episl. canonicas

Examinons d'abord la liste des livres, indépendamment de celle des

lecteurs. Nous avons, pour déterminer sa provenance dans le sens indi-

qué, à la mettre en regard du grand catalogue établi à Cluny au milieu

du \lh sircle et dont une copie nous a été conservée (1). Il est donc

(i)Kdition par L. Delisle, Le Cabinet des inanasTÏts, t. II, 1874, p. 45fi-û8i, et de

nouveau Inventaire des manuscrits de la Iiit>liothèque Nationale : h'oru's de Cluni, i88il,

p. 337-373. Delisle a employé une transcription du X\ II* siècle (U. A', lat. 13I0S,

f. a36), qu'il reconnaît lui-mètne cire assez fautive. Mabillon avait vu l'original

lors de sa visite à Cluny en mai 1683 et ses notes autorisent quelques bonnes cor-

rections (voir son Hinerarium Hurgundicum, dans V. Thuillicr, Ouvra<jes posthumes de
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nécessaire de prendre chacun des articles successivement, pour voir

s'il se laisse retrouver dans le catalogue. Toutefois, nous arriverons au

même résultat en groupant les volumes, et l'on aura ainsi une image

plus nette de la composition de ce BreJ, qui est assurément un docu-

ment monastique fort curieux et bien digne d'être commenté.

Les soixante-quatre titres se laissent ranger commodément sous cinq

chefs : Écriture sainte, exégèse, théologie et littérature palristique,

ascèse et hagiographie, histoire. La seconde section, celle des commen-

taires bibliques, est de beaucoup la plus nombreuse.

1. Livres de l'Écriture :

Libram regum (n<^ 36) : Psallerium {n° ^t). Psalleriiim [saam] (n° Ih).

Epistolas Paull (n" 3).

(( Psalterium suum » signifiera au mieux (i) : le psautier copié par

Stephaniis le premier; qu'il s'agisse ou non d'un psautier glosé, repré-

sentant en ce cas un travail de recherches et d'arrangement assez per-

sonnel (2). Mais, à la rigueur, le possessif peut encore vouloir dire que

le volume en question avait été donné par cet Etienne au monastère;

D. Jean Mabillon et de D. Thierri Buinart, t. II, 1724, p. 32 sq. ; cf. aussi les Réflexions

sur la réponse de M. l'Abbé de la Trappe, 1692, p. 281). Martène signala encore

l'ancien catalogue un peu plus fard (Voyage littéraire de deux religieux bénédictins de

la Congrégation de Saint-tMaur, i" partie, 1717, p. 237 sq.). — On possède quelques

autres pièces plus récentes, intéressant également l'histoire de l'ancien fonds de

Cluny :
1° un rôle des livres prêtés par le bibliothécaire en 1252 (il me parait fort

probable que ce rôle n'est point autre chose, en réalité, qu'une nouvelle liste des

manuscrits distribués au convent pour le Carême : 117 volumes sont énumérés en

même temps que les noms des lecteurs, tout comme dans le bref des Coutumes de

Farfa ; suit l'indication de 11 volumes communiqués l'année précédente et point

restitués); 2° le catalogue des livresque l'abbé Yves I (i 257-1 270) lit copier pour ses

moines : soit 02 volumes ;
3° diverses notices, plus ou moins complètes, insérées

pour la plupart dans la Chronique de Cluny et faisant connaître les travaux de

transcription commandés par les abbés au XlV'et au XV siècle : Raimond 1 (iSiq-

j323), Raimond de Cadoëne (i4oo-i4iG), Eudes de la Perrière (i433-i/i56}, Jean de

Bourbon (i456-i485). Avec ce dernier, les livres imprimés commencent d'apparaî-

tre : impressi ou in papiro impressi, dûment distingués des manuscrits in penjameno,

voire in papiro. On trouvera tous ces textes dans le volume de Delislc consacré au

Fonds de Cluni, p. vi sq., xvni, 373-382. J'ai noté à part ce qui concerne la liturgie,

dans l'article cité du DACL.
(1) Si toutefois le texte mérite créance et ne cache pas une faute de transcription.

(2) Je citerais comme un modèle du genre le Saint Paul glosé de Raliingue, pré-

vôt de Flavigny au début du \° siècle (manuscrit /fy de la bibliothèque d'Orléans) ;

cf. L. Delisle, Deux manuscrits de l'abbaye de Flavigny au X° siècle, dans les Mémoires

de la commission des antiquités du déparlement de la Cole-d'Or; XI, i885-i888, p. 235

sqq.
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les anciens catalogues offrent des exemples de donations de ce genre,

clairement spécifiées (i).

On ne saurait dire, a priori, si ces quatre notices se rapportent à des

livres glosés. Cette catégorie littéraire, si abondante aux \1I* et Mil'

siècles, apparaît déjà au \' siècle dans les bibliothèques, aussi vrai

qu'elle doit sa naissance aux grandes compilations scripluraires du IX*

siècle, préparées elles-mêuies par les vastes travaux d'un Rède. Dans

le cas des psautiers, jincline à croire qu'il s'agit en effet de composi-

tions de cette espèce; au contraire, on conçoit que le texte des /?owel des

ÈpUrcs de saint Paul ait pu fournir une lecture de Carême (a). 'Sur le

rôlede ia.')a. figurent de même parmi les livres distribués : le Lévitique

(n" r2), les Proverbes de Salomon {(\i), le Cantique des cantiques el

plura alia (6'), deux psautiers sans épilhèle {'20 et .'>')), un Paralipnmenon

tjlnstitum (:VJ), un Saint Marc c glosé » ('//). les Kpîtres de saint Paul

pareillement <( glosées » (/OSi. enfin une i< bible versifiée » ('i7).

Le catalogue de l'abbé Hugues III, assez régulièrement ordonné (3),

(i) Voir en particulier le catalogue des livres de Uobbio au X' sit-clc
,
cf. Ci. Bccker,

Cntahgi Inhlioiherarum nntiqui, iS85, n* 3S, p. G', sfiq.

(j) Il faut d'ailleurs bien comprendre que, selon robscrvancc clunisicntie, lollc

que les Coutumes de Farfa la font connailre, la leclurc se poursuivait au-delà du

Carême. — jusqu'au di'bul du Carôme suivant. Il me semble m.'nie nalurel d<- sup-

poser iiiie le livre remis à chaque relif,'ietix au début du Carême représentait exac-

Icmcnl le penxum seruitulis pour les heures de la journée consacrées à la Uclio, con-

lormémcnt aux prescriptions de saint Denoît {Heg.c. xi.viii). heures forcément bien

diminuées à Cluny par suite des développements et surcharges de rolTlce liturgi-

que. • •<•

(3) Le texte imprimé énumère 670 volumes ; ce n'est qu'un total approximatif.

L'éditeur convient qu'il s'est servi d'une « mauvaise copie ». Mais il y a plus. Le

rédacteur du \ll* siècle paraît avoir été médiocrement érudit et peu soigneux. 11

s'est embrouillé plus d'une fois parmi les volumes ipi'il avait à enregistrer et à

classer, après une lecture supfriicielle des litres marqués au commencement de

chaque unité. En outre, il nest pas improbable qu'il utilisait une liste plus ancienne

et qu'il a augmenlée par séries, plus ou moins inlelligemmeuL Nous avons donc à

prendre des précautions, on interprétant ce catalogue composite. De temps à autre,

on y rencontre des vers léonins, .semblables à ceux qui se lisent tout au long des

Coulumes de Farfa. Cette poésie de bibliothciiuc pourrait donc remonter au XI' siè-

cle et fournir les jalons du premier classement : Bible (distique initial), Grégoire

pape (n"34). Grégoire le rhétcur(de Nazianze) etCyprien (Ght, llilaire (81), .\mbroise

(.)o). Jean (Chrysostomc : loG). .\ugustin (uS). Jérôme (188). Origène (330), Bède

.< l'anglais >, (aô3), Odon et Odilon (3oo). vie de S. Martin (3i5), Baban (338), Isi-

dore (.391). Quelques vers ont pu disparaître ; en tous cas. ceux qui sont donnés ne

sufTiscnt pas à expliquer l'ordre actuel. On distingue les sections suivantes, abstrac-

tion faite des groupes supplémentaires, parfois très nets : Ecriture sainte (1-16),

histoire (17-33), œuvres de S. Grégoire le Grand (3i-54, ôgCi), S. Grégoire de

Nazianzô et plusieurs Pères (65-8(j, compris le groupe homilélique 73-70). S. Ambroise

(90-iOD, en cuire 117-133), S. Chrysoslome el autres (loG-i 16), S. .\uguslin (i33-
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mentionne les manuscrits bibliques en premier lieu. Plusieurs articles

sont si mal énoncés dans la rédaction publiée qu'il n'est pas inutile, à

titre d'exemple, de procéder à l'examen de la série, si le document doit

servir à quelque chose. Voici, pour mon compte, ce que j'y verrais, à

travers les défectuosités de l'énumération :

(i) une bible {blbiioLheca) « antique » (c'est-à-dire en lettres majus-

cules — onciales). complète en trois volumes ( n"' 1-2 du Catalogue) ;

(2) une « seconde » bible que Jait beati Mayoll : portant le nom de

l'abbé Maieul, soit qu'il l'eût faite, soit qu'il l'eût fait faire, soit qu'il

l'ait employée d'une manière habituelle (i); on sait d'ailleurs que

l'abbé Maieul (954-99^) avait été iiommé bibliothécaire et grand

sacristain (apocrisiarius), aussitôt après son arrivée à Cluny, vers

945 (2); cette bible était, apparemment, en un seul volume (n° 3);

(3) un recueil de lectures de utroque testamenlo, comprenant en outre

des sermons pour les deux parties de l'année : hiver (ab adaenta

Domini usque in pentecosten) et été (a pentecosle iisqae ad aduentiim

Domini); autrement dit, un lectionnairepour l'ofQce passé hors d'usage

et reversé de la sacristie à la bibliothèque (n°^ ^-5);

(4) une grande bible en trois volumes dont les parties sont désignées

minutieusement, bien qu'interverties; elle renfermait donc : l'IIepta-

teuque et « les quatre livres des Rois » (n" 6); les Sapientiaux (parmi

lesquels est signalé le « psautief ») et le reste des livres historiques

(des Paralipomènes aux Machabées) (n°6') ; les Prophètes et le Nouveau

Testament en entier, le détail étant donné comme pour les autres par-

ties (n" 7) :

(5) un Heptateuque précédé de la passion de saint Valérien ; c'est-à-

dire, celle-ci ayant été ajoutée plus tard (n" 9);

187), S. Jérôme (1S8-219), Origèae et Cassiodore (230-232), Bède et écrivains posté-

rieurs (253-291), vies des saints (29G-330), Haban(338-347), Isidore (392-399^, Heiric et

Haimon (/l25-/i3i), canons et lois (435-/i5o, /i56-458, /1G0-/162), grammaire et classi-

ques (/(G3-570, moins diverses enclaves qu'il serait trop long de mentionner). Le
tout formait une bibliottièque considérable et remarquable, dont les débris sont,

hélas! fort peu do chose. Les « accessions » durent être assez nombreuses entre
l'abbatiat de S. OJilon et celui de Hugues lll. Pour avoir quelque idée de l'activité

littéraire au Xlf siècle, on jettera un regard sur la bibliothèque qui fut alors for-

mée de toutes pièces à Clairvaux, sous l'inlluence de S. Bernard ; voir A. W. L'an-
cienne bibliothèque de Clairvaux, Troyes 19 18.

(i) Il y avait de même à Clairvaux une bible que la tradition unissait au nom de
saint Bernard ; voir ib., p. 10.

(2) Cf. Vila S. MaioU ancL Syro, l. I, c. 1
'. : P. L., GXXXVII, 761 sq.
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(6) un volume des Prophètes (n" 10);

(7) une autre collection des Prophètes, suivie d'ouvrages des Pères

(n» 11);

(8) la seconde partie du Nouveau 'restaincnt. avec des leçons pour les

communs et pour PAvent : autre volume liturgique (n" l'2);

(9) une paire de volumes donnant des « sermons, passions et vies des

saints » : c'est-à-dire de nouveau un lectionnaire-homcliaire pour les

deux parties de l'année, retiré de l'usage du chœur (n" i:î-l'i);

(10) deux exemplaires, correspondant l'un et l'autre à la deuxième

partie du Nouveau Testament, le premier contenant en outre les « quatre

livres des Uois »> (w l')-H'>).

C'est tout pour la section proprement biblique du .Catalogue. Mais on

retrouve dans la suite quelques compléments, par exemple (i) :

deux exemplaires des tpîtres paulines et canoniques, l'un d'eux avec

gtossis de cpistolis l'nuli (n° '>')-.'><));

un volume de glossc de psalmis (n° "238);

un recueil comprenant on particulier les Kpîircs aux Colossiens, à

Timothèe et ;') Tile in" :i<'>(l).

I/cnsemble de ces manuscrits ncst pas fort iinportrinl, dans une

bibliothèque par ailleurs si riche (u). La vérité est (jnc l;i Bible était

surtout lue au chœur, et que les livres de la l)ibliolhè(]ue no pouvaient

représenter à ce point de vue qu'une réserve de volumes inemployés,

souvent vieillis, pouvant servir aux fins de la lecture privée. Pour cette

raison, il est assez vraisemblable que les quatre volumes distribués en

ce Carême dont les Couliimcs de Karfa ont gardé le souvenir furent four-

nis parla bibliothèque, sauf peut-être le psautier mor(iué pour Klienne.

La série qui précède comprend, assurément, l'équivalent de ces

volumes ; mais la nature du cas ne rend possible qu'uno apf)roximation.

• La suite de cette analyse permettra des coïncidences plus exactes.

11. Livres d'exégèse.

Cette catégorie donne le moyen de réunir, tout compté, vingt-neuf

volumes, presque la moitié des livres distribués. Le fait est à retenir;

(1) Je néglige, à cause de leur date ccrlaine, deux exemplaires du psautier

« glosé » de « maîlro Pierre », c'est-à-dire le Lombard (n" 2''/7-2W ci deux des

traités » du même sur les Kpîlres (n" '2W-2^>0).

(a) On peut comparer le relevé que j'ai fait des manuscrits bibliques de Clairvaux

depuis le XII* siècle : p. 6-1 a (voir ci-dessus).
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il donne une juste idée de l'état des esprits — tant des préoccupations

doctrinales que des goûts littéraires — dans un grand monastère au XP

siècle; et l'on pourrait ajouter, en généralisant : dans les milieux cul-

tivés, vers la fin de la première partie du moyen âge (i). On tient ferme,

sans autre souci apparent, à la tradition ecclésiastique; on cherche

une règle de vie et un aliment intellectuel dans les livres de l'Écriture,

mais c'est aux Pères et aux écrivains dépendants des Pères que l'on

demande l'interprétation de la Bible. Si on lit de préférence Bède, Ra-

ban, Haimon-Remi, c'est naturellement parce que leurs ouvrages, plus

proches et ingénieusement composés pour la plupart, sont les parfaits

canaux de la pensée catholique.

Le meilleur procédé pour parcourir celte série est de suivre, autant

qu'il est possible, l'ordre de la chronologie littéraire et d'indiquer pour

chaque article la notice détaillée qui lui correspond ou paraît lui corres-

pondre dans le catalogue du XIP siècle. Souvent, en effet, la corres-

pondance est certaine ;
parfois, la richesse du catalogue fait seule diffi-

culté ; en des cas singuliers, très peu nombreux, on est obligé de sup-

poser du côté du catalogue une erreur, un oubli ou une perte, sinon

dans les Coutumes une confusion littéraire ou un défaut de précision.

Orlgenem (2) in lesu Naue (n" 6) (3) :

(( Volumen in quo continentur XXVI homilie in [Ihesu] Naue »

(n° 2-21).

(i) Une comparaison avec le rôle de laBa est instructive à cet égard. Sur les cent

vinc^t-sept manuscrits que cette liste fait connaître, il n'y a plus que quatorze com-

mentaires de l'Écriture d'après les Pères (n" 7, 10. 13, 2/, U9, 50. 82. 89, 9U, m,
m, lia, 1-20, 128). La théologie scolastique, il est vrai, n'y est pas directement

représentée, tandis que la littérature patristique fournit divers ouvrages de mar-

que ; mais les répertoires, la prédication, le droit, la grammaire, occupent une

place considérable. On observe le même développement à Clairvaux. Le champ des

connaissances s'est étendu, la perspective est plus variée, l'esprit est alerte dans tou-

tes les directions, et de nouveaux auteurs, Lanl'ranc, saint Anselme, saint Bernard.

Hugues de Saint-Victor, — pour citer seulement ceux que mentionne le rôle, —
sont venus, qui apportent une doctrine originale. On a sans doute exagéré le chan-

gement qui s'est accompli aux Xll' et \111° siècles, lorsqu'on en a fait un renouvel-

tement complet de la pensée, déterminant presque une rupture. De rupture, on

n'en remarque pas au cours de l'histoire du moyen âge. Bien au contraire, une

merveilleuse continuité y apparaît, si des époques et des tournants s'y laissent dis-

tinguer. Eu dépit de leur altitude intellectuelle, les scolastiques continuent l'œuvre

de leurs devanciers, loin d.; leur tourner le dos. Il importe seulement que l'histo-

rien discerne le progrès des temps, afin de rendre à chacun son dû.

(2) Je rétablis la forme accusative, qui doit avoir été la norme pour tous les arti-

cles de la liste ; elle suppose un accepit ou hahet. qu'il était inutile d'exprimer. Par

exemple : Grcgorius {accepit) Origenein in lesu Naue. Le rôle de 1362 ne présente de

même qu'une série d'accusatifs, après le nominatif de l'ayanl-droit.

(3) Même titre dans la liste de 1262 (n" 82).
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Exameron Ambrosii (n" .9 ) :

« Volumcnin quo conlinentiir solum libri Exameron VI « (n" Kil).—
Toutefois, il reste possible que soit plutôt visé le volume précédent du

Catalogue, plus étendu : « Volumen in quo continentur libri Exameron

VI, do paradiso VII, de Caïn et Abel VIII, de eisdem IX, de hortatione

uirginilalis \... » (n" /OOj; sinon cet autre : k Volumen in quo conti-

netur de Genesi ad litlcram, et Exameron Ambrosii, cuni libris 1 de

paradiso et de Abel et Gain II » (n" iSS).

llicronimum in Esaiam (n" '20) (i) :

Volumen in quo continentur super totum Isaiamcxplanationuui libri

XVIII » (n" /.S\S'). Le catalogue indique ensuite des collections partielles

du même commentaire (n"' lS'J-19'2).

Iliernnimnm super Prophclas (n° /«S) :

Volumen in quo conlinotnr in VI proplielas loel lonaui Miclicam

Abacuc Zacliariam et Malachiam » (n" ^(il). Ce volume paraît n'être,

d'ailleurs, quune première partie. Trois autres sont mentionnés, qui

pourraient répondre, à la rigueur, au signalement; le premier de ceux-

ci est encore conservé, mais incomplètement : « Volumen in quo con-

tinentur tractatus in Daniel Ozee loel Amos Abdias louas Michcas

Naum n (n" iUl : aujourd'hui à Paris, B. j\. Acq. 2'2'iS, manuscrit de

la fin (lu 1\' siècle ou du co;uuiencement du \') ;
— « Volumen in qtio

continetur comuientum in Danielem Sophoniam Aggeum Zacliariam

et Malachiam »> (n" l'JS); — « Volumen in quo continentur in O/.ce

loel lonam Micheam » (n° ^(tO).

Joliannem Crisoslomum in Malllieum (n" /.'/) :

« Volumen in quo continentur homiliein Mattheum \XV » (n" JOG).

Celte notice se rapporte sûrement au vrai Cluvsostome ; la suivante,

présentée dune manière ambigui-, pourrait correspondre au commen-

taire « imparfait » du pseudon\ine arien : « Volumen in quo continetur

expositio super cumdem cuangelislam » (n" 107).

Ysitium in Leuiticum (ri" '//) :

a Volumen in quo continetur Assitius presbyter in Leuiticum »

(n" 3'iU). L'identification avec le commentaire bien connu du pièlre

Hésychius ne saurait faire doute.

(i) Pareillement en uSa, avec la variante super (n* i02),
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(Aurelium) (i) Augiistinum super Psalmos (n"' 16, 37, 50) (2) :

Il s'agit ici, nécessairement, de collections partielles. Les trois pour-

raient représenter la collection complète; il est pourtant plus probable

qu'elles n'y sufTisaient pas. Le Catalogue n'énumère pas moins de neuf

volumes de ces tractalus de saint Augustin, — tous partiels; les quatre

premiers forment seuls un ensemble autant qu'on peut voir : « tracta-

tus L psalmorum prime partis » (n" 121) ; u L psalmi secunde partis »

(n" 130); a tertie partis XVlll psalmi » (n» 131 : manuscrit conservé :

à Paris B. A''. Acq. lUUO, Xï* siècle); « XXX psalmi canticorum gra-

duum » (n^ 13'2).

Augustinum super epistolarn lohannis (n" ^i7) :

Je n'hésite pas à corriger ainsi l'absurde « epistolae canonicae » des

manuscrits, saint Augustin n'ayant jamais commenté, comme on le

sait, que la première Épître de saint Jean. On peut dès lors identifier

avec l'article suivant du Catalogue : « Volumen in quo continentur X
sermones in epistolarn lohannis et quatuor libri de doctrina chris-

tiana... » (n° Ui9). Ce manuscrit nous a été signalé d'une manière pré-

cise par Le Michel (3) et par Lebeuf (4), qui l'examinèrent l'un après

l'autie ; il avait été copié sur l'ordre de l'abbé Maieul « par Garnier son

disciple » (5). Comme tant d'autres, il a malheureusement disparu.

Cassiodorum saper psalmos (ji" 38) (6) :

Ce n'est encore, très probablement, qu'une partie de collection; car

nous savons, par de multiples témoignages, que le vaste commentaire

de Cassiodore suffisait à remplir habituellement trois forts volumes.

Tel était bien aussi le cas à Cluny : (i Volumen in quo idem Cassiodo-

rus continetur in primos L psalmos » (n" 2'2S); u uolumen... in L

secundos » (n° 229); « uolumen... in L ultimos » (n" 230). Le second

(0 Nom donné seulement par la notice n° 87 (sous la forme . AareUwms).
(2) (( Tractatus sancti Augustin! super salmos » en laSa (n" 9U).

(3) Dans son catalogue, établi vers i645 et publié par Delisle : op. l. p. 388
(manuscrit D l),

(Ix) Dissertation sur l'état des sciences dans les Gaules depuis la mort de Charlemagne...,
dans Recueil de divers écrits pour servir d'éclaircissements à Vhistoire de France..., Paris,
t. Il, 1788, p. 39.

(5) Ce IVarnerius doit être le prévôt de ce nom pour les années 969-99/1 ; cf.

Pignot, Histoire de l'ordre de Cluny, III. 1868, p. iGo ; Sackur, Die Cluniacenses, I,

1892, 221 ; II, 1894, 338, olio.

(6) Le rôle de 1262 mentionne un « Cassiodorum » (n" 6S), point autrement
défini.
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de ces trois volumes a survécu : Paris, H. .V. Acq. i'i'^l, X* siècle; il

porte ce litre, (jui est le litre Iradilionnel, attesté par tous les exem-

plaires de l'ouvrage (sauT la diiïérence de partie) : « Expositio psalmo-

rum Cassiodori senatoris exigui serui Dei, iam Domino praestante

conuersi, a quinquagesimo primo psalmo usque centcsimum ».

Gregoruim in nllininin fxirlcm lliczcchieUs (ii" 'iS) :

« Volumen in qno continenlnr \ homilic in extremam partem »

(n" 'i'4)\ à celte notice correspond la précédente : c Volumen in quo

conlinenlur \II liomilie in jjiiinam parlem Ilie/echielis » (n" '/./); suit

l'indication d'un exemplaire rotirerinant les deux parties ensemble :

« onmes simul homilic in primam et extremam partem » (n° ^/5).

Moralia lob (n" /".^ (i) :

« Volumen in quo conlinentur omnes libri Moralium » (n° ^z'?). Tou-

tefois, la bibliothèque de flluny possédait, au Ml" siècle, deux autres

exemplaires des Morales, le premier m deux volumes (livres I-\VI,

XVII-WXV : n°* •i'i'.i't), le deuxième en trois volumes (livres i-\, \l-

X\ll, WIII-XWV : n" :U\-:iS)\ l'un et l'autre partage se rencontre

ailleurs, et il ne sont pas les seuls arrangements connus. La plupart

des collections anciennes (pii nou§ ont été conservées sont en plusieurs

parties (a). Je préférerais donc croire que la noti< e du bref se rapporte

à l'un des volumes de la série .V'z-.V.s'. •

AL homelianim (n" II) (3):

Ce titre vague ne peut s'entendre que des Homélies du pape saint

Grégoire sur l'Évangile. Le Catalogue offre trois notices, au choix ; la

première est adéquate; la troisième, qui fait partie d'un groupe secon-

daire, pourrait s'appliquer à un volume copié après loôo : « Volumen

in quo conlinenlur \Lhomilie» (n° 'il); « volumen in quo conlinentur

XL homilie et IV libri dialogorum » (n" :i9); « uolumen in quo con-

linentur XL homilie beati Gregorii papa » (n" (>()). •

Beclatn de templo Sdiomonis (n° '>(>) :

« Volumen in quo conlinelur de templo Salomonis » (n°'2'}'i).

(i) Moralia in lob serait plus régulier ; mais c'est aussi le titre « Moralia lob »

que donne le rôle de laôa (n° S9).

(a) A ma connaissance, le seul exemplaire complet en un volume qui puisse être

revendique pour le XI' siècle est le manuscrit S7 du Mont-Cassiii.

(3) En laSa, on trouve cette indication déformée : « omeliam Gregorii pape »

(n- 13).
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Bedam super parabolas Salomonis (n" 63) :

Le Catalogue fournit deux volumes, qui sont l'un et l'autre des

recueils : u Volumen in quo continetur in parabolas Salonnonis et

ïobiam, et Hieronymus in Cantica canticorum et in librum Eccle-

siastes » (n° 256); u uolumen in quo iterum continetur in parabolas

prefatas, et Hieronymus in librum Ecclesiastcs, et idem Beda de gra-

tia Dei contra Iulianum [etj in Cantica canticorum... » (n" 2;')7).

Amhrosium AiUpertum (i) in Apocalipsin (n" 15) :

L'exemplaire clunisien formait, en fait, deux volumes, comme il est

indiqué au Catalogue (2) : a Volumen in quo continetur [idem]

Ambrosius Autpcrtus super primam partem Apocalypsis » (n" 353) ;

« uolumen in quo continetur idem Ambrosius Autpertus super secun-

dam partem Apocalypsis » (n" 35U).

Rabanum super Regum (3) (n° 52) :

Le Catalogue énumère parmi les ouvrages de Raban : u Volumen in

quo continetur epiloma ipsius in libros Regum et glossule in Gene-

sim... » (n° 3Ù6). Le n° 3^t0, que je vais présenter tout de suite, con-

viendrait aussi bien au premier abord; mais la notice suivante semble

le réclamer. '

Expositionem Rabanl in Machabeoram librum (n° .55) :

Si librum, avec ou sans primum, est une juste conjecture (4), on

identifiera sans difficulté avec la rubrique que j'ai annoncée : u Volu-

men in quo continetur in libros Regum et super primam partem Macha-

beorum » (n" 54r0). Si l'on préférait écrire : libros, le n° 3^n qui sera

rappelé plus loin pourrait être mis en cause, mais à condition que

les deux articles qu'il réunit aient été indépendants à l'origine; le

second est ainsi désigné : «... et Rabanusin libros Machabeorum ».

Rabanum super Ecclesiasticum (n° 28) :

Le Catalogue inscrit équivalemment dans la série des œuvres de

Raban : « Volumen in quo continetur in librum Ihesu filii Sirach »

(n° ?//.i). Ce manuscrit est l'un des rares livres composés à Cluny qui

(i) Restitution certaine.

(2) 11 est assez curieux qu'Autpert soit inscrit après Raban et Rémi.

(3) Snus-cntcndu libros ; l'insertion de ce mot ne s'impose pas.

{Il) Le manuscrit du Vatican porte : libroram ; l'autre abrège.
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subsistent encore : Paris, B. A'. Acq. ifiHi, de la première moitié du

Xr siècle, c'est-à-dire du temps môme de saint Odilon. Le commen-

cement porte ce titre : »( liber primus expositionis in Ecclesiasticum ».

Rabanam in Ihrcnos Hieremiae (n" '/5) :

Il y a lien de penser que ce titre est incomplet ou même fautif. Raban

a commenté tout ensemble, en vingt livres, les prophéties de Jércmie et

les Lamentations, celles-ci faisant l'objet des trois derniers livres. Ces

commentaires sont notés exactement au Catalogue : « Volumen in quo

continetur supra tolum Hieremiam « {n"'.Vi'i) (i) ; ils ont d'ailleurs été

retrouvés naguère au Brilish Muséum, Add. '2'2S'20 (a), après avoir été

signalés comme lui travail contemporain de saint Maïeul. exécuté par

le moine Ilériman (.'^). La notice des Coutumes ne suffit donc pas, telle

quelle, à représenter ce volume; il faudrait ;i tout le moins la compléter.

Au contraire, on remarque au Catalogne l'ouvrage, assez étendu, con-

sacré par Pascase Uadbert aux Lamentations : « Volumen in quo

continetur Paschasiusin tlirenos Hieremiae » (n" 271). Il faudrait sup-

poser, cette fois, une erreur formelle du copiste. ;» propos du nom de

l'auteur (4).

[Rahanum] super Ml Prophelas (n" ;'>.?) :

Autre notice erronée; Raban, que l'on sache, n'a pas écrit sur les

petits Prophètes. Je propose donc délire : liemiglum ; et nous pourrons

alors inscrire en regard un manuscrit dont il a été question précé-

demment : (( Volumen in quo continetur Uemigius super Ml {)rophetas

minores et Rabanus in libros Machabeorum » (n" 3^û). Si la réunion

de ces deux ouvrages était un fait accompli au XT siècle, à rencontre

d'une conjecture dont j'ai indicjué les termes, l'erreur commise au

XII" sur le nom de Rémi s'expliquerait aisément.

Remigium super psalnios (n" .1) :

Le seul titre du Catalogue qu'on puisse rapprocher est celui-ci, qui

(i) La copie du Catalo$;ue fait lire en réalitû : Uyeronimum ; mais le conleite jus-

tifie la correction introduite par l'éditeur.

(a) Cf. 11. Omont, dans MilU-nnire de Climy, Congrès d'histoire et d'archéologie tenu

à Cluny les 10. if, 16 sei>teml>re l'.UO, I, MAcon 1910, p. 137 ss.

(3) Mal>illon, Itinerarium Burgundicum, op. i, p. as ; Lebcuf, op. i, p. 3g.

(6) J'hésite à prendre parti sur ce point, parce qu'un catalogue de .'>aint-Ga 11, éta-

bli vers le milieu du 1\' siècle, mentionne expressément : » Itabani in Lamenta-

liones Hieremiae ». ; cf. P. Lchmann, .Miltelalterliche Bibliothekskalaloge Deutschlands

und der Schwei:, I, 1918, p. 79, 39.
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énumère des ouvrages anonymes : « Volumen in quo continentur de

titiilis psalmorum etglosae epistole ad Romanos et expositio in Cantica

canticorum (n" ^itl). On connaît en effet sous le double nom Remi-Hai-

mon(t) des commentaires, ou plutôt des gloses, sur le Psautier, le Can-

tique et les Epîtres de saint Paul. La mise en parallèle des deux notices

ne manque donc pas d'à-propos, si mal représentée que soit en réalité

la tradition du commentaire sur les Psaumes, imprimé parmi les

œuvres d'Haimon.

[Remigium super Ecclesiasticum] {n° 26) :

Cette rédaction constitue un non-sens, aucun commentaire de Rémi

ni d'Haimon n'étant signalé sur le livre de l'Ecclésiastique. D'autre

part, celui de Raban a déjà été mentionné. Il faut donc supposer en cet

endroit une confusion, peut-être double; mais le Catalogue, dans son

état actuel, ne permet pas de la démêler. Il n'est pas impossible qu'il

s'agisse d'un ouvrage sur l'Ecclésiaste, et par suite, de saint Jérôme ou

d'Alcuin, au lieu de Rémi.

Aimonem saper Genesim (n" 2^/) :

u 'V^olumenin quo continetur breuis scriptio in Cenesim » (n" 'V"?/).

Aimonem super Esaiam (n° 25) :

« Volumen in quo idem Aymo continetur super totum Isayam »

(n" U28).

Aimonem super epistulas Pauli (n" 61) :

« Volumen in quo itidem ipse continetur in omnes epistolas Pauli

apostoli » (n" 430).

Aimonem super Apocalypsin (n" 62) :

« Volumen in quo iterum continetur super librum Apocalipsis »

(n" ^i31). Ce manuscrit existe encore : liber domni Aymonis super Apo-

calypsin (Paris, B. N. Acq. Ui53). Son caractère paléographique l'a

fait mettre au XI* siècle (2) ; le bref des Coutwnes autorise désormais à

préciser : époque de saint Odilon ou première partie du XI« siècle.

(i) Jo n'ai pas à exposer ici cette ([ucstion d'histoire littéraire, une des plus com-
plexes qui soient ; voir quelques bonnes indications do Kiggcnbach, Die acUestm-
latcinischen Kommenlare :iir Hebraecrbrief, Leipzig 1907, p. i ji-i6x.

(2) Delisle, Fonds de Cluiii, p. 9/1.
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Exposilionem in Penlalheucum (n° 25) :

L'imprécision de ce titre empêche d'en rien faire. L'article du Cata-

logue qui s'en rapproche le plus est le suivant : u Volumen in quo

continelur Uabani slilus iti Eplateucum » (n"5.%^)(i).

in. Livres de tliéologie et de littéraluro patristique.

C'est le groupe le plus com()act après celui qui vietild'ôtre dénombré ;

il comprend quatorze ouvrages; du reste, plusieurs écrits classés avec

les commentaires ou dans la section d'ascèse auraient pu y être joints.

On part de saint Cyprien j)our aboutir à Alcuin, comme tout à l'heure

on allait d'Origène à llaimon-Ucmi. 11 n'est pas besoin dinsister sur

l'éloquence de ces simples faits : grâce à son trésor de manuscrits, un

monastère du inoven âge possédait la richesse de la pensée antique,

soit à l'état brut, soit déjà, pour ain&i diçe, monnayée.

Ciprianum (n" S) :

Le Catalogue fait connaître deux collections des ouvrages de saint

Cyprien, l'une renfermant les opuscules et les lettres, l'autre, semble-

t il, les o|>uscules seulement avec la l'assion du saint : « Volumen in

(pio continenlur passio mctrice, libri et cpistole bcati Cipriani et apolo-

geticum Terlulli.iui .) [n" ()7); « uolumeu in (pio conlinetur passio et

libri ciusdcm et apologeticum Tertulliani cum aliis adiectionibus et

pasloralis liber (Jregorii d (li" OS). Ces précieux manuscrits n'ont pas

été retrouvés; cependant. Ion a gardé une collation de l'un d'eux, le

second probablement, faite au W I" siècle (a).

Auguslinum de TriniLule (n" Kl) :

Trois exemplaires à Clunyau Xll" siècle, contenant les d libriW de

Tiinitate » in" /?.)', l'2'i, l'2.'j). Les deux premiers, tout semblables,

sont conservés : Paris, D. N. Acq. l'i'i'», W" siècle, et Acq. î^i'iG, X"

siècle. On ne saurait dire précisément ^i ce dernier a été copié au temps

d'Odon plutôt qu'au temps de Maieul. Mais, quant à l'autre, il est bien

probable qu'il est une des épaves de la bibliothèque rassemblée par

l'abbé Odon, lorsqu'il était encore chanoine de Tours. On sait en effet

qu'Odon apporta cent volumes au monastère de Baume (3), en s'y

(i") Un autre article (n° 225) fait intervenir ie nom de Cassiodorc à propos d'un

commentaire in Eupliateucum (sic), dont on n'a jamais parlé ailleurs.

(q) Paris, B. A. Imprim. C. .11^ (édition parisienne de ih'41).

[Z) Vita S. Odonis auct. loanne, c. 28 : F. L., CXXXIll, 54.
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faisant religieux (en 908 ou 909); ce lot délivres forma sans doute

le premier fonds de la bibliothèque de Cluny (i).

Augastinum de natura etgralia {n" 21) :

On est porté à identifier immédiatement avec cet article du Catalo-

gue, sous le nom de saint Augustin : a Volumen in quo continentur

epistola de natura et gratia et 111 libri de libero arbitrio et opus Rabani

de predestinatione » (n" 15U). Cette combinaison d'écrits est cependant

assez étrange. J'aimerais donc mieux rapprocher l'exemplaire même de

la collection antipélagienne à laquelle appartient le De natura et gra-

tia: «Volumen in quo continentur libri deperfectione iustilie, dénatura

et gratia, de libero arbitrio et gratia, de predestinatione, de bono perse-

uerantie, cum mutuis epistolis Auguslini, Hilarii et Prosperi « (n° 160).

Enchiridion Augustini (n° 33) :

« Volumen in quo continetur Enchiridion, et Pastoralis Gregorii »

(n° 139) ; et d'autre part ce recueil : « Volumen in quo continentur

propositiones Augustini defensoris catholice fidei et Enchiridion eius,

liber compoti, enigmata Symphosii, habens in principio quid lliero-

nymi de prophetia et hebreis nominibus » (n" IH'2). Le premier titre

répond mieux à l'objet.

Augastinum de doctrina christiana (n" ^0) :

(( Volumen in quo continentur X sermones in epislolam lohannis et

quatuor libri de doctrina christiana et diuerse epistole diuersique libri

et sermones... » (n" 1¥J). Les parties de ce volume complexe pourraient

n'avoir été rassemblées qu'au XIP siècle ; aussi bien, j'ai déjà utilisé

plus haut le premier article.

Augastinum de simbolo (n" ù3) :

« Volumen in quo continetur de symbolo et libri de mendacio et aca-

demia et ordine et beata uita cum epi.«tolis aliquibus » (n" 157).

Libellam de disciplina christiana (n° ù9).

Sous ce titre anonyme, il n'y a aucun doute qu'il faille reconnaître le

beau sermon de saint xVugustin, appelé en effet dans la plupart des

(i) Si j'ai bien compté, nous avons encore, au total, dix manuscrits, que leur

âge permettrait de regarder comme le reste des livres donnés à Cluny par saint

Odon. J'espère pouvoir faire connaître, en une autre occasion, le détail de ces

recherches.
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manuscrits liber ou libellas (i). On a do même clans le Catalogue,

parmi la suite des ouvrages de saint Augustin : u Volumen in quo con-

tinelur de disciplina, cum sormone loannis Osanrei de compunctionc

cordis,... et miitue epistolc Pauli et Senere et concordia testimoniorum

Gregorii pape » (n° Hi'.i) (2).

Augustinuni tic ciuitalc îki (n" CiO) :

u \ olunien iti (}uo continentur liljii WII de ciuitale Dei » (n° l'26).

Le Catalogue mentionne ensuite un second exemplaire, ne comprenant

que la dernière pailio de louvragc : « \il ulliiiii Wïni eiusdem ciiii-

tatis » (n" 1'27).

Euffipiuni <lf opuscutis Auf/iistini (n" '>!) (3) :

« Volumen in quo continenttirexcerptiones Eugepii de diuersis libris

sancti Augustini » m" /^7) ; autre exemplaire un peu plus loin, sous le

même titre m" 177).

Pasloralem (n" .'?)('i) :

Deux excmplairss distincts sont marqués au (Catalogue dans la sec-

tion des écrits de saint Grégoire : « N olumen in quo continetur l'asto-

ralis I) (n" '/'>") ; « uolumen in (pio continetur alius Pastoralis « (n" '/7).

On trouve de plus cet ou \ rage dans deux recueils précédemment indi-

qués (5).

Ysidorum testimoniorum de Deo (n° 7) :

Cette rubrique abrégée représente certainement l'ouvrage de l'évoque

de Séville publié sous le titre : De fiUe catliolica ex ueteri et noua te^la-

menlo ronlra Itidaeos (6). Le Catalogue renferme bien cet ouvrage,

mais il en donne tout le détail'(7) : « Volumen in quo continentur libri

(i) Cf. P. L., XL, 669.

(a) Le <( De disciplina chrisliana » fait en outre partie — à la dernière place —
d'un fccucil do semions de sainl Augustin (|ui commence par le sermon prolixe De

decem cliordis (n* IS.'t).

(.3) De môme, proba'ijlcmcnl, en la'n : " Egipcium » (.«>) (n* .V/).

(/() De même en i2'^2 : « Librum pastoralcm > (n* HH)-

(5) N* OS (collecllon de S. Cyprien) ; n° /.7.'' (Lnchiridion).

(0) Comparer VÉloge de saint Isidore par Uraulion : « Conlra ludaeos postulante

Florcnlina... libros duos in quibus omnia quac fidcs catholica crédit ex Irgis et

propliclanim leslimoniis approbauit » (P. L., LXWl, iG) ; on outre, la notice de

saint lldofonse. De uiris inlustrihiis, c. 9. Les manuscrits désignent souvent l'ouvrage

par ces simples mots : « Liber ad Florentinam ».

(7) Un titre assez semblable, bien que plus court, est fourni par l'ancien catalo-

gue de Lorsch ; cf. liccker, op. /., n° 87, 333.
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de corporatione (i), passione, morle, resurrectioiie, regno et iudicio

Domini, unus de vocatione gentium et ludeorum, unus de ortu uita

et obitu sanctorum patrum, unus de plenitudine noui et ueteris testa-

menti, unus de numéro et figuris ejus, unus de difîerentia librorum

sacramentorum ecclesiastici ordinis et de hereticis » (n" 391).

Ysidoram Ethimologiarum (n» 3')) :

A Cluny au XIP siècle, on possédait au moins quatre exemplaires de

ce répertoire : le premier complet : « Volumen in quo continetur Isi-

dorus etimologiarum ad plénum » (n" 39-2)\ deux autres partiels, pré-

sentés ensuite : « non adeo ut superior ad plénum » (n'' 393), « ex

maxima parte » (n° 39^t)\ pins, dans un recueil antérieurement classé :

« quedam pars Isidori etimologiarum... » (n" 33-2). Il est même assez

probable que l'ouvrage d'Isidore est visé par ce dernier titre qui a

embarrassé l'éditeur : u Volumen in quo continentur libri mitiolo-

giarum... » (n° 369).

Prognosticorum {n° V2) (2) :

C'est-à-dire l'ouvrage, si répandu au moyen âge, de Julien de Tolède.

Trois exemplaires, tous anonymes, au Catalogue : u Volumen in quo
continentur libri pronosticon et ratiocinatio Dindimi ad Alexandrum
de gente Brachmanorum et libri questionum Eucherii » (n° 365);
(( volumen in quo continentur pronosticon id est cognitio futuri

seculi )) (n° 366); « volumen in quo continetur pronosticum, régule

geometrice, opus Fortunati de vita sancti Martini et liber hermeneu-
matum cum resolutionibus » (n" 296').

AlcLiiniim de Trinitate (n" 57) :

« Volumen in qno continetur Alcuinus de Trinitate et Sinonima Isi-

dori et libri eiusdem de génère officiorum » (n° 86); etencore : « Volu-

men in quo continetur Albinus de Trinitate et Claudianus de stalu

anime, continens quiddam in fine » (n" S'i); « Volumen in quo conti-

nentur Alcuinus de sancta Trinitate necnon et passiones Phidis vir^i-

nis, Marci evangeliste... » (n" 67.3) (3).

(1) Aucune raison de suspecter ce terme ; il a la valeur de incorporatione.
(2) Encore en laSa : <f Librum pronosticorum futuri seculi « (a° 32).

(3) De plus, à la liu du recueil n" 2'i2 : « Alcuinus de Trinitate ».
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IV. Livres d'ascèse et d'hagiographie.

Concordlam regiilanim (n" ij'i) :

« Volumen in quo continetur concordia diversarum regularum »

(n" 7"?); il est parlicnlicrement regrettable que ce manuscrit de la

compilation de saint Benoît d'Aniane n'ait pas été conservé (i). La

Concordia était étudiée à Cluny. comme il ressort d'un passage même
des Coutumes de l'arfa (2 ).

EJJrcm de compunctione (n" o7) (3) :

« Volumen in quo continenlur libri ElTrem diaconi V de compunc-

tione cordis, et epislole siue scnlentie Macharii Paulini Kurherii Anas-

lasii Uieronvmi Auguslini ad nionachos et dicta de ieiunio et lona et

alic noniuille res » (n" 77).

f)icl(i siincti liasilii {n" lU) :

La teneur de cette notice rend l'identification malaisée. Cari! n'est pas

certain qu'il s'agisse de la « régula sancti Basilii », dont le Catalogue

fait connaître, on divers endroits, trois manuscrits : un qui la donne

seule (n " //.'i). deux qui la placent au début d'un corpus de règles

(n"» 70 et 71). J'incline à croire qu'il est plutôt question, présentement,

de l'admonition apocrvplie préposôe aux Instilulions deCassien dans le

recueil suivant : u N'uluiuen in ijuo continetur de liabitu monarhali et

de canonico oralionum et psalmorum modo nocturnali et diurnali, de

originecpialitalect remediis Vlll principalium uiliorum, habens iiipri-

niis ammonitionem sancti Basilii, et in fine uitam cius cum sermone

ad monachos » (n" ^i(J')).

Collationes Cassiani (n" "2) :

En fait, la bibliothèque de Cluny n'avait qu'une collection partagée

des Con/crenccs de Cassien. La première partie, qui subsistait encore

au XVlb' siècle (A), faisait suite aux Jnslilutions et comprenait les dix

(i)Cf. U. Pleiikcrs, l'nlersuchungen :ur UeberlieferuntjSijeschicUle der aelteslen lalei-

nisc)ien Moenchsregeln, 1906, p. i3-iij, sur la Iradilion littéraire de la Concordia.

(a I, c. 57 (à propos de la trina propinatio du dîner de Pâques : éd. Alhcrs, p.

69); le rédacteur des Coutumes renvoie en même temps à 1' « Expositio rcgulac Hil-

domari », t\n'\ se trouve inscrite clic aussi au Catalogue (n* 3ô0).

(3) Titre plus exact en laâa : « ElTrcm do conpunccione cordis » (n* rji).

(4) Les notes do D. Le Michel décrivent très précisément ce manus-orit, qualifié de

« nobilissimum et antiquissimum cxemplar » ; cf. Delisle, Fonds de Cluni, p. 387

(manuscrit Kl ).
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premières conférences.: « Volumen in quo continentur Cassianus de

habitu monachi (etc.) (i), collationes Moysis Panuflii Danielis Sera-

phionis ïheodori Sereni Isaac, et explanatio fidei Hieronimi cum ali-

quibus eius epostolis » (n» ùOO). La seconde partie (Conl. XI-XVII) for-

mait un manuscrit distinct : « Volumen in quo continentur collationes

Ceremonis Nestero/is et loseph » (n" ùOJ). C'est l'un ou l'autre de ces

volumes que désignent les Coutumes de Farfa sous le nom de Cassien;

car elles désignent d'autre part, d'une manière certaine, la troisième

partie, comme on va le voir.

Collatlonem Piamonis (n° i) :

« Volumen in quo continentur collationes Piamoni lohannis Pinu-

phii ïheonis Abrahami » (n° //O//) (». 11 est patent, dans ce cas, que
le rédacteur du Bref s'est contenté de noter l'article initial du manus-
crit. Ce troisième volume des Conjérences de Cassien (Con/. Al 7//-

XXIV) a par bonheur échappé à la destruction (Paris B. N. Acq. 332,

IX'= siècle) et peut donner une idée de ce qu'était la collection com-
plète. S'il a réellement fait partie, comme je le crois, des livres de

saint Odon, il mériterait d'être rangé parmi les plus précieuses reliques

du monachisme.

Ambrosium de conjlictu uiliorum (n" ùù) :

Cet écrit d'Ambroise Autpert a naturellement pris place parmi les

œuvres de l'évêque de Milan : « Volumen in quo continelur de confli-

ctu uitiorum et expositione symboli et nonnullis causis, cum libro

Martini ad Mironem regem de quatuor uirtulibus et sermone Autperli

presbiteri de cupiditate, libroque Ferrandi diaconi ad Reginum comi-

tem de VU regulis innocentie » (n° lOU).

Passionalem (n» 29) (3) :
'

'

Le Catalogue mentionne une quinzaine de volumes auxquels celle

vague rubrique pourrait convenir (4). Il est toutefois probable qu'elle

doit s'expliquer par l'un des titres suivants, également vagues : u Vo-

d) La suite exacloment comme dans la notice relative à ['Admonition dite de saint
Basile.

(2) Ces mêmes conl'érenccs XVlll-XXIV forment la deuxième partie du recueil
hagiographique qu'énonce aussitôt après le Catalogue (n" //O.;).

(3) Semblablement, au rôle do laba : « Passiones sonctorum » (n° //.V") ; « pas-
siones et uitas sanctorum » (n° 77).

(4) Voir le relevé du DACL, 2076 ss.
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lumen in quo continentnr sermones, passiones et uite sanctorum plu-

rimorum » (n" l'i)\ « uolumen in (pio conlinenlur LWX inter passio-

nes et uitas plurium sanctorum atque sanctarum... » {ïi^'Z'SS)', « volu-

men in quo continentur diuerse uite ac passiones sanctorum et sanc-

tarum numéro L\V... » (n" t?.V.>); « uolumen in quo continentur

passiones et uite quorumdam sanctorum « (n° ^'Siî).

Viiam sancli [Siluri] (n" 2?) :

Cette notice sullirail, avec la suivante, à ramener à Cluny les

Coulâmes de Karfa. L'une et l'autre sont trop précises, au seul i)oint

de vue littéraire, pour qu'on puisse se méprendre sur leur origine.

Mais quant à celle-ci, il importe d'abord d'en redresser le texte. Ce

même nom singulier « Silurus » figure dans le chapitre des relicpies,

qui précède celui du lirej (i) : « Ossa sanctorum confessorum Siluri

et Agricûlae episcoporum Cabiloncnsis ciuitatis... » Agricola fui en

effet évêque de Chalon-sur-Saône au W siècle (-^ 58o) (2) : mais son

compagnon ne saurait être que saint Silvestrc, l'un de ses prédéces-

seurs immédiats (7 vers bjb), déjà célèbre au temps de Grégoire de

Tours (3). On peut du même coup compléter l'annonce du lire/ par

celte description détaillée du Catalogue : « Volumen in quo continen-

tur ui(e sanctorum Syluestri, Antonii.Maxentii, Syri Ticinensis.Dyoni-

sii Mcdiolanensis, Euchcrii atque Consorlie, lusti Lugdunensis,

Maxiini episcopi,Lauteni et lacobi Darenda5iensis(4) atque passio Leo-

degarii, Cantii, Cantiani et Cantianillae... »> (n°.>-?.V). Léger, Lautcin,

Consorlia étaient aussi des saints spécialement lionorés à Cluny [b).

Vilain sancti Theiiterii (n" V7) :

« Volumen in quo continentur uite sancti Teuderii, (Jenoucfe, Pauli

Tricastini, Florentii et Cregorii, ac passio sancti Vicentii et sermo de

eo ac translatio ipsius, et passiones Valcntini, llilarii, Dionysii,

Andeoli, Floriani atque Thcodorici » {n° :J-23). Ce volume paraît avoir

passé sous les yeux de Le Michel, au XVII* siècle (6).

(0 11, c. L(éd. Albers, p. iSi).

(a) Cf. Grégoire de Tours, Hist. Fnmcorum V, !,h ; Vil, 5 ; Gloria Confessorum, S5.

(3) Gloria confessorum, 83 :

(h) S. Jacques, premier cvèque de Mouliersen-Tarenlaise, au V* siècle. — 11 est

sur maintenant que la Vie de ce personnage n'a pas été écrite par Guy de Bourgo-

gne (Calixte M. 1088-11 ai), comme l'a pense Chifflet (cf. P. L., CLXlll, lin).

(5) Cf. DACL, ao87.

(6) Cf. Delisle, Fonds de Cluni, p. Sgo (manuscrit coté /. 2).
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Vitam Mariae Egyptiacae (n° 52) (i) :

« Volumen in quo continetur sola uita Marie Egyptiace » (no5-?9);

en outre, dans une collection de Vilae patnim (n" 56') (a) et dans un
autre recueil hagiographique ("n" fr2'2).

Vitam lohannis Heleymonis (n» '/6') :

« Volumen in quo continentur uite sanctomm lohannis archiepis-

copi Alexandrie, Nectarii, Amatoris, et uisiocuiusdain femine nomine
Zaud, et passiones sanctorum Quintini et Peregrine et collationes Pia-

mon, lohannis, Pinufii, ïheonis, Abraham » (n° W^i). Cette Vie fait

également partie de la collection de Vitac palriim. indiquée tout à

l'heure; mais dans les deux cas, nous sommes à peu près certains de
pouvoir fixer l'identité de l'exemplaire clunisien, sans avoir recours à

ce volume.

V. Livres d'histoire.

Historiam losephi (n" 5^) :

« Volumen in quo continentur historia Egesippi et expositio hierar-
chiarum sancti Dionysii » (n° 25). Ce manuscrit est conservé : Paris,
B. N. Acq. 1U90, \^ siècle; les deux parties paraissent avoir été tout
d'abord distinctes (3). D'ailleurs, le Catalogue marque ensuite un
second manuscrit qui pourrait donner raison de l'indication des Coû-
tâmes

:
i( Volumen in quo continentur losephus Antiquitatum et his-

toria Egesippi » (n° 26).

Storia ecdesiastica Easebii Cesaricnsis (n" .59) :

Le Catalogue mentionne deux exemplaires de l'Histoire d'Eusèbe-
Rufin. Le premier donnait en outre l'Histoire de la persécution
vandale par Victor de Vite et l'Histoire des Lombards par Paul Diacre :

« Volumen in quo continentur historia ecdesiastica, wandalica et

longobardorum » (n° 2/). Le Michel, qui a pu voir ce manuscrit, en
énumère les parties de telle façon que nous ne saurions hésiter au sujet
de sa composition (4). Le Catalogue annonce ensuite : « Volumen in

,(i) Encore en i252 : « Vitam saucte Marie Egipciace » (n° <X>).
(a) Manuscrit conservé : Paris, B, N. Acq. tWl, XI* siècle
(3) Cf. Delisle, op. L, p. ,86.

(i) Ib., p. 3,j2 (manuscrit coté Z. 2); Le Michel ajoute cette remarque : « Omnia'
liaec sana et anticjuissinia sunt. ))
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quo sola hisloria ecclesiastica conlinetur >» (n" 22). Delisle a reconnu

derrière ces mots le n" r>07/ du fonds latin de la IJibliolhèque Natio-

nale, provenant de la collection Dupuy (i). Or ce manuscrit n'est pas

antérieur à l'époque de Pierre le Vénérable; c'est l'autre, par consé-

quent, que visait le Bref.

Orosium (n" .'t'J) (a) :

« Volumen in quo continetur historia Pauli Orosii d (n° '20) : au-

jourd'hui à la liibliothèque Nationale sous le n" latin UHG.'i, et le plus

ancien manuscrit, j)eut-étre, qu\ nous soit venu de Cluny; on exagère

toutefois, en le faisant rcnionicr, purenu^nl et simplcmont, au ^ 111"

siècle (3); il est juste possible que son écriture calligrapbiijue, où se

révèle un peu darcliaïsme, soit d'une main contemporaine de Cliarle-

magne. Le Michel signale un autre volume de VHisloirc d'Urosc, com-

plété par les lettres de saint Paulin de Noie; ce manuscrit avait été

copié au \1I' siècle, sur l'ordre de Pierre le Vénérable (4), et nous le

trouvons mentionné en laSa, en même temps que l'ancien manuscrit;

mais le Catalogue l'a passé sotis silence, h moins (pi'il n'ait clé dési-

gné d'une manière qui ne permette plus de litlenlilier.

IJieroninmm de phylosophia (n° il) :

Après avoir longtemps cherché l'explication de ce titre bizarre, j'ai

fini par me pcrsuailer (ju'il se rapportait à la Cosmographie, ou des-

cription du nionile d'Klhicus u le phihjsophe »,dont nombre de manus-

crits et de catalogues (5) attribuent la rédaction latine à saint Jérôme;

c'est précisément ce que nous lisons au Catalogue de Cluny : k Volu-

men in quo conlinetur liber Kthici translatus a bealo Hieronymo et

epistola Hieronymi ad Ctesiphontem, et dialogus Attici cognomento

(i) Ib., p. i85

(a) On trouve aussi à la fin du rùle de laSa, parmi l<s livr<!» non encore resti-

tues :« libruni Pauli Orozii > ; il s'agil bien toujours du mènne manuscrit, l'Orose de

Pierre le Vénérable étant déjà noté parmi les li^^ts distribues : >< Paulum (c'esl-à-

dire : PauUnum) et Orosium » (n* i>3).

(3) Cf. Delisle, op. L, p. i8'i.

(!t) Ib., p. 38!i 'manuscrit coté D).

(5) Cet ouvrage, presque oublié, a été beaucoup répandu des le début du moven
âge. Plus de quarante-quatre manuscrits ont été retrouvés ou sipnalés ; cf. C. A. F.

Pertz, De cosmo'jropitia Elhici libri très, i853, p. loo ss. Le titre le plus curieux est

celui du ncginrnsis /'2oVj (manuscrit de Flcury, \-Xl' siècle : « Liber Ethici pbiloso-

phico editus oraculo a llieroiiimo prcsbitcro translatus in latinum eu cosmoyra-
phia id est mundi scriptura édita Kthici pliilosoplii cosmographi » (M. ia5).
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Hieronymi atque Gretoboli, et epistole Tlieophili et patrum Hilarii et

Victorii de diuersis ciclis » (n" 219) (i).

Historiam Anglorum (n° rS) :

a Volumen in quo continetur historia gentis Anglorum ab eodem
Beda composita » (n" 261).

Historiam Titi Liiiii (n" 5ù) :

Trois exemplaires ont été enregistrés au Catalogue : un de la pre-

mière Décade : « Volumen in quo continetur prima decada Titi

Liuii » (2) (n" 31); les deux autres, semblables, de la « troisième Dé-

cade » (n"' 32-33). On n'ignore pas que la bibliothèque de Cluny était

bien fournie, probablement dès le temps de saint Odon, en ouvrages

des prosateurs et des poètes de l'antiquité profane (3).

Ces notes littéraires n'ont pas besoin d'une conclusion, si l'on a pris

la peine d'en suivre le détail. Je crois avoir montré que les indications

du bref des livres du Carême inséré dans les Coalumes de Farfa concor-

dent avec les données du catalogue de la bibliothèque de Cluny au

Xll^ siècle. Entre les deux documents, il y a un intervalle de plus de

cent années ; ils diffèrent aussi d'étendue, et ni l'un ni l'autre ne nous

sont parvenus dans un texte bien satisfaisant. Néanmoins, mis en pré-

sence, on constate sans effort qu'ils produisent la mèmeiniage. Ils ont

donc derrière eux la même réalité. Le Bref a ce mérite de mettre en

évidence un choix de mamiscrits qui appartiennent à l'âge d'or de

l'institut clunisien; par lui, nous pénétrons un peu plus avant dans la

connaissance de la célèbre communauté fondée par saint Odon.

On pourrait se dispenser désormais d'établir que les noms des reli-

(i) J'estime que la question se pose sérieusement de savoir si saint Jérôme n'a
pas traduit (librement) l'ouvrage d'Éthicus ; c'est un point que toutes les histoires
de la littérature, h. ma connaissance, ont négligé d'examiner, voire de mentionner.
On peut renvoyer provisoirement à l'édition, peu connue, d'Avezac, .l/cVnotVes de
l' Académie des Inscriptions, i'° série, t. It, i85i.

(2) Peut-être faudrait-il rapporter à Cluny l'un des anciens manuscrits de la
première Décade conservés à la Uibliotlièque Nationale.

(.^) Il suint, pour s'en rendre compte, do parcourir l'ancien catalogue (n" 48() et
suivants). Mais il ne reste à peu près rien de cette incomparable collection ; c'est
tout juste si l'on peut citer maintenant un manuscrit, — le précieux recueil des
discours de Gicéron, retrouvé naguère à llolkham Hall.
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gieux énumérés dans le Bref, à côté des titres, sonl ceux des moines de

Cluny; car la preuve en est déjà faite, implicilement. Mais quoi que

nous ait appris l'examen des livres, il n'est pas moins intéressant de

parcourir cette série monastique, qui vaut presque en l'espèce une

matricule.

Une première remarque qui s'impose est relative à l'aspect même de

la liste. On s'attend à ce que les noms se succèdent en « ordre », c'est-

à-dire au sens technique, marqué par le législateur. L'ordre de la com-

munauté {ordo cnngregalionis) (i) a été un des soucis les plus évidents

de saint Benoît; précisément, pour (jue la faniillf religieuse à laquelle

il fixe une « règle » ne se trouve jamais, et tout d'abord matériellement,

dans le désordre, en désarroi. L'ordre est réalisé, si chacun garde tou-

jours et partout son rang, sa j)lace {locus, loca, ordines),k savoir, en

principe et à moins de raison particulière d'olTice ou de dignité, la place

déterminée par le moment, c l'heure » exacte de l'arrivée au monastère.

Ceci étant, tout s'accomplira prr ordinem, in ordine, ordinc (a). 11 va

donc de soi que la liste nionaslitpic des Cof//<//fi('.s- devrait suivre «i l'or-

dre » de la communauté dont elle désigne les membres successivement.

De fait, nous verrons que le premier nommé, Warncrius, fut prieur

avant Hugues, vers la lin du gouvernement de l'abbé Odilun. ; le rôle

de 12J2 inscrit aussi en premier lieu et expressément le prieur : k Dro-

guo de ordine... » Mais il est à craindre, quant au reste, que la rédaction

commune aux deux manuscrits des coutiunes ne soit plus un tableau

sincère du couvent de Cluny. Garnier mis à f)arl, nous comptons trente-

deux noms jusqu'à Saturnin inclusivement ; ici, nous rencontrons un

(i) Esl-il nécessaire de rappeler <|iic c\sl le ^ujcl cl le litre ni<"rae du chapilrc

LXiii de la Hhjte ? — Je rc'sume ci-dessus reiiseijjiieinciit de ce tliapilrc cl des indi-

calioiis pnrailcles, qui sont nombreuses dans la fi'egle. Voir l'Index verburum de l'é-

dition Buller (191J), aux mois loctis cl ordo.

(3) Dom C. Huiler assure que l'expression " ordre de sainl Uenoîl >• esl moderne;

et munie, que les Bénédictins ne forment pas un « Ordre >< au sens ordinaire du

mot; et. Benedicline Monachisrn 1919, p. »5S. On pourrait discuter à ce sujet. Mais

une chose n'est pas moins certaine, c'est qu'au moyen Age on disait couramment :

l'Ordre monastique, et aussi : l'Ordre de Cluny, l'Ordre do Citcaux. Les références

seraient innombrables ; il suHit de renvoyer, à litre d'exemple, aux œuvres de

Pierre le Vénérable [Efp. VI. i5 ; VI, 29 : tjuppl., ef>. 6. De miracuUs II, 7 ; Staluta,

Préface, olc); saint Bernard s'exprime de même. Il n'y a, pour le reste, aucun

doule. que celte manière de parler s'explique immédiatement par le^ prescriptions

de la Règle bénédictine, notamment par la teneur du chapitre « De ordine congre-

gationis >i.
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groupe de six « frères ». Poursuivant, nous comptons encore dix-neuf

noms, d'yilmannas à Girhertus II, et nous sommes arrêtés de nouveau

par un groupe de six « frères ». A Iman nus, religieux par ailleurs connu,

doyen peut-être dès io32, ne vient ainsi que le quarantième sur la liste

totale. Mais surtout, le parallélisme des deux groupes de religieux dé-

signés seuls par les lettres Fr. est inquiétant; il semble être le vestige

d'un « ordre » troublé. Voici ce qu'on pourrait supposer, sans prétendre

à rétablir avec certitude la liste primitive : les noms de la partie prin-

cipale de la communauté étaient répartis sur trois colonnes : le prieur,

seize noms, seize autres noms, enfin dix-neufnoms ; au dessous, formant

un second étage, deux groupes seulement de chacun six noms, ceux des

religieux qui n'avaient pas encore reçu ou qui ne devaient pas recevoir

laprêtrise(i); le premier groupe aurait été distribué en dessous des deux

premières colonnes, le second rapproche de la troisième. Cette hypo-

thèse, à tout le moins, fournit une explication de l'arrangement anor-

mal présenté par le texte des Coutumes (2). Il en résulterait, en même
temps, pour la composition du couvent, que celui-ci comprenait à la

date de la rédaction de BreJ cinquante-deux religieux prêtres et douze

religieux laïques. Mais, en tout état de cause, il n'était composé que de

soixante-quatre membres présents (3). En 998, soixante-seize moines

avaient pris à l'élection d'Odilon, succédant à l'abbé Maïeul (4).

(i) Je ne voudrais pas soutenir que les gens du moyen ùge procédaient exacte-
ment ."i cet égard comme on fait maintenant dans les communautés bénédictines,
ni qu'on réservait alors le nom de « frères » aux religieux non prêtres. Je cherche
seulement à expliquer la présence de deux groupes isolés de six noms, notés de
part et d'autre (f Fr. », dans la liste des Coutumes. Néanmoins, on distinguait bien
les religieux pourvus des ordres ecclésiastiques, dans les anciennes communautés.
Voici tout juste un exemple dans le \'aticanus WG, manuscrit de Corbie en France,
remontant au IX° siècle; au début, une main du XII" siècle a transcrit la liste du
prieuré d'Hethi, souche de la fondation de Corbie en Saxe ; cette liste commence :

« Incipiunt nomines : sacerdotales fratrcs... » (cf. A. Ueifferscheid, Bibliolheca patrum
latinorum italica, I, 1870, p. 427 ; P. Lehmaun, Corveyer Studien, 1919, p. 05).

(2) Mais que ceci soit exact ou non, l'ordre même de la communauté demeure
encore incertain ; car il faudrait savoir si les trois colonnes de noms étaient lues
horizontalement ou verticalement ; dans le premiers cas, Alinannus occupait la troi-

sième place après le prieur ; dans le second, il ne venait que le trente-troisième. La
lectur:; par tranches horizontales me semble préférable.

(3) 11 y a lieu en elTet de réserver la place des moines absents, en mission. C'était,

le cas, sans doute, de Jotsaud, un des Glunisiens sur lesquels nous sommes le

mieux renseignés.

(4) Cf. A. Bernard et A. lîruel, HecncU des cliartrs de Vabbaye de Cluny, t. MI, 1884
(pièces relatives aux années 987-1027), n" 1967 (dans la suite, je référerai simple-
ment Bruel, avec l'indication du n° d'ordre de la pièce; le tome IV, 1888, se rap-
porte jux années 1027- 1090). — On obtient soizantcscizc noms, en soustrayant ceux
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Je ne m'attarderai pas aux finesses de l'onomastique. C'est un sujet

que tontes les listes médiévales un peu complètes permettent d'abor-

der, et qui varie d intérêt pour chaque époque et cliaque milieu. D'ail-

leurs, le compte final s'établit aisément. Les noms latins sont en mino-

rité, et ce sont tous des noms chrétiens, déjà sanctiiiés. Etienne a le

plus de répondants : cinq; puis Pierre : quatre, et Jean : trois. Il y a,

en outre, deux Benoît et deux Martin. Les autres sont André, Chris-

tophe, Grégoire, Lié (Laelus), Saturnin, Silvin (i). Tout le reste de la

liste est formé de noms barbares ; trois seulement sont répétés : Gérard

(trois), Ilumbert (trois), (ierbert ^deux) (a).

Si celte liste, en tant (jue document historique, doit avoir quelque

emploi, la meilleure manière de la présenter est d'en faire une série

unique dans le cadre de l'alphabétisme. Il sulfira de noter entre

parenthèses les lettres Fr., près des noms qui v ont droit.

Adalgisas (n° '/). \dalphus (n" W) (3). Almannus (n" //O).

Amhaldus (n° '26) (/|). Andréas (n" rt). Aribernus

(n''//5)(5j. Arnulphusin^'-Jl). Arperlus[Fr.](n" 63).

Alto (n" 30).

Benediclus (n"" 31, .')?). liernardiis [Fr.] (n" ït9).

Chrislo/onis (n" 3).

Ebranlas (n° W). Edradas (n" 'il) (6).

Fredericus (n" 8).

Gauzmarus (n" 7). (ienbertus \Fv.] (n" .V) (-]) Gerardus

{n"' I), îl, .W). Girberlus (n°* '28, .'}S). Girbinus (n" 'i9}.

Gregorius (n" 6). Gualo (n" 10) (8).

de l'abbé /?i>/ref/os et de rcv(";qne Ermenfredus, placés au milieu du convenl (4o et

4i). Je n'ignore pas ([u'il y a une grande dilTirence entre ce chilFrc et celui qu'in-

dique, sans détail, l'cxlrail publié par d'Aclicry. Si)irile<iiiim, III (éd. 1733), p. .379

(P. L., CXXXVll, 780). Les chiffres extrêmes qu'on mentionne parfois pour déter-

miner le nombre des religieux de Cluny (cf. O. Hingholz, Der heilige Odilo von

Cluny, dans Stndien und .)îilllieilungcn au<i dcm Benediictincr Orden, V, i, 1884, p. i3)

doivent provenir de diverses confusions.

(1) Plutôt peut-être Silvain iSiluanus), — sinon Siliiius.

(î) Trois, si l'écriture Genbertus est une faute, comme il est fort possible. — Il y

a d'autres formes suspectes dans la liste ; j'en indiquerai quelques-unes.

(3) Ou, indiiréremmenl : Eldulfus.

(It) Peut-être pour Arnaldiis.

(5) Peut-être pour Ariberlus.

(6) Lire soit Eldradus, soit même Adraldus.

(7) Lire probablement Gerberttis, dont Girberlus n'est qu'une variété.

(8) Lire plutôt : U'alo.
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Heinriciis [Fr.] (n" 36). Hago (n" 4r2). Humbertus (n°' 22,

39 [Fr.], 60 [Vr.]).

locelinas (n° //é?) (i). Johannes (n°^ 18, 19, 32).

Laelus (n° àù). Lando (n° ^//). Ledricus (n" 24).

Leodegarius (n" 23).

Martinas (n"^ 25, 6i [Fr.]).

Odalricus (n° 2). Otmaras [Fr.] (n» é?4r).

Pefra^ (n°^ 12, li3, oU, 56). Poppo (n^Sl).

Rainnindus (n" 16). Rainerius [Fr.] (n" 38). Roberlus

n° 27).

Saliirninus (n° 33). Sigualdus (n" 53). Siluinus (n" 52) (a).

Stephanus {n"' Ut, 15. 35 [Fr.], 55, 62 [Fr.]).

Tedricus (n" 17) (3). Teobaldiis (n" i5).

Wallerius (n" 2,9). Waiiierlas (n" 1). Wirardus [Fr.]

(nV?4)(A).

Cette série de noms, ainsi schématisée, se rapporte-l-elle sans conteste

au monatère de Cluny ? — Pour répondre directement et définitivement

à cette question, nos seuls moyens d'information sont la littérature et

l'histoire. Ils donnent beaucoup moins qu'on n'est disposé peut-être à

l'admettre, avant d'avoir étudié, pièces à l'appui, le long gouvernement

de saint Odilon (994-1048). L'institut clunisien a exercé une grande et

forte influence ; au temps d'Odilon en particulier, il a fait la conquête de

l'Espagne d'une manière vraiment extraordinaire, tout en continuant

de jeter ses fondements aux quatre coins de la France et de restaurer

ainsi de proche en proche la société civile et ecclésiastique. Mais ni les

œuvres littéraires ni des noms éminents, à côté de celui de l'abbé,

n'appnraissent. Pour faire de Raoul le Glabre un écrivain remarquable,

il faut être bien à court de célébrités. D'ailleurs, l'errant Glaber, qu'on

a fait parfois vivre à Cluny (5), ne figure pas dans la liste; il devait

être déjà retiré à Auxerre, où il finit ses jours vers io45. Jotsaud, clu-

nisien authentique, le compagnon de saint Odilon au cours du dernier

(1) Peut-être pour Goscelinus.

(2) Lire probablement : SiliiUis ou Siliianus.

(3) Lire probablement : Tecfridus

(4) Lire : Wicardus.

(5) Cf. M. Prou, Raoul Glaber, 1886, p. vi ; mais voir d'autre part, Sackur, op. t.,

1[, p. '6bb.
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voyage à Rome (hiver ïoI\6 — printemps 10/17), manque de même à

notre série. Il nous fournit, en revanche, un témoignage précis, le pre-

mier qui vaille d'être consigné.

Jotsaad, écrivant la vie de son maître peu après le décès (.Si décem-

bre 1048) (i). a complété son récit par un Planctus dont l'adieu final

n'a été retrouvé que de nos jours (2).

Odilo iam ualeas : lolsaldi iain nicmor esto :

Alinanni que lui uolis, pic (3). seniper adesto :

Andreain socinin uilae inorlisquo fidelem

Commenda Domino : l:ernanli nccne niemenlo. .

Almanne, André et Bernard, les deux premiers, amis préférés de

l'abbé défunt, l'autre « l'appui de sa vieillesse » elle consolateur de

ses derniers moments (li) : ce sont en effet trois de nos noms. Almanne

et André se trouvent encore associés dans un poème que le même Jot-

saud leur dédie en souvenir de l'abbé tant regretté (5).

Ad te namqup, mi dilccle.

N'jnc Almanne clarlssiine.

. Cogor planctum describere

Qui te pungat assidue. .

Te Andream consalulo.

Et hoc Carmen uobis millo

Quos agnoui prae omnibus
His mulceri doloribus.

Ces textes littéraires, nets et concordants, sont à peu près isolés (6).

Le cartulaire de Cliiny serait une source abondante et très précieuse,

si les documents dont il est rempli étaient mieux datés que par les

(i) Cf. Sackur, ib., p. 397, n. 5.

(3) Cf. Sackur, Neues Arcliiv, XV, 1890, p. 133 ; l'ancien lexle est reproduit P. L.,

CXLII, io4G.

(3) Je garde la leçon de la prertiicrc main, en faisant de pie un vocatif; in uotis,

au lieu de uotis pie, me parait un mauvais subterfuge.

(4) VilaS. Odilonis, 1. 1, c. i& : P. L., CXLII. <|i2.

(5) Pièce publiée par Sackur, 16., p. i33.

(6) Almanne est mentionne, d'autre part : r au début de la Vie de saint Maïeul

composée par Odilon lui-mt'nie ; l'abbé dédie ses pages à son « très cher frère » en

même temps qu'à Hugues (l'évèque d'Auxerre ?) ; cf. P. L-, CXLII, 968; ceci nous

reporte à l'année io33 ;
— 3° dans la lie de saint Hugues par Gilon : » Adalman-

nus » (sic) est présenté comme prieur claustral ou doyen (ordinis ordinalor) et pro-

fès depuis une quaranlaine d'années (cf. D. Lhuillicr, ]'ie de saint Hugues, 1888, p.

579) ; Ldalric, 1. 111, c. i (P. L. CXLIX, 733), confirme ce témoignage. — J'ai ren-

voyé plus haut au passage de Joslaud concernant I3èrnard. Sackur allègue quelques

autres textes qui ne portent pas.
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règnes de Fiance ou de Bourgogne. On trouvera ci-dessous divers ren-

seignements particuliers tirés de ce dossier ; lorsque les noms des répon-

dants ne sont pas trop communs, il y a des chances sérieuses pour

que les religieux désignés soient ceux qui sont inscrits dans le Bref (i).

Mais on peut recueillir tout de suite, parmi les chartes rédigées à Cluny,

un petit nombre de pièces qui, à défaut d'une date avouée (2), nous

orientent sans erreur possible :

i" (Bruel 2 112). La signature de l'abbé Odilon est suivie de celles-

ci : « Warnerii prioris, Almanni, Landonis, lozaldi, Odalrici, Heyn-

ricL, Walonis. »

2° (Bruel 2950). Concession de l'abbé Odilon qui débute : « Ego fra-

ter Oudilo consentientibus et laudantibus senioribus et fratribus nos-

tris, donino Hagoiie priore, Heinrico, Wichardo, Almanno, IValone,

Rolberto et caeteris omnibus nostrae fraternitatis... » Tous signent,

dans le même ordre.

3" (Bruel SSSq). Donation d'un serf à Cluny. L'abbé n'est pas men-

tionné. Signatures « Ihigonis prioris, .4//?m/intdecani, Giraldi (3)came-

rarii, Sfep/ianidecani. »

4° (Bruel 8022). Charte rédigée « in presentia domni Hugonis abba-

tis, domni Almanni, domni Gausmari, domni TetfridL »

5" (Bruel 2984). Hago étant abbé et Sigaldus prieur, sont mis en

cause les moines Almanniis, Aldulfus et Arnaldus.

Ces signatures ou mentions, dont on suit la chaîne bien tendue, nous

représentent, pour la plupart, des noms déjà familiers. Mais leur conti-

nuité ne certifie pas seulement l'origine du BreJ ; elle fixe approxima-

tivement la date de sa rédaction. Ce BreJ a été composé à Cluny quel-

que temps avant que le futur abbé Hugues devînt prieur.

(0 Naturellement, je n'ai tenu compte que des actes passés à Cluny même :

« actum [publiée] Cluniaco », selon la formule ; ou, exceptionnellement, à Saint-
Marcel de Chalon.

(2) Je suis obligé de mettre en g-arde contre celles que propose souvent l'éditeur,

manifestement fausses. L'ordre de classement qu'il a cru devoir adopter n'est pas
moins défectueux, en de nombreux cas ; ses numéros n'ont donc, pour nous, qu'une
simple valeur de référence.

(3) Probablement, l'un de nos trois Gérard.

3
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On est dès lors autorisé à réunir près de chaque nom les attestations

qu'il reçoit — ou paraît recevoir — dans le cartulaire (i) :

Adalgisus : 2o33, 258i, 259/».

Aldalplius : 2987, ag/jS, 2949, 2951, 3972, 2984.

Almanniis : 2087,2112,2853,2883,2980.298/1,3022,3339.

Andréas : 2918.

Arnulplius : 2867, 291 1, 2912. 2913, 2915, 2918, 2920, 292G (et piè-

ces suivantes), 2989, 2965, 29C9.

Arperlus : 1907. 259/», 2935.

lienedictus : 2623.

Bernardus : 2899 à 290/i, 2912, 2914-

Ehrardus : 2o33, 2o()2, 2384, 2898, 2400 (et pièces suivantes),

3459, 205 1, 25r)G (et pièces suivantes), 286 1.

Edradus -.2686,3921.

Gauzmarus : 1995,2459,3022.

(ierardus : 3339. ,

Girbcrlus : 2853.

Girbinus : 1957.

Hiualo : 2090, 211a, 2853, 2906, 3950, 3333.

Ucini'icus : 2113, 2906, 2950.

Hugo : (2987, 2989) 2950, 2965, 3339.

Ilumhcrtus : 2o33, 258i, 3594, 2922.

Joce/iniis : 1782.

lohanncs : 2o33, 2062, 2681.

Lando : 2 1 1 2

.

Lcodegarius : 28(36.

Marliniis : 3087.

Odutriciis : 21 13, 2852.

Petrus : 2888.

Rainerais : 358 1.

Roberliis : 2o33, 2048, 30G3, 3073, 2575, 358i, 2912, 3950.

Sigualdus : 2986, 3984, 3834-

Sitninus : (358i).

Stephanus : 2594. 2825, 2857, 3334, 3889.

Tedricus : (2090, 8022, 3338).

(1) Je renvoie simplement aux pièces de Bruel, comme dit précédemment; il est

matériellement impossible de commenter cette documentation compacte.
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Walterias : 2017, 2062, 2608, 2740.

Warnerias : 1957,2017,2033,20/18, 2062,2090, 2092, 21 12, 2124,

2i38, 2376, 2Z|o5, 2459, 2608, 2675, 258i, 2694, 2764, 2784, 2802, 2810,

2820, 2834, 2853, 2889, 2906.

^Virardus : 2842, 2862, 2935, 2960.

Dom Schuster a fait remarquer ( i
) que les Coutumes de Farfa devaient

prendre place entre les années io3o et 1049, le premier terme étant

défmi par la mort de l'empereur Henri II (2), le second par la mort

même de saint Odilon (3). Depuis lors, le regretté V. Mortet a proposé

de resserrer un peu plus l'intervalle (4)- Les obits de l'empereur Con-

rad II et de l'abbé Hugues de Farfa sont en effet indiqués, parmi les

exemples des mentions nécrologiques(5) ; ce qui permet de ramener le

terminus a quo à l'année 1039. L'écart ne serait plus ainsi que de dix

années. Le Bref des livres de Carême, sans se présenter avec une date

absolument certaine et précise, donne le moyen de circonscrire mieux

encore, comme je l'ai déjà annoncé, le moment où furent rédigées les

Coutumes (6).

Mabillon a laissé quelques notes sur les prieurs de Saint Odilon (7);

l'étude du recueil des chartes de Cluny fournirait l'occasion de complé-

(i) Cf. Revue Bdnédicline, XXIV, 1907, p. 37/4, 384.

(2) La. célébration de son anniversaire est prescrite 1. II, c. 03 (dernier) : éd.

Albers, p. 2ot^.

(3) Le prologue pour Farfa, qui fait couvertifre, dit clairement qu'Odilon est tou-

jours à la tête de sa communauté : éd. Albers, p, 2.

(Il) Cf. Millénaire de Cluny, I, 1910, p. i/i4.

(5) Éd. Albers, p. 2o5. — Il n'y a aucune raison de 'penser que les indications

nécrologiques du cliap. 63 aient été introduites postérieurement. Au contraire, la

mention des trois moines clunisiens Ildimis, Fnlcherius, letaldus, tous trois absents

du Bref, sont une garantie que la rédaction est d'une seule venue jusqu'à la fin. —
Noter dans Bruel : (n° 2907) la donation d'un nommé Hyldinus (en io35.io3G) ; et

(n° 29^2) la signature de Fulcherius doyen de Lourdon (prieuré). — Je dois ajouter

qu'il y aurait bien des corrections à proposer, pour que le texte de ce chap. 6'.ï fût

lisible et correct
;
par exemple, celles-ci : « Depositio (uel obiit] Hugo<nis\ abbatis

nostrae congregationis atque VVido<nis> comitis[sa| amici nostri ». — Ce Guy est

sans doute le comte de Màcon (f 1007). On trouvera dans Bruel nombre de pièces

le concernant, diverses aussi sur la comtesse Tctberge.

(0) Il me paraît tout à fait inutile de mêler à la discussion soit Casimir de Polo-

gne (cf. Mabillon, Annales, t. IV, 1707, I. LVII, n° 45, p. 097 ; 1. LVIII, n° 4, p.

43o sq.), soit Ilildebrand le futur Grégoire VU (cf. M. Tangl, Neues Archiv, XXXI,
igoS, p. 161-179).

(7) Op. L, ib., 1. LVIII, n° 1 13, p. 48o; voir aussi Gidlia clirisliana, IV, 1728, ijC4 s(iq.
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1er et même de rectifier ces observations, toujours instructives. II n'est

question, présentement, que du futur abbé Hugues I et, subsidiaire-

ment, de son prédécesseur Garnier (i ).

Le jeune Hugues de Semur, né en loa/i, arriva probablement à Cluny

en io38, au plus tard en 1089 (3). Un acte, daté du i septembre lo^o,

offre peut-cUe déjà sa signature (o). H était prêtre, semble-t-il, en

io44- Nous le voyons, en 10^8, remplir les fonctions de grand prieur

dans l'affaire de Payerne, et c'est assez lard, en Allemagne, qu'il apprit

la mort de son abbé. Fut-il grand prieur dès lo/j/j, ou seulement prieur

claustral? 11 est ditlicile d'en décider ('\). Mais les biographes laissent

entendre (lu'il lut associé de bonne heure au gouvernement de la con-

grégation. .\ussi bien, pendant les cinq ilcrnières années de sa vie,

Odilon, accablé par l'âge, fut presque toujours malade; il est naturel

qu'il ait songé à s'appuyer sur un jeune homme d'avenir. Le vieux

(larnier, dont le nom revient si souvent dans les actes de Cluny et qui

paraît avoir été i)rieur depuis io35 environ, mourut vraisemblablement

en io'j4 ou un peu avant.

Si l'on examine parallèlement les séries de noms des pièces les plus

caractéristiques du cartulaire cl la liste du lire/', on ne peut inanrpier

de constater que la composition du convent est sensiblement la même
de part et d'autre, au moment où Hugues est désigné comme prieur

du monastère. A défaut d'une indication formelle, il est donc fort pro-

bable, sans en chercher plus long, que le Bref des livres de Carême

remonte aux années lo^a ou io43. Ce sera de même, par suite, la date

des Coutumes clunisiennes de Farfa.

Sentant approcher le terme de ses jours, saint Odilon aura voulu

que les observances de la Hèglc bénédictine, telles (pielles étaient

pratiquées à Cluny à la fin de son gouvernement, fussent mises par

écrit pour perpétuer la tradition vivante.

Andul \\ 11.MART,

St-Michel de Farnborough.

(i) Je renvoie pour ce qui suit aux données qui sont à la base du récit de Mabil-

lon, ib., I. LVIl, n° ioî, p. iaS scj., et 1. LI.V, n° 5o, p. 5oo. Les documents qui

nous renseignent sur saint Hugues sont catalogues dans la liibliotlieca liagiographica

latiiui, u" 4007-/101 5. — On peut se reporter atissi aux commentaires d'O. Ringholz,

recueil cité, VI, i, i885, p. 257, et de D. A. Lliuillier, op. l., p. 17 ss., 27, 36, 38 sq.

(2) II. Lehmann, Forschungen car Gcschichte des Ahlcs Hwjo l von Cluny, 1869, p.

7i, croit que Hugues dut se sauver de Clialon à Cluny lors de la mort de son oncle

l'cvèque d'Auierrc (19 juillet? '4 novembre'.' loSg). C'est une conjecture sans

fondement historiciue.

, (3) Bruel, n° 3937.

(.'0 Hainaud dit simplement : << praepositus » (P. L-, CLIX, 894).
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65) [Breviarium O.S.B. Venetiis, E. Ratdolt, i aprilis i48o]. Brevia-

riummonasticumordinisS.Benedicti. [Colophon :] Erhardus Ratdolt,

Auguste satus, monasticum hocbreuiarium secundum consuetudinem

ordinis Sancti Benedicti ordinatum, Venetiis imprimendum curauit,

anno i48o, calendis aprilis.

In-S", 492 fnc, goth., 3 col., 3/1 1., r. et n. — Bibl. : Chantilly; Paris,

Bibl. nat. Cf. Van Praet, Cat., I, 280, n" 822 ; Pellechet 0-= sgSS.

66) Missale ordinis b. Benedicti. [Colophon :j Missale ordinis beati

Benedicti, per Johannem Sensenschmidt, in montis monachorum loco,

pênes vrbem Babenbergensem, anno i48i, die 3i iulij.

In-folio, 4 fnc. (calendr.)-ccLvii f., goth., 2 col., 82 l., r. et n. — Bibl.

(d'après Weale; : Althorp, library ofearl Spencer ; Asclialfenburg, Kon. Bibl.

incomplet); Bamberg, Kon. Bibl. (inc); Berlin, Kôn. Bibl. (inc) ; Karlsruhe,
Hof. Bibl.; London, Brit. Mus. (2 e.v. inc); Melk, Benedict. Slift Bibl.;
Osnabrûck, Kathol. Gymn. ; Paderborn, Theodorianische Bibl.; Paris. Bibl.

Nat., vélins 245; Trier, Stadtbibl. Cf. Van Praet, Cat., I, 282, n" 825; U eale

p. 222.

67) [Brevïarium congr. S. Justinac. Venetiis, E. Ratdolt, 3o aprilis

i483]. Incipit ordo breuiarij monastici, secundum consuetudinem

monachorum unitatis ordinis Sancti Benedicti, seu congregationis de

Obseruântia Sancte lustine. [Co/o/;/Km :] Erhardus Radolt Germanus,

Auguste satus, breuiarium hoc secundum consuetudinem congrega-
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tionis Sancte lustine siue ordinis Sancli lîenedicti ordinatum, impri-

mendum curaiiit anno 1^83, pridie calen. maij, Ueneliis.

In-8', 'i3o fnc, golh., a col., 3S 1., r. et n. , signât. — Bibl. : Chantilly;
Paris, Hibl. nat. Cf. Van Pract, Cat.. I. aSi. n" SaS; Hain n°38o3; Pellechet

n° 2961.

68) [lireviarinm ordinis Hnmiliatornm. Mediolani, \. de Ilonatc,

3f) augusti i'|83). Incipit breuiarium ollicij lain noclurni quam diiirni

per totius anni circiilum, secundum slilum et consnetudinem ac

conslitulioncs ordinis fratrnm llnmiiiatonini.
,
0</o/;Aon :] Hrouiarinm

lioc sacre liumilialuriiin societalis. {)erSlcplianuni de ^ollis, sacraruni

littcrarum magistnnn ac pontificij iuris doclorein, Sancte Trinitatis

ipsitis ordinis Mediolani prepositum, castigatiim, Pliilippus de Sanctis

Uicoboldoni professus, ad sni ordinis utilitaleni imprimi curauil. per

Joliannem .\ntoniuni de lionale, Mciliolani, anno i/jS-'i, /j kalendas

septembris.

In-8% /ia8 fnc. goth., a col., 33 1., r. cl n.. signât. — Bibl. : Chantilly;

Paris, Bibl. nat. (a ex.). Cf. Van Praet, Cal.. I. 345, n" 3i3. cl VI. 36; llain

n° 3858; Pellechet n" 397A. en fait à tort un bréviaire des Frères Mineurs.

69) [Breviarium Camaldulensc. l'iorentiae, .\. Miscominus, i3apri-

lis l'iS'iJ- Incipit breuiarium secundum consueliidinem (jrdiiiis (Jamal-

dulensis. [Colophon :] l^elrvs Delpbinvs Venetvs, gen. ca. boc opvs

mvltis antea locis depravalum. accuraliss. reddidit diligentia emen-

datum, publiciscj. svniptibvs imprimendvm palrvm decrclo cvravit,

impressit avtem Antonivs Miscoininvs idibvs aprilis Florentiae,

M.CCCCLXXXIIII.

In-8°, 39'i .' f.. golh., a col., 38 1.. signât. — Bibl. : London, Brit. Mus.

Cf. Copinger 11, part, a, n' laGo.

70) Breviarium ordinis Coeleslinorum. Neapoli, Malb. Moravus,

i488.

Petit 8". — Bibliolh. lord Spencer, d'après Van Pracl, ('at.. 1, 169, n" '|03,

71) Breuiarium monaslicum secnmlnm consuetudinem monasti-

chorum congregalionis de Observantia sancte. lustine seu vnilatis

ordinis Sancli Benedicli. [Colophon :] Hoc breuiarium ordinis Sancli
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Benedicti ordinatum cura Bonini de Boninis Ragusini Brixie impri-

mendum curavit M.cccc.lxxxix, decimo martij.

In-4°, 462 fnc, goth., 2 col., r. et n., 35 1., signât. — Bibl. : Lyon. Cf. Pel-

lechet n" 3962.

72) [Breviarium 0. S. B. Nuretnbergae, G. Stuchs, 20 augusti i/igS].

Pars hyemalis(estiualis)breiiiarij fratrum ObseruantialiumordinisSan-

cli Benedicti perGermaniam. [Co/op/îon :] Impressa impensis Georij (sic)

Str)chs, ex Sulczbach, ciuis Nnrenibergensis, anno incarnationis Verbi

intelligibilis diuini i493, decimotercio die ante calendas mensis

septembris finit féliciter.

t

In-8^ 2 parties, 11 fnc.-cxi fc.-i fnc.-Lxxxvi-Lxvii fc, goth., 2 col., r. et

n. ; je n'ai pas vu la partie d'été. — Bibl. : Dresden, K'Jnigl. Bibl. (hiver)
;

Hildesheim, Bischôfl. Gymn. (hiver) ; London, Brit. Mus. (été;; Schwar-
zau a. S., prince Bobert de Parme (hiver). Cf. Gopinger II, part. 2, p. i36,

n° 1255; Bohatta II, 210, n" 5oi.

73) Incipit diurnum seciindnm monasterinm Sancti Zacharii de

ordine Sancti Benedicti. Incipiunt festivitates sanctorum. [Colophon :]

Impressum Venetijs, per solertem virum Antonium Bergomensem,

anno salutis M.ccccxcvj, die vero xxviij mensis septembris.

In-8°, 3i6 fnc, goth., r. et n., 20 1., signât. — Bibl. : Paris, Mazarine.

Cf. Pellechet n" 3963.

74) Incipit breuiarium per totuni anni circulum secundum ritum

et ordinem monialium Sancti Laurentij de Uenetijs, videlicet régule

et ordinis Sancti Benedicti abbatis. [Colophon :] Ad laudem et gloriam

omnipotentis Dei et sui gloriosi martyris beati Laurentij, finitum est

hoc opus. Impressum Uenetijs, per solertem virum Antonium Bergo-

mensem de Zanchis, anno Domini M.cccc.xcviJ, die vero xxij mensis

martij.

Gr. in-8% 660 fnc, goth., 2 col., r. et n. — Bibl. : Schwarzau a. S.,

prince R. de Parme. Cf. Hain n" 3925; Copinger II, part. 2, p. 187, n° i256;

Bohatta II, 228, n° 5i3.

75) Missale ordinis Sancti Benedicti. [Colophon :] Consummalum
est hoc opus missalis secundum morem et consuetudinem ordinis

Sancti Benedicti de Observantia liurszfeldensi, [)er honestum virum

Petrum Drach, civem et senatorem insignis ciuitatis Spircnsis, anno
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Domini M.ccccxcviij, iij kalendas augusti [3o iuliij, exemplar emen-

danle domino loanne Tritemio,abbateSpanhemense, eiusdem ordinis,

Maj^unline diocesis.

In-folio, 13 fnc.-cxliv fc.-iS fnc.-fol. cxlv à cclxiv, golli.. a col., r. et n.,

musique. — BiW. : (plusieurs d'apn-s ANcale.) Bremen, Sladlbibl. ; Kjo-

benhavn. Kong. Bibl. (incomplet); Londoii, Brit. Mus.; .Maredsous, Béné-

dictins; Mons, ville (inc); Paderborn. Thcodorianische Bibl. ; Schwarzau

a. S., prince Robert de Parme. Cf. .M<"'s p. 454. n' aSo ; Weale p. aaa : Bo-

halta II. ig4. p- 49a.

76jl'"init ini-^sale sccunduiii consneludiiiom nionaslerioruin congre-

gationis Sandi Beiiedicli de Valladolit, imj)ressum in nionnsterio

beatissinie Yirginis Niarie de Monleserralo, expensis ejusdeni monas-

terii, per Johannem Luschner, .Memanum, anno i/igH.

In folio. S46f., gotb. — Bibl. : Montserral. Bénédictins (3 cxpl.i. Cf. Van

Prael. a*^ cal., 1, i54, n" 449.

77) Missale secundnm consueludinem monasleriorum congrcga-

lionis Sancli Henedicli de Valladolid. Imprcssum in monastcrio bca-

tissime Yirginis Marie de Monleserralo, per lolianncm Luschner,

Alemanum, expensis eiusdem monaslcrii, 1/199.

In folio. 346 f. — Cf. Caballcro. Typ. hispan. (1793;. 71 ; PanzerlV, 365. i ;

Monde/. Typ. Espan. '1796), p.3(ii. n 4i ; Weale, p. 335. C'est sans doute le

nirinc missel que 1498.

78) [I5rcviarinm monasterii Mcllircnsis. \urenl)ergae, Cî. Stuchs,

23 febr. i5oo.] (Fo/. l-.'l-J, calcndr., rahr'uj., office des morts, roi. :!•'! :)

Exorsuri brcuiarium bénédictine religionis, ecclesie romane ruhri-

cam maxime sectanlis, monachorum insignis cenobij Mellicensis

vensrabilium patnim domini Nicolai de Matziim in reformationem

prefali monaslerij abbalis primi, Pétri de Kosenliaim... ea propter

morem Mellicensium plurium monasleriorum obseruantiam insigni-

entem ad imprimendnm tr.idere decreuimus, ilaque pars de tcmporc

et sanclis estiualis incipil féliciter. \(]olophon :] Pars cstiualis tam de

tempore quam de sanclis vna cum psalterio et hymnario breuiarij

bénédictine religionis, ecclesie romane maxime rubricam sectanlis,

iuxta consueludinem monachorum nigrorum de Obseruanlia Melli-

censium, impressum impensis Georgij Stuchs ex Sultzpach, ciuis
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Nurnbérgensis, anno incarnalionis Domini Mccccc, in vigilia sancti

Mathie apostoli, finit féliciter.

In-8°, 2 parties, hiver 468 fnc, été 5i4 fnc, golh., a col., r. etn., signât.

— Bibl. : Melk, Benediktinerslift (été); Paris, Bibl. nat. (incomplet);

St Lambrecht, Benediktinerslift (été); Schwarzau a. S., prince R. de Parme

(été) ; Seitenstetten, Benediktinerslift. Parties d'hiver dans les Catalogues

Olschki, Venise, 1896, n'' 900; lliersemann, Leipsig, cal. 475, n'' iu6. Cf.

Hain n" 3807; Copinger II, part. 2, p. 249, n°38o7; Pellechet, n. 2960;

Aies n" 27S; Bohatta 11, 286, n" 5i8.

79) Breviarium Benedictinum. In coenobio Monlis Serrati, Johannes

Luschner, (achevé le 3o avril i5oo), i5i f.

Note d'archivé, d'après Van Praet, 2'' cat., I, i54, n° 448.

80) Processionarium secundum consuetudinem monachorum

congregationis S. Benedicti de Valladolid. Impressum in monasterio

béate Marie de Monteserrato, die 26 augusti i5oo.

S. typ. (Jean Luschner), 8°. — Bibl. : Gordoùa, Bénédictins, d'après Van
Praet, 2*= Cat., I, i55, n" 45i.

81) Defunctorum responsoria. In monasterio Montiserrati.

Note d'archivé, d'après Van Praet, 2" cat., I, i55, n° 45o.

82) Missale monasticum secundum ordinem Camaldulensem.

Venetiis, cura et impensis Antonii de Zanchis de Bergomo, i5o3,

ianuarii i3.

ïn-folio, 3o4 f., 2 col., 34 ou 36 l. — Bibl. : London, Brit. Mus., sur vélin.

Cf. Weale p. 2 3o.

83) Missale secundum morem et constituliones fratrum ordiais

Humiliatorum sub divi Benedicti régula militantium. Mediolani, vôo'a,

ianuarii 25.

Cf. Tirasboschi, Humiliât, monum. (1766), 1, 91 ; Weale, p. 24i.

84) Missale monasticum secundum morem et ritum Casinensis

congregationis alias Sancte lustine. [Colophon :] Missale monasticum

secundum ritum et morem congregationis Casinensis alias Sancte lus-

tine, diligentissime reuisum, correctum ac emendatum, féliciter explicit.
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Venetijsque, perLucamanloniiimdeGiuntisFloicntinumaccuralissime

iinpressum, anno a salulifera incarnatione quingentesimosexto supra

millesimum, xiiij kalendas maias [iSaprilis 1006].

In-folio, lofnc. (calcndr.. iable)-a.'j6 fc, goth., 3 col., 30 1., r. cl n., signât.,

musique, grav. — Bibl. : Chantilly; Monte Casino; Paris, Bibl. nat. ; Cf.

Van l'raet, i" Cal., M, 35. n° aaS bis ; a' Cat., I, i56. n 453; Wcale p. aa4.

85) l'salmisla monaslicuni noiiiter impressum ; cnni antiphonis et

orationibns coinincmoralionuni lotius anni. {Colophon
:J

Psaltcriuin

monaslicuin secunduin riluui cl niorem congregalionis casincnsis alias

sancle lusline diligcnlissinie reuisum, correclum ac emendatum,

féliciter cxplicit, Veneliisqne perd, Lucantoniuni de Giuntis Florenli-

num accuralissiine impressum, anno a naliuitate Dijuiini (piingcnle-

simo septiriio supra millesimum, xv kalendas decembris, 17 {sic)

[ 17 novembris 1507].

In-8°. la fnc.-a6i p.. golli.. r. et n., grav. — Bibl. : Sclnvarzau a. S.,

prince \\. de Parme. Cf. Bohatta II. aSg, n' 519.

86) Missalc monasticum secundnm moreui et rilum Casinensis

congregalionis alias Sancte lustine. N'eneliis, per l.ucantonium de

Giuntis, Klorentinum, 1507.

ln-8". Cf. Wealc p. aa'i.

87j Missale secundumusum Maioris Monaslerii Turnnensis, ordinis

Sancti Benedicli. {Colophon :| Kxplicit missale, opéra et cura pervigili

ingeniosi viri et in impressoria peritissimi magi.stri Malhei Lateron,

impressum die xv mensis februarii anno Domini millésime quingen-

lesimo octavo, felici Dec juvante patratum.

In-folio, 8 fnc.-ia7-70-4o fc.-i f., golli., fig., marque. — Bibl. : Tours

(a ex.inc.).Cf. Bull. du biblioph. (1877), p. 538; Brunet, suppl.I, io4i ; Girau-

det, Impr. à Tours, p. 4() ; Wealc p. aafi.

88) Breviarium secundum usuin monaslerii Sancti Victoris Massi-

liensis.

<< Le frontispice de ce livre ne porte, comme la plupart de ceux de celle

époque, ni date, ni nom de ville, et le dernier feuillet, ordinairement des-

tiné à les indiquer, manque dans l'exemplaire de la bibliolliècjue d'Aix, le

seul que nous connaissions. Maillaire et Panzer ont ignoré l'existence de ce
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bréviaire que les Acta sanclorum [des BoUandisles] (iulii, V, ^60) menlion-

nent comme imprimé à Lyon en i5o8. » Note de J.-T. Bory, Les origines de

l'imprimerie à Marseille, i858, p. 2.

89) Diurnum monasticum nouiter impressum, cum annotationibus

in margine ad facillime omnia que in ipso ad alias paginas remiltun-

tur inuenienda, et cum psalterio non minus quam in breviario stat,

intègre, insuper cum fîguris fesliuitatum initia exornantibus diligen-

ter accommodatis. [Colophon :] Explicit compendium diurni secundum

morem monachorum congregationis Casinensis alias Sancte lustine,

ordinis Sancti Renedicti, impressum Venetijs, per nobilem virum

Lucamantonium de Giunta Florentinum, anno incarnalionis Domini

M.cccc.ix, nonis maij [7 maii lôog].

In-S", 24 fnc. (calendr., tabIe)-375 fc., r. et n., grav., marque. — Bibl. :

Firenze, Bibl. naz.

90) Diurnum Sancti Laurentii, secundum ordinem Sancti Benedicti.

[Colophon :] Impressum Venetijs, per Lucamantonium de Giunta

Florentinum, anno Domini M.ccccc.x, calen. marlias [i martii i5io].

In-32'', 16 fnc.-4io fc.-6 fnc., goth., r. et n. , grav. —Bibl. : Scharzau a.

S., prince Robert de Parme. Cf. Bohatta lî, 229, n° 5i4.

91) Breviarium monasticum secundum ritum et morem monacho-

rum ordinis Sancti Benedicti deObservantia, Casinensis congregationis,

alias Sancte lustine, cum nouo ac perutili repertorio ad quelibet facile

in ipso breuiario invenienda ; insuper et quotatione capitulorum ac

leclionum, prout in biblia continentur. Decretum capituli generalis

i5o2, p. lulium ij s. p., vi calendas februarij i5o6 confirmatum :

« Correctionem a. p. d. Augustino de Venetijs factaderubricis breuia-

rij nostri approbantes, illam inseri breuiarijs impressis et imprimen-

dis omnino statuimus ». Cum privilegio. [Colophon :] Breuiarium

monasticum secundum ritum et morem congregationis Casinensis

alias Sancte lustine diligentissime reuisum, correctum acemendatum,

féliciter explicit. Venetijsque, per Lucam Antonium de Giunta Floren-

tinum, accuratissime impressum, anno a natiuitale Domini quingen-

tesimo vndecimo supra millesimum, xj calendas nouembris {22 octo-

bris iT)! 1].

In-iG", 8 fnc.-48i fc, goth., 2 col., r. et n. — Bibl. : Mimchen Staatsbibl.
;
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Schwarzau a. S., prince Robert de Parme; \\ eimar. Grossherzogl. Bibl. Cf.

Bohalta II, a'40, n" 5ao.

92) Missale secundum riliim monasticecongregationis Casalisbene-

dicti. [Gravure avec '/lignes d'errata. Colophon :] Missalis codex pro

more inslitiitoque monachorum congregalionis Casalisbencdicli sub

régula diui patris Benedicti degenlium, finit féliciter. In inclyta ac

régla vrbe Rolhomagensi, per magislrnm Marlinum Morin, primo

qnidem ac recenler sed non minus diligcnter imjiressus, anno a

naliiiilate Doniini quingenlesimo <lecimolercio supra millesimum, ad

duodecimum calcndas aprilis [ai niartii ir)i3|.

In-folio, aSa fnc, soit 10 fnc. fcalendr., rubriq.)-aaa f. signes a-g 3o. h

12, goth., a col., r. et n., grav., signât., marque. — lUbl. : Evrcux; Paris,

Hibl. nat. ; Paris, Sainte-Geneviève. Cf. Bibliotbeca Colbert.. I, ai, n" 3'i3;

Wcalc p. a ai.

93) OITicii diurni libellus manualis, secundum vsum monastice

congrcgationis Casalisbencdicli. Chcsaubenoit. \Colo{thon :| OITicii

dinrni libellus secundum ritum monastice congregationis Gasalisbc-

nedicti finit féliciter. In inclyta ac regia vrbe Hhotomagensi {sic), per

magisirum Martinum Morin accuralc impressus, anno a natiuitate

Domini quingenlesimo decimo tercio supra millesimum, ad quiiitum

idus augusli [;) augusti i5i3J.

Petit in-ia°, 3a8 fnc , 36 1., signal., grav. — Mibi. : Scbarzau a. S., prince

Robert de Parme. Cf. l'rt'rc, ^otes mstes, bibl. de Houen, t. i3i, f. 107;

Boballa H, 198. n* .'ig'..

94) Cursus bcate Marie virginis cum alijs pluribns comporlalis. vt

palcbit intuenti, per fratrem .\mbrosium l'annouium. lune monaslerij

Schotorum Uienne priorem.accuralissimereuisumatque emendalum,

impressum l'ieime Pannonie, per llieronvmum Uirlorcm ol .Toannem

Singreniimi sodalium, cxpensis vero Leonardi et Luce Alantse fralrum,

xviij kalendas octobris anno salutis M.ccccr.xiij [i^ seplembris i5i3|.

[Co/op/jon:] Impressum L ienne, per Hieronymum Lictoremet Joannem

Singrenium sodales, expcnsis vero Leonardi cl Luce Alanlse fralrum,

vij calcndas marlij anno Cbristi iji/j [^3 februarii i5i^].

In-3a". 16 fnc.-i.Ti fc.-i fnc-c fc, golb.. r. et n., grav. — Bibl. : Gotl-

weiir. Stiftsbibl.; Londoii. Bril. Mus ; Scbwarzau a. S,, prince Fiobcrl de

Panne; \\'ien, Scbottenslift. Cf. Bohatta H, a^g, n° 5a6.
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95) Breuiarium monaslicum secundum ordinem Gamaldulensem.

[Cotophon :] Breuiarium monaslicum secundum ordinem Gamaldulen-

sem, Uenetijs absolutum, sanctissimorum patrum Benedicti et

Romualdi auspitijs, sub leiierendissimo Petro Delphine Ueneto

generali, et per Bernardinuin Benalium accuratissime impressum,

anno Domini M.D.xiiij, die xix aprilis.

Petit in-4°, 12 fnc.-ii74 fc, gotli., 2 col., r. et n., grav. — Bibl. : Schwar-

zau a. S., prince Robert de Parme; Venezia, Mlisco civico. Ci". Bohatta 11,

269, n° 532.

96) Breuiarium ad vsum Montis Maioris. [Colophon :] Presens bre-

uiarium secundum vsum et consuetudinem deuoti monasterij Sancti

Pétri Montismaioris, ordinis Sancti Benedicti, fuit impressum in ciui-

tate Valentina, per magistrum lohannem Belloni, impressorem, nuper

emendatum, anno Domini millesimo quingenlesimo decinio quarto et

xj mensis iulij, que fuit translatio Sancti Benedicti. (Marque F.FL dans

un cartouche et autour le nom de Jean Béton).

In-8°, 8 fnc. (calendr.)-ccclxxviijf., goth., 2 col., r. et n., marque, grav. —
Bibl. : Aix. — Fol. 8, noie : <( Anno Domini millesino quingenlesimo decimo

quarto et die xx mensis iulij, régnante reuerendo in Christo pâtre domino
domino Claudio de Pictavia. abbate deuoti monasterij Sancti Pétri IMontis-

maioiis, ordinis Sancti Benedicti, nobilis ac egregius vir dominus Claudius

Baiuli alias Bechati, religiosus et infirmarius dicti monasterij, fecit fieri suis

proprijs sumptibus et expensis sexcentum breuiaria secundum ritum et

morem dicti monasterij, cum nouis ac perutilibus rubricis ad quelibet in ipso

breuiario inuenienda, que sexcentum breuiaria dictus dominus Claudius

Baiuli alias Bechati dédit dicto monastei'io, et domini relligiosi tenentur

singulis annis, in festo sancti Claudij, celebrare vnam nissam altam mortuo-

rum cum diacono ac subdiacono, in capella Nostre Domine sita in claustro

dicti monasterij, pro anima domini Claudij Baiuli alias Bechati supradicti.

97 ) Missale monaslicum secundum morem et ritum Casinensis

congiegationis, alias Sancte lustine, cum mullis missis de nouo addi-

tis. [Colophon :] Missale monaslicum secundum ritum et morem

congregationis Casinensis alias Sancte lustine, diui Georgij maioris

auspicijs diligentissime reuisum, correctum et emendatum, ac margi-

nalibiis concordantijs decoratum, féliciter explicit. Uenelijsque per

dominum Lucantonium de Giuntis Florentinum accuratissime impres-

sum, anno a salulifera incarnatione quingentesimodecimoquinlo supra

millesimum, xxix (sic) kalendas maias, [3 aprilis i5i5].

In-S", iG fnc.-3o4 fc.,goth., 2Col.,r. etn., musique, grav. — Bibl. : Firenze,
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bibl. Hiccardiana; London, Brit. Mus.; Milano. Aiiibrosiana ; Oxford. Bod-

leiana; Roma. Valicana; Schwarzau a. S., prince Robert de Parme. Cf. Aies

n' 203 ; AVeale p. 23^ ; Bohatta II. 2^2. p. 522,

98j Diurnale monaslicum secundum rubricam romanam et secun-

dum ritum et consiieludinem monaslerij béate Marie virginis alias

Scotorum Vienne, ordinis Sancti Henedicli. [Colophon :| Ditirnale

monasticum secundum rubricam romanam et secundum ritum et

consuetudinem monastcrij béate Marie virginis alias Scotorum Vienne,

ordinis Sancti Benedicti. Impressum Venelijs, summa diligentia

domini Lucantonij de (iiunta KIorentini, impensis vero Leonardi et

Luce Alanlsee Viennensium. aniio a salulifera incarnalione (juingente-

simo decimoquinlo supra millesimum, die xiij inlij.

In- 16°, lO rnc.-336 fc, pfoth.. r. etn.. grav. — Bibl. : London. Brit. Mn^. ;

Seins arzau a. S., prince Robert de Parme. Cf. Bohatta II. aôo. n° 627.

99) lireuiarinm rcuerendoruni patruni ordinis diui Benedicti de

Obseruantia per (iermaniam, cuni extensis lectionibus ac j)aragraphis,

pro itinerantibus quam commodissinie distinclum, nec non capitulo-

rum, orationum ctlecliommi accenlibus ac quotationibus et kalendarij

tabulis, nuper in Egmundensi monasterio et iam iterum accuralissime

castigatum. anno Domini M.ccccc.xviij. [Fol. '27S :] Finit pars b\emalis

breuiarij reuerendorum paUum ordinis diui Benedicti de Obseruantia

per (iermaniam, vnionis Bursfeldensis. Parrbisijs impressa per Desi-

derinm Malien, in vico Sancti lacobi commoranlcm, sub intersignio

sancti Nicolai, prope lemplum diui Benedicti, sumptibus (lodefridi

llectoris.boneslibibliopole, anno dominiceincarnationis mil.cccccxviij,

die XV mensis ianiiarij.

In-8°, 2 vol., 10 fnc.lx\ij-clv fc.-'io fnc.-xliv fc. goth.. 2 col., r. et n.,

grav. Manque la partie dVtô. — Bibl. : Schwarzau a. S., prince Robert de

Parme. Cf. Bohatta II. iti."», n ^(j3.

100) Missale denuo diligenlissime castigatum et reuisum, ordinis

Sancti Benedicti reformatorum nigrorum monachorum per Germaniam.

[Colophon :] Elaboratum est presens opus llagenoie, secundum ritum

ac consuetudinem ordinis diui patris Benedicti de Observantia per

Germaniam, per industriuni virum Thomam Anshelmum Badensem,

anno incarnalionis M.D.xviij, mense ianuario, exemplari denuo emen-
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dato, et in pluribiis locis accuratissime castigato per religosum {sic)

virum eiusdem ordinis.

In-folio, 8 fnc.-cxxxiv f.-aS fnc.-cx f., goth., 2 col., r. et n., musique dont

la portée seule est imprimée, grav. — Bibl. (plusieurs d'après Weale) :

Bruxelles, BoUandistes ; Douai ; Harlem, Stadtbibl. ; Harlem, Bissch. Mu-
séum ; Karlsruhe, Ilof Bibl. ; Liège, séminaire ; London, Brit. Mus. ; Lon-
don, South Kensington Art. libr. ; Lùneburg, Stadtbibl. ; Oxford, Bodleian ;

Schwarzau a. S., prince Robert de Parme. Cf. Aies p. 459, n" 280 ; Weale

p. 323 ; Bohatta 11, 211, n° 5o2.

100 bis) Missale secundum consuetudinem monasteriorum congre-

gationis Sancti Benedicti de Valladolid, i5i8.

Cf. Mendez, Typ. Espan., 2" éd. (t88i), 17.5, AS; Weale p. 226.

101) Breuiarinm ordinis Sancti Benedicti, de nouo in monte Pan-

nonie Sancti Martini, ex rubrica patriim Mellicensium summa diligen-

tia extractnm. Lucas Alantse, librarius Wiennensis. [Colophon :]

Breuiarium secundum ritum ac morem monachorum Sancti Benedicti

de Obseruantia secundum rubricam sancti Martini sacri monasterij

Montis Pannonie et totius regni Vngarie accuratissime reuisum, correc-

tum et emendatum féliciter explicit, noua impressione luculentum,

anno iSig, die i5 iulij, Uenetiis, in edibus Pétri Liechtenstein, man-

dato Luce Alantse, librarij Wiennensis.

Petit in-8'', 001 fc, goth., 2 col., r. etn. — Bibl. : Budapesth, National
Muséum (incomplet) ; London, British Muséum ; Mûnchen, Stadtsbiblio-

thek ; Raigern., Benedictinerstift ; Schwarzau a. S., prince Robert de Parme.
Cf. Aies n° 279 ; Bohatta II, aSi, p. 5i5.

102) Breviarium Casinense, i augusti i520. (voir n'' m.)

103) Breviarium secundum caenobii Athanatensis [Ainay à Lyon]

usum. [Colophon :] Expensis clarissimi religiosi Balthasar Thuerdi,

Athanatensis caenobii prioris clauslralis, viri in re ecclesiastica exe-

quentissimi, breviarium diligentiori cura ab eo castigatum etauctum,

atque multi juga regularum novitate decoratum, in cenobio Athana-

tensi nouiter impressum octavo idus octobris [8 oct.] M.ccccc.xx, féli-

citer explicit. ,

In-S", limin. et 491 fc, r. et n. — Note de Mercier Saint-Léger, repro-
duite dans Baudrier, Bibliographie lyonnaise au XVL' siècle, 1895, I, 425-6 ;

un feuillet de ce bréviaire est conservé à la Bibl. nat. de Paris, réserve
B 27961.
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104) Missale consummatissimum secundum vsum sacratissimi

ordinistliuiBenediclideObservantiaperGermaniam.perperilissimum,

quendarn islius ordinis monacluini quam sludiosisslme reuisum,

correclnni ac emendatum, necnon accuralissime punctvatum, anno

salulis chrisliane M.ccccc.xx, suum sorlilur exordinm. [Colophon :]

Opiis elegansac prcclarum, sumina cnriositale ac diligenliacastigalum,

sacratissimo ordini diiii lienedicli deObseruanlia pcrGermaniam.plu-

rima vlilitate non minus quam necessitate ninltum accominodalum,

féliciter explicit. Impressum llalbcrsladie, anno Domini M.ccccc.xx.

In-folio. 8 fnc.-cxxx fc.-i8 fnc.-cx fc, gotli.. a col., r. et n., grav. — Bibl.

(plusieurs d'après \N eale) : Ilildcsheim. Joscphinuin ; Liège, université
;

Paris. Hibl. n.it. vélins 2^7; Schwar/.au a. S., prince Robert de Parme;

W icnn, ik-ncdiclincrslift Slioten Bibl. Cf. Van Pract. Cat. I, p. 233, n' 32<j ;

Airs p. /ir.7, n 283 ; Wcalc p. 233 ; Holiatla II. ai a, n» 5o3.

105) Ad laudem Dei omnipotentis loliusque curie celestis, incipil

ordobreuiarii secundum vsum incliti monasterii Sancti Melanii, ordi-

nis Sancli Henedicli. jjropc Uedonis. (Fol. 'lOS :) Hoc opus perfectum

luit in anno Domini niillesiino quing^ntesimo xxvi, die veroxiimensis

aprilis.

In-8°,- 44o fnc. golb.. a col., r. et n.. grav. — Hibl. : Scbwarzau a. S.,

prince Hobcrt de Parme. Cf. .Mes n' 259; Hobatta II, 233. n" 5iO.

106) Missale monasticum secundum ritum et morem congregatio-

nis Casinensis, alias Sancle (ustine. Veneliis. impcnsis domini Luce

Anlonii lunla, l'Iorenlini. in eiusdem ollicina impressum, i.")96,

iulii 18.

In-folio. 230 f.-(io-ia6-38-G2). a col. — Bibl. (d'après Weale) : Augsburg,

Kreis-und Stadtbibl. (inc); Regensburg, Seminar (inc). Cf. Weale p. 22'».

107) Breuiarium insignjs monaslerij beati Pétri de Cultura, Ceno-

manensis diocesis, ordinis Sancti Hcnedicti, in duabus partibus

diuisum, nouissime correctum et emendatum, atque in melius secun-

dum rilum et anliciuam consueludinem iam dicti monastcrij accura-

lissime redactum, adbibitis ad concilium religiosis viris, idque cum

auxilio seniorum in dicto monasterio expcrtor^m, impensisque et

industria venerabilium virorum veligiosorum fratrum Renali Deseco-

taizct loliannis Danpou, priorumquedeChanteneyo etSougeio respcc-
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tiue, ac vicariorum reuerendissimi in Ghristo patris et domini domini

Martini, Turonensis archiepiscopi abbatisque de Cultura. Impressum

Parisius, anno Domini M.D.xxvj, octauo idus nouembris[6 nov. 1626].

Pars hiemalls(estiualis). Venit Cenomani, in vico magno diui Iuliani,

apud Petrum Cocheri, bibliopolam famatissimum {F. 9, chijjré j,

signé A :) Incipit ordo breuiarij secimdum ritum inclyti monasterii

beati Pétri de Cultura Dei, Genomanensis diocesis, (F. 265, chiffré j,

signé aa :) Incipit proprium sanctorum secundum ritum ecclesie seu

monasterij beati Pétri de Cultura prope Cenon., ordinis Sancti Bene-

dicti. {Fol. 36S ;) Finis sanctoralis hyemalis ad ritum monasterij

beati Pétri de Cultura, Genomanensis diocesis. (Le titre est de la partie

d'été, mais le texte est de 1b partie d'hiver).

In-S", 8 fnc. (calendr.)-cxxxij f. (temporal d'hiver)- 12 f. (canlica)-cviij f.

(psautier et commun)-/^ fnc.-ciiij f. (sanctoral d'hiver), goth., 3 col., r. et

n., grav., manque la partie d'été. — Bibl. : Paris, Sainte-Geneviève.

108) Incliti cenobii Casedei in Aruernia, Glaromonlensis diocesis,

apostolice sedi absquc medio subiecti, ordinis diui Benedicti, missale,

nunquam antea impressum, hic suum sumit exordium, ad laudem

Dei optimi maximi, sueque genitricis Marie semper virginis, beati

quoque Roberti, huiusce monasterij patroni precipui ac primi abbalis,

aliorum denique sanctorum omnium, 1527. [Colophon :] Missale hoc

optatum, Deo annuente, sumpsit periodum in famatissimo Lugdu-

nensi emporio, industria honesti viri Dionysii de Harsy, calcographi

probatissimi, gerarchisante meritissimo antistite noslro domino domi-

no Francisco de Turnone, Bituricensi archiponlifice, anno ab orbe

redempto millesimo quingentesimo septimo supra vicesimum,

xxiij februarij.

In-^", 10 fnc.-cccxcvj f.-6 fnc, goth., 1 col., r. et n., musique, grav. —
Bibl. Schwarzau a. S., prince Robert de Parme. Cf. Aies p. 487, n" 263;
Bohatta II, 2o3, n" 497 ; Weale p. 226.

109) Diurnale iuxta moremetvsum monachorum Sancti Benedicti,

congregationis Celestinorum. [Colophon :] Ad laudem sancte et indi-

vidue Trinitatis et gloriosissimi Pétri Celestini olim pape quinti, Celes-

tinorum patris, honorem, diurnale secundum vsum eorunden finit

féliciter. Impressum Parisijs, expensis honestorum virorum Simonis

Hadrot, Pétri RofFet et INicolai Preuost atque spectabilis vidue Mcole

4
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Voslre, et apud eosdem vénale reperitur in vico noiio Nostre Domine

ante edes Sancte Genouefe de niiraciilis ardentium, ad inlersignium

Sancti lohannis Euangcliste et Falcarij, et in via lacobea, sub signo

*diui Georgij, anno Domini miilesimo quingentesimo xxviij.

In-Sa", i6 fnc. (calendr., bcnedictio mcnsae)-cc fc. (tciuporaljlxxxxiij fc.

(sanctoral)-lv fc. (commun)- 1 fnc. (coloplion). golh., r. et n., marque. —
Bibl, : Chartres.

110) Inclili cenobij Atlianatcnsis [Ainayi in diocesi Lugdunensi,

ordinis diiii Hencdicli, missalc nunquam anlca i mpressii m. [Co/op//on :|

Expensis Baltbasardi de Thuerdi, prioris claustralis nionaslerii Alba-

nalensis, im|)ressumque in diclo monaslerio Atbanatensi, anno

Domini .M.ccccc.xxxj, vj idus aprilis (8 aprilis i53i|.

In-folio, 2j fnc.-ai8-:i8 f.. potli., acoi.r. cl n.. grav., musique. — Hibl. :

Aaiau, bii)li<)lii. ranlonale ; Lyon, Jésuites ; Lyon, ville; Solesmcs, abbaye.

Cf. Haudiier, Bibliogr. lyonnaise. iSgS, I. 4a6, pi.

111) nreviarium nionaslicum secundum rilum et morem monacho-

runi ordinis Samli Ucnedicti de Obseruanlia. Casinensiscongregationis

alias Sancte lustinc, curn nouo ac perulili reperlorio ad quelibct facile

in ipso brcuiario inuenienda, insnper et quotalione capilulorum ac

leclionum, prout in biblia conlinentur. Decrelum capituli generalis

i.'joa. [)cr Itdiuni 11 s. p., vi calendas feb. i5oG confirmalum : « Correc-

tionem a p. d. Auguslino de Vcnelijs faclam de rubricis breuiarij

nostri approbantes, illam inseri breuiarijs impressis et imprimendis

omnino slatninius ». M.D.WM. Cum priuilegio. {Fol. '20, chiffre 1 :)

In nominc Domini nostri lesu Cbrisli, incipit breuiarium secundum

ritum et morem monacborum ordinis Sancti lienedicli de Obseruanlia,

Casinensis congregationis alias Sancte lusline. [Co/op/jon
:J
Breuiarium

nionaslicum secundum ritum et morem congregationis Casinensis

alias Sancte lustine diligenlissime reuisum.correctum acemendatum,

féliciter explicit, Venetijsque, per Lucam .\ntonium de Giunlis Klo-

rentinum accuratissime impressum, anno a naliuitale Domini quin-

gentesimo vigesimo supra millesimum, Ivalendis augusli |i augusli

i53o; i53i].

ln-4°, 19 fnc. (calendr., rnbriq., Iablc)-i6a fc, golh., a col., r. et n.. grav.,

marque. — Bibl. : Roma. Vaticana. La promiôre date i53i est peut-être une

erreur pour lôai, ou l'indication d'une réimpression du titre.
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112) Breuiarium ad usum sacri cenobij béate Marie Stiessionensis,

ordinis diui Benedicti. Impressum Parisijs, anno i533, die i3 nouem-

bris, per Johannem Kerbriant, alias Huguelin.

In-8°. — Bibl. du baron d'Heiss, dit Van Praet, 2'' cat., 1821^, I, 154, n°

446.

113) Diurnale monastice congregatioiiis Casalis Benedicti. [Colo-

phon :] Diurnale monastice congregationis Casalis Benedicti finit

féliciter. In inclyta ac regia vrbe Parrhisiensi, opéra magistri lohannis

Kerbriand alias Huguelin accurate impressum, in via lacobea, sub

signo Gratis ferrée, impensis vero spectabilium virorum lobannis

Petit et Reginaldi Chauldiere, bibliopolarum, anno Domini millesimo

quingentesimo tricesimo quarto, nonis iunij [5 junii i53/i].

In-i6°, 388 fnc, goth., r. et n., grav. — Bibl. : Schwarzau a. S., prince

Robert de Parme. Cf. Aies p. 44 1, n" a66 ; Bohalta II, 199, n. 496.

114) Breuiarium monastice congregationis Casalis Benedicti.

(Fol. 1r>, signé A :) Ordinatio diuini ofTicij secundum ritum monacho-

rum et congregationis Casalis Benedicti, sub régula diui patris Bene-

dicti degentium. (Fol. h^iO, signé aaa :) Appendix oiïicij diuini

monasterio Sancti Germani e Pralis peculiaris. (Fol. ^i5S, signé ccciij :)

Finis appendicis regali cenobio Sancti Germani a Pratis peculiaris,

breuiario congregationis Casalis Benedicti adiecte. [Colophon :] Breuia-

rium pro more institutoque monachorum congregationis Casalis

Benedicti, sub régula diui patris Benedicti degentium, finit féliciter,

in inclyta regiaque vrbe Parrhisiensi, opéra magistri lohannis Kaer-

briand, alias Huguelin, accurate impressum, via lacobea, sub signo

Gratis ferrée, impensis vero spectabilium virorum loannis Petit et

Reginaldi Chauldiere bibliopolarum, anno Domini millesimo quingen-

tesimo tricesimo quarto, decimosexto calendas augusti [17 julii

i534].

In-8°, i4 fnc. (calendr., rubriq.)-207 fnc. (temporal)-Ixxxvj fc. (psautier

et hymncs)-2i6 fnc. (sanctoral et commun), 3 col., goth., r. et n., grav. —
Bibl. : Le Mans ; Paris, Bibl. nat., réserve B 27998.

115) Missale Sancti Benedicti de Observanlia, {)er parlem Germanie

superioris et inferioris denuo exactum. Uenit Parisius, in edibus Desi-

derij Maheu, diuo Nicolao signatis, et in monlibns llanonie, apud
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magistnim Ualerianum Noël. [Colophon :] Explicit missale seciindum

consueludinem vnionis ac obseniaiilie Uurlzfeldensis, ordinis Sancli

Benedicli, excusum in aima Parisioruiri academia, opéra, induslria ac

expensis Desiderij Maheu clialcographi ac Laleriani Noël, anno i53/i,

mense nouembri.

In-folio. 8 fnc.-cx\iij-xxvj-xiiij-78 fnc, gotli., a col., r. cl n. — Hibl. :

Karlsruhe. Uof liibl. : Paris, Bibl. nal. vélins a4S- Cf. Van l'racl, i" cal..

1822, I. a34, n" 327 ; Weale p. aaS.

116) r>irLH<;rium Maioris Monasleru(Marmouliers, Tours) ÎSjonuarii

l.'hi'). Ad litre fjrarure : S. Martin, avec une prière : O Martine... Au

bas : .M.D.WW. Fol. liij :] Nota iiidicom sen labulam seqnenlem pro

direclioneollicij adiienliis, secundnm vsuni inoiiaslerij Maioris Monas-

torii. {Fol. ccxxiiij :) Sequilur ordo ofTicij horarum canonicarum de

feslis sanctonim contingenlibus, ab octava Epvpbanie vsque ad nati-

uilaleni Doniini, sccunduni vsiim insignis ac sacri nionaslcrij Maioris

Monaslcrij, in ijuo si aliquid déesse videaliir, de communi supplen-

duni est secundnm occnrrenlis fesli qualilalcm. [Colophon :| llic

commune sanclùrum simul cum Iota huiusce breuiarij codicis mcm-

bratim digesla congerie felix babcl complemenlum. cui, vt facile est

inuentis addere, nonnicbil ornalus et copie ad priorem editionem

ministerio fratris .\driani (ialtcri, dtjcloris Ihcologi, varijs, vt videre

est. modis accessit; in quo forte, vl maximopere in votis est, si quic-

quam probe ar apposite factum concinnatumquc viderls, id omne soli

Deo referas acceptum.si quid autem insulse aut minus accurate, quod

baud rarenter (sic) vsunenit, non malitiei sed fragilitali noslre noueris

ascribendum, alioquin fore vt defcclum noslrnm lua corozelia longe

reddas auctiorem. Id antem quod Turonis, in ofRcina MatbeiCbercele,

bibliopole diligenlissimi. prostat opus, ad integrum exaralum est anno

Domini quingenlesimo triccsimo quinto supra millesimum, idibus

ianuarij.

in-8°, a vol.. partie d'hiver, cccc fc. a col., poth., r. ot n.. grav., man-

que partie d'été. — Bibl. : Tours. — Fol. ij-N-ij, calendrier. Fol. ix-Iiij,

psautier et cantiques. Fol. liij-ccxxiij. rubriques et leni])oral d'hiver. Fol.

ccxxiiij-cclxvj, sanctoral d'hiver. Fol. cclxvij-cccc, commun.

117) Cantoriniis et Processionarius per totum annum in divinis

ofliciis celebrandis, secundum ritum congregationis Casinensis alias
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Sancle lustine. In officina Luceanlonij lunte Venetijs excusus, i535.

In-8% ga fc, goth., r. et n., grav., musique. — Olschki (Florence), cat. 72,

n-'Se.

118) Missale Sancti Benedicli de Observanlia ad nsum Walciodo-

rensis et llasteriensis monasterium canonice invicem unitorum.

Parisiis, industria ac expensis Desiderii Maheu, calcographi, ac magis-

tri Valeriani Noël, i535.

In-folio, 244 f. (8-cxviij-xxvj-xiiij-78), 2 col. — Bibl. : Luxembourg,
Athenaeuin. Weale, calai, missal., p. 228. — Missel à l'usage des monas-
tères de Waulsort et Hastière au comté de Namur.

119) Missale secundum usum sacri monasterii sanctissime Trini-

talis de Vindocino, ordinis Sancti Benedicti. [Vindocini, in cenobio],

lohannes Rossetus, Turonensis typographus excudebat, i536.

In-folio, 276 f. (10-142-82-/12). — Bibl. d'après Weale : Vendôme, Trinité ;

Vendôme, ville. Cf. Lacroix p. 18-26
; Giraudet, Imprim. Tours, p. 83; Weale

Cat. missal., p. 227.

120) Psalmista monasticum nouiter impressum, cum additione

hymnorum ad honorem sancti Benedicti et tabula festonim mobilinm,

M.D.XL. [Fol. 13, chiffre 89 :] Incipit ordo psalterij ac oITicij ferialis

iuxta ritum monachorum Sancte lustine. [Au bas :] D. mon. (c'est-à-

dire : Diurnale monachorum).

S. 1. n. t. (Venise, Lucantoine Junte;, in-8", 12 fnc.-fol. 89 à io4, fol. 97 à

io4, fol. ii3 à 2/10, goth., r. et n., marque, grav. — Bibl. : Roma, Vali-

cana ; Schwarzau a. S., prince Robert de Parme. Cf. Bohatta H, 224,

n" 5ii. Cet ouvrage a été formé par des coupures dans un bréviaire,

auxquelles on a ajouté un calendrier et un titre spécial.

121) Breuiarinm monasticum secundum consuetudinem ordinis

Sancti Benedicti de Obseruantia, congregationis coenobij Sancti Bene-

dicti Uallisoletani, ex decreto capituli generalis, anni M.D.xxxviij.

Excusum apud insigne sanctorum martyrura Facundi et Primitiui

coenobium, Didacus Fernandez de Cordoua excudebat. [Colophon :]

Impressum in coenobio sanctorum martyrum Facundi et Primiliui,

anno Domini M.D.xlij, mense iunio.

In-4°, 13 fnc.-cxxxvj-cccj le. -3 fnc, gotb., 2 col., r. et n.,grav. — Bibl. :

London, lirilish Mus. ; Sclnvarzau a. S., prince Robert de l'arme. Cf. .\lès

n" 375 ; Bohatta II, 266, n" 53o.
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122) Breiliarinm monaslicum sficundum litum et morem mona-

choruni nigrornm ordinis Sancli Benedicli de Obseruantia, Casinensis

congregalionis alias Sancte Iiistine, nouissirne excusum, curn ijsdem

additionibus atque rubricarumcorrectionibiis.quas, exdecretocapituli

generalis et confirmatione summi pontificis hilij ij, p. d. Auguslinu?

imprimi mandauit. (Fol. 19, chiffré ! :) Incipit bieuiarium secundum

ritum et morem monacliorum ordinis Sancli lienediclide Obseruantia,

Casinensis congregationis alias Sancte lusline. [Colophon :| Explicit

breniariiim monasticum secundum ritum et morem congregationis

Casinensis, ordinis Sancti Benedicli ali.is Sancte lusline, diligentissime

omni adhibilo studio el arte reuisum atipie corrcclum. Venelijs, apud

heredes Luceantonij lunte Florenlini, anno ir)'|3. mense ianuario.

In-8", iSfnc. (calendrier, lablo)-'j79 ^^- ^ ^^^ •
" ^^ "i ff^av., marque.

— Hibl. : Roma, Villorio Enianuelc.

123) Breuiarium monasticimi seouiidum ordincm Camaldulensem,

addilis fjuib>isdam (nicijs;, legendis el oralionibus non anlc imprcssis,

quam mulla aulem reformata sint, quantumque céleris prestiterimus,

secpiens epistola indical. Venetiis. M.D.WWIII. [(loloplmn :] Expli-

cit breuiarium monaslicum, secundum ordinem Camaldulensem,

quanï maxima ficri poluit diligenlia lypis excusum. Venelijs, apud

heredes Luce .\ntonij lunte Florenlini, anno lô'i.i, mense aprili.

In-S", 12 fnc. (calendrier, tablo-iSy fc. a col., r. et n., grav., marque. —
Bibl. : Roma, Villorio Emanuele. — Préface de l'auteur : Maffei. canial-

dulc, couvent Sl-.Michel de Muriano, sans date.

124) Ollicia iiuedam ad vsum monialium Sancle Crucis a Judaica

Uenetiarum, secundum ordinem Sancli Benedicli. [Co/op/jon :]Uenetijs,

apud beredes Luceantonij Junte Florenlini, anno i5/|3, mense septem-

bri.

ln-8'', io3 fc, golh., r. et n., grav., marque. — Ribi. : Schvvarzau a. S.,

prince Robert de Parme. Cf. lîohalla II, aa.'i, n° 5ii.

125) Breuiarium secundum vsum insignis ecclesie et monaslerij

Béate Marie ad moniales Trecenses, ordinis Sancti Benedicli, nunquam

antea, nunc vero ex ordinalione et pronidentia reuercnde in Cbrislo

malris ac deuotissime domine Marie de Moiilier, dicte ecclesie abba-

tisse, impressum, opéra Tlicobaldi Trumeau, impressoris Trecis, in
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vico Diue Marie commoranlis, anno a natiuitate Domini millesimo

quingentesimo quadragesimo tertio. {Fol. 9, clùjjré j :) S'ensuyt la

partie du bréuiaire de leste, selon lusage de Nostre Dame de Troyes.

[.4 la fin du sancioral, colophon :] Explicit pars estiualis breuiarij

secundum vsum insignis monasterij Béate Marie ad moniales Trecen-

ses, ex ordinatione et prouidentia deuolissime religiose domine Marie

de Montier, eiusdem monasterij abbatisse, impressi per Theobaldum

Trumeau, in eadem vrbe commorante, anno Domini millesimo quin-

gentesimo quadragesimo tertio.

Gr. in-S", 8 f. (almanach, calendr.)-ccxxxvj f. (temporal et sanctoral

d'été;-lx f. (commun;, goth., 2 col., r. et n., grav. — Bibl. : Troyes, man-
que là partie dTiiver.

126) Breuiarium incliti monasterij Sancte Crucis, beati Leufrcdi,

Ebroicensis diocesis [Groix-Saint-Leufroy, Eure], impensis reuerendi in

Christo patris et domini Nicolai Hébert, eiusdem monasterii abbatis, in

Dei nomine féliciter incipit. [A la fin du sanctoral, colophon:] Completum

extat hoc breuiarium, tempus hiemale, in aima Parisiorum academia,

per Desiderium Maheu, in via lacobea, ad imaginem sancli Nicholai,

expensis reuerendissimi in Christo patris domini Roberti Ilebert,

abbatis monasterii Sancte Crucis, anno Domini M.D.xliiij, die vero

prima mensis octobris.

In-8°, 8 fnc. (calendr.)-lxiiij fc. (psautier)-clx fc. (temporal)-Ixvj fc. (sanc-

toral)-xxxvj fc. (commun), 2 col., r. et n., vignette, blasons. — Bibl. ;

Paris, Bibl. nat. réserve B 27783, manque la partie d'été..

127) [Manque le litre. Fol. 17 :] Ad honorem sanctissinie Trinitatis

ac beatissime virginis Marie, incipit breuiarium monasticum secundum

ordinem sanctissimi patris nostri Benedicti, ad vsum monialium

Muratarum de Florentia. [Co/op/ion :] Explicit breuiarium monasticum,

ad vsum monialium Muratarum civitatis Florentie, reuisum per

presbyterum Andream Pilulinum Florentinum, omni qua poluit

diligentia. Venetiis impressum, apud heredes Luceantonij lunlc Flo-

rentini, anno Domini i545, mense augusto.

In-8°, 16 fnc. -536 fc, goth., 2 col., r. et n., grav. — Bibl. : Schwaizau a.

S., prince Robert de Parme. Cf. Aies n° a86; Bohalta II, 2^5, n" 5^4.

128) Breviarium secvndvm Maiorismonaslerii vsum, [Marmoutiers

I
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près Tours]; hyemalis pars, M.D.XLV. \Fol. 9, signé b :] Ad laiidem

Dei omnipotentis totivsquo, curie celestis, officiuin béate ac intemerale

virginis Marie, vnacum psalmis familiaribusetniultis alijsad diuinum

oiïicium spectantibus, securidum vsum sacri monaslerij Sancti Martini

Turonensis Maiorismonasterij, ordinis Sancti Benedicti, sancte

Komane ecclesie immédiate subiecti, féliciter incipit. [Signature K :]

In nomine Domini nostri lesn Christi, incipit ordinatio breniarij

diurnalis lie lempore tolius anni secundum vsum et consuelmlinem

malris ecclesie sacri monaslerij Sancti Martini Maiorismonasterii

prope Tnronim, ordinis Sancti Benedicti, sancte Romane ecclesie

immédiate subiecti. [Sans cotophon].

In-8", 7 fc. (caicndr.)-3'i3 fnc, froth., r. et n.. grav.. signal. — liibl. :

Paris, Sainle-(jenevi('ve, inaiiquc partie d'été.

129) Mreuiarium iuxla morem et vstim monachorumdiui Benedicti,

con;,aegationis Celcstinorum, nupcr autborilate gene^alis corumdem

capituli accuratissime emendatum, auctum et recognitum, ac pulcbris

imaginibus decoralum. Parisiis, ex ofRcina libraria vidue speclabilis

viri Tbielmanni Kerucr, in vico diui lacobi, sub signo Vnicornis, cum

privilégia, i5/t6. IColophon :] .\d laudem sancte et indiuidue Trinitatis

et gloriosissimi Pctri confcssoris alias Celestini, olim pape qumii.

Celeslinorum palris, bonorem, brcuiarium secundum vsum eorumdem

finit féliciter, imprcssum l'arisijs, cxpensis bondrande Jolandc Borj-

bomme, vidue Tbielmanni Kerucr, vniuersilatis Parisiane olim libra-

rij iurati, cJîormalum i[i offîcina sua, sub- signo L nicornis, in vico

lacobeo sita, cum multis addilionibus et rubririsneccssarijs a capitulo

generali approbatis, vl legenlibus jiatebit, anno salulis nostre millési-

me quingenlesimo quadragesimosexto. Orale pro illis, si placct, cpji

in boc opère nocte et die vigilaruut, vt fralres Celeslinenses breuiaria

correcta liabere possent.

ln-8°, 8 fnc.-lxviij-cxcviij fc.-a fnc.-cxxxij-xwv fc.-.'^ fnc. golli., a col.,

r. et n.. grav.. marque. — Bibl. : Schwarzau a. S., prince Robert de l'arme.

Cf. Aies n- 288 ; Bohalta II, 3oo, n' 56.5.

130) Breuiarium secundum vsum percelebris archicenobij diui

Bemigij Bemensis, nunc primum lypis excussum. Parisijs, apud

lolandam Bonbomme, vico lacobeo, sub Vnicornis signo commoran-

tem, 10/19. [^'o\. i6ô :] Incipit pars biemalis breuiarij diui Bemigij
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Remensis. [Colophon :] Breuiarij hyemalis secundum vsum percelebris

archicenobij diui Remigij Remensis, Parisijs impressi, apud lolandam

Bonhomme, sub signo Vnicornis, vico lacobeo commorantis, eiusdem

archicenobij impensis, finis, anno Domini millesimo quingentesimo

qnadragesimo nono, die septima ianuarij. [Pour la partie d'été, même
colophon, sauf :] Breuiarij estiualis die vero vltima februarij.

In-8°, 3 vol,, 12 fnc. (calendrier)-clij fc. (psautier et commun)-cxl fc. (lem-
poralj-84 fnc. (sanctoral), 12 fnc.-cxxxvj fc.clij-xliiij fc.-i22 fnc, goth., 2

col., r. et n., grav., marque. — Bibl. : Paris, Bibl. nat. réserve B 63o3
(hiver); Paris, Sainte-Geneviève (hiver et été); Schwarzau a. S., prince
Robert de Parme (hiver). Cf. Bohatta I, 822, n° 218.

131) Breuiarium iuxta ritum regalis cenobij Christi martyris Ario-

pagite Dionysij, nunc primum accuratissime Parisijs excussum. {Gra-

vure et blason) iM.D.L. [Colophon :] Ad laudem sancte et indiuidne

ïrinitatis et gloriosissimi Christi martyris Ariopagite Dionysii, Gallo-

rum apostoli, explicit breuiarium iuxta ritum regalis eiusdem cenobij

Cliristi martyris, nunc primum Parisijs accuratissime impressum,

impensis dicti cenobij, in edibus loannis Amazeur, typographi, anno

Domini millesimo quingentesimo quinquagesimo, die decimatertia

mensis februarij.

Petit in-8°, 16 fnc.-xlviij-xxxij-clij fc. (temporal)- 180 fnc. (sanctoral),
goth., 2 col., r. et n., grav. — Bibl. : Amiens, ville ; Douai, ville; Romans,
chanoine U. Chevalier; Saint-Antoine (Isère), Chanoines réguliers; Schwar-
zau a. S., prince Robert de Parme ; Sens, ville. Cf. Aies n° 260 ; Bohatta II,

2^8, n" 525.

132) Breviarium monasterii Beccensis [Bec dans l'Eure]. Partie

d'hiver sans titre ni colophon). Fol. r-io, signés 7, calendrier. F. 1 1-8,

signés 7, prières. F. 19-188, signés A-X, temporal d'hiver. F. 189-204,

signés a-h, psautier. F. 255-96, signés A-E, commun. F. 297-860,

signésaa-hh, sanctoral d'hiver. F. 188, à la fin du temporal : D. lacques

Dutot, g. prieur du Becq a faict ce faire. Je n'ai pas vu la partie d'été.

In-S", goth., 2 col., r. et n. — Bibl. : Bournainville (Eure), chanoine Porée
(été) ; Paris, Bibl. nat. rés. B.3999G-7 (hiver et été).

133) Breviarivm secvndvm vsvm inclyti caeaobii Montisvirginis,

ordinis diui patris Benedicli. Veneliis, loan. Gryphivs cxcudebat,
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sumptibus totius congregationis Montis Uirginis, a Clirislo nalo

anno MDLV.

In-S", 8 fnc. (calendrier)-469 fc.-i fnc, 2 col., r. et n. — Bibl. : Roma,
Gasanatense.

134) Missale ad usum percelebris archimonasterii Sancti Remigii

Uhemensis, nunc primo ex manu scriplis exemplaribus decerptum.

Excusum expensis domini Petii Uibaillc, sancli Marculplii thesaurarii,

qui in eodem archimonasterio religionem professus, hoc nobis pro

sua lilieralitale elargitus est. Rliemis, >. Hacquenois, Caroli cardinalis

Lotliaringi typog., sub Leone, ir)j(j.

In-folio, 24^ f. (if-io8-i2-cxii), 2 col. — Bibl. : Ghaumont, ville;

Luxembourg. Athcuaeuin ; Reims, ville. GL Weale p. 227; Jadard (IL).,

dans Travaux acad. Reiuis (1888-9 9')i lxxxv, h, 228-9; Bull. hist. du
comité travaux hist. (1890), p. 3o2.

135) Orficium sanctorum Tresani, (lumberli, et sanctae lîerlhae,

nunc iam suae integrilali reslitutuni, atque lus lypis quain diligenlis-

sime fieri potuil, cura et expensis reuerendae ac nobilis Ludouicae de

Linange, .\ueniaci monasterij abbatissae.cxcusum. lUiernis, excudebat

N. Bacnelius, 1557. [Titre de la '3'^ pariic:\ Légendes des benoist saints,

saint Gvmbert, sainte Berthe et s. Tresain, les corps desquelz reposent

au vénérable monastère de .\uenay. .V Rheims, par N. Bacquenois, 1557.

[li' partie :] Sequitur ordo oITicii sanclae lierthae.

In-8°. 3 parties, 8 f-njA P-. 174 p , 9 f-, 2 col., lat. fr., r. et n. — Bibl. :

Paris, Bibl. nat. rés. B 27791. Partie 1, f. 3-3, cpitrc de Louise de Linange

d'Apremont, abbesse d'Avenay, aux religieuses, Avenay, 18 septem-

bre i55-.

136) Breviarium Casinense. Venetiis, apud Juntas, id6o, in-^.

Bibl. : Roma Gasanatense.

137) Psalmista secundum ritum monachorumnigrorum Obseruan-

tium, ordinis S. Benedicti, nuper impressum. Venetiis, apvd Ivnctas,

M.D.LXII. [1 (afin :] Finis hymnarum (sic) diurni monastici.

In-S°, 8 fnc. (calendr.)-fol. 81 à 2!^!^, goth., r. et n., grav., marque. —
Bibl. : Roma, Valicana. Même observation qu'au n° 120-
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138) OFRcivm béate Radegvndis, vna cum vita ipsius singulis eius

solemnitatibuscongruentissirne aptata. Pictauii, ex typographia Ber-
trand! NoscerelU, M.D.LXIII. [Colophon :] Exciissa inssu et sumptibus
Magdalene Borbonie, phani Sancte Crucis vrbis Pictauensis abbatisse,

20 septembris i563.

In-S", 48 fnc, grav. — Bibl. : Poitiers, ville. Cf. La Bouralière. Imp.
Poitiers au XVP s., p. 182.

139) Breviarium monachoruin nigrorum Observantiae S. Benedicti,

congregationis Vallisoietanae. Salmanticae, excudebat loannes a Cano-
va, 1667, in-8.

Bibl, : Barcelona, universidad.

140) Missale monasticum secundum ordinem Camaldulensem.
Venetiis, Petrus Liechtenstein, 1667, in-folio.

Bibl. : Paris, Bibl. nat. Cf. Wcale p. aSo.

141) Missale secvndvm consvetvdinemmonachorvm congiegationis

sancti Benedicti Vallisoletane. Salmanticae, excudebat loannes a

Canoua, M.D.LXVlll.-

Iri-4", 2/i? fnc. (calendrier, rubriques)-ccccxiij f., 2 col., r. et n., musique,
grav. — Bibl. : Barcelona, universidad.

142) Breviarium monachorurn nigrorum ObservantiaeS. Benedicti,

congregationis Vallisoietanae, Salamanticae, excudebat loannes a

Canova, 1569.

In-8°, a vol. — Bibl. : Barcelona, universidad; Firenze, Bibl. naz.

143) Litvrgicon latinorvm, lacobi Pamelii, canonici Brvgensis,
S. theologiae licentiati, duobus tomis digesta, qvorvm prior ritvm
sacrificij missae continet a dn. nostro lesu Christo eiusque apostolis

ac alijs vetustioribus latinae ecclesiae patribus obserualum, cum
Ambrosianae missae collectis, praefationibus ac missa Mosarabe olim
Hispanijs vsitata; posterior vero, d. liieronymi comitem siue lectiona-

rium, d. Cregorij papae anliphonarium et eiusdem ac Grimoldi et

Alcuini abbatum sacramentorum libros, e quibus vêtus ordo missae
Romanac concinnatus est; cum velustissimis quibusdam praefationi-
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bus, nuncprimum in lucem édita. Coloniac Agrippinae, apud Gerui-

num Caleniiim et haeredes Quentelios etc., anno Domini lô^i, mense

augusto, cum gratia et pr uilegio caes. maiest. ad decennium.

{Tom. Il :) Litvrgicon ecclesiae lallnae tonivs secvndvs, qvi d. llie-

ronymi comitem siue lectionarium, d. Gregorij anliphonarium sine

gradualem, eiusdem et Grimoldi ac Alcnini abbalum sacramenlorum

libros coniplectitur, cum benedictionibus episcopalibus et j)iaefalioni-

bus vetustissimis per anni circulum. Coloniae...

In-S". 2 vol., a f.-572 p., G f.-6i5 p. — Bibl. : Amslcrdain, ville ; Anvers,

ville; Genève, ville; Paris, Bibl. nat. B. j63o; Rouen, ville; Strasbourg,

séminaire.

144) Divrnale monaslicvm secvndvm rvbricani l'iomanam et secun-

dtim rituni consuetudinemque fratrum monasterij SS. Udalrici et

Afre Augustensis, ordinis Sancii Benedicli. [Fol. 189:] Incipit diurnale

per anni circuhim secunduin rnbricam romanam, inxla consuetudinjem

monacboruin nigroruni de Obscruantia Mellicensiuni. [Caloplinn :]

Habetis, confratres cbarissimi, presens diurniim, arte chalcograpbi

magislri Valentini Scbimingk Augustensis, idibus decembris.septuage-

simo secundo supra millesimuni ctquingenlesimum.noslro in monas-

terio Sanclorum Vdalrici et A(Tre febciter compretum ; in quo, siadhuc

errata seu defcctus ofTenderilis, non nobis scd inipressorum incurie

adscribere veblis, cum et magis ardua in re nonnulli plcrumque

viciorum scopuli inuenianlur. \'alelo.

V
In-S", U-J fnc, golh. et rom., r. et n. — Bibl. : London, British

Muséum ; Sctiwarzau a. S., prince Robert 'le Panne. Cf. Bolialla II, afiA.

n° 629.

145) Breviarivm monaslicvm secundum ritum et morem monacho-

rum ordinis S. Benedicti de Obsernantia, Casinensis congregationis,

alias S. lustinae, cum nouo ac perutili repertorio ad quaelibet facile

in ipso breuiario inuenienda, vt in fine breuiarij patet, insuper et

quotatione capilulorum ac lectionum, prout in biblia continentur.

Decrelum capituli generalis i5o2, per lulinm ij pont, max., vj. cal.

febr. i5o6, confirmatum : « correctionema p.d. .\ugustino de Venetiis

factam de rubricis breuiarij nostri approjjantes, illam inseri breviariis

impressis et imprimendis omnino staluimus, et denuo adiunximus

odicia propria sancti Mauri, sanctae Scholasticae et s. Placidi. Venetiis,
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apud Ivntas, M.D.LXXIII. [Co/op/io/i :] Breuiarium monasticum secun-

dum rituni et morem congregationis Casinensis, alias Sanctae lustinae

diligentissime reuisum, correctiim ac emendatum, faeliciter explicit.

Venetiis, apud Ivntas, M.D.LXXIII.

In-folio, i6 fnc. (calendr., rubriques, table)-373 fc.-3 fnc (table), goth.,

2 col., r. et n., grav., marque. — Bibl. : Roma, Casanatense.

146) Psalmista monasticvm, iuxta ritum monachorum nigrorum

Obseruantium ordinis S. Benedicli, nuper impressum. Venetijs apud

luntas, 1573.

In-8°, 8 fnc. -fol. 81 a 2^l\, goth. et roin., 3 col., r. et n., grav., marque.
— Bibl. : Schwarzau a. S., prince Robert de Parme. Cf. Bohalia II, 198,
n" 491. Même observation qu'au n" 120.

147) Breuiarium vna cum psalterio secundum ritum et consuetu-

dinem monachorum de Observantia S. Benedicti in Tegernsee, iam

primo et magno studio impressum, cum annotationibus numerorum
in marginibus, psalmorum, hymnorum, canticorums antiphonarum et

responsorium (sic), ac etiam capitulorum et historiarum, quo libro

biblic et quoto capitulo facile inueniri queant; accessit quoque ali-

quantula sermonum et homiliarum ex antiquis et sanctis patribus,

quantum per autorum copiam et literarum in corrigente experientiam

fieri potuit, assigna tio forte non inutilis. Pars hyemalis, (aestivalis).

Impressum Tegernsee, expensis r. d. d. Qvirini, abbatis ibidem, anno

Domini 1576.

In-folio, 2 vol., 22 fnc.-72/î p. -2 fn.-/13 p. -3 f., 18 fnc.-623 p.-5 fnc.-43

p.-3 fnc, goth., 2 col., r. et n. — Bibl. : London, British Muséum ; Schwar-
zau a S., prince Robert de Parme. Cf. Aies n° 282 ; Bohalta 11, 262, n" 628.

(A suivre.)

J.-B. Martin,



ANALYSES

DES c NORMAN ROLLS ^ D'HENRI Y, ROI D^ANGLEIERRE

RELvnvEs Ai\ Etablissements relicieux

DE NOHMAM)IE

(1417-1431)

1 '1 19-14 20

Château de Roii?n. 21 mars 1419-

Reslilution de leurs temporalités à l'abbaye de Honport, à celle de l'Isle-

Dieii et au prieuré de Sainte-Marie de Keaulien.

Lettres de protection en faveur du couvent de Notre-Dame de l'Isle-

Dieu '. Notification des serments de fidélité de Pierre Barberii, abbé de

Notre-Dame de Bonport ; de Pierre Mascrerii, abbé de l'Isle-Dieu et de Jean

de Perre, prieur de Sainte-Marie de iîeaiilicu '.

Mandat à Guillaume Bourcliier, capitaine d'Eu, d'exiger la même forma-

lilé de Thomas, abbé de Notre-Dame d'Eu '.

Roluli Normann. 7 Hen. V, p. I, m. 81, 71 et 81, 77,

71 dorso. — Rymer, loc. cit., t. IV', p. loi.

Evrcux, 3o mars liig.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Saint-Fromond.

Ibid.. p. I. m. 78.

I. Seine-Inforîeure, com. d'Auzouville-sur-lly, cant. de Darnetal. Abbaye de
l'Ordre de Prémontre.

a. Seine-hiférieure, com. de Préaux, cant. de Darnetal. Prieuré de Chanoines
réguliers de l'Ordre de Saint-.\uguslin.

3. Seine-Inférieure, arr. de Dieppe. Abbaye de Chanoines réguliers de l'Ordre de
Saint-Augustin.
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Evreux, 3i mars i^ig.

Notification du serment de fidélité de Nicolle de Provoste, abbesse de

Saint-Sauveur d'Evreux.
Ibid., p. I, m. 8i dorso.

Evreux, i avril i/iig-

Restitution de ses temporalités à la maison de Sainte-Catherine de la

Perrine '.

Ihid., V. I, m. 71.

Château de Vernon, 5 avril i4i9-

Lettres de protection en faveur des moniales de Notre-Dame du Trésor^.

Ibid., p. I, m. 80 et 78.

Château de Vernon, 8 avril t/lig.

Licence pour le convent du Bec de faire transporter de Mantes jusqu'à

l'abbaye quarante pipes de vin récoltées sur ses terres.

Ibid., p. I, m. 78.

Château de Vernon, la avril ^^lQ.

Restitution de leurs temporalités à l'abbaye de la Lucerne ' et au prieuré

de Notre-Dame de la Sausseuse *, près Vernon.

Ibid,, p. I, m. 69.

Château de Vernon, 17 avril i4«9-

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Longues.

Notification de serment de fidélité de Lucie de Montmorency, abbesse du
Trésor.

Ibid., p. I, m. 1)6 el 81 dorso.

Château de Vernon, 18 avril 1^19.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Mortemer.

Ibid., p. l, m. 53.

1. Manche, com. du Désert, cant. de Saint-Jcan-de-Daye. Léproserie desservie par

une communauté régulière.

a. Eure, com. de Bus-Saint-l\émy, cant. d'Écos. Abbaye do l'Ordre de Cîteaux.

3. La Luccrne-d'Outremer, Manche, cant. de la Haye-Pesnel, Abbaye d'hommes
de l'Ordre de Prémontré.

4. Eure, com. do Tilly, cant. d'Ecos. Prieuré de chanoines réguliers de l'Ordre de

Saint-Augustin.
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Château de Vernon, ai avril 1419-

Restitution de leurs temporalités aux convenls de la Trinité du Mont à

Rouen et de Notre-Dame d'Eu.

Notification des serments de fidélité de Guillaume Le McUe, abbé de la

Trinité du Mont-Sainte-Gatherine ù Rouen, et de Thomas Labbé, abbé de

Sainte-Marie d'Eu.
Ibid., p. I, m. 66 cl 81 dorso.

Ghâtcau de Vernon, a^ avril 1/419.

Ordre à Robert de Wylughby, lieutenant de Rouen, à Hobert Gilbert,

doyen de la chapelle royale, à Etienne Payn, aumônier du roi, et à John

Burnham de restituera l'abbaye du Mont-Sainte-Catherine tousses joyaux,

reliques, volumes et autres biens mobiliers gardés au château de Rouen.

Le même jour, restitution de son temporel à ladite abbaye.

Iliid., p. I, m. .'46 dorso.

Château de Ncrnon, 2- avril i^ig.

Restitution de leurs temporalités aux convenls de Grestain, de Troarn et

de Saint- fitionne pn'-s d'Artjues.

Notification des serments de fidélité de Richard de Thicnville. abbé de

Grestain ; de Louis de Chanlemesle, abbé de Troarn, et de Guy Dieulegare,

prieur de Saint-Etienne près d'Arqués.

Ibid., p. l, m. lii'y et 40 dorso.

Ciiâteau de Vernon, 29 avril l'iig-

Pouvoirs à Jean de Asshlon, bailli du Cotentin, pour recevoir le serment

^de fidélité de Thomas de CreuUet, abbé de Cerisy.

Ibid., p. I, m. !n} dorso.

Château de Vernon, 3o avril 1419.

Avis aux officiers de l'Echiquier qu'un répit a été accordé aux moines de

Jumièges pour la production de leurs comptes.

Ibid., p. I, m. /|C dorso.

Château de Vernon, 4 mai i^ig.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Notre-Dame du Rocher ' à

Mortain.
Ibid., p. I, m. 46.

I. Manche, coin, de Morlain. Prieuré dépendant de l'abbaye de Marmoulier.
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Château de Vernon, 7 mai ili^g.

Restitution de ses temporalités au couvent de la Madeleine de Rouen.

Ibid., p. I, m. 46.

Château de Vernon, 8 mai i^ig.

Ordre au bailli du Cotentin et au lieutenant de Cherbourg d'arrêter et de
punir tous les individus impliqués dans le pillage des biens et des joyaux
de Tabbaye du Vœu.

Ibid., p. I, m. 55 dorso.

Château de Vernon, 9 mai ifnQ.

Sauf-conduit délivré à Robert Jolivet, abbé du Mont-Saint-Michel, pour
lui permettre de se rendre près du roi d'Angleterre.

Ibid., p. I, m. 55.

Château de Vernon, 12 mai i^ig.

Le couvent de Saint-Taurin d'Evreux est gratifié de la garde de ses tem-
poralités.

Ibid., p. I, m. l^o.

Château de Vernon, i3 mai i^ig.

Lettres de protection en faveur des Chartreux de Notre-Dame du Parc,

en Gharnie.
Ibid., p. I, m. []0.

Château de Vernon, 22 mai i^ig.

Lettres de protection en faveur du couvent des Saints Pierre et Paul de
Lierru ', près de Couches.

Ibid., p. I, m. 4i.

Château de Vernon, 26 mai i^ig.

Restitution de leurs temporalités aux convents de Notre-Dame du Val et

d'Hambye ^ ainsi qu'au Doyen du Chapitre de Gournay ^

NotiBcation du serment de fidélité de Philippe Carel, aliàs Garnier.abbé

de Sainte-Marie du Val.

Ibid., p. I, m. 4i et 42 dorso. — Rvnier, loc. cit., t.

IV', p. !i8.

I. Eure, com, de Sainte-Marguerite-dc-rAutel, canl. de Hicteuil. Prieuré de l'Or-

dre de Saint-Augustin.

î. Manche, cant. de Gavray. Abbaye d'iiommes de l'Ordre de Saint-Benoît.

3. Collégiale sous le patronage de Saint-Iiildevert, composée d'un doyen et de
huit chanoines.
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Château de Vernon, 3o mai i^ig.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Saint-Amand de Rouen.

Ibid., p. I, m. 4i.

Château de Vernon, a juin i^ig.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Saint-Taurin d'Evreux.

Ibid., p. I, III. tti.

Mantes, l'i juin l'tig.

Restitution de ses tcmporalitrs au prieur de Uéauvilie'.

Ihid., p. I, m. 3<j.

Mantes, ii juillet i.'tig.

Notification du serment de fidélité de Michel Fobart, abbé de Notre-Dame

du Vœu à Cherbourg.
Ibid., p. I, 111. 35 dorso.

Mantes, 20 juillet l'iig.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Notre-Dame de Mortemer.

/6ii/., p. 1, ni. 33.

Mantes, 28 juillet i^ig.

Restitution de leurs temporalités aux Chartreux de la Hose-Nolre-Dame,

prés de Rouen. — Lettres do prolcclion en faveur des mème.>, avec licence

de se faire représenter en justice i)ar un procureur.

Lettres de protection en faveur des religieuses de Notre-Dame et de Saint-

Louis de Poissy "-.

]bid., p. ï, m. 3i et 3i dorso.

Mantes, i" août i4i9-

Congé d'élire accordé aux Doyen et Chapitre de Bayeux, à la suite du

décès de l'évoque Jean [Langret].

Ibid., p. I, m. 3o. — Rymor, loc. cil., l. IV\ p. 139.

Mantes, 4 août lAig-

Avis au vicomte de Coutances que le chancelier Philippe Morgan jugera

le différend survenu à propos de la saisie des revenus du prieuré de Saint-

Georges de Bohon.
Ibid., p. I, m. 3o dorso.

I. Manche, cant. des Pieux. Prieuré dépendant de l'abbaye de Marmoulier.

a. Seine-et Oise, arr. de Versailles. Monastère de l'Ordre de Saint-Dominique

fondé par Piiilippe-le-Bcl sur remplacement du château où était né saint Louis.
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Pontoise, 17 août i4i9-

Lettres de protection en faveur des moines de l'abbaye de Saint-Martin

de Pontoise '.

Ibid., p. I, m. 28.

Château de Rouen, 24 août i^ig-

Restitution de ses temporalités au prieuré de Notre-Dame du Pré ^, à

Rouen.
Ibid., p. I, m. 26.

Ctiâteau de Rouen, aS août 1/I19.

Nouvelles lettres de protection en faveur des Chartreux de la Rose-Notre-

Dame près de Rouen.
Ibid., p. I, m. 2Û.

Château de Rouen, 26 août i^ig-

Lettres de protection en faveur du prieuré de la Madeleine des Deux-

Amants ', près de Pont-de-l'Arche.

Restitution de leur temporel aux moines du prieuré de Marchésieux, dans

la vicomte de Carentan.
Ibid., p. I, m. 25.

Bosquevilliers, 28 août i^ig-

Lettres de protection en faveur du convent de Gomerfontaine *.

Ibid., p. I, m. 21.

Château de Rouen, 3o août i^ig-

Lettres de protection en faveur du convent de Sainte-Marie du Val, près

de Pontoise.
Ibid., p. I, m. 25.

Château de Rouen, i septembre i^u).

Notification du serment de fidélité de Laurent Fabri, prieur de Notre-

Dame de Grandmont du Parc % près de Rouen^

Ibid., p. I, m. 2(1 dorso.

I. Seine-et-Oise, ch.-l. d'arrondissement. Abbaye de l'Ordre de Saint-Benoît,

a. Prieuré dépendant de l'abbaye du Bec.

3. Eure, com. d'Anifreville-sous-lcs-Monts, cant. de Fleury. Prieuré de chanoines
réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin.

4. Oise, com. de Trye-la-Ville, cant. de Ghaumont. Abbaye de filles de l'Ordre de
Cîteaux.

5. Dépendance de l'abbaye de Grandmont, en Limousin. (]e prieuré était situé au
sud-est de Rouen, au-delà du faubourg Saint-Sévcr ; le iiuarlicr porte aujourd'hui

le nom défiguré de Grammont.
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Château de Rouen, 5 septembre T^ig.

Restitution de leurs temporalités aux abbayes de Notre-Dame de Lance,

près d'Evreux, et de Saint-Victor en Caux.

Ibid., p. I, m. itt.

Château de Rouen. 6 septembre 1619.

Guillaume Roussel, abbé de Saint- Victor en Caux '. prête hommage au

roi d'Angleterre; qui en donne notification à la date ci-dessus.

Ibid., p. 1, m. 2/1 dorso.

Château de Rouon, i5 septembre 1/419.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Mortenier.

Le même jour, de l'armée devant Trye-le-Châtel, Henri V accorde des

lettres de protection aux dominicaines de Notre-Dame-la-Royale. près de

Ponloise, avec restitution de leurs temporalités.

Ibid., p. I, m. 23 et 20.

Château de Rouen. 16 septembre i4i9-

Restitution de ses temporalités au prieuré de Saint-G6me-du-Mont *.

Ibid., p. I, m. 22.

Château de Gisors, a6 septembre 1^19.

Restitution au couvent de (ionierfontaine do ses temporalités sises dans

la duché de Normandie et dans la prévoté de Poritoise et Chaumont.

Ibid., p. 1. 111. 18.

Château de Cisors, 28 .septembre i^iy.

Permission aux moines de l'abbayo de Fécamp d'exercer par leurs olïiciers

la juridiction dont ils jouissaient avant l'entrée du roi d'Angleterre en Nor-

mandie.
Ibid., p. I, m. 18 dorso.

Château de Gisors, 29 septembre i4i9.

Défense au bailli de Caux d'intervenir dans les affaires intéressant l'ab-

baye de Fécamp.
Ibid., p. 1, m. 18 dorso.

1. Aujourd'hui Saint-Victor-I'Abbaye, Seine-Inférieure, cant. de ïôtes.

2. Manche, cant. de Carentan. Prieuré de l'Ordre de Cluny.
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Château de Gisors, k octobre Uig.

Restitution à Hugues Desjonquiers, gardien de la Léproserie de Gournay,
des biens appartenant à cet établissement.

Ibid., p. I, m. ik-

Château de Gisors, 6 octobre i^ig.

Licence aux moines du Mont-Saintc-Catherine à Rouen de transporter
jusqu'en leur abbaye le vin qu'ils recueillaient à Vernon.

Ibid., p. I, m. ai dorso. s

Mantes, 8 octobre i-iig.

Nomination du chapelain Jean Ringart comme gardien de l'Hôtel-Dieu

de Gisors.

Ibid., p. I, m. i3.

Mantes, g octobre i4ig.

Henri V accorde aux moines du Mont-Sainte-Catherine la permission de
prendre à même le rempart qui ceignait leur abbaye les matériaux néces-
saires à la réparation du clocher de leur église et de divers autres bâtiments ;

quant au reste dudit rempart il devait être démoli, et les pierres en prove-
nant demeureraient à la disposition du roi.

Ibid., p. I, m. i5.

Mantes, 12 octobre i4ig.

Lettres de protection en faveur des moniales de Saint-Léger de Préaux.

Ibid., p. I, m. i5.

Mantes, i4 octobre i^ig.

Notification du serment de fidélité de Bérenger Séhicr, prieur do la lépro-

serie du Mont-aux-Malades ', à Rouen.

Ibid., p. I, m. 17 dorso.

Mantes, 17 octobre i4ig.

Autorisation aux moines de l'Isle-Dieu de transporter à leur monastère
le vin qu'ils recueillaient-à Mantes.

Ibid., p. 1, m. i4 dorso.

1. Etablissement situé au nord-est de Rouen, com. de Mont-Saint-Aignan, cant.
de Maromme, plus lard érige eu prieuré régulier et qui a laissé son nom à tout
un quartier.
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Mantes, 1 8 octobre i^jg-

Même autorisation que ci-dessus pour le couvent de Sainl-Ouen [de

Rouen] propriétaire de vignobles à Vernon.

Ibid., p. I, m. la dorso.

Mantes. 19 octobre 1^19.

Restitution de ses temporalités à l'Hôtcl-Dieu de Pontoise.

Lettres de protection en faveur des récolles de l'abbaye de Saint-Ouen [de

Rouen].
Ihid., p. 1, m. 13 et 9.

Mantes, a a octobre i^n.)-

Lettres de protection en faveur du couvent de Notre-Dame de « llaute-

brieure ' », dans le comté de Montfort.

Autorisation aux moines de i'écamp de remplir de vin sur leurs vigno-

bles soixante tonneaux vides et de les transporter en leur abbaye.

Ihid., p. I, m. 1 1 et 8 dorso.

Mantes, a3 octobre 1^19.

Pouvoirs au bailli du Colcntin en vnc d'exiger du personnel de l'abbaye

de SaintSauNeur-le-N icomle le serment d'allégeance, en raison de leur tem-

porel.
Ihid., p. I, m. 10 dorso.

Mantes, ai octobre i4'9-

L'abbaye de Fécamp est autorisée à transférer en ses celliers la provision

de vin recueillie sur ses vignobles.

Jbid., p. I, m. 10 dorso.

Mantes, a3 octobre 1^19-

Restitution de son temporel au couvent de Saint-Martin de Pontoise.

Ibid., p. I, m. 10.

Mantes, 39 octobre 1^19.

Autorisation aux religieux de Grandmont du Parc de transporter chez

eux le vin récolté sur leurs vignobles.

Ihid., p. I, m. 10 dorso.

1

I. Seine-cl-Oise, corn, de Saitil-Rémy-l'Honorc, cant. de Chevrcuse. Prieuré dp

l'Ordre de FonlevrauU.
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Mantes, 2 novembre 1419-

Restitution de leur temporel aux moines de Notre-Dame d'Hambie. Let-
tres de protection en faveur du couvent de Jumièges.

Ihid., p. I, m. 10 et 9.

Mantes, 6 novembre i4i9-

Restitution des biens de la Léproserie de Pacy ' au prieur Guillaume Des-
cos.

Nomination de Robert Fresbourg comme chapelain de l'Hôtel-Dieu de
Gisors, en remplacement de Jean Rugart décédé.

Ihid., p. I, m. 9 et 7.

Mantes, 10 novembre i^ig.

Lettres de protection en faveur du couvent de Notre-Dame de « Clerruis-
sel ' ». Autorisation aux moines de Saint-Evroult de transporter de Mantes
à leur abbaye leur provision de vin.

Ibid., p. I, m. 9 et 6 dorso.

Mantes, a3 novembre liiQ.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye du Bec.

Ibid., jj. I, m. 5.

Château de Rouen, 6 décembre i^ig.

Restitution de son temporel à l'abbaye du Bec.

Ibid., p. I, m. 5.

Château de Vernon, i3 décembre i/lig.

Restitution de son temporel au prieuré de Saint- Louis de Poissy.

Ihid., p. I. m. 1.

Rouen, i5 décembre liig.

Pouvoirs à Hugues StalTort de Bourghchier, capitaine de Domfront. pour
exiger de Robert, abbé de Belle-Etoile, le serment d'allégeance au roi d'An-
gleterre.

Ihid., p. I, m. 2 dorso.

Château de Rouen, 18 décembre idig.

Lettres de protection en faveur du Couvent des Trinitaircsde Mantes.

/''!(£., p. I, m. I.

1. Eure, arr. d'Evrcux.
2. Seine-hifériouie, corn, de Gaillefonlaine, cant. de Forges. Prieure de filles

dépendant de l'abbaye cistercicuiie de Bival.
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Château de Rouen, 20 décembre i4i9-

Reslilulion de son temporel au prieuré de Sainte-Marie de Bondeville',

près Rouen.
]hid., p. I, m. I.

Château de Rouen, a3 décembre iAiq-

Lettres de protection en faveur du couvent de Notre-Dame de Mortcmcr.

Autorisation aux moines du Bec, de transporter quinze barriques de vin

depuis Vernon jusqu'en leur abbaye.

Ihid., p. I, m. I, cl p. 11, m. h"] dorso.

Rouen, a janvier i^ao.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Fccamp.

Ihid.. p. Il, m. 5i.

Rouen, 3 janvier i^ao.

Commission à .lohn Asshlon, bailli du Cotenlin. de requérir le serment

d'allégeance des membres du couvent de Montebourg.

Ihid., p. Il, m. !iù dorso.

Rouen, !i janvier liao.

Restitution de son temporel au prieuré du Val-aux-Malades V

Ihid., p. H, m. 'n.

Rouen, .'> janvier i^ao.

Lettres do protection en faveur des moines de Beaubec.

Ihid., p. 11. m. .^o.

Rouen, G janvier l'iao.

(Tuillanme Le Vassour, prieur du Val aux-Malades, prête le serment d'al-

légeance à Henri V. [Notification.)

Iliid., p. Il, m. 46 dorso.

Rouen, 7 janvier i^ao.

Restitution de son temporel au prieuré d'Etoutlcville en Caux'.

Ibid., p. II, m. !>().

- I. Seine-Inférieure, cant. de Marommc. Prieure dépendant de labbaye do Bival.

a. Seine-Inféricurc, corn, de Holbcc — aujourd'hui appelé le Val-auxGrès.

Prieure dépendant de l'abbaye de Bernay.

6. Seinc-lnforioure, cant. d'Yerville. Prieuré clunisicn.
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Rouen. 9 janvier i^ao.

Commission à John Popham, bailli de Caen, d'exiger de Robert Héron,

prieur de Briouze, l'hommage dû au roi d'Angleterre.

Ibid., p. II, m. 53 dorso.

Rouen, i4 janvier i^ao.

Restitution de son temporel à l'abbaye de >otre-Dame de Corneville'.

Ibid., p. II, m. 4i.

Château de Rouen, x6 janvier 1420.

Sauf-conduit pour le Prieur de la Chartreuse de Paris se rendant à celle

de Rouen.
Ibid., p. II, m. 44.

Château de Rouen, 18 janvier i^ab.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Saint-Martin de Séez.

Ibid., p. II, m. 45.

Château de' Rouen, 20 janvier i42o.

Licence, avec sauf-conduit, permettant à Geoffroy de Beauvoir, abbé de

Saint-Martin de Séez, de se rendre en cour de Rome pour faire confirmer

son élection, et l'autorisant à emmener avec lui outre Jean, l'un de ses

moines, deux autres compagnons, M° Mcolas Anesge et Micbel de Guerrier.

Ibid., p. II, m. liô. — Rymer, loc. cit., t. IV', p. i53.

Château de Rouen, 21 janvier 1420.

Restitution aux religieuses de Poissy d'un certain nombre de joyaux,

notamment d'un chapelet de perles « cum quatuordecim monilibus in

eodem », d'une ceinture de perles « cum auro hernesiata » et encore d'une

bourse ornée de perles.
' Ibid., p. II, m. 42.

Château de Roijeii, a'» janvier 1420.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Sainte-Marie « Ballisiundi »,

près de Paris.

Ibid., p. II, m. 4i.

I. Fure, caiit. de Pont-.\udemcr. Abbaye d'hommes de l'Ordre de Sainl-.\ugus-

tiu.
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Château de Rouen, 3o janvier i/lao.

Sauf-conduit pour Catherine d'Estouteville, abbessc de Maubuisson', qui

retournait en son abbaye.

Congé d'élire aux Prieur et convent de Saint-Pierre de Préaux, à la suite

du déd'S de Guillaume Le Roy, leur abbé.

Ibid., p. Il, m. ia et 3i. — llymer, loc. cit.. t. IV',

p. i&G.

Château de Rouen, i février i'4 20.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye d'Aumale*.

Ibifi., p. Il, m. 3i.

Vernon, 6 février i^iao.

Uestilution de ses temporalités au convent de Saint-Germer de l'iy ', près

de Gournay.
]bi(l., p. II, m. 3i.

Vernon, i5 février i^ao.

Restitution de ses biens à l'Ilôlel-Dieu de Saint Lô.

Ibid., p. II, m. a;.

Vernon, 17 février i^ao.

Lettres de protection en faveur du convent de Notre-Dame du N al S près

de Pontoise.
Ibid., p. il, m. alx.

Château de Rouen, ao février i^ao.

Don annuel de cent livre* tournois au convent de Saint-Mathieu •, près

Rouen, pour la restauration de son église et des autres édifices claustraux

détruits au cours du dernier siège. Aulorisatioii aux religieuses de se faire

représenter par un procureur aux plaids de justice.

Ibid., p. II, m. 10.

I. Seinc-et-Oisc, com. de .SaintOuen-I'Aumùne, cant. de Pontoiso. Abbaye de fil-

les de rOrdre de Citeaux.

3. Seine-Inférieure, art. do Neufchàtel. Abbaye d'hommes de l'Ordre de Saint-

Benoît.

3. Oise, cant. du Coudray. Abbaye d'bommes de l'Ordre de Saint-Benoît.

4. Seine-ctOise, com. de Mériel. cant. de risle-.\dam. Abbayes d'hommes de l'Or-

dre de Cîteaux.

ô. Saint-Mathieu, au faubourg Saint-Sùver, à Rouen. Prieuré de filles.
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Château de Rouen, i mars 1420.

Restitution de son temporel à l'abbaye du Val-Richer '.

Ibid., p. II, m. iti.

Château de Rouen, 4 mars 1420.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Saint-Amand de Rouen.

Ibid., p. II, m. 12.

Château de Rouen, i5 mars 1420.

Serment de fidélité de Jean Patris, abbé de Fontenay. au roi d'Angleterre.

[Notification]

Ibid., p. II, m. 4 dorso.

l420-l42I

Mantes, 5 avril 1420.

Henri V notifie à ses officiers en Normandie que Roger Sorel, abbé de
Saint-Pierre de Préaux, lui a prêté hommage — avec interdiction de le

molester.
Rot. Normann. 8 Henri V, p. I, m. i5 dorso. —
Rymer, loc. cit., t. IV', p. i63.

Mantes, 11 avril i430.

Lettres de protection en faveur de l'abbaye de Mortemer.

Ibid., p. I, m. i5.

Château de Rouen, 11 avril 1420.

Congé d'élire aux Prieur et couvent de Saint-Taurin d'Evreux, à la suite

du décès de Philippe de Pruneley, leur abbé.

Ibid., p. I, m. ao. — Ilymer, loc. cit., t. IV^ p. iG6.

Mantes, 16 avril i42o.

Restitution de leur temporel aux moniales de Fontaine-Guérard.

Ibid., p. I, m. il,. — Rymer. loc. cil., t. IV', p. 167.

1. Calvados, corn, de Saint-Oiien^lc-Pin, cant. de Cainbremcr. Abbaye d'hommes
de l'Ordre de Gîteaux.
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Pontoise, i mai ï^ao.

Restitution de leur temporel aux moinos de Mortemcr.

Ibid., p. I, m. 12. — Rymer, loc. cit., t. IV\ p. 169-

170.

Pontoise, 4 mai 1420.

Sauf-conduit pour Esieldus d'Estouleville, abbé de Fécamp. se rendant

auprès du roi d'Angleterre afin de lui prêter bommage.

Lettres de protection en laveur des Dominicains de Saint- Louis de Poissy.

Ibid., p. I, m. 9 cl i3 dorso.

Pontoise, 5 mai i42o.

Lettres de protection en faveur du couvent de Saint-Martin de Pontoise.

IbuL, \K I, m. <i.

Corbeil, i4 juillet i4:<o.

Restitution de ses biens au prieuré de Gassicourl', pris de Mantes.

Ibiil., p. II. m- a<"i-

En l'ost devant Mclun, 23 juillet 1420.

Sauf-conduit pour Robert, abbé du Mont-Saint-Michel.

Ibid.. p. Il, m. 37.

Devant Melun, ui août liao.

Congé d'élire au couvent de Saint-Pierre de Préaux, par suite de la mort

de Robert Sorel, abbé de cette maison.

Jbid., p. Il, m. iS. — llymer, loc. cit., t. IV\ p. 188.

Devant Mclun, 9 septembre 1420.

Lettres de protection eu faveur de l'abbaye de Chelles *.

Ibid., p. II. m. 18.

Paris, II septembre i4ao.

Lettres de protection en faveur des moines de labbaye de Fécamp.

Ibid., p. II, m. ai.

Paris, 9 octobre i4ao.

Commission adressée à William Alyngton. trésorier-général de >orman-

I Seine-etOisc. cant. de Mautcs. Prieuré de lOrdre de Gluny.

2. Oise, cant. d'Atlichy. Abbaye de filles de l'Ordre de Saint-Benoit.
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die, en vue de recevoir le serment d'allégeance de l'abbé de Saint-Sauveiir-

le-Vicomte.
Ibid., p. II, m. 23 dorso.

En l'est devant Melun, 29 octobre 1420.

Henri V remet à Robert [Jolivet], abbé du Mont-Saint-Michel, tout le

temporel de son monastère.

[hid., p. II, m. 17 dorso.

Paris, 12 novembre i^ao.

Restitution de ses biens à l'abbé de Royaumont *.

Ibid., p. Il, m. 12.

Paris, i6 décembre 1420.

Restitution de ses biens à l'abbaye du Val, près de Pontoise.

Lettres de protection en faveur du convent de Saint-Etienne de Caen.

Ibid., p. II, m. 12. — Rymer, loc. cit., t. IV^ p. igi.

Paris, 22 décembre iiiao.

Restitution de ses biens au prieuré de Sainte-Catherine-du-Val-des-Eco-

liers -, à Paris.

Ibid., p. II, m. 5.

Château de Rouen, 12 janvier 1420.

Restitution de leurs biens aux abbayes de Belle-Etoile et de Tyronneau ^

Ibid., p. II, m. 8.

Château de Rouen, i4 janvier 1421.

Geoffroy de Beauvais, abbé de Saint-Martin de Séez et [Robert Beurière],

abbé de Saint-Taurin d'Evreux, prêtent hommage au roi d'Angleterre. [Noti-

fication]
Ibid., p. II, m. Il dorso.

1. Snine-et-Oise, com. d'Asnières-sur-Oise, cant. de Lu/arches. Abbaye d'Iionimes

de l'Ordre de Cîteaux.

2. Prieuré de Chanoines réguliers de l'Ordre du Val-dcs-Écoliers, autrement
appelé Sainte-Catherine-de-Ia-Couture et situé sur l'ancienne paroisse de Saint-

Paul.

3. Sarthe, com. de Saint-Aignan, cant. de MaroIles-les-Braults. Abbaye d'hommes
de l'Ordre de Giteaux.
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Château de Rouen, ao janvier i^ii.

Ueslitulion de ses biens au prieuré de Saint-Laurent-en~Lyons'.

Licence au prieuré de la Trinité-les-Mantes de faire transporter jusqu'en

sa maison du blé et autres denrées alimentaires.

Ibid., p. m, m. 2O et aO ilorso.

Château de Rouen. 29 janvier i^ai.

Restitution des biens de leur prieuré à (iuy Vigier. prieur, et aux moines

de Saint-Ouen de Gisors'.

Mandata (luillaume Alyngton de recevoir l'hommage de Thomas Vunan.

abbé de Salnt-Séver.
liid., !>. III, m. 27 el 27 dorso. — Rytner, loc. cil.,

t. IV', p. .-..

Château de Rouen, 5 février 1421.

Licence aux Chartreux de Rouen de se procurer du blé à Caen et dans le

Cotenlin.
Ihid., p. III, m. ai dorso.

Château de Rouen. 10 février i4ai.

Lettres de protection pour les Abbesses et moniales de la Trinité de Caen.

Ibid., p. III, m. i.|. — HymtT. lor. cit., t. IV*, p. 6.

Château de Rouen. 27 février i^ai.

Restitution de ses biens au prieuré de Sainte-Marie de <( Lapenray ».

Ihid., p. III, m. 1^.

Château de Rouen. 4 mars i4ai.

Restitution de son temporel au prieuré de Sainte-Marie de Valgmon.

Ihid., j). III. m. li.

Château de Rouen. ,'> mars i.'»ui.

Notification de l'hommage prêté au roi d'Angleterre par Pierre de Rabasco,

abbé du Val-Sainte-Marie, et Jean Moreti, abbé de Saint-Pierre de Préaux.

Ihid., m. III, 9 et 7 dorso. — Hymer, loc. cit., t. IV',

P-9-

I. Eure, com. de Fieury-la-Forèt, cant. de Lvons. Prieuré conventuel de Glianoi-

nes réguliers.

a. Eure, com. de (lisors, arr. des Andelys. Prieuré dépendant de l'abbaye de

Marmouticr. Le nom de Saint-Ouen, donné à une rue, conserve le souvenir de cet

établis.teraent.
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Chàteau de Rouen, 17 mars 1421.

Nomination de Nicolas des Prés comme receveur des rentes à lever sur les

terres et baronnies de l'abbaye de Fécamp.

]bid., p. III, m. 10.

1421-1/^22

Château de Rouen, 22 mars i^ai.

Restitution à Simon de Boesmare, abbé de Notre-Dame de Corneville et

chapelain de la chapelle Saint-Jean au château de Beaumont-leRoger, de

tous les biens et privilèges dont jouissaient ses prédécesseurs.

Rot. Normann. 9 Henri V, m. 35. — Rymer, loc.

cit., t. 1V\ p. 17.

Château de Rouen, 18 avril 1421.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye du Val-Sainte-Marie, près Pon-

toise.

Ibid., m. Sij dorso. — Rymer, loc. cit., t. IV*, p. aa.

Château de Rouen, 21 avril i42i.

Richard Walstede, bailli de Caux, et Guillaume le Prévost reçoivent l'or-

dre d'ouïr les comptes de Jean Gulerier, receveur de l'abbaye de Fécamp.

Rymer, loc. cit., t. IV', p. 22.

Château de Rouen, 17 mai 1^21

.

Restitution de ses temporalités au couvent de Bernay.

Ibid., m. 35 dorso.

Rouen, 16 juin 1421.

Instructions à Raoul Cromwell chevalier^ capitaine de l'abbaye du Bec,

et à Richard Worcester, capitaine de Bernay, relativement au sauf-conduit

des prisonniers saisis lors de la prise du Bec, ainsi qu'aux livres, habits,

ornements, autres biens et cheptel.

Ibid., m. 32 dorso.

Château de Rouen, i juillet 1421.

Restitution du temporel de .son prieuré à Pierre le Provost, prieur de

Graville '

.

Rymer, loc. cit., t. IV', p. 34.

I. Grasville-Sainte-Honorine, Seine-Inférieure, caut. du Havre. Prieuré conventuel

Je Cliaiioines réguliers.
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En l'ost près de Dreux. 4 août i^ai.

Restitution de ses biens à l'abbaye de Saint- Germer de Fly.

Ibid., m. 3o.

Evreux, 24 août i43i.

Lettres de protection en faveur du convenl de Saint-Sauveur d'Evreux.

IhiJ., m. 3o.

Château de Rouen, ai septembre 142 1.

Restitution du tenipori-l de sa maison à Pierre Hayer. prieur de Seaulx '.

H'id., m. a8.

Château de Rouen, aô septembre 1421 •

Lettres de protection en faveur du prieuré de la Madeleine de Rouen.

Iliid., 111. a3.

(]hàteau de Rouen, ao octobre i43i.

Restitution de ses revenus au couvent du Bec.

Il'id., m. j4 dorso. — Uymcr, loe. cit., t. IV*, p. lu.

Château de Rouen, a'i octobre i4ai.

Restitution de ses temporalités au prieuré de Rourg-.\chard '.

lliid., ni. aa.

Château de Rouen, 9 décembre 1421.

Restitution de ses temporalités à l'abbaye de Sainte-Marie d'.\ubecourt ',

près de Poissy

.

Ibid., m. 18.

Château de Rouen. 11 décembre i4ai.

Restitution des biens de son prieuré à Pierre Migecii. alias Glenessus,

prieur de Saintc-Foy de Longueville.

Ibid., m. i S dorso. — Hynier, loc. cit.. t. IV*, p. 44.

I. Ceaui, Manche, cant. de Duccy. Prieuré dépendant ilc l'abbaye de Saint-Flo-

rent de Saumur.
a. Eure. cant. de Routot. Prieuré de Chanoines réguliers.

Si Abbécourt, Seine-etUise, com. d'Orgeval, cant. de Poissy. Abbaye de l'Ordre de
Prémontré.
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Château de Rouen, 2 janvier 1422.

Sauf-conduit délivré à Thomas, abbé de Gerisy, lequel accompagné de
Jean Julien, un de ses moines, et de cinq autres personnes, se rend auprès
du roi d'Angleterre afin de lui prêter hommage.

Ihid., m. i5. — Rymer, loc. cit., t. IV', p. ^6.

Château de Rouen, i3 janvier 1422.

Restitution du temporel de son prieuré à Olivier Maillart, prieur de la

Ferté-Macé *

.

Ibid., m. i5.

Château de Rouen, 27 avril 1/422.

Restitution des biens de leur monastère aux Prieur et couvent de Bernay.
[Une restitution antérieure est datée du 4 janvier de cette présente année.]

Rot. Normann. 10 Henri V, m. 28 dorso. — Rymer,
loc. cit., t. IV», p. /16 et 63.

Château de Rouen, 6 mai 1422.

Don du Ref appelé le Port Daupée, près de Saint-Germain-en-Laye, au
Collège de Saint-Bernard à Paris ".

Rymer, loc. cit., t. IV', p. 66.

Château de Rouen, iG juillet 1422.

Ordre à Durant de Thienvillc, lieutenant particulier de Rouen, au capi-

taine de Honfleur et au Vicomte d'Auge de détruire les fortifications de la

maison de refuge que les moines de Cormeilles avaient à Falaise.

Iliid., m. 12 dorso.

Château de Rouen, 4 août 1422.

Restitution de ses biens à l'abbaye de Saint-Ântoine-des-Champs
', près

Paris.

Ibid., m. n.

1. Orne, arr. de Domfront. Prieuré dépendant de l'abbaye de Saint-Julien de
Tours.

2. Collège fonde en la/iû, par Etienne de Lexington, pour recevoir les étudiants
de l'Ordre de Cîteaux envoyés à Paris suivre les cours de l'Université. Cet établisse-
ment était situé sur l'ancienne paroisse de Saint-Nicolas-du-Chardonnet.

3. Abbaye de ûUes de l'Ordre de Cîteaux située sur l'ancienne paroisse île Sainte-
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Château de Rouen, ai août i4aa.

Restitution de ses temporalités an prieiin''de la Madeleine, prôs Vernon *

Ihid., m. 8.

Dom Léon Guilloreau.

Marguerite. L'hôpital Saint-Antoine occupe l'emplacement «les anciens bâtiments

claustraux.

I. Eure, arr. d'Evreux. Prieuré dépendant de l'abbave de liron.



L'ABBAYE DE SAlNTÈ-CROIX DE POITIERS

ET LA

TROISIÈME GUERRE DE RELIGION

Documents inédits

(Fin)

Jacques Bâillon, fermier des dîmes et terrages d'Ayron, renonce à sa ferme
à cause des guerres. — Original Papier. Arch. Vienne. II. Sainte-Croix,

liasse 29.
'

7 juillet 1569

Aiijomdhuy septiesme jour du moys de juillet mil cincq cent soi-

xante et neuf en la presance de nous notaires royaulx à Poictiers cy

soubzscripts Sire Jacques Bâillon demeurant à Ayron soy disant fer-

mier des dixmes et terrages apartenans aux dames religieuses abbesse

et couvent de Saincte Croix de Poictiers tant au lieu et parroysse de

Ayron, Maillé que es envyrons et en parlant ausdictes religieuses de

Saincte Croix au tour dudict couvent mesmement à Reverande dame
etseur Anne Boyer dépositaire' d'icelle dicte abbaye pour l'absence de

révérende la prietue d'icelle dicte abbaye que ladicte dépositaire a dict

estre détenue de malladie et ne pouvoir venir audict tour. Dict qu'il

estoyt illec venu pour direetdeclairer a révérende dame dame, {blanc)'-

de Bourbon abbesse dudict Saincte Croix ensemble à elle et aultres

religieuses de ladicte abbaye qu'il quictoit, exponsoyt et renonçoyt a

1. La dépositaire était rolTicièrc cliargée de régler les comptes et do percevoir les

revenus.

2. Madeleine de Bourbon niouruten 1569a son prieuré de Prouilic en Languedoc;
elle fut remplacée par Jeanne do Bourbon.
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la ferme à luy faicte le' (blanc) desdictes dixmes, terrages et autres de

bvoirs d'Ayron et Maillé parce qu'il luy est impossible par le moyen

des presens troubles et guerres qui ont commancé des le mois d'aougst

dernier et qui se continuent et ont de présent cours en ce pays de I^oic-

tou de receuillyr et amaisser les fruicts n'ayant moyen de faire sa

demeure et residance sur les lieulx au moyen de ce que les enne-

mys de la Maigesté du Koy détiennent ledict pays et y font cour-

ses ordinairement et aussy par le moyen de la gendarmerie du Roy

qui y est comme il est notoire qui empesche qu'il ne faice sa dicte

demeure ne la collecte desdicts fruicts ne qu'il y puisse commectre aul»

cun pour ce faire. Joinct aussy que lesdicts rebelles, estans lesdicts

fruicts de la nature qu'ils sont et dépendant de l'église, s'en prevallent,

iceulx emportent et deffasteiif. n'ayant ledict Bâillon moyen de seulle-

menten faire plaincle ne soy présenter parce qu'il est alTeclionné ser-

viteur de la Majesté du Roy et de la religion catbolique ayant pour

obvier leur fnretir esté conlraincl venir faire sa demeure et retraicle

pour se rendre en sur abris hors la voye desdicts rebelles en cesle

ville de Poictiers après avoir neantmoyns par deux foys esté prins pri-

sonnier par lesdicts rebelles et détenu par iceulx en grande calamyte et

souffert et enduré plusieurs énormes maulx cl afllictions par l'espaice

de deux moys cl demy ausdicte deux diverses foys escjuellcs après les

dicls tonrmens il avoit esté contrainct pour soy délivrer de leurs mains

payer à la première desdicles foys quatoze cent trente escuz sol et à la

seconde et dernière foys dix sept cent cincquante livres tournois et le

toutpuys ledict moys d'aougst pour avoir faict sa demeure audict lieu

d'Ayron pour cuyder conserver les fruicts de ladicte ferme ou partie d'i-

ceulx. Aussique ores que lesdicts troubles seroient cessez seroyt et est

impossible de faire la recollection desdictes fermes, d'nullant que les

maisonsabbatiales, granges et greniers qui estoientpour serrer lesdicts

fruicts ont esté ruynées et démolies par lesdicts rebelles lorstpie leurs

trouppe s'acliemynoient en la ville de Myrebeau-'et pays myrebalegs

tellement que seroit impossible recevoir les gerbes et pailles encores

moins les grains qui en potu'roient procedder. Kt parce dict à ladicte

depositayre tant en son nom ({ue pour les révérende abbess» et reli-

1. Le 18 mai i566 (Arch. Vienne, H. Sainte-Croii, liasse ag).

a. Ch.-l. de cant., arr. d« Poitiers, Vienne.
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gieuses ne pouvoyr joyr de ladicte ferme laquelle partant il a quictée

et exponsée comme dessus est esdictes dames à ce qu'elle n'en préten-

dent cause d'ignorance et comme il leur a par ci davant tousjours

declairé pour lesdicts troubles et incursions desdicts rebelles et demo-

tions advenues à qu'il ne soyt tenu pour l'ad venir du payement d'icelle

ferme et néantmoings leur a declairé qu'il estoit prest de porter toute

ayde et faire tout ce qu'il pourra pour faire recueillir et amasser ce

qu'on pourra retirer desdicts fruicts s'il est possible et comme il a tous-

jours faict suyvant la promesse et déclaration a luy faicte par lesdictes

dames et leur conseil alors que leur avoyt declairé ce que dessus et

qu'il y fist et en retirast ce qu'il pouvoyt. Laquelle révérende dame
Boyer depositayre ce dict et faict responce que lesdictes dames ne se

mesloiensdes affaires de ladicte abbaye, ains se reiglent scellon l'advis

du conseil de madicte dame qui sont vénérable maistre Abbel de la

Fontaine s"' de Sainct Meslant et chantre de l'église de Poictiers et mes-

sieurs du Pin et' de Fressinet ausqueulx ledict Bâillon se peultadrois-

ser et dénoncer ce que dessus. Ce fet et en mesme instant à telle fin

que de raison ledict Bâillon a monstre dénoncé et signiffié ce que des-

sus à maistre Jehan Berthre récepteur de ladicte abbaye qui a faict

responce qu'il en communicqueroyt à Monsieur du Pin. Ce faict, d'illec

nous sommes en la compaignie dudict Bâillon transportés en l'hostel

dudict de la Fontaine auquel parlant il a faict semblable déclaration

et dénoncé ce que dessus qui a dict et faict responce que ledict Bâillon

ne se doibt adroisser à luy et qu'il s'adroisse ce qui bon luy semblera

et au parsur qu'il se gardera de mesprendre. Et ledict jour ledict

Bâillon s'est transporté en nosdictes présences par devers et à la

personne dudict s'' du Pin auquel parlant luy a monstre dénoncé et

signiffié ce que dessus lequel sieur du Pin a faict responce qu'il y a

ferme avec icelluy Bâillon et qu'il lace ses dilligences. Ledict Bâillon a

persisté en ses dire déclaration et remonstrance susdictes et protesté

de se pourvoir par les voyes et comme il pourra esdicte affaires par

raison et nous a requis acte" des choses susdictes que luy avons octroyé

pour servir en temps et lieu ce que de raison par ces présentes faictes

audict Poictiers soubz nos scaings les jour etan quedessus — Pellejay

— Thoreau.

I. Etienne Boynet, seigneur de Fressinet.
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III

Information sur les dommages causés au prieuré de Couziers*. (Original

papier. Arch. Menne, 11. Sainte- Croix, liasse 68.)

36 avril 1^70.

Information faicte par moy Nocl Nepven sergent roial à Chinon,

prins et appelle avecques moy Nicolas Salmon notaire roial à Saulmur

à la requestede Mathurin Gourdin et Jacques Robin fermiers du prieuré

de Couziers sur les pertes, ruynes et dcmollitions et bruslemens faicts

audict prieuré comme plus amplement est specillié et dcclairé cy ajîrès

à laquelle information faire ay vacqué avecques mondict adjuinct

ainsy par la forme et manière qu'il scansuyt.

Et premièrement :

Du vingt sixiesmc jour davril l'an mil v soixante dix, en la mai-

son de Hubert Lemoyne sise à Couziers.

llonneste personne Loys (îirard nottaire au Couldray demeurant au

lieu de Couziers aagé de trente cinq ans ou environ lesmoingn ù nous

produict oy enquis et faict jurer de dire et depposer vérité pour les

parties (pje dessus, dict et deppose par son serment bien congnoistres

lesdicts (Jourdin et Uobin fermiers dudict prieuré de Couziers, dict

aiissi avoir bonne congnoissance que ou moys de décembre*^ mil cinq

cent soixante huict à ung jour de sabmcdy partie de l'armée de ceulx

de la religion preleiidiie reformée passant par ledict lieu de Couziers

fut par anlcuns de ladicle aniiét> mis le feu es |)ailles, granges et mai-

sons dudict prieuré lesquelles furent soubdainemenl tons abrayés et

que les meubles, noix et anllres clioses estans a\ulict prieuré furent

toutes bruslées sans que personne eut le moien de rien saulverdesdicts

meubles, bleds, noix, foings. pailles etautres fruicls ; aus^i dict bien

scavoir (pie es moys d'aougsl et septembre derniers passés ^ (\ue le

I. Cant. et arr. de Chinon, Indro-cl-Loirc. — Une partie des revenus de ce

domaine avaient servi à doter un liénéfice simple ou prieuré à la collation de l'ah-

bcsse de Sainte-Croix qui y nommait une des religieuses de son monastère. — Le

prieuré n'existait plus, mais le nom était resté au domaine.

a. Pendant tout le mois de décembre ia68 l'armée protcst;mle se trouva entre

Loudun, ^auniur et Chinon, c'est :i-dirc dans la région où se trouve Couziers (Gigou,

/. c, i38 ss). Sans commissariat bien organisé, elle ne pouvait vivre que de réqui-

sitions ou de pillage (ibid., l'if)).

3. C'est seulement le 17 septembre i5C9 que le duc d'Anjou vint se fixer à Chinon

et que l'armée royale se concentra autour de cette ville (Gigon, /. c, 3o4).



DOCUMENTS DE l'aBBAYE DE SAINTE-CROIX DE POITIERS 175

camp du roy estant à Chinon et es environs les fourageurs et autres

gens de guerre dudict camp furent par plusieurs et diverses fois en

grand nombre et quantité es maisons de René Rogier mestaier dudict

prieuré esquelles maisons lesdicts metaiers avoyent retiré tous les fruits

et bleds, foings et autres choses de làdicte métairie d'aultant que le dict

prieuré avoyt esté bruslé en ladicte année mil cinq cent soixante

huicte lesquels fourageurs et autres gens de guerre prindrent et empor-

tèrent tous les bleds tant grands que menus partie battuz et partie

estant encores en gerbes et les autres à venter tellement qu'ilz ne lais-

sèrent aulcuns desdicts bleds, foings, noix et autres meubles estans

es dictes maisons et pense le dict depposant que s'il y eust en cent fois

aultant de meubles esdictes maisons qu'il y en avoit une que le tout

eust esté emporté pour la grande flotte de gendarmes qui y arrivoyt de

jour à jour. Dict aussy avoir veu que lesdicts gendermes ventèrent

eulx mesmes ce qu'ilz trouvèrent de bled battu es maisons dudict

Rogier et l'emportèrent et dict qu'il est certain qu'il ne demeura es

dictes maisons aulcuns bleds, foings, pailles, noix ne autres fruicts

de façon que lesdicts fermiers et ledict mestaier ont esté contraincls

achapter des sepmenses pour ensepmenser les terres dudict prieuré et

est ce qu'il deppose. L. Girard.

Dépositions analogues de Pierre Lemoyne marchand tavernier à

Couziers âgé d'environ cinquante ans — Mathurin Girard tessier en

toiles âgé de trente quatre ans environ demeurant à Couziers — Jehan

Druet laboureur âgé de trente ans environ demeurant en la paroisse

de Couziers — René Guérineau laboureur âgé de trente cinq ans

environ demeurant à Couziers.

IV

Lettres de Gliarles IX autorisant Jeanne de Bourbon, abbesse de Sainte-

Croix, à faire abattre des bois de haute futaie appartenant à celle abbaye

pour eu afTecter le produit aux réparations du nionaslèrc. (Original. Par-

chemin. Arch. Vienne, II. Sainte-Croix, liasse 3.)

28 novembre 1670.

Charles par la grâce de Dieu, roy de France. A noz amez et feaulx

les gens tenans nostre cour de parlement à Paris, grand maistre

enquesteur et gênerai refîormateur des eaues et forestz de France et
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maistre particulier des canes et forestz estably à Poictiers ou à son

lieutenant, salut et dilection. Scavoir nous faisons que nous inclinans

liberallement à la supplication et requeste qui nous a esté faicte par

noslre très cher et bien anié cousin le due de Montpensier pour Seur

Jehanne de Bourbon, sa fille, abbêsse de Ste Croix dudict Poictiers et

désirant lui donner nioien de faire repaivr les démolitions et ruynes

advenues et faictes enladicte abbaye durant les troubles et guerres cjui

ont eu cours en nostre royaume, avons à ladicte de Bourbon abbesse

pour ces causes et autres à ce nous mouvans, permis, accordé et

octroie, permcctons, accordons et octroions p.ir ces présentes signées

de noslre main de faire coupper et vendre des bois deppendans de la

dicte abbaie jusques à la somme de huict mil livres tournois pour une

fois, pour ladiclo, somme cmiiloicr entièrement aux réparations desdic-

tes démolitions et ruynes ad\enues et faictes en icellc abbaye et non à

autre effect, laquelle somme sera mise à ceste fin es mains d'un notable

marchant recréant et solvable en ladicte ville de Poictiers qui en ren-

dra compte et reliquat (juant et à qui il appartiendra. Si voulions et

vous mandons (jue ladicte de Bourbon vous faictes, souffre/, et laissez

joir et user plainement et paisiblement du contenu en noz présentes

permission et octroy cessans et faisans cesse tous troubles et empes-

chcniens au contraire. Car tel est nostre plaisir, nonobstant les ordon-

nances faictes par nos prédécesseurs et nous sur la couppe et vente des

bois de haulte futaie de ce royaume ausquelles et aux dérogatoires des

derojjratoires y rontenuos nous avons dérogé et dérogeons et quelcon-

ques autres ordonnances, mandemens, delTences et leclres à ce con-

traires. Donné à Maisiéres' \c WVlir jour de novembre l'an de grâce

I. Ces lettres royaiiv avant été présenlces par ral)besse et le convent de Sainlc-

Croix au Parlement de l'aris, un arn'l de celle cour cnjoij^nilau sénédial de l'oilou,

le II janvier 1671, de procéder à une inrormalion louchant la nature. (]uatilc et

quantité ilcs bois appartenant au monastère et a une visite et cslimalinn des dom-

mages. Le s février ib-ji, Jean de la Haye, lieulenanl général de la sénéchaussée de

Poitiers, cliar-ca de ces enciuètes et visites Jean Palnslre, avocat du roi au présidial.

Jean Urgier laîiic, t tiarpentier, maître des leuvres pour le roi en Poitou, Jean Orgicr

le jeune, maître charpentier, et (iuillaumc Bourrin, maître des (ruvrcs à Poitiers.

Ces commissaires tireiil eux-mêmes la visite à Poitiers, .\yroii et .Maillé, et en rap-

portèrent les procès-verbaux le 13 février. Pour Vasles Jean Palustre délégua Philippe

Bissaull, avocat à Poitiers, (pii fit la visite le tlt février, assisté de Jacques et Pierre

Dupuy, marchands à la ChiUaigneraie, paroisse de Vasles, «t de Jean et Guillaume

Daudin, charpcnlicr à la Payrc, en la même paroisse. A Saint-Uomain la visite fut

faite le aS lévrier par .\ntoine Champigny, avocat à Châlollcrault, délégué par le

même Jean Palustre et assisté par Robert Blondin, maître architecte et maçon.
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mil cinq cens soixante dix et de notre règne le dixiesme. — Charles.

Par le Pioy : Pinart.

conducteur de l'œuvre des ponts de pierre de la ville de Châtcllerault, Laurent

Brunet, maître maçon à Châlellerault, Jean et François Jahan et David charpentiers,

jurés de la baronnie de Marmandc. Le 26 mai 1571, le Parlement, sur le vu des

divers procès-verbaux, autorisa seulement une coupe d'une valeur de ^looo livres

dans le bois de hante futaie de Saint-Romain et Vellèches (Arcli. Vienne, H. Sainte-

Croix, liasse 3). Les religieuses furent cependant autorisées, par lettres patentes du
12 septembre 1676 à vendre des bois de Vasles et de Saint-Romain jusqu'à concur-

rence de 8000 livres (procuration du 28 novembre 1576. Arch. Vienne, H. Sainte-

Croix, liasse 3). Il est impossible de savoir s'il s'agit de l'autorisation d'une nouvelle

vente ou d'une simple confirmation des lettres du 28 novembre 1570. 11 ne subsiste

aU\X Archives de la Vienne qu'un seul acte do vente par lequel l'abbesse et le convent

cèdent à noble Eustache Dubois la coupe de 36 arpents 1/2 et 1 boisselée de futaie

à Saint-Romain moyennant Sooo livres. Le travail sera achevé dans six ans, et au
bout de ce temps le terrain demeurera à l'acquéreur de la coupe qui paiera une
rente annuelle de 5 sous par arpent et la dîme des blés lorsque les terres seront,

emblavées.
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OUKMNAIKKS DES TEHKITOlUliS FOHM.VM U Jitl HI>'llLI

LE DiOGKsi-: dl: \i:ksailles

Quand onétvidie l'histoire religieuse des \MI elWIll' siècles, elles

Congre-galions monasticiucs qui existaient à cette époque, il n'est fait

nulle part mention du diocèse de Versailles. Cette circonscription ecclé-

siastique, qui comprend actuellement le département de Seine-el-Oise,

n'existait pas alors : elle fut créée par la constitution du i4 septembre

i7()i (pii après avoir partage la France en quatre-vingt-trois départe-

ments décréta l'érection d'un diocèse par département. Le Concordat

de 1801 reconnut dans son ensemble les nouvelles divisions ecclésias-

tiques, et Versailles devint le siège dun nouveau diocèse. De 1801 à

i8aa la juridiction des l'ivêques de Versailles s'étendit sur le territoire

des départements de Seine-et-Oise et d'Lure-et-Loir; la restauration de

l'évêché de Chartres eu |8|- ', le limita définitivement au seul déparle-

ment de Seine et-Oise. Les paroisses qui le composent ont été distraites

des anciens diocèses de Paris, Chartres, Rouen. Sens, Beauvais, Kvreux

et Senlis.

Il nous a paru intéressant et peut-être utile pour ceux qui s'occupent

d'histoire locale de groui)cr les Bénédictins natifs des territoires qui

forment actuellement le diocèse de Versailles. Ils se rattachent à la

1. Uclabli en 1817. le siège de Chartres ne put être occupé par l'cvéque nommé

à ce poste qu'à la lin de iSai.
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célèbre réforme bénédictine du WIP siècle qui, sous le nom de Con-

. grégadon de Saint-Maiir, donna une vie nouvelle à l'ordre de Saint-

Benoît et qui, malgré quelques défaillances inséparables de toute ins-

titution humaine, a bien mérité de l'Église et de la France.

Trois monastères se rattachant à cette Congrégation existaient sur le

territoire du Diocèse de Versailles : les prieurés de Notre-Dame d'Ar-

genteuil agrégé en 1646, de Sainl-Nicaisede Meulan incorporé en i6/|8,

et l'abbaye de Saint-Martin dePontoise qui reçut les Mauristesen 1600.

Ils ne paraissent pas avoir exercé une grande influence sur le recrute-

ment monastique dans leur région, car pour une période d'un siècle

et demi environ, nous ne comptons que 97 religieux.

Les villes qui ont donné le plus grand nombre de vocations sont :

Pontoise, 16; Mantes, 10; Etampes, 8; Meulan, 6; Argenteuil, 5; le

reste, soit 62, se répartit entre 38 autres localités.

Les renseignements publiés ici sont tirés des registres in-folio ayant

pour titre : Matricala monachorum projessorum Congregationis S.

Mauri in Gallia, Ordinis Sancti Patris Benedicti.

Les indications fournies par chaque maison sur ses membres étaient

transmises au Chapitre général qui les groupait et les faisait imprimer

sur des feuilles envoyées dans tous les monastères ; ils devaient alors

être reportés sur les registres matricules dont la tenue incombait au

secrétaire du chapitre.

On y trouve après un numéro d'ordre les noms, prénoms, pays et

diocèse d'origine, le lieu et la date de la profession, l'âge du nouveau

profès, puis le lieu et la date de son décès '.

Les éléments des notices biographiques que nous donnons sur quel-

ques religieux ont été le plus ordinairement empruntés : o^xxx décisions

des Chapitres généraux et des diètes (Archiv. nat. l. 812 à Si/j.; l. i,.

991, 992); à la Vie des Justes de la Congrégation de Saint-Maur, par

Dom Marlène (Bibl. nat. ms. fr. 17671); au Nâcrologe de l'abbaye de

I. La Matricule qui nous a servi de baso est la copie de la Matricule originale,
couservéu dans les archives do Solesmes, collationiiée sur celles de la Bibliollu'.iuc
nationale ms. lat. i(8oa

; 1379?, à 127(17; et sur celle du fonds Wilhelm de la Hiblio-
thequc de Colmar.
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Sainl-Germain-des-Prés (ms. fr. 1G861), publié par l'abbé Vanel; au

Nécrologe de l'abbaye de Saint-Denis, par Dom Uacine (ms. fr. Sfig;),

8600). Nous renvoyons aussi fréquemment à /7//>/o//-c//7/(^rat/Y delà

Congrégation de SointMa.ur, de Dom Tassin ; à \a Bibliothèque générale

des écrirains de l'Ordre de Saint-lienoît, de Dom François; au Supitté-

mcnl à l'Histoire littéroire de 1(1 Congrégation de Saint-Maur, par Ulysse

Robert, et au Nouveau Supi)lémenl à l'Histoire littéraire de lu Congré-

gation, de Saint-Maur, par Dom Lrsmer Berbère.

l'r. IIeMU \ \N 1)1 > l^nliEN".
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I. — Religieux de giiccur.

67. — Lambert Jean-Lucien, né à ELampes (ancien diocèse de Sens)
^

profès de Saint-Pierre de Corbie le aS avril 1620, âgé de 28 ans.

121. — Desoindres Pierre-Barthélémy, né à Fontenay-Saint-Père

(ancien diocèse de Rouen), profès de Notre-Dame des Blancs-Manteaux

le i4 novembre 1622, Agé de 5i ans; mourut le 26 mai 1626 à l'abbaye

de Saint-Junien de Nouaillé '. Prêtre.

189. — De Hermant (aHas de Soiïville) Louis-Toussaint, né à

Arnouvitle (ancien diocèse de Chartres), profès de Saint-Faron de

Meaux le 9 novembre 1626, âgé de 20 ans; mourut le i/| octobre 1666

à l'abbaye de Saint-Denis. Prêtre.

Il fut nommé en i645, par le R. P. Supérieur général D. Grégoire Tarisse,

premier prieur de Notre-Dame de Breteuil^, lors de l'introduction de la

réforme en cette abbaye; le Chapitre général de i648 le maintint en cette

charge. Il fut ensuite prieur de Saint-Jean de Laon de i65i à 1657. En 1662

il était secrétaire du visiteur de Bourgogne.

756. — Compagnon Nicolas-Denis, né à Montjort-lAmaury
(ancien diocèse de Chartres), profès de Crépy-en-Valois^, le 26 mai
i636, âgé de 19 ans; mourut le 3i octobre i653 à l'abbaye de Saint-

Vincent de Laon. Prêtre. .

Cellérier de Saint-Vincent. Etant sorti pour les affaires du monastère « il

« fut rencontré par trois cavaliers de l'armée du général de Senneterre* qui
« fourrageaient dans le pays. Ils le fpuillèrent et lui donnèrent trois coups
« d'épée dont il mourut entre les bras de ceux qui le rapportaient au monas-
(' tère * »

.

922. — Cousin Jacques-Bernard, né à Beaumont {ancien diocèse

de Beauvais), profès de la Sainte-Trinité de Vendôme le 26 septembre

1. Vienne, arr. de Poitiers.

2. Breteuil-sur-Noye (Oise), arr. de Clermont. Les Mauristes entrôrent à Breteuil
la veille de l'Assomption iG/|5, à la demande de l'aljbé et des moines.

. 3. Monastère de i'OiJre de Cliiny, étroite oliservance. Quand prit fin l'union
éphémère de Cluny et de St-Maur (iG3/i-i64/i), l). Compagnon opta pour rester dans
la Congrégation de St-Maur.

4. Henri II seigneur de la Ferté St-Nectaire (La Ferté-St-.\ul)in, Loiret), maré-
chal de France en iCT)!.

&. Dom Martène, Hisl.ms. I, lo/iG (Arch. Solesmes).
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1689, âgé de 21 ' ans; mourut le 17 avril 1G82 à l'abbaye de Saint-Remi

de Reims. Prêtre.

9/0. — Thiboust Charles, né à Epônr {anden diocèse de Chartres),

profès de Saint-Karon de Meaux le < janvier i<)/n. âgé de 23 ans;

njournl le 10 septembre HJG; à l'abbaye de Sainl-Pierrc de Ché/y-,

Prêtre.

Nommé par lo Chapitre général île i(i6n administrateur ' de Saint-I uscioii

des Bois*, lien fut prieur en ititii :nec la inrine qualilc- :i Saiiil i>i<ire <le

Chézy, où il mourut.

1111. — Bourée (alias />(h//y7) .loan-Joseph, né à Manies (ancien

diocèse de Cliarires), profés de Notre-Dame de la Daurade de Toulouse

le 33 février HVVi. âgé de 22 ans; mourut le ^3 juillet 1082 i l'abbaye

Saint-Pierre de yourj,'ueil''. Prêtre.

Nommé en itKWi adminisfraleur de Saint Mchiiiic di' Hpimcs. fut onvoxé

succossivomcnl p.ir le Cliapiin" ^ténéral comm»» prieur à Saiiil-liorcnt ili-

Saumurcn ifi<ic). ;i Sjiidt- Aubin d'Anirors rti {(''-•. à Sainte f.nlombo de Sens

en 1O75.

Il lit une I r:icliKliiiii dos l'sannic»., m- Ir. nuS.). il i. Uuiuui. ^. i<ji.

IIS.',. — Fouquet Mathurin-Maur. né ;i .Wau/c (ancien diocèse de

Chartres), profés de la Irinilé de Vf^ndômc le 10 février \Ct\Ct, Agé de

,So ans; mourut le 10 avril \C>-\) à labbayo deNnlre-Damede Josaphat".

Prêtre.

Sur IcsiPiivres littéraires «le D Foiuimton pciitconsiiltor : Iassi^i.qî ; Ui.. Rohert.

S. 45; 1). HEnLU'iu:, N. .S. aaS.

//.''/. — Denis Nicolas, né à Chcnnevicres-lh-Lnuvrrs (nnc'ien dio-

cèse de Paris), profés delà Trinité de Nondùmele Hi juillet lO^G, âgé

de /j7 ans; niourul le n) avril iG.'.S ,1 1 abbaye de Pontlevoy'. Prêtre.

1. La matricule imprimée porto la, mais par une erreur évidente venant dune

inversion des chifTrcs.

2. Aisne, cant. de Charly.

3. La premit-re fois qu'un religieux était nommé supérieur il ne portait <|ue litre

d'administrateur.

'1. Somme, cant. de Sains.

5. Indre-et-Loire, arr. de Chinon.

G. Ctiarlrcs. v

7. Ix»ir-et-CluT, canton de Montrithard.
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1268. — Bachelier Pierre, né à Pantoise (ancien diocèse de

Rouen), profès de la Trinité de Vendôme le 5 juillet 1648, âgé de 20

ans; mourut le il\ octobre 1677 au prieuré de Saint-Fiacre en Brie'.

Prêtre.

d51U. — Gilles Eustache, né à Mantes (ancien diocèse de Chartres),

profès de Saint-Denisle 7 juillet i654,àgéde 20 ans; mourut le 28 juin

172 1 à l'abbaye de Saint-Médard de Soissons. Prêtre.

Le ms. fr. de la Bibl. nat. 17708, f' ia6, contient une lettre de D. Gilles, et le ms.

lat. 11645, f" 90-91, deux lettres adressées à D. Delfau. —• Cf. D. Berlière, N. S. aôi-

i52^4. — Aubery Charles, né à Pantoise (ancien diocèse de Rouen),

profès de Saint- Faron de Meaux le 9 août i654, âgé de 3i ans; mourut

le i4 juin 1677 à l'abbaye de Saint-Denis. Prêtre.

D. Martène, dans la Vie des Justes-, nous dit : « il avait fait profession au

« monastère de Royaumont^ de l'étroite observance de l'Ordre de Citeaux

« lorsque le désir d'une plus grande perfection le poussa d'entrer dans la

« Congrégation. Il s'y stabilisa au monastère de Saint-Faron le 19 août i654.

<( II y vécut comme il s'était proposé, en bon religieux. Il mourut à Saint-

« Denys le i4 juin 1677. Il pria le P. Prieur qu'on l'enterrât avec sa profes-

« sion qu'il avait écrite de son sang, qu'on lui mit sur son cœur avec une
'( petite croix faite du bois de la châsse do N. B. P. S. Benoît. »

l!'t51. — Le Cirier Nicolas, né à Bezons (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Auyuslin de Limoges le 28 janvier i655, âgé de 20 ans ;

mourut le 12 février 1704 à l'abbaye de Saint-Pierre de Jumièges^

Prêtre.

1591 . — De Vion Louis, né à Meulan (ancien diocèse de Chartres)\

profès de Saint-Faron de Meaux le 16 août i655, âgé de 42 ans; mou-

rut le 26 mars 1679 à l'abbaye de Marmoutier-lès-Tours. Prêtre.

16^7. — Le Cousturier André, né à Pantoise (ancien diocèse de

I. Seine-et-Marne, cant. de Grécy.

a. Bibl. nat., ms. fr. 17671, f° ioq.

'S. Comm.d'Asuières-sur-Oise.

h. Seine-lnf., canton de Duclair.

5. La ville de Meulan située sur la rive droite de la Seine appartenait au diocèse

de Rouen, tandis que l'île où .se trouvaient le fort, le prieuré des bénédictins et

quelques maisons, était du diocèse de Chartres.
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Rouen), profès de Saint-Denis le 2 mai i656, âgé de 21 ans; mourut le

5 février 1712 à l'abbaye de Saint-Vincent du Mans. Prêtre.

i70r>. — Moreau Nicolas, né à Pantoise (ancien diocèse de Rouen),

profès de Sainl-Pierre de Jnniicges le jO août lOfjG, àgéde 19 ans;

mourut le 2 août 1711a l'abbaye de Saint-Wandrille'. Prêtre.

///.?. — Roblastre Kticnne, né à Mantes (ancien diocèse de

Chartres), profès de la Trinité de Vendôme le (J octobre j(i5G, âgé de

r() ans; mourut le 2 octobre 1708 à l'abbaye ilc Notre-Dame d'Ani-

bournay-. Prêtro.

" Homme entièrement mort au motulf, toujours uni à Dion par les exer-

« cices de la contemplation. Dans tout le pays, il avait la n'-pntation d'un

<t ange et on lui en donnait i<^ nom. Il eut toujours {;rand .<oin de fuir

« toutes les charges, content de converser avec Dieu. Dieu l'alllif^ea d'mi

« ulcère très infect et très douloureux, (jn'il .«oulTril avei" joie. (Quelques

<. jours avant sa niorl. il se (it porter à l'église, comme saint Itenoit. pour
<c recevoir les derniers sacremenls. Il mourut en la fêle des anges gardiens.

" dont il avait imité l;i pureté. •

17'27. —^ Turquoys (Claude, né à VonZ/norcncv (ancien diocèse de

Paris), profès de Saitit-Uemi de lleims le 2 décembre i('ût(\. Agé de iH

ans; mourut le i3 avril ilKrj à l'abbaye de Saint-Corneille de Com-

piègne. Sous-diacre.

/7.")0. — Dagory Jean, né h Mculun^ (ancien diocèse de Rouen),

profès de Saint-Faron de Meaux le '.U mars 1057, âgé de2'i ans;

mourut le iS janvier iGfSS à l'abbaye de Saint-Pierre de Molôme*.

Prêtre.

y7.N'.'>. — Philippe .lean. né à Pontoisc (ancien diocèse de Rouen),

profès de Saint-l'aron de Meaux le 28 août i6^)~, âgé de 30 ans;

mourut le 24 août 1684 à l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise. Prêtre.

Il écriril un : Abn'gà de ilûsloire du monasli'rc du Mont Saint-Quenlin, proche de

Pifrnnnf, 1677; ms. lat. laOgj. (. Oo(Ui.. Kobert. S. 80).

ISOC. — Daigneaux Michel, né à Pontoisc (ancien diocèse de

1. Seine-Inf., cant. de Caudebcc-en-Caux.

2. Ain. caiit. dWmbcriou.
3. Voir la noie du n° iSgi.

4. Yonne, cant. de Tonnerre.
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Rouen), profès de Saint-Faron de Meaux le 9 décembre 1O57, âgé de

26 ans; mourut le 4 décembre 1680 à l'abbaye de Saint-Valer} '.

Prêtre.

1812. — Mongé Pierre, né au Plessls-Gassol (ancien diocèse de

Paris), profès de Saint-Faron de Meaux le i5 février iG58, âgé de 26

ans; mourut le 25 décembre 1718 à l'abbaye de Saint-Remi de Reims.

Prêtre.

« Après ses études, nous dit D. Martche dans la Vie des Justes -, on le lit

père-maitie des novices à Saint-Remi à Reims, et ensuite sous-prieur à

Saint-Faron. »

Le Chapitre général de 1667 le nomma administrateur de Saint-Vincent

de Laon : il en fut prieur en 1672.

« L'expérience qu'il lit de la supériorité, lui en donna encore plus d'aver-

« sion, et il redoubla ses instances pour obtenir sa décharge, mais voyant

« qu'on ne l'écoutait pas, il se réduisit à demander que si on voulait le faire

(( prieur, qu'on le mit à Orbais ^ et on le lui accorda. »

11 y fut envoyé par le Chapitre général de 1676 et y demeura jusqu'à ce

qu'il eût relevé le monastère de ses ruines. Avec Dom Guillaume Jamet
qu'il obtint d'avoir pour compagnon, il y mena une existence des plus mor-
tifiée.

« Le jour était occupé depuis le malin jusqu'au soir au travail des mains
« sur lequel ils ne prenaient que le temps de dire leurs Messes, de réciter

« au chœur leur Office, de dîner et de faire quelques lectures de piété.

« Après avoir travaillé comme des manœuvres à cultiver leur jardin ou à

« démolir de vieux bâtiments, ils n'avaient pour toule nourriture que les

« légumes de leur jardin et des fruits...

« Dom Pierre Mongé resta à Orbais jusqu'à ce qu'il eût entièrement rebâti

« de ses épargnes, et par ses soins et son travail, le monastère, qu'il l'eût

(( meublé proprement, qu'il eût mis à l'église tous les ornements néces-

« saires pour faire l'Office décemment, et qu'il fût en état de nourrir une
« communauté.

« Après cela il demanda d'aller à Saint-INicolas aux Rois'', pour y faire la

« même chose, mais il y avait d('jà une communauté et un prieur. On ne
« laissa pas de l'envoyer pour avoir soin du temporel... jusqu'à ce que, venant
« sur l'âge, les supérieurs le mirent dans un monastère où il put avoir tous

« les soulagements dont les vieillards ont besoin. On l'envoya par la suite

« à Saint-Remi de Reims. H y vécut dans une grande régularité et une
(I grande édification jusqu'à urîe profonde vieillesse... Il mourut âgé de

« 82 ans. Sa mort fut la récompense d'une si sainte vie. Elle arriva le saint

<( jour de Noël, l'an 1718. »

1 . St-Valery-sur-Somme, arr. d'Abbeville.

2. Op. cit., f° 262.

3. Marne, cant. de Montmort.
4. Aisne, cant. de la Fère.
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1936. — Chesneau Fiacre, né à Ponloise (ancien diocèse de

llouen), profès de Saint-Faron de Meaux le 21 janvier i(j()0, âgé de 19

ans ; mourut hors de la Congrégalion.

/.VW. — Ghrestien (Charles, né à Manies (ancien diocèse de

Chartres;, proies de Saint-IMerre de Jumiègcs le 11 avril iG(kj, ;lgé de

i() ans; mourut le 2') avril lyo'i à labhaye de Saint-Ouen de Houen.

Prêtre.

^0-J'i. — Guillebert Jacques, né à Puntoisc (ancien diocèse de

Rouen), profès de Saint-Henii de Heims le 3() octobre 16G1, âgé de 17

ans; mourut le a juin 1710 à l'ahbaye île Saint-derinain-des-Prés.

Prêtre.

A sa mort il ilnil sous-prieur de Saint-ficrmain depuis 1703. .Auparavant

il avait été prieur de Saint Jean de I.aon de 1O78 à lOM^, cliar^re à lacpielle

la diile de i<iS3 avait ajouté telle du directeur du séminaire des jeunes

profès étiibli en ce monastère. De lOS'i h 1087 il fut prieur de Saint Pierre

de Lagny;i)uis en itigo il devint ^C'crélai^e de Dom Julien Hagiiideau,

visiteur de France.

'Ml'i<>. — Cousturier l''ran«.ois, né à Ponloise (anc'ieù diocèse de

Rouen), profès de Saint-Remi de Reims le.') février iGfJa, Agé de ao

ans; mourut hors de la Congrégation.

'Jl'i.'i. — De Hallot Jean.né à /•'oAj/('nav-.S(7m/-/V7'<' (ancien diocèse

de Rouen), pKdès de Saint-Pierre de Jimiièges le u mai iGGj, âgé de

19 ans; mourut le 5 février iG^r à l'abbaye delà Sainte-Trinité de

Fécamp. Prêtre.

i?/7.>. — Le Couturier Antoine, né à Pon/owf (ancien diocèse de

Rouen), profès de Saint-Faron de Meaux le a:> août lOG.'^, âgé de 19

ans; mourut le 3o mai 1718 à l'abbaye de Saint-Pierre de Jumièges.

Prêtre.

On le trouve envoyé comme prédicateur : à Reims par la diète de iGS3:

à Redon par celle de 1G91 et à Fécamp en iGga.

"2'20'h — Mctron Etienne, né à Arficnteuil (ancien diocèse de

Paris), proies de Saint-Faron de Meaux le i:^ janvier iGG^, âgé de 19

ans; mourut le :2^ juillel 1G94 à l'abbaye de Saint-Pierre de Corbie.

Prêtre.

J'2'J(;.— Le Grand Dominique, né à /'/«fe-^rfam (ancien diocèse de
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Beauvais), profès delà Trinité de Vendôme le 3 décembre 1664, âgé de

20 ans; mourut le 10 janvier 1720 à l'abbaye de Saint-Pierre de Corbie.

Prêtre.

D. Berlière ^N. s. 36o) nous apprend que D. le Grand fut chargé de collalionner

des manuscrits de saint Augustin.

2398. — Gilbert Matthieu, né à Pontoise (ancien diocèse de Rouen),

profès de la Trinité de Vendôme le 7 février 1666, âgé de 20 ans;

mourut le 9 avril 17 10 à l'abbaye de Fécamp. Prêtre.

Ses qualités le firent de bonne heure remarquer de ses supérieurs qui

l'envoyèrent en 168 1 à Sainte-Colombe de Sens comme administrateur,

puis comme prieur à Saint-Seine' en iCSi; à Vendôme en 1687; à Notre-

Dame de Bonne-j\ouvelle de Rouen en lOgo; à Saint-Elienne de Caen en

1693. En 1696 la confiance que les membres du Chapitre général avaient en

lui le fit élire comme second assistant du R. P. Supérieur général et à la

diète de 1698 il fut nommé prieur de Saint-Germain-des-Piés : il y demeura
jusqu'en 1702. Il fut alors envoyé au même titre à Saint-Denis, d'où il passa

à Fleury-sur-Loire en 1705 et enfin à Fécamp en 1708 où il mourut. Il avait

été secrétaire du Chapitre général en 170.5 et en 1708.

On a trois lettres écrites par D. Gilbert : une du 27 juillet 1688 à D. Ruinart.

(ms. fr. 1966G, f. 6); une seconde au même, du 18 décembre 1707 (ms.fr. igGSg,

f. 123 ; et une à Dom Mabillon, du 5 octobre 1700 (ms.fr. iijGâ2, f. 122).

2^66. — Titrant Jean Joseph, né à SaintrOaen près Pontoise'

(ancien diocèse de Paris), profès de Saint-Faron de Meaux le i3 mars

1667, âgé de 23 ans; mourut le 28 octobre 1722 au prieuré de Saint-

Fiacre en Brie.

Voici la notice que nous lisons dans la Vie des Justes^ : <> Dom Joseph
« Titran était de Saint-Ouen près Pontoise, dans le diocèse de Paris. 11 était

« d'une très basse naissance, et se fit religieux, non pas pour choisir un éta-

« blissement et pour être plus à son aise que dans le monde, mais dans un
« désir sincère de servir Dieu plus parfaitement et de faire pénitence. II fit

(c profession au monastère de Saint-Faron le i3 mars 1667, âgé de 28 ans. Il

« était fort humble et ne rougissait point de la bassesse de son extraction.

« II avait un grand fond de crainte de Dieu et un grand zèle pour la régu-
« larité. 11 conserva toute sa vie les pratiques de son noviciat, et à l'<àge de
" près de quatre-vingts [ans], il était aussi simple que lorsqu'il entra au

(( noviciat'. Il a toujours passé pour un très saint religieux, et Dieu a cou-
« ronné ses vertus par une sainte mort le 28 d'octobre 1722, au monastère
« de Saint-Fiacre. »

1. Côte-d'Or, arr. de Dijon.

2. SaintOuen-l'Aumône.
3. Op. cit., f aga.
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2063. — Louvet François, né à liehousl (ancien diocèse de

Chartres), profès de Fleury-snr-Loire' le a.i août 1668, âgé de aC) ans;

mourut le 18 n)ai 1678 à l'abbave de Saint-Pierre de Klavignv-. Prêtre.

2077. — Verneuil Jérôme, né à Mcuhtn i ancien diocèse de

Chartres'), profès de Saint-Pierre de Bourgueil le r"" novembre i6G(),

âgé de 20 ans; mourut hors de la Congrégation.

269ft. — Guerard Julien, né à \rf/cnt<'uil (ancien diocèse de

Paris), profès de Saint-Hemide Ueims le u. janvier 1670, âgé de 17

ans; mourut hors delà Congrégation.

2S2't. — Le Cirier Pierre, né à Monlcsson (ancien diocèse de

Paris), profès de Notre-Dame de LyreMe 8 octobre iG7i.àgé de 19

ans;mourntle 17 février 1710a l'abbaye de la Sainte-Trinité de Tiron ".

Prêtre.

286'). — Favée Antoine, né à Pontoise (ancien diocèse de Rouen),

profès de Sainl-Faron deMcaux lo 7 juin i()7a. âgé de 30 ans ; mourut

le 8 mai 1730 à l'abbaxede Saint-Eloi deNoyon. Prêtre.

2tf02. — Louvet Kdmond. né à Magny (ancien diocèse de Konen),

proies de la Trinité de Vendôme le aa novembre 167a, âgé de So ans ;

mourut le i3 avril i(jy4 au prieuré de Saiut-Koberl de Cornillon'.

Prêtre.

32f>'i. — Gesvres François, né à Suiiidres (ancien diocèse de

Chartres), profès de Saint-Faron de .Meaux le 3 février i()8i. âgé de

2^ ans; mourut le i3 mai 1700 au prieuré de Sainl-Pourçain'. Prêtre.

Né en 10.57. après de brillantes études au (Collège des Grassins, il demanda
à élro admis dans la Con^jrépation de Saint-Maur cl entra au noviciat. De

Saint-F'aron on il fil profession il fui envoyé à Salnl-Médard de Soissons

puis à Saint-Renii de Hcims pour y suivre les cours de Théolopie. Ordonné

prêtre en 1687 il fut envoyé l'année suivante à Saint-Hénigne de Dijon où il

I. Sl-Benoîl-sur-Loirc (Loiret), cant. d'Uu/ouer-sur-Loire.

a. Cùle-d'Or, arr. de Scmur.
3. Même remarque qu'au n* lôgi.

4. La Vieille-Lyre (Eure), cant. de Rugles.

5. Tliiron-Gardais (Eure-et-Loir), arr. de Nogent-le-Rolrou.

G. Isère, hameau de Fonlanil, cant. et arr. de Grenoble.

7. St-Pourçain-sur-.Siouie (Allier), arr. de Gannat.
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enseigna la Philosophie et la Théologie pendant 6 ans. Une décision de la
diète de 1695 l'appela à Saint-Denis comme lecteur de Philosophie, et en
1697 il y fut charge du cours de Théologie jusqu'en 1700. Les thèses qu'il
faisait soutenir par ses élèves furent attaquées par le Père Langlois, S. J..

comme favorisant le Jansénisme. Son cours achevé à Saint-Denis, ses Supé-
rieurs l'engagèrent à composer une Théologie dogmatique pour être ensei-
gnée dans la même Congrégation. Il se mit aussitôt à l'œuvre avec une
ardeur incroyable. Pour pouvoir travailler plus tranquillement il demanda
à se retirer à Saint-Remi de Reims, ce qui lui fut accordé. Dom Blampin,
qui fut chargé après Dom Delfan de l'édition des œuvres de saint Augustin,'
en était alors Prieur; il accueillit avec joie Dom Gesvres et le fit sous-prieur!

G'étaitl'époque des grandes polémiques suscitées par l'édition bénédictine
des œuvres de saint Augustin. Les ennemis de la Congrégation de Sâin-t-
Maur les accusaient de favori.ser ainsi le .lansénisme, eî l'un des principaux
griefs des Jésuites fut l'insertion faite dans le X" volume de VAnalyse du Livre
de saint Augustin, de la Correction et de la Grâce faite par Arnauld. Non con-
tent de défendre l'édition bénédictine comme plusieurs de ses confrères, D.
Gesvres publia en 1700 un ouvrage intitulé : Dejensio Arnaldina, siue Ana-
lytica synopsis Libri de Correptione et Gralia ab omnibus reprehensorum
vindicata calumniis, où il prétend démontrer la catholicité du livre d'Arnauld
et venger l'auteur des attaques des Jésuites.

L'ardeur au travail de D. Gesvres était prodigieuse. Il étudiait quatorze
heures par jour et quelquefois jusqu'à 16, et pour vaincre le sommeil il se
mettait les pieds dans l'eau.

Des travaux si excessifs eurent vite fait de ruiner si complètement sa
santé, que ses Supérieurs se virent dans l'obhgation de lui interdire tout
travail et lui enlevèrent .ses livres. Au bout de six mois on le crut rétabli,
et, sur la promesse qu'il fit qu'il en userait modérément, on lui permit de
reprendre son travail. Mais sa passion pour l'étude l'emporta rapidement
aux mêmes excès, et ses forces bientôt épuisées ne lui permirent pas d'a-
chever le travail commencé. 11 mourut en litière en arrivant à Saint- Pour-
çain, alors que sur l'ordre des médecins il se rendait aux eaux de Vichy. Il

était dans sa quarante-huitième année. Dom Tassin ' nous dit que Dom
Gesvres fut un des plus grands théologiens qu'il y ait eu dans la Congréga-
tion de St-Maur. Il joignit toujours à l'étude un grand fonds de piété ; véri-
tablement pénétré des sentiments de son état, et sévèrement attaché aux
devoirs de sa profession, il en remplit fidèlement les obligations.

Sur D. Gesvres et son œuvre on peut consulter |D. Tassin], op. cit. igô-aoo; I). Le
Cerf, Bibli. historiq. 17^-174 ; [D. François] IV. 98-ioa ; Moreri, Sup. à l'édit. de
Bàle II. 938 ; [Colo.nia] Diction, des livres Jansénistes ; D. Berlière, N. S. a5o ; Diction,
de Théol. cathol., fascicule XLVL

3:i7'i. — Chevremont Guillaume, né à Meulan (ancien diocèse
de l\ouen), profès de Saint-Karon de Meaux le 31 octobre 168:?. à^é de

I. Histoire liUcraire de la Gong, de St-Maur, 196.
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21 ans; mourut le 5 décembre 1720 à l'abbaye de Saint-Germain-des-

Prés. Prêtre.

Après sa profession il fut envoyé à Saint-Nicaise de Reims pour y faire sa

philosopliie, puis il passa à SainlRenù pour ses études de théologie. Après

son année de lécollection qu'il fit à Saint-Jean de Laon, ses supérieurs

l'envoyèrent demeurer à Saint-Mcaise de Meulan où il lit l'ofTice de sacris-

tain pendant plusieurs années. En 1703, quand le prieur de Mculaii Dom
Jean Thiroux fut arrêté et emprisonné à la Bastille comme Janséniste, Dom
Chevremont, alors sousprieur, prit en mains l'administration du prieuré. Le

chapitre général de 1700 le nonuna ofTiciellement administrateur, il en fut

prieur en 1708. Depuis, il fut continué dans celle charge jusqu'à sa mort :

« C'était, dit sa notice nécrologique*, un homme d'un naturel jjosé. doux,

« pacifique, cl l'on peut dire (ju'il n'a jamais fait de peine à personne. 11

« faisait autant (ju'il |)ouvait du bien à tout le monde et il n'y avait per-

« sonne qui n'eût pour lui une estime particulière, quoique ce ne fut pas

<< un lioiume d'un grand génie, ni d'une grande capacité. Il était fort exact

(. à ses devoirs et avait de la piété ; ses religieux l'aimaient tendrement.

« FAnnl tombé malade dans son monastère, sur la fin d'octobre, il se fit

<c transporter ici * après la loussaint... Pendant sa maladie, il a toujours

« conservé des sentiments pleins de jùété, et c'est dans ces dispo.silions

« qu'il a reçu tous les saints Sacren>ents de l'Eglise. 11 est mort le cinq

« décembre, sur les neuf heures du malin et a été enterré dans la nef de la

« grande chapelle de la Vierge, proche la porte, du côté du mur méridio-

« nal. L'on a mis sur sa fosse l'inscription ordinaire :

5 Decemuhis 1720

;;,)J5^ _ Crochart Pierre, né à Elnmpcs (ancien diocèse de Sens),

profès de la Trinité de Vendôme le 3i août 1684, âgé de 19 ans;

mourut le 25 février 17/46 à l'abbaye de Sainl-Remi de Heims. Prêtre.

Fut nommé zélateur du noviciat de Saint-Karon de Meaux à la diète de

1695.

3r)-26. — Barré François, né à Doissy-le-Sec (ancien diocèse de

Chartres), profès de Saint-Faron de Meaux le h mai 1686, âgé de 22

ans; mourut le 19 février 1697 à l'abbaye de Saint-Pierre de Corbie.

Prêtre.

La notice que D. Martène lui consacre dans là Vie des Justes \ ainsi que

l'article du Nécrologe de Corbie concernant Dom Harré nous le dépeint

comme un religieux très observant, tiès humble et très mortifié quoique

d'une santé toujours très laible.

I. Vanel, h'àcrologe de St-Germain-des-Pri's, 121,

a. Sainl-Gcrmain-dcs-Prés.

3. Op. cit., f° 189.
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370'i. — Daret Jean, né à Mantes (ancien diocèse de Chartres),
profès de Saint-Faron de Meaux le 12 juillet 1G87, âgé de 20 ans;
mourut le 20' janvier 1786 à l'abbaye de Notre-Dame du Bec. Prêtre.

Dom Daret, bien des plus ardents adversaires de la Constitution Uniqeni-
tus dans la congrégation de St-Maur, était né le 1 1 janvier 1668. Il fut zéla-
teur du noviciat de St-Faron en 1697 et 1698, puis il est nommé adminis-
trateur de Saint-Josse-sur Mer ^ en 1708, mais bientôt il demande à être
relevé de sa charge et se retire à Jumièges. Ses supérieurs voulant utiliser
ses qualités le désignèrent en 17 10 comme directeur du séminaire des jeu-
nes profès à l'abbaye de Lyre =

; ils l'envoyèrent ensuite en 1712 et en 1713
à Saint-Ouen de Rouen, puis à Saint-Remi de Reims, avec les mômes fonc-
tions. L'auteur janséniste des Xoavelles ecclésiastiques " parlant de son ensei-
gnement dit : «.Les vérités qu'il enseignait, plus encore par l'exemple que
« par la parole, il les puisait dans les sources pures de l'Ecriture et de la

« Tradition, et plus il connaissait ces vérités saintes, plus il fut scandalisé
« de les voir proscrites dans la Constitution Unigenitus où il n'apercevait
« qu'un renversement presque universel des premières notions du christia-
<' nisme... De là l'attention qu'il avait à Reims de prémunir ouvertement
« contre la séduction les Religieux nouvellement sortis du noviciat et confiés
« à ses soins. »

Ces derniers mots suffisent amplement à nous expliquer pourquoi le
Père Général D. de l'Hosialierie le déposa et l'envoya à Saint-iMédard de
Soissons. Les Nouvelles ecclésiastiques qui tiennent soigneusement le compte
des appels contre la Bulle nous disent qu'en 17 17 Dom Daret y signa son
premier appel. Elles nous le montrent ensuite en 1718 au Mont Saint-
Quentin renouvelant son appel à la tête de la communauté dont il était
prieur, charge qu'il exerçait depuis la mort de Dom Augustin Collet. En
1720 le chapitre général, qui venait d'élire Dom Denis de Sainte-Marthe
comme général, laissait à D. Daret la charge de Prieur du Mont Saint-
Quentin ainsi que celle de directeur du séminaire des jeunes' profès établi
dans l'abbaye. Son opposition à la Constitution Unigenitus devint dès lors
plus active et il ne cessa plus jusqu'à sa mort, soit par des discours, soit
par ses écrits, de s'en montrer l'adversaire acharné, renouvelant encore son
appel contre la Bulle.

Destitué de toute supériorité au chapitre de 1723 par suite des exclusions
portées par la Cour contre les Rcappelants, il se retira à l'abbaye du Bec \
où il continua sa propagande anticonstitutionnaire. En 1735 il signe sori
acte d'adhésion à M. de Senez. ce qui lui valut d'être relégué à Lessay "

par le nouveau Supérieur général Dom Thibault. Son activité cependant
n'en est pas ralentie et il envoie aux supérieurs majeurs mémoires sur

-I. D'après les Nouvelles ecdi'siaslicjues il serait mort le a janvier; D. Tassin marque
le 3 janvier comme jour de sou décès.

2. Somme, cant. de Montreuil-sur-Mer.
3. Eure, cant. de Ruglcs.

4. 17 mars 1786, p. 61.

5. Eure, cant.de Brionne.
6. Manche, arr. de Coutances.
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mémoires sur les désordres occasionnés dans la Congrégation par la Bulle.

Prive de voix active et passive dans les assemblées capilulaires, sur l'in-

tervention de M. de St riorentin en 1739, une lettre de cachet l'envoie pen-

dant le Carême de la même année au Mont Saint-Michel. Là il multiplie

ses piolcstations d'abord contre l'assemblée extraordinaire tenue en i7.'^o à

SaintCîermaindesPrés, puis contre le chapitre général assemblé à Mar-

mouticr en 1733, désigné par les opposants sous le nom de d brigandage de

Marmoutier ». Le nouveau prieur du Mont Saint-Micliel obtint le transfert

de Dom Darct dans l'abbaye de Couches '. Il y resta quelque temps puis il

lui fallut encore changer de résidence ; il fut alors conduit au Bec. ("est là

qu'il fut attaqué le ay décembre d'une violente lluxion de poitrine dont il

mourut après cinq jours de maladie. Le sousprieur lui administra les der-

niers sacrements : au cours de la cérémonie I). Darct voulut renouveler en

présence de toute la communauté ses Appels, Ué'wiipels et protestations et

demanda qu'on fit connaître ses dernières dispositions à tout le monde.

Ainsi mourut ce religieux à l'àmc ardente, d'une énergie indomptable,

modèle de pénitence et de régularité, croyant de son devoir de protester

contre les actes de ses supérieurs, mais cependant toujours soumis pour

l'oijservance, même à ceux qu'il regardait comme instrus. Caractère loyal,

s'il combattit les décisions ponlihcalcs. ce fut toujours à visage découvert,

et uniquement guidé par une conscience malheureusement fatissée par le

Gallicanisme. S'il erra, on ne peut mettre en doute sa bonne foi. Ces ques-

tions n'étaient pas si nettes à cette époque qu'elles le sont maintenant :

pour lui il fut convaincu que la doctrine de l'Église romaine était opposée à

celle de la Bulle prise dans son sens naturel. Durant toute sa vie il altirma

\ouloir vivre et mourir dans le sein de la sainte Kglise catholique, apo.-»loli-

que et Uomaine, et à sa mort il prolesta qu'il adhérait de tout son cœur à

tous les articles du Symbole des .\pr)tres et aux dérisions de tous les Conci-

les généraux, depuis celui de Mcée jusqu'à celui de Trente inclusivement,

ajoutant cette jjarole qui donne l'explication de sa conduite : « C'est pour
« cela que j'ai toujours rejeté et que je rejette encore la Bulle l'nujeniins. »

Sur D. Darct, son œuvre et son action, on peut consulter: BïIjI. nal. Ld\ i55

1 et lit passim ; .\rsenal, ms. 10188 passim : AIT. Ktr., France 12G4 ; Haural, Appelans

célèbres, I\, laa-iSi ; Aoitv. ecclds., années 1729, 173^, 1735, 1786 ; D. Beri.ikhe,

N. S., i'i7.

3719. — Bouillart Jacques, né à Meulan ^ancien diocèse de

Chartres'), profès de î^aint-Faron de Meaux le i septembre 1687, âgé

de 18 ans; mourut le 1 1 décembre 172(5 à l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés. Prêtre.

Dom Bouillart naquit en 1GG9 dans l'ilc de Meulan. Il entra de bonne
heure dans la congrégation de Saint- Maur. Après sa profession il fit ses

études à Saint-Germain-des-Prés et y reçut les Ordres. En 1697 il est

nommé zélateur du séminaire des jeunes profès à Saint-Médard de Soissons,

1. Eure, arr. d'Evreux.

2. Voir la note au n" i5f)i
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puis vers 1705 on le fit venir à Paris pour avoir soin de la sacristie de Saint-

Germain. H s'appliqua avec beaucoup de zèle à la reconstruction de la sacris-

tie, à son ornementation, ainsi qu'à l'embellissement de l'église.

On lui confia aussi l'office de secrétaire du chapitre qu'il exerça au 29
juillet 1724 jusqu'au 3 novembre 1726 '. Il fut attaqué le 7 décembre
d'une espèce de paralysie dont il mourut le 11 décembre 1726. On l'a enterré
devant la porte de la grande chapelle de la Vierge.

Sur les travaux de D. Bouillart comme sacristain et sur son œuvre littéraire on
peut voir : [Tassik], /,8i-/i84 ; Le Cerf, /13-/(7

;
[François], lll, igi-igG; Vanel, op. cit.,

i52-iûii ; D. Beklière, N. S., Go.

SS^i't. — Prouvansal Jniien-Charles, né à Elampes (ancien

diocèse de Sens), profès de la Trinité de Yendùme le i octobre 1689,

âgé de 24 ans; il mourut hors de la Congrégation.

^ilJI. — Spek Jean-Baptiste- Valentin, né à Saint-Germain-en-Laye

(ancien diocèse de Paris), profès de Saint-Faron de Meaux le 6 février

1695, Agé de 19 ans.

fiGOO. — Lée Jean-François, né à Etampes (ancien diocèse de Sens),

profès de la Trinité de Vendôme le 3i mai 1704, âgé de 18 ans;

mourut le i3 octobre 1760 en la même abbaye. Prêtre.

Dom Lée fut successivement nommé: zélateur du séminaire des jeunes
profès à Saint-Lomer de Blois en 1712 ; lecteur de philosophie à Saint-

Calais" en 1713; prédicateur à Saint-Germain-des-Prés en 1722, à Saint-
Malo en 173/» ; administrateur de Saint-Seine de 1725 à 1728.

Dom Lée, qui fut l'un des plus actifs dans la propagande contre la Cons-
litiition, était lié d'amitié avec Mgr de Caylus, l'un des prélats sur qui s'ap-

puyèrent les Jansénistes et, comme tel, servit à plusieurs reprises d'inter-
médiaire entre le Prélat et les dissidents de la Congrégation de Saint-Maur
pour lui faire parvenir leurs doléances, comme en témoigne le passage sui-

vant d'une lettre de Dom Prosper Tassin à l'évèque d'Auxerre en date du
!0 mars 1787 :

« MONSEIGNEUK

« Les marques ' de bienveillance que Votre Grandeur a eu la bonté de
« nous donner, nous sont trop précieuses pour ne pas vous en marquer
« notre plus vive reconnaissance. Dom Lée qui nous a procuré cette faveur
« inespérée nous avait déjà servi de médiateur pour vous confier nos récla-
(( mations contre le faux Chapitre de 1730. Mais aujourd'hui, nous lui avons
« d'autant plus d'obligation qu'il n'a pas attendu nos prières, quoiqu'il
« n'ait pas prévenu nos dessins en vous faisant connaître combien nous

1. Bibl. nat. nis. fr. 2o85o, (" k'i- Papiers de I). l'oiricr.

2. Sartlic.

3. Arch. de la Bastille, carton 1018S.
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« sommes respoclueusoment attacliés à un Prélat qui est aujourd'hui la

« gloire de l'Église et le bouclier de la foi "

^//.V/. — Coulon (Jnillaume-François, né à Mantes (ancien diocèse

de Chartres), profès de Saint-Faron de Meaux le 24 octobre 1706, Agé

de 26 ans; mourut le '1 février 1707 en la même abbaye. Prèlre.

D. Berlikue, N. s , i3i.

:'}0'i3. — Lamoureux Jean-lîaptiste, né à Sainl-dermain-cn-Laye

(ancien diocèse de Paris, profès de Saint-IMerre de Juniièges le 20

octobre 171 1 , âgé de 33 ans: mourut le a'j décembre i7/j5 à l'abbaye de

Saint-Denis. Prclre.

Dom Lainourcux fut nomme à la charge de zélateur du noviciat de Sainl-

Lucioti (le Beanvais en 171G : il fiildésigné pwir la mènie fonction au mont
Sainl-Qneiilin en 1718.

Le ms. fr. 1770g de la Hibl. Nat. contient une lettre atJresscc à I). Lamoureux le

le u octobre 1730 et une écrite par lui le a5 octobre de la même année.

Bibl. Mazarinc ms. H-jlt.Nècrologe de StDenis, \iiT D. Racine ; I). i$Eiii.ii:RE, N. S.,

319. •

.")//'/. — Bordeaux Pierretiuillaume. né à 1/^//î^'5( ancien diocèse

de Chartres), profès de Saint-Lucien de Beauvais le i3 mars 1713, Agé

de 22 ans; mourut le 7 septembre 1776 à l'abbaye de SaintUiquier '.

Prêtre.

5163. — Ruffin Denis, né à Rueil (ancien diocèse de Paris), profès

de la Trinité de Vendôme le 10 février 171 '4, Agé de 20 ans; mourut le

37 octobre 17A7 à l'abbaye de Saint-.Vndré de Meyinac-. Prêtre.

.'r2'is. - De Laune des Marchais Claude-Jacques, né à Arrjcn-

/eut/ (ancien diocèse de Parisi, |»iMlès tle Saint-Lucien de Beauvais le

i2aoùt 1715, âgé de rgans; mourut le i3 avril 1721 à l'abbaye de

Saint-Germain-des-Prés. Diacre.

La notice qui lui est consacrée dans le Nccroloije de Sainl-Gerinaln^ nous

dit que c'était un religieux fort sage, craignant Dieu, exact à ses devoirs,

fort silencieux.

Il avait appelé de la Bulle Unigenilas avec la plupart de ses confrères le

37 septembre 17 18.

I. Somme, cant. d'Ailly-le-Haut-Clocher.

a. Corrèze, cant. d'Ussel.

3. Vaxel, Op. cit., p. laô.
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r)382. — Aubery Jean-François, né à Pontoise (ancien diocèse de
Rouen), profès de Saint- Lucien de Beauvais le 6 juin 1717, âgé de ai

ans; mourut le6 mars 1767 à l'abbayede Saint-Remi de Reims. Prêtre.

5^i50. — Audigert Louis, né à Chevreuse (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Lucien de Beauvais le 5 juillet 1718, âgédeaa ans;

mourut le 3o août 1750 à l'abbaye de Saint-Josse-sur-Mer. Prêtre.

5^û8., — Marchais André, né à Fresne^ (ancien diocèse de
Chartres), profès de Saint-Lucien de Beauvais le 4 septembre 1718,

âgé de 20 ans; mourut le 9 octobre 1788 à l'abbaye de Saint-Pierre de
Lagny. Prêtre.

5639. — Jouanin François, né à Aiithon'- (ancien diocèse de
Chartres), profès de Saint-Pierre de Jumièges le 16 février 1722,

âgé de 20 ans; mourut le 9 décembre 1724 à l'abbaye de,Saint-Martin

de Séez. Clerc.

ô70-?. —Rouillon Marin, né à Versailles (ancien diocèse de Paris),

profès de la Trinité de Vendôme le i avril 1728, âgé de 19 ans; mou-
rut le 1 1 septembre 1766 à l'abbaye de Saint-Lomer de Blois. Prêtre.

574f2. — Marchais Jean-Charles, né à Fresne'' (ancien diocèse de
Chartres), profès de Saint-Wandrille le 25 août 1728, âgé de 19 ans;
mourut le 1 3 octobre 1788 à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Prêtre.

Voici la notice que lui consacre le Nécrologe' de Saint-Germain- des-Prés :

« Le lundi treize octobre mil sept cent quatre-vingt-huit, entre sept et
« huit heures du matin, est décédé dans cette abbaye et a été inhumé le
« lendemain quatorze au matin, Dom Jean Charles Marcliais prêtre, reli-
" gieux de cette maison depuis un très long temps, âgé d'environ quatre-
« vingt--qualre ans, étant né en 1714. Après une carrière aussi longue, il

« s'est éteint en quelque sorte plutôt qu'il n'est mort. 11 ne laisse pas une
'< de ces mémoires caractérisées qui provoquent et qui fixent l'attention de
" la postérité, mais un de ces souvenirs doux qui intéressent dans la per-
« sonne de ceux qui se distinguent par la pureté de leurs mœurs et la régu-
« larité de leur vie. Il doit être mis au rang de ces religieux, qui sans avoir
" fait de grandes choses, sont recommandables par la pratique soutenue
« des devoirs de leur état. Il a toujours mené la vie la plus uniforme, aussi

I. Aujourd'hui Ecquevilly, cant. de Meulan.
a. Authon-la-Plaine, cant. de Dourdan (Sud).
3. Voir la note du n° 6^92.
l*. Vanel, Op. cit., p. 283.
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« a-t-il fini sans maladie et san? aucune infirmilô marquée. 11 est enlené

« dans le petit vestibule qui procède la ^rrande chapelle intérieure de la

« Vierge, et est placé aux pieds de la ligure de la \ ierge qui est au portail.

(( On a gravé sur sa tombe ces mots :

Obht i3 Octobius 1788

Dom Marchais fut secrétaire du chapitre de Saint-Germain du aS octobre

1737 au 18 janvier 17G7, et comme tel chargé de rédiger les notices du

Nécrologe : il en fut un des principaux rédacteurs, car cinquante-deux

notices, sur deux cent soixante-six qu'il conlient, sont de sa main. 11 signa

aussi en cette qualité la fameuse requête au Roi du i5 juin 17O5 présentée

par vingt-huit religieux de Saint-(ierinain, et cpii ne tendait à rien moins

qu'à une sécularisation déguisée de la Congrégalion de Saint-Maur.

Une notice historique du WII' siècle sur le prieuré de Sainlc-.Marie-

ISIadcleine de Villarceaux ' nous apprend que. le 18 septembre i7'40, Dom
Charles Marchais oiricia à la profession de la sœur .\nne Barnevalle de Kin-

zclan.

CdSO. — Richer .Mexis, ne à Elamiu-s (ancien diocèse de Sens),

profès de la Trinité de Vendôme le 28 novembre 1739, âgé de 20 ans;

mourut le 3o novembre 1762 à l'abbaye de Notre-Dame de Lantenac'.

Prêtre.

^;/,s-^>. _ Le Cassant Louis-rram.ois, né à l'Isle-Adnm (ancien

diocèse de lieauvais), proies de Saint-AVandriile le 10 octobre 17^1, âgé

de i() ans; mourut le iS septembre 17Ô3 à l'abbaye de Samer-'. Prêtre.

6:il0. — Le Boitel Louis-Antoine-llenri, né à MordJort-rAmaury

(ancien diocèse de Cliartres). profès de Saint-\\andrille le 16 décembre

1733, Agé de :?o ans; mourut le 3o août 1771 in caslro Laxinri')'.

Prêtre.

(i3'r2. — Filliaut (iuillaume-Kranrois, né hSdinl-dermdin-cn-Laye

(ancien diocèse de Paris), profès de Saint-Evroult le 17 septembre

173/1, âgé de 3 1 ans.

A la diète de i7'iO Dom Filliaut est envoyé de Saint-Loiner de Blois à

1. Com. de Chaussy, corn, de Magny. - Fonde au Xll* s.oclc. ce rnonaslcrc a

survécu à la Kcvolution de .789, et a été dans la suilc Iranslcre a Mantcs-sur-

Seinc où il Ment de se rcconstiluer. Un essai hisloriquc .ur ce prieure, t.rc des

documents conservés dans ses archives, paraîtra, nous l'espérons, assez prochainement.

2. C(Mes-du-\ord, com. de la Ferricrc, cant. de.la Chcze.

3. Pas-de-Calais, arr. de Boulogae-sur-Mer.

U. Peut-être Laxia, Basses-Pyrénées, com. d'ilsalsou. cant. d Lspeleltc.

5. Orne, cant. de Gacé, arr. d'Argentan.
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Fécatnp ; en juillet 1765 il est à Tiion, où il signe la protestation contre la

Requête au Roi des vingt-huit religieux de Saint- rjermain-des-Pn'S ; en 177^
il est à l'abbaye du Bec, où nous le retrouvons en 1790 secrétaire du Cha-
pitre '

; il déclare, le a6 octobre, vouloir rester à l'abbaye. Le 26 septembre

1792 il prêta le serment, mais il n'en fut pas moins forcé de quitter le

monastère le i" octobre suivant "-. C'était alors un vieillard de 79 ans. Il

dut mourir peu après ; nous ignorons le lieu et la date de son décès.

6^65.— Boullay Louis, né h Saint-Ctoiid (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Faron de Meaux le 20 novembre 1706, âgé de 18 ans ;

mourut le 28 février 1767 à l'abbaye de Saint-Pierre de Préaux'. Sons-

diacre.

6606. — Dupré Nicolas-Fursy, né à Elampes (ancien diocèse de

Sens), proies de Saint-Faron de Meaux le 3i juillet 1739, âgé de 20

ans; mourut le 21 juillet 1707 à l'abbaye de Saint-Gernier de Fiaix'.

Prêtre.

6906. — Davoust Alexis, né à Elampes-' (ancien diocèse de Sens),

profès de Saint-Pierre de Jumièges le 25 février 17/15, âgé de 18 ans.

Dom Davoust fut successivement nommé en 1767 lecteur de théologie à

Saint-Florentin de Bonneval*; en 1760 lecteur de philosophie à Saint-

Evroult; en 1768 lecteur de théologie à Notre-Dame de Coulombs'. De
1766 à 1775 il fut prieur à Saint-Martin de Séez ; de 1775 à 1778 visiteur de

la province de Bourgogne. En 1778 et 1779 il est envoyé au Bec comme pro-

fesseur de rhétorique et de langues au candidat-noviciat.

Le Chapitre de 1788 le nomme prieur à Saint-Ouen de Rouen, et il est

maintenu dans la même charge par le Chapitre de 178S.

Le i5 avril 1789 il est élu, par le clergé du bailliage de Rouen, comme
député aux États-Généraux, Le 28 avril il partit pour Paris, où il prit sa

résidence à Saint-Germain-des-Prés '.

Le 12 octobre 1790 dans une lettre à M. Vimart, avocat et procureur des

communes à Rouen, il dit « que ne pouvant plus cire membre de la Con-
« grégation de Saint-Maur, dans laquelle j'ai contracté mes engagements,
« que ne pouvant m'assurer une résidence pour toute ma vie dans aucun
« monastère, ni prévoir les avantages et les inconvénients du nouvel ordre

1. Arch. Nat. D. XIX. ik.

2. Po.iÉE, Hist. de l'abb. du Bec, II, 534 et 545.

3. F.ure, cant. de Pont-Audemer.
t\. Oise, cant. du Coudray.
5. Le 3o août 1727. — Robinet, Diction, hist. et biog. de la Rcvol. et de l'Einijire.

6. Eure-ot-Loire, arr. de Chùteaudun.

7. Ibid., cant. de Nogent-lc-Roi.

8. Almanach royal, année 1790.
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« de choses à légard des religieux qui auront préféré la vie commyno, j'ai

« pris la résolution de me retirer en restant toujours fidèle aux obligations

« essentielles de mon étal.

(( Je vous supplie. Monsieur, de signifier à Messieurs de la municipalité la

« présente déclaration '. »

Il se relira ensuite à Séez et y devint vicaire épiscopal de l'évèque intrus.

Il mourut en relie ville le 7 novembre 1801.

JSUli. — Labbé Pierre-Paul, né à Roissy (ancien diocèse de

Paris), proies de Saint-Martin de Séez le i3 juin 1703, Agé de 2r>. ans;

mourut le i4 mai 177g à l'abbaye do Saint-des-Prés. l'rètre.

Dom Labbé résidait déjà à Saint-Germain dos-Prés en 170.".
; il est l'un des

vingt-huit signataires de la Ueniièie au [ini du i5 juin.

Vamîl. Vf), cit., p. 2C7
;
|Tassi>|. Op. cit., p. 800:

|

Imia>(,;ois|, 11, ai . 1). HERi.iKnE,

N. S., 3io.

7597. — Verneuil Cliarlcs-l"ran(;ois, né à Meudon (ancien diocèse

de Paris), profès de Saint-Pierre de Jumièges le 21 mars 1768, âgé de

21 ans.

En i7r)3 Dom Verneuil fut iioninu- professeur de philosophie à Saint-

Wandrillc ; on 1766 il fut désigné comme lecteur de théologie dans la

même abbaye ; on i7()0 il f'il envoyé a\ec le même litre de lecteur en théo-

logie à l'abbaye de Sainl-Klienne de Caen : en 177J il est nonuné prieur de

Saint-Florentin de Bonneval cl en môme temps directeur du cours de phi-

losophie de l'abbaye ; en .1775 il est prieur et directeur du candidat novi-

ciat de l'abbaye du Bec ; le chapitre de 1780 le fait visiteur de la province

de Normandie, et celui de 1788 prieur de l'abbaye de Sainl-Uenis.

Dom Verneuil fut le dernier prieur de Saint Denis. Le 8 octobre 1789 il

lit au chapitre le décret de l'Assemblée nationale qui abolit les vœux

monastiques et supprimait les communautés. Les novices furent rendus à

leurs familles, mais les anciens moines pour la plupart restèrent, espérant

être oubliés. Ils demeurèrent ainsi encore durant près de deux ans. Toute-

fois ils furent forcés de partir le i4 sepiembre 1792. Dom Verneuil ne s'é-

loigna pas de sa chère abbaye ; il ne prêta pas le serment e.ùgé par la Cons-

titution civile et axerca discrètement un fructueux ministère.

La paix rendue à l'Kglise par le Concordat, il fut, par le décret du 17

floréal an \ (7 mai 1802;, nommé curé de Saint-Denis. .\ la Restauration,

désireux de reprendre la vie monastique, il tenta de restaurer la Congréga-

tion de Saint-Maur, et pour cela, par plusieurs notes parues dans l'Ami de

la Reliijion et du Roi- dans le cours de l'année i8i.5. il essaya d'attirer lat-

tenlion et la sympathie du public sur ce projet, et de grouper ses anciens

I. DE i.A. BuNODiÈRE, Les dcrnlcrs joufs de l'abbaye de Saint-Oucn, dans le Pn'cis

analytique des travau.r de l'académie de Houen, 1907-1908, p. 3a4-3afi.

a. Ami de la lieli.jion et du Roi, années i8i5, IH.Gi, IV. 6i, V.iSg.
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confrères disperses qui pouvaient avoir le même désir. Quelques-uns répon-

dirent à son appel et en 1816 ils se réunirent à Sentis, où ils entreprirent

l'éducation des enfants que faisait élever à ses frais VAssocialiun palenielle

des chevaliers de Saint-Louis. Le i3 décembre, eut lieu la bénédiction de

la chapelle par le curé de Sentis.

Dom Verneuil ne devait pas rester à Sentis bien longtemps, et son œuvre
elle-même n'eut qu'une existence bien éphémère. Lors de l'érection du
Chapitre royal de Saint-Denis, il est nommé ' par ordonnance du a8 décem-
bre 181O membre du second ordre avec la dignité de chanoine-gardien des

tombeaux. L'installation eut lieu le 18 janvier 1817. Ainsi revint terminer

ses jours dans le monastère qu'il n'avait quitté que malgré lui ce religieux,

qu'un contemporain, l'ancien organiste de l'abbaye, qui avait pendant

longtemps vu de près les moines de Saint-Denis et les a ordinairement

jugés fort sévèrement, nous dépeint comme un « homme" du plus grand

« mérite, tant par ses vertus, sa douceur, son équité, son affabilité et les

<( autres qualités scientifiques qui le distinguaient de tant d'autres moines

« qui ne valaient pas la peine qu'un honnête homme les regardassent ».

11 mourut le 17 mai 1819, dans sa quatre-vingt-deuxième année.

7SS0. — Pihan de la Foret Alexandre-Odiion-Bonaventure, né

à Pontoise (ancien diocèse de Rouen), profès de Saint-Faron de Meaux

16 2 1 décembre 1768, âgé de 20 ans; mourut le 6 juin 1774 a l'abbaye

de Saint-Germain des Prés. Prêtre.

Sa notice nécrologique ^ nous dit qu'il avait été associé à Dom Berthe-

reau qui préparait un recueil des Historiens des Croisades.

8522. — Lefebvre Louis-Isidore, né à JllUers- le- Bel (ancien diocèse

de Paris), profès de Saint-Denis le 8 mars 1784, âgé de 21 ans.

Envoyé à Saint-Riquier après sa profession, il renonça à la vie monasti-

que à la Révolution, comme le montre le certificat suivant conservé aux
Archives nationales* :

« Dom Louis Isidore Lefebvre, ci-devant religieux bénédictin de Saint-

ce Riquier, né le 6 mars 17G3, profès du 8 mars 1781^, a l'enoncé à la vie

« commune pour vivre en liberté à Paris. N'a touché que le i" quartier de

u son traitement de 900 1. en janvier dernier, payé par le receveur du dis-

« trict d'Abbeville,

« A Abbeville, 11 avril 1791.

{Signatures et cachet.)

1. Ami de la Religion et du Roi, 1817, X.278.

2. Bibl. Nat. ms. fr. ii68i, f" i3i. .Journal de l'ori/aniste de Saint-Denis.

3. Vanel, Op. cit., p. s63.

li. Arch. nat. F. XIX, 863.
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A notre lisle des Bénédictions de Sainl-Maur, nous joignons quatre

religieux originaires du diocèse de Versailles qui ont fait profession les

trois premiers dans VOrdrc de Cluny : étroite observance, le quatrième

dans la Conr/rà/alion lorraine dite de Stùnt-Vanne.

Lhuitre Pierre, né à Mantes (ancien diocèse de Chartres), profès de

Saint-Marliii-des-Cham[)sle lo avril iG-o, âgé de 21 ans; mourutle i5

aoiit 171;) à l'abbayede Montdidier. Prcire.

Berreault Hugues, n.'- .1 Pontoise (ancien diocèse de Uouen), profès

de Saint-Martin des Champs le 6 décembre 1G73, Agé de 22 ans; mou-
rutle /j juillet 172/1 en la même abbaye, l'rèlre.

Clergeon Jean, né à Mantes (ancien diocèse de Chartres), profès de

Saint-Martial d'Avignon le i3 novembre 1708, âgé de ao ans; mourut

le () août 1727 à l'abbaye de Mauzac'.

De la Richardie (Claude, né à Versailles (ancien diocèse de

l'aris), profès de Munster- le 3o juin 171"); mourut en 1725.

11. — FnÈHES CO.NVERS.

173. — Petit IMerre-Ceorges, né à Montesson (ancien diocèse de

Paris), profès de Sainte-Croix de Bordeaux le 27 avril i63(): mourutle

8 août 1689 à l'abbaye de Saint-(iermain-des-Prés.

Sa notice dans le Nccrolopre nous dit^ : > II était employé au soin des

« affaires de notre Con;,'régalion, au (irand (Conseil, dont il s'est ac(]uilté

« avec l'honneur et l'approbation de tout le monde. »

170. — Mongis iNicolas-Claude, né à Arfjenteuil (ancien diocèse de

Paris), profès de Saint-Germain-des-Prés le ^«2 août liïSg, âgé de 3o

ans; mourutle 23 décembre 1671 à l'abbaye du Bec.

I. Mozac, Puy-de-Dùme, caiit. de lUom.
a. Alsace.

3. VA>Er., Op. cit., p. ^7.
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188. — Parisot Jacques Maur, né à BoutervUiers (ancien diocèse

de Chartres), profès de Notre-Dame de la Daurade de Toulouse le 8

août i64i ; il mourut le 29 mai i656 en la même abbaye.

25^/. — Blet Nicolas, né à Palaiseau (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Faron de Meaux le 9 novembre i65o, âgé de 28 ans;

mourut le 9 février 1675 à l'abbaye de Saint-Basle.

2^i8. — Moreau Jean, né à Pontoise (ancien diocèse de Rouen),

profès de Saint-Faron de Meaux le 6 décembre 1662, âgé de 21 ans;

mourut le 7 janvier 17163 l'abbaye de Saint-Martin de Pontoise.

317. — Daulx Philippe, né à Luzarches (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Faron de Meaux le 3o août 1669, âgé de 2(1 ans ; mou-

rut le il\ mai 1704 à l'abbaye de Saint-Pierre de Corbie.

330. — Boulongne Michel, né à Saint-Prix (ancien diocèse de

Paris), profès de Fleury-sur-Loire le 25 juillet 1671, âgé de 24 ans;

mourut le 5 juin 1694 à l'abbaye de Saint-Allyre de Clerraont.

33i. — Toquini Matthieu, né à Luzarches (ancien diocèse de

Paris), profès de Saint-Remi de Reims le 3o novembre 1671, âgé de

3i ans; mourut le i4 avril 1728 à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés.

Nous lisons à son sujet dans le Nécrologe de Saint-Germain-des-Prés '
: « Il

« était habile cuisinier et a demeuré ici en cette qualité, plus de quarante
« ans, ayant le secret de contenter tout le monde, en éparginant tous les

« ans au monastère plus de mille écus. 11 travaillait avec édiflcation et avait

« un grand fond de religion, ce qui paraissait dans toutes ses actions. Il se

« levait' tous les jours à deux heures, n'était jamais oisif, priait souvent et

« avait entre autre un grand amour de la pauvreté religieuse. >>

378. — Lefevre Etienne, né à Saint-Prix (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Faron de Meaux le 2 octobre 1C91, âgé de 21 ans;

mourut le i mai 1780 à l'abbaye de Saint-Denis.

398.— Caiïiin Pierre, né à Saint-Germain (ancien diocèse de Paris),

profès de Fleury-sur-Loire le 11 janvier 1708, âgé de aS ans; mourut

le 12 mai 1717 a l'abbaye de Saint-Bénigne de Dijon.

I. Va^ibl, Op. cit., p. i58.
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^il9. — Minât Claude, né à ArgenleuU (ancien diocèse de Paris),

profès de Marnioulier le lo août 1708, âgé de 21 ans; quitta la Con-

grégation pour entrer à la Trappe.

'/76'. — Nazarde Pierre-Charles, né Gagny (ancien diocèse de Paris),

profès de Saint-Karon de Meaux le ii mai 1753, âgé de 3o ans.

III. — Commis st.vhiliés.

:i. — Quiempel Matthieu, né à Meulan (ancien diocèse de Rouen),

slabilié à Saint-l'ierrc de Corbie le i3 novembre 163G, âgé de aO ans,

mourut le 13 février i65(i en la même abbaye.

'20. — Blondy Uemi, né à Enubonne (anc'xen diocèse île Paris),

stabilié à Saint-Keini de Ueims en iG.iS, âgé de 24 ans; mourut le

i3 décembre 1G6O à l'abbaye de Sainl-Eloi de Noyon.

.'rj, — Féry Jean-Germain, né à l'illeneuve-Saint-Georges (ancien

diocèse de Paris), stabilié à Home lesG mai iG/jG, âgé de 33 ans; mou-

rut le a3 janvier 1672 à l'abbaye de Saint- Denis.

« Nous lisons dans le Rnmast des délices monastiques ' que Germain Féry

<( était natif de Villenenvc-Sainl-(îcorges, paroisse dépendant de Sainl-

« (lerinain des Prés, où il demeurait avant que la Congrégation y fut éta-

« blie. et y était employé à écrire. Peu après notre établissement il fut reçu

« pour être frère convers, et envoyé à SaintLaumer de Hlois pour y faire

« son noviciat... Peu de mois après être vêtu, la peste, dont la ville de Blois

« était allligéc, frappa un de nos pères nommé Dom Maur Fontaine. Cier-

« main s'olTrit de l'assister et exposa ainsi sa vie par celle grande charité

u qui est louée du l'ils de Dieu el si i)eu en usage. Il rendit à ce pauvre

« pestiféré toutes les assistances corporelles cl spirituelles dont il fut capa-

« ble jusqu'à ce ((u'enfin étant mort, (iercnain fit la fosse et l'enterra de ses

« propres mains.

<( Il fut lui-même frappé de ce mal mais il en guérit....

« U semble (pie des actions de vertus si héroïques le rendaient digne

« d'être admis de la profession qu'il désirait : cependant quelque temps

« après il fut renvoyé du noviciat parce que l'on eut peur que sa grande

« dévotion et application à l'intérieur ne causassent avec le temps quelque

« altération dans son esprit... Il demanda à rester en quahté de valet, on le

« lui accorda, et il demeura à Sainl-Laumer jusqu'à ce que Dom Placide le

Bibl. liât. ms. fr. 17670, C 6!i8.
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« Simon, passant par là pour aller être Procureur général à Rome', pria

« qu'on le lui donnât, ce que l'on fit, et fiermain y servit nos religieux

« pendant 33 ans, partie en qualité de serviteur, et partie en celle de com-
« mis de notre Congrégation.

(f Rappelé en France, nous dit Dom Racine dans le Nécrolorje de l'abbaye

« de Sainl-Denis -, Germain Féry fut envoyé dans ce monastère où it conti-

« nua de vivre dans la pratique parfaite de tous ses devoirs et dans l'exer-

« cice d'une rigoureuse pénitence. Une petite fièvre qui lui survint avec

« une grande oppression de poitrine termina une si belle vie, après avoir

« reçu les derniers sacrements accompagnés d'une foi et d'une charité qui

« mirent le sceau à son élection éternelle. »

99. — Chauvin Louis, né à />oaq/7e (ancien diocèse de Chartres),

stabilié à Saint-Valéry le 20 avril 1657, âgé de 29 ans; mourut le aS

novembre 1691 en la même abbaye.

402. — Bérault Eustache, né à Mantes (ancien diocèse de

Chartres), stabilié à Saint-Denis le 21 novembre 1667, âgé de 3oans;

mourut le 10 mai 1696 en la même abbaye.

« Le rédacteur du Nécrologe de l'abbaye de Sainl-Denis ^ nous dit qu'Eus-
tache Bérault, chargé d'aider le père sacristain, s'y livra de tout son cœur
et traita les choses saintes avec une vénération non interrompue. Doux,
honnête, affable, il prévenait tous les prêtres de la communauté et du
deliors d'un respect toujours vif et fondé dans la charité de Jésus-Ghi'ist.

Son temps mis scrupuleusement à profit s'employait particulièrement à

l'instruction des enfants de la sacristie pour lesquels il avait un soin

infini : il leur apprenait à lire, à écrire, à compter et leur catéchisme

qu'il leur expliquait avec beaucoup d'onction... C'était par son secret

canal qu'on faisait passer les aumônes aux pauvres familles, et aux autres

indigents honteux si dignes de compassion et des entrailles de la charité.

Eustache Bérault entrait dans leurs peines et savait tout assaisonner du
sel de la sagesse et de la discrétion, aussi sentirent-ils sa perte et n'ont

cessé d'arroser son tombeau de leurs larmes ; toute la ville y joignit ses

regrets, et surtout ses cher 3 disciples qui ne se consolèrent que dans l'es-

pérance d'avoir dans le ciel un puissant intercesseur. »

13S. — Mathis Antoine, né à Cormeillcs-en-Parisis (ancien diocèse

de Paris), stabilié à Saint-Karon de Meaux le i août 1667; mourut le

9 novembre 1721 à l'abbaye de Saint-Remi de Reims.

i57. — Buisson Mathurin (alias, Dubuisson), né k Etampes (ancien

1. Dom Placide le Simon fut Procureur général de la Congrégation de i6î3 à iGfij.

2. Bibl. nat. ms. fr. 8599, Tgo.
3. Bibl. nat. ms. fr. 8699, f 34i.
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diocèse de Sens), stabilié à Kleury-sur- Loire le a'i juillet 1671, âgé de

3o ans; mourut le 3'4 février 1-33 àl'abbavedeSaint-Ciermain-des-Prés.

Voici la notice qui lui est consacrée dans le yécrologe de Sainl-Germain-

des-Prés' : " Le 24 février mil sept cent trente-trois, Mallmrin Dubuisson,
(( commis stabilié de la Congrégation, est ticcédé à l'inlirinerie à trois heures
« et demie du matin, comme on sonnait l'Angclus. Il était âgé de quatrc-

« vingt-onze ans. dont il en avait passé soixante-trois dans la (Congrégation,

« ayant été reçu novice à Saint-Benoît-surLoire l'an 1669, à l'âge de vingt-

« huit ans. Il était natif d'Klampes et avait d'abord demandé à être frère

« convers. H (il son contrat, l'an 1(371, et contenta dt's lors si parfaitement,

« qu'ayant été demandé en même temps pour servir auprès de M. le prince

« de Longueville qui s'était retiré à Chezal-Henoit, on eut bien de la peine

« à le laisser aller, on sorte qu'il fallut un ordre exprès du très R. P. Général,

Dom iîernard Audeberl, au Père prieur de Saint Keiioit. Mathurin Du-
« buisson suivit Son Altesse à Bourgueil et enfin à Saiiit-(;eorges, et le ser

« vit en qualité d'intendant jusqu'à sa morl, ayant ins|)ectioii sur tous les

<< domeslifiues. Il était très habile cuisinier, excellent pâtissier et confiseur.

« Après la mort du piince, les héritiers lui firent une pension de cent écus

« dont il a joui jusqu'à sa mort. 11 fut presque aussitôt appelé à Saint-Ger-

« main-des-Prés, où il a rendu de grands services jusqu'au.x dernières

« années de sa vie. Ayant perdu la \ue, il assistait à tous les ollices de jour
« et de nuit avec beaucoup d'exactitude, et a toujours donné de grands
« exemples de piété et de religion jusqu'à sa mort. On l'a enterré après

« compiles. ))

iS'}. — Mongé Etienne, né au I^lessis-Gassol (ancien diocèse de

Paris), stabilié à Saint-Benigne le Dijon le a janvier 1079; mourut le

16 mai 1733 en la même abbaye.

1S8. — Loquin Louis, né à (Jornieillcs-en-l'exin {ainc\en diocèse

de Rouen), stabilié à Saint-Denis le G mars 1680, âgé de !^o ans; mou-

le 21 novembre 1701 en la môme abbaye.

« Le même jour (ai novembre) i^oi, lisons-nous dans le Xécrologe de

« l'abbaye de Saint-Denis -, mourut, âgé de 61 ans et muni des sacrements

« de l'Église, Louis Loquin reçu commis de ce monastère le (J mars 1680 en

« qualité d'apothicaire. II était natif de CormeilIes-en-\ exin et il s'était

« rendu habile dans sa profession : sa cliarité pour les malades le trouvait

<i toujours prêt à les secourir le jour et la nuit, et il joignait à cette vertu

« la fidélité à ses ohligations. Les pauvres de la ville et des environs avaient

« en lui un père et un médecin pour toutes leurs infirmités corporelles et

« des avis assortis à leurs besoins. Ce bon garçon honoré et estimé comme
M il devait tomba dans une maladie de langueur qui lui donna le moyen de

I. Va>el, Op. cit., 171.

a. Bibl. uat. ms. fr. 8600, f'35o.
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(< s'appliquer à lui même les sages conseils qu'il avait tant de fois répétés

« aux autres. Sa patience y a été conforme, et l'ardeur de ses désirs à la

« volonté de Dieu, des plus chrétiennes. Il vit venir son dernier jour plein

« de foi, et la consomption de son corps n'y laissa plus que le simple sque-

« lette. Les pauvres surtout l'ont pleuré et ont accourus à ses funérailles. »

273. — Du Guero Pierre, né à Méry-sur-Oise (ancien diocèse de

Paris), stabilié à Sainl-Lucien de Beau vais le ii juin 1699, âgé de 29

ans.

313. — Maille Jean, né à Versailles (ancien diocèse de Paris), sta-

bilié à Saint-Germain d'Auxerre le 2,3 septembre 1720 ; mourut le

17 décembre 1762 à l'abbaye de Saint-Vincent du Mans.

322. — Fremon Nicolas, né à Héroaville (ancien diocèse de Rouen),

stabilié à Saint-Martin de Pontoise le i5 juin 1728, âgé de 24 ans;

mourut le 1 1 novembre 17G0 en la même abbaye.
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Histoire Générale et Histoire de l'Église

La France de t'Est (Lorraine-A Isace), par V. Vidal de la Blache. Paris,

A. Colin, in-8. a8o p., a cartes hors texte, i5 fr.

Contrée intermédiaire entre l'Europe occidentale et l'Europe centrale,

pays de Marches qui a subi les répercussions inévitables d'événements

qui alTectaienl ces deux groupes de civilisation, enjeu trop souvent

aussi des luttes entre la Gaule et la (iermanie, celte région de la Lor-

raine et de l'Alsace forme un ensemble qui mérite d'être étudié tant

au point de vue européen (ju'au point de vue français. Telle est l'idée

générale de cet ouvrage. L'élude de la formation de cette l'rance de l'Est

permet de se rendre compte des divergences qui existent entre Lorrains

et Alsaciens et des personnalités régionales qui ont su se maintenir

intactes à travers des vicissitudes multiples; on peut de même y suivre

la marche de l'inlluence française. Grâce aux données statistiques

des XVlir et Xl.V siècles qui nous renseignent sur le développement de

la population, on constate comment ces régions si éprouvées par la

guerre de Trente ans ont pu refaire leur po[)ulation cjui s'est par la

suite rapideniont (lévelo|ip('e et enrichie par les progrès de l'agricul-

ture et de l'industrie. Enfui cette « France de l'Est » est, de par sa

situation, nécessairement destinée à un rôle des plus importants; et

les (questions d'avenir que l'auteur envisageait en terminant son livre

n'ont pas été contredites par les événements, elles sont môme loin

encore d'avoir reçu les solutions satisfaisantes.
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Actes des Martyrs et des Confesseurs de la Foi pendant la liévolution

(1791-1801). Texte intégral publié d'après les originaux par M. l'abbé

Audard. Tours (19 16-19 20), " Œuvre des Martyrs ».

C'est non seulement une entreprise généreuse, mais aussi une publi-

cation vraiment intéressante et utile que celle dont M. l'abbé Audard

assumait l'initiative et qu'il a menée à bien, comme en font foi les 67

fascicules déjà parus. Cette œuvre préparée de longue date, et continuée

avec une louable persévérance, s'annonce comme un travailconsidérable

et renferme des documents inédits du plus haut intérêt pour l'histoire

religieuse de la Révolution française. Nous nous bornerons à citer les

noms des prêtres faisant l'objet de ces monographies qui consistent dans

un aperçu biographique sobrement écrit et une publication détaillée

et consciencieuse des pièces du tribunal révolutionnaire : Jean Uétrif, né

à Béziers, vicaire à Tours; Jean-Jacques d'Advisard, vicaire général de

Tours; Pierre Rué, vicaire de Bourgueil ; Clément Briche, à Dieppe
;

un laïque René Guérin, à Tours, tous guillotinés. Sont spécialement à

signaler tome I, fascicules 5- 12, les Actes concernant Doni Henri de

Noyelle, bénédictin de Saint-Florent de Saumur, guillotiné à Tours le

10 août 1794- On y trouve des renseignements précieux sur l'état d'es-

prit des religieux de Saint-Florent et de Tours. — Les fascicules sui-

vants i3-27 sonl consacrés slux. Eccle'siastiques, religieux et religieuses

exilées pour la foi dans les États Pontificaux. La liste en est dressée

d'après les Archives Vaticanes; des tables par diocèses et par ordres

religieux complètent les listes alphabétiques : on compte 33 bénédic-

tins, 8 cisterciens, une vingtaine de religieuses bénédictines et cister-

ciennes. (( L'OEuvre de l'Hospitalité aux Français » établie par Pie VI

([792) dans le but de secourir les réfugiés fut admirable de générosité

et de dévouement et rendit de grands services à plus de 2000 prêtres et

religieux d'après le chiffre donné le i"^ août 1793. 7— Enfin notons les

Mémoires sur ta persécution révolutionnaire de Pierre Bretle, vicaire

de Boussay, déporté à l'île de Ré, très intéressants pour l'histoire reli-

gieuse de l'époque. — Nous avons tenu à nous étendre sur cette publi-

cation vraiment originale et qui mérite d'être encouragée.

Histoire de la Négociation du Concordat de ISOt , par le Comte Boulay

de la Meurthe. Tours, Manie, 1920, in-8, 515 p. (broché i5 fr.)

Ce n'est pas dans un com[)te-rcndu de quelques lignes ([u'il est pos-
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sible d'apprécier un ouvrage tel que celui-ci, et personne n'était plus à

même que M. Boulay de la Meiulhe par ses recherches et ses publica-

tions antérieures de retracer, dans des pages dont l'élégante tenue

littéraire égale la valeur scientifique, l'histoire des pourparlers qui

aboutirent en 1801 à la reprise des rapports olficiels entre le Saint-

Siège et l'État français. Nulle part ailleurs les motifs qui ont déterminé

Bonaparte dans ces négociations entreprises et poursuivies en dépit des

préventions, des répugnances, des oppositions même de ses propres

conseillers et du Conseil d'Ktat, n'ont été davantage mis en valeur.

Convaincu que la pacification religieuse était indispensable dans

l'œuvre de réconciliation nationale et de réorganisation de la France,

qu'il serait impolilique et dangereux de méconnaître et de négliger

cette force du catholicisme dont il valait mieux se servir (pie d'en faire

une puissance hostile, Bonaparte, on véritable homme diktat, sut aller

droit au but et prendre lui-même l'initiative des pourparlers en s'adres-

sant au Pape. Mais aussi se propose-t-il dans le reprise de ces relations

un compromis entre l'altitude religieuse de l'ancien régime et celle de

la Révolution : d'une part les sacrifices exigés de l'Kglise seront plus

étendus que ceux demandés à l'Ktat, d'autre part la religion sera offi-

ciellement reconnue, mais deviendra un service public. Il est extrême-

ment intéressant de suivre M. Boulay de la Meurthe dans le récit des

négociations qui aboutirent à ce fait essentiel du rctabhssement de la

religion traditionnelle en l'rance, et de démêler à travers les difficultés

et le conflit des intluonces diverses le rôle qui revient à chacun des

négociateurs : Pie Vil et Consalvi, Bonaparte et Talleyrand. Est-il

besoin de souligner laclualilé d'un tel ouvrage au moment où la

reprise des relations avec le Vatican est à la fois une question religieuse

et une nécessité nationale de la plus haute importance? Il faudrait tou-

tefois se garder des rapprochements aussi faciles que superficiels et

inexacts.

Le Mouvement Catholique en France de 1S30 à iSr>0. Conférences don-

nées à l'Institut Catholique de Paris, par Fernand Mourret. Paris,

Blond, in-13, 272 p.

C'est l'histoire d'une des périodes les plus captivantes du XIX'^ siècle,

la plus importante peut être môme par les problèmes religieux qui

furent discutés et la solution qui leur fut donnée. Deux faits dominent
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les événements et les luttes doctrinales : l'encyclique Mirari vos qui

détermine les vraies positions du libéralisme catholique, et la grande

question de la liberté de l'enseignement. Mêlés à ces luttes, artisans

de toutes les œuvres généreuses, on se plaît toujours à retrouver les

noms de ces figures si attachantes que furent Là Mennais, Montalem-

bert, Lacordaire, Dom Guéranger, Ozanam, le cardinal Pie, Mgr Dupan-

loup, Louis Veuillot. La vue d'ensemble que l'abbé Mourret nous

donne de ce quart de siècle si fécond est des plus intéressantes.

Le Concile da Vatican d'après des documents inédits, par Fernand Mour-

ret. Paris, Bloud, 1919, in-12, Sl\o p.

Non inoins instructif et plus original encore est ce nouvel ouvrage

qui complète sur une des questions religieuses dont l'importance fut

capitale au XIX*^ siècle la remarquable Histoire générale de l'Église^ de

l'abbé Mourret. Le Concile du Vatican, qui a proclamé en face du natura-

lisme et du rationalisme révolutionnaire les principes du surnaturel et

de la foi, de la hiérarchie de l'Église et de l'infaillibilité doctrinale de

son Chef, a déjà fait l'objet de travaux de valeur. Le mérite de celui-ci, en

plus de son caractère de vulgarisation sérieuse et de ses aperçus géné-

raux, réside dans l'intérêt des documents inédits qui nous renseignent

mieux sur le rôle joué par certains personnages dont l'influence fut

des plus marquées. Parmi ces documents la plupart tirés des Archives

du Séminaire de Saint-Sulpice et qui renferment un grand nombre de

lettres ainsi que des recueils de notes journalières ou de relations éma-

nant de divers prélats et théologiens, il faut donner une place toute

particulière au Journal de mon voyage et de mon séjour à Rome de

M. Icard. Ferme partisan de la doctrine de l'infaillibilité pontificale,

son action personnelle toute de persuasion, fut aussi influente que

modeste. Très consulté, et bien au courant de ce qui se passe, nous

pouvons suivre jour par jour dans le a Journal » que M. Icard rédigeait

chaque soir le résumé de ses conversations et ses impressions personnel-

les. C'est dire tout l'intérêt de l'ouvrage de M. l'abbé Mourret qui a pu

utiliser de telles sources encore inédites.

La Vie des Clercs dans les siècles passés. (Etudes sur la vie commune

1. Bloud et Gay, 8 vol. in-8.
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et les antres institutions de la perfection au sein du clergé depuis

Jésus-Christ jusqu'à nos jours), par Dom l'aul Benoît. Paris, Bonne

Presse, in-ia, 692 p.

II ne faudrait pas chercher dans cet ouvrage une étude définitive des

institutions ecclésiastiques, ni un pur travail d'érudition ; ce n'est pas

son but. L'auteur, avec une grande connaissance d'ailleurs de l'his-

toire, a voulu tracer un tableau d'ensennble des difTérentes formes de

la vie cléricale et religieuse; montrer l'origine et le développementsui-

vant les besoins de la société de certains modes d'organisation répon-

dant davantage aux nécessités de telle ou telle époque ; mettre enfin à

la portée de ceux que préoccupent ou simplement intéressent les

moyens à employer, les méthodes à suivre pour répondre aux besoins

religieux de la société actuelle, un oiivraf,^e sérieusement étudié, com-

plet et pratique, où ils pourront trouver, dans lesinslilulionsanciennes

et les miiUiples formes traditionnelles sous lesquelles l'espril de l'Eglise

a prouvé sa vitalité, la connaissance du passé indispensable à toute

initiative nouvelle qui veut être (Kuvre solide et durable. La hante expé-

rience de l'auteur donne un intérêt tout spécial à ses conclusions.

Le Moine Dénédiclin, par Dom Basse. Paris, njai. Art Catholique.

Ce premier ouvrage où Dom Besse avait mis toute sa foi et son Ame

déjeune moine a été aussi le dernier par lequel s'est achevée l'oenvre

si variée d'une vie toute consacrée à l'Kglise et à la science; la maladie

qui rem[)orta est venue, en effet, le [)re!ulre pendant qu'il corrigeait les

épreuves de celte réédition. Peu de changements ont été faits, et il est

permis de regretter que l'auteur n'ait pas ajouté quelques développe-

ments nouveaux. Néanmoins, tel qu'il est resté, cet ouvrage répond

toujours au but que Dom Besse s'était tracé en l'écrivant il y a plus de

20 ans : « donner une idée juste de la .vie (jue mènent les enfants de

Saint-Benoît et de leur rôle au milieu de leurs contemporains... dire ce

qu'est la vie monasti(ine,traprès la Uègle de Saint-Benoît, et (luelles sont

les occupations journalières du moine, l'esprit qui l'anime, le milieu

dans lequel il passe sa vie, les secours (^u'il y trouve et les services (pi'il

est à même de rendre aux liommes ses frères ». Assurément cette nou-

velle édition, longuement attendue, trouvera plus de succès encore que

la précédente, elle rencontrera la même sympathie dans un public qui
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sait davantage peut-être apprécier les Bénédictins et leur œuvre ; elle

demeure enfin comme le testament du moine pieux, bon, travailleur, et

pleinement dévoué au service de Dieu et aux intérêts des âmes que fut

Dom Besse ; elle est aussi de sa part un acte de foi confiante en l'ave-

nir.

Der Heilige Benedikt. Ein Charaklerbild, par Dom Herwegen, abbé de

Maria-Laach. Diisseldorf, Schwann, 1919, in-8, 170 p. Prix : 10 m.

Cette nouvelle vie de saint Benoît est conçue dans un but analogue

à celui dont nous venons de parler. Plaçant saint Benoît dans le cadre

politique et social de son époque, s'appuyant sur les données du récit

de saint Grégoire le Grand, et surtout cherchant à connaître l'homme

d'après son oeuvre et la Règle qui est le résumé de son expérience et le

code de vie destiné à ses disciples, Dom llerwegen nous trace une phy-

sionomie exacte et vivante de l'homme, du législateur monastique et

du saint dont l'influence sur le développement de la vie religieuse fut

si considérable. Cet ouvrage destiné à un public cultivé sera hautement

apprécié et contribuera lui aussi pour une grande part à donner une

idée juste de la vie bénédictine d'après le modèle qu'en a tracé son fon-

dateur.

Beitraege zur Geschichte des Alten Mœnchtums und
des Benedictinerordens. Herausgegeben von lldefons ller-

wegen, O.S. B. Abt von Maria-Laach. Munslc-r, AschaiTendorf.

Dans cette collection de travaux sur l'histoire monastique et en par-

ticulier l'ordre bénédictin, entreprise sous la direction de l'Abbé de

Maria-Laach, nous voulons signaler les fascicules suivants :

Die Immunitat der ablel Gross-S^ Martin zii Kola, par le docteur Golt-

fried Kiihn.

Après un aperçu général sur les immunités ecclésiastiques qui exis-

taient dans la ville de Cologne, l'auteur, en étudiant l'administration

des propriétés que l'abbaye de Grand-Soint-lMartin [)oss('dait dans cette

ville, nous montre dans quelles conditions juridiques pouvait se trou-

ver une communauté monastique par rapport à l'administration

urbaine. M. Kiihn détermine d'abord, à l'aide des documents, l'éten-
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duc de l'iminuiiilé de Grand-Saint-MarLin, puis il étudie au cours des

siècles les difTérenls modes de gestion, les aliénations successives

moyennant un cens héréditaire, l'origine et le fonctionnement de la

cour foncière de l'abbaye destinée à sauvegarder ses droits de proprié-

tés et ses immunités monastiques.

Der Ileilige !\'Uus Sinnïta. Sein Lchcn und seine Lelire vom Monchtum,

par le D"" Fr. Degenhart.

La personnalité de saint Nil a donné lieu déjà à plusieurs travaux.

Celui-ci, qm est moins une critique de textes qu'un aperçu général

sur la vie et l'œuvre du saint, nous permet de nous rendre compte du

rôle important joué par le moine du Sinaï dans les grandes questions

religieuses de son époque où l'Kgliseoutà se défendre contre les erreurs

gnostiques et manichéennes, contre celles d'Arius, de Nestorius, d'A-

pollinaire et de Novatien. A côté de son enseignement tliéologi(|uc, tiré

des écrits (pii lui sont attribués, l'auteur nous donne une synthèse fort

bien faite des conceptions de saint .Nil sur les origines, le but et les

exercices de la vie monastique.

Das Mnnchlum in <ler allfran:i>sisclien Profandic/Uung {Î2-I'i Jali-

rhiinderl), par D"^ V. Scheuten.

Il est curieux de suivre cette étude, où l'auteur a réuni et groupé les

appréciations sur la vie monastique qui abondent dans la poésie fran-

çaise du \ll^ au \IV' siècle. .Vssurément il ne faudrait pas attribuer

une valeur historique trop grande aux romans de chevalerie et aux

poésies profanes; néanmoins on peut y reconnaître l'opinion, les

tendances dune époque, et on aurait tort de négliger les indications

fort précieuses parfois que ces documents de la littérature du Moyen-

Age renferment sur les institutions monastiques. L'idée de nous mon-

trer le monachisme à travers l'a-uvre variée de la [)oésie profane est,

il faut l'avouer, originale, et le travail ne manque pas de piquant.

Néanmoins, malgré la verve satirique qui s'exerce souvent aux dépens

des moines, le monachisme apjiarait, même à ceux qui lui décochent

leurs traits, comme une des plus hautes institutions de l'époque.

Die Salzhurger Benedildinerhongregalion (16^il-l80S), parle Père Bl.

Huemer.

La Congrégation bénédictine de Salzbourg est un des résultats du
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mouvement de réforme déterminé par le concile deTrente. Divers essais

de groupement furent tentés à la suite du concile provincial tenu à

Salzbourg en ibOg, dans le but de former une Congrégation allemande

réunissant les monaslères de l'Allemagne du sud et ceux de l'Autriche

de langue germanique sons une même observance. Ces projets n'ayant

pu aboutir, l'archevêque de Salzbourg, Paris Londron les reprit sur

un plan moins vaste (en i636). Telle est l'origine de la Congrégation

bénédictine de Salzbourg qui à sa fondation (Chapitre Général de 16/41)

comprit tous les monastères bénédictins du diocèse. Le R. P. Huemer

trace brièvement l'histoire de la Congrégation, il en étudie les statuts,

l'organisation intérieure, les form.es diverses de son activité et le rôle

qu'elle a joué jusqu'à la nouvelle constitution qui en 1889 répartit les

diverses abbayes autrichiennes sous les deux observances distinctes de

Marie-Immaculée et de Saint-Joseph. A titre documentaire nous trou-

vons à la fin de ce travail les Actes Capitulaires de i036 et les Déclara-

tions qui furent alors élaborées.

Untersuchungen zii Nilusdem Asketen, par Heussi (Texte u. Untersuch.,

XLii, 2, Leipsig, Hinrichs, 1917. Prix, 6 m.

C'est une critique du travail de M. Degenhart sur saint Nil dont nous

avons parlé plus haut. D'après M. Heussi, une partie des écrits attri-

bués à Nil ne seraient très probablement pas de lui, son séjour dans

la région du Sinaï étant plus que problématique; enfin le personnage

lui-même ne serait autre qu'un abbé de ce nom, supérieur d'un grou-

pement de moines des environs d'Ancyre en Galicie. Pour le moment,
il semble difficile d'arriver à une conclusion, et il serait intéressant de

connaître la réponse de M. Degenhart à ces critiques.

Historia Monachorum und llisloria Laaùaca. Eine Sludie zur Geschi-

chle des Mônchtums und der/rahcliristlic/ien liegriffe Gnostiker nnd
Pneunmliker, par Keitzenstein. Gottingen, Vandenhoeck, 191G, vi-

366 p.

Nous retrouvons ici la thèse chère à une certaine école suivant

laquelle le monachisme n'est qu'une forme chrétienne évoluée de l'as-

cétisme juif et des tendances mystiques antérieures et contemporaines
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des origines du christianisme. Pour M. Ueitzenstein, qui d'ailleurs

ne nie pas ce qui revient à Rufin et à l'allade, VlIisLorin Monachoram

et VHisloria Latisiaca ne sont que de pieux romans qu'il faut lire à la

lumière delà philosophie antique, des données « gnostiques et pneu-

matiques )). C'est aller un peu loin. 11 est permis sans doute de faire la

part de l'imagination orientale et des inlluences diverses possibles,

mais il ne faudrait pas oublier cependant que l'Écriture Sainte et en

particulier l'Évangile suffisent largement à expliquer l'origine et le

développement du monachisme, qui pouvait avoir d'ailleurs à sa dis-

position toute une philosophie chrétienne déjà fort développée à l'épo-

que deVIlisloria Monarhorum. L'ne coïncidence de mots, une analo-

gie d'idées ne saurait suffire à établir une dépendance de doctrine.

Cassiodoro e hi Volr/ati. par le 1\'" Dotn \melli, 0. S. B. Ci rotla ferra tta.

Dans celle brochure dune cinquantaine de pages, Dom Amelli émet

l'opinion, qu'il appuie par des analogies existantes entre la Règle de

saint Hcnoîl et des passagesde Cassiodore, (pie les obscrvancesdonnécs

parce dernier à ses moines de \ ivari étaient d'inspiration bénédic-

tine. Par ailleurs, et c'était le but de celte conférence, il résume l'œu-

vre de Cassiodore et li part (pii lui revient dans la diffusion de la N'ul-

gale.

La Congregazione (lainaldolese degli Ercmili ili Montcromna dallr origini

ai noslri tcnipi ron nwi'inlrodiizionc sulln viln ercmilira prima e

dopo san Uoinualdo, par le W""" Placido Lugano, 2*" édition. Uoma,

Santa Maria iNuova, in-S". 5'|2 p.

A l'époque oîi le B' Paolo (jiustiniani prenait l'habit religieux des

Camaldules (i5io), l'observance des ermites fondés par saint Romu-

ald n'était plus dans sa première ferveur, et le désir d'une réforme

devenue nécessaire hantait l'esprit des meilleurs religieux. C'est au

nouveau venu qu'était destinée la réalisation de celte réforme. Peu

après le Chapitre (iénéral de i.'uS. il groupe autour de lui qiiehpies

compagnons sous le nom de d Compagnie de saint Romuald », qui

tient son premier Cha[)itreen 1 5a/i etdonl la « Régula Eremitica » trace les

observances. Peu après la mort de Giusliniani (lôaS), le nouvel ermi-

tage de Montecorona est choisi comme centre de la congrégation
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(i54o); après quelques années de dKricnltés, commence la période

d'expansion de la nouvelle observance dont les constitutions sont défi-

nitivement arrêtées et approuvées (i543). Le Pi""" Dom Lugano nous

retrace l'histoire de ces développements qui aboutissent à l'union des

autres congrégations érémitiques issues de Camaldoli avec l'observance

de Montecorona, union qui n'alla pas sans difficultés et fut d'ailleurs

de courte durée.

Après avoir étendu ses fondations jusqu'en Pologne et Lithuanie,

cette congrégation subit comme tous les autres ordres religieux le

contre-coup de la Révolution française et des lois italiennes de suppres-

sion (i855 etsq.). C'est ainsi que Montecorona cessa en 1861 d'exister

et que la résidence générale de la Congrégation fut transférée à Fras-

cati.

U Ordre des Pénitentes de Sainte-Marie-Madeleine en Allemagne au

XIII" siècle, par A. Simon. Fribourg (Suisse), librairie Saint- Paul,

1918, in-8", 289 p.

De tous les établissements analogues fondés ou encouragés par l'É-

glise pour la conversion et le relèvement des femmes de mauvaise vie,

« l'Ordre des Sœurs Pénitentes de Sainte-Marie-Madeleine » établi en

Allemagne dans le cours du \1H" siècle est peut-être celui qui eut le

plus de développement en raison même de son organisation mieux

constituée. Il est pourtant peu connu et on le confond souvent avec

d'autres institutions de caractère pénitentiel, alors qu'il estde plus une

véritable congrégation destinée aux repenties voulant mener la vie

religieuse. Il faut en chercher l'origine à Mayence vers i225, où un

chanoine de Ilildesheim, du nom de Rodolphe, en prit l'initiative,

encouragé par le légat du Saint-Siège, Conrad de Ziihringen. En 1227

nous trouvons Rodolphe à Rome, où il était allé rendre compte des

résultats obtenus. De cette année datent les premières lettres pontifica-

les concernant la nouvelle congrégation. Le 10 juin 1227, par la Bulle

Beligiosani vilam eUtjentibiis, Grégoire 1\ approuve, en leur donnant

un statut juridique et stable, les maisons de Pénitentes d'Allemagne,

sous la Règle de Saint-Benoît et les observances cisterciennes. Cette

sorte d'adiliation fut de courte durée, n'étant pas dans les habitudes

de Cîteaux, qui évitait toute mesure de ce genre, et en 1282 l'ordre de

Pénitentes reçoit la Règle de Saint-Augustin et les Institutions des



3l6 REVUE MABILLON

Dominicaines de Saint-Sixte de Rome. A la tête de chaque couvent se

trouve une prieure, des prévois sont cliargés de l'administration et

veillent à la tenue des (^liapilics généraux et à la bonne observance de

l'Ordre. M. André Simon arrête à celte époque, fin du Mil" siècle,

l'étude (les développements de rinstitulion nouvelle, se bornant à résu-

mer en de courtes monographies les quelques données (jne l'état actuel

des recherches permet d'avoir sur unecincjuanlaine de couvents. Dans

l'Appendice nous trouvons parmi les pièces les plus intéressantes :

les Institutions des Sœurs de Saint-Sixte de Home; les décrets des

Chapitres (Généraux de i
j")! ,de (vers) i uSo, de i3/i4 ; enfin le Cartulaire

renfermant des actes qui vont de l'année 1227 à l'année i'Mi3.

Hessischex /xloslcrlnich. Quellenliunde :ur Geschichle der im liegierun-

(jsbezirk Cassel, der Provin: Oberhesscn und ilem Fiirslentum Waldeck

gefjriindelcn Sti/ler, Klusler und Nicdcrlassungcn von (jeislliclicn

fienosscnsclinflen, par W. Dersch. Marburg, EhNert, iqio, in-8, xxi-

160 pages et une carte. Prix : 7 Mark.

C'est un travail des plus utiles à avoir sous la main, car il facilite

grandement les recherches, que ce recueil comprenant plus de 3oo

maisons religieuses ou fondations ecclésiastiques de la région hessoise

sur lesipielles l'auteur nous donne une brève notice historique avec

l'indication précieuse des sources manuscrites et des travaux publiés

qui les concernent.

Deutsche KIoslerbibliutlicken, par Kl. Lulller. Cologne, 1918, Bachem,

Verlagsbuchhaudlung. Prix : 3 Mark.

On trouve dans celte brochure d'intéressantes indications sur l'or-

ganisation et la composition des bibliothèques monastiques; l'auteur

nous décrit les richesses de certaines d'entre elles, ainsi que les vicis-

situdes lamentables à certaines époques.

Die Ministerialilut des Hrzstifis Trier, lieitrdge zur Geschichte des nie-

deren Adcls, par J. Hast. Trêves, Liniz, 1918, viii-112 p.

Etude sur les fiefs et vassalités laïques et ecclésiastiques dépendant

de l'archevêché de Trêves.
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Les Annales du Cercle Archéologique d'Ath et de la région, tome VI

(1920), p. 1-42, donnent la lin de létude économique de M .Boulmart

sur Nos anciens Domaines Bénédictins au XVIII" siècle.

Dans les Studien und Mitteilungen zur Geschichte des Benediktiner-

ordens und seiner Zweige (année 19 19- 1920), nous relevons entre au très

les articles sur les abbayes de Kempten, de Herchen, de Fiissen ; à

noter de même le journal de l'abbé de Lambach, Maximilien Pagl.

Album Desertinense oder Verzeichnis der Aebte u. Religiosen des Bene-

diktiner. Stijtes Disentis. Eine Festgabe auf die Jubelfaier seines

dreihunderjiihrigen Bestehens (Gik-igfli), par le P. Adalgott Scbu-

macher .Disentis, 191/1, xii-i39p.

Le titre indique par lui seul le but et la teneur de ce volume, qui

nous apporte une mine précieuse de renseignements des plus utiles

pour l'bistoire d'une des plus anciennes Abbayes de la Suisse fondée

par saint Sigisbert en 6i/i, et qui ne connut pas, chose rare, d'inter-

ruption dans sa vie conventuelle. Les listes chronologiques des abbés

et des moines, ainsi que les notes biographiques qui les accompagnent,

rendront de grands services.

Die Heilige Radegunde, par J. Bernhavl. Munich, MuUer, 1915, in-12,

72 p. Prix : 3 Mark.

Courte biographie, procédant par tableaux successifs agréablement

présentés, dont l'élégance littéraire met en valeur le but d'édification.

L'Apôtre des Indes et du Japon : Saint François-Xavier, par André Bel-

lessort. Paris, Perrin, 6* édition, in-i2, 344 p-

La haute personnalité du saint et de l'apôtre que fut François-Xavier

est décrite avec une admiration presque enthousiaste qui se fait entraî-

nante pour le lecteur sans cesser toutefois de garder le contact avec

les faits et l'impartialité de l'historien le plus averti.

Mélanges d'Histoire et d'Archéologie : Avignon. Les Fresques du Palais

des Papes. Le Procès des Visconti, par Robert André-Michel. Paris.

Colin, 1920, in-8'' de xxii-uo p., avec 24 planches. Prix : 20 fr.

Dans une Introduction où passe l'émotion de la plus fraternelle

9
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amitié, M. André Hallays nous présente ce recueil posthume des tra-

vaux qu'une mort glorieuse au champ d'honneur ne permit pas à M.

Hoberl André-Michel d'achever. « Il avait entrepris sur le Gomtat-

Venaissin, sur les châteaux forts contemporains de l'Klat Pontifical en

France, sur les remparts d'Avignon et le Palais des Papes, des études

d'histoire, d'archéologie et d'art, qui devaient louriiir la matière de

plusieurs volumes, dont sa thèse de doctorat es lettres eût été le pre-

mier. 1) Ces quelques chapitres du livre ébauché nous font regretter

davantage encore la perte de cette belle intelligence et de ce travailleur

aimable et artiste dont l'activité était riche de promesses. Nous nous

inclinons avec respect devant celte mort héroïque suivie, à quelques

années prés, de celle aussi glorieuse, sous le bombardement de Saint-

(iervais, de l'épouse admirable (jui avait été la collaboratrice de ses

recherches et de ses travaux. 11 était juste que ce livre gardât leur

souvenir comme enchâssé dans les dernières études d'art qu'il leur fut

donné de faire ensemble.

Dans les Recherches de Science Rclùjieuse (septembre-décembre

igao), M. Philippe (Jobillot étudie les Origines da Monachismc chrélicn.

et l'ancienne relii/ion de iÉijypie d'après les papyrus d'un certain Pto-

lémée, fils de Glaukias, qui s'était retiré auprès du Sérapeum de Mem-

phis. Ce Ptoiémée a déjà son histoire, et on a voulu faire de lui l'un

des ancêtres les plus caractéristiques du monachismc chrétien. Cette

théorie, qui veut voir dans les moines d'Egypte les successeurs des

reclus consacrés au culte des Sérapis compte encore (juelques très rares

défenseurs. A leur sujet et d'après les écrits du dit Ptoiémée, M. Gobil-

lot commence une élude très fouillée sur la nature et les conditions de

cette réclusion, sur le genre de vie des xùto/o», leurs obligations et

leurs fonctions.

Dom L . Berlière : Le Culte de scnnt l'iacide, dans Revue Bénédictine

(janvier-avril 1921, p. ig-^ô).

Après l'argumentation précise, minutieuse, documentée de cette

étude de Dom U. Berlière sur le Culte de saint Placide, disciple de saint

Benoît, il semble didicile de ne pas se ranger à ses conclusions. « Le

cultede saint Placide a subi une évolution. Les plus anciens documents,

tant au Mont-Cassin qu'en Italie, lui assignent le titre deconfesseur. Ce
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n'est que dans la seconde moitié du XI*" siècle que l'opinion se fait

jour au Mont-Cassin que le saint Placide du 5 octobre pourrait être le

disciple de saint Benoît. Comme les martyrologes étaient unanimes à

signaler à cette date un martyr sicilien de ce nom, il n'était guère pos-

sible de refuser au disciple de saint Benoît ce titre de martyr. 11 restait

à identifier les compagnons du martyr sicilien, qui devaient être ceux

du moine cassinien. Sans tenir compte des époques et des localités

diverses, où moururent les saints mentionnés au 5 octobre dans les

anciens martyrologes, un moine Cassinien, Pierre Diacre, les groupa

dans une même légende et, grâce au récit du Pseudo-Gardien, composa

ce roman pieux et invraisemblable qu'est le l'ila Placidi. Si cette

légende n'est qu'une œuvre d'imagination, il s'ensuit que l'Invention

de i588 n'est qu'une regrettable illusion. »

Le même fascicule de cette Revue (p. 55-6 1) contient une Note sur le

Costume Bénédictin primitif du R. P. Donatien de Bruyne; nous citons

ses conclusions : u L'habit que saint Benoît a donné à ses moines ne se

distinguait en rien du costume séculier, bien entendu celui des paysans

et des pauvres; le scapulaire consistait en bandelettes qui serraient sur

la poitrine la tunique plus ou moins flottante et il est devenu l'amict

liturgique. La première conclusion paraît certaine ; la seconde, faute de

documents explicites, n'est que probable, mais elle peut prendre place

à côté de tant d'autres explications que l'on apporte avec beaucoup

d'assurances mais avec peu de preuves. » Cette dernière hypothèse est

non seulement ingénieuse, mais semble même assez naturelle si l'on

rapproche le u scapulare propter opéra » de la Règle bénédictine avec

un texte des Institutions, I, 5, de Cassien décrivant des sortes de

brassières u quas Graeci avaPoXai; vocant, nos vero succitictoria seu

redimicula, vel proprie rebrachiatoria possumus appelare » destinées à

maintenir les plis de la tunique, de telle sorte que les moines étaient

(( expliciti ad omne opus ». On sait le parti que Mgr Batitfol tire de ce

passage de Cassien pour l'amict liturgique.

Dans la Revue d'Histoire de l'Église de France' M. Lesne nous donne

la continuation et la fin de son travail sur Les Ordonnances monasti-

ques de Louis le Pieux et la « Notitia de Servitio Monasteriorum » dont

I. Juillet-septembre, octobre-décembre igao.
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nous avons signalé le début dans une recension antérieure. Dans ces

deux articles, l'auteur s'occupo principalement d'une sccdula ayant

trait aux règlements particuliers pris en faveur des moines, à laquelle

le Capitulare Ecclesiaslicum renvoie pour le détail. Malheureusement

cette pièce ne nous est point parvenue, mais il est possible d'en recons-

tituer les dispositions générales grâce à un autre document qui s'en

inspire et aux indications du Gapitulaire. Celte scedula, qui semble bien

avoir tous les caractères d'un privilège, avait trait surtout à la liberté

laissée aux moines d'élire leurs abbés parmi eux, et aux dispositions

prises pour sauvegarder la discipline et leurs moyens d'existence. Tou-

tefois la liberté électorale était assez restreinte, et saint Benoît d'Aniane

no peut obtenir satisfaction entière, malgré la bonne volonté de Louis

le Pieux obligé de tenir compte des exigences de ses fidèles. In com-

promis intervint, et l'empereur fit dresser une liste des abbayes de

stricte observance qui par privilège auraient à l'avenir droit de libre

élection. Cette liste n'a pas été conservée non plus, mais on peut en

retrouver la reproduction partielle dans une autre pièce connue sous

le nom de Nolitia 'le servitio Monasterioruni. (pii, en nous donnant

l'essentiel de la scédule perdue, nous renseigne sur un épisode impor-

tant de la réforme de saint Benoît d'Aniane.

Nous devons à M. Omont la publication de .'ia lliitlcs do Papes des

XW, Mil' cl V/r* sii^rles ' provenant de la bibliothèque de sir Thomas

Phillips et qui intéressent presque toutes des abbdyes bénédictines ou

cisterciennes, à savoir : abbayes de l'Aumône (dioc. Chartres), Cîteaux,

Faremoulier, Foigny (Laon), Kontaine-le-Comte(Poitiersj, Noirmoutier,

Bibemont (Laon), Saint-Quentin, Saint-Valéry, Saint-Biquier, Saint-

Waast, Saint-Vincent (Lyon), Sauve-Majeure (Bordeaux), Val-Secret

(Soissons), du prieuré de Longpont (dioc. Paris). Quelques-unes ont

trait à des églises ou chapitres divers.

Provinces Ecclésiastiques de Reims et Cambrai

et de Rouen

Le Bulletin mensuel de la Société d'Etudes de la province de Cambrai -

1. Bulletin philologique et historique du Comité des Travaux historiques, atii'iée 1915,

p. 1/40 à 170.

2. T. XX, décembre igao, p. iôg-160.
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publie un document qui donne la liste complète des religieux de

l'abbaye de Saint-Amand à l'époque de leur dispersion en 1791; ils

étaient alors au nombre de 28 prêtres.

M. Alquier, dans le même Bulletin, étudiant Le Pouille du Camera-

cum de Le Glay', montre que, sans parler de quelques erreurs et

interpolations, les divergences qui ont arrêté les érudits viennent très

probablement de l'omission d'un chiffre à un endroit donné, omission

qui en se reproduisant dans l'ordre des listes est cause de l'absence de

concordance entre les manuscrits de ce Fouillé du XV'' siècle qui con-

tient de précieux renseignements, entre autres pour l'histoire monas-

tique de la région.

M. le chanoine Vandame vient de faire paraître le tome 11 et dernier

de.Notre-Dame de la Treille^ (documents et notes d'histoire locale pou-

vant servir de triduum, neuvaines ou mois de Marie), que nous avons

signalé précédemment. Les deux tomes font 764 pages.

L'Histoire de l'Abbaye de Lyre'"', de M. l'abbé Guéry, représente un

travail considérable, et il semble ditficile d'imaginer documentation

plus abondante. Il est vrai que le chartrier qui nous a été conservé est

très copieux. Fondé au milieu du XI" siècle, Lyre se place rapidement

au rang des grandes abbayes normandes qui eurent une influence des

plus considérables durant le Moyen-Age. Au X11I° siècle, elle possède

des droits de patronage, des dîmes, redevances, donations dans plus

d'une centaine de localités ; les doux prieurés de Notre-Dame du Désert

et de Saint-Nicolas-de-Maupas, qui avaient demandé leur union à

l'Abbaye, accrurent encore son influence et sa richesse. Ses possessions

s'étendaient jusqu'en Angleterre, où trois prieurés relevaient del'Abbé

de Lyre ainsi ({ue plusieurs églises, chapelles et autres redevances.

M. Guéry consacre les chapitres 11 et m à l'étude du temporel. Les

chapitres suivants nous conduisent justpi'à la Révolution; c'est le

développement normal d'une communauté sous le gouvernement de ses

abbés réguliers d'abord, puis commendataires, auxquels une notice

est consacrée. Au XVir- siècle la Réforme de Saint-Maur, introduite à

1. Ihid., p. 1(11-177.

2. Société (VUludea de la Province de Cambrai; Uecucil 5. Lille, Desclée. 1920.

3. Evreux, Impriinerio de l'Eure, 1917, grand in-8', xn-66A p. avec i.'i planches.
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Lyre, donne à cette abbaye une nouvelle impulsion : nous y trouvons

Doiïï Charles Dujardin, Doni llousset, Dom Jean Daret, Dom François

le Tellier, entre autres, qui y firent leur noviciat. Le chapitre viii

donne la description de la bibliothèque, qui était d'une assez grande

importance et comptait plu? de i3o manuscrits au XVIir' siècle. Enfin,

d'après les chartes et les obituaires de l'abbaye, l'auteur nous donne

une liste abondante de moines a>ant vécu à Lyre; pour le XVII^ siècle

la Matricule de la Congrégation de Saint-Maur a été une source pré-

cieuse. Dans un dernier chapitre, M. Kégnier fait l'étude archéologique

de l'Abbaye de Lyre. L'ouvrage s'achève par une centaine de pages

d'Appendices. On ne saurait être ni plus abondant, ni plus complet
;

mais dans cette abondance dont il faut louer l'auteur il est permis

peut-être de regretter qu'il y ait trop peu de vues d'ensemble et d'idées

générales. Cette réserve d'ailleurs n'enlève rien à la valeur documen-

taire de ce précieux travail.

Provinces Ecclésiastiques du Centre

Dans la Revue du Berry ci du Centre' nous trouvons un Eloçic de

Mme Franroisc de la Cliaslrr. ahhesse de Farcinoustier. qui nous donne

des détails intéressants sur cette abbessc et sa communauté au début

du WII-^ siècle.

Dans la même revue une Notice sur la prcvùté de Sainl-Benoît-du-

Sault d'après un manuscrit autrefois conservé au couvent du l'erbe-

Incarné' contient quelques rapides indications sur l'origine (vers

97^) (lu prieuré qui passa aux Missions Étrangères en T769. Inté-

ressantes surtout pour les renseignements qu'elle donne sur l'étal des

propriétés à l'époque de leur liquidation sous la llévolution.

D'après le Carlulairc des prieures d' . 1 ureuil et de l'Artige en lÀntousin,

M. Chénon, continuant la publication de ses Notes archéologiques

et historiques sur le Bas-Berry, étudie Les Anciennes possessions

en Bas-Berry du prieuré de Saint- Jean-l'Évangéliste d'Aureuil en

Limousin'' dont les domaines étaient assez importants dans la région.

I. Année igiO, p. s2'i-248.

a. Ihid., 1917, p. 1-56.

3. Mémoires de In Société des Antiquaires r/w Centre, t. XXXVII, p. i3-48.
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Ce prieuré, fondé en 1071, appartenait aux Chanoines réguliers de

Saint-Augustin.

M. de Font-Réaulx, à propos des Restaurations de Raoul, archevêque

de Bourges, étude sur deux diplômes de Charles le Chauve, fait une

étude critique de deux diplômes de ce prince : l'un concerne la dota-

tion du monastère de Dèvre ; l'autre, ayant subi des remaniements, a

trait à l'abbaye Saint-Sulpice de Bourges.

Sur le prieuré de Reuilly, dépendant de l'abbaye de Saint-Denis, on
trouve quelques détails curieux dans l'article du Comte de ïoulgoet-

Tréanna : Lejort de Reuilly, un moine capitaine en l'SG^i'-.

M. Gauchery, par ailleurs, nous donne la description des bâtiments

qui subsistent encore : Le Prieuré et l'église de Reuilly^.

Les abbés Lelièvre et Vilaire, dans leur Monographie de Chalivoy-

M/on', (suite), qui dépendait de Sainl-Sulpice de Bourges, relèvent

la liste des prieurs au XVII'' siècle.

Signalons, pour mémoire, de M. Destray une Note sur les anciennes

forges du prieuré de La Charité'' qui retrace leur état de iZj54 à 1798.

De même, de M. Guénau : Une excursion à Saint-Pierre-le-Moutier,

au Veurdreet à Marcigny" dans laquelle il a glané un grand nombre
d'inscriptions.

Pour mémoire, rappelons la série d'articles de M. Viple sur L'Abbaye

de Saint-Léger d'EbreuiV.

Signalons aussi pour leur utilité les Tables générales des tomes 51 à

63 du Bulletin.de la Société archéologique et historique du Limousin^;

la troisième division se rapporte à l'histoire religieuse.

De même, un travail remarquablement bien fait de M. René Fage

1. Ihid., t. XXXVIII, p. 16-37.

2. Ibid., p. ioi-i3i.

3. Ibid., p. i32-i4o.

h Mémoires de .la Société ItisloriijLic, litU'rairr cl. scientijique du Clier, aS" vol.
p. 179 sq.

5. Mémoires Sociétr Acad. du Nivernais, t. 111, p. 3i8-355.
6. Jbid., p. ôo5-5i6.

7. Bulletin Soc. Emulation du Bourl>onnais, iinnôes 1914-1919, pa.ssim.
8. T. LXIV, atiiice igiS.
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siir La Propriété rurale en lias-Limousin pendant le Moyen-Age \ utile

à consulter pour la propriété ecclésiastique et monastique.

A propos d'un prieuré-cure de Saint-André de Limoges, qui fut cédé

en 1623 aux Carmes par son possesseur Etienne Vidaud, M. Petit fait

le récit assez pittoresque de l'Etablissement des Carmes déchaussés à

Limoges -.

M. I.acrocq publie six Lettres de Dom Vergniaud à François

Alluand^; ce dom Vergniaud, d'abord soldat, puis prieur de l'abbaye

Saint-Li'onard-des-Chaumes. est l'oncle du fameux Tiirondin ; ces let-

tres sont adressées à un neveu par nHi;mcc devenu directeur de la Mon-

naie.

Signalons quelques notes un peu confuses de M. l'abbé Echamel sur

Le Prieuré et la Collégiale de Turenne^; il s'agit de deux églises de

cette ville dont l'une, dédiée à saint l'antaléon, dépendait du prieuré

de Souillac, et l'autre, dédiée à saint Paul, relevant d'abord de l'ab-

baye d'Uzerches, fui dans la suite rattachée à Souliac (en 1 144)-

M. J. Plantadis, dans Les Origines de Tulle. Le culte de Tutela et des

anciens dieux en Limousin', s'avance peut-être beaucoup en prétendant

que la fondation de l'abbaye de Tulle remonte au IV' siècle ; on le veut

bien, mais rien ne le prouve.

Le Cardinal Dubois, prévôt d'Arnac {169S17'23y, qui fait le sujet

d'un article de M. L. de Clarix de Nussac, nous vaut quelques détails

intéressants sur ce monastère fondé vers loio et ratlaclié en 1022 à

l'abbaye de Saint-Martial de Limoges qui y nommait un prévôt. Arnac

fut supprimé eu 1743.

M. le comte de Lamase nous donne Iniit pièces intéressant Le der-

nier prieur de Masgoutières , Henri Pradel de Lamase, curé de Saint-

Nicolas d'Uzerche. Masgoutières, fondé en 11 17, releva d'abord de l'ab-

baye d'L/erclie, fui cédé en 1705 aux Jésuites de Limoges, puis revint

I. Ihid., t. LXVI, p. 5-2 jo.

a. Ihid., p. 397-'ioG.

:.. Ihid., t. LWII, p. i8f) io<

/i. Hullelin Socii'lé scicnli/., Iiistor. el nrcht-ol. de la Corrccr, t. XWVII.p. 173 sq.

r.. Ihid., t. X.X.X[viiI, p. i33-iiy; 190-215.

0. Ihid., l. XXXIX, p. 73-81.

7. Ibid., t. XL, p. 96-106.
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à l'abbaye. Cet article nous renseigne sur le rôle de son dernier prieur

pendant la Révolution.

M. l'abbé Albe continue son Analyse critique de quelques documents
du Cartulaire de Tulle et de Roc-Amadour\ qui sera très utile.

Dans les Quelques documents peu connus ou méconnus de l'histoire

religieuse de la haute Auvergne dans le haut moyen-âge- , étudiés par

M. Boudet, nous trouvons, entre autres, une donation faite à l'abbaye

de Moissac de fonds en haute Auvergne dans le cours du V1II« siècle ;

— un acte du chapitre de Laon cédant à l'abbaye de Conques la celle

de Molompize au IX"- siècle; — l'attribution définitive confirmée par
Pascal II à l'abbaye de Moissac, de l'église de Saint-Saturnin de Valué-

jols en 1 107.

Notons aussi, de M. Burin, la suite de son article sur Les Carmes de

Pléaux''
;
— de l'abbé Boufîet, une excellente étude sur Les Templiers

et les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem en Haute-Auvergn'e*; —
une mention spéciale doit être faite du précieux ouvrage sur Les Évê-

ques de Saint-Flour'' dans lequel le chanoine Chaludet étudie la forma-
tion du nouveau diocèse en 1837 et ses développements. Parmi les évê-

ques de nouveau siège, nommons : le premier, Raymond de Mostue-
jouls, abbé de Saint-Thibéry, Henri de Fautrières, d'abord abbé de
Cluny (7 i32o), Dieudonné de Canillac qui fut moine à Aniane, Pierre

d'Estaing, moine de Conques.

Des Archives de la Haute-Loire, M. Bouchon vient de publier un
Inventaire des vases, reliquaires, argenterie et ornements de la sacristie

de l'église abbatiale de la Chaise-Dieu {} 67)11 - 16G3Y ; c'est une nomen-
clature intéressante.

Lq?. Notes sur la paroisse de Freycenet-la-Tour\ dues à M. l'abbé

Fargier, intéressent par certains côtés l'abbaye de Saint-Chaftre. ^

1. Ibld., t. XL, p. 1/19-198 ; /i59-/i95 ; et L, p, 176-213.
2. lievue de la Haute- Auvergne, t. \XI, p. 5-4/|.

3. Ibid., p. 53-7/1.

/i. Ibid., p. 89-i3i ; :îoi-235; — XXII, p. 172-193; 3i5-34i ; — XXfl, p. 40-60; i3i-
147.

5. fbid., t. XXir, p. 93-17. ; 287-3.4; — XXIIl, p. 6.-77; 87-i3o; — t. XX[V,
p. 29-60 ; 87-12. ; 238-265.

G. Mémoires de la Société scientifique el agricole de la Haute-Loire t. XVI, p. aïo sq.
7. Semaine religieuse du diocèse du Puy-en-Vclay, igiS-igiS, passiin.
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On trouve d'utiles renseif,'nements aussi dans la Liste des dglises et

des chapelles consacrées du diocèse ' dressée d'après diiïérents docu-

ments d'archives paroissiales en grande partie.

Provinces Ecclésiastiques du Sud-Ouest et du Midi

Nous devons à M. Henc Vailelle nue notice inti'-ressante sur I.c Cou-

vent et la Chapelle de Notre-Dame de Loretle de la Flocellière et les

Maillé-lirêzé-\ il s'agit d'un couvent de Carmes fondés en 1617.

Dans la région de l'érigueux, signalons les articles stiivanls concer-

nant : l ne petite-niece de Fénelon'\ abbessc de Terrasson {\-j\\-j-\--jo).

Quelques notes sur le Pon/ de l'Ahbnye deChnncelade\ en somme
peu de choses au point de vue tl histoire monastique.

Pour la Gironde Mlle Cluzan nous donne une étude sur les DiJJc-

rends entre l'A hbaye de La Sauve et Jean de Saint-Léger, seigneur de

Pardaillan, an sujet de la paroisse de f)ardenac (mai I 'i77)\

A propos du protestantisme dans l'Ag<;nais, signalons un travail

du Chanoine Darrengues sur (icranl Houssel, ahbcde Clairac, cvcque

d'Oloron".

A noter aussi de M. l'abbé Marboutiii : l'iUcneurc- Esclapon, dernier

abbé de Coudon, i'rè(/ue de l'erdun '.

Nous devons une mention spéciale au travail très documenté que

Dom Tuttuary consacre à Saint Sacin de Laucdan (Etude criligue sur sa

lie et .sur sa ihite hislnri(iue)\ Dans un premierarticle, l'auteur procède

à un examen crirujue très fouillé île la Légende ou Vita de saint Savin ;

il identifie exactement le nom du saint et la localité qui devait porter

son nom. A propos de sa ]lta et des méprises auxquelles elle a donné

I. Ibid., ir)i6-i9i-'), passini.

3. lieviie du Bas-Poitou, li\r. III cl 1\', ii)i().

3. Hullelin SociàW liistor. et nrclirol. du Prrigonl. I. \LIII, \>. 8l-^.'|.

'1. Ihid . t. XLIV. p. 3(59-270.

.'>. Archives historiques du di'iiarlement de la Gironde, l. LU, p. i-33.

G. Hevue de l'AgeiHiis, igiG, p. 3'io-363.

7. Ibid., armée hjiS, p. 3i-39.

8. Bévue des Haules-Pyrénées, année 1930, p. aôg-agi ('"/ sutire).
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lieu, il entreprend ensuite un long et minutieux travail de revision du

texte d'après les manuscrits et bréviaires, qui se partagent en deux

groupes : l'un français, dépendant du monastère de Saint-Savin, l'autre

espagnol, dont le type est le bréviaire de Huesca. Or ces différents

manuscrits reproduisent, en l'adaptant aux usages liturgiques, un

texte primitif identique, sauf quelques variantes. Dès lors, à l'aide

des différentes sources étudiées, dom Romary procède à une ingénieuse

reconstitution de la Vita originale.

Le monastère de Notre-Dame de Vic-Fézensac^ semble avoir été à

l'origine un de ces nombreux refuges hospitaliers qui jalonnaient les

routes conduisant à Saint-Jacques de Compostelle. Depuis la fin du

XIF siècle jusqu'à la Révolution il fut une dépendance des Prémontrés

de la Case-Dieu.

Dans la Monographie de la Commune d'Aiirade- M. Laporte nous

donne des indications utiles en particulier sur le monastère de Goujon

fondé par la Case-Dieu vers 1 135, où vinrent dans la suite s'établir les

Cisterciennes de l'Oraison-Dieu.

Citons pour mémoire : L'abbé Solacroiip de Lavaissière, Prieur

d'Escamp (1783-lSll)^, par l'abbé Guilhamon. De même une Notice

sur les évéques de Vabres \ par M. de Laval.

M. le docteur Barbot étudie Les possessions territoriales de l'Abbaye

de Franquevaux {Gard) dans le diocèse de Mende'\

Dans la Revue historique du diocèse de Montpellier ", M. HoUier publie

le Journal d'Antoine Aldebert qui est extrêmement intéressant pour

l'histoire des deux monastères de Saint-Félix de Montceau et de Vérar-

gues pendant la fin du XV' siècle.

De même la publication d'un document de 1 183 qui prouve l'exis-

tence à cette époque du Monastère de Saint- Léon' ;
— Quelques notes

I. Bnllelin Société Arckéol. du Gers, iQilt, p. 55-65.

a. Ibid., années igif), p. i3-ô8; — «916, p. 94-113; — '9^1, P- i^'i-iii.

'^. Proccs-Verbaux des Séances de la Société des lettres... etc. de l'Avejron,

t. X.XV1I, p. 5:^-60.

4. Hevue historique du Rouergue, t. II, p. 78 sq.

5. Archives Gi'vaudanaiscs, t. ill, p. 44-72.

6. T. VI, p. 37-43 et passim.

7. Jbid., p. igS-KjG.
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sur l'Union de l'abbaye de Saint-Geniès-des-Mourgues à celle de Gigean'

en I7-'UJ.

De M. Rouquetle : une étude sur Les Abbés de Gellone'- d'après le

Cartulaire de l'Abbaye; un travail très intéressant sur La Réjorme à

Maguelone au XIII'' siècle\

Des plus suggestives que cette \ole sur lems. H 'l'iOde la Idbliolhcquc

de la Faculté de Médecine de Montpellier*, par Don) Cabassut.qui nous

révèle l'existence d'un recueil des coutumes de l'abbaye Saint-Bénigne

de Dijon de la fin du MIT siècle.

MM. Rouquette et Villeiuagne avaient entrepris la publication du

Cartulaire de Maguelone -, sur cinq volumes le 2' est en cours de publi-

cation et nous conduit jusqu'à l'année iJ.lkÇ). Ce travail considérable et

des plus importants pour l'histoire religieuse et monastique du Midi de

la France sera le complément du' Hulhiire de Maguelone si apprécié

dont nous devons déjà la publication à MM. Rouquette et \ illemagne.

Provinces Ecclésiastiques du Sud Est

Dans les Séances et travaux du Congrès Fran(;ais de Syrie (19 19, fasc.

II, p. 75-102), deux communications concernant l'histoire monastique

du Sud-Est de la France sont à signaler. Dans l'une : Les Relations de

la Provence et du Levant du I
' siècle aux Croisades, M. Duprat faitjus-

tement remarquer que les communautés religieuses eurent, dans ces

relations qui se développèrent tout particulièrement depuis les

Croisades, une part relativement importante. — A propos de L'abbaye

de Saint- Victor et la Palestine au temps des Croisades, il étudie une

lettre inédite de Girold, abbé de Sainte-Marie de Josaphal (ainsi que le

sceau de ce prélat) à Pierre Guilbcm, abbédeSainl-Victur de Marseille.

Une étude Sur le Couvent des Trinitaires" de M. Duprat nous ren-

seigne sur sa situation exacte au Wl'' siècle, à Marseille.

1. Ibid., p. 876 sq.

2. Ibid., p. 101-108, et i45-iâ4.

3. /611/., p. 2l^\iJÇ|.

!,. Mémoires de la Société Archéologique de .Montpellier , t. VIII, p. iGa-i66.

5. Montpellier, Valal, igii, l- I et II.

6. Ballelin Société Archéol. de Provence, t. lil, p jia-aafi.
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Nous devons à M. Doublet des indications très abondantes sur Les

églises et chapelles de Grasse^ qui ont été détruites ou désan'ectées;

notons en particulier ce qu'il est dit de celle des bénédictins de Lérins.

Le fascicule I du volume du Cinquantenaire publié par les Annales

des Alpes-Maritimes contient une autre étude de M. Doublet sur un

abbé commendataire de Lérins devenu évoque de (irasse, Augaslin

Grimaldi- (1Z179-1532).

Dans les Chroniques niçoises^ de M. Emmanuel, nous relevons, entre

autres, une notice sur l'abbaye de Saint-Pons. Dans les Mémoires de

l'Académie de Vaucluse qui renferment des études des plus intéres-

santes sur le Château des Papes et le Comtat, nous n'avons pu trouver

de travaux sur l'histoire monastique de la région; de même dans les

Annales d'Avignon et du Comtat-Venaissin nous nous bornons à citer

le Catalogne descriptif des manuscrits liturgiques de l'Eglise d'Apt %

travail très bien fait dû à M, Saulel.

Pour l'ancien diocèse de Saint-Paul-Trois-Châteaux, à signaler

Quelques notes sur l'abbaye de Bouchet'', abbaye de cisterciennes, par

l'abbé Malbois.

Dans la Collection de textes variés tirés des archives de la Drôme^ que

nous donne M. Etienne, une charte intéressante de l'abbaye de Saint-

Ruf de l'an 1307.

M. Charles Roman, dans le Bulletin de la Société d'études des Hautes-

Alpes''', nous donne une série d'articles des plus utiles sur une Congré-

gation relativement peu connue et qui eut son origine dans le iiiouve-

ment de réforme monastique d'où sortirent Cîteaux et les Chartreux :

L'ordre dauphinois et provençal de Chalais' . L'étude de M. Roman sera

une précieuse contribution à l'histoire de ce groupement qui n'eut

qu'une existence assez éphémère, car ses développements devaient

nécessairement se trouver gênés par l'extension des ordres puissants

I. Annales de la Société des lettres. ..etc. des Alpes-Maritimes, t. XKIII, p. 1-68.

,2. Ibid., Mémoires, fascicule i", p. 1-47.

3. Nice historique, année if)i4. P- i-aôo.

4. Année 1919, p [)3-ii3.

5. Bulletin Société d'Archéol. et de statistique de la Drame, t. LUI, p. agi-Soo.

C. Ibid., p. 325-3^5.

7. Bulletin soc. d'études des Hautes- Alpes, année ii)i5, p. 22-ûj
, 98-123

; 350-209;

année igiG, p. 55-8o ; 228-251 ; Sag-S^i.
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cisterciens et chartreux. Au sujet de Chalais nous renvoyons à la notice

de Dom Berlière dans la Revue Bénédictine et à la recension qui en a

été faite ici même'. Le travail de M. lloman s'achève par la liste des

abbés de Chalais, Boscodon, Albeval-Beaulieu (Isère), Clausonne,

Clairecombe (Hautes Alpes), Lure et IVnds (Basses-Alpes). Piorredon

(Bouciies-du-Bliùiie). N'albonne ( Alpes-M:iritinies), soit y abbayes

auxquelles il faut ajouter 3 prieurés, qui constituèrent l'Ordre de

Chalais.

Une Vo/ic^ sur La Baumette et son prieuré-, de M. l'abbé Allemand,

nous vaut quelques renseignements sur ce prieuré hospitalier béné-^

dictin fondé au IX' siècle, dépendant de l'abbaye de Bréma.

Provinces Ecclésiastiques de l'Est

Dans les Annales de l'Unioersité de Grenoble, signalons la publica-

tion faite, par M. Blanchard, de la Correspondance du l'rieur du Cents

avec l'évèque de Maurienne^ (18^7-18^9).

M. Louis Bilz, l'éditeur du Nécrolof/e de lAbbaye de Talhires, nous

donne une courte élude sur Quelques chapitres inédits du Coutumier

de TalloircA '.

M. Letonnelier publie ime bulle inédite d'Adrien IV de l'an ii56 :

in privilège du pape Adrien II' en faveur de l'abbaye de Sixt '.

A la suite de réparations faites en 19 15 dans la chapelle Bourbon de

la call>édrale à Lyon, un lot assez important de documents d'archives

furent mises iSU jour. M. Guigue, après les avoir identifiées, nous en

donne une élude analytique. Parmi ces pièces, la plus importante est

Le Cartulaire de l'Église de Lyon''', ainsi que Les Bulles d'Or de Frédéric

Barberousse pour les archevêques de Lyon ( ll'ù-i IS't), dont M. Guigne

restitue le texte d'après les originaux'.

1. Revue Bénédictine, octobre 1914-1919, p. 602-^19, — et Revue Mabillon, juillet

1920, p. C3-C4.

a. Bulletin Société d'étude des llaules-Ali>es. année 1918, p. 73-81.

3. T. XXIX. p. 361-J76.

h- La Revue Savoisienne, Année 1916, liC-iSg.

5. Mémoires de l'Académie Chablaisienne, t. XXXI, p. ii6-ia6.

6. Bulletin philologique et historique du Comité des Travaux historiques, années 1916,

p. 8-9 ; a8-ji ; — «9'7, P- 37-'i3

7. Ibid., année 1917, p- Sa-Oa.
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M. A. Bruel publie un Mémoire de l'Abbé de Ckiny [Bertrand 1'^ de

Colombier] contre les entreprises des officiers de Guichard VI, sire de

Beaujeu, sur les droits de l'abbaye et des prieurés de Charlieu et de

Salles en Beaujolais ( 1305) '

.

Sous le pseudonyme de Nobirulus, M. Louis Brun nous donne un

recueil abondant de renseignements des plus utiles pour l'histoire des

localités et des familles de la région qu'il dénomme : Un coin de Rhone-

et-Loire'^, et dont le sous-titre précise ainsi : Notes pour servir à l'his-

toire des communes de Chàteaaneuf {Loire), Dargoire {Loire), Saint-

Jean-de-Touslas {Rhône), Echalas (Rhône), Saint-Romain-en-Gier

(Rhône), Tartaras (Loire). Les illustrations qui ornent ce travail

dénotent une bibliophile averti. Souhaitons que ce volume soit bientôt

suivi des autres qu'il annonce.

Faverney, sofi Abbaye et le Miracle des Saintes Hosties^, par M. l'abbé

Eberlé.

Fondée en 722 par sainte Gude, l'abbaye de Faverney fut d'abord

occupée par des bénédictines jusqu'en ii32. A cette date le monastère

tombé en pleine décadence passa aux religieux venus de la Chaise-

Dieu. C'est là qu'en 160S eut lieu le célèbre miracle eucharistique

dont M. l'abbé Eberlé nous retrace l'histoire avec toute la minutieuse

précision d'un procès-verbal. Quelques années après ce prodige, la

Réforme de Saint-Va une fut introduite dans cette ancienne abbaye, qui

sous le gouvernement de Dom Brenier se releva rapidement; ce fut

même peut-être la plus belle période de son histoire. Pendant la dis-

persion des moines en 1791 et la nationalisation des bâtiments, l'Hos-

tie miraculeuse fut sauvée et put être conservée à la piété des fidèles.

Dans une dernière partie, l'auteur s'occupe du rétablissement du culte

après la période révolutionnaire et il fait l'historique des solennités qui

marquèrent le troisième centenaire du miracle. Ce travail considéra-

ble, très consciencieusement fait, d'une abondante documentation, en

plus de son intérêt tout particulier pour le fait miraculeux sur lequel il

ne laisse aucun doute, constitue une excellente contribution à l'histoire

monastique de la région.

I. Ibid., année 1917, p. 239-2/16.

j. Lyon, librairie L. Brun, igao, in-8°, 171 p.

3. Luxeuil^ Valut, 1915, 2 vol. in-8° de xxxviu-885 p. Prix : 'i fr.
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L'Ahbaye de Montheron^par M. Maxime Keymond, est une monogra-

phie très intéressante d'une des premières fondations cisterciennes dans

la région de Lausanne ; elle coïncide avec celle de Haucrêt. Elle fut

l'œuvre de l'évêque Girard de Faucigny
(J-

1 1 29) qui fit venir des moines

de Hellevaux; un acte de son successeur (iuy de Merlen, en date du

ai janvier riV-i, confirme aux religieux de Montheron la possession

des biens qui leur avaient été accordés. Cet acte et celui de 1288 per-

mettent d'identifier assez exactenlent le domaine primitif de l'Abbaye

appelée « maison de Tliéla » par saint Amédée et qui, au début du Mil''

siècle, constituait la seigneurie de Montheron-Froideville dont l'abbé

avait pleine juridiction sauf droit de dernier supplice. Ces possessions

toutefois ne purent empêcher le monastère de connaître des périodes de

gêne extrême au point (|ue le Cliapilre (Général de (Jîteaux de lun- dut

aviser aux moyens de lui venir en aide. M. Keymond nous retrace l'his-

toire de cell«' cummnnaiilé tl'après la liste de ses abbés. Au \IV' siècle,

la discipline religieuse subit une période de relâchement du à l'ingé-

reace extérieure et à la pauvreté. Sous l'abbé Pierre Barbey dans les

premières années du W*' siècle, Montheron s'est relevé: im com()te de

recettes et dépenses de l'année i/|So nous permet d'entrer dans le

détail d'une partie de l'administration, celle qui ressortissait directe-

ment au cellérier. Le XVI' siècle vit d'abord la commende s'introduire

à Montheron, puis la Réforme qui avec la conquête bernoise dispersa

les religieux alors au nombre de i3; la plupat*! passèrent aux Réfor-

més (1537), ce qui prouve assez l'état d'affaissement de la discipline. Sur

l'emplacement de l'ancienne abbaye s'élève actuellement une auberge.

Dans les chapitres suivants, M. Ueymond, après avoir établi le domaine

de labbaye au \Vh' siècle, en étudie le rùle économique et le régime

de propriété. Une série de documents en appendice achève ce volume

qui est un travail des plus intéressants.

Comptes rendus divers

Novum Testamenlum Graece. Textum recensuit, apparatum criticum

ex editionibus et codicibus manuscriplis collectum addidit Henr.

I. Lausanne, 1918, in-S", sia p- Eilraits des Mémoires et Ducumenls publiés par la

Société d'Histoire de la Suisse romande, a" série, t. X.
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Jos. Vogels. (Diisseldorf, Schwann, 1920, in-12, xv-66i p. Prix :

30 Mark.)

Cette édition catholique du Nouveau Testament en grec ne laisse

rien à désirer au point de vue critique et elle peut soutenir la compa-
raison avec les éditions de Tischendorf et de Weiss. L'auteur ne s'est

pas contenté de noter les variantes et de se livrer à un travail d'addition
ou de soustraction sur leur compte ; il a voulu faire œuvre pratique et,

s'aidant des éditions antérieures, des versions les plus autorisées, il

s'est efforcé de reconstituer la forme textuelle originale.

The Pastoral Epistles with introduction, text and commentary, by
R. St-John Parry. Cambridge, at llie Lniversity Press, 19^0, in-8°,

GLXV-104 P-

Si le commentaire des Épîtres Pastorales auquel se livre l'auteur
de ce travail est des plus fouillé au point de vue philologique et

critique, l'Introduction qu'il leur consacre est à elle seule une remar-
quable étude, des plus consciencieuses et des plus intéressantes aussi
par ses conclusions. Pour lui l'authenticité paulinienne de ces épîtres
ne saurait être mise en doute, et, scientifiquement, il le prouve en insis-

tant surtout sur les questions habituellement contestées. Résumons
ces conclusions. D'abord les Pastorales supposent que, délivré de sa
première captivité, saint Paul est retourné en Orient ; entre l'an 62 et

l'an 67 auraient donc eu lieu les événements qui marquent ces épîtres,
ainsi que le voyage en I::spagne. Quant aux personnages dont parlent les

Pastorales, ce qu'elles en disent concorde avec ce que nous en connais-
sons par ailleurs : situation officielle de Timothée à Ephèse, relations
avec Paul, tout dénote un ('tat de choses trop naturel, trop vivant, trop
objectif, sans excès par ailleurs dans l'expression, pour être l'œuvre
d'un tiers dans un récit postérieur. L'organisation ecclésiastique, elle

aussi, est la même dans les Pastorales que dans les Actes. Leurs doc-
trines, ou, d'une manière plus précise, les questions doctrinales qu'elles

mettent plus particulièrement en relief répondent à cette période de
luttes et de discussions qui avait donné lieu déjà à quelques épîtres
précédentes, et il n'est pas nécessaire de leur supposer un cadre d'évé-
nements plus récents pour les comprendre. Quant au style et au voca-
bulaire, l'intention, le but, les questions particulières qui sont traitées,

les destinaires qui sont non plus des églises, des communautés, mais

10

\
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des disciples et des amis auxquels Paul écrit dans un but nettement

déterminé, autant de raisons qui suivraient à expliquer les différences

littéraires existant entre les Épîtres Pastorales et les autres épîtrespauli-

niennes. Vraiment il est difficile d'élever un doute sérieux sur leur

authenticité, que tout, au contraire, contribue à fortifier.

L'Évolution du Dogme. Etude théologique, par M. M. Tuyaerts, des

Frères Prêcheurs. Louvain, Inipr. u iNova et Vetera », 1919, in-8",

25^ p.

C'est un travail vigoureusement pensé et mené avec une logique

superbe (pie cette étude siir Vl-A^olulion duDofjme. L'auteur résumed'a-

bord rapidement divers systèmes non catholiques et catholiques, qu'il

écarte pour entrer immédiatement en plein dans la question en préci-

sant, au chapitre deuxième, la notion même du dogme, ce qui l'amène

à la notion vraie du développement dogmatiqiie, lequel implique non

point des révélations nouvelles, ni la substitution d'un sens nouveau

au sens ancien du dogme, mai» une compréhension et une explication

plus parfaites du donné révélé. Ce donné révélé ne saurait recevoir

d'accroissements objectifs ; mais, destiné à des intelligences humaines,

il est susceptible d'évolution en ce sens que notre raison en pénètre

davantage le contenu, en saisit mieux les développements logiques.

Les conclusions théologiques sont donc le « facteur principal sinon

exclusif )i de cette évolution qui s'étendra jusqu'où s'étend le contenu

implicite du dogme révélé, mais pas au delà. Peut-être le R.Père se

laisse-t-il un peu trop entraîner par son argumenlatioi» en poussant

la définibilité jusqu'aux matières diciplinaires, jusqu'à l'approbation

des règles de vie religieuse. En fait, les décisions de l'Eglise sont beau-

coup plus nuancées.

Theologiae Asceticae et Mysticae cursus ad usum seminariorum, ins-

titutorum religiosorum clericorum, necnon moderatorum onima-

rum, par le H. P. Francisco Naval. Turin, Marietli, n)20, in-ia,

An p.

Cet ouvrage très estimé par son côté pratique vient d'être traduit

de l'espagnol en latin, ce qui permettra de lui donner une plus grande

diffusion. Remarquable surtout par sa méthode, sa précision, l'abon-
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dance de ses indications, ce volume constitue un excellent manuel

et répond bien au but de l'auteur, qui a voulu faire un cours de théo-

logie ascétique et mystique constituant un complément très utile

au cours de morale en usage dans les séminaires. Par contre, il ne cher-

che pas à approfondir les questions théoriques, sauf à insister sur la

distinction absolue entre l'ascétique et la mystique, basée sur la diffé-

rence des moyens et des grâces de l'un et de l'autre état (ordinaires,

extraordinaires). Il est permis de trouver cette distinction un peu trop

catégorique ; ne serait-il pas plus juste, et plus traditionnel aussi, de

dire que la doctrine mystique n'est qu'une partie de la théologie, son

application à la direction des âmes vers une union plus intime à Dieu?

Il y a unité dans la doctrine spirituelle, si bien que l'ascèse est-elle

autre chose que la pratique plus parfaite des vertus chrétiennes ordon-

nant l'âme vers l'union mystique comme à son point culminant, carac-

térisé par des grâces extraordinaires nullement requises d'ailleurs à la

plus haute sainteté?

Tractatas de Deo Uno et Trino, par J. Van der Meersch. Bruges,

Beyaert, 191 7, in-S", xi-658 p.

L'ouvrage de M. le chanoine Van der Meersch sur les traités de l'U-

nité de Dieu et de la Trinité se présente comme un des meilleurs ma-

nuels et des plus complets pour les études théologiques. En suivant

dans ses grandes lignes le plan de la Somme de saint Thomas (quoique

certaines de ses thèses soient à l'opposé du système thomiste), avec une

clarté d'exposition remarquable il apporte aux questions étudiées une

connaissance de la littérature théologique et patristique très grande,

qui fait que son ouvrage se distingue par une documentation

extrêmement fournie sans nuire toutefois à l'allure de la démonstra-

tion. Le raisonnement y gagne d'une part et sans nul doute aussi le

tiavailleur, heureux d'avoir à sa disposition une mine abondante de ren-

seignements. Nécessairement la prédétermination physique devait être

discutée; mais, sur ce point, les thomistes répondront au chanoine

Van. der Meersch que, au sens qu'il lui donne, jamais pareille théorie

n'a été admise par l'école thomiste. — Résumons les grandes divisions

de l'ouvrage, (|ui s'ouvre par une bibliographie très abondante suivie

de considérations générales sur la théologie et son étude. Le prender

livre : De Deo Uno, traite de la possibilité de connaître Dieu, des preu-
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ves de son existence, de la nature de Dieu et des attributs divins,

puis des différentes questions de la providence, et de la prédeslinalion.

— Le deuxième livre : De Deo Trino, étudie le dogme de la Trinité : sa

révélation, l'explication tliéologique qui en est donnée ; il y traite

des processions divines, des relations en Dieu, et des Personnes divines;

une dernière section : la Très Sainte Trinité et la raison naturelle, répond

aux objections contre les données du mystère.

Forschungrn :ur (ieschichte der frilhmiUelarUerUchen Philosophie, par

le D"" Aut. Endres, Munster, Aschenrlorffs, nii"), in-8", 162 p. Prix :

6 M. 35 (Beitr.ige zur Gesch. der Philos, des Mittelalters, Texte u.

Untersuch., t. \VIl,fasc. 2-3).

L'énumération seule des éludes réunies dans ce volume suffit à en

montrer l'intérêt et l'utilité pour la connaissance des tendances philo-

sophiques durant le haut moyen-Age. Le groupe de l'école d'Alcuin

s'impose tout d'abord avec le Maître auquel succéda l'rédégise (7 83^);

à lui se rattachent Candide de Fulda, de son vrai nom Urunn. et

Krmenrich d'Kilwangen (787'»). Après une courte notice consacrée à

Fulbert de Chartres ami des arts libéraux, M. Endres étudie le mouve-

ment dialecticien. Les dialecticiens exclusifs d'une part avec Anselme

le péripatéticien et Hérenger de Tours; puis, les antidialecliciens avec

Gérard de Czanad (7 io38), Otloh de Saint-Emmcran (7 1070)^ Mane-

goKI lie Lautenbach. L'attitude de Lanfranc vis-à-vis delà I)ialecli(}ue

fait l'objet d'une étude intéressante et sert de transition aux notices

suivantes qui uni hait aux débiils du Nominalisme avec Jean le Sophiste,

Koscclin. et Abél;«rd romino témoin des doctrines de Koscelin.

Die Erlccnlnislchre Hirimrds ron Sl-Vildor, par le D' Jos. Ebner. Muns-

ter, Aschendorff, 1917, vin-126 p. Prix : 6 M. 25. (Heitr.ige zur Ges-

chichteder Philos, des Mittelalters, t. \1.\, fasc. '4.)

Entré à l'Abbaye de Saint-Viclor à Paris dont il devint dans la suite

prieur, llichard de Saint-Victor est l'auteur d'un certain nombre d'ou-

vrages théologicjues où se remarque rinlluenco de saint Augustin et

de Boècc et qui ont une tendance mystique très caractérisée. L'élude

du D"^ Ebner porte sur la théorie de la connaissance et la psychologie

(^u'il cherche à dégager de ses œuvres. On peut la résumer dans ses

grandes lignes à ceci : Trois sources et trois modes de connaissance :
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l'expéfience sensible qui fonniit les éléments sur lesquels travaille la

raison qui, elle, part du sensible pour abi)utir au supra-sensible; voici

pour les choses naturelles. Quant aux divines, il y a la foi; sur les

rapports de la science et de la foi, Uichard de Saint-Victor ne fait

que suivre saint Augustin. Une certaine imprécision dans les termes

ne permet pas toujours de saisir sa pensée exacte. Pour lui le seul

principe intellectuel semble bien être la ratio (vernunft); néanmoins

la connaissance a lieu non point par abstraction, ni d'ailleurs par des

idées innées, mais par illumination divine. Il ne faut pas oublier que

Richard de Saint-Victor est surtout un théologien mystique et, sur ce

point, il a fait œuvre originale en essayant une synthèse de la connais-

sance dans le domaine du surnaturel. Le chapitre dans lequel le D'"

Ebner étudie la connaissance mystique de son auteur semble le plus

au point de son ouvrage parce que là il se trouve précisément dans la

sphère où se mouvait habituellement la pensée de Richard de Saint-

Victor.

Ëinfuhrnng in die Sumrna Theologiae der hl. Thomas von Aquin, par le

D"" Grabmann. Fribourg-en-Brisgau, Herder, 1919, in-12, vii-i34 p.

Prix : [\ Mark 4o.

L'Introduction à l'étude de la Somme Théologique de saint Thomas

d'Aquin, que nous devons à M. le Prof. Grabmann, a pour but de faci-

liter l'intelligence de cet ouvrage en le plaçant dans son milieu histori-

que. Rédigée entre 1266 et 1272, la Somme représente le point culmi-

nant de la pensée de saint Thomas et forme une synthèse complète de

beaucoup supérieure aux essais similaires antérieurs. Dès le XIV'' siè-

cle elle est commentée, traduite même en grec ; toutefois ce n'est qu'au

Wl" qu'elle remplace dans les Universités les sentences de Pierre

Lombard; l'auteur cite les principaux commentateurs jusqu'à nos

jours. — Un second chapitre est consacré à l'esprit et à la forme de la

Somme Ihéologique; modestement, dans son prologue, saint Thomas

déclare écrire pour les débutants, etdanslebut de leur faciliter le travail

il mettra à leur portée une synthèse ordonnée dont il écartera les ques-

tions superflues. — EnRn, dans un dernier chapitre, le prof. Grab-

mann donne quelques indications très sages sur la manière d'expliquer

et d'utiliser la Somme, en tenant compte de la place qu'elle occupe

dans l'ordre chronologique des autres ouvrages de saint Thomas et le
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développement de sa pensée ainsi que des courants doctrinaux et des

œuvres théologiques précédentes ou conlennporaines.

Le Cantique Spirituel. Sentences et Avis spirituels de saint Jean de la

Croix. Traduction nouvelle par le chan. H. Hoornaert. Bruxelles,

Desclée, 1918, i.vi-Ziii p.

Ce volume est le troisième et dernier des Olluvres spirituelles de saint

Jean delà Croix dont M. le chanoine Hoornaert a entrepris la traduc-

tion sur le texte de l'édition crilicpie espagnole faite par V. (Jérard.

Dans une longue introduction le traducteur étudie les diverses éditions

du Canliijue Spirituel, que dans un paragraphe consacré à son histoire

il regarde comme la synthèse de toute l'œuvre mystique du saint. Dans

sa forme lyri(iuer'esl un des plus beaux chefs-d'œuvre de la littéra-

ture espagnole, et par l'élévation de sa doctrine il atteint les plus hauts

sommets de la vie surnaturelle dont il décrit le domaine mystérieux at

les expériences ineiïables. (le tome troisième s'achève par les Sen-

tences et avis spirituels que M. le chanoine Hoornaert fait précéder

d'une notice criti(juc très brève.

Radulph de liivo, der Letzte \'erlretcr der Altromischen Liturgie.

Zweiter Band : Texte. J'ar Dom Cunibert Mohiberg, O.S. B., de

l'abbaye de Maria-Laach. Munster, Aschendorff, in-8", xv-3io p.

Ainsi que le premier volume que la Revue Mabillon a signalé en son

temps (t. VIII, p. /jo6), celui-ci fait partie du ^^ Recueil de travaux publiés

par les membres des Conférences d'Histoire et de Philologie de l'Uni-

versité de Louvain » fasc. 1x2. Dans son étude précédente Dom Molhberg

avait donné une biographie critique de Baoul de Rivo d'autant plus

intéressante qu'elle était le premier travail sérieux consacré à ce litur-

giste qui compte parmi les pins remarquables du Moyen-Age et qui fut

un dos plus ardents défenseurs delà liturgie romaine. Le volume actuel

est la publication critique des œuvres liturgiques de Raoul de Rivo, à

savoir le Liber de Ojriciis ecclesinsticis, le Oe Canonuin observantia et le

Tractatus de psalterio ohservnndo. De ces trois ouvrages seul le second

avait été édité jusqu'à ce jour. La publication que nous donne Dom
Mohiberg du Liber de ff//iciis ecclesinsticis est faite d'après un manus-

crit sur papier en écriture cursive de la fin du XIV* siècle conservé aux
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Archives de la ville de Cologne; celle du Traclatus de psaUerio obser-
vando d'après un parchemin en gothiques minuscules appartenant à la

Bibliothèque royale de Bruxelles. L'édition est très soignée, et c'est

assurément un très beau travail que nous devons au R. Père ainsi

qu'une importante contribution aux études liturgiques.

Dom Mohlberg était donc tout particulièrement désigné pour assumer
avec son abbé le R""^ P. Dom Herwegen la direction de la collection de
textes et de recherches liturgiques dont l'abbaye de Maria-Laach a
entrepris la publication. Dans une brochure : Zlele und Au/gaben der

UtarrjlegeschichlUchen Forschang {(asc'ic. i; Munster, 1919) il trace les

grandes lignes d'un vaste programme dont la réalisation fera honneur
à la science bénédictine. Un exposé historique et bibliographique des
études liturgiques dans le passé, et de l'état de cette science à l'heure

actuelle, permet à l'auteur dedéfinir la tâche qui reste àexécuter avant
que soit possible une synthèse des développements de la liturgie à

travers les siècles. Le programme comprendra donc :

la publication de textes et de sources liturgiques dans les Liturgie-

geschichtliche Quellen
;

des répertoires bibliographiques, monographies, inventaires dans les

LiturgiegeschichlUche Forschiingen
;

de courtes notices et un bulletin des récentes publications dans un
A rchiv Jiir Litargiegeschichte.

Dans cette collection ont déjà paru :

Die Sonne der Gerechtigkeit and der Schwarze. Eine religions"eschi-

chtliche Studie zum Taufgelôbuis, parF.J. Dolger (fJturgiegeschi-

chtliche Forschungcn, fasc. 2). Munster, AschendorlT, 1919, in-8°, xu-
i5t p. avec une planche.

C'est une étude sur le symbolisme liturgique du soleil et son appli-

cation à Jésus-Christ. L'auteur, partant de certains rites baptismaux
dans la liturgie des premiers siècles, en cherche l'origine dans le sym-
bole antique de la lutte entre la lumière elles ténèbres, l'antithèse entre

l'Orient et l'Occident, que l'on relève déjà dans certains rites païens.

Pour les chrétiens le Christ, Soleil de Justice montant à l'Orient du
monde pour illuminer les Ames auxquelles il api)ortait le salut, s'oppose
victorieux au démon, prince des ténèbres et du mal.
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« SolSnlatis ». (iehet und Gesanr/ iiii christlichen Atterlnin. Mil Ijeson-

derer Hiicksicht auf die Oslung in (iebet und Liturgie, l'ar K.J.

ï)6lger{fAlurgicgesclnrhtlicheForsan(jen, fasc. /|-5). Munster, Aschen-

dorfT, 1920, in-8, xi-3:!i3 p.

Avec le travail précédent, dont elle est le complément, celle étude

devait, dans la pensée de l'auteur, faire robjel d'un ouvrage sur le

Culte du Soleil et le Christianisme. M. P.. Igor, revenant au symbolisme

(lu Soleil dans la Liturgie priinilivc. étudie particidièrcmenl lusagcde

rorienlalion dans la prière liturgique aux différentes époques. Sur les

tormes de la piété chrétienne aux premiers siècles- de IKglise et la

manière dont elle exprimait les rapports de l'âme avec le C'hrist, son

ouvrage nous donne des indications fort intéressantes. Celle habitude

de se tourner vers l'Orient pour la prière a son fondement dans l'Asccn-
*

sion du Clirisl et l'attente de la Parousic. elle traduit le désir du ciel ;

c'est une altitude en usage non seulement pour la [»rière pidilique

oiricielle mais aussi privée, fréquente dans les groupes d'ascètes. Notons

aussi : cette pratique de tourner vers l'Orient, en souvenir du Christ sau-

veur et glorieux, les mourants et les tombeaux ; celte idée de représenter

le vaisseau do l'figlise voguant vers le soleU levant et de voir dans la

vie du chrétien le vojage de l'àme vers le havre de réternclle paix.

Enfin l'auteur se livre à une élude fort suggestive de l'application de

ce symbolisme du soleil dans la Lit\irgie. C'est une excellente contri-

bution à rhisloire du symbolisme liturgique et des pratiques religieuses

primitives.

Das Jninldsche Sacramentarium Gdasianiim in ahimannischer Ueberlie-

Jemmj (Codex Sangall, n''348). St-GaUerSakramentar-rorschungcn

I. Par Dom Çunibert Mohlberg (Liturgigeschichtlirhe Quellcn,

fasc. 1-3). Munster. Aschendorff, 1918, cu-aga p.

Dom Mohlberg nous donne ici le premier volume d'une publication

de textes alémanniques du Sacramenlaire gélasien grégorianisé; le

second volume comprendra une édition crilicpiedu Sacramentarium

Triplex comparé aux autres sacraujcntaires de la tradition de Sainl-(iall;

dans un troisième travail il essaiera une étude synthétique sur les

sacramçntaires de ce groupe.

Le présent volume est une édition, précédée d'une Introduction très

importante, du ms. 3/,8 de Saint-Ciall. Ce ms. est le meilleur témoin
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de cette période de la tradition liturgique, le seul même qui nous reste

sur l'époque de transition qui va du gélasien grégorianisé à la réforme

d'Alcuin. 11 ne semble pas qu'il ait été écrit à Saint-Gall, car la fête de

ce saint qu'on y trouve mentionnée est une. addition postérieure. Par

contre, l'insertion au Canon, du nom de l'évêque Remedius semblerait

prouver au K. P. Mohlberg que le manuscrit a été écrit pour l'église

deCoire entre les années 800 à 820, car il ne saurait être question ni

de Remedius de Rouen (7772), ni de Remigius de Strasbourg (7 788).

Par ailleurs, l'insertion des saints Martin et Hilaire ainsi que quelques

détails paléographiques indiquent que l'ouvrage a été composé en

Rhétie. Certaines pages sont de la fin du IX" siècle, d'autres du com-

mencement du X" ; les corrections datent de la période 83o-iooo.

L'éditeur nous avertit que les reconstitutions faites par lui ont été

placées dans le texte et que dans ce cas le texte original est mis en

note; quant aux modifications dues à des copistes, elles ont été mises

en italique. — Le texte de ce ms. 3/|8 de Saint-Gall avait été repro-

duit comme texte gélasiendans le « Sacramentarium Triplex», manus-

crit du X° siècle qui, perdu, ne nous estconnu que par ce que nous en

a donné Gerbert. Dans son édition du Sacramentaire Gélasien, H. -A.

Wilson avait donné en appendice la liste de pièces liturgiques de ce ms.

348 avec leurincipit. Remercions le P. Mohlberg delà publication qu'il

vient de faire, et qui est de bon augure pour les travaux à venir.

Codex Sangallensis 193, contlnens fragmenta pUiriarn pvophetarani

secundum Iranslationem S. //(>/"onym/(Spicilegium Palimpsestorum,

arte photographica paratum per S. Benedicti monachos Arclnabba

tiae Beuronensis. Volumen I). Beuron, 1913, in-folio. Préface et

indications préliminaires 11 p.; 102 planches.

Dans la bibliographie du fascicule de janvier nous avions signalé

les publications et les études de textes dues à l'Institut des Palimpses-

tes de l'Abbaye de Beuron. Le remarquable travail dont nous avons à

parler ici fait le plus grand honneur à l'activité iutelligenle et à la pro-

fonde érudition de ceux qiii l'ont réalisé. Le U. P. Dold a (]t)nué une

étude de ce palimpseste dans les fasc. \-i des TexLe uiid Arheilen

(1 Abt. 1917). Nous ne nous occuperons dans celte chronique que de

la reproduction photographique de ce manuscrit palimpseste Saint-Gall
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if)3 R, comprenant Soa pages (200x1 33), donnant deux écrilures

superposées dans le sens perpendiculaire.

L'écriture la plus récente est due probablement à huit mains diffé-

rentes et contient des extraits patristiques assez variés. Citons entre

autres : 12 homélies de saint Césairo, 2 autres homélies de saint

Césaire attribuées à saint Augustin, un traité anonyme sur la Uédcm-

ption, une Exposition du Paler tirée du De Sacramenlis lib. V,

différentes pièces liturgiques, etc. — La date de l'écriture plus récente

du Codex Sainl-Gall U. peut être fixée vers la fin du VIII'' siècle

ou au commencement du I\'. — Quant à sa com[)osition, il y a

toute probabilité qu'il n'a |)asété écrit à Saint-Call, car il renferme un

passage de la Uèyle de saint Henoît (chap. iv) qu'il donne comme une

homélie de saint Jérôme; une main postérieure a raturé ce premier

titre qu'elle a remplacé par « Régula Sci. Renedicli x. Vraisemblable-

ment le ins. a été écrit dans la région de Coire, à en juger par cer-

taines ressemblances avec d'autres manuscrits originaires de cette

localité, ainsi que nous le faisions rcmanpier ci-dessus pour le Codex

Sangall. 3/i8; par ailleurs quelques autres particularités de l'écriture

rappellent l'école lombarde.

Ouant à l'écriture plus ancienne du Codex primitif i()3 D.. formé

sans doute par deux manuscrits cousus ensemble, elle est d'un beau

type simple et élégant de demi-onciale. Probablement de la fin du

V' ou du commencement du VI*" siècle, ce manuscrit primitif, qui

semble avoir été écrit dans l'Italie du Nord, contient un texte de la

Vulgate de saint Jérôme avec des particularités intéressantes pour la

critique textuelle. Voici un aperçu des fragments scripturairesque nous

révèle l'écriture primitive : Iv.échiel, xi., 20 — xlvui, 2a; une partie du

Prologue de saint Jérôme sur le prophète Daniel; Daniel pres(pie en

entier ; Osée presque complet ; la plus grande partie de Joël ; une petite

partie d'Amos; quelques versets de Jonas ; Michée, la moitié; un tiers

d'ilabacuc; quelques versets de Sophonie, d'Aggée, de Zacharie. Les

éditeurs ont dressé exactement la liste des textes scripturaires repro-

duits.

Cette reproduction phototy|)iqneaété faite par Obernetterde Munich

d'après les clichés pris par l'Institut des Palimpsestes de Benron. L'é-

criture primitive du palimpsestes a été révélée en général au moyen

d'un procédé optique reposant sur la dilîérenciation des couleurs et

n'exigeant aucun réactif. Pour d'autres passages il a fallu, pour faire
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ressortir la première écriture, masquer la seconde soit par le procédé

connu deGradenAviez-Pringsheim, soit par un procédé inventé par les

Bénédictins de Beuron.

La Légende dorée de Noire-Dame. Huit contes pieux du Moyen-Age,

Avec une introduction et des notes critiques et bibliographiques.

Par Maurice Vloberg. Paris, Longuet, 1921, in-8", 238 p. et 18 hélio-

gravures hors texte.

Sans être un ouvrage de documentation sur Phistoire monastique,

ce livre, dû à un érudit et fin lettré, ne lui est pas étranger cependant ;

car dans l'épanouissement de cette littérature merveilleuse faite de

légendes, de « miracles », d'anecdotes pieuses et de contes satiriques

sur lesquels brode l'imagination des trouvères autour du thème des

Miracles de Notre-Dame, les moines eurent assurément leur part. L'un

d'eux même, est ce bénédictin Çautier de Coincy, u le prince des

conteurs pieux », moine de Saint-Médard de Soissons, puis prieur de

Vie (i 178-1236), qui dans une langue rude, savoureuse, naïve et caus-

tique, chante, instruit, gourmande, fouaille les vices, et pieusement

raconte la « geste » de Marie. Le chroniqueur y trouvera à glaner de

fines indications sur la vie des clercs et des moines dans cette fin du

XllP siècle. M. Vloberg, lui, parmi celte littérature abondante a fait

choix de huit contes, parfois un peu gaillards de ton, certes, mais tou-

jours empreints d'un égal sentiment de piété naïve, sincère et profonde,

dont trois au moins sont fort connus : le récit de la Nativité d'après

l'Évangile du pseudo-Matthieu, l'histoire du Clerc Théophile, et celle

du Jongleur de Notre-Dame. — Transposés dans notre langue moderne

tout en conservant quelque chose de la grâce ingénue de ces vieux

âges, ils sont charmants et exq\iis. On lira avec intérêt de même l'in-

troduction où l'auteur étudie sobrement les sources latines, les trouvè-

res et les collections romanes, la valeur littéraire des (( miracles », leurs

peintures de mœurs, leur esprit et leur moralité. La typographie très

soignée et les dix-tiuit héliogravures fort bien choisies qui ornent ce

volume lui donnent un caractère artistique très réel et achèvent de

nous donner l'illusion de l'époque.
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Les Provinciales de Biaise Pascal, par II. -F. Stewail. Manchester,

Universily Press, 1920, in- 12", xxvni-3(io p.

Cette édition des I^rovinrialcs est faite d'nprès celles de 165 r et lôSg

ainsi que d'après une collection originale appartenant à l'auteur. Dans

l'introduction il étudie avec beaucoup de finesse : le jansénisme de Pas-

cal, qui no fut pas de longue durée ; le problème de la grâce et de la

liberté tel qu'il se présentait à l'esprit des conleiiiporains de Jansénius;

la question délicate et souvent si mal posée de la casuistique et de la

doctrine du Probabilisme. Plus de 80 pages de notes renvoyées à la fin

du volume constituent un commentaire très soigné suivi d'une biblio-

graphie abondante.

Calaloyus Haf/ior/raphicus Onlinis PraciUrdlonin), par le U.P.Tauri-

sano, (). P. Home (T nio Typographica iManuzio), i<ji8, a" éd., in-8'\

78 p.

Ce travail, qui avait paru dans les d Analecta U. P. »; a été heureu-

sement mis en volume, et il fait regretter que chaque Ordre religiei x

n'ait pas de publication similaire aussi abordable. Pour chacpie saint

dominicain objet d'un culte ollicicl le \\. Père donne le jour de sa fête,

laiinéc et le lieu de sa mort, une courte notice et une abondante biblio-

graphie. C'est un travail sobre, précis el d'une grande utilité pratique.

Dom G. CuAKViN, O.S. B.

Imprimerie E. Aubin. — Ligugé (Vienne).
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GRANDES FIGURES MONACALES

DES TEMPS MÉROVINGIENS

SAINT ARNOUL DE METZ

Éludes de critique historique

I

Souche franque de saint Arnoul

Critique des origines fabuleuses de l'agnation carolingienne

La race de saint Arnoul, souche de la dynastie carolingienne, est

une race franque, la plus illustre d'entre les Sicambres après celles

qui donnèrent des rois à ces peuples, c'est-à-dire après celles des

Rigmer (Ricimer, Régnier), des Clodion et des Mérobaud ou Mérovée.

Le lombard Warnefrid, plus connu sous le nom de Paul Diacre, qui

tenait de Charlemagne même tout ce qu'il savait des ancêtres du pre-

mier empereur franc, écrit en effet dans son livre De Mettensibus epis-

copis : « Beatissimus Arnolfus, vir per omnia luinine sanclitatis et

splendore generis clarus, ex nobilissima fortissimaque Francorum

stemmate ortus... »

Ce témoignage aurait dû suffire pour couper court <à l'erreur répan-

due par la Généalogie ansbertienne qui rattachait les Carolingiens à

une souche gallo-romaine : « ex génère senatorio », erreur qui a trouvé

son comble dans la théorie de Jean du Bouchet, leur donnant pour

ancêtres en ligne directe les Tonantius Ferreolus, préfets du prétoire

des Gaules sous les empereurs romains d'Occident.

L'assertion de Paul Diacre est d'ailleurs confirmée par le premier

biographe de saint Arnoul, un contemporain anonyme, qui s'exprime

ainsi :
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« Beatus Arnulfns episcopas, prosapia genitus Francorum, altus

satis et nobilis parentibus, atque opulentissimus in rébus siuculi

fuit (i). ))

Toutes les sources s'accordent à vanter non seulement la haute

noblesse, mais la fortune immense de celte famille. Les ancêtres loin-

tains d'Arnoul, ses proavi, étaient di'jà pourvus de hautes charges et

associés à l'administration royale (2).

Quels étaient les ancêtres d'Arnoul? Ce n'est pas sans surprise qu'on

remarque l'absence de toute indication précise, en compulsant la docu-

mentation de première main de Paul Diacre, la plus ancienne Vita

Arnulji, la seconde écrite par l mnon, sur le nom des parents du célè-

bre évêque de Metz; on ne saurait douter qu'ils n'aient été connus ;

pourquoi les avoir passés sous silence?

Avant d'en rechercher la cause, nous devons nous arrêter un moment

pour examiner et écarter préjudiciellemcnt une hypothèse consignée

dans une série de documents qui d'abord l'entourent de réserves, puis

finissent par la transformer en affirmation. C'est l'hypothèse qui donne

pour aïeul paternel à saint Arnoul le sénateur Ansbert, époux de Bili-

hilde, fille du roi Clotaire I".

Comme nous le verrons plus loin, une source d'une incontestable

valeur en raison de sa précision et du contrôle que lui apportent les

plus sûres autorités, tels que Oégoire de Tours et les deux vies de

saint Arnoul, la courte et précieuse Vila (iondulfî cpiscopi Tungrensium

nous fait connaître le véritable père d'Arnoul, le duc Baudri ou Baud-

gise {Bodegisilas), et l'on ne saurait méconnaître l'identité de ce Dode-

gisilus dux avec le personnage homonyme dont Grégoire de Tours

expose la généalogie en parlant de l'ambassade envoyée par Childe-

bert 11 à l'empereur Maurice, où ce duc périt, et en citant ailleurs son

frère le duc Babon. qu'il présente tous deux comme fils de Mummo-

linde Soissons {Jîlu Mummolini Suessionensis) (3).

Ainsi l'aïeul paternel d'Arnoul, c'est Mummolin, certainement un

Franc d'après les textes formels qui viennent d'être cités, et non le

sénateur Ansbert, gendre du roi Clotaire.

(i) Acta Sanctorum Julii, IV, fi?>!i. — « Satis >. a ici le .sens d'un superlatif.

(a) <( Gondulfo... beatus adolescens Arnulfus commendatur, ul qui pracfulgebat

proavorum nobililato nequaquam infcrior ipsis cssct in regali administratione »

(Umnon, Vila B. Arnulji, ap. Acla SS. Julii, IV, 661).

(3) Hist. Franc, VI, Sa (45), et X, 2 ; édit. Omont, t. I, p. i3a ; t. Il, p. i55.
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Mummolin était un simple comte de Soissons, car Grégoire le cite

deux fois sans lui donner le titre de duc ; quant à Baudgise, s'il fut

revêtu de ce titre, il en jouit peu de temps, car il périt en 588 assassiné

par les habitants de Carthage, outrés du meutre d'un marchand de la

ville que l'un des hommes de son escorte avait percé d'un coup d'épée.

On peut donc considérer Mummolin et Baudgise comme n'ayant

laissé aucune trace brillante dans l'histoire de leur race. Dès lors, une

première raison se présente, d'interpréter le silence de Paul Diacre à

l'endroit des aïeux de saint Arnonl...

Le récit de cet écrivain, étranger et dès lors impartial, offre les meil-

leures garanties, précisément parce que, recueilli de la bouche même
de Charlemagne, il ne présente, intrinsèquement, aucune trace de

mégalomanie. La seule flatterie généalogique, qui émane de Paul lui-

même, est l'allusion à l'origine troyenne, qui s'applique, d'ailleurs, à

toute la tribu des Francs et n'est pas spéciale à l'ascendance des Pépin.

Il y a donc certitude, d'après ce récit, sur les points suivants :

1° Avant Arnoul, il n'y a pas d'illustrations dans la ligne masculine

des aïeux de Charlemagne
;

2» Cette ligne masculine est de racefranque et noble, et rien de plus.

Ce second point suffit pour ruiner dans sa base la Généalogie ansber-

tienne ; ainsi c'est peine inutile de chercher à l'accorder avec les sour-

ces, où l'on trouve le nom réel du père de saint Arnoul, Bodegisilas,

en supposant que ce personnage était hinomius comme plusieurs de

ceux que mentionne Grégoire ds Tours. L'hypothèse n'est, d'ailleurs,

appuyée sur aucun texte de quelque autorité. La prétendue filiation

« ansbertienne » est consignée dans plusieurs tableaux qui comportent

diverses variantes de détail et ont été publiés sous le titre de Genealo-

gia sancti Arnulfi.

La première amorce de ces tableaux se rencontre dans la Vita Clo-

dulfi. Le biographe du fils de saint Arnoul établit pour la première fois

entre celui-ci et son devancier, Arnuaud, un lien généalogique contre

lequel s'élève avec éloquence le silence de Paul Diacre. Cet historien

des évêques de Metz s'exprime ainsi au sujet d'Ayoul et d'Arnuaud :

« XXVI'" episcopus fuit Agilulfus qui fertur pâtre ex nobili Senato-

rum familia orto, ex Clodovei régis Francorum filia procreatus. Post

istum exlitit nepos ejus, nomine Arnoaldus ; quem secutus est Pappo-

lus. Post hos ad regimen ecclesiae beatus Arnulfus ascitus est... splen-

dore generis clarus. »
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Pas un mot qui rattache Arnoul à l'un de ses devanciers ; comment

Paul eût-il néglige de marquer le lien, s'il eût existé, entre l'illustre

prélat et son prédécesseur Arnnaud, puisqu'il s'était préoccupé d'énon-

cer la parenté d'Arnuaud et d'Ayoul? 11 faut chercher une raison à

cette déformation de l'histoire. On sait que l'un des étais de la légende

attribuant une origine troyenneaux Krancs, fut la prétendue existence

d'un roi Priam antérieur à Marcomir. Grégoire de Tours, qui parle de

ce dernier, ajoute (i) : « De Francorum veto regibus, qui fuerit pri-

mus a multis ignoralur. » Au lieu de u primus » on a lu « Priamus »,

et, par l'introduction d'une majuscule, la phrase de(jrégoire de Tours

a reçu ce sens imprévu : <( Bien des auteurs ont ignoré l'existence de

Priam, roi des Francs. » Ne serait-ce pas quelque esprit aussi subtil

qui aurait tiré du texte de Paul, cité tout à l'heure, le point d'appui

de la thèse ansbertienne : « Post Agilulfum extitit nepos ejus, nomine

Arnoaldus, quem seculusest Pappolus. » En supposant ici une minus-

cule, (( pappolus » devient un nom commun, le diminutif de « pappo,

pabo, babo », petit garçon (ail. Ihibe, ang. baby, fr. babouin, petit

singe; bébé, poupon, etc.). Ce lecteur ingénieux aura conclu qu'Ar-

naud fut suivi, comme évèque de Metz, par son jeune fils, la succes-

sion héréditaire dans l'épiscopat ne pouvant surprendre, puisqu'au

VHP siècle on en vit des exemples sur les sièges de Trêves, Sens, Cam-

brai, Cologne, etc..

L'auteur de la Vitn CtoduIJi suppose, malgré le témoignage formel

de la VUa Gondulfi sans doute ignorée de cet hagiographe, qu'Arnoul

eut pour père Arnuaud, et il continue ainsi :

« Arnoaldus quem dicimus, patrem habuit Ansbertum qui, dilatus

non solum opulentia, veruni fratrum dignitale et consociali excellen-

tia, gloriosus effulsit.

« Sanctum namque Aigulfum, Metlensium ponlificem, ex filia CIo-

dovei régis procreatum dicunt. qui Clodoveus... se... religioni primus

subdidit. Hic Aigulfiis, Deolarius Arisidi pontifex, et Firminus Use-

tiaeitidem pontifex. et (lamardus sancti Goerici praesulis genitor, et

Rimfredus, fratres hujus Ansperti extiterunt. « (a)

Les compilateurs des diverses variantes de la filiation ansbertienne

(i) Hi$t. Franc, W, 8(9).

\i)Acta SS. Junii, 11, ia6.
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n'ont fait que développer ces données, en leur prêtant un caractère de

précision que ne comporte pas le texte de la Vita Clodalji.

Ce document, en effet, se borne à employer le terme vague de/ra-

tres, sans indiquer s'il s'agit de germant (frères de père) ou d'uterini

(frères de mère). Il n'attribue ni à Ansbert, ni aux autres « frères »

d'Ayoul, une ascendance mérovingienne; il se borne à relever une tra-

dition (dicLint) attribuant à ce prélat, en particulier, pour mère une

fille de Clovis I'" ; tradition dont Paul s'est fait l'écho.

D'un autre côté, une source dont on ne peut afiirmer qu'elle soit

indépendante de la documentation généalogique utilisée par la Vita

Clodulfi, la Vita Goerici, indique un lien de parenté entre Arnoul et

Guérie provenant de « Gamardus, frater avi paterni B. Arnulfi ».

De ces divers éléments, juxtaposés à d'autres dont nous ne connais-

sons pas la source, est résultée la Gencalogia S. Arnulfi.

Nous en extrayons le prototype d'un manuscrit de l'église de Metz

contemporain de Lothaire 1"'' (8^0-855) :

« Ansbertus qui fuit ex génère senatorum praeclarus atque nobilis

vir, in multis divitiis pollens, accepit fîiiam Flotharii régis Francorùm,

ad conjugem, nomine Bliotilde sive Blitilde, et habuit fdios très et

unam fîiiam. Primogenitus habuit nomen Arnoaidus; secundus, Ferio-

lus ; tercius, Modericus; et filia, ïarsicia.

(( Arnoaidus primogenitus genuit domino Arnulfo (i). »

L'alliance du sénateur Ansbert avec une fille de Clotaire \" est tirée

d'une autre source dont on retrouve la trace dans la Notitia de fnnda-

tione monasterii Glanderiensis (a).

On y rapporte que Thiébert I, second roi de Metz, redoutant les atta-

ques de ses deux oncles, Sigebert (corr. Childebert) roi de Paris et

Clotaire roi de Soissons, fît alliance avec Justinien 1 près duquel H

avait accrédité comme ambassadeur Charles, comte de Hesba ye (Caro-

liis cornes Hasbaniae). A son tour Justinien envoya pour le représen-

ter à la cour d'Austrasie le sénateur Ansbert {Ansbertus, alias Ansel-

bertus), un Franc réfugié à Byzance. Thiébert lui donna le gouverne-

ment delà marche maritime de son royaume, c'est-à-dire le pays que

baigne le cours inférieur de la Meuse vers Breda et Dordrecht.

()) Pertz, Seriplores, lï, 809.

(2) D. Calmet a tiré d'un manuscrit de rabl)aye de Longeville ce récit, qu'il croit

avoir été composé vers 85o et qui comporte qucl(iucs variantes dans son édition.

Charles de Hesbaye y est appelé « Carolum llasbanium ducem Brabantinorum »

{Ilist. de Lorraine, t. I, Preuves, col. 81).
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Le fondement principal de ce récit est rigoureusement historique.

Lorsque mourut Thierri I, son fils Thiébert fut proclamé par les

grands d'Austrasie malgré l'opposition de ses oncles. Grégoire de

Tours le constate :

u Nunciatur Theodeberto patrem suum graviter aegrotarc, et ad quem

nisi velocius properaret, ut eum inveniret vivum, a patruis suis exclu-

deretur (i). »

A ce moment (533) Bélisaire, général de Justinien, venait de chasser

les Vandales de l'Afrique, et la puissance de l'empire d'Orient était res-

pectée dans tout le monde latin (j).

Saint \\ illibrord dEclilernach reçut de nombreuses libéralités de

deux enfants d'un Iluicbaud (Wigibald) riche propriétaire en ïexan-

drie ; la religietise Bertelendc, nonne de Chclles (37 juillet 710) et le

prêtre Ansbert (34 octobre 711). Ainsi à cette époque le nom d'Ansbert

se transmettait, comme prénom de clergie, dans une famille possé-

dant une importante portion du sol de cette région que la chronique

de ("ilandicrcs dit avoir été concédée, un siècle et demi plus tôt, au

sénateur Ansbert.

La tradition de Glandières trouve un autre point d'appui dans un

diplôme de Zveutcbold pour Uatbod évêque d'Llrecht en 899, qui

rappelle les libéralités d'un Ansbertns senaior Romanne urhis (3).

L'tlisloria fiindationis monasterii Glanderlensis ajoute que Clo-

taire ^^ voulant à son tour se concilier la faveur de Justinien, unit à

Ansbert sa fille Blithilde, qui lui donna quatre enfants : « Arnoahius,

qui Bobuotgissum sive Bodogilissum vocatum fuit, Ferreolum, Madel-

ricum et farcisiam {(\). » On remarquera que les divers textes de la

Gcnealogia S. Arniilfi ne fotit plus mention d'un hinomen d'Arnuaud;

elles elfacent entièrement le souvenir de Baudgise, le véritable père de

saint Arnoul.

Le but de toutes ces constructions généalogiques apparaît assez net-

tement pour en expliquer l'intérêt et en indiquer la dale. Elles remon-

tent au début du IX" siècle, et ont pour objet de légitimer après coup,

(1) Hist. Franc, III, a3 ; éd. Omont, t. I, p. 9!.

(a) Ln passage de clironique cité par le lexicographe Suidas (on ne le trouve que
dans l''!> anciennes éditions, au mot lioupbiYaXa) relate que Bélisaire renipiirta devant

Bordeaux une grande victoire (navale sans doute, contre la Hotte des Barbares).

(3) Graniave, Anliiiuilates lirabantiuc, 11, Antverpia. 5.

^/)) Coll. Baluze, t. XLIV, fol. 23;». Bibl. Nat. de l'aris
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la transmission du pouvoir royal des Mérovingiens aux Carolingiens,

en présentant Pépin le Bref comme l'arrière-cousin de Childéric 111,

comme le descendant d'une sœur de Chilpéric I dont les Rois dits

« fainéants » étaient issus.

A rencontre de cette hypothèse et de toute autre du même genre sur

un ascendant de Pépin-le-Bref en ligne directe, il y a lieu d'opposer

une fin de non-recevoir catégorique. Il n'est pas possible que Paul ait

omis un détail d'un si grand intérêt pour la dynastie; et si le fait

eût été vrai, cet écrivain ne l'aurait pas ignoré. II a soin de citer son

auteur :

u Ilaec non a qualibet mediocri persona didici, sed... praecelso rege

Karolo referente cognovi, qui... beati Arnulfi... trinepos exstabat. »

S'il eût été possible, par un lien immédiat de parenté, de rapprocher

Arnoul de la souche de Mérovée, Paul, infiniment sympathique à la

famille de Pépin, n'eût pas manqué d'en prendre acte» Son témoignage

négatif en ce point est d'ailleurs corroboré par l'affirmation d'Einhart,

qui s'exprime ainsi (i) dans la vie de Charlemagne :

« Gens Meroïngorum, de qua Franci reges sibi creare soliti erant,

usque in Hildrichum regem durasse putatur. » Arnoul ne peut

donc être un descendant de Mérovée.

Tout n'est pourtant pas, à coup sûr, sans fondement, dans cette

généalogie respectable déjà par son antiquité, puisqu'elle fut rédigée

vers 840. Elle continue ainsi :

u Ansbertus qui fuit ex génère senatorum, habuit fratres Deotarium,

Firminum, Gamardum, et Agiuljum episcopum, et Raginfredum.

« Deotarius vero construxit vicum Arisidum ubi, Christi confessor

effectus, requiescit.

« Agiulfus vero in Mettis civitate episcopus ordinatus est.

« Goda et Maria in virginitate rémanentes migraveruntad Dominum.

u Gamardus qui cognominatus est Babo, genuit Godinum et Desi-

derium et Ricbertum, et filias duas, Dodane et Dodalinane.

« Godinus genuit Goericum qui cognominatus est Abbo, et domna
Sigolena. Raginfredus genuit Mummolino patricio et Ictore (3). »

(i) Voir sur Einliart los études toutes récentes de M.Halphen. — Le sujet que
nous traitons ici a donné lieu h une infinité de travaux qu'il est superflu de dis-

cuter, car les solutions exposées plus loin n'y sont même pas entrevues.

(a) Pertz, Scriplores, II, 3io. — On remarque le nom de Mummolin, porté par
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II

La généalogie de saijit Arnoul

et les rois francs de cologne

La première de nos Études mérovingiennes a été consacrée à la légende

de saint Goar qui le représente comme contemporain de deux rois,

Childebert fils de Clovis, et son successeur Sigebert. Nous avons établi

que l'autorité de Childebert, roi de Paris de 5ii à 558, ne s étant

jamais étendue sur l'Austrasie, il est hors de cause; d'autre part, les

circonstances de la vie de Goar et les synchronismes épiscopaux qu'elle

renferme nous reportent aux V*" et \V siècles. Il s'agit ici de trois rois

de Cologne dont le dernier, Sigebert le Boiteux, apparaît comme suc-

cesseur d'un Childebert antérieur au fils de Clolilde, et fils d'un Clovis

qui établit son pouvoir sur les Hipuaires probablement au temps de

l'exil de Ghildéric 1''. Le nom de Childebert fut porté au X" siècle

par un autre roi franc, duquel descendait saint Irieix (Aredius) d'apiès

une généalogie dont rien n'autorise à suspecter l'authenticité; les tra-

ditions légendaires d'où sont issues les vies remaniées de saint Martial

et de saint Front placent des personnages du nom de Childebert et

de Sigebert à la tête des légions franques chargées par les Romains

de la garde de l'Aquitaine, à répo([ue où régnait encore le paganisme.

Le roi Sigebert de Cologne, qui gouvernait aussi le Trévirois d'après

la légende de Goar, assista Clovis dans ses expéditions, et fut assassiné,

sur la fin du règne de ce prince, par son propre fils Clodéric.

MUNDERIC ou MONORI

Clodéric, appelé dans d'autres textes Clotaire, fils de Sigebert de

l'aïeul authentique de saint Arn.)ul, et celui de Babon, frère du duc Baudgise d'après

Grégoire de Tours. L'une de ses filles porte le nom »le Doue (Dodo), >ariante par

hypocorismc de ClotiLiis, (jui est un prénom réservé aux petites-filles de rois issus

de Clovis. D'après Grégoire, Babjn fut chargé d'accompagner comme « paranym-
phus » la princesse Rigondc, se rendant en Espagne comme fiancée d'un prince

wisigoth. H avait donc vraisemblablement épousé une sœur naturelle de Chilpéric.



GRANDES FIGURES MONACALES DES TEMPS MÉROVINGIENS 203

Cologne (i), eut deux enfants : l'un, Munderic, épousa Arthémie, sœur

de Sacerdos, archevêque de Lyon (542-559) : elle était veuve de Florenti-

nus, sénateur, qui, élu évêque de Genève du vivant de sa femme,

avait refusé de se séparer d'elle, alors qu'elle était enceinte de Nice-

tius. 11 en avait eu auparavant deux enfants, dont l'une fut Léocadie,

mère d'Armentaire, qui fut à son tour la mère de Grégoire de Tours (2).

L'autre enfant de Clodéric, Bilihilde, épousa le sénateur Ansbert

dont, entre autres enfants, elle eut un fils, Munderic, qui fut tonsuré

et fait évêque, en 576, par Nicetius, devenu archevêque de Lyon après

son oncle Sacerdos. Munderic fut évêque d'Arisitum (3).

La preuve de ces diverses relations résulte des textes :

a) de Grégoire de Tours disant que Gondoul était avanculus matris

suae;

b) de la Vita Gondulfi disant qu'il était fils de Munderic et petit-fils

du roi parricide;

c) de la Généalogie Ansbertienne, en ce qu'elle a d'exact.

Munderic, qui devait être tout enfant à la mort de son père en 509,

reçut en apanage le château de Vitry-en-Perthois, au diocèse de Ghâ-

lons ; mais il avait en outre, dans les états de Thierri, une charge

importante, car Grégoire de Tours le représente comme ayant des

sujets et pouvant lever des troupes. H n'y a donc rien que de vraisem-

blable à ce qu'il ait eu le titre de duc dans une partie du royaume

d'Austrasie, la future Lorraine, ainsi que l'indique la Chronique des

évêqiies de Tongres.

Grégoire de Tours, qui reste muet sur l'origine de Munderic, par

une discrétion qui s'expliquera d'elle-même bientôt, rapporte sa révolte

contre Thierri :

« Mundericus qui separentem regum adserebat (4), elatus superbia,

ait : « Quid mihi et Theodorico régi? Sic enim mihi solium regni debe-

« tur, ut illi. Egrediar et colligam populum meum, atqueexigam sacra-

« mentum ab eis (5). »

(i) Gregorii Turoncusis Historia Frnncorum, II, 96.

(2) Ces assertions vont être établies au cours de ce chapitre.

(3) Le Hierle, commune des Plantiers (Gard). Cf. J. Depoin, Histoire des Évèques

de Snintes, i()ai, t. I, pp. 2i3-2i5.

Cl) c< Pareus regum » est une formule que Grégoire emploie intentionnellement :

c'est celle dont il s'est déjà servi pour caractériser les rapports familiaux de Glovis

avec Sigchert et Clodéric.

(û) Greg. Turon. Util. Franc, lU, 1/4.
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« Etegressus coepit seducere populum, dicens : u Princepsegosum;

« sequimini me, et erit vobis bene. »

Voilà une étrange audace! Et que dire du succès? Car Grégoire

ajoute : Seguebalur autem eum rustica mulliludo (ut pleramque fragi-

lilati humana convenil) dantec sacramenta fidelitate et honorantes eum

ut regem.

Avec la Vita Gondulji, tout s'explique. Munderic est le fils de Clode-

ric le Parricide {Mundericus filius C/nlderici parricidae : l'erreur ou

plutôt la variante du nom est sans importance). Cloderic est le fils et

l'assassin du roi de Cologne Sigebert, que Glovis qualifiait du nicme

terme déparent dont Munderic se sert précisément à l'égard du fils de

Glovis. Ainsi les prétentions de Munderic, héritier d'une des dynasties

royales dépouillées par le premier roi chrétien, n'étaient point injusti-

fiées; d'autant que Glovis fut reconnu par les Francs de Gologne que

comme le plus proche parent de Glodéric en étal de régner. Son auto-

rité s'étant affermie par la suite, ni lui ni les F'rancs n'avaient tenu

compte de la race déchue de Sigebert lors du partage de la monarchie

en DU. A cette date, d'ailleurs, Munderic n'était sans doute encore

qu'un enfant. On conçoit qu'arrivé à l'Age adulte, marié et ayant des

fils qui pouvaient lui succéder un jour, il ait voulu relever sa dynastie.

Il avait bien un peuple, celui auquel avait commandé son aïeul, et ce

peuple était passé du sceptre de Glovis sous celui du roi de Metz, son

fils aîné.

Thierri l. ayant assiégé dans Vitry le prétendant qui s'y était enfermé

avec sa femme et ses enfants, ne réussit à s'en défaire que par trahison.

On confis(|ua les biens de Munderic, mais Grégoire ne dit rien du sort

de sa famille. Par l'identification du prétendant avec le père de Gon-

doul, on voit quelle fut la destinée de deux de ces enfants.

Glodericavaitdù épouser une assez proclie alliée de Clotilde. L'un

des fils de celle-ci, Glotaire, recueillit en effet les enfants de Munderic,

Baudgise et Gondoul restés orphelins. D'après une tradition enregistrée

par la Chronique des évoques de Tongres, la femme de Munderic, mère

de ces deux enfants, aurait été la fille de Glotaire (i), mais ce détail,

inexact en tout cas pour Gondoul, puisque Grégoire de Tours présente

(i) « Sanclus Gundulfus fuit Qliusducis Lothariagiae ex filia Lolharii régis Fran-

ciae » (Citron, epp. Tungrensiuin, ms. 6870, Bibl. de Bruxelles). — Lotharingia est ici

une expression géographique employée par anticipation.
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celui-ci comme étant (( de génère senatorio » (i), doit reposer sur une

confusion entre Clotarius et Clodericus ; la femme de Munderic étant,

par son mari, belle-fille de Clodéric, roi des Francs, pouvait être, dans

l'usage du temps, qualifiée sa flU?,

GONDOUL

Baudgise et Gondoul, les deux fils survivants de Munderic, furent

élevés dans le palais de Glotaire alors roi de Soissons. La Vita Gundalfi

le dit en termes formels, en même temps qu'elle nous apprend que

Gondoul eut pour nepos « Arnulfus filius Bodegisili ducis », c'est-à-

dire saint Arnoul, évêque de Metz (2). Le terme def nepos étant sus-

ceptible, à cette époque, de trois valeurs (neveu, petit-neveu, petit-fils),

ce passage pourrait être interprété en ce sens, que Gondoul fut le pro-

pre oncle paternel d'Arnoul de Metz ; mais Grégoire^ de Tours a pris

soin d'éclairer le sujet en mentionnant l'existence de deux ducs du nom
de Baudgise, dont l'un mourut en 58i, alors que l'autre est cité en 584

et nettement distingué du premier. 11 nous apprend encore que Gon-

doul était son propre grand-oncle maternel (avunculus matris mcae) :

Gondoul appartient donc tout au moins à la seconde génération avant

Arnoul dont la naissance se place — nous le verrons plus loin — à la

date au moins très probable de 582.

Une fille de Munderic doit être le lien entre les deux frères Gondoul

et Baudgise I, d'une part, et, de l'autre, Baudgise 11, père d'Arnoul et

fils de Mummolin.

11 est tout naturel, les fils de Munderic étant élevés à Soissons à la

cour de Glotaire, que le comte de cette ville ait été donné pour époux

à une de leurs sœurs.

(i) Hist. Franc, IX, ii.

(3) Voici le texte des principaux passages de la Vita Gondulfi, tirée par les Bollan-
distes d'un manuscrit de Liège . « Nulli priorum (episcoporum) inferior, nullique
ignobilior, sanctus Gundulfus, filius depiorali Munderici quem Theodericus rex
necari jussit. Fuit magnus in Austria, sed major et nobilior coram Domino. 111e

nutritus cura Bodegesilo duce, fratre suo, in palatio régis Glotharii... cura polleret

honoribus Theodeberti régis, dixit in seacctute sua Arnult'o filio Bodegesili ducis :

<( Audi me, nepos charissime : judicium inchoalum Domini, qui Mundericum perimi
« gladio peraiisit, lilium Ghilderici parricidao. Oremus ut Christus avertat capita

« nostra a ventura ira. Dixit euim recto Omnipotens : « Visitabo iniquitatos vestras

« usque ad tertiam et (luartam geucrationem. » Rcjecto saeculo, vilam monasticain
aniplexus est et, cum attigisset aetatis aunum lxxvi, ab universiscivibusurbis Tun-
greasis electus, consocratus est cpiscopus... » {Acla SS. JuUi, IV, i53.)
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Une autre sœnr de Gondoul — par conséquent une fille de Munde-

ric, mais certainement Issue de sa seconde femme — fut, Grégoire de

Tours nous l'assure, la grand'mcre maternelle de ce prélat.

La mère de Grégoire, Armentaire, avait pour père un fils de Grégoire,

évêque de Langres, et pour mère une sœur de Nicetius (saint Nizier),

archevêque de Lyon, nommée Lcocadie. Le père deNicelius fut le séna-

teur Florentinus; sa mère, la gallo-romaine Arthémie Ci).

Puisque Gondoul était avuncalus (oncle maternel) d'Armentaire, il

est nécessaire que la sœur de Nicetius, mère d'Armentaire, ait été aussi

la sœur de Gondoul ; dès lors il faut admettre qu'Arthcmie fut succes-

sivement unie à Florentinus et à Munderic. Celte double alliance avait

été tenue secrète,^ans la famille de Grégoire. En effet, l'historien des

Francs raconte que ce fut seulement en 58 1, à l'occasion d'un voyage

de Gondoul s'arrêtantà Tours et descendant à l'hôtel épiscopal, qu'il

découvrit, par sa conversation, le lien de parenté existant entre eux (2).

Grégoire retint son hôte durant cincj jours, bien que la mission dont

Gondoul était chargé fût importante et pressante. On ne saurait douter,

étant donné l'intérêt que prenait dès lors lévèque de Tours à l'histoire

des Francs, qu'il n'ait largement utilisé ses entretiens avec son grand-

oncle pour recueillir une multitude de faits nouveaux et aussi pour

mieux s'instruire de ce qui touchait ses ancêtres. Gondoul fut l'infor-

mateur de Grégoire pour tout ce qui concerne les annexions, opérées

par Clovis sur la fin de son règne, de toutes les principautés que les

chefs francs, ses alliés plus ou moins proches, s'étaient taillées jadis à

la faveur de l'exil de son père Childéric l. De là cette documentation

hostile, accusatrice, contre le premier roi chrétien , de là la révélation

de tant de secrets d'État, le tableau vivant et précis de scènes qui se

passèrent dans la plus stricte intimité des rois entre Clotaire et Childe-

bert par exemple, au moment du meurtre des fils de Clodomir; tous

ces détails, Gondoul nourri dans le palais de Clotaire les avait connus

et enregistrés dans sa mémoire. On s'explique ainsi pourquoi Grégoire

relatant le parricide de Cloderic, l'excuse en quelque sorte, en rejetant

sur Clovis toute l'horreur de la suggestion; il est visiblement sympa-

thique à Munderic, mais avec quelle prudence il se garde de mention-

ner l'existence d'un lien entre celui-ci et les rois de Cologne, pas plus

(i) Vita Gre(jorii Turon., auctore Odonc, ap. Migne, Patrologia, LXXI.iiy.

(2) Greg. Turon. Ilist. Franc, VI, 11,
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qu'avec Gondoul! Bien plus, il jette un voile sur l'origine de celui-ci,

qui lui est pourtant devenue familière, car dans le chapitre même con-

sacré à leur rencontre ii présente Gondoul comme un gallo-romain

(de génère senatorio) ne tenant compte que de la famille de sa mère.

Pour Grégoire, la noblesse du sang romain est la seule qui compte.

Né en 624, Gondoul, élevé dans l'entourage de Clotaire, eut rang de

dômes ticus ]usqu'en 58i. A ce momentil était à la cour deChildebert II,

qui le créa duc (ex domesticis dax Jactas), et en raison de ses attaches

avec les familles patriciennes, l'envoya à Marseille. Il devait y rempla-

cer Dynamius, gouverneur révoqué de Provence (rçcfor Proy/nc/ae),

dont la conduite avait mécontenté le roi. Dynamius, chassé de Marseille,

se réfugia près du roi de Bourgogne Gontran (i). Deux ans après, Gon-

doul était envoyé en Avignon pour y arrêter le palrice Eunius-Mummo-

lus, fils de Beyon (Peonias), comte d'Auxerre; Gondoul le conduisit à

Clermont (2).

Peu avant sa mort, Childebert II, ayant donné le titre de roi à son

fils Thiébert 11, encore enfant, lui donna pour conseiller et pour maire

du palais Gondoul qui exerça ainsi en réalité le pouvoir royal (3).

Vers 599, Thiébert étant devenu majeur, Gondoul fit à son neveu

Arnoul une confidence fort impressionnante : u Ecoute-moi, très cher

neveu, lui dit-il, le jugement de Dieu a commencé à s'accomplir quand

il a permis que Munderic, le fils du Parricide, pérît par le fer. Prions

le Christ qu'il éloigne de nos têtes sa colère future, car le Tout-Puissant

a dit aux justes eux-mêmes : « Je châtierai vos iniquités jusque dans

« la troisième et la quatrième génération. » Pour moi, l'heure est venue

d'embrasser une vie d'expiation et de sacrifices. »

Après cet entretien, il quitta la cour pour se retirer dans un monas-

tère. Bientôt le peuple et le clergé de Tongres le choisirent unanime-

ment pour évêque; il fut consacré en 600, à l'âge de 76 ans; il resta

plus de sept ans sur le siège de Tongres et mourut le 16 juillet 007.

(i)Greg. Turon. Ilist. Franc, VI, n.

(2) Greg. Turon. Ilisl. Franc, VI, 36.

(3) Vila Arniilfi, auctore coaevo, ap. Acta SS. Julii, IV, /j35,
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Baudgisb I

Baudgise(i), avec lequel Gondoul, son frère, fut élevé à Soissons,

dut être l'aîné des fils de Munderic, car Grégoire de Tours rapporte

qu'en 58i, quand ce duc mourut, il était avancé en Age. Grégoire ne le

qualifie pas, comme Gondoul, de grand-oncle maternel ; on peut admet-

tre dès lorsque Baudgisel eut une autre mère que Gondoul. Haudgisc

était bien duc, comme le porte la Vita Gundulfi : c'est le litre que lui

donne Grégoire. Son nom et celui de sa femme Sanclie(Sancm) — pré-

nom féminin qui appartient à la Gascogne — sont rappelés dans une

charte de Bertrand, évêque du Mans; ils léguèrent à ce prélat le

domaine de Fontaines près Allonnes, dans le Maine, que Bertrand

donna plus tard à l'ICglise (a).

C'est de Baudgise 1 peut-être qu'a pris son nom la Beudechisito ra/-

lis où se trouvait établie dès 697 la maison de campagne d'Adalric,

seigneur de Marly en Pinserais, et où fut signé un accord entre celui-

ci et AVaudremar, abbé de Saint-Gennain-des-Prés. Ce lieu est devenu

le village de Bougival (3).

{A suivre.)

J. Depoin.

(1) Baudgise ou Baudéis est une forme familière de Baudri. Un personnage de ce

nom, s'étanl échappé à travers de grands dangers, se réfugia dans une forêt du dio-

cèse de l\eims où il vécut dans la solitude. Sa sœur Bobe fut la première abbesse du
monastère de Saint-Pierre-les-Daraes. Ce monastère existait déjà sous Childebert II,

qui approuva le testament de Uomoul, arclicvêque de Reims, contenant une dispo-

sition en faveur des religieuses (Flodoard. Historia ecclesiae Remensis, II, !>). Or la tra-

dition attribuait pour père à Baudri et à Bobe un roi Sigebert. Ce ne peut être le

père de Gbildebert 11, car il n'y a aucune vraisemblance que Cbildebort II ait eu

un frère. Quant à Bobe sa sœur, on ne saurait la confondre avec une abbesse homo-
nyme de ce couvent citée au cours de la seconde moitié du VU* siècle, dans le tes-

tament que saint Nivard fit en montant sur le siège de Ueims (Ibid., II, lo).

Baudri est, très vraisemblablement, un frère de Cloderic qui, après l'assassinat de

Sigebert par son fils aîné, saisi d'épouvante devant ce forfait, s'alla cacher en

Argonnc.

(2) « Reicola quae appellatur Fontanas, infra terminos Alaunense, quam mich
magniflcus vir Baudhegiselus et Sancia conjux sua condiderunt et donationem fece-

runt, et nos multum eis, in quo potuimus, solatio prebuimus; ipsam rem, post obi-

tum noslrum sancta Ecclesia, ac venerabilis basilica domni Pétri et Pauli ad tuam
revocas ditionem, sicut ab ipso Bau<legiselo possessam fuit. » (Cartulaire de la Cou-

ture, p. 5.)

(3) Acte du a5 avril 697 {Bibl. de l'École des Charles, i8!io, i" série, t. II, p. r>7o).
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(Janvier-juin? 1290)

Thomas, abbé de Cerisy, était mort au courant de l'année 1289. ^^
son abbatial on ne sait à peu près rien, sinon une contestation qu'il

eut avec le Chapitre de Goutances, le prieur de la Maison-Dieu de la

Madeleine à Rouen et l'abbé de Montebourg, au sujet du partage des

dîmes des novales du Mesnil-au-Vair ' en la forêt de Brix, contestation

qui se termina par un accord à l'amiable précisément l'année d'avant

son décès^ Lorsqu'il s'agit de donner un successeur au défunt, la

communauté orpheline, divisée de points de vue et de sentiments, ne
réussit pas à fixer son choix sur un candidat unique. Une partie des
votants s'était prononcée en faveur d'Henri, prieur de Saint-Fro-

mond^; les autres donnèrent leurs voix à Thomas, prieur des Deux-
Jumeaux^ Gomme l'un et l'autre des deux établissements dénommés
dépendait de Gerisy, la divergence ne portait somme toute que sur

deux personnalités appartenant au même corps; toutefois le résultat

négatif ainsi acquis embrouillait la question au lieu de la résoudre.

D'où nécessité pour les moines en désaccord de recourir au Siège

apostolique, juge en dernier ressort de ces sortes de conflits. C'était le

plus simple, sinon toujours le plus expédient. De fait, les gens de la

curie, après examen des dossiers de l'élection, eurent vite fait de tran-

cher le cas — et ce d'après un mode qui leur était assez habituel. Les

deux concurrents, sur l'invitation de Nicolas IV, le pape alors glorieu-

sement régnant, commencèrent par renoncer individuellement aux

I. Le Mesnil-Auval, Manche, caiit. d'Octeville.

a. Arck. di'p. de In Manche, H [Gerisy], 1482, iA83.
'^. Manctio, caiit. do Saint-Jean-de-Dayo.

ti. Calvados, cant. d'Isigny.
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droits éventuels, que procurait à chacun d'eux la part de suffrages

recueillis. Puis, la place étant redevenue libre, le Pontife, de sa pro-

pre autorité, désigna pour l'occuper le moine clunisien Robert, pour

lors prieur de Nogent-le-Rolrou '. L'élu fut informé de ce choix par

lettres datées du 3 janvier 1290- et, ce même jour, d'autres lettres

expédiées de Sainte-Marie Majeure en portaient la notification aux

Prieur et couvent de Cerisy, aux vassaux de l'Abbaye et au roi de

France, Louis le llutin, à la bienveillance duquel Nicolas IV prenait la

peine de recommander le nouvel Abbé ^

Des antécédents de Robert nous ne savons que fort peu de chose —
un incident auquel il se trouva mêlé et qui fit, il est vrai, quelque

bruit. Ce peu de chose offre dès lors intérêt et vaut la peine d'être

recueilli, tant à cause du jour qu'en reçoit le caractère du personnage,

que parce que, grâce à cet indice, nous arriverons peut-être à démêler

l'un des motifs qui déterminèrent Nicolas IV à lui confier l'abbaye de

Cerisy. L'incident dont je veux parler, remontait seulement à quelques

années en arrière et — je le répèle — il a-vait eu quelque retentisse-

ment dans l'Ordre de Cluny. l'our plus de clarté dans mon récit, je

demande donc au lecteur de vouloir bien m'accompagner un instant

jusqu'en cette métropole monastique qu'était l'abbaye bourguignonne :

les personnes nous y apparaîtront ainsi se mouvant en leur vrai milieu.

Ma digression, au reste, sera courte.

Cluny, en cette fin du treizième siècle, avait perdu quelque peu du

prestige et du lustre dont, cent ans auparavant, le déclin s'était

déjà fait sentir. Le long abbatiat de Pierre de Montboissicr (9 juil-

let 1122-35 décembre 1157) clôt en effet dans les annales de ce grand

Ordre la période héroïque et glorieuse des débuts, qu'avait suivie de

si près celle non moins glorieuse de la diffusion des établissements

clunisiens à travers l'Europe et jusqu'au-delà des mers. Les succes-

seurs de Pierre le Vénérable, au moins jusqu'à l'époque qui nous

I. Eure-et-Loir, ch.-l. d'arr.

a. Langlois, Les Registres de Nicolas IV, t. I, p. 346. n* 1916.

3. Ibid., n" 191&, 1916, 1917.
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occupe, n'ont plus rien de la forte personnalité de leurs illustres devan-

ciers. Dans le nombre on rencontre bien encore quelques hommes de

valeur : des administrateurs consommés, de vrais moines, jaloux de

maintenir et de sauvegarder la splendeur de leur maison. Mais les uns

disparaissent très vite, déjà chargés d'ans qu'ils étaient à l'époque de

leur élection; quelques autres s'empressent d'échanger leur abbaye

contre un évêché; la plupart résignent le titre et la charge au bout de

quelques années de gouvernement, comme effrayés du faix imposé à

leurs épaules et se jugeant incapables d'en porter plus longtemps les

lourdes responsabilités. Tel fut notamment le cas d'Etienne, deuxième
successeur de Pierre le Vénérable (1x61-1173), puis celui de Guil-

laume II (1207-1215), de Rolland' (1220-1226), d'Etienne de Berzé^

(i23o-i236), de Guillaume de Pontoise (1245-1268).

On ne conçoit que trop clairement le sort réservé à la discipline et

aux observances régulières au milieu de telles fluctuations et dans un
vaste corps où, par suite d'une centralisation excessive, la personne de
l'Abbé de Cluny demeurait comme la clef de voûte de l'édifice entier.

Les prélats dont je viens de parler — les uns trop âgés, les autres trop

conscients de leur impuissance — n'eurent ni le loisir, ni l'énergie de
lutter contre les circonstances de temps, de lieux ou de personnes qui,

en mille occasions, conspiraient à l'envi au désagrégement de l'œuvre

des grands initiateurs. Et comme, d'autre part, il est d'expérience que
partout 011 fléchit le principe d'autorité, partout aussi la nature

humaine abandonnée à elle-même tend à reprendre le dessus ; les

Glunisiens si longtemps fervents commencèrent à leur tour à subir les

misères du relâchement. Cela vint surtout du défaut d'ordre dans le

maniement du temporel, puis également de l'absence de contrôle sur

la gestion des supérieurs locaux. Par bonheur, Rome veillait et, dès le

28 juillet i23i, nous voyons Grégoire IX adresser de Rieti à Etienne de

I. Il devint abbé de Maroilles en i234; mais avant de résigner son premier poste
ce personnage s'était réservé la jonissancc du prieuré de Lihous-en-Santerre. Une
bulle de Grégoire IX flétrit en ces termes les actes de son gouvernement à Cluny :

« Tempore quo prediclo monaslerio prefuit, prioratus et domos ejusdem immensis
« exactionibuset e\torsionibus aggravans, non modicam pecuniam, quam de domi-
« bus et prioratibus acceperat, socum post rcsigiiationem suam dicilur asportasse

;

« quam tum quam ante resignationem eandem apud quosdam deposuisse refertur,
n et quibusdam etiam pcrsonis ipsius ordinis ac aliis mutuasse. » Avray, Les Regis-
tres de Grégoire IX, t. I, p. 982-983, n° 1793.

a. Le 23 décembre i^Sû, Grégoire IX mandait à l'abbé de Tournus de recevoir sa
démission. Auvray, Reg.,\\, 237, n° 2896.
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Berzé, alors en charge, la bulle Behemoth, vaste programme de réforme

religieuse, administrative et financière auquel le Pontife invitait l'abbé

à se conformer désormais, lui aussi bien que tous les supérieurs de sa

dépendance. Ce grave document, dont les prescriptions ont trouvé

place dans l'ancien corps du droit ecclésiastique, introduisait entre

autres dans l'Ordre de Cluny la pratique et la périodicité des Chapitres

généraux : il ordonnait la visite annuelle des abbayes et prieurés et

insistait sur le caractère obligatoire des exercices communs, de l'absti-

nence et de l'uniformité dans le costume. On y relève de plus l'inter-

diction aux particuliers des emprunts ou aliénations de biens, l'obliga-

tion pour les abbés et prieurs claustraux de rendre compte à des

époques déterminées de l'état de leur temporel, et enfin une énergique

réprobation des exactions pécuniaires que certaines abbayes se permet-

taient à l'égard de leurs filiales \

Cette législation visait des abus très réels : il convient d'ajouter

qu'elle fut accueillie avec déférence et d'abord observée fidèlement-.

Mais sous l'influence de Ibabitude, et aussi avec la connivence des

intéressés, l'ancien état de choses que Grégoire IX avait prétendu

abolir, reparut au bout d'un certain temps aussi vivace que jadis.

Bien plus, à Cluny mémo l'on commença par interpréter bénignement

certains articles de la constitution Behemoth, puis peu à peu l'on s'ac-

coutuma à les traiter comme lettre morte. Ailleurs cependant les dispo-

sitions étaient loul autres — là principalement où il y avait à pâtir de

cet oubli volontaire — et le mécontentement, d'abord silencieux, finit

par éclater au dehors. Six prieurs de l'Ordre avaient pris la tête ce

mouvement. Dans un appel au Saint-Siège, ces dignitaires se firent les

interprètes de l'état d'esprit qui régnait autour d'eux, en même temps

qu'ils dénonçaient à l'autorité compétente l'inobservation des statuts

de Grégoire IX au sein de leur propre Institut. Le Robert, dont j'essaye

de reconstituer le curriculum vitae, appartenait à ce groupe de protes-

I. Auvray, Ueg. de Grégoire IX, I. 469-47/i. n° lUrt. Ces statuts furent expédiés une
seconde fois d'Anagni, le 3 janvier de l'année suivante. Ibid., I, 6o4, n° io38; Bulla-

rium Cluniacense,i>. iio-iii.

3. Grégoire IX y tint la main, du reste, ainsi que le prouve une seconde bulle

adressée, en dalc du 'i septembre de la même année, à l'évêque et au chantre de Cha-

lon ainsi qu'à l'abbé de Bellevillc, et leur prescrivant de se rendre à Cluny, <\ l'é-

poque du chapitre général qui devait se tenir entre Pâques cl la Pentecôte de l'an-

née d'après, afin de s'assurer que tout s'était passé dans l'ordre établi et d'en ren-

dre compte au pape. Auvray, Reg., I. 445, n" 710.
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tataires; les cinq autres étaient Etienne, prieur de Crépy-en-Valois*;

Pierre de Civray, prieur de Lenton^; Guy de Ferais, prieur de Saint-

Gelais^; Guillaume, prieur de Saint-Thibaud\ et Guichard, prieur de

Fabas\

Ilonorius IV, auquel parvint leur plainte, ne devait présider que

deux ans au gouvernement de l'Église (2 avril 1285-3 avril 1287), et

nous ignorons quelle marche suivit durant ce temps la procédure, pas

plus du reste que nous ne savons au juste quels griefs articulaient les

appelants. C'est brusquement, qu'aux débuts du pontificat suivant,

nos premiers renseignements nous introduisent dans le vif du débat,

non toutefois sans nous fournir les éléments propres à suppléer, en

une certaine mesure, aux lacunes du commencement. De suite, en

effet, la position respective des parties ressort clairement. L'abbé de

Cluny, c'était alors Ives de Chassang, avait répliqué à la démarche

collective de ses subordonnés en les privant tous les six de leur office.

Cet acte d'autorité ressemblait trop à des représailles ; aussi Nicolas IV,

mis au fait, intervint-il de suite en faveur des ayants cause, pour

contraindre le prélat à servir à chacun d'eux d'abord, à titre de pension

alimentaire, une allocation mensuelle de cent-vingt livres de petits

tournois, puis annuellement une autre somme de deux cents livres de

la même monnaie destinée aux honoraires de leurs avocats — et cela

tant qiie durerait le procès^. Quant à ce procès lui-même, l'instruction

en avait été confiée aux deux cardinaux Mathieu, du titre de Saint-

Laurent in Damaso^, et Hugues de Sainte-Sabine^ qui, par la suite,

s'adjoignirent comme arbitres l'abbé de Mozac" et le prieur de Saint-

1. Oise, arr. de Senlis.

a. Nottinghamshire, Angleterre.

3. Deux-Sèvres, cant. et arr. de Niort.

tx. Marne, com. de Vitry-le-Brûlé, cant. de Vitry-le-François.

5. Meuse, com. d'IIeippes, cant. de Souilly.

6. Langlois, Reg., I. i43, n° 686. La Lettre pontificale adressée aux évoques de

Bethléem et d'Assise — Hugues de Tours et Siméon OfTreduzi — est datée du i5

mars 1289. L'abbé de Cluny, sous prétexte qu'il s'y rencontrait un vice de forme —
le copiste ayant transcrit duccnte libre au lieu de dacentas libras — prétendit en décli-

ner la teneur. Mais une nouvelle mise en demeure, signinée le 4 juillet suivant,

vint réduire à néant cette opposition. Ibid., 321, ri" ioi5.

7. Mathieu de Aquasparta, franciscain, créé cardinal en mai 1288; mort le 28 octo-

bre 1.^02.

8. Hugues Séguin, dominicain ; il appartenait à la môme promotion cardinalice

que le précédent.

9. Puy-de-Dôme, cant. de Riom. C'était alors Guillaume de Saint-Saturnin, qui

demeura à la tête de celte abbaye de 1286 à 1298.
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Leu d'Esserent', l'un et l'autre membres de l'Ordre de Cluny. Les

procureurs d'ives de Chassang étaient Bérard, prieur de Pontida-, et

Eudes deXrouhaud, archidiacre de Cluny, mais dès l'abord ces fondés

de pouvoir paraissent s'être acquittés assez maladroitement de leur

mandat car, au lieu de répondre franchement aux questions qui leur

étaient posées, ils gardèrent le silence, puis s'égarèrent en des digres-

sions étrangères au fait, et finalement firent défaut en s'enfuyant de

Rome^. C'était d'un augure plutôt fâcheux pour la cause de leur

puissant patron.

Les deux cardinaux rendirent leur sentence à Kieti, le 20 août 1 289,

non pas sur le fond de l'affaire — nous allons voir ])lus bas que

Nicolas IV s'en était réservé le soin — mais imiquement sur la nature

elles suites du conllit qui avait éclaté entre Ives de Chassang et les

six prieurs, à la suite de l'appel de ces derniers au Saint-Siège. Une

bulle portant la date du 3i août nous en a conservé la teneur'. Hobert

et ses compagnons sortaient de là réhabilités, et bientôt après l'abbé

était invité par d'autres lettres à les réintégrer tous dans leurs offices

et dignités, sauf cependant ce même Hobert sur lequel déjà sans doute

le pape formait d'autres projets '. Ce premier point tranché, restait à

traiter la question capitale, celle des abus signalés dans le mémoire

des dénonciateurs; mais avant de l'aborder, Nicolas IV voulut recou-

rir à une formalité qui donnerait plus de poids à sa décision. Telle est

la raison pour laquelle le 5 septembre — nous demeurons toujours en

l'année 1289 — il mandait à l'évêque de Chalon, Guillaume d'L'bbé,

de se rendre à Cluny en compagnie du Doyen de Baune et des prieins

de Saint-Leu et de Sainte-Foy", et tous quatre d'enquêter ensemble

sur place « sine figura judicii » relativement à l'inobservance de cer-

tains des articles de la bulle de Grégoire IX". Et cette besogne les

I. Oise, cant. de Crcil. Il se aommait Albert,

a. Lombardie, à ig kil. S.-E. de Lecco.

3. Langlois, Heg., I. 74-70, n" 616-417.

4. Langlois, Re<j., l. 280, n* i4o6.

5. Langlois, Heg., I. 3i4, n" iCâ6-i657. Nicolas IV s'adressa également aux rois de

France et d'Angleterre pour obtenir le retrait des prieurs que l'abbé de Cluny et le

chapitre général avaient installés à Crépy-en-Valois, à Saint-Tliibaud, à Saint-Cîelais

et à Lenton. /6j\/.,3i4. n" KJjj-iCô;), 1758. Par la bulle destinée à Ivcs de Chassang

nous apprenons en outre qu'aux six prieurs appelants s'étaient adjoints postérieu-

rement trois membres du con\entde l'abbaye : l'hôtelier, Ihebdomadier de la grand'

messe et Éliennede la Bruyère, un simple rloîlrier.

G. Scine-lnf, com. de Longueville, arr. de Dieppe.

7. Langlois, Rcg. 1. 298, n° i55C.
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commissaires pontificaux durent l'expédier assez rapidement, puisque,

le i*"" décembre suivant, le pape faisait parvenir à l'évèque le texte des

statuts de réforme préparés dès le mois de septembre précédent et

qui, dans sa pensée, allaient ramener la paix et la concorde au sein de

l'Ordre clunisien. Guillaume d'Ubbé devait prendre avec lui son ancien

compagnon, le Doyen de Beaune, et se rendre à Cluny au temps du

prochain Chapitre général; là, en présence des frères réunis, ils don-

neraient lecture de la bulle Régis pactfici pacls' et en promulgueraient

solennellement le contenu, après avoir invité l'assistance à s'y confor-

mer religieusement désormais-. L'espoir de Nicolas IV ne fut point

déçu quant au résultat pratique de ce nouveau règlement; mais Ives

de Chassang n'était plus de ce monde pour en surveiller l'application.

Dès avant le premier passage de l'évêque de Chalon — le 3 novem-

bre 1289, disent les uns, le 2, affirment les autres, — il avait rendu

son âme à Dieu.

Revenons maintenant à l'ancien prieur de Nogent-le-Rotrou et sui-

vons-le sur le champ d'action nouveau, que venait de lui confier l'au-

torité apostolique. Il s'en allait — et non à son insu — recueillir à

Cerisy une lourde, très lourde succession et, durant son court abbatiat,

il aurait à lutter impuissant contre les deux plus obsédants embarras qui

se puissent dresser en face d'un supérieur en charge : la débâcle finan-

cière et les usuriers. Parmi les établissements monastiques du diocèse

de Bayeux, Cerisy ne le cédait en importance qu'à Saint-Étienne de

Caen. Les démolisseurs de l'avant-dernier siècle ont eu beau s'achar-

ner sur ses constructions et n'en rien laisser subsister, hormis l'église

et un corps de bâtiments plus moderne — l'ancien logis abbatial — à

défaut d'autres preuves l'aspect de ces débris solitaires à l'orée d'un

gros bourg témoigne à lui seul de l'ampleur que devait avoir le monas-

tère réédifié en ce coin de pays par la munificence des ducs normands,

Dans la seconde moi lié du quatorzième siècle, c'est-à-dire une soixan-

taine d'années environ après la disparition de Robert, la taxe des

1. Bullarium ClunUic, p. 152-1 56. Cette bulle, expédiée de llieti, porte la date du
12 septembre 1289.

2. Laiiglois, Reg., I. Sag, n° 1772.
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revenus ecclésiastiques de l'abbaye s'élevait à quinze cent quarante

livres, et cet indice encore peut nous donner une idée de la richesse

d'une maison dont la propriété foncière était disséminée sur une

soixantaine de localités du duché — et même plus*.

Cependant à l'époque qui nous occupe, Cerisy subissait une crise

financière très aiguë dont les débuts, autant qu'il est permis d'en juger,

remontaient assez loin dans le passé-. Les moines en effet s'adressaient

au Saint-Siège dès l'année 1288, afin d'obtenir l'autorisation d'aliéner

en viager à des personne séculières quelques parcelles de leur tempo-

rel, et la raison que déjà ils mettaient en avant était l'insuffisance de

leurs revenus à procurer l'amortissement des taux usuraires contractés

envers leurs créanciers. î^crasés de dettes, les pauvres gens espéraient,

grâce à cet expédient, remettre leurs aflaires sur pied et sortir du

mauvais pas auquel ils se voyaient acculés^. L'incident est caracté-

ristique. Toutefois, avant de passer outre, il importe de rechercher

plus à fond les origines d'un mal dont les effets apparaissent identi-

ques, précisément au même temps, dans une quantité d'établissements

religieux de notre pays. Un critique, caustique à ses heures, a écrit,

je le sais, à ce propos : (( L'Kglise, née pauvre, s'est laissé très volon-

c( tiers enrichir par la piété des fidèles; mais cette piété diminuant

« chaque jour, puisque l'inéluctable loi veut que tout change, les dons

« nouveaux n'ont plus fourni le moyen de subvenir aux grandes

M dépenses dont on avait contracté l'habitude. 11 a donc fallu vivre

« plus simplement ou s'endetter. Or, quand tous les dignitaires de

« l'Église se seraient résignés [)ar devoir à réformer leur maison, cela,

« reconnaissons-le, ne leur eut pas été facile, et certainement ils se

« seraient, aux yeux du poupin, amoindris. Ils préférèrent s'endetter,

« Mais le créancier doit venir un jour réclamer la somme par lui

« prêtée. Eh bien, il est venu le terrible créancier; le voici pourvu de

« ses titres et sommant le débiteur de remplir ses engagements. Si

« celui ci ne le peut, ce qui est le cas le plus ordinaire, que fait-il? Il

1. On s'en rendra compte en parcourant la liste des noms de lieu mentionnés dans

les actes de la traduction du Livre I^oir aujourd'hui conservé aux Archives départe-

mentales de la Manche, sous la cote // [Cerisy] tW4.

1. En is56 néanmoins, les religieux jouissent encore d'une aisance qui leur per-

met de faire remettre à Alexandre IV, par leur procureur, un don de quinze cents

livrcs« monnaie de Provins». Bourel de la Roncicre, Raj. d'Alex. l\ , 1. 889, n° i3o3.

3. neq. de Martin IV, i44, n" 3'|8.

i



ROBERT, ABBÉ DE CERISY 267

« s'adresse au pape, le priant de créer des ressources extraordinaires à

« sa mense ruinée, ou d'écarter l'importun créancier par quelque

« expédient dilatoire'... » Ces réflexions, je suis contraint de l'ajouter,

ne présentent point les faits sous leur vrai jour, malgré le ton affirmatif

qu'elles affectent — elles le dénaturent plutôt.

Tout d'abord, le faste dont on nous parle, n'a pas grand'chose à

faire dans la question présente, et la vérité beaucoup plus simple, la

voici. Depuis Innocent III, l'idée centralisatrice si chère à ce pape n'a

cessé de grandir et de se développer à la cour pontificale. Les succes-

seurs d'Innocent, par principe autant que par tradition, deviennent

dans toute la force du terme les <( évêques » de la chrétienté. Pas un

incident politique qui leur échappe, pas une cause ecclésiastique à

laquelle ils n'accordent une part d'attention. Leurs légats, — à la fois

messagers de la paix, zélateurs du droit et redresseurs de torts, —
parcourent le monde en tous sens, munis des plus amples pouvoirs.

En même temps affluent à la curie les cas litigieux de toute nature,

dont l'examen et la solution étaient confiés, suivant l'occurrence, à

l'un ou à l'autre des cardinaux résidents. Mais le plus souvent, dans

ce genre d'affaires, il y allait de l'intérêt des parties de dépêcher là-bas

un ou deux procureurs, avec mission de suivre le débat sur place, d'en

surveiller les phases, d'en presser la conclusion. Or, un séjour de

cette sorte ne pouvait manquer d'être coûteux, surtout s'il tirait quel-

que peu en longueur — ce qui arrivait d'ordinaire. Ce qui arrivait

aussi, et non moins fréquemment, c'est que les procureurs de cette

sorte se trouvant à court d'argent, et ne pouvant toujours aisément

recourir à leurs commettants pour obtenir de nouveaux subsides, n'a-

vaient plus d'autre ressource— à moins de tout abandonner — que de

s'adresser dans leur voisinage immédiat à quelque bailleur de fonds

attitré ou bénévole.

Telle était en particulier la pratique des religieux qui, comme je

viens de l'indiquer, s'en venaient au-delà des monts soutenir en cour

pontificale les intérêts des établissements auxquels ils appartenaient ou

dont ils avaient été constitués les mandataires. Les exemples abondent

et, pour citer, il n'y aura que l'embarras du choix. Dès i2l\3, voici en

effet Pierre, moine de Saint-Waast d'Arras; depuis trois ans il séjourne

i. B. Hauréau, Joarnal des Savants, 189a, p. 69-60.
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en Italie pour défendre les libertés de son abbaye et traiter de la

réforme des personnes. Il s'est endetté et a dû recourir aux subsides

d'une bourse étrangère, mais ses créanciers conservent recours contre

sa personne, et il ne peut quitter la cour pontificale sans leur congé.

Que faire? 11 s'adresse à Innocent IV et obtient, dans le but de se

libérer, de contracter un nouvel emprunt de deux cents marcs d'argent

pour lequel il fournira garantie sur les biens de son monastère*. En

1255, Pierre, sous-prieur deSaint-Remyde Reims, et Pierre de Dalbes,

abbé de Lézat*, usent d'un procédé analogue. Le premier, en train de

poursuivre la confirmation de l'abbé de Lobbes', se fait autoriser à

souscrire au nom de son commettant une obligation de six cents marcs

d'esterlinges; le second, en instance d'appel contre l'abbé de Moissac,

son supérieur, dont il avait à se plaindre, engage le temporel de

l'abbaye qu'il ne pouvait plus gouverner — étant déposé — jusqu'à

concurrence de quarante-cinq marcs de la même monnaie ^ Cette

année encore des autorisations du même genre ont été accordées aux

représentants des moines de Saint-S^vithun de Wincbester '
; à Haoul,

procureur des Augustins londoniens delà Trinité d'Aldgate''; à frère

Gilbert, agent de l'abbesse de Fontevraud et de la prieure de Nunea-

ton'; à trois religieux de Saint-Etienne de Bassac : Raoul Corrion,

Raoul de Valeyrac et Itier dit Notre Père, occupés à combattre l'élec-

tion de leur abbé\ Aux débuts de i25G, nous rencontrons Aubert,

prieur deToussaints-en-l'Ile '; il défend « in ciiria », de concert avec un

chanoine de Ghàlons, l'élection d'Isabelle de Fagnières, abbesse de

Jouarre, contestée par Pentecôte de Eipelongiis, moniale de la même
maison. Le procès ne se clôt que vers le mois de juillet et, dans l'in-

1. Berger, Les Registres d'Innocent IV, I. lo, n" 38.

2. Ariègc, cant. du Fossat.

'A. Ilainaul, Bclgi<iue, 5 3 kil. N.-O. de Thuin.

4. Les Beg. d'Alex. IV, I. i8, n' 70 ; 76-76, n° 373.

5. Ibid., I. 8, n- 28-29.

6. //)/(/., I, 21, n" 80.

7. Reg. d'Alex. IV, I. i32,n° W2. II lui est permis d'emprunter jusqu'à deux cents

marcs d'csterlings, avec cette clause : « Ita tamen quod abljatissa, convcntus et

« monasteria predicta teueanlur crediloribus ad hujusmodi pecuniam pcrsolvendam

« et ad penam, dumpna, expensas et interesse, si in termino a te slatuendo pecu-

« niam non persolverint memoratam, sublata ipsis crediloribus necessitate probandi

« quod pecunia cadeni non sit conversa in utilitatem prediclorum monasteriorum
« pretextu alicujus constitutionis canonicc vel civilis... »

8. Ueg. d'Alex. I\', I. 2ji, n" 833. Ceux-ci pourront engager les biens de leur

monastère jusqu'à concurrence de trois cents marcs desterlings.

9. Marne, com. de Ghâlons-sur-Marnc. Abbaye de l'ordre de Saint- .\ugustin.
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tervalle, la partie défenderesse a dû contracter un emprunt de trois

cents marcs d'esterlings'. Simultanément les moines de Cluny plaident

de leur côté contre leur abbé, Guillaume de Pontoise, dont ils incrimi-

nent — non peut-être sans raison — la mauvaise administration in spi-

ritualihus et temporalibus, in totius Ordinis injuriam et coUapsum. Pour

soutenir cette action, demandeurs et défendeur empruntent chacun

de leur côté. L'abbé se fait autoriser pour treize cents livres tournois;

le doyen Philippe, agent du convent, pour mille livres de la même
monnaie— et, comme à l'ordinaire, ce sont les biens de l'abbaye que

les deux parties offrent en garantie-. Au nombre des emprunteurs de

cette année 1266, citons enfin pour mémoire : Etienne, abbé de Saint-

Victor de Marseille^; Baudoin, abbé du Gâteau*; Thierry de Mons,

procureur des moines de Liessies^; puis Guillaume et Jean, envoyés

de l'abbé de Selby®. En 1362, nous retrouvons derechef l'abbé du
Gâteau, qu'un démêlé prolongé avec sa communauté contraint à un
nouvel emprunt de treize mille livres tournois". En 1279, Jean de

Norwold, récemment élu abbé de Bury S' Edmund's^ juge expédient

de se rendre près du Saint-Siège pour traiter des affaires de son abbaye
;

il devait avoir l'escarcelle bien garnie, car nulle part on ne nous insi-

nue qu'il ait eu besoin de s'adresser à un prêteur quelconque. Mais au

retour, tous frais déduits, il se trouva que le voyageur avait dépensé

la somme plutôt raisonnable de onze cent soixante-quinze marcs, dix

sols, neuf deniers^ Enfin une bulle de Nicolas IV datée du 26 septem-

bre 1289, nous apprend que l'élection de Marguerite de Ghamplat à

Jouarre, après le décès d'Isabelle de Fagnières, avait donné lieu à un
procès qui durait depuis neuf ans et que, chacune des parties enga-

geant le temporel du monastère pour sa part, il en était résulté au

1. Reg. d'Alex. IV, I. 332-333, n° iia ; 433-43i, n° i^stt.

2. Ibid., I. 382, n" 1272; 423, n° i384.

3. Ibid., I. 363, n° iigS. 11 est autorisé à emprunter trois cents livres tournois.
4. Ibid., I. 4i4, n° i36i. Sa supplique énonce le cliiirro de deux mille deux cent-

cinquante livres tournois. L'Abbaye du Gâteau, Nord, arr. de Cambrai, appartenait
à l'Ordre bénédictin.

•5. Reij. d'.ilex. IV, 1. 43o, n° i4o8. 11 ne s'engage que pour trois cents marcs d'es-

terlings. Liessies, Nord, cant. de Solre-le-Gliàteau, était une abbaye bénédictine.
6. Ibid., I. 43o, n° 1409. Même somme de ci-dessus. Scli)y, W. K. Yorkshire, Angle-

terre.

7. Guiraud, Les Rcrjistres d'Urbain IV, I. 26-27, n" 84.

8. Sutrolk, Angleterre, à a8 milles E. de Cambridge.
9. Florentii Wigorn. Cont., 11. 2a3.
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détriment de ce dernier une dette énorme, grandia onera debilorum\

Que les motifs qui amenaient tant de gens s'expliquer devant la curie

romaine aient été tous et toujours édifiants, personne ne songe à le

soutenir; on ne pourra cependant méconnaître qu'à la chicane — et à

la seule chicane — doivent être imputés les besoins d'argent accusés

parla plupart. Le luxe ou un fol goût de dépense n'y interviennent

réellement pour rien.

Quant aux prêteurs eux-mêmes, avec lesqueVs il nous faut mainte-

nant faire plus ample connaissance, ils sont légion et tous semblent

bien avoir eu l'Italie du Nord pour patrie commune. Groupés en asso-

ciations, ces manieurs d'argent s'occupent à la fois de cliange, de

négoce et de courtage. Rien qu'à Florence, véritable cité de Mammon,

on rencontre les Circuli, les Kalconieri, les Kriscobaldi, les Pucci, les

Mozzi, les Bardi, les Scala, les Mori, les Giberti, les Bellindotis... A

Sienne, les Bonsignori, les Bernardini, les Salimbene, forment comme
une sorte d'aristocratie de la finance — et il en est de même à Lucqucs

pourles Ricciardi, les Ilonesli, les Betori; à Pistoie pour les Amma-
nati; à Plaisance pour les Scolti et les Ruslicucchi. En dehors de leurs

sièges sociaux dans ces diverses villes, les plus puissantes de ces mai-

sons ont ouvert au dehors des comptoirs ou des succursales. C'est

ainsi que les Bonsignori» les Bernardini, les Guidi et les Rainerii pos-

sèdent des établissements à Paris-; que les Spina, les Benencase, les

Scala, les Rambertini et les Scolli ont des représentants à Londres"*,

et qu'à Monl[)ollier on trouve les Salvanelli, les Guidi et les Vivole^ Au

reste, partout dans nos provinces, là où l'abondance et la qualité des

denrées du terroir permettent de lucratives transactions — en Pro-

vence\ en Bourgogne", en Champagne' — on est sûr de constater

leur présence à demeure. 11 n'est pas de foire ou de marché quelque

peu importants sur lesquels ils n'apparaissent l'argent aux doigts;

toujours prêts aux achats, toujours disposés à une avance de numé-

raire si le client leur présente de sérieuses garanties.

I. Langlois, Reg. de Nie. I]', I. 3i3-3ii!i, n* i65i.

a. Reg. d'Urbain IV, I, n"" 167, iBg, aog, aao.

3.1bid., I. n" 125, i33, i46, 479-

4. Ibid., I. n"7i, i6i, 43i.

5. Ihid., II, n" 161, 465, 5oi, 557.

6. Ibid., II, n' Ithi-

7. BouTqne\ol. Renier Accone, financier et grand propriétaire au treizième siècle. Bibl.

de l'Éc. des Chartes, t. XXVIII. 1867, p. 64-81.
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Le roi de France se montre accueillant pour ces étrangers; celui

d'Angleterre recourt même fréquemment à leurs avances de fonds

et reste en compte courant avec une vingtaine de leurs maisons'. Mais

plus encore que ces deux souverains, la papauté sait avec un remar-

quable esprit de suite tirer parti des relations mondiales de nos mar-

chands, auxquels d'ailleurs elle non plus ne ménage ni sa confiance,

ni ses faveurs. Innocent IV, par exemple, accorde à Boniface Bonsi-

gnori le titre de familier'-^ (26 mars 1262), et ne tolère pas que certains

particuliers se permettent des voies de fait contre ses associés ; il va

jusqu'à punir d'excommunication ces violences^ Alexandre IV, à court

d'argent, leur emprunte sans façons, à la manière d'un simple cliente

Urbain IV les considère comme les agents les plus sûrs à employer

1. C'est grâce aux subsides avancés par les banquiers italiens, qu'Edouard I" put
entreprendre et poursuivre contre les Gallois la série de campagnes qui durèrent de
ia82 à 1287. Wehh Rolls, lo Edw. I. m. 9 et 5; n Edvv. 1. m. i ; id Edvv. I. m. 9.
Voir encore, Youiig, Ch.-G., Extracts from the Libérale Rolls relalhe ta loans supplied
by Italian Merchanls lo the Kings of England in the 13^^' and /4i"' centuries. Archœologia,
t. XXVIll, 18/19, P- 207-326; The Italian Bankers in England and their loans. Owens
Collège Manchester, Historical Essays, 1902, p. 137-1C8. — Le prédécesseur d'Edouard
l'avait pris, il est vrai, de plus haut avec ces parvenus, ainsi qu'en témoigne la

curieuse circulaire que voici : « Rex VV. de Haverhull', thesaurario suc, Magistro
« Alexandre de Swereford, Magistro Alexandre le Seculer, Johanni le Fraunceys, et

« Edwardo de Westm', salulem. Scialis nos dédisse in mandalis vicccomitibus
« Lond', ballivis VVinton', Sutht', Ebor', Stanl'ord',de Len', et nundinarum de Sancto
« Botulpho. Quod scire faciant omnibus mercatoribus Sencnsibus, Caturiensibus,
« Florentinis et aliis quicunque apud eos conversari soient et mutuuni dare pro
a lucre, exceptis mercatoribus de polestate régis Francie, quod sint coram vobis
« apud Westm' in quindena apostolorum Pétri et Pauli ad audiendum voluntatem
(( nostram quam vobis presentibus duximus exprimendam, ut ipsos mercatores qui,
« pro magno comodo quod reportarunt in regno noslro de negociationibus et

« etiam mutuis factis pro lucro, nos bene respicere debent et potenter nobis sub-
« venire ; alloquamini et modis quibus poteritis inducatis diligenter quod de vj.

K( milibus marcarum de dono nobis subveniant, vel saltem de mutuo, si id nuUo
« modo f'acere velint de dono, vel de minori summa pecunie ad quam nobis conce-
« deudam induci possint, industria vestra mediante, et si ipsos nullo modo indu-
« cere poteritis ad compotens subsidium nobis faciendum ut prediclum est, dicetis

« eis ex parte nostra quod infra Ix.dies ex tune, sine mora ulteriori, cum omnibus
« bonis et catallis suis excant regnum nostrum sicut nolunt omnia bona sua que
« post terminum illum inveniri poterunt in rei^no nostro sine aliqua spc recu-
« perationis amittere. Teste rege apud Wind' xv die Junii »

1 12/16]. Close Rolls, 29
Hen. III. m. 8. 11 paraît que les intéressés refusèrent de s'exécuter, car, moins
d'une semaine plus tard, injonction leur était adressée de déguerpir dans les douze
ours, sous peine de prise de corps et de conliscation de leurs marchandises,

2. Herger, Les Registres d'Innocent IV, II, n° 5Go8. Urbain IV qualiliera plus tard
les descendants de ce personnage du litre olliciel de ( changeurs de la curie ». Req.,
I, n»/,8.

3. Reg. d'Inn. IV, II. n° 5/469.

i. Reg. d'Alex. IV, I. n° i65.
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pour le recouvrement des legs ou des sommes dues à l'Eglise romaine

dans les pays lointains, tels que la Grèce et la Bohême'. Clément IV

fait déposer dans leurs caisses les fonds destinés à la chambre aposto-

lique, ainsi que le montant de certaines confiscations-. Nicolas III

ordonnera de son côté aux divers collecteurs de la décime « pro subsi-

dio Terre Sancte » de consigner, soit aux Friscobaldi et aux Alfani de

Florence, soit aux Batosii et aux Cacianimici de Lucques. une partie

du montant des recettes de la première année (1278)''; •— mesure pra-

tique qu'adoptera à son tour llonorius IV, en ia(S5'. Martin IV enfin

désireux, en octobre 1281, de se libérer d'une dette contractée jadis

par Grégoire X envers Philippe le Hardi, tirera sur les Spillati et les

Spina de Florence, atitres dépositaires de la susdite décime, la somme

nécessaire pour éteindre cette dette'.

Tels étaient les créanciers contre lesquels nous allons voir se débat-

tre le nouvel abbé de Cerisy. Son cas, à vrai dire, nous apparaît pres-

que banal, tant était fréquente en cette dernière moitié du treizième

siècle l'emprise des usuriers lombards sur les monastères de notie

pays*. Un quart de siècle auparavant — c'est le Livre Noir de

I. Guiraud. Les Petjistres d'Lrhain IV, I. n" 56, 66, 69.

3. Jordan, Les Reijistres de Clément /l , I. n" 726, 739, 73i, 7/17, 753, 7d5, 796, 71J6,

8o3.

3. Gay, Lex Regùilres de Xicolas III, n" 8o-83.

l\. Prou, Les Hegislres d'Ilonorius I\ , n" 136, lys, 193, 33i, 5ao. Sous ce même pape,

les Beniardiiii de Sienne et les Ricciardi de Lucques, associés aux lienlevegni, aux

Spiliati et aux Lapi de Florence, avancèrent au Saint-Siège la somme de cent six

mille onces d'or pour la défense du royaume de Sicile. lieg. de Nicolas IV, I, n" io3-

io5.

5. Les Registres de Martin II', I, n° 81. Ces bons ofïices réciproques n'empêchaient

pas les papes de faire examiner de très près par les gens do la Cliambre apostolique

les comptes des divers bancpiiers avec lesquels ils traitaient. Aux débuts du ponti-

ficat d'Urbain IV (ijGî), les Peculini et leurs associés furent invités à se présenter à

la curie, sous peine do prise de corps et de conliscalion de leurs biens, fieg., I, n" 6.

Les Scotti, convaincus d'avoir touché « plura ultra débita », commencèrent par faire

la sourde oreille, puis essayèrent de se prévaloir de certaines lettres de change obte-

nues d'Alexandre IV. Ibid., 11, n°" 6a, 46, i/i/i. Les Giberti et les Bellindotis de Flo-

rence se virent également graliûer d'un sauf-conduit, afin de pouvoir venir plus

facilement s'expliquer au sujet de peccadilles du même genre.

6. Entre les plus atteints par ce genre d'épreuve, il conviendrait de signaler l'ab-

baye cistercienne de Fontaine-Jean chargée d'une créance de vingt-huit mille livres

tournois, au profit des siennois Barlhéiemy Manchii et Renier Barlolomco. lieg-

d'Urbain IV, 11, n" 7 et iSg; le monastère bénédictin de Saint-Jacut, en Bretagne,



MOBÈRT, ABBÉ DE GERISTf 273

Tabbaye qui nous a conservé ce détail inattendu — étaient venus s'ins-

taller précisément à Cerisy cinq marchands qui, selon toute vraisem-

blance, appartenaient à l'une ou à l'autre de ces associations italiennes

dont je \iens de parler. Us se nommaient Proavo Guidi, Jacques Reveri,

Phini Ildeberudini, Neir Reveri, Nicolas Guidi, et ils amenaient avec

eux leur famille et leur avoir. Aux termes de l'arrangement qu'ils

conclurent avec l'abbé Laurent, alors en charge, ils étaient autorisés à

séjourner dans la localité sous, la sauvegarde des religieux, pendant un

aps de six ans, à partir de la Toussaint de l'année 1273. Le verse-

ment d'une redevance annelle de vingt livres payables aux termes de

Noël et de la Saint-Jean, leur assurait le droit de libre circulation

sur tout le territoire dépendant de l'abbaye, avec faculté d'y « négocier,

acquérir, profiter, prêter leur argent n — avec exemption de « toutes

tollites, tailles, demandes, corvées, chevauchées ». Ils demeuraient

justiciables des seuls officiers du monastère, conservaient le monopole

du prêt de l'argent en la ville de Cerisy, et étaient maintenus dans le

droit de disposer à leur gré des gages déposés chez eux, de les empor-

ter même à leur départ « selon la coutume des marchands de leur

condition », si ce départ n'avait été crié et publié par qui de droit,

quinze jours auparavant'. Les moines de Cerisy, s'il faut en croire

ce curieux texte, n'auraient consulté que l'intérêt de leur maison en

fixant ainsi près d'eux ces redoutables étrangers; mais il est permis de

supposer que d'autres motifs encore — et ceux-là d'ordre privé — les

contraignirent de se prêtera une combinaison que l'avenir devait leur

rendre si peu profitable. Tout porte à soupçonner en effet que l'extré-

mité avec laquelle Robert se trouvait aux prises, n'avait pas d'autre

origine.

Quoi qu'il en soit, le pauvre homme, dès les premiers jours de son

abbatiat, s'était tourné du côté du Saint-Siège afin d'en obtenir conseil

et appui — et son attente n'avait pas été vaine. Dès le i3 janvier 1290,

Nicolas IV, dans une première réponse, lui trace une ligne de conduite

très nette. Avant toute chose et sans se laisser intimider par les récla-

débiteur de deux mille cent livres de la même monnaie envers les Aninianali de

Florence. Ibid., Il, n° !>;<) ; 111, n°' 998, loii ; le prieuré de Corbény endellé de huit

cents livres empruntées à d'autres banquiers de la même ville. Ihid., III, n° i56C.

De grandes abbayes, telles que Saint-Médard de Soissons, Saint-Lucien de Boauvais

et Vézelay n'étaient pas en meilleure posture vis-à-vis de ces exploiteurs. Ibid., III,

n° 2)28 ; II, n°" /iijS, ^96 ; HI, n° looG.

I. Bibiiolli. de l'Ecole des Chartes, t. L, 1889, p. i48-i5o.
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mations de ses créanciers, l'abbé devra exiger d'abord de ceux-ci un

relevé exact des à-comptes précédemment encaissés par eux : de la

sorte il sera à même d'apprécier le montant des versements déjà effec-

tués avant lui et d'en faire la déduction sur lechilTre de la dette encore

existante. Il sera aussi par là mieux fondé à repousser tout amortisse-

ment de taux usuraires, si on vient lui présenter une cédule d'obliga-

tion ou un engagement quelconque de ses devanciers, souscrits à leur

désavantage et en dérogation aux termes du droit. Bien plus, désormais

fixé sur la balance des sommes versées ou à fournir, il serait en

mesure d'exiger lui-même restitution, si le cas échéail'. Le même

jour, une autre bulle pontificale adressée celle-ci à l'abbé de Kécamp-

et au prieur de Sainle-Foy de Longueville, instituait ces deux person-

nages administrateurs du temporel de Cerisy et leur mandait, le réco-

lement des fiuits et revenus une fois dressé, de répartir en deux por-

tions inégales la sonmie obtenue, l'une — la moindre — réservée pour

l'entretien du personnel monastique; l'autre exclusivement affectée,

mais toute usure cessant, à l'extinction delà dette\ El, pour couper

court à tout abus, les deux commissaires se voyaient autorisés par

une seconde pièce à révoquer en même temps, s'ils le jugeaient pré-

jtidiciable à l'abbaye, toutes les pensions et prébendes monacales (pie

les précédents abbés de Cerisy avaient distribuées' soit à des clercs

séculiers, soit même à des laïcs'. A six jours d'intervalle de la première,

deux nouvelles bulles étaieni expédiées à Robert : l'une interdisant à

lui, aussi bien qu'à ses subordonnés, toute aliénation subséquente de

la fortune du monastère; lautre l'autorisant personnellement à consa-

crer au désintéressement de ses créanciers occasionnels les fruits et

revenus de la première année des divers bénéfices à sa présentation ou

collation, qui viendraient à vaquer au cours des trois ans avenir^

(19 janvier lago). Mais de cette dernière faculté le bénéficiaire n'eut

I. Beij. de Nie. IV, I. n° 2oS3.

a. Guillaume de Putot, que l'on trouve en charge depuis ia86 jusqu'au 5 sep-

tembre ia97.

3. Reg., I, n° aoo8.

6. Ibid., H, n* aoii. Ce i3 janvier encore Nicolas IV, désireux de procurer aux

malheureux moines quelques ressources nouvelles, accordait une indulgence d'un

an et quarante jours à tous les fidèles qui, dans les conditions prescrites, visiteraient

leur église abbatiale en la fête de l'Assomption de Notre-Dame et en celles dos

saints Pierre et Vigor, patrons de ladite église. Reg., I, n' aoi8.

5. Reg., I, n°' 2009, ao^a.
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pas le temps d'user : avant les débuts de l'été suivant, il était allé de

vie à trépas.

Nicolas ÏV épargna aux moines de Cerisy le choix du successeur.

Lui-même en effet désignait dès le 24 septembre, à ce poste vacant,

Bernard, religieux de Saint-Ouen de Rouen, qu'il avait mandé à

Orvieto et auquel le cardinal d'Ostie, Latirio Frangipani, venait de

conférer la bénédiction abbatiale^ Et, avant de repartir pour la Nor-

mandie, l'élu alla retirer à la chancellerie apostolique toute une liasse

de bulles le concernant, ou ayant pour objet de faciliter son futur gou-

vernement. Leur teneur était identique à celle des pièces du même
genre jadis adressées au défunt Robert. Le pape y indiquait au nouvel

abbé les précautions à prendre vis-à-vis des créanciers, dont les récla-

mations se faisaient de plus en plus pressantes- ; il invitait les moines

à agir de concert avec leur supérieur^; il confiait enfin à l'archevêque

de Rouen* et à l'abbé d'Ivry^ la délicate mission de satisfaire tout le

monde, si possible, en accordant aux usuriers ce que de raison, sans

contraindre la communauté endettée à mourir de faim^ C'était là le

problème à résoudre et, de plus en plus, il apparaissait ardu. Des

instructions ultérieures adressées deux semaines plus tard (28 octobre)

au même abbé d'ivry et au Doyen de l'Église de Paris, ne nous laissent

de fait que trop deviner l'inextricable situation qu'avaient fini par

créer ces emprunts réitérés, grevés d'intérêts énormes et accompagnés

de promesses extorquées aussi bien que d'engagements frauduleux et

illégaux. En toute vérité Nicolas IV pouvait donc ajouter, qu'avec la

bande des créanciers c'était la désolation, une irrémédiable désolation

qui s'était abattue sur l'abbaye normande. Et ces créanciers — des

lombards — le document pontifical nous livre leurs noms au grand

complet et en accuse le nombre. Ils étaient bien une douzaine, tous

appartenant à la société des Ricciardi de Lucques, et parmi eux se

1. Heg., I, n' 3a68.

2. Fteg., I, n" 338i, 3383.

3. fieg., I, n° 338o.

6. Guillaume de Favacourt, 1278, f 5 avril i3oO.

5. Kaoul, moine de Saint-Oiieii do Rouen, nommé par Nicolas IV le 17 août 1289.
JHeg., n° 1307. ^o" prédécesseur s'appelait Gabriel : deux noms qu'il faut ajouter à
la liste des abbés d'ivry du Gallia.

6. Reg.. I, n- 338/i, 3385.
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trouvait Loclo Aldebiandini — peut-être un descendant du Phini Ilde-

berudini, que mentionne le contrat du Livre Noir de Cerisy*.

Comment s'acheva la mission de l'abbé d'Ivry et de quelle façon fut

conduite la liquidation dont il était chargé? Les éléments d'informa-

tion me manquent pour le préciser. L'abbatiat de Bernard ne devait

pas se prolonger au-delà de deux ans*, et j'ignore s'il transmit à son

successeur le lourd fardeau dont lui-même avait hérité de leur com-

mun prédécesseur. A défaut de plus amples détails, le lecteur saura

que les noms de Robert et de Bernard sont omis sur la liste des abbés

de Cerisy dressée parles auteurs du fiallia : le peu qui vient d'être dit

sur leur comj)te a eu pour objet de combler tant bien que mal cette

lacune.

Dom Léon Gvua.ohv.kv.

I. Reg., I, n° 3653. Ces usuriers ilaliens — chose assez rare — cédaient parfois à

un bon mouvement et accusaient crûment leurs extorsions: les considérants d'une

bulle d'absolution aux Clerentes de Pisloie nous le l'ont constater par liasard : « Peti-

« tio vestra iiobis exhibita continebat quod multa de bonis ecclesiaruni cl persona-

« rum ecclesiasticarum, secuiariuni et rejjrularium ad vos per usuras et alias per con-

« tractus pravos etiliicitos pervenerunl, super ijuibus vosgratieac misericordie nos-

(c tre subicitis, ofTerentes vos servaturos nostram providentiam in cisdem. Et cum,
« sicut asseritis, (juibusdam ex prcdictis sit a vobis oxindc satisfactum, nonnulli vero

<( ex ipsis quictatiouem vobis feccrint, et de ali']uii)us sitis inccrti do hiis que vobis

« taliter prestiterunt, ac lirniiter et indubie de cetero proponatis ab liujusmodi usu-

« rariis, pravis et illicitis contractibus abstinerc, humiliter supplicastis ut in bac

« parte misericorditer ac generose vobiscum agere... dignaremur. )> Peg., I, n° fiyaô.

Nicolas IV sut allier la justice à la miséricorde que les coupables sollicitaient de lui :

il invita les Clerentes à verser sous huitaine mille onces de « bon or » pour les

réparations à ellectuer à la basilique de Sainte-Marie Majeure. Les ressources de ses

pénitents lui étaient évidemment connues.

a. Les moines sollicitaient en laga un nouveau congé d'élire. Gallia, t. XI, col.

Itii.
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m CALENDRIER CISTERCIEN DU XVP SIÈCLE

' Un calendrier point banal du tout est celui qui se trouve en tête de

l'édition de i546 de l'ancien office de la Sainte Vierge en usage dans

l'Ordre de Cîteaux. Cette édition est aujourd'hui extrêmement rare.

J'ai eu la bonne fortune d'en rencontrer un exemplaire dans la riche

bibliothèque de l'abbaye cistercienne de Gethsemani, au diocèse de

Louisville (Kentucky, États-Unis), et j'en dois la communication à

l'éruditet passionné bibliophilequ'est le T.R.P. Dom Edmond Obrecht,

Abbé de ce monastère.

C'est un petit volume in-octavo, imprimé rouge et noir en caractères

gothiques, illustré de i4 gravures à pleine page, représentant des scènes

de la vie de Notre-Seigneur et de Noire -Dame, et encadré à toutes les

autres pages de fleurons et de figures symboliques d'une assez grande

finesse d'exécution : ex-libris d'Ambroise Girault, libraire, à l'enseigne

du Pélican, « in vico sancli lacobi », pour le compte duquel il a été

imprimé chez J. Kaërbriand, alias Huguelin, à Paris, en i5/i6. Il a pour

titre : OJficium beatae Mariae Virglnis ad usum Cisierciensiam cum pla-

ribas devotis orationibus et contemplationibas..., et renferme, outre

l'office de la sainte Vierge et les dévotes oraisons et contemplations donl

la plupart sont attribuées à saint Bernard, l'office des Morts, un office

de la sainte Croix et un autre du Saint-Esprit.

Dans les calendriers de cette époque les mois sont indiqués par ime

sorte de devise qui les caractérise, une hémistiche, ou parfois un vers

entier, dont la réunion forme les sept hexamètres suivants plus ou

moins poétiques :

Pocula lanus amat ; Februarias algeo clamai.

Mar/ius arva fodit; Aprilis florida prodit.

Ros et flos nemorum Mayo sunt fomes amorum.
lanias dat fena : Iulio resecatur avena.

Augustus spicas ; Sepleinber colligit uvas.

Seminat Odober ; spoliât virgulla November.

Quaerit habere cibum porcuni inactando December.
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On remarquera^ toutefois, dans notre calendrier quelques variantes,

par exemple pour les mois de mai et de décembre, qui n'ont chacun

qu'une hémistiche au lieu d'un vers entier qu'ils ont dans les autres

calendriers, et pour le mois de septembre une forte distraction.

Chaque mois occupe une page entière divisée en deux parties de

trois colonnes chacune. La première colonne contient les nombres d'or

en chiffres romains, comme dans l'ancien calendrier ecclésiastique; la

deuxième, les lettres dominicales; la troisième, les fêtes sans indica-

tion du rite propre à chacune; une dizaine de fêtes de plus que dans

le Collectarius de Pairis publié par la Revue Mabillon de novembre

1906 : S.Thomas d'Aquin (7 mars); S. Yves (19 mai); Visitation

(2 juillet); Ste Anne (a6 juillet); S. Uoch (16 août); S. Wenceslas

(28 septembre); S. Léonard (6 novembre); Ste Barbe (4 décembre);

Conception de Marie (8 décembre) ; Ste Lucie (i3 décembre).

Mais ce qui fait l'originalité de ce calendrier c'est d'être à la fois litur-

gique et thérapeutique. En cffcl, au bas de chaque page sont quatre

vers de forme très archaKpie résumant la thérapeutique de l'époque

propre à chaque mois et dans laquelle la médecine (medo) ou purgation

et la saignée ou minution']ouen[ un grand rôle.

Voici ce calendrier :
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POCULA lANUS AMAT

Januarius ht dies xxxj,

Luna vero xxx.

i'j
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FEBRUARIUS ALGEO CLAMAT (i)

Februari' ht dies xxxiij, Luna yo. xxix.

Sed qn est bissextus ht dies xxix, Luna yo. xxix.
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MARTIUS ARVA FODIT

Martius habet dies, xxxj,

Luna vero, xxx.

iij d albini epi

e

xj f

g

xix A

viij b

c Tho. de aq.

xvj d

V e

f

xiij g

ij A Gregorii

b

X c

d

xiij e

vij
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MIHI FLOS SERUIT(i)

Mayus habet dies, xxxj,

Luna vero, xxx.

xj
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lUNIUS DAT FENA.

lunius habet dies, xxx.

Luna vero, xxix.
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JULIO RESECATUR AVENA.

Julius habet dies, xxxj.

Luna vero, xxx.
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AUGU5TUS SPINAS. (i)

Augustus habet dies, xxxj

Luna vero, xxx.

viij
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SEPTEMBER HABET DIES. (i)

Septeber habet dies, xxx,

Luna vero, xxix.

xvj f egidii, prisci

V g

A

xiij b maicelU

ij c

X
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SEMINAT OCTOBER.

October habet dics, xxxj,

Luna vero, xxx.

xvj A Remigii

V b leodegarii

xiij c

ij d Francise!

e

X f

g marci pa,

xvij A

vij b Dionysii

c

XV d

iiij e

f

xij g calixti pa.

j
A

b

IX c

d Luce euâ.

xvij e

vj f

g xj mil. vir.

xiiij A

b

c

xj d crispi. et cri,

xix e

f

viij g Sy. et iude

A

xvj b

V c quintini

Vigilia

October vina prebet cû carne ferina,

Necnon aucina caro valet et volucrina,

Quanuis sint sana : tamen est repletio vana.

Quantum vis çpmede, sed non precordia Icde,
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SPOLIAT VIRGULTA NOUEMBER.

Nouember habet dies, xxxj,

Luna vero, xxix.
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MIHl PASCUO SUES, (i)

December habet dies, xxxj,

Luna vero, xxx.

f Eligii

xiij g

ij A

X b barbare

c

xviij d Nicoliii.

vij e

f Côce. Ma.

XV g

iiij A

b damasi.

xij c

j
d Lucie.

e

ix f

g

xvij
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LES DEUX DERNIERS PROCUREURS DES

BÉNÉDICTINS A ROME (0

Dom Conrade et Dom Maloët (1716-1735)
d'après leur correspondance

NOTES PRÉLIMINAIRES

I. — Les Procureurs (i623-i733).

La Congrégation des moines Bénédictins de Sainl-Manr, instituée en

1618, entretint à Rome dès lôaS, pour la représenter auprès du Saint-

Siège, un procureur général assisté d'un socius qui lui servait de secré-

taire. La liste de ces procureurs est connue, depuis le premier, Dom
Placide Le Simon, jusqu'à Dom Pierre Maloët, le dernier, qui partit de

Rome en 1733.

Sa brièveté permet de la rappeler, en y ajoutant Dom Claude de Vie

(1733), désigné mais non entré en fonctions, et qui n'a pas été indiqué

en cette qualité. Voici la liste :

Dom Placide Le Simon (1623-1661); une interruption de quatre

années environ ; Dora Gabriel Flambart (1665-1672); Dom Antoine Dur-

ban (1672-1681) ; Dom Gabriel Flambart, pour la deuxième fois

(1681-1684); Dom Claude Esliennot (1684-1699); Dom Bernard de

Montfaucon (1699-1 701); Dom Guillaume Laparre (1701-171 1) ; Dom
Philippe Raffier (171 1-1716) ; Dom Charles Conrade (1716-1735) ; Dom

Pierre Maloët (fin 1725- 1733); Dom Claude de Vie (1733), désigné par

le chapitre général, mais non entré en fonctions; la procure fut, de ce

fait, supprimée.

Les supérieurs généraux de la Congrégation au temps des deux der-

(i) N. D. L. R. — Les premières pages de cet article ont di'jn éli^ publiées dans ta tievue

(novembre 190S) ; par suite de circonstances diverses le manuscrit ayant él-' égaré, elles

n'ont pu avoir de continuation. Nous avons cru bien faire d'en reprendre la publication

complète à cause des abonnés nouveaux et de la date déjà si lointaine du premier article.
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niers procureurs furent Dom Charles Petey del'Hostallerie(i7i/i-i73o),

Dom de Sainte-Marthe (1720-1725). Dom Thibault (1725-1739), Dom
Alaydon (1729-1732) et Dom Hervé Ménard (1732-1736).

II. — Dom de Vie, 500105(1701-1715).

Le rôle de l'un de ces olTiciers mauristes a été récemment exposé

dans la Revue Mahillon par M. Ilyrvoix de Landosie ^
: il s'agit de Dom

Claude de Vie, arrivé à Rome en 1 701, à l'âge de trente et un ans, en

qualité |de socius du procureur Dom La Parre, puis de Dom RalTier,

poste qu'il occupa jusqu'en 171 5. Dom Claude sut, par ses talents, sa

modestie, ses qualités de cœur et d'esprit, sa droiture, sa piété et ses

manières obligeantes, gagner en Italie des amitiés nombreuses. La cor-

respondance de Dom Maloi-t en apporta de fréquentes afiirmations. Le

Pape Clément XI et la reine de Pologne, Marie Casimire, l'honorèrent

particulièrement de leur bienveillance. Une de ses principales occupa-

tions fut de favoriser les études de ses confrères de Saint-Germain, au

moyen de recherches et de collations de manuscrits dans les archives

et les bibliothèques de Rome ^

Il fut rappelé en France en 171 5 et attaché, dès son retour, à l'his-

toire du Languedoc avec Dom Vaissette. Son séjour à Rome avait donc

été de quinze années environ, diversement employées, et, vers la fin,

pour répondre à de nombreuses sollicitations, il traduisit en latin, et

fit imprimer en 17 14, à Padoue, dans le séminaire du feu cardinal Bar-

barigo ', la vie de Mabillon, publiée en français à Paris en 1709 par

Dom Ruinart. Cette traduction était dédiée à Alexandre Albani, neveu

du pape Clément XI, et depuis cardinal, qui lui témoigna en quelques

lettres, adressées à u Dom Claude de Vick *, sa propension de le servir :

dédicace adroite, qui attira la bienveillance pontificale sur la Congré-

gation.

En outre, Clément XI, à peine élevé au trône pontifical, obtint de

cet institut la promesse d'une nouvelle édition des livres de saint Ber-

1. Bévue Mabillon, mai 1906, 28-61, etc.

2. Sur ce point, voir mon étude sur « La publication des Annales Ordinis Sanctl

Benedicli » dans les Mélanges Mabillon (1908).

3. Bibl. Nat., ms. fr. 19673, fol. i3.
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nard au pape Eugène III, sur la Considération, et il accorda aux Mau-
ristes sa protection.

La Congrégation avait à Rome assez d'ennemis acharnés jusque dans

l'entourage de ce pape, pour apprécier un si haut patronage.

Le successeur de Dom Laparre à la procure fut Dom Rafïîer, de 17 ii

à 1716, auquel succéda Dom Conrade.

• CHAPITRE PREMIER

L'avant-dernier Procureur

Dom Conrade (1716-1725)

I. (1716-1721). — Sa personnali-té. — La correspondance des procureurs. —
Les affaires de la Congrégation. — Lettres à Dom de Vie. — Les « Nou-
velles de Rome ». — Dom de Vie, janséniste dissimulé. — La maison des

Procureurs. — Dom Pierre Maloët, socias. — La vie à la Procure. — Les

cadeaux à Mgr Fontanini. — Mgr de IVoailles et VUnigenitus. — Distrac-

lions romaines. — Rome boude à quelques diocèses. — L'abbé Tosini et

le Jansénisme (1717). — Gomment on traite à Rome les Mauristes. — La
médaille du Couronnement d'Innocent XIII.

Dom Charles L. Conrade — c'est ainsi qu'il signe la plupart de ses

lettres — attendait à Bourges son obédience qui, au mois d'aoïjt 1716,

ne lui était pas parvenue. Mais les conseils de Dom Claude, alors en

l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, lui arrivaient, fréquents et pré-

cieux. L'ancien socius avait l'expérience des choses romaines et savait

quels écueils attendaient un homme neuf à cet égard. Il connaissait

à peine le futur procureur, jadis prieur de Sainl-Germain-des-Prés,

mais avant le retour de Dom de Vie, transféré à Saint-Sulpice de Bour-

ges comme abbé. La valeur de ce religieux était reconnue, mais les

conseils d'un homme expérimenté ne pouvaient que lui être utiles.

D'ailleurs, insinue Dom Conrade, l'atmosphère de calme du Petit

Dortoir où vivait alors Dom de Vie — jusqu'à son transfert dans la

communauté de Saint-Germain en mai 17^6 — était propice à la

réflexion, et Dom Claude ne manquait ni de temps ni de loisir pour

penser aux choses de Rome et en écrire. On était assez bien logé au

Petit Dortoir, indépendant de la communauté, et à l'écart du va-et-vient

qui parfois — les religieux se montrant accueillants au public surtout

lettré — troublait le calme nécessaire au cloître. La correspondance

4
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entre l'ex-socius et le futur procureur s'engagea donc en France, par

un échange de conseils sagement donnés et de marques de gratitude

sincèrement exprimées.

Dom Conrade ambitionnait d'être à la hauteur de sa mission et n'en

négligeait pas l'un des moyens '.

Envisagée dans son ensemble, la correspondance des derniers pro-

cureurs - paraît surtout remplie des incidents, menus ou de consé-

quence, causés par les luttes des jansénistes et des appelants contre la

bulle l'nigenilus, et des elForts faits pour rappeler à la soumission les

membres de la Congrégation qui s'obstinaient dans leur appel. Elle

présente une mine précieuse à exploiter au point de vue de l'histoire

religieuse générale et de l'histoire de l'ordre bénédictin dans le pre-

mier tiers du Wlir siècle. Sans doute, il serait quelque peu fasti-

dieux de relater encore, même d'après cette source peu utilisée, des

polémiques aujourd'hui oubliées, mais il est intéressant d'essayer de

voir les hommes à travers des lettres destinées en général à n'être lues

que par des intimes et de relever, par quelques détails curieux sur la

vie et les mœurs de l'époque, les faits, les idées, que la plume des cor-

respondants a notés, parfois ingénument, toujours scrupuleusement.

Nul dessein ténébreux ou louche n'apparaît dans les agissements de

ces ofliciers mauristes. S'ils ont en vue surtout l'intérêt moral de la

Congrégation, ils n'oublient pas toutefois le bien général de l'Église ni

celui du royaume de France.

Les affaires de la Congrégation reviennent vite et souvent sous la

plume des correspondants de Home. Le pape donne-t-il quelques mar-

ques de bienveillance pour un habitant de Sainl-Cermain, comme Dom

Martène, dont la vieillesse laborieuse étonne tout le monde, vite Dom

Conrade en informe l'abbaye (172/») \ Il annonce avec joie que le pape

réclame l'envoi des ouvrages de Mabillon ', ce qui est honorable pour

tous les Mauristes.

I. La volumineuse correspondance de Dom Conrade, puis de Dom Maloït, à Dom
de Vie, de 171(1 à 1780, recueillie, au moins en majeure partie, dans le manuscrit

1967D du fonds français de la Bibliothèque Nationale, forme d'ailleurs l'une des

principales sources de ceUe étude.

3. ,\rchives du Ministère des Affaires Étrangères, correspondance politique de

Rome, tomes 545-654.

3. Bibliothèque Nationale, ms. fr. a5537, fol. i53.

4. Ibid., fol. i54.

/
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Les affaires de la Congrégation à Rome entre le départ de Donri de

Vie socius — qui a quitté cette ville le 29 avril 1715 — et l'arrivée de

Dom Conrade, furent assurées par le procureur Dom RafRer resté seul.

Son successeur est installé à la procure au mois de novembre 17 16, et

il continue d'écrire à Dom de Vie, aussi envieux de solliciter de lui des

conseils que de l'entretenir des événements. Sa manière de lui parler

est originale : « Votre très chère Révérence » est une appellation fré-.

quente sous sa plume. 11 lui témoigne un profond respect et use de ia

troisième personne : Dom de Vie avait alors liG ans et Dom Conrade

était plus jeune et en outre devait tenir Dom Claude pour son maître

es affaires romaines.

La correspondance était lente : deux semaines en général de Paris à

Rome et vice versa, quand il n'y avait pas, au moins en Italie, des

pluies si fortes, si abondantes que tous les grands chemins étaient

inondés et les courriers arrêtés ; et aussi, parfois, quand les lettres n'é-

taient pas retardées par des ouvertures indiscrètes et imprévues, sinon

tout à fait interceptées.

Dom Conrade a un emblème qui symbolise son ardeur à remplir sa

mission : l'empreinte de cire dont il ferme ses lettres montre, sortant

d'un vase, un cœur environné de flammes; en légende, les mots : Pour

Dieu ; et sur le vase deux lettres C adossées, les initiales de son nom et

de son prénom.

Les correspondances signées, soit des lettres missives proprement

dites, n'étaient pas le seul moyen de faire connaître les nouvelles romai-

nes aux religieux de Saint-Germain, aux membres de l'illustre Société.

Des feuilles sans signature circulaient, simplement intitulées Nou-

velles de Rome, sorte de chronique quotidienne, dont le destinataire

était le plus souvent Dom Claude, évidemment, de toute la petite aca-

démie bernardine de Saint-Germain, le membre qui entretenait avec

Rome les plus nombreuses correspondances.

Il passait pour avoir été très soumis aux décisions du Saint-Siège et

n'avoir aucun appel sur la conscience ; mais, à ce dernier point, la

réputation était fausse, car ce religieux était un janséniste dissimulé.

A la faveur même de cette ignorance de l'entourage romain, il avait

laissé dans la ville des papes un excellent souvenir et Dom Conrade

entendait avec joie nombre de personnes de distinction l'entretenir de

l'ancien socius. Aussi bien était-il heureux de lui transmettre l'expres-

sion fidèle de conversations flatteuses, surtout de la part de Mgr (de\
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Corsini et de Mr de Montigni. C'est d'ailleurs avec ces deux personnes

que le nouveau procureur et son compagnon projettent d'iiabiter, car

le maître de leur casa continue à leur chercher noise comme il a fait

aux précédents locataires. Mais tout va s'arranger : \epadronede\a casa,

qui a affaire à de bons payeurs, élève la maison d'un étage et... le loyer,

de dix écus. Mais plutôt cette augmentation qu'un déménagement qui

aurait coûté plus de vingt écus, à cause de l'importance de la biblio-

thèque. Le Saint-Père lui-même s'intéresse à cette petite chose.

La bibliotlièque de la procure n'était sans doute pas insignifiante;

elle renfermait des manuscrits, notamment un exemplaire de la chro-

nique de Jacques de Soest (de Sasalo), semblable à celui de Saint-(ier-

main-des-Prés et à celui de la bibliothèque Oltoboni '.

La correspondance de Dom de ^'ic à l)om Conrade ne revêt pas la

simple forme de lettres missives. Ce sont de véritables mémoires que

le religieux de Saint-Germain adresse à son ami, dès les premiers temps

de l'installation de celui-ci à Uome. Le long contact de Dom de Vie

avec la société ecclésiastique romaine lui avait donné une solide expé-

rience dont il voulait faire profiter Dom Conrade immédiatement. De

son côté, celui-ci fait de même, et, outre ses lettres, il adresse à Sa

Révérence des paquets de notes. Le contenu de ces paquets et l'objet

de ces notes ne sont pas indiqués, même sommairement, dans la cor-

respondance du procureur, mais sans doute Dom Conrade et son com-

pagnon continuent, dans les bibliothèques et les archives, à Rome, les

recherches historiques auxquelles Dom de Vie s'était aussi livré, pour

favoriser les études de ses confrères de Saint-Germain.

Même du Petit Dortoir celui-ci continuait de traiter directement à

Rome, par correspondance, à l'insu et en dehors du procureur, des

affaires de nature diverse. Des difficultés surgirent de cet empiétement

du religieux de Saint-Germain sur les attributions et les fonctions qui

motivaient la présence à Rome de Dom Conrade. Ce dernier s'en plai-

gnit d'ailleurs assez vivement à son correspondant peu discret (aS mars

1717).

Dom Conrade et Dom Maloët fréquentent beaucoup chez les Béné-

dictins de Campo Marzo. oîi l'on chante assez souvent les complies en

musique, « nos Bénédictins », dit le premier en parlant de ces Pères.

i. Ms. fr. a5537, fol- »a ("726).
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Je viens de nommer Dom Pierre Maloël, que les Matrimla monacho-
rum de la Congrégation appellent à tort MoloëV. Il était né à Clermont

d'Auvergne en 1678 et avait fait profession au monastère de Saint-

Augustin-lès-Limoges, le 20 janvier 1697. 11 dut arriver à Rome
comme sodas sous Dom Raffier et par conséquent recevoir son nouveau

supérieur.

La vie, à la procure, n'est pas toujours d'une rigueur claustrale. On
y reçoit en bons voisins. MgrFontanini vient quelquefois y prendre,

le matin, une tasse de chocolat, avec Dom Conrade et lui exprimer

son dévouement à la Congrégation. C'est un excellent appui auprès

de la cour romaine. 11 se montre de bon conseil, sûr en avis autant

que soucieux de les donner à propos. On tient à conserver son amitié,

et les cadeaux de u quelques petits ouvrages de France », qu'il aime

beaucoup, y aident grandement : une bourse de Limoges, un couteau

et « nécessaire de ciseaux de Moulins en prétintaille », des spécialités

sans doute; et des bâtons de cire d'Espagne; mais on s'est trompé

pour la couleur ; il aurait voulu de la cire rouge et non de la cire noire.

Dom Conrade en a de vifs regrets.

Le pape reçoit paternellement le procureur, et lui et tous ses cardi-

naux manifestent hautement leur estime pour la Congrégation de San
Maiiro.

A Rome, on paraît honorer parfaitement Mgr de Noallles, archevêque

de Paris, et l'on y est particulièrement satisfait de le savoir étranger,

en mars 17 17, à la dénonciation de la Bulle Unigenitus. Mais comme les

sympathies seront troublées!

La dénonciation par les 54 évêques et la Sorbonne de la Bulle

fameuse, produit à Rome une grande émotion. Le courrier qui, en

huit jours, porta de Paris à Rome la nouvelle au cardinal de la Tré-

mouille, était un courrier extraordinaire. 11 arriva le jeudi 18 mars et le

lendemain le pape était informé. A la suite de ce fait d'importance, il

sembla, dans le courant de 1717, que le procureur eut quelque scrupule

à aller au Vatican. Le bruit, du moins, en courut. Sans doute une

simple malveillance fut l'origine d'une rumeur qui toucha même Dom
de Vie. Cela était si peu vrai qu'à ce moment Dom Conrade fit de

fréquentes visites à la bibliothèque du Vatican et y rechercha, avec

X Bibl. Nat., ms. lat. 13794, à la dalo de la profession.
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Mgr Mayella et tous les officiers de celte bibliothèque, un manuscrit,

probablement d'Usuard ou des fragments du dialogue de saint Justin,

que Baluze le priait de vérifier, à la sollicitation de Dom Montfaucon.

Le procureur entretient de bonnes relations avec les Pères Minimes,

ceux de Saint-Denis, de Saint-Antoine; on pourrait supposer, d'après

sa manière d'en parler, qu'il n'en fut pas toujours ainsi ou que des

nuages s'élèveraient très facilement entre eux.

Il n'est absent d'aucune cérémonie. La girandole pour le couronne-

ment du pape lui paraît fort belle. Les messes à Saint-Jean-de-Latran

sont célébrées k avec une très belle musique et font ample sympho-

nie ». 11 ne manque pas davantage les distractions de nature profane

et en 1717 il s'amuse à regarder, d'une fenêtre du logis du cardinal

Gualtieri, dans la Slrada dcl Corso, le spectacle curieux des masques.

Cependant, même en ces temps de carnaval, le Bénédictin s'efforce de

vivre « en religieux de la Congrégation » et de ne point « passer pour

dissipateur ». Dissipateur? le mot fut prononcé à Rome; mais de

quels deniers, grand Dieu ! alors qu'il se plaint fréquemment, sans

acrimonie, d'avoir gc^indc peine à faire honorable figure à raison du

peu de ressources.

Dom « Malloët », écrit quelquefois le procureur, n'omet pas, en

même temps que Dom Conradc, de demander à leurs correspondants

de Saint-Germain des nouvelles concernant la « littérature », car on

est très friand à Rome de savoir ce qui se passe en France dans la

république des lettres. Les religieux de Saint-Germain sont partiruliè-

rement qualifiés pour adresser à leurs confrères des informations

nombreuses, précises et curieuses. De ci de là, des faits divers, parfois

tragitjues, comme au commencement de 1720, la grande mortalité à

Rome et aux alentours : il mourut environ treize mille personnes. Le

chancelier de l'ambassade de France fut malade aussi, et, comme il

était fort conciliant et désireux d'apaiser les diffîcullés religieuses, on

considéra son rétablissement, au milieu de celle année, comme de

bon augure dans les affaires de la Religion et de l'État.

De son côté, Dom Conrade s'efforce d'arrêter les résolutions voulues

en cour de Rome contre la Congrégation à cause du nombre assez

élevé des religieux bénédictins qui, soit à Saint-Germain, soit dans

d'autres couvents, refusaient de se soumettre à la constitution inige-

nitus (juillet 1720).

Il était bien un peu, comme Dom de Vie, un janséniste dissimulé,
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et sa bonne volonté, en ces circonstances, fut même mise en doute et le

cardinal de Maillé ne fut pas éloigné de se plaindre formellement de lui.

Mgr Massei, dont le procureur loue la politesse et l'honnêteté, fuyait

avec terreur les appellants et se montrait particulièrement dur pour les

religieux ainsi qualifiés qui appartenaient à peu près exclusivement

au diocèse de Paris. Aussi les relations entre la cour de Rome et ce

diocèse étaient-elles très tendues. Au mois de juillet (1720), on n'expé-

diait plus rien à sa destination, pas même les matrimoniales, quel-

quefois très pressantes; à plus forte raison refusait-on les indulgences

demandées en très grand nombre.

On put toutefois, puisqu'elle était en dehors de la grande affaire,

terminer l'affaire de l'union de Saint-Eloi de Noyon à l'abbaye de

Chelles : d'où résultait pour le roi de France le droit de nommer des

réguliers aux deux maisons.

Mais on bat froid à d'autres diocèses, et si les bulles de coadjutore-

rie de l'abbaye de Notre-Dame-des-Isles d'Auxerre en faveur de

Madame de Mongaut tardent à être expédiées, c'est parce que l'évêque

d'Auxerre est fort suspect à Rome. « On ne lui adresse rien » (i3 sep-

tembre 1722). Mgr de Caylus était en effet ouvertement janséniste.

Un bénédictin, en quelque pays qu'il se trouvât, ne pouvait se

désintéresser des Lettres.

Le procureur, avide, de son côté, de renseignements sur ce qui se

passait en France dans la république des lettres, répondait au désir des

religieux de Saint-Germain de recevoir quant à l'Italie des renseigne-

ments analogues. Au milieu de l'année 1720, un ouvrage italien,

imprimé en Hollande, fait grand bruit à Rome et le cardinal Fabroni

use de toute son influence pour qu'il soit proscrit. C'est la Storia e

sentimento deW abbale Tosini sopra il giansenismo nelle presenti circos-

tanze délia chiesa, alla santita den.s. papa Clémente XI (ïre tomi in 12»,

Goncordia, presso di christiano fedele 1717, con licenza de superiori).

L'auteur, l'abbé Tosini, de Bologne, a poursuivi cette histoire jus-

qu'à l'arrêt qui impose le silence et on le trouve particulièrement

audacieux. Puis, c'est l'ouvrage du P. Cicnfuegos, jésuite espagnol,

sur La Trinité , dénoncé à la Congrégation du Saint-Office, qui l'exa-

mine. Il est dédié à l'empereur qui demande un chapeau de cardinal

pour l'auteur. Mais le cardinal Aquaviva s'y oppose de la part du roi

d'Espagne, qui propose le P. d'Aubcnton pour le cardinalat si le

P. Cienfuegos est promu à cette dignité. Or, le jésuite espagnol est
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promu, seul, le 3o septembre 1720, du litre de Saint-Barlhélemy en

l'Ile. Dom Conrade s'étonne de cette récompense; les Bénédictins n'en

reçoivent point de telles. Le silence absolu est la moillenre lactique

pour ces religieux, et le procureur loue le « grand flegme et le profond

silence » de DomSabattier, de Montpellier : qualités utiles en ce pays

oii l'on est environné d'ennemis. Et il ajoute en manière de confidence :

c( Trouvez bon que ie vous dise en confiance qu'il ne faudroit rien

écrire à persone touchant les affaires particulières de la Congrégation

ce sera le moïen d'en faire échouer plusieurs, par ce que souvent on se

confesse au renard » (10 juin 1720). Et un peu plus tard: « Un reli-

gieux de la Congrégation de Saint-Maur est une chose monstrueuse en

ce pais » (35 novembre 1721 ). Eneiïet, les dilTicultés vont grandissan-

tes jusqu'au jour prochain où le procureur pensera même à quitter

Rome sans être remplacé.

La prise de possession par Innocent XIII (couronné 18 mai 1721) a

été une fort belle fête; Dom Conrade a même dessiné et envoyé à Dom
de Vie le plan des deux magnifiques arcs de triomphe dressés à cette

occasion. La cérémonie avait attiré plus de soixante mille étrangers.

Les deux Bénédictins n'avaient, depuis leur arrivée à Rome, vu plus

auguste pompe. Ils se réjouissent d'assister à un feu qui doit embraser,

le r"^ janvier 1722, la place d'Espagne et dont la machine est plus

haute de dix-huit ou vingt pieds, que le palais d'Espagne. Mais cette

fête n'eut pas la splendeur espérée. Le cardinal Aquaviva en avait la

direction. Toutefois Dom Conrade en enverra une représentation gravée.

La hauteur de la machine était de cent trente palmes; aucun monu-

ment semblable n'avait atteint cette élévation.

La médaille d'Innocent \lll. frappée lors du couronnement, coûte

un écu romain, bien qu'il n'y ait que pour environ deux testons d'ar-

gent. Il n'en a pas été frappé à l'occasion de l'investiture. La pièce

représente la prise de possession, et la cavalcade est gravée sur l'orfroi

de la chape. Dom Montfaucon en reçut une en 1722, jointe à de nou-

velles pièces gravées.

II. — 172a.

Correspondance de Dom Maloël avec Dom de ^ ic. Méconlenlenient de Dom
Conrade à ce sujet. La vie d'un socius. La prétendue richesse de la Con-

grégation. La conduite de Dom Granala. Le ^ain de Tillemonlcondanmé

dans le P. Serri. La lettre des sept évoques français. Mandements de Nîmes
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et de Montpellier. Les « Confessions au renard ». L'ennemi des Mauristes :

Aubiée. La pesle en Provence. Secousses sismiques. Tentatives des Turcs

contre Malte et Raguse ; victoires des galères pontificales. L'abbaye de

Saint-Gyran unie à la mense épiscopale de Nevers. Mauvaise santé du

pape. Les obsèques de Marie-Anne de la Tréinoille Noirmoutier. L'affaire

de Dom Mathieu Petitdidier, et de l'abbaye de Senones. Dom Benoît Bel-

lefai et l'abbaye de Saint-Mihiel.

En même temps que Dom Conrade, Dom Maloët adressait à Dom

de Vie une correspondance qui semble plus serrée et plus nourrie

(1722). Le procureur s'en plaindra vivement auprès de son correspon-

dant de Saint-Germain, ce qui permet de penser que cette correspon-

dance double était suivie d'une manière assez discrète vis-à-vis de lui.

Elle commença à la date du i*^" avril 1722 et par l'intermédiaire de

M. Maloët, frère de notre religieux et médecin de l'Hôtel Royal des

Invalides, à Paris, dont le Procureur ne décachetait pas les lettres;

« mais pour peu qu'il soupçonne quelque chose il ne lui fera pas

quartier; car en cela il n'en fait aucun. »

Dom Maloët désirait depuis longtemps correspondre directement

avec Dom de Vie, dont l'honnêteté, la politesse, les bonnes manières,

la droiture d'esprit et la bonté de cœur l'avaient captivé comme toutes

les personnes qui avaient été en rapports avec lui à Rome.

Dom Conrade, très susceptible, se fâche donc un jour que Dom de

Vie écrive, en cachette de lui, à Dom Maloët. Cet emploi d'une voie

différente de la voie ordinaire qui est Dom Conrade peut amener entre

le procureur et son socius la désunion qui, pour de semblables motifs,

troubla les relations et la vie commune de leurs prédécesseurs. Les

usages ordinaires de la Congrégation sont qu'il ne doit y avoir à Rome

pour les Bénédictins qu'un seul « bureau d'adresse », qui reçoit les

diverses correspondances elles distribue (avril 1722).

Beaucoup des lettres de Dom Maloët sont de conséquence ; aussi tient-

il à prendre toutes précautions utiles afin d'assurer leur arrivée à desti-

nation. Souvent il récapitule les lettres et notes ou imprimés envoyés

par l'ordinaire précédent, pour que son correspondant puisse lui signa-

ler les pertes et les fuites. Les fuites ne sont pas rares; les Bénédictins

étaient assez étroitement surveillés et même espionnés, pour que leurs

courriers n'arrivassent pas toujours intacts.

Dom Maloët conte la vie, à Rome, d'un socius, d'un compagnon de

procureur général ; « il n'a pas la liberté de sortir seul et ne peut dis-
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poser de personne pour faire ses petites commissions parce qu'il n'a

pas de manda à donner n; lisez de pourboire, car il faut distribuer

quelque menue monnaie aux gens d'ordre subalterne.

A lire les doléances du procureur et de son socius sur leur peu de

ressources, on s'étonne de l'allirmalion du chanoine Le Gendre qui,

dans ses Mémoires^ montre les Mauristes répandant à tout propos,

et non sans abondance, l'argent à Rome, pour y appuyer l'aclion de

leurs représentants oificiels. Les quatre cent mille écus de la Congré-

gation existaient-ils réellement dans ses coffres? En tous cas, procureur

ci socius menaient un train de vie modeste, tout monastique. Leur

petite maison dn Mont Pincio, via Gregoriana, leur « hospice », proche

du couvent des Minimes de la Trinité, était une très simple demeure,

et, dans les temps de pluie, étant dépourvus de carrosses, ils s'en

allaient à pied par les chemins ou ne sortaient pas, même pour aller

travailler à la bibliothèque vaticane.

Les conclaves et les promotions de cardinaux fournissent aux corres-

pondants do Rome inali«;re à d'amples réllexions. La ville de Home, à

la mort de Clément Xî, mars 1731, est peinte de manière intéressante*

et le conclave qui suivit ces événements est curieusement raconté\

Dom Maloët se montre un correspondant minutieux jusqu'aux

détails infimes. Le moindre accès de goutte chez un cardinal est

connu, pnr sa plume, à Saint-Germain-des-Prés. 11 ne faut pas croire

que ces malaises physicjurs étaient sans conséquence, car il semble

bien que l'accommodement entre le cardinal de Noailles et la cour de

Rome n'aurait pas si péniblement traîné, sans un malencontreux

accès de goutte dont souffrit le cardinal Dania '.

M. de Sisteron (Pierre-François Lafiteau, Jésuite), qui vient de

séjourner à Rome, n'y a laissé que mille écus de dettes, dont on eut

grand'peine à faire le payement au moyen d'effets par lui laissés (jan-

vier 1733).

Et c'est par une lettre de Rome que nous connaissons un menu fait

arrivé au Petit Dortoir : une « chute affreuse » a compromis, au com-

mencement de 1732, la santé de Dom de Vie et retardé ses travaux,

I. Pp. .?99-4oo.

î. Ms. fr. 19673, fol. 229, lettre du a5 mars.

3. Ihid.. fol. 233.

4. Ms. fr. 19G75, fol. aa8, i5 mai 1736.
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soit l'Histoire du Languedoc, en collaboration avec Dom Vaissete.

Dom Maloët demande surtout à ses correspondants des nouvelles

monastiques; ce sont pour lui de chères nouvelles : littérature, histoire,

travaux; la 5odé^é de Saint-Germain compte toujours en lui, malgré

l'éloignement et d'autres soucis, un membre fort averti ;
on le verra

plus loin.

Le procureur a mission aussi de surveiller des personnalités, qui

sont parfois simplement des individus plus ou moins incités par les

adversaires des Bénédictins.

H envoie à Dom Bonnecaze « de quoi prouver la misérable conduite

de Dom Granata, qui avoit déjà été mis en prison pour apostasie et

autres excès. Nos Pères du Mont Cassin sont fort obligés de ce qu'il

nous a dupés ; mais en bons italiens ils ne se sentent pas la dévotion

de nous dédommager » (6 janvier 1722).

Le pape, an mois de juin de la même année, va faire une villégia-

ture chez le duc de Poli, en sa maison de la Catena. Cinq ou six cents

ouvriers travaillent à mettre cette demeure en état. Les « messieurs de

Saint-Antoine » mettent leur maison à la disposition du capitaine des

gardes suisses.

On voit que nos religieux n'omettaient pas même les menus faits.

Leur relation d'ailleurs est généralement brève et précise et entremêlée

du récit de faits plus graves, touchant la politique et surtout la reli-

gion.

Des propositions soutenues par de Tillemont et autres critiques ont

été poursuivies dans l'ouvrage du Père Serri, dominicain, professeur à

Padoue, Dissertationes criticae de nativilate Christi et ont fait

condamner celui-ci par un décret du Sainl-OCfice (1722) : par exemple

qu'il n'est pas certain qu'il y eut un bœuf et un âne dans l'endroit où

Jésus-Christ est né; qu'on ne sait pas positivement si saint Luc était

peintre et qu'on peut douter des images de la Vierge qui auraient été

faites de la main de cet évangéliste
;
qu'il n'y a rien d'assuré sur ce

qu'on avance de la Véronique montrée en quelques églises, etc.

En même temps que l'on condamne sévèrement ces propositions et

l'ouvrage qui tend à les propager, on poursuit avec vigueur le procès

mené Contre l'archevêque de ïroni, dans le royaume de Naples, qui

s'avisait de faire enlever des églises de son diocèse des images, à la

vérité ridiculement faites, de la Trinité et de quelques saints et prê-

chait une morale un peu sévère, ce qui lui attira des ennemis.
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On condamne la petite Histoire abrégée de l'Église publiée en 4 volu-

mes par M. Dupin; et tel auteur qui fait l'éloge de la Congrégation de

Saint-Maurest vertement rabroué. La Congrégation de l'Index est jugée

sévèrement. 11 paraît que les religieux mendiants sont des pourvoyeurs

du Saint-Office en fait de livres à condamner'.

Le Père Serri n'a pas eu maille à partir seulement avec le cardinal

Fabroni, mais encore avec le sénat de Venise qui a même voulu lui

enlever sa chaise. Les Jésuites sont nettement accusés d'avoir été les

instigateurs de ces poursuites. 11 paraît qu'ils ont acquis de nouveau

une grande puissance dans cette république (i/| juillet 1723). La promp-

titude avec laquelle le Saint-Oiïice rendit le décret condamnant la lettre

des sept Évêques français, fit craindre à Dom Conrade une plus active

surveillance et une plus vive animositc à l'égard de la Congrégation de

Saint-Maur. C'est toujours la question delà Bulle qui alimente les dif-

ficultés romano-bénédictines (172a).

Les mandements donnés en 1733 par les évêques de Montpellier et

de Nîmes à propos du Jubilé produisent à Rome une certaine émotion.

Ils présentent quelque? propositions condamnées par la Bulle i'ni-

genitus, comme celle des grâces extérieures. La Congrégation du

Saint-OfRce ne manquera pas de les examiner et de les condamner.

D'ailleurs, M. de Montpellier fut, peu de temps après, vigoureusement

malmené en un libelle qui vint jusqu'à Rome (juillet 1723) et dont la

paternité était attribuée à l'évêque de Nîmes et au Père Senaut^ En ce

qui concerne le premier, la chose était possible, parce qu'en son man-

dement M. de Montpellier était acerbe pour son confrère de Nîmes.

Tous deux d'ailleurs devaient avoir le même sort devant le Saint-

Office aussi bien que le mandement de Mgr de Bayeux, qui avait à

Rome un adversaire intéressé.

La Congrégation est fort surveillée dans ses représentants et ses

membres à Rome aussi bien qu'en Krance : « On scait tout en ce pais

et on a grand soin de m'en faire apercevoir », écrit Dom Conrade qui

évite les indiscrétions et les confessions au renard.

La Congrégation a dans Rome un ennemi acharné, le fripon Aubrée,

I. Ms.fr. 19675, folio i5i.

3. Le P. Senaud ou Senaut résidait alors à Montpellier. On peut s'étonner que

révoque de Nîmes ait ainsi attaqué un prélat qui, en réalité, était de son bord; mais

les querelles religieuses du XVIir siècle ont eu de ces incohérences.
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jn apostat, qui, malgré sa misère et le mépris qu'on lui prodigue,

conserve néanmoins auprès de quelques personnes influentes assez de

crédit pour nuire à la Congrégation; il est valet de chambre du Père

Guibert et il a trouvé le moyen d'être appuyé par l'abbé de Tencin. Il

espionne la Daterieet sait s'y faire écouter de certains officiers (novem-

bre 1722).

La peste qui sévit en Provence et qui force à tenir presque tous les

passages fermés, a empêché la tenue du chapitre dans lequel les

Pères Trinitaires de cette province devaient élire leurs supérieurs ; et le

général de cet ordre a dû confirmer, jusqu'à l'assemblée prochaine,

tous les supérieurs alors en place (9 juin 1733).

L'épidémie dura longtemps encore et c'est seulement le i*"" janvier

suivant que le pape put faire chanter le Te Deiim dans toutes les églises

de Rome, sonner toutes les cloches et tirer le canon du château Saint-

Ange, en action de grâces de la cessation de la peste.

Dom Conrade cherche à obtenir (juin 1722) l'indulgence pour l'au-

tel privilégié de saint Maaront; il redoute de voir ses efforts infruc-

tueux, parce que le nom de ce saint ne se trouve pas dans le martyro-

loge romain, bien qu'il figure dans le martyrologe bénédictin, les

Acta^ et les Annales. Cette faveur fut accordée toutefois, grâce aux

bonnes intelligences qu'avait Dom Conrade dans la place vaticane

(août).

Le mois suivant, il note trois secousses sismiques ressenties à Rome,

mais sans dommage sérieux et sans émouvoir la population autant

que des mouvements militaires ennemis.

Une escadre ottomane fit son apparition dans le canal de Malte,

peut-être avec le dessein de s'emparer de Malte par surprise (juillet)-.

Elle était composé de i5 ou 16 sultanes et de plusieurs bâtiments de

différentes grandeurs, et portait, disait-on, 10.000 à 12.000 hommes de

débarquement. Trois cents de ces Turcs seulement avaient débarqué

à Syracuse sans armes, demandaient des provisions pour leurs vais-

seaux et les équipages. Le gouverneur ne refusa rien à cet égard et le

chef du détachement turc affirma que le Grand Sultan, son maître,

avait l'intention de conserver la paix avec la cour de Vienne. Ce mou-

I. Mai II, 53, 3* éd. 53-54. Cf. /Ida SS. Relgii, V, 738-4o. Abbé eu Belgique, mort
70!. Honoré le /i mai : c'est saint Moront, abbé de Bruel-sur-la-Lisse.

a. Ms. fr. 19675, fol. i55.
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vement naval turc inquiéta la cour de Rome, à cause des desseins pos-

sibles et secrets de cette escadre. Peut-être avait-elle pour objeclif Malte

même, à la faveur et par le moyen d'une conspiration heureusement

découverte à cette époque. Cette flotte allait donc sans doute prendre

le large sans rien tenter. Néanmoins le Pape exhorta les divers ordres

de sa prélature à contribuer de tout leur pouvoir à soutenir Malte en

cas d'attaque par les Turcs et s'engagea à donner l'exemple. 11 en écri-

vit même aux princes chrétiens et donna des instructions à ses trou-

pes navales (septembre)'. Les intentions turques se précisèrent quel-

ques mois plus tard, lorsque, au début de 1733, un envoyé delà Uépu-

blique de Raguse communiqua à la cour de Rome l'ultimatum signi-

fié par la Porte : livraison de ce port pour place d'armes, ou remise

d'un tribut considérable.

« On ne peut pénétrer le dessein de la Porte » et la cour romaine est

inquiète-.

Le pape, mieux renseigné, donna sans doute à ses troupes de nier

des instructions très énergiques, car deux galères commandées par

les chevaliers Bussi etGuarnieri s'emparaient bientôt, à la hauteur du

port d'Anse, et après un combat de deux heures, d'un pinque tunisien

commandé par un renégat de Trapani en Sicile, qui reçut deux coiips

à la lète et un au genou. 11 avait 12 pièces de canon, 16 pierriers et

cent hommes d'équipage, dont 12 furent tués et Sa blessés. Un seul

forçat des galères pontificales fut tué et 10 ou 12 blessés^

Au mois de septembre 1732, un décret de la Congrégation consisto-

riale prononça l'union des revenus de l'abbaye de Saint-Germain-en

Braine, 0. S. H., diocèse de Bourges, en faveur de la mense épiscopale

de Nevers. Il paraît que, pour venir à bout de cette affaire, plusieurs

fois remise, on avait présenté, au nom du Nonce, une information his-

torique de tout ce qui s'était passé à Saint-Cyran depuis le temps où

cette abbaye était en commende aux mains de Du Verger de Hauranne

(1620-1643). Cette relation était fausse en bien des points et ne ména-

geait pas les traits malveillants à la Congrégation de Saint-Maur. La

fin de l'affaire ne fut pas exactement selon le rapport du socius; la

mense abbatiale fut unie au séminaire de Nevers et la conventuelle au

1. Ms. fr. 19673, fol. lâg.

2. Ms. fr. 19673, fol. 181 v" (26 janvier 1723).

3. Ms. fr. 19676, fol. iio.
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collège que possédaient les Jésuites en cette ville. Dom Maloët laisse

entendre d'où venait le coup.

Au mois d'octobre, la cour de Rome était muette sur la Constitution

et paraissait disposée à laisser à la Cour de France le soin de dire le

dernier mot en cette afTaire, de prendre à cet égard la dernière décision.

La cour de Rome Cunctando restituit rem, écrit le Socius. Le mois sui-

vant, le pape, non sans difficulté physique, écrivait en italien au roi

de France sa satisfaction du choix qu'il avait fait du Père de Linières,

jésuite, pour confesseur.

Le souverain pontife est mal portant. Sa pesanteur le condamne à

l'immobilité. On lui a ouvert les jambes pour donner cours aux

humeurs; il ne peut cependant pas s'abstenir d'une abondante nourri-

ture, que l'on trouve excessive (décembre).

Il a pu toutefois assister à la cérémonie de l'inhumation, dans l'é-

glise Saint-Jean-de-Latran, le 6 décembre, de Marie-Anne de la Tré-

moille Noirmoulier, décédé le Z|, sœur du duc de ce nom et de feu le

cardinal, épouse en deuxièmes noces du prince des Ursins, âgée de

79 ans\

Il y a quelque chose de navrant dans la pauvreté dernière de cette

princesse des Ursins, qui avait gouverné l'Espagne et tenu en échec,

par ses exigences impérieuses, toute la diplomatie européenne lors du

traité d'Ltrecht. La fin fut presque misérable et les funérailles furent

pompeuses.

Vers la fin de 172a, les prescriptions des médecins forcent Dom
Gonrade à prendre un repos absolu pendant plusieurs semaines. Sa

correspondance alors est d'une brièveté extraordinaire, et c'est plus

encore par Dom Maloët que par lui que les religieux de Saint-Germain

connurent l'écho à Rome de l'affaire de Dom Mathieu Petitdidier,

savant abbé de Senones, élu en cette qualité par tous les religieux de

cette abbaye, élection qui souleva des questions de principe. 11 jouis-

sait de cette maison tranquillement depuis deux années, sans avoir eu

recours à Rome qui prétendait au droit de nommer aux abbayes lor-

raines en vertu des règles de la chancellerie qui font foi dans les pays

d'obédience, dont la Lorraine, disait-on, faisait partie.

Le prince avait toujours défendu aux religieux de prendre des pro-

I. Description de la pompe fiiaèl)re ol analyse du Icslamenl, ilans le nis. fr. 19676
fol. 173.
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visions à Rome pour les abbayes lorraines et leur avait affirmé le droit

d'élire leurs al)bcs, comme cela se passait dans les abbayes d'Allema-

gne. Cependant ce prince, désireux, au fond, de se rendre maître des

abbayes de son Etat pour donner des récompenses à sa noblesse, con-

seilla secrètement à l'abbé de Tournielles de recourir à Rome et de

demander l'abbaye de Senones comme vacante, en prétendant que les

religieux n'avaient pas le droit de nommer leur abbé.

Dom Petitdidier, contraint de s'adresser à Rome et d'y plaider sa

bonne foi, fut maintenu, mais à condition de renoncer à son droit en

tant que nommé par les religieux, de reconnaître tenir son abbaye du

Saint-Siège, de prendre ses bulles et une nouvelle possession, d'en-

voyer à la daterie un acte authentique de sa nouvelle prise de posses-

sion et du renoncement par tous les religieux au droit de nomination

qui serait reconnu appartenir au Saint-Siège.

L'abbé de Bouzai, oncle de la maîtresse du prince, jeta, deux ans

après celte nouvelle prise de possession, son dévolu sur celte abbaye,

sous prétexte que Uom Petitdidier avait pris possession clandestine-

ment, sans intervention d'un notaire ni rédaction d'acte authentique;

que les religieux avaient secrèlement protesté contre le renoncement

exigé par la Cour de Home; que la prise de possession n'avait pas été

enregistrée à la daterie, mais simplement envoyée à un officier de la

daterie, presque à l'improviste. Dom Benoît de Bellefoi ou Bellefai,

religieux lorrain, défendit à Home les droit locaux de l'abbé de Seno-

nes. L'assistance du notaire à une prise de possession et l'établissement

d'un acte authentique de ce fait étaient facultatifs en Lorraine. ^

A Rom*e, on n'oubliait pas qu'au cours d'un procès devant le parle-

ment de Lorraine, M. Pelildidier, avocat, frère de l'abbé, avait déclamé

vigoureusement contre les tribunaux romains, et surtout contre la

Rote. Les membres de ce tribunal, aujourd'hui saisis de l'affaire,

étaient assez mal dispo.sés pour l'abbé et ses religieux ; de sorte que

l'abbé Bouzai obtint en sa faveur la mainlevée du séquestre et améliora

ses positions vis-à-vis de son adversaire, de qui l'on suspectait la sin-

cérité dans la signature du Formulaire et l'acceptation de la bulle'.

Dom Benoît de Bellefai chercha d'autre part à obtenir l'abbaye de

Saint-Mihiel(i722). 11 avait été prieur de Munster en Alsace et était

I. Ms.fr. 19673, fol. if)i-iGa.
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procureur général de la Congrégation de Saint-Vanne ; son ambition

le conduisait à lutter contre l'abbé de Senoncourt, commenda taire de

Saint-Millier. 11 réussit dans ce procès, malgré le duc de Lorraine, et

grâce aux importantes sommes d'argent qui furent mises à sa disposi-

tion, surtout par l'abbé de Munster*; et s'il reçut ces bulles de l'abbaye

de Saint-Mihiel, ce fut « en représailles de l'abbaïe de Senone dont il

a perdu la secreance » (24 décembre 1722).

Ces incidents rompaient l'habituelle discussion qui forme pour

ainsi dire l'Instoire de l'Église pendant de longues années à celle

époque.

III. — L'affaire Barberini (1722-1729).

Depuis la fin de 1722 jusqu'en 1729, la correspondance du procureur

et celle de son compagnon renferm.ent des indications nombreuses sur

une étrange affaire à laquelle fut mêlé le cardinal Barberini qui

paraît bien y avoir perdu quelque peu de sa bonne réputation.

Le prince Barberini, mort le 27 septembre 1722 et enterré le 29

dans le tombeau de famille en l'église de Saint-André de la Valle, ne

laissait qu'une fille légitime alors âgée d'environ six ans et un fils

bâtard, lequel se prétendit seul héritier en vertu du testament d'Ur-

bain VllI (Mafîeo Barberini, f 29 juillet 16^4), acte alors inédit et

conservé dans la bibliothèque Barberini. Le corps du prince fut trans-

porté à Palestrina, dont le cardinal, son frère, était évêque depuis le

mois de mars 1 72 1 , et ce prélat fit effacer les armes d'Espagne sculptées

à la façade du palais et mettre en leur place les armes de l'Empereur

(octobre).

Mgr Barberini se mit ensuite en devoir de revendiquer devant le

Pape en justice réglée, et contre le bâtard, une partie de la succession

du prince de Palestrina, à l'encontre d'une bulle d'Urbain Vlll qui

paraissait favoriser celui-là, et il chercha à établir avec justifications sa

propre descendance par rapport à Guillaume Barberini, issu en légi-

time mariage de Jean Barberini, fils de Massé Barberini, et passé en

France où il serait marié. Le cardinal-évêque était issu légitimement

de Massé Barberini.

I. Ms. fr. 19676, fol. 169 v*-iGo.

a. Ibid., fol. 176.
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La succession valait d'être disputée. Le feu cardinal Charles Barberini

avait, en mourant, laissé environ Zjoo.oooécus pour celui qui serait

reconnu son héritier légitime, mais le cardinal français vivant en

17^3, avec lequel Dom Conrade était en rapport, avait employé la plus

grande partie de cette somme h relever trois belles et grosses terres de

celte famille, jadis aliénées pour la moitié de leur valeur réelle : les

terres de Golalto, Santa Marinella et San Yittarino; dépensant en frais

de réparations 60.000 écus pour la première et autant pour la troisième.

La bulle d'Urbain VIll appelant le bâtard à la succession constituai!

une pièce de procédure évidemment redoutable, mais elle ne détruisait

pas de plein droit toute réclamation d'autres prétendants, puisque l'en-

voi en possession n'était accordé qu'à défaut de mâles légitimes ou illé-

gitimes de la seule postérité de Charles Barberini et de celle de Thadée

Barberini, son frère. Une fdle légitime pouvait, à ce même défaut,

succéder, et le prince de Palestrina laissait une fdle légitime. Par

suite, M. Barberini, ne descendant pas de Charles, frère d'Urbain VIlI

(Mall'eo Barberini, mort le y.<j juillet 16^/4), courait le risque de n'être

pas habile à succéder, à « accrocher cette riche succession ». Le Prince

n'avait pas fait de testament, donc n'avait appelé h la totalité de sa

succession ni ce bâtard ni même sa propre lillc; par suite, le cardinal

se posait en héritier en vertu d'une autre bulle d'Urbain Vlll et d'une

bulle de feu Clément XI (1700-1731) et prétendait pouvoir appeler à la

succession litigieuse, soit le bâtard, soit la fille, mais il était favorable

à celle-ci et haïssait celui-là. 11 avait l'intention de la marier à un

cadet de la maison Borromei, fils de sa sœur, enfant fluet et délicat,

âgé en 1728 de seize ou dix-sept ans, qu'il faisait élever en son palais.

Le neveu, marié, prendrait le nom et les armes des Barberini, d'azur

à trois abeilles d'or, la maison étant éteinte.

Le bâtard obtint au mois de juin 1726 que son affaire fût renvoyée

à la Rote, arbilrio Rotae, et qu'on lui assignât sur les biens de sa

famille une pension alimentaire cl une provision suiïîsantepour sou-

tenir son procès. En même temps, l'empereur faisait saisir tous les

biens sis dans le royaume de Naples et dont jouissait le cardinal, qui

avait, disait-on, renvoyé au roi d'Espagne la Toison d'Or du prince de

Palestrina au lieu de la renvoyer à l'Empereur. Cette Éminence allait

de mortification en mortification et semblait compromettre ainsi la

tournure du procès, quant à son but.

Le bâtard, non content d'avoir fait contraindre le cardinal à lui ver-
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ser cinq cents écus romains, lui proposa même un désistement de tous

ses droits moyennant une pension annuelle de huit mille écus.

Le cardinal, plutôt froissé, se proposa de prouver que son adversaire

n'était pas bâtard du prince de Palestrina, mais issu d'une femme
publique et de père inconnu.

L'Éminence avait compté sans une difficulté nouvelle. Le jeune duc

Bonomei, maintenu à Rome dans une vue matrimoniale, ne tarda pas

à se dégoûter de la petite princesse qui, d'ailleurs, sous i'inspiralion

de sa mère, avait toujours témoigné pour lui de l'aversion (mai 1726);

et peu de temps après, comme on parlait du mariage de la jeune filie

avec le prince cadet de la maison Borghèse, le cardinal la fit enfermer

dans un couvent. Cependant, le comte Barberini, résidant en France,

s'en vint à Rome au mois de juin 1737; u le pauvre gentilhomme fera

de l'eau toute claire, écrit Dom Maloët. Vous devriez l'avoir détourné

de ce voyage »*,dont on augurait mal, bien que le voyageur eût la pen-

sée d'appuyer les revendications du cardinal. Mais ce pauvre comte,

venu sans un sol, avait dû emprunter quelque argent, dès son arrivée

à Rome; il sut si bien cajoler son hôte, M. Labat, bon vieillard fran-

çais, originaire de Villeneuve-d'Agen, que celui-ci l'accompagna à

Florence pour lui fournir l'argent nécessaire au procès et aux besoins

journaliers de la vie. Le bâtard Barberini et la princesse Palestrina

l'obligèrent à poursuivre le procès. Le cardinal s'en amusait; la

jeune princesse Barberini était toujours gardée à vue chez des reli-

gieuses, et sa mère cherchait à tenter un enlèvement (août 1727). La

situation, par ses complexités, intriguait fort Dom Maloët et menaçait

de devenir dangereuse lorsque survint, deus ex machina, en la per-

sonne du fils de la princesse Carbognane, un prétendant à la main

de la richissime héritière de la maison Barberini (avril 1738). Bien

qu'il résidât en Espagne, l'affaire fut vite entamée sérieusement : sa

mère donnerait 200.000 écus au cardinal Barberini pour payer les dettes

du défunt prince de Palestrina. C'était un marché. D'ailleurs toute

l'affaire de la Succession du Prince, les incidents étranges dont elle

était remplie, avaient un caractère assez louche. Au rapport de nos

deux Bénédictins, fort curieux d'en entretenir leiirs correspondants, il

ne semble pas que la conduite du cardinal ait donné satisfaction à

I. Ms. fr. 19675, fol. 367.



3ia REVUE MABILLON

tout le monde. Les feudataires de l'Empereur avaient déjà, au milieu

de 1 729, cessé, par ordre supérieur, toute relation avec lui, et le bâtard

Barberini était accueilli honorablement à la cour de Vienne. L'intrigue

était alors menée d'une part par la princesse Carbognane, et dcTautre

par la princesse Piombino, qui faisaient jouer tous les ressorts, celle-

là pour le cardinal, celle-ci contre, to\iles deux fort acharnées.

L'Empereur avait délivré au bâtard des lettres patentes déconseiller

aulique et autorisé à élever sur le portail du Cassin, où était sa

demeure, les armes de l'Empire. En outre, il était disposé à lui accor-

der l'investiture de tous les liefs de la maison Barberini situés dans les

différents domaines de l'Empire. Mais ce n'était pas encore la préhen-

sion de la totalité de la succession litigieuse. D'autre part, le cardinal,

brouillé avec l'Empereur, avec le Pape, avec le duc de Savoie, avec sa

belle-soeur douairière de Palestrina, voyait sa propre nièce, à laquelle

il avait tout sacrifié, se dégoûter du mari qu'il lui avait donné des

mains de la princesse Carbognane. C'est la dernière information que

le procureur et le socius envoyent à Saint-Germain-des-Prés sur l'af-

faire du cardinal : elle la termine bien, car il semble que le combat

a cessé par l'impuissance de l'un des deux adversaires qui a semé

autour de lui la méfiance contre lui-même.

(A suivre.)

Maurice Lecomte.



LES DERNIERS JOURS DU PRIEURÉ

DE LESVIÈRE-LÈS-ANGERS (1790)

Un décret du i3 février 1790, sanctionné le 19 par le roi, supprima

en principe les ordres religieux : « Tous les individus de l'un et de

l'autre sexe existant dans les monastères et maisons religieuses pour-

ront en sortir, disait la loi, en faisant leur déclaration devant la muni-

cipalité du lieu, et il sera pourvu incessamment à leur sort par une

pension convenable. Il sera indiqué des maisons où seront tenus de se

retirer les religieux qui ne voudront pas profiter de la disposition des

présentes. >) La municipalité d'Angers se présenta, le 38 avril, au

prieuré de Lesvière, pour procéder à l'inventaire des biens de la com-

munauté et recevoir la déclaration des moines bénédictins sur leur

intention de sortir de leur couvent ou d'y rester.

L'antique prieuré de Lesvière, fondé en 10^7 par Goffroy Martel,

comte d'Anjou, et Agnès de Bourgogne, qui comptait encore douze

moines en 170/1, six en 1766, n'avait plus en 1790 que quatre religieux :

Dom François Ghabanel, prieur, né à Monlet (Haute-Loire) en 1739,

profès de l'abbaye de Saint-Allyre, à Clermont-Ferrand, le 3 mars

1761; dom Louis-Pierre JuUiot, sous-prieur, né dans le diocèse du

Mans en 1784, profès de l'abbaye de Saint-Vincent du Mans le

35 novembre 1758; dom Jean-René Foulard, procureur, né à Nantes le

3o août 1760, i5 ans de profession : dom Antoine Mercier, né à Chàte]-

de-Neuvre (Allier) le 16 mai 1764, cinq ans de profession.

On leur demande s'ils ont l'intention ou non de rester dans la vie

religieuse. Voici leurs réponses. — Prieur : u Mon intention est de

finir mes jours dans l'état de religieux que j'ai embrassé et de rester

dans cette maison de Lesvière, jusqu'à ce que MM. du département

m'aient indiqué une maison de mon Ordre où je pourrai finir mes

jours, si toutefois cette maison me convient. » — Sous-nrieur : « Mon
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intention est de continuer mon état de religieux dans mon Ordre tant

et si longtemps que je demeurerai dans cette maison de Lesvière. Je

veux y rester jusqu'à ce que MM. du déparlement m'aient indiqué une

autre maison de mon Ordre, où je pourrai continuer l'observation de

ma règle et y fmir mes jours comme religieux, si toutefois la maison

indiquée me convient sous tous les rapports. Dans le cas contraire, mon

intention sera de profiter des facultés accordées aux religieux par les

décrets de l'Assemblée Nationale. » — Procureur : « Mon intention est

de rester dans mon état de religieux et de continuer de vivre dans cette

maison de Lesvière, jusqu'à ce que MM. du département aient fixé des

maisons pour les religieux de mon Ordre. Je me rendrai dans l'une

d'elles pour y mener la vie religieuse, me réservant expressément d'en

sortir, si bon me semble, quand ma pension sera bypothéquée. » —
Dom Mercier : « Mon intention est de demeurer dans cette maison de

Lesvière et d'y observer la vie religieuse tant et si longtemps qu'elle

subsistera et jusqu'à ce que MM. du dcparleinent en aient fixé d'autres

où je pourrai me rendre et y continuer la vie religieuse, si la maison me

convient. Je me réserve alors d'en pouvoir sortir pour jouir des facul-

tés ordonnées aux religieux par l'Assemblée Nationale, et lorsque les

pensions qui pourront leur être faites seront fixées et hypothéquées. »

On lit ensuite dans le procès-verbal rédigé par les ofRciers munici-

paux : « La maison des religieux est située dans un des plus beaux

cantons de la ville quoique retiré, l'air y est sain; elle est peu éloignée

de la rivière. Elle consiste dans deux dortoirs et elle peut très aisément

contenir sept religieux. Il y a une chambre pour servir de bibliothè-

que, une autre de chartricr, chambre pour domestiques, dépense,

décharge, appentis à bois et plusieurs autres commodités, une église

assez vaste qui sert à la paroisse de Lesvière, sacristie pour les religieux,

une autre pour le curé de Lesvière, un grand jardin de huit boisselées où

sont des arbres fruitiers tant en espalier qu'autrement bien clos de

murs, un cloître qui renferme un préau d'une demi-boisselée. — Dans

la chambre destinée pour une bibliothèque, il n'existe ni manuscrit ni

livre curieux et de quelque valeur. Ce qu'il y a de livres dans la maison,

s'est trouvé dans une chambre d'un des religieux, dont la majeure partie

lui appartient en particulier. Nous en avons trouvé également dans

une des chambres du dortoir, qui se montent à i6o volumes in-folio,

d'anciennes éditions d'ouvrages de Saints Pères et de théologiens, pres-

que tous incomplets et dépareillés, et, en outre, i3oo volumes de dil-
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férents formats traitant de difTérentes matières, dont la plupart sont

couverts en parchemin et nous ont paru de très peu de valeur. — Dans

l'église et la sacristie, nous avons trouvé huit reliquaires (a d'argent, a

en cuivre doré, /» en bois doréj, une croix processionale, un bénitier,

un encensoir, un bassin, quatre chopineaux, un christ, quatre calices,

deux ciboires, un vase aux saintes huiles, un ostensoir en vermeil, le

tout d'argent, à l'exception de six reliquaires ci-dessus; un tabernacle

et une arche de bois doré, i8 chandeliers de cuivre, i5 tableaux, a

cloches, 4 chandeliers de fer pour la bière, une grille de fer qui ren-

ferme le chœur, 34 stalles hautes et basses, une boiserie dans le chœur,

9 chasubles, a dalmatiques, a écharpes, une bannière, un drap mor-

tuaire, etc. Le linge est d'une si minime conséquence, que nous n'avons

pas jugé nécessaire d'en faire la description. L'argenterie consiste en

six couverts d'argent. La maison est si chargée de dettes, qu'il ne s'y

trouve qu'une somme de Saô livres. »

Le 2 1 juillet 1790, les quatre religieux de Lesvière se présentent à

l'administration départementale et lui exposent que, ne pouvant plus

tenir communauté, ils désirent évacuer leur prieuré et se retirer à l'ab-

baye de Saint-Serge. Ils demandent, en conséquence, la délivrance du

mobilier et de quelques ornements d'église. Le directoire du départe-

ment arrête, séance tenante, que les religieux qui désireront sortir de

leur monastère, feront, chacun séparément, leur déclaration pure et

simple qu'usant de la liberté accordée par les décrets, ils entendent

sortir de leur communauté, pour sur cette déclaration être statué ce

qu'il appartiendra.

Les religieux se présentent de nouveau le 24 juillet devant le direc-

toire du département : « Comme notre nombre ne nous permet pas de

tenir communauté et de fournir aux frais indispensables" d'un nom-

breux domestique, nous désirons évacuer notre couvent, mais nous

nous réservons la liberté de nous retirer dans celles de nos maisons

qui seront fixées par le directoire du département pour les religieux de

notre ordre; en conséquence, nous demandons que notre pêne ion soit

préalablement payée. » Les administrateurs décident, avant de sta-

tuer, que chacun des religieux de Lesvière rapportera expédition de la

déclaration qu'il a faite, le 28 avril, devant la municipalité.

Le 37 juillet, dom Julliot écrit au département : « M'étant toujours

fait un vrai devoir de remplir mes obligations dans mon état et obéir

aux ordres que m'ont prescrits ma règle et mes supérieurs, je croirais
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y manquer en ce moment si je ne me conformais pas aux décrets for-

més par nosseigneurs de l'Assemblée Nationale. En conséquence, moi,

dom Louis-Pierre Julliot, religieux et prêtre bénédictin de la maison de

Lesvière, vous supplie de lui en accorder la sortie, vu l'impossibilité

d'y vivre en communauté, à raison du petit nombre. Il ose se flatter

d'obtenir de vous favorablement son traitement et en même temps la

liberté de manger sa pension où bon lui semblera, en attendant qu'il

puisse se fixer dans une maison accordée par le département. « Les

trois autres religieux expriment le même désir : u Nous demandons à

jouir de notre traitement; permettez-nous de nous retirer de notre mai-

son conventuelle, en attendant qu'il ail été fixé des maisons pour les

religieux de notre Ordre. » — Dans sa séance du l\ août, le déparle-

ment autorise le district d'Angers à arrêter le compte de gestion qu'ont

fait les religieux et à payer à chacun d'eux un quartier de leur pension,

récolement préalablement fait de l'inventaire du a8 avril.

Le 1 1 août, le district se transporte à Lesvière et fait procéder à l'esti-

mation du mobilier par des experts. On parcourt successivement la cui-

sine, l'olfice, la salle à manger, la salle de compagnie, la dépense et la

chambre à côté, le parloir, le fruitier, le hangar avec le cabinet à côté,

le bûcher, le jardin avec la serre, le cloître, le pressoir, la chambre de

bibliothèque, les deux chambres d'hôtellerie avec deux petites cham-

bres u côté, la cave, les trois sacristies, l'église, le trésor, la cliapelle

de ISotre-Damesous-Terre. Dans cette dernière on trouve : deux prie-

Dieu, une grille de fer faisant la fermeture de l'autel, un missel, 8

tableaux, un tabernacle, 3 autels, a confessionnaux, 4 bancs, plusieurs

figures sur les autels. On estime enfin 55 pieds d'ormes et marronniers

pendants par racine dans le bas de l'enclos de Lesvière, lo arbres dans

le « jardin de la Société des prêtres » et 3 arbres sur le cimetière.

Le couvent de Lesvière étant évacué, le déparlement autorise le dis-

trict à vendre le mobilier (7 septembre).

Le dépouillement du monastère va commencer. Le i3 septembre, on

s'empare des archives, qui sont transportées au déparlement.

Commencée le 7 octobre 1790, la vente des meubles et effets du

prieiné se termina le 1 1 du même mois.

On avait laissé des ornement - d'église pour le service de la paroisse

de Lesvière et de la cUapclle de ÎNotre-Dame-sous-ïerre. Mais ces deux

lieux de culte ayant été fermés le 37 mars 1 791, jour de l'installation
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du curé constitutionnel de Saint-Laud, ces ornements furent vendus le

19 décembre 1791.

Le 25 janvier 1793, le département acliela, pour 18.600 livres, le

couvent de Lesvière, avec l'église et la chapelle de Notre-Dame-sous-

Terre, pour les enfants trouvés, les femmes enceintes et les élèves

accoucheuses. On y fit des réparations, et le i3 juillet, Michel Chevreul

fut nommé chirurgien de cette maison. Un an après, le 18 juillet 1793,

l'hôpital fut transféré au Carmel, mais on l'établit de nouveau à Les-

vière vers la fin de l'année. Le 7 mars 1796, le département décida que

l'hôpital quitterait définitivement Lesvière pour retourner au Carmel.

Entre temps, le 5 janvier 1794. deux commissaires du Comité de

Salut public avaient envoyé, de Tours, aux autorités locales l'ordre de

louer au citoyen Caillault, pour l'exploitation du salpêtre, l'église et le

cloître de Lesvière, ainsi que la chapelle de Notre-Damesous-Terre. On

voit par le procès-verbal rédigé à cette occasion qu'il y avait alors dans

cette dernière chapelle neuf vitraux en mauvais état. Le tout fut affermé

25o livres.

Plus tard, le département revendit Lesvière à Mamert Coullion, qui

y mourut le 10 décembre 1819. Mme la comtesse de la Grandière

racheta, en 1878, l'ancien monastère de Lesvière avec la chapelle de

Notre-Dame-sou s-Terre en ruines, et l'offrit à la Congrégation des Fran-

ciscaines de Sainte-Marie des Anges; le 12 août de cette année, la cha-

pelle fut rouverte au culte, après un laps de 83 ans.

Que devinrent nos quatre bénédictins de Lesvière au sortir de leur

couvent? Le prieur, le sous-prieur et le procureur restèrent à Angers

et reçurent l'hospitalité dans des maisons amies. Quant à Dom Mercier,

il quitta l'Anjou pour aller se réfugier à l'abbaye de Marmoutier. Disons

un mot de chacun de ces religieux.

Dom Chabanel, retiré rue Saint-Europe, chez M. Cherruau, fut, le

17 juin 1793, emprisonné traîtreusement au séminaire d'Angers, en

même temps que les autres prêtres insermentés. Comme il était sexa-

génaire, il fut exempt de la déportation (loi du aO août 1793) et resta

au séminaire après le départ de ses confrères. Le 34 septembre 1793 il

refusa de faire le serment de Liberté et d'Égalité, et le 00 novembre

suivant, on le transféra à la prison de la Rossignolerie (le lycée). Dcli-
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vré le 18 juin 179.3 par les Vendéens, maîtres d'Angers, le prieur de

Lesvière s'attacha ensuite à la fortune de ses libérateurs. Après avoir

séjourné à Ghalonnes-siir-Loire et à Beaupréau, il passa la Loire à

Saint-Florent-le-Vieil avec l'armée vendéenne, le 18 octobre 1798, et fit

partie de la malheureuse expédition d'Outre-Loire. Il fut enfin arrêté à

Daumeray le 33 juin 179'!, et le même jour interrogé par l'agent natio-

nal du district de Châleauneuf-sur-Sarthe. Amené à Angers, dom Cha-

banel comparut, le 10 juillet, devant le tribunal criminel du départe-

ment de Maine-ot-Loire, qui le condamna à mort séance lenanle, et le

même jour, dans la soirée, il était guillotiné sur la place du Ualliemcnt.

(Anjou Historique, VII, 187).

Dom .lulliot déclara à la mairie d'Angers, le 1 3 février 1793, qu'il

avait toujours habité cette ville depuis la fermeture de Lesvière et qu'il

demeurait chez M. Péan. rue des Poêliers. Interné au Séminaire le

17 juin 1793, il partit d'Angers pour l'Espagne avec les autres prêtres

non conformistes le j2 septembre 179"?.

Dom Foulard, en quittant sa communauté, alla demeurer rue Saint-

Laud, chez M. Lachèse, marchand-orfèvre. Il y était encore quand, le

17 juin 1792, il fut emprisonné au Séminaire. Avec les autres confes-

seurs de la foi, il partit d'Angers pour la déportation en Espagne le

13 septembre 1793. Il habitait Nantes, sa ville natale, en 1817.

Dom Mercier, en sortant du prieuré de Lesvière, se relira à l'abbaye

de iMarmoutier près Tours pour pouvoir y continuer la vie commune.

C'est le 35 septembre 1793 que les 30 Bénédictins réfugiés à Marmoutier

durent quitter définitivement cette abbaye. En 1817, dom Mercier

demeurait à Souvigny.

F. LzuKEAr,
Directeur de VAninu Hislorique.
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Histoire Monastique Générale

Dom Ursmer Berlière : L'Ordre Monastique des Origines au Xïl^ siè-

cle'.

Depuis longtemps vivement désirée, la réédition de ces conférences,

qui constituent l'étude d'ensemble la plus complète que nous ayons

sur cette période de l'histoire monastique, répond pleinement à ce que

l'on était en droit d'attendre de l'auteur qui l'a mise au point des plus

récents travaux. Les origines, l'apostolat monastique, l'œuvre civilisa-

trice, Gluny et la réforme monastique, Cluny et la lutte des Investitures,

l'Ordre de Cîteaux, telles sont les questions traitées; c'est dire l'impor-

tance et, venant de Dom Berlière, la valeur de premier ordre de cet

ouvrage. Les notes renvoyées en fin de chapitre valent une bibliogra-

phie. Par ailleurs, nous ne saurions assez souhaiter la réalisation du

projet que, dans l'Avant-Propos, l'auteur laisse entrevoir d'un Manuel

d'histoire bénédictine; plus que tout autre, il est à même de nous

donner cet indispensable guide qui fait vraiment par trop défaut pour

l'étude de l'histoire monastique jusqu'à nos jours. Nous demandons

instamment à Dom Berlière de combler cette lacune ; il fera ainsi

œuvre de la plus grande utilité.

L'Ordre Monastique des Origines au XIP siècle constitue le premier

volume d'une collection « Fax » que nous nous devons de signaler.

Entreprise par les éditeurs Lethielleux et Desclée, cette collection

comprendra des traités de spiritualité proprement dite, des biographies

(et nous notons celle des abbesses Marguerite d'Arbouze et de iMont-

I, Paris, LethielleuxDesçlée; et Maredsous (Belgique), igai, in-ia, 277 p.
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morency-Laval), des éludes enfin sur des questions d'ascèse, de mysti-

que, d'histoire monastique et bénédictine. Dès maintenant, nous

pouvons annoncer à paraître très prochainement un volume posthume

de Dom Besse sur les Mystiques bénédictins des origines au XII" siècle.

Toujours à propos de l'ouvrage de Dom U. Berlière rappelons

quelques-uns des principaux travaux ou articles parus ces dernières

années sur les origines du monachisme, ou qui auraient pu être

oubliés dans la bibliographie de la Revue. — Martinez : L'Ascétisme

chrétien pendant les trois premiers siècles de l'Église (Paris, i9i3);

Pourrai : La spiritualité chrétienne des Origines au Moyen-Age (3" éd.,

Paris, 1919); — Mackean : Christian Monasticism' in Egypt to the close

of the Jourth century (Londres, 1920); — Dom Wilmart : La Lettre

spirituelle de l'abbé Macaire {\\e\ue (\'ascc{\q\^e et de mystique, 1920,

p. .58-83); ainsi que L Origine véritable des Homélies pneumatiques

(ibidem, 1930, p. 361-377) î
"~ ^^"^ Villecourl : Homélies spirituelles

de Macaire en arabe sous le nom de Siméon Stylite (Revue de l'Orient

chrétien, 1918-1919, p. 337-3/t/|); — Génier : Sainte Paulc {Varls, 1917);

— Dom B. Albers : Der Geist des heiligen Henediktus inseinem Wesen

und in seinem Grundziigen dargestcllt (Fribourg-B., 1917); — Dom

Bu Hier : Bénédictine Monarhism. Studies in bénédictine life and rulc

(Londres, igrg).

Gobillot : Les Origines du Monachisme chrétien et l'ancienne religion

de l'Egypte.

Continuation à suivre de cette élude approfondie (Recherches de

Science Religieuse, mai-août 1921, pages i68-ai3). Dans ce troisième

article l'auteur réfute la thèse deRevillout, qui voitdans les prétendues

« vierges » recluses de Memphis et les Pallacides d'Ammon des pré-

curseurs de l'ascétisme chrétien; ainsi que l'opinion de Preuschen,

pour qui les kùto/oi n'étaient que des possédés.

Van Cauwenbergh : Etude sur les moines d'Egypte depuis le concile de

Chalcédoine (^51) jusqu'à l'invasion arabe {6W). Lniversitas Catho-

lica Lovaniensis. Paris, Geuthner; Louvain, Desbarax, 191'!, in-8,

X-199 p.

Si le monachisme égyptien du IV* et de la première moitié du

V= siècle est relalivemcnt assez connu, on ne saurait en dire autant de
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la période postérieure au Concile de Chalcédoine ; et c'est ce qui donne

un intérêt tout particulier à cette remarquable étude, la seule de

quelque étendue, nous semble-t-il, qui ait été tentée jusqu'à ce jour,

sur la question.

Dans la première partie, M. Cauwenbergli fait l'étude critique des

sources au double point de vue de leur autorité et de leur impor-

tance pour l'histoire du monachisme. On y trouve avec une abondante

documentation, une discussion serrée des origines et des dépendances

de ces documents dont nous citons entre autres : la correspondance

de Bésa, successeur de Schenoudi, les recensions diverses des Gestes

de Daniel de Scété, les Vies de Pisentios de Keft et de Samuel de Kala-

mon que l'auteur étudie tout particulièrement à cause de leur valeur

documentaire et du jour qu'elles jettent sur la vie intérieure des grou-

pements monastiques égyptiens. A ce point de vue, le Pratum Spiri-

tuale de Jean Moscli nous fournit des indications de tout premier

ordre dont il faut toutefois se servir avec discernement. Enfin, à toutes

ces sources littéraires, M. Cauwenbergh a su joindre l'acquit précieux

de sources inédites provenant de manuscrits coptes-sahidiques. —
Grâce à ces données, il étudie dans la seconde partie de son ouvrage

les différents groupes monastiques classés suivant l'ordre géographi-

que. C'est d'abord celui de l'Ennaton et des nombreux monastères des

environs d'Alexandrie qui eurent un rôle si important dans les discus-

sions dogmatiques des V*" et VP siècles; les groupements de Scété et

du Fayoûm;ceux de Memphis, d'Antinoé, d'Atripé, de Peboou, de

Keft, de la Grande Oasis, pour ne citer que les plus importants. A

propos de chacun d'eux, M. Cauwenbergh nous donne de nombreuses

indications sur l'organisation et la vie intérieure de ces communautés,

ainsi que sur le rôle des moines coptes dans les luttes religieuses de

cette époque. Enfin, en quelques pages très circonspectes l'auteur

relève les caractères généraux du monachisme égyptien de 45i à 6/io.

L'ouvrage s'achève par la liste des moines et des monastères dont il est

fait mention dans cette étude de tous points intéressante.

K. Voigt : Die Karolingische Klosterpolitik and der Niedergang des

westfrùnkischen Kônigstums. Laiendble und Idosterinhaber (Stut-

tgart, 191 7).

Etude s»ir la politique carolingienne à l'égard des monastères qui

étaient trop souvent envisagés comme des bénéfices de la couronne.
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J. Diililleul : L'idéal monastique au Moyen-Age d'aprt^s les témoignages

du temps (Eludes, 1920, 20 juillet).

Foyers de vie surnaturelle intense, centres de culture intellectuelle

et d'expansion économique, les monastères furent au Moyen-Age un

des facteurs les plus importants de la vie sociale.

Dom L. Gougaud : La \ ie Érémiti(iuc au Moyen-Age'.

Intéressante élude d'ensemble, d'une documentation très abondante

où l'auteur traite delà situation canonique des ermites qui étaient ou

clercs ou laïques, de leur vie matérielle, de leurs exercices ascétiques

et vie de pénitence, des rapports des ermites avec le monde et de leur

rôle dans la société d'alors : un dernier paragraphe est consacré aux

faux ermites. Dom (iougaud a puisé dans une source de renseigne-

ments habituellement peu utilisée pour ce genre d'études et pourtant

très riche, la littérature des contes, fabliaux et chansons de geste.

Paul Fournier : L'iUJuvre Canonique de Réginon de Priim-.

Auteur d'une Chronique de l'ère chrétienne jusqu'à l'année 909,

Réginon, abbé de l'riim, fut chargé, par l'archevêque de Trêves

Ualhbod, delà rédaction d'un recueil de règles canoniques destiné à

faciliter le fonctionnement de la juridiction synodale, à la suite des

décisions prises au concile de Tribur en 893. Telle est l'origine de son

ouvrage : Libri de Synodalibus causis composé vers 90G, qu'étudie

M. Paul Fournier d'après l'édition de Wasserschleben. Par ailleurs, il

établit la parfaite légitimité des citations abrégées des textes du concile

faites par Héginon d'après les versions brèves qui en existaient alors;

c'était dans les procédés de l'époque et rien ne saurait infirmer leur

autorité.

Aug. Fliche : Etudes sur la polémique religieuse à l'époque de Gré-

goire 17/. Les Prégrégoriens (Par\s, 1916).

On y voit le rôle des monastères et en particulier de Cluny, dans les

luttes qu'eut à soutenir la Papauté contre les empiétements du pouvoir

civil.

Du même auteur, à noter aussi : Ilildebrand (Le Moyen-Age, année

1919, passim) ; et Saint Grégoire VII (Paris, 1920).

1. Revue d'Axci'lique el Je I\lysti(iue, juillet ei octobre igîo, p. aoç|-34o ; 3i3-3a8.

j. Biblioth. Ecole des Chartes, anuée 1920, p. ri-ii.



CHRONIQUE BIBLIOGRA.PHtQU£ SaS

Henri Brémond : Histoire littéraire du sentiment religieux en France '

depuis la fin des guerres de religion jusqu'à nos jours. — Tome II :

L'Invasion mystique {1590-1620).

M. l'abbé Brémond, dans son remarquable ouvrage d'un si grand

intérêt, consacre un chapitre important aux grandes abbesses béné-

dictines. « De 1670 à 1670, la France a vu naître, régner et mourir

une légion de magnifiques abbesses, qui, en moins de trente ans, ont

rétabli sur tous les points du royaume le prestige à peu près ruiné de

l'Ordre de Saint-Benoît. » L'auteur expose ce puissant mouvement de

réforme, sur lequel Marie de Beauvillier, abbesse de Montmartre, et

Marguerite d'Arbouze, abbesse du Val-de-Grâce, eurent une influence

de premier ordre. Il met aussi en relief le caractère de haute piété et

de vie intérieure profonde qui signale celte période (p. 394-536).

De Grandmaison : Le printemps spirituel da grand siècle. II. L'inva-

sion mystique -.

A propos du même mouvement de renouveau de la vie et de la

piété chrétienne, l'auteur parle des abbesses réformatrices Marie de

Beauvillier et Marguerite d'Arbouze.

X. : Einkommen und ordenthche Ordensteuer der Abteien in Frankreich

in 17 und 18 Jahrhundert^ ; il s'agit des redevances et contributions

prélevées par l'Oidre de Cîteaux sur les maisons de sa dépendance

en France aux XVII'et XVIIP siècles. Listes des monastères depuis

Acey jusqu'à La Crête (à suivre).

H. Déhérain : Les Origines du recueil des « Historiens des Croisades n\

Ebauché par Dom Berthereau, ce projet de publication fut repris par

l'Institut de France et aboutit sous Louis-Philippe. Les papiers de

Dom Berthereau avaient été acquis parla Bibliothèque impériale en

i8i3.

1. l'aris, Bloud, 191G, in-8, 6i5 p.

2. Kludes, annéo 1917, îo janvier, p. 157-176.

'A. Cislercienser Chroitik. août iç)îr, p. iiS-nS; sepleniljre, p. iSy- iSy,

U- Journal des Savants, 1919, sept. -octobre, p. 3G0-2GG.
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Provinces Ecclésiastiques de Paris et de Sens

La Cathédrale de Paris, sa place dans l'arclnlecture du XIII" au XIV" siè-

cle, par Marcel Aubert. Paris, Laurens, 19:^0, petit in-Zi", 2a4 pages,

I plan en couleurs, ao pi. 3o figures.

L'année même de la consécration du chœur de Saint-Germain des

Prés, en 1 163, l'évêque de Paris Maurice de Sully posait la première

pierre de Notre-Dame : c'est à l'hisloire de la construction de cet édi-

fice que s'attache M. Aubert, essayant de dégager d'une part les em-

prunts faits par les architectes à différentes cathédrales déjà existantes

alors ou en voie d'achèvement, de déterminer d'autre part l'inllncnce

que Notre-Dame exerra sur des églises postérieures; enfin il fait res-

sortir les caractères parlicnliors de cet édifice, une des plus pures

merveilles de nos monuments gothiques.

A propos du formulaire de Saint-Denis, signalons deux éludes de

W. Lewison : Das Formularbuck von Si-Denis*, dans lescpielles il éta-

blit que le Formulaire de Saint-Denis provient de cette abbaye avant

l'année 806, et réfute l'attribution à Eriiroldus Nigellus de la pièce 18

de ce Formulaire : Noch cinmall Ermoltln^ Xujellus und das Formular-

buck von St-Denis ".

A titre documentaire nous signalons la curieuse lecture faite par

M.Fosseyeux à la Société de l'Histoire de Paris : Les Apothicaireries

de Couvents sous l'Ancien Régime^.

Dans l'étude que M. Cardier consacre aux Annales de l'Hôtel de IS'esle

(Collège des Quatre-Nations — Institut de France)', on trouve un

grand nombre de faits et de pièces intéressant l'abbaye de Saint-Ger-

main des Prés et qui ont trait au procès intenté par l'Abbaye aux

exécuteurs testamentaires de Mazarin chargés de la construction du

Collège des Quatre-Nations sur l'emplacement de l'Hôtel de Nesle.

L'auteur a utilisé surtout le dossier réuni par ordre de Golbert etcon-

I. IS'eues Archiv, XLI, 1917, p. 283-3o4.

a. lUslorisches Jalirhuch., XXXVIl, 1916, p. 688-695.

3. Bul.de la Société de l'Histoire de Paris et de l'ile-de-France, /i
6* année, 1919,

p. /lî-ôg.

4. Académie des Inscriptions et Belles-Lettres : Mémoires, tome XLI, 1920, p. 19-

i58.
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serve dans le fonds Godefroy de la Bibl. Nation., ainsi que les origi-

naux de ces pièces existant aux Archives Nationales. Ce procès se ter-

nina à l'avantage de l'Abbaye de Saint-Germain des Prés en 1688.

L'église de Puiseaux ^ a donné lieu à une étude archéologique de

M. H. Deneux d'un grand intérêt; l'édifice actuel fut commencé dans

la seconde moitié du XIl^ siècle qui vit probablement la construction

du chœur, du clocher et du croisillon nord : ce sont les parties les

plus anciennes de cette église d'un prieuré conventuel qui fut mis en

commende de i545 jusqu'à la Révolution.

Les Stalles de Saint-Benoît-sar-Lolre\ auxquelles Mme Bauchereau

consacre un article très détaillé, méritent, de fait, plus d'attention

qu'on ne leur en accorde généralement. Leur ensemble, qui comptait

« cent formes » exécutées en l'année i/|i3, semble s'être inspiré des

stalles de la Cathédrale de Poitiers ; on y retrouve aussi l'influence de

l'école bourguignonne du XI V" siècle. Dom Thomas Leroy, dans ses

Remarques des choses notables arrivées dans l'abbaye de Saint-Benoît-

sur-Loire^, nous a gardé les noms des huchiers qui sculptèrent ces

stalles ainsi que leur prix.

Dans les Archives départementales d'Orléans nous signalons six bul-

les pontificales inédites des XIP et XllP siècles, concernant l'abbaye

de Saint-Jean des Vignes à Soissons, et que M. Soyer a publiées'. De

même, parmi les documents divers entrés récemment dans ces archi-

ves se trouve un cartulaire du prieuré-cure de Saint-Hilaire d'Orléans.

Depuis quelques années, plusieurs de nos Cathédrales françaises ont

fait l'objet d'études importantes; de toutes la plus remarquable sem-

ble bien être celle que M. le chanoine Chénesseau vient de consacrer

à Sainte-Croix d'Orléans. Histoire d'une Cathédrale Gothique réédifiée

par les Bourbons {L'i99-lS29) '. Cet ouvrage, qui a valu à l'auteur le

titre de docteur en Sorbonne avec les éloges unanimes d'un jury d'élite,

se fait remarquer par ses qualités littéraires et scientiques apportées à

1. Bulletin Monumental, 79* volume, 1920, p.aSi-s'ig.

2. Bulletin Monumental, ibidem, p. 260-369.

3. Hii)l. d'Orléans, ms. liÇ)2-ltç)3 (894 hix).

U. Bulletin philologique et historique du Comit(', etc..., 1916, p. ^a/i-Wo.

5. Paris, Champion, 1921, 2 vol. in-4% xviii-68/4 p. et 11-223 p.; t album de 218

figures.

6
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l'étude d'un de nos monuments qui, par certains côtés, est un des

plus attacliants et des plus curieux de notre art français.

Dans le premier volume : L'(Eiivre artistique, M. Chénesseau décrit

d'abord l'ancienne cathédrale avec ses vestiges romans et sa nef gothi-

que des XIV* et XV* siècles, détruite en i568 par les Huguenots. Puis

il raconte les phases de sa reconstrnclion voulue i)ar Henri IV, pour-

suivie par les Bourbons et qui a ce caractère particulier d'être la réédi-

fîcation d'un édifice ogival pendant les deux siècles et souvent par des

architectes qui furent le plus opposés au style du Moyen-Age. D'ail-

leurs, malgré la persistance de ce style primitif dans la reconstruction

du vaisseau, l'œuvre du XVIl*^^ siècle, le goût de l'époque imprima sa

marque dans la décoration intérieure surtout, qui date de la fin du

XVII' et du début du XVllI' siècle. Mais, grâce à la ténacité intelli-

gente des commissaires de la reconstruction, ces influences diverses

qui se manifestent dans la nef, l'un des plus vastes ensembles dus à

l'art flamboyant, dans l'abside, d'une prodigieuse richesse de ciselu-

res, dans le portail et les tours qui ne furent achevés qu'après la Révo-

lution, réalisèrent d une grande œuvre et une œuvre imposante parce

que c'est une œuvre vivante ». — Cette histoire de la reconstruction,

M. Chénesseau la complète dans le second volume par celle de YOI-m-

vre administrative, et ce n'est pas la partie la moins intéressante de

son ouvrage que celle où il nous montre le fonctionnement de ce

« bureau » Orléanais chargé de veiller à l'achèvement de l'édifice; suc-

cessivement il en étudie les ressources, les administrateurs et la ges-

tion. — Enfin un Album de 3i8 figures soigneusement reproduites,

sortant des presses de la maison Frazier-Soye, achève de donner au bel

ouvrage de M. le chanoine Chénesseau un cachet artistique de la meil-

leure marque.

M. André Hhein a fait le relevé et l'analyse critique des travaux parus

depuis 1914 sur la région de Versailles : Bibliographie : Histoire de

Seine-et-Oise '.

On doit aussi à M. Depoin une notice sur Les Vicomtes de Mantes et

les monastères de Normandie-, dans laquelle il retrace la généalogie

i. Revue de VHisl.de Versailles el de S.-el-O., année igao, p. Z^&t*tS.

a. Commission des Antiquités el des Arts de S.-et-Oise, 191 5, p. txb-Ug.
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des seigneurs de Manies et marque leurs rapports avec quelques monas-

tères normands aux XP et XIP siècles.

Dans une autre étude généalogique du plus haut intérêt pour la

région : Les Comtes de Beaumont-sur-Oise et le prieuré de Conjîans-

Sainte-Honorine\ M. Depoin détermine la date de la fondation de ce

prieuré, la octobre (?) 1029, retrace son histoire, son union à l'ab-

baye du Bec (1080), nous donne avec la chronologie des prieurs la

publication déplus de 200 documents intéressant le prieuré qui s'éten-

dent de l'année 1027 jusqu'en 1789.

Dans la même revue on doit encore aux judicieuses et patientes

recherches de M. Depoin la publication critique de l'obituaire et du

martyrologe du prieuré de Beaumont-sur-Oise : Monuments funèbres

de Saint-Léonor de Beaumont-sur-Oise', documents très vraisembla-

blement de la fin du XIII" siècle.

Intéressant la région du Vexin, signalons aussi l'étude archéologi-

que de M. l'Abbé E. Muller sur Le Prieuré de Saint-Leu d'Esserent.

Monographie de l'église de Saint-Leu d'Esserent^, dont la construction

remonte au XP siècle et s'étend jusqu'au XIIP siècle.

Sur l'abbaye de Faremoutier, publication par M. Pierre de l'Eloge de

Mme Françoise de La Chârtre, abbesse de Faremoutier \

Du ressort de la Province Ecclésiastique de Sens, La Charité-sur-

Loire a été l'objet d'une importante étude archéologique de M. Louis

Serbat : L'église et le Prieuré de La Charité-'; cette magnifique église

consacrée par le Pape Pascal 11, en 1 107, mesurait 122 mètres de lon-

gueur avant l'incendie qui la détruisit en grande partie en 1659. Res-

taurée une première fois en 1682, elle le fut encore en 1696 par le

prieur Jacques-Nicolas Colbert. Le plan primitif était u une grande

abside flanquée de chaque côté de trois absidioles décroissantes » ; les

I. Mémoires Société Historique de Pantoise et du Vexin, tome XXXIII, p. i-aCs.

a. Ibidem, tome XXXV, p. 1-60.

3. Publications Soc. histor. du Vexin, série in-4°, 1930, 35 p. et a 5 ûg.

4. Revue du lierry et du Centre, 1916, p. aa^-a^S.

5. Congrès Archéologique de France, 8o* session, année igiS, p. 374-4oo.
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parties inférieures du transept avec ses absidioles remontent aux pre-

mières années du XIP siècle.

Le clocher occidental de l'église de La Charité-sur-Loire a donné lieu

à une remarque de M. Paul Deschamps qui porte sur deux panneaux

de la frise au-dessus du premier étage, panneaux qui lui paraissent

antérieurs et de style carolingien : Dalles carolingiennes incrustées dans

le clocher de La Charité-sur-Loiret

M. Louis Serbatnous a donné aussi une description très fouillée de

la cathédrale et de L'église Saint-Èlienne de Nevers'-; cette dernière,

qui fut consacrée en 1097 par Yves de Chartres, dépendait d'un monas-

tère de femmes fondé par saint Colomban et qui devint un prieuré

climisien en io63. L'église dans sa construction du W siècle nous est

parvenue presque intacte. — Quant à L'église Saint-Sauveur^, qui

dépendait aussi d'un prieuré clunisien, supprimé en 1709 et transformé

en séminaire, elle s'écroula en i838; datant du milieu du W]" siècle,

« elle comprenait une nef et des collatéraux terminés par une abside et

deux absidioles; une tour s'élevait sur le carré du transept; une gale-

rie décorée d'arcatures doublait le collatéral nord ».

L'Abbaye de Notre-Dame de l\'evers\ fondée au Vil'' siècle, était

occupée par des Bénédictines ; son église consacrée en 1 1 2 1 a disparu.

De L'église Saint-Gildard' (prieuré-cure), il reste dans la chapelle

des Sœurs de Nevers quatre travées, voûtées d'ogives avec grandes clefs

feuillagées.

Dans le diocèse de Troyes, M. le chanoine Prévost nous donne la

publication des Visites Postorales des églises de Troyes^ qui renfer-

ment des renseignements intéressants pour l'histoire religieuse des

paroisses au début du XVI» siècle.

Du même auteur, nous avons reçu une notice sur Henri et Jean Le

Meignen', personnages souvent pris l'un pour l'autre et que l'auteur

1. Bulletin Monumental, année igao, 79* volume, p. asj-aSo.

2. Congrès ArchéoL, 8o' ï^ession, igiS, p. 38r)-353.

3. Ibidem, p. 353-355.

4. Ibidem, p. 359-360.

5. Ibidem, p. 36o-3Ci.

G. La Revue Catholique. Semaine Religieuse du dioc. de Troyes, juil.-déc. 1919-

7. Annuaire de l'Aube, 1921 : et Troyes, NouoI, ujai, in-ia, 10 pages.
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identifie. — Signalons encore de M. le chanoine Prévost : Les Roues

sonnantes de Mesnil-la-Comtesse et d'Aubigny\

Il y a quelques indications à prendre pour l'histoire monastique dans

la monographie que M. Pissier consacre à Domecy-sur-le-Vaalt^

(arr. d'Avallon), dont le domaine fut donné au VP siècle par l'évêque

d'Auxerre à l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre, à charge d'y assurer

le service religieux ; au XIV^ siècle ce service est rempli par les

Hospitaliers de Pontaubert, et la paroisse fait partie du diocèse d'Au-

tun; en 180 r Domecy est rattaché au diocèse de Sens.

Dans la même revue M. Hardy retrace l'histoire de la Congrégation

des Ursulines de Tonnerre^ (1627- 1905) qui s'établirent dans cette ville

le 19 mai 1627.

Provinces Ecclésiastiques de Reims et de Cambrai

Antérieure au IX^ siècle, l'abbaye de Mouzon (Ardennes), détruite une

première fois en 882 par les Normands, puis une seconde fois incen-

diée en 12 12, fut à nouveau reconstruite dans le cours du XIII^ siècle.

Dans un article très documenté, M. le colonel Victor Donau fait l'étude

archéologique de L'église abbatiale de Mouzon^ qui, par son style, se

rattache aux premières églises gothiques de la Champagne dont elle

s'inspire visiblement.

Notons : Les privilèges des abbés et de l'abbatiale de Saint-Pierre de

Corbie-', par Daire, etc.

De même : une Étude sur Fastré, premier abbé de Canibron\ par

E. de Moreau.

Dès le XIV siècle l'abbaye de Saint-Vaast eut un collège à Paris des-

tiné à faciliter aux clercs les cours universitaires; M. Guesnon, dans

1. Ibidem, 1921; et Troyes, Noucl, 1921, i3 pages.

2. BnlleLin de la Sociclé des Sciences liislor. et nalnrelles de l'Yonne, année u)i5,
' semestre, p. aaS-^ai.

3. Ibidem, annéu njiG, i" semestre, p. 5-87.

II. Bulletin Monumental, 1920, p. iSy-iG/l.

5. i?csauçon, Demontrond, 1927, in-8 de /i5 p.

0. Cf. Bulletin de Littérature Ecclésiasl. de Toulouse, 1920, p. i52.
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son étude : Un collège inconnu des Bons-Enfants d'Arras à Paris du

Xïll" au XV" siècle', nous révèle l'existence d'une maison établie dans

le même but, avant 1283, par le Chapitre cathédral d'Arras.

On relève quelques renseignements sur les titres et les rentes que

possédaient sur Gondecourt (arrond. Lille) les abbayes de Marchiennes,

du MontSaint-Martin, de Saint-U'aast d'Arras, de Flines, de Saint-

Christophe de Phalempin, dans l'étude que M. le chanoine Leuridan

consacre à Gondecourt, son histoire Jéodale et notes pour sa monogra-

phie^.

Notons, de même, une communication de M. Gennevoise sur Vico-

gnette et les refuges des Prémontrés de Vicoigne^, du XII'' au XVIII* siè-

cle.

Une promotion abbatiale à Cambrai en l'il^i* donne quelques ren-

seignements sur la fiscalité pontificale dans les Flandres, à propos de

la nomination de Baudoin Constant, abbé de Saint-Sépulcre.

Signalons une note de M. llackspill sur un Fragment de grille enjcr

forgé provenant de Selincourl^ (fin du W* siècle). Cette abbaye, sous

le vocable de Saint-Pierre ou de la Sainte-Larme, disparut à la Révolu-

tion; l'église, qui était une des plus belles de la Picardie, fut presque

entièrement démolie.

Dans son étude sur Saint Sauve évêque d'Amiens (fin du VJll^ siè-

cle), le patron de Saint-Saire-en-liray'^ (Seine-Inférieure), M. le cha-

noine Legris s'efforre d'établir que le village de Saint-Saire-en-Bray

serait élevé sur l'emplacement d'un ancien monastère de Saint-Sauve

détruit par les Normands.

A travers un minutier abbevillois. Minutes de Jacques Lebel, 17P2-

1762; Louis Lebel, 1763-1780' (suite), nous relevons : un bail par

Paul-Robert Ilertault de Beaufort, évêque de Lectoure, prieur com-

I. Mi'moircs Société llist. de Paris et de l'Ile-de-France, igiS, p. 1-37.

a. Soc. Eludes de Cambrai. Bulletin, tome XIX. p. i/iS-aSg.

3. Ibidem... Bulletin mensuel, tome XXI, mai-juin 1931, p. 4ç)-73.

4. Revue du Nord, igi-'i-igig, p. j2-5i.

5. Bulletiu trimestriel de la société des Antiquaires et Picardie. P|Jo, n° 3, p. i38-

143.

6. Ibidem, igao, n* a, p. ii4-i6o.

7. Société d'Emulation d' Abbeville ; Bulletin, année «919.
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mandataire de l'abbaye de Foresmontiers, 0. S. B., du revenu temporel

de ladite abbaye, 1727.

Note de M. Lauselle sur L'incendie du couvent des cordeliers de Saint-

Omer au XI V^ siècle^.

Un amateur d'art au ZF« siècle. Guillaume Fillastre, évêque de Tour-

nai, abbé de Saint-Bertin, Chancelier de la Toison d'Or'\ par M. le

Baron J. du Teil,

Sous ce titre : Abbatiale et collégiale. Les reliques de saint Orner et

les reliques de saint Berlin^, M. le chanoine Bled retrace l'histoire des

compétitions qui existèrent entre les deux églises de la ville pour la

possession des reliques.

M. Gustave Boulmont nous donne une étude des propriétés consti-

tuant Le domaine de l'abbaye de Ghislenghien*, type de nos anciens

domaines bénédictins de moniales nobles de la seconde moitié du

XVIII" siècle comparé à ceux des abbayes-sœurs de Forest et de

Gortemberg.

Province Ecclésiastique de Rouen

La Bévue Catholique de Normandie donne une série d'articles sur

Une Abbesse bénédictine du XVIP siècle. Mme Scholastique-Guyonne de

Rouxel de Médavy, Première Abbesse de Saint-Nicolas de Verneuil,

1627-1669'.

Dans l'Histoire de Vesly-en-Vexin\ que vient de publier M. l'abbé

Otter, nous avons une excellente monographie du prieuré de Sainte-

Madeleine de Vesly fondé en 1069 par Jean de Laval pour des moines

de Marmoutier.

M. Blanquart retrace les' Commencements de l'abbaye de N.-D. de

1. Soc. Antiquaires de la Morinie; Bolletin historique, oétobre-déc. igao, p. 5i8-53i,

2. Màcon, Protat, in-i", xviii-iio p., 8 pi.

3. Mémoires Socicté Antiquaires de Morinie, tome XXXII, p. i-iia.

4. Annales du Cercle archéol. d'Àthei de In rétjion, tome VII, igai, p. io5-i53.

5. Revue Catholique de Normandie, année itjao, passlm, à suivre.

0. Evrcux, Imprimerie de l'Eure, 1920, in-8, 36î p.

7. Bulletin Société Hist.de Normandie, 1919-1930, p. 16-2O.
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Pacy (1638). Épitaphe de la première abbesse qui fut Marie-Paule d'Al-

bret, 1 638-1 683.

Parmi les soutenances de thèse de l'École des Chartes en janvier,

signalons celle de M. Béguin ayant trait à L'abbaye cistercienne de la

I\oc et l'organisation de son domaine entre Êvreux et Conches (ii66

ia5o).

Étude de M. le chanoine Porce d'après un manuscrit du \V' siècle

sur Le Calendrier du Bréviaire de l'abbaye de Saint-Taurin d'Évreux '.

Signalons du docteur Leroy : Une visite an prieuré de Graville'-; de

même : Les traces d'un combat au prieuré de Graville en l'>62^.

De M. l'abbé Masselin, une Note sur la chapelle de N.-D. de Grâce à

Ilonfleur qu'il ne Jant pas confondre avec Fancicn prieuré de Saint-

Riquier à Equcmauville*.

Fécamp a donné lieu récemment aux études suivantes : Vieux

Fécamp. L'ancienne église Saint-Léger de Fécamp'', par D. Bause.

Le château des abbés de Fécamp à Pontoise-le-Bourg^. Noies sur l'ab

baye de Fécamp, par l'abbé Reneault.

De II. llaskins : A charter oj Canule for Fccamp\

Après la belle publication des Chartes de l'abbaye de Jumièges par

M. Vernier dont nous avons déjà parlé, signalons sur cette abbaye une

note (le M. Pelay sur Les derniers jours de l'abbaye de .lumibges" ti un

article de M. G. II net sur La légende des énervés de Jumièges^.

Nous devons à M. Sauvage une note critique sur La légende des Ori-

gines Mérovingiennes de Saint-Étienne de Caen "' qui se serait formée au

X1V« siècle.

i. Revue Catholique de Normandie, 1917-1918, p. 36-5i ; ioa-ia5.

a. Bec. Sor. Ilavraise, 1918, p. ai3-ai7.

3. Ibidem, 1918, p. agS-agS.

1). Bulletin soc. Antiq.de Normandie, 1918, p. 337-3a9.

5. Fécamp, Baiisc, igi5, in-8, r>3 p. cl fig.

6. Fécamp, Durand, 1917, in-R, i5 p., plans et grav.

7. Enyl. hist. Bew. 1918, p. 34a-3i6.

8. Bullrlin de la Cnm. des Antiquités de la Seine-Inf., 1916-1918, p. a3o-a3a.

9. Ibidem, 1916, p. 197-316.

10. Bulletin Soe. Ant. Normandie, 1918, p. agg-Boi.
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M. Paul Le Cacheux, archiviste départemental de la Manche, nous

retrace le regrettable exode des archives de l'abbaye de Savigny (qui se

trouvent actuellement dispersées à Paris, Rouen et Saint-Lo) dans une

étude très documentée : Le Fonds de ïabhoye de Savigny et la mission

de Natalis de Wailly à Mortain \ Ce dernier fut en effet chargé du trans-

fert de près de 1700 pièces, pour la plupart des XIP et XIIP siècles,

provenant des chartriers de Savigny et de l'Abbaye-Blanche, qui vinrent

de la sorte aux Archives du Royaume à Paris.

L'abbaye du Mont Saint-Michel a donné lieu aux travaux suivants :

De M. Besnard : Le Mont Saint-Michel' ;
— de M. Perrier : Le Mont

Saint-Michel menacé^; — de M. le chanoine Lerosey : La légende à la

place de l'histoire ou Arthur de Cossé-Brissac, évéque de Coutances,

abbé du Mont Saint-Michel (1560-1587)\ — De M. Dupont : Les exilés

de l'ordre du Roi au Mont Saint-Michel. Le clergé^; on trouve dans les

prisons du Mont Saint-Michel une vingtaine de prêtres et de religieux

durant les XV11« et XVIIP siècles.

Dans VExcursion à Caen ^ organisée par la Société Historique et

Archéologique de l'Orne, il y a quelques irtdications à glaner pour

l'histoire monastique. Notons tout particulièrement de M. Jouanneune

communication concernant le bourg de Trun et l'abbaye Saint-Élienne

de Caen 'qui avait dans cette localité diverses possessions dès le

XP siècle.

Concernant les bénédictins de la Congrégation de Saint-Maur en

Normandie, nous remarquons de M. le chanoine Guéry : deux Bénédic-

tins Normands' : Dom L.-A. Blandin (1760- 1848) et Dom L.-C.-N. Fon-

taine(i7i5-i782).

Nous devons aussi à M. Sauvage la publication des souvenirs de

Dom Blanchard sur le collège du Bois à Caen {XVIW siècle)^.

I. Le Bibliographe Moderne, igao-igai, p. 5-27.

a. Paris, Laurens, s. cl. ia-8, ilth p., 54 grav., 4 plans en couleurs.

3. Revue arckéologiquc, igi8, p. 206-309.

4. Evreux, Imprimerie de l'Eure, igifi, in-8, aS p.

5. Revue CalhoL. de Normandie, 1920, p. a85-2y4.

6. Soc.hisl.elnrcheol.de /'Orne, janvier-avril, 1931, p. 89-121.

7. Ibidem, p. I 37-i3i.

8. Revue Calhol.de Normandie, tome XXUI, igi4-igi5, passim.

9. Bulletin Soc. Antiq. Normandie, igi6, p.34a-345.
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De même sur Dom Goudin, bibliothécaire de l'Académie de Rouen ^,

une note de M. Vernier,

Provinces Ecclésiastiques de Tours

M. de Clérambault nous renseigne sur la Confiscation de l'ahbaye de

Beaamont-lez-Tours^ qui eut lieu en 1790.

Nous devons à M. le chanoine Marcault une notice archéologique

sur Les églises de Touraine; leur construction jusquànosjours^ depuis

le VI« siècle.

Sur Dom Jacques Taschereau* de la Congrégation de Saint-Maur

(1730-178(1) nous relevons une notice dans la Province du Maine '.

A l'occasion d'une étude sur Saint Innocent, évcque du Mans{')13 ou

52(j-r>r)9 environ)", M. le chanoine Ledru parle des monastère d'Anisole

ou Saint-Calais, de Sainte-Marie du Mans et de Saint-Georges.

Dans la Revue de l'Anjou, nous relevons quelques indications con-

cernant Les Religieuses d'Angers et de Beaufort pendant la Révolu-

tion'.

M. l'abbé L zureau, infatigablement, publie des documents multiples

damVAnjou historique; notons entre autres : Les Jansénistes contre

l'Abbesse de Fontevrault (1742-1753). p. a^-So ;
— les Chapitres de

Saint-Martin. Saint-Laud, Saint-Pierre et Saint-Julien d'Angers (XI V-

XVIII'' siècles), p. 97-101, Saint-Léonard-lès-Angers pendant la Révo-

lution, p. i56-i63. — Dans un volume précédent, l'auteur nous avait

donné une intéressante notice, sur l'Abbaye de Bourgueil au XVII"

siècle'', extraite d'un ouvrage manuscrit de Dom Barthélémy Roger.

1. Bulletin Soc.Hisi.de Normandie, igiS-utiS, p. a93-a9rj.

2. Bull, trimest. de la Soc.archeol.de Touraine, 1916, p. 349-ï8G.

3. Ibidem, p. 433-447.

4. Province du Maine, njao, p. SaB-Ssg.

5. Ibidem, année 193 1, p. 10G-118.

6. Revue de l'Anjou, igao, p. 5-iC.

7. L'Anjou historique, juillet igig-déc. igao.

8. Ibidem, année 1918, janvier-juin.
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Notons encore : Dom J. Barré, Un bénédictinjanséniste à l'abbaye de

Saint-Florent-les-Saumur^ ; — dans la même Revue : L'Université

d'Angers au XVIP siècle^, d'après l'histoire manuscrite de Dom Bar-

thélémy Roger.

M. Delaunay retrace un épisode des querelles jansénistes dans

l'Ouest : Un Port-Royal Saumiirois : les religieuses bénédictines de la

Fidélité^; il s'agit du monastère fondé à Trêves, près Saumiir, en 1619,

puis transféré dans cette dernière ville/ en 1626. 11 fut, en 17/48, uni à

la Fidélité d'Angers.

Les Abbessesde Fontevraud\ — D'après le chartrier de Fontevraud

qui se trouve aux archives départementales d'Angers, M. Sache nous

retrace un épisode intéressant l'administration des propriétés de l'ab-

baye aux XVIF et XV11I« siècles et les démêlés que les abbesses,

Gabrielle et Françoise de Rochechouart entre autres, eurent à ce propos

avec les agents des Maîtrises des Eaux et Forêts. Souhaitons que
M. Sache nous donne sur Fontevraud, dont l'histoire est si peu connue
encore, une série de travaux qui nous seraient des plus utiles.

Signalons sur cette abbaye quelques pages, de peu d'intérêt d'ailleurs,

de M. le colonel Picard sur les Légendes et les miracles de l'abbaye de

Fonlevrau.lt ^

Bretagne. — Dans les Appendices que M. l'abbé Bréval a joints

à son Essai historique sur Pleudihen^ nous en trouvons un consacré à

l'abbaye du Tronchet.

M. Lemasson dans la publication : Recueil de documents pour servir

à l'histoire de l'abbaye de Saint-Jacut-de-la-Mer\ nous donne l'Histoire

du royal monastère de Saint-Jacut qui fut écrite par Dom Noël Mars

en lôZig.

1. Ibidem, juil. -août 1916.

2. Bcvue des Facultés Cathol. de l'Ouesl, tome XXIV, p. 5Ci-594; tome XXVI, p. 6'i-

95.

3. Anjou historique, 1916, sept.-octobre.

4. Angers, Imprim.de Commerce, 1931, iii-8, 56 p.
5. Bulletin Soc. des lettres, sciences et arts du Saumurois, année 1930, février, p. .'17-

55; octobre, p. Sg-^B.

G. Rennes, Simon, 1916, in-8, 869 p.

7. Nantes, Durance, 1917, ia-8, 108 p.
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Nous devons aussi à M. Lemée l'Inventaire des papiers concernant

le prieuré de Saint-Cadreuc-en-Ploubalay' qui dépendait de l'abbaye

de Saint-Jacut.

Signalons aussi quelques pages de M. l'abbé Leroy sur Les Dames

du Calvaire à Saint-Servan'- où elles s'établirent en lôSg.

Dans là 81" tension des Congrh Archéologiques de France tenue à

Brest et à Vannes en t'Ji'i\ nous relevons les études suivantes intéres-

sant des monuments d'origine monastique : l'église de Daoulas

(p. 19-24) dont la construction aurait été commencée en 11G7 ;
— la

Tour de léglise Saint-Mathieu de Morlaix, prieuré dépendant de l'abbaye

bénédictine de Saint-Mathieu située au nord de Brest (p. 33-35) ;
—

l'église de Locmaria à Quimper qui remonte très probablement au

début du W siècle (p. 366-260); — l'église Notre-Dame du Roncier

(p. 323-33o) originairement « Beala Maria de Castello », qui fut donnée

en 1 108 au prieuré de Saint-Martin de Josselin qui venait d'être fondé

en I io5 (p. 33o-332), lequel possédait en dépendance le prieuré Saint-

Michel dont il ne reste que des vestiges (p. 332). Dans le même volume

M. Roger Grand consacre une importante étude à l'abbaye Saint-Git-

das de Rhuis fondée vers le VI* siècle, mais dont les parties les plus

anciennes ne semblent pas remonter au-delà du \r siècle (p. 356-378).

— Notons encore de M.Waquet : l'église de Locronan d'un prieuré

fondé au \I« siècle, dépendant de l'abbaye Sainte-Croix de Quimpcrlé

(p. 554-576).

A propos d'une traduction inexacte d'une inscription grecque de

Nîmes reproduite par Dom Martène dans son Voyage littéraire, nous

relevons une communication de M. Omonl sous le titre : Dom Martène

chansonné par Dom Lobineau*.

Sur Dom Lobineau. un article de P. Guillaux : Un historien de Bre-

tagne : Dom Alexis Lobineau^.

I. Annales Soc. hist. de Varrondissement de Saint-Malo, années igiB-igig, p. 73-75.

i. Ibidem, p. 3i-5i.

3. Paris, Picard, 19 19.

4. Bulletin hislor. et philol. du Comité des travaux historiques, année 1918, p. 13-17.

f). Eludes, 30 avril 1917. p lao-aSo,
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Province Ecclésiastique de Bourges

Prieuré dépendant de Saint-Sulpicede Bourges, Chalivoy-Milon a été

l'objet d'une notice de MM. Lelièvre et Vilaire : Monographie de Chali-

voy-Milon*.

Dans une étude archéologique d'un grand intérêt sur l'église abba-
tiale de Fontgombault\ M. Démenais fait la description de ce monu-
ment conçu sur le plan des églises romanes bénédictines à chevet
allongé avec déambulatoire et chapelles rayonnantes. Nous sommes
ici en présence d'un progrès sensible sur les plans auvergnats et poite-

vins en ce qui concerne Fontgombault.

Dans le diocèse de Moulins, Souvigny reste une des plus pures mer-
veille architecturales, aussi le Congrès archéologique de 19 13 (Moulins-
Nevers) lui a-t-il consacré une étude importante due à M. Deshoulières :

Eglise du Prieuré de Souvigny \ dans laquelle, après quelques notes
sur l'église ancienne, il décrit l'église actuelle, qui « se compose d'une
nef de six travées, accostée de quatre collatéraux, précédée d'un dou-
ble porche contenant une tribune et séparée du chœur par deux tran-
septs sans saillie extérieure ». De l'édifice actuel les parties les plus
anciennes semblent ne pas remonter au-delà du XIP siècle d'après
M. Deshoulières.

Du même auteur, nous trouvons dans le même volume une notice
sur L'église Saint-Pierre d'Vzeure\ prieuré de Bénédictines, fondé en
ii5o, qui à la fin du \\V siècle se rattachèrent à la Congrégation de
Chezal-Benoît. Le transept remonte à la fin du XP siècle.

L'église paroissiale de Vicq' (dans l'Allier) faisait partie d'un prieuré
dépendant de l'Abbaye de Menât ; simple chapelle dédiée à Saint-Mau-
rice en I II 5, elle fut agrandie par les moines d'Ebreuil ; au XUl siècle

1. Mémoires de la Société histor, littér. et scienlif.dii Cher, 191/i, p. 170-216; et mio
p. 181-J07.

'

2. Bulletin Monumental année i()2i, vol. 80, p. 91-117.
3. Congrès Archéologique de Franc, 8o' session : Moulins et Nevers, année iqi3

p. 182-219. ' '

U. Ibidem, p. i7^i-i8i.

5. Ibidem, p. gfj-ioo.
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elle subit im remaniement considérable qui en fit une nef flanquée de

deux bas-cùtés avec transept; le clocher central date du XIV" siècle.

Notice de M. Deshoulières.

L'église de Saint-Menoux\ qu'étudie de même M. Deshoulières, fut

primitivement le centre d'un monastère fondé auprès du tombeau de

saint Menulphe vers la fin du VII' siècle; avant la fin du \* s., des

religieuses s'y établirent et formèrent, dans la suite, la grande abbave

de Saint-Menoux. Certaines parties de l'église semblent remonter au

XP siècle.

L'église abbatiale dEbreuiP, à laquelle M. André Rhein a consacré

une étude, <( peut être considérée comme l'un des édifices les plus

remarquables de la Basse-Auvergne. La nef, conçue sans voûtes, c'est-

à-dire à une époque où le style propre à la province n'était pas encore

constitué, remonte vraisemblablement à la seconde moitié du XI' siè-

cle » ; elle se compose de six travées. C'est là que fut fondée en 971 une

abbaye bénédictine ;
placée sous le vocable de ^'otre-Dame et des apô-

tres Pierre et Paul, elle portait plus habituellement celui de saint Léger

à cause des reliques de ce saint qui y furent apportées parles moines de

Saint-Maixent fuyant devant l'invasion normande. Elle fut supprimée

en 1768.

Une communication de M. Tiersonnier^ nous apporte la rectification

suivante à propos de Hlandine de liourboii-Bnsset. abbesse de Sainte-

Croix de Poitiers (177/1- 1788) : « au lieu de Blandine, traduisez Clau-

dine... 11 s'agit d'une fille de Louis de Bourbon, comte de Busset etc..

et d'ilenriette-Mauricette de Pennancoët deKeroualle. Celte fille figure

dans la généalogie de la maison de Bourbon par Dussieux. C'est :

Louise-Claude de Bourbon, née à Busset, en décembre 1720, religieuse

bénédictine au Cherche-Midi à Paris, où elle fît profession le 17 sep-

tembre 1740, sous le nom de Sœur Sainte-Placide. Élue prieure de

cette maison, \&~ mars 1 771 (^aze//c </e fVance). elle fut ensuite abbesse

de Sainte-Croix, au diocèse de Poitiers, en novembre 1778, et mourut

le 3 novembre 1788. »

I. Ibidem, p. 3^-63.

1. Ibidem, ioo-ia6-

3. Bulletin Soc. d'Emulation du Bourbonnais, 2' trimestre icjai. p. 84-85.
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Dans la monographie que M. Grégoire consacre à Hérisson* (suite),

parlant du prieuré de Saint-Pierre de Châtelay dépendant de Saint-

Ciran en Brenne, il signale (page 117) l'ancien logis du prieur et cite

les noms de quelques-uns des prieurs : Loys de la Mousse (i458);

Jacques de Mauvoysin, ancien prieur de Reugny (i556); Estienne de

Chapette (1569); Claude de Cliasteau (i588); Jehan Giraudet (iôqi);

Juchet, chanoine (iSga); Claude du Carlier, chanoine (i634); frère

Florent, gardien, religieux prestre chambrier de l'Abbaye royale de

Saint-Ciran en Brenne, prieur des prieurés de Reugny et de Chaslelloy

(1680). — II note aussi (page rao), à propos de la chapelle qui fut éle-

vée dans les premières années du XVP siècle, dans le bas-côté nord,

touchant l'abside, qu'un religieux bénédictin Philibert de Villelume,

décédé au château de la Roche-en-Laye, a été inhumé dans cette

église de Châteloy le 2 août 1706.

Sur le prieuré de Bénévent dépendant de l'abbaye de Méobec, une

brève notice de M. Aude : Un chapitre de l'histoire du prieuré de Béné-

vent'.

M. le chanoine Chaludet poursuit son important travail sur Les Évo-

ques de Saint-Flour : Pierre Raussen^, promu en i368, mort en 1874 ;

il eut pour vicaire général Bertrand de Montclar, religieux de la

Chaise-Dieu. En 1872 il intervint en faveur de Guillaume du Breuil,

moine de l'abbaye d'Aurillac, à qui Guillaume Bréchet, chanoine et

moine de Saint-Flonr, contestait le prieuré de Montaigu.

Sur L'Art roman auvergnat et l'école saintongeaise\ une note de

M. Louis Bréhier.

L'église abbatiale de Mozac'' fait l'objet d'une étude archéologique

due à M. l'abbé Luzuy. Fondée à la fui du Vil" siècle, afliliée à Cluny

en 1095, l'abbaye de Mozac devint l'un des plus importants centres

monastiques de l'Auvergne; elle fut supprimée en 1791. Son église,

rebâtie au XIP siècle, garde quelques parties du XP, à savoir le sou-

I. Ibidem, o* trimestre igsi, p. 102-nG.

j. Revue du Berry et du Centre, 191/1, p. 184-191-

3. Revue de la Haute-Auvergne, igig-igao, p. 60-90 (à suivre).

tt. Revue d'Auvenjne, 1917, tome XXXV, p. i-3.

f). Congrès Archéologique de France, 8o* session, année igiS, p. ia4-ii3.
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bassement du clocher-porche. M. l'abbé Luzuy donne aussi quelques

détails sur le trésor et les bâtiments de l'abbaye.

M. Gauchery consacre de même quelques pages aux Monuments

religieux de Riom', à savoir l'église Saint-Amable qui appartenait aux

Augastins; celle de Notre-Dame du Marthuret et la Sainte-Chapelle.

A propos de l'abbaye de la Chaise-Dieu signalons une notice de

M. Yicard : Les Fantômes d'une danse macabre. L'artJunèbre du Moyen-

Age d'aprhs la fresque de la Chaise-Dieu-

.

Provinces Ecclésiastiques de Bordeaux et Auch

Ayant trait an Poitou, signalons une note de Dom de Monsabert sur

les Assisesféodales de l'Abbaye de Sainte-Croix de Poitiers {i332-1360y.

De même Vne lettre inédile de Dom Mazet ' au sujet de monuments

anciens découverts à Aulnay en 1780.

Dans la Revue de Saintonge et d'Aunis', M. Depoin poursuit sa

remarquable étude : Introduction à l'histoire des évêques de Saintes

jusqu'au règne de saint Latiis, sur laquelle nous aurons d'ailleurs l'oc-

casion de revenir plus amplement.

Quelques Notes sur l'abbaye de Nanteuil-en-Vallée^ par le Vicomte

de Massougnes de Fontaines.

Une notice de M. l'abbé Caillard sur Le prieuré du Darp'.

De M. ïaruzin sur Saint-Sever-Cap-dc-Gascogne*", deux articles retra-

çant les origines et l'influence de ce monastère.

Le R. P. Dom Uomary continue son étude de Saint-Savin de Lave-

I. Ibidem, p. ilt!i-\Gtt.

i. Le Puy-en-Velay, Peyrilles, 1918, in-8, 11-96 p.

3. Bulletin Soc. Antiq. de l'Ouest, 1919, p. 146-167.

It. Ibidem, igjo, p. 4o8-4i8.

5. Tome XXXIX, année lyao, p. li-afi; lOg-iaS.

6. Bulletin et Mém.de la Soc. Archéol. et liistor. de la Charente, tgib, tome VI, p. cvi-

cix.

7. Bfu. histor.de Bordeaux, année 1920, p. 68-85 ; i35-i5G.

8. Bulletin Soc. Borda, année 1914, p. it3-i4o; 185-319.
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dan*; après la justificalion du classement nouveau de la Vlta auquel il

s'est livré, il entreprend la discussion critique du texte, son origine et

son authenticité. Au point de vue littéraire, il porte la marque du

VP siècle; pour le prouver, l'auteur s'appuie sur certaines expressions

caractéristiques de cette époque, et, entre autres, sur la forme « Loco-

teiaco « désignant Ligugé qui est seule employée dans la Vita. Ensuite

Dom Romary aborde la discussion des opinions émises sur l'époque à

laquelle vécut saint Savin: il écarte celle qui veut en faire presque un

contemporain de saint Martin dont il aurait été un disciple immédiat

(vers l\oo), et celle qui le retarde jusqu'au Vil" siècle. Un article sui-

vant nous apportera le supplément de preuves en faveur de l'opinion

émise par Dom Romary.

Dans le même Revue il faut signaler aussi une étude de A. Durdos

sur l'Abbaye de Saint-Léger en Bigorre'-.

La Commanderie de Gimbrède^, dont M. l'abbé Bénaben fait l'his-

toire d'après le Fonds de Malte des archives de la Haute-Garonne,

appartenait à l'Ordre du Temple. Les premiers commandeurs connus

de Gimbrède ne remontent pas au-delà du milieu du XI1« siècle, les

archives ayant été perdues dans un incendie à la fin du XV siècle. —
M. l'abbé Bénaben nous avait déjà donné un excellent travail sur la

Commanderie de Nomdieu.

A son tour, M. l'abbé Daugé vient de publier une notice descriptive

de la Commanderie d'Abrin*, fondée à la fin du Xll^ siècle.

Dans une notice de M. l'abbé Daugé sur La seigneurie et les seigneurs

de Saint-Lary-' nous trouvons quelques indications sur Henri de Mon-

lezun-Saint-Lary, abbé de la Capelle, au diocèse de Toulouse.

M. Brégail nous retrace le triste épisode qui marque la fin du cou-

vent de l'rouillan (dominicaines) par l'apostasie de Marie-Thérèse

d'Auterroches, la dernière abbesse du couvent de ProuiUan,près Condom,

pendant la Révolution^, où. se trouvaient 19 religieuses à cette époque.

I. Revue des Hautes-Pyrénées, année 1921, p. 5-i8; i35-i53 (à suivre),

j. Ibidem, année 1917, passim.

3. Bullelin Soc. Archéol. du Gers, 1920, p. i35-i52; 2i3-a3o,

4. Iliidem, année igai, p. 16-22.

5. Ibidem, 1921, p. ng-i/iG.

6. Ibidem, 1921, p. i47-iâ8.



342 REVUE MABILLON

Provinces Ecclésiastiques de Toulouse, AIbi et Narbonne

A propos de Bernard de Panassac\ le troubadour gascon,

M.Ch. Samaran procède à des identifications de localités au nombre

desquelles nous trouvons : Ikmlaar (Bonus Lociis), siège d'un prieuré

de religieuses de l'ordre de Fontevrault fondé vers i i^o.

Notons aussi iine lettre du pape Alexandre III à l'évoque de Com-

minges et à son clergé concernant la ProlccUon apostolique des métai-

ries des Templiers dans te diocèse de Comminges an. 1170- ; — ainsi

qu'une étude sur Les possessions des Ordres de Saint-Jcan-de-Jérusa-

lem et du Temple dans le Conserans et le Comminges^ (suite), par

M. Mondon.

Dans le compte-rendu des Fouilles exécutées dans le sous-sol de

Moissac en iyiU et 191b\ quelques indications sur Ilunaud de Béarn

(1073-1085), abbé de Moissac; intéressant à confronter avec une lettre

rectificative de M. Momméja : Addendum et rectification historique''

sur le même abbé.

La paroisse de Loze'^, à laquelle M. le chanoine Galabert consacre un

article, relevait avant 1386 du monastère de Fons en Quercy qui la

céda aux Templiers de Monson.

11 nous faut mentionner tout particulièrement la Notice et Documents

relatifs à l'abbaye et à iéoêché de Vabres ', d'autant que nous possédons

peu de matériaux sur son histoire : Une partie des documents de cet

important travail a trait à l'histoire de la fondation de l'abbaye de

Vabres, écrite vers 861 par l'abbé Agio (ibidem, p. igo-19'1); sui-

vant les statuts du chapitre (avant i644); ceux de 1676; les procès-

I. Annales du Midi, année 1920, p. t^iot^Zb.

a. Revue de Comminges, 19 iC, p. 7-9.

3. Ibidem, 1916, p. 69-101.

4. Bulletin archéol., hislor.ct artist. de la Soc. de Tarn-et-Garonne, année igr5, p. 187

i53.

5. Ibidem, p. i5/i-i58.

6. Ibidem, année 1919, p. 98-107.

7. Mémoires Soc. des lettres, sciences et arts de l'Aveyron, tome XVIIl, années 191J-

1916, p. «73-4io.
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verbaux des synodes qui eurent lieu de 16763 1694; un inventaire

mobiliaire de 1791 ; des lettres du dernier évêque de Vabres, Mgr La

Croix de Castries ; ainsi que son testament (1790).

Dans le même volume une série très intéressante de Documents pour

servir à l'histoire des guerres de religion en Rouergue*, la plupart

extraits des archives de la famille d'Yzarn-Freissinet de Valady, conser-

vées au château de Combret, près Marcillac. Parmi ces pièces nous

remarquons, en date du 27 avril 1 584, l'analyse d'un acte d' « aliénation

(( d'une partie du temporel du prieuré de Combret, près Marcillac, dont

M le prix de vente fut versé dans la caisse du roi de France ou dans

« celle de la fabrique de la paroisse de Combret pour être employé à la

« réparation de l'église ruinée par les Prolestants n (p. 438-456); —
une Lettre des gens des Étals du haut pays de Rouergue à la reine de

Navarre, la suppliant de nommer à l'évêché de Vabres Jean de Fressi-

net abbé de Nant, en date du 24 décembre 1692 (p. 453-455).

En 1906, M. Lempereur, archiviste départemental de l'Aveyron,

publiait l'État du diocèse de Rodez en 1771, d'après les réponses des

curés du diocèse à un questionnaire que leur avait adressé leur évêque

J.-M. Champion de Circé, et qui formaient 2 volumes, n" 20 et 21 de

la série G aux Archives. Deux ans plus tard, l'évêque fit de même
demander aux abbés et supérieurs l'État du personnel des maisons reli-

gieuses d'hommes du diocèse de Rodez en 177 ft"" dont M. Verlaguet nous

donne la publication d'après les 22 réponses des intéressés dont les

autographes forment le n° 38i de la série G aux mêmes Archives.

Notons : Bénédictins de Séverac-le-Château, 3 religieux; — Cisterciens

de Bonnecombe, 10 religieux; Cisterciens de Beaulieu, 9 personnes ;

Cisterciens de Loc- Dieu, 3 religieux; — Chartreux de Villefranche,

8 religieux ;
— Chanoines Pxéguliers d'Aubrac. 10 religieux et 4 étu-

diants ; ceux de Sainl-Antoniih 6 religieux. — Notons encore : les Jaco-

bins de Millau (2); les Cordeliers de Millau (3); ceux de Villefran-

che (5) ; ceux de Saint-Antonin (2) ; ceux de Rodez (25) ;
— les Capucins

de Millau (6); ceux de Rodez (i3); ceux de Villefranche (7) ; ceux de

Saint-Antonin (?); — les Carmes de Millau (4); ceux de Saint-Anto-

nin (7); — les Augustins de Villefranche (5); ceux de Saint-Geniès

I. Ibidem, tome XVIII, p. kw-k^k-
3. Ibidem, tome XVIII, p. /i65-i89.
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d'01t(;8); — les Doctrinaires de Viilefranche (ta); les Prêtres de la

Mission du Séminaire N.-D. de Viilefranche (3).

Dans le Catalogue de Documenls' de la Société de l'Aveyron publié

par M. le docteur Hrunet, on trouve mentionnées une série de pièces

intéressantes au milieu desquelles il y aurait un choix à faire en ce qui

concerne l'histoire monastique dans la région; nous ne pouvons qu'y

renvoyer.

11 en est de même pour l'Inventaire de la Pùbliothbqae'- Ae ladite

Société, établi aussi par le docteur Brunet et qui est un précieux ins-

trument de travail fort bien présenté.

Séverac-te-Chdteau en Rouergue^ a été l'objet d'une intéressante étude

historitiue par M. le D'^Jean A. Molinié. des origines à nos jours. Après

une étude préliminaire qui va jusqu'à l'époque franque, nous arri-

vons à la période féodale avec les seigneurs de Séverac. Ceux-ci furent

mêlés à la révolte des comtes d'.Vrmagnac. Kn i5o8, la seigneurie

de Sévérac passa à la maison d'Arpajon dont les membres à la Ré-

forme furent d'ardents calvinistes. En iG35, avec la mort tragique de

Gloriande de Thémines, épouse de Louis d'Arpajon, se place un de ces

drames qu'entoure la légende et qui donna naissance à la chapelle vo-

tive de N.-D. de Lorelte qui existe encore sur les hauteurs de Sévérac.

Dans cette localité se trouvait aussi un prieuré dont M. Molinié retrace

abondamment l'histoire. Fondé à côté de l'église Saint-Sauveur en

i io3 par Gui I" de Sévérac, il fut occupé d'abord par des moniales de

l'Ordre de Saint-Benoît; des moines venus de l'abbaye du Monastier-

Saint-Chaffre-en-Velay les remplacèrent et reçurent en dotation l'église

de Saint-Ghély, celle de Saint-Dalmazy et la chapelle de Saint-Jean-

Baptiste du château. En 1787 un édit royal dispersa les religieux, et

l'église Saint-Sauveur devint église paroissiale. Après des considéra-

tions sur la vie communale à Sévérac, M. Molinié poursuit son récit à

travers la période révolutionnaire jusqu'à nos jours, (^est une mono-

graphie intéressante et agréablement écrite.

Le tome V des Mémoires de la Société archéologique de Montpellier

I. Mémoires Société... de l'Aveyron, tome XIX, Rodez, Carrère, 1917. in-8, vu-5oo

pages.

a. Mémoires Société... de l'Aveyron, tome XX, in-8, 363 p.

3. Ilodez, Carrère, njao, in-ia de 54o pages, avec dessins liors-texle.
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est en grande partie consacré au consciencieux et important travail de

M. Berllielé sur les Anciens textes campanalres de l'Hérault\

Les deux volumes Vl" et VU" des Mémoires de la même Société sont

l'histoire de La Réforme à Montpellier -, œuvre remarquable que nous

devons à MileL. Guiraud dont la vie fut toute consacrée à l'étude et

aux bonnes œuvres. Avant sa mort (1918), elle eut la joie de voir la

publication de ce dernier ouvrage qui est un des plus importants, après

ceux de Germain, pour la région de Montpellier. — Le premier volume

(tome VI) se compose d'une série d'Études sur les origines et l'établis-

sement du Protestantisme, les guerres de Religion, et le mouvement

de la Réforme Catholique à Montpellier et dans le diocèse. Notons ce

qui a trait à la situation religieuse du clergé (p. 4-i5) ; à la dévastation

des églises et des monastères en i56i (p.3o6-2i3); à la restauration

des ordres religieux et à la réforme monastique (p. 666-713). — Le

second volume, tome Vil, contient les pièces justificatives ou Preuves,

à savoir 5 chroniques, dont celle connue sous le nom de Petit Thala-

mus (i 560-1600), et 47 documents. Des tables minutieusement dressées

rendent très facile l'utilisation de cet ouvrage des plus importants.

Dans la même série des Mémoires, M. Despetis nous donne une A^ou-

velle chronologie des Évêques d'Agde d'après les Cartulaires de cette

Église^; ces listes rectificatives sont dressées d'après les sources d'ar-

chives dont l'auteur nous donne un relevé très détaillé; les Archives

Vaticanes et surtout le cartulaire du chapitre cathédral de l'église

Saint-Étienne d'Agde, qui nous a été conservé grâce à une copie du

XVIIP siècle (Biblioth. Municipale de Montpellier, ms. n" 33), ont

fourni les données nouvelles. Le nom de chaque évêque est accompa-

gné d'une notice sommaire et d'indications bibliographiques. Excel-

lent travail où l'on trouve pour les monastères de la région de précieux

renseignements.

Les fondations du Pape Urbain V à Montpellier avaient déjà donné

lieu à divers travaux de Mlle Guiraud : Le collège des douze médecins

ou collège de Mende (1889) ;
— Le collège Saint-Benoît, le collège Saint-

L'ierre, le collège du Pape (i8go); — Le monastère Saint-Benoit et ses

diverses transformations (1891).

I. Mcmoires Soc. Archéol. de ManlpeUier, année igi/i, p. xi-507.

a. ll)idcm, Mrinoires... de Monlpellier, année 1918, 2 vol. in-8, de S 16 p. et 658 p.

3. Mémoires Soc... de MontpelUer, 1920, tome VUl, p. 4i-ioi.
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De son côté, M. l'abbé Chaillan nous avait donné en 1916 le Regis-

tre des comptes pour le collège papal Sainls-Benoil-et-Germain à Mont-

pellier (1368-l'370y ; dés reclierches aux Archives Vaticanes lui permet-

tent d'y ajouter un supplément qui nous fait connaître les dépenses

quotidiennes de la cuisine et le menu pour ainsi dire des maîtres et des

élèves : Comptes Journaliers de Guillaume Sicard administrateur du

collège Sainls-Benoit-et-Germain A Montpellier (iSGSy. On y trouve

d'abondantes informations sur le régime alimentaire et les coutumes

ccolières de l'époque; on y constate aussi que la cuisine était variée,

fortifiante et soignée; ainsi le total des dépenses de l'année i3G8 s'éleva

à 497 florins et 10 patacs.

Notons aussi un travail analogue du même auteur sur Le Studium

du Pape Urbain V à Gigean'\ d'après le Journal des comptes de Guil-

laume Fabre, administrateur de (îigean, dont les revenus appartiennent

à l'église de Maguelonne; pendant la vacance du siège, la chambre

apostolique gouverne et perçoit les bénéfices; elle en profile pour faire

des réparations à l'hospiciuni seigneurial et y préparer l'installation

d'un studium (-jo septembre i364-io août i3G5). Ce studium dès i3(J8

était déjà en pleine activité. Le travail de M. (chaillan, comme les pré-

cédents, met en grande lumière l'importance de l'inlluence qu'exerça

le Pape Urbain V sur la vie intellectuelle et les œuvres d'éducation à

Montpellier et dans la région.

Notons une plaquette de M. le chanoine Granier sur L'Évêché de

Saint-Pons, à l'occasion du sixième centenaire de son érection, 131S-

1918 '.

Dans les Mémoires de l'Académie de Mmes, M. le chanoine Chaillan

ajoute un nouveau « studium » à ceux qu'il a déjà publiés : Le Studium

du Pape Urbain V à Saint-Roman" fondé en 1 363 dans l'abbaye de

Saint-Roman située près de Reaucaire; cette dernière existait, semble-

t-il, déjà à l'époque carolingienne. Quatre documents extraits des

Archives Vaticanes nous renseignent sur les payements faits par la

1. Paris, Picard 1916, in-8, xxvii-i56 pages.

3. Ibidem, tome VIII, p. ii3-i3i.

3. Il)iden), p. 167-2 1 '1.

4. Montpellier, Manufacture de la Charilé, l'tiS, in-8, 18 pages.

5. Mémoiresde l'Académie de Nîmes, années 1918-1919, tome \\\I\, p. 5-4j.
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Chambre Apostolique pour le Studium de Saint-Roman (i363) ; sur le

traitement fourni par le Trésorier-Apostolique à Bertrand de Fanaresio

directeur du Studium (i364); sur l'expédition par ordre d'Urbain V
de 20 barriques de vin pour les étudiants (i364) ; enfin sur les dépen-

ses ordinaires et extraordinaires faites pour le Studium de Saint-Roman

(juin-décembre i364).

Province Ecclésiastique de Lyon

A propos de l'Ile-Barbe nous signalons une dissertation de M. De La

Ville de Mirmont sur : Le manuscrit de l'Ile-Barbe {Codex Lcidensis

Vossianus lat. III) et les Travaux de la critique sur Ausone* (fasc. i).

De même, un diplôme de Charles de Provence en faveur de l'abbaye,

du 22 août 86 1^

M. Terrebasse vient de nous donner le 12'^ volume de la Bibliogra-

phie Lyonnaise. Recherches sur les imprimeurs, libraires, relieurs et

fondeurs de lettres de Lyon au XVP siècle^. Si nous avons à déplorer

la mort de l'aimable érudit et artiste que fut M. Baudrier, du moins
grâce à M. Terrebasse verrons-nous la continuation de ses travaux et

en particulier de cette remarquable publication bibliographique. Le

volume actuel constitue la 12* série; il comprend 3g noms d'impri-

meurs et de libraires et s'occupe de la période de 1607 à 16 12. La per-

fection typographique n'a pas varié et les reproductions gardent à ce

volume comme aux précédents un caractère archaïque de très bon
goût et qui plaît. On y reconnaît les traditions de l'imprimerie Rey.

M. l'abbé Renon avait, dans ses grandes lignes, fait l'histoire de la

collégiale de Notre-Dame de Montbrison; un long travail de M. Beyssac

complète cette étude antérieure des institutions par celle du personnel,

d'après le fonds d'Archives du Comté du Forez (Arch. Nat.), celles du
Vatican, et surtout celles de l'Archevêché de Lyon. — La collégiale de

1. Paris, Hachette, 1917, in-4", xv-203 p.

2. BihUoth. Ecole des Chartes, LXXVI, igiS, p. 537-5/|/|.

3. Lyon, Brossier, et Paris, Picard, i()ai, gr. in-8, 5o.3 p. Dtmzicme série. Ornée
d'unpurtraitde J. Baudrier et de 118 reproauclions en fac-similé, dont ll^ hors texte.
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Notre-Dame avait été fondée en laaS par Guy IV, comte de Forez;

M. Beyssac nous donne sur Les chanoines de N.-D. de Monlbrison*

d'abondants renseignements, à presque tous il consacre une courte

notice, et sa liste s'étend du XllI" siècle jusqu'à la Révolution. Il y

aurait sur ce travail de curieuses recherches à faire; bornons-nous à

signaler ce que dit l'auteur des dignités, olFices et bénéfices extérieurs

(p. 171-17/i), en particulier des abbayes au nombre de il\, des prieurés

au nombre de 87, qui eurent des chanoines de N.-D. de Montbrison

pour titulaires (p. 17Z1).

L'Abbaye d'Ambierle dont M. Bégule étudie l'église : Église d'Am-

bierle^, aurait été fondée par sainte Clotilde ; une charte de Louis IV

l'Aveugle (gon) nous la montre déjà dotée et sons le titre de Saint-Mar-

tin. Elle devint au Xh" siècle un prieuré dépendant de Cluny. L'église

qui avait été incendiée vers i/i4o fut reconstruite par le prieur Antoine

Balzac d'Entragues nommé en i435 et mort en 1/191. Sous forme de

croix latine, elle comprend (( une nef de cinq travées, deux bas-côtés,

un transept flanqué de grandes chapelles, un chœur dont les deux pre-

mières travées communiquent avec des chapelles à chevet plat, suivant

une tradition bénédictine, et une abside à cinq ])ans. L'axe de la nef

varie presque à chaque travée ». Dans le transept nord se trouve le

célèbre triptyque de la Passion que l'on s'accorde à attribuer à Kogier

Van der Weiden.

A son tour M. llhcin nous donne une description archéologique des

plus instructives de L'église du Prieuré de Charlieu^. Une bulle du

pape Jean VIII mentionne en 878 l'abbaye de Charlieu {Carus locus ou

Carilocus) fondée par Halbert évêque de Valence. En 982 le pape

Jean \I confirme son union à Cluny qui avait eu lieu quelques années

auparavant; des lors Charlieu ne fut plus (ju'un prieuré dont saint

Odilon fit reconstruire les bâtiments. Il fut supprimé en 1789. L'église

qui avait été consacrée en 1094 sous le vocable de Saint Fortunat a

complètement disparu, sauf la première travée de la nef, accompagnée

de ses bas-côtés, ainsi que la façade masquée par le porche construit

au XII'' siècle. Le portail du porche est particulièrement remarquable;

1. Bulletin de la Diana, avril-juin igao, p. i53-379.

a. Congrès archM., 8o* session, igiS, p. a33-a^i.

3. Ibidem, p. 3/^3-369.
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il représente le Christ entre deux anges et entouré des douze apôtres.

Notons aussi le cloître reconstruit dans la seconde moitié du XV*' siècle.

— A Charlieu, signalons encore le Couvent des Cordeliers fondé en

1227, dont l'église est actuellement une grange.

Dans les Annales de l'Académie de Mâcon' M. Jeanton consacre une

importante étude aux fondations des Templiers dans la région : Les

commanderies du Temple Sainte-Catherine de Montbellet et de Rouge-

pont^. Précédé d'une bibliographie copieuse (imprimés et sources

manuscrites), ce travail nous fait connaître l'histoire de ces établisse-

ments peu connus. — La commanderie du temple Sainte-Catherine de

Montbellet, située près de Mercey (arrond. de Mâcon), remonte très

vraisemblablement à la fin du Xlll'' siècle; en i3i3 elle passa de l'Or-

dre da Temple à celui de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem et se per-

pétua jusqu'à la Révolution. Sa chapelle est un des spécimens des plus

intéressants et des plus rares de l'architecture gothique dans la région.

M. Jeanton fait la description des bâtiments, de l'église, ainsi que de la

chapelle de Tous-les-Saints qui attenait à l'église proprement dite et

qui a disparu aujourd'hui. Il étudie ensuite « la seigneurie, domaine

et censive du Temple Sainte-Catherine » (p. 90-116). Puis, il retrace

l'histoire de la commanderie et des commandeurs, durant la période

des Templiers d'abord, sur lesquels nous avons peu de renseignements ;

ensuite à l'époque des Hospitaliers de Saint-Jean, où les documents par

contre abondent (p. 1 17-158). La liste des commandeurs auxquels une

notice copieuse est consacrée ne compte pas moins de a6 noms depuis

l'année i3i3 jusqu'à la Révolution.

La Commanderie du Temple de Rougepont, ancienne dépendance de

Sainte-Catherine, se trouvait sur la commune de Sennecey-le-Grand.

Fondée dès le XIP siècle, elle fut supprimée de même à la Révolution

et les derniers bâtiments en disparurent vers i85o (p. 159-190).

Dans le travail de M. Sandre sur la Maison de Vichy^ étude généalo-

gique de cette famille qui eut, durant plusieurs siècles, des possessions

importantes dans le Brionnais et le Charolais, nous relevons les noms

I. Annales de l'Académie de Mdcon, 3' série, t. \X, MAcon, Protat, i()i6-i9i7.

i. Ibidem, p. B/i-igo.

3. Ibidem, p. /i45-5ia.
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de 2 abbés : deux Jean de Vichy au XVI« siècle; de 2 abbés com-

mendataires au X Vil ["siècle; de 2 Prieurs : Robert et \ntoine de Vichy

au XIV et XVl*" siècles ; de 7 chanoines comtes ; de 5 abbesses : Béatrice

de Vichy au XIII'' siècle, Lucie (1220), Alasie (iSig), Marie (1/128),

Jeanne (r^gg); de 3 Prieures : Glatule de Vichy-Chamron (i5io),

Jeanne et Lconore de Vichy aux XVI^ et XVIl" siècles. On remarque

aussi une vingtaine de simples religieuses dont beaucoup entrèrent à

Marcigny.

D'après le ms. n" i de la Bibliothèque de Tournus, dont les différen-

tes pièces qui le composent ont toutes été publiées, sauf, croyons-nous

du moins, précisément le Breviarium de Reliqmis que conlinentur in

rnonaslerio Trenorciensi qui date du XI*" siècle, et nous donne l'état du

trésor des reliques de l'abbaye à celle époque; d'après aussi \m inven-

taire de l'année 1667 qui se trouve aux Archives départementales de

Saône-et-Loire, M. A. Bernard reconstitue en grande partie Le trésor de

iétjlise de l'abbaye de Saint-Philibert de Tournus'. D'autres inventaires

furent faits à la Révolution (1700, î7f)2. 1793). La dilapidation de ce

Trésor eut lieu à cette époque; il n'en resle plus, scmblc-t-il, aiijonr-

d'htii, que les « reliques de Saint-Philibert, celles de Saint-André, la

Vierge noire, considérées en 1798 comme objets de peu de valeur »,

ainsi (pie quelques tableaux. L'Inventaire de 1667 comprenait 80 numé-

ros contenant souvent plusieurs pièces; mais le célèbre Jlabellum en

vélin, à manche de bois couvert d'ivoire travaillé (juise trouve aujour-

d'hui au Musée Carraud à Florence, n'y figure pas. D'ailleurs l'abbaye

de Tournus avait subi, en août i562, un pillage en règle durant les

guerres de religion. Voir à ce sujet, du même auteur : Le sac et le pil-

lage de l'abbaye de Tournus par le capitaine Poncenat et son armée^.

Notons aussi de MM. Martin et Meurgey une excellente élude sur

L'Armoriai du Pays de Tournus \ Becueil d'armoiries des familles

bourgeoises de l'abbaye et de la ville de Tournus, de l'abbaye de la

Ferlé-sur-Grosne, de l'archiprètré de Lancharre et de la châtellenie de

Brancion.

La grande abbaye de Cluny a donné lieu, ces dernières années, à des

I. Annales Académie de Mnron, ibidem, t. XX, p. 33o-a5i.

a. SociiHé des Amis des Arls et des Sciences de Tournus, année 1914, p- 13-83.

3. Paris, Champion, in-8, 36i p.
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travaux de la plus haute importance; et tout d'abord il faut signaler la

magnifique réimpression textuelle, par la maison Protat, de l'édition

originale de la JUhliotheca Cluniacensis ', œuvre de Dom M. Marrier et

de A. Duchesne parue en 161/4 et qui constitue, avec le BuUaire et le

Cartulaire, la source la plus riche de l'histoire clunisienne et un ins-

trument de travail indispensable pour quiconque veut étudier Cluny

et ses dépendances. On y trouve : les diplômes relatifs à la fondation

de l'abbaye, les actes et documents par ordre chronologique qui se

rapportent aux abbés de Cluny jusqu'au XV* siècle, les règlements

ayant trait à l'organisation de l'ordre des abbés Henri et Jean de Bour-

bon, le Cronicon cluniacense par le grand prieur François de Rive de

la fin du XV« siècle, le catalogue des abbayes, prieurés et doyennés de

l'Ordre dressé par provinces vers la fin de la guerre de Cent ans, et

dans le Supplément la précieuse annotation de Dom Duchesne. — Le

grand avantage de la réimpression faite par M. Protat réside (sans parler

de la rareté de l'édition originale difficile à se procurer) dans la perfec-

tion typographique extrêmement soignée et la reproduction minutieuse,

ligne par ligne, du texte de l'édition de i6i4, qui dispense ainsi de

toute rectification de pagination. C'est une très belle œuvre; elle fait

honneur à l'éditeur qui l'a entreprise et rendra les plus grands services

aux bibliothèques et aux travailleurs qui pourront ainsi se procurer

dans des conditions vraiment avantageuses un instrument de travail

indispensable.

Par ailleurs nous sommes heureux d'apprendre que la grande

publication de M. Bruel : Les Cartulaires de Cluny, sera reprise et

menée à bonne fin par des Tables générales qui en rendront l'utilisa-

tion plus facile.

C'est un beau monument aussi élevé à la gloire de Cluny que l'ou-

vrage de M. l'abbé Terret : La sculpture bourguignonne aux XIL et

XIII" siècles ; ses origines et ses inspirations. Cluny-. Dans son intro-

duction générale l'auteur précise son but : « présenter un ensemble

d'indications précises, tant sur la structure architecturale des divers

édifices, que sur le sens iconographique et les qualités plastiques des

bas-reliefs qui ont concouru à leur décoration ». 11 cherche à dégager

1. Mâcon, Protat, 1916, xxiv-1900, i8/i col.

a. Aulun, 191^1, gr. ia-/i°, vui-iSn p., 65 planches hors texlo
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tout d'abord le caractère ispécifique de la sculpture bourguignonne aux

XII'' et XIII"' siècles, les procédés de sa plastique, ses sources d'inspi-

ration, le spéculum ; il étudie les lois de ses grandes compositions déco-

ratives; puis il suit dans ses débuts et sa première elTlorescence cette

sculpture bourguignonne après en avoir montré dans l'abbaye de

Cluny le centre et le foyer artistique au \11' siècle. Enfin un dernier

chapitre est consacré aux monuments de Cluny.

M.Jean Virevest un de ceux (pii connaissent le mieux nos richesses

archéologi<iuesde la région bourguignonne; son remarquable ouvrage

sur L'Architecture romane dans l'ancien dioche de Mâcon ' est la base

indispensable à toute étude des églises de la région, .\ussi était-il tout

particulièrement désigné pour s'occuper de Cluny au Congres Archéo-

logique de Moulins-Nevers. Dans son rapport sur Cluny- il étudie

successivement l'église Saint-Marcel construite en iiSg sous l'abbé

Hugues III, dont le clocher roman octogonal est d'une grande beauté;

— l'église Notre-Dame, édifice gothique composé d'une nef étroite à

collatéraux sans chapelles, longue de sept travées voûtées d'ogives ;

fondée au Xh' siècle par saint Hugues, elle fut reconstruite au Xlll"

siècle. — De l'ancienne église Saint-Mayeul située au nord-ouest de la

ville et qui avait peut-être été construite au X« siècle, il ne subsiste que

quelques pans de murs et les restes d'une chapelle du XV* siècle. —
Naturellement /'(j66avt' retient davantage l'attention; M.Virey en recon-

stitue le plan et la disposition des bâtiments. De l'église, la plus grande

de la chrétienté, commencée sous saint Hugues et dont la construction

dura de 1089 à i i3i, il ne reste aujourd'hui que le croisillon méridio-

nal du grand transept ainsi qu'une partie de l'absidiole contiguë a la

chapelle Bourbon. 11 faut aussi signaler le cloître reconstruitau milieu

du XVlll* siècle, le palais du Pape Gélase qui date de la fin du W"
siècle, les palais de Jean de Bourbon (Musée) et de Jacques d'Amboise

(Hôtel de Ville). Cette étude de Cluny a été reprise récemment avec

quelques développements par M. Virey dans la Collection des Mono-

graphies des Grands Edifices de la France : L'abbaye de Cluny \

Parmi les travaux proprement historiques concernant lOrdre de

Cluny, notons, de M. Mallet, une Etude sur la province clunisienne

I. Paris, 1892, in-8

a. Congres ArchéolO'j. de France, 80' session, kjiS, p.Cô-gi.

3. Paris, Laurcns, in-ia, ua p., 4o gravures et deux plans.
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d'Auvergne jusqu'à la Guerre de Cent ans * dans les positions des thèses

soutenues par les élèves de la promotion de 1920 pour l'obtention du

diplôme d'archiviste paléographe.

De M. Smith : Early history oj Ihe monastery 0/ Cluny -.

De notre confrère Dom Anger : Le Collège de Cluny ^, fondé à Paris

dans le voisinage de la Sorbonne et dans le ressort de l'Université. Ce

travail est le résultat d'un commerce assidu avec les actes des Chapitres

Généraux de l'Ordre de Cluny que l'auteur a dépouillé consciencieuse-

ment et dont il a extrait ce qui concernait cette fondation qui fut faite

vers 1262 par l'abbé Yves de Vergy. Très prospère d'abord, cette ins-

titution déclina au XIV"^ siècle, suivant ainsi les destinées de l'Ordre. A

la suite de D. Anger, il est intéressant d'assister au fonctionnement de

ce Collège auquel les abbés de Cluny portèrent toujours une grande

sollicitude. La publication des Chapitres Généraux, dont ce travail met

en valeur un des côtés particuliers, offrira une source abondante de

renseignements intéressant non seulement l'Ordre de Cluny et les insti-

tutions monastiques, mais aussi l'histoire générale du XIIP au XVIIP

siècle.

Signalons encore de L. Fabry : Un dialogue intéressant où il sera

question des chanoines Norbertlns ^
; il s'agit d'un dialogue, édité par

Dom Martène, entre un cistercien et un clunisien.

Une note de M. Omont sur Deux nouveaux manuscrits provenant de

l'abbaye de Cluny ^.

De M. Schreiber : Kirchliches Abgabenwesen an frauzosischen

Eingenkirchen aus Anlass von Ordalien " (Oblationes campionum, obla-

tiones pugilum, oblationes bellorum, oblationes judiciorum) Zugleich

ein Betrag zur gregorianisch-clunicazensichen Reform und zur Geschi-

chte und Liturgik der Traditionesnotizen.

La chapelle du Prieuré de Berzé-la-Vitle\ dans les environs de Cluny,

1. Paris, Picard, igao, in-8.

2. Oxford, University Press, igai, in-8.

3. Paris, Picard, 1916, in-8, i3i p.

It. Revue de l'Ordre de Pn'nionlré, année igi-'i, p. 78-80; ia7-i3â; 178-188.

5. Ballelin liistoririne cl philologique, 1918, p. ÎJ-ro.

0. Zeilschrift der Savigriy slift. fiir Rcchstgeschite. Kanon. Abt. \X\VI,
p.4i'4-/(83.

7. Congrès Archéol. de France, So' session, iijio, p. yi-<j3.
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célèbre par un ensemble de peintures murales où l'on remarque en

paiticulier un Christ assis dans la gloire, a fait l'objet d'une note de

M. Jean Virey. Cette chapelle date du milieu du XII'' siècle et les pein-

tures ont les caractéristiques de l'art byzantin.

L'église de Paray-le-MoniaV , qu'étudie M. Lefèvre-Pontalis, n'est pas

la première église des moines. Cçux-ci s'établirent en 978 sur la colline

de rOrval, puis au W siècle sur les bords de la Bourbince où il cons-

truisirent une église qui fut consacrée le 9 décembre ioo4 et dont il ne

reste plus de traces. La nef de l'édifice actuel fut construite vers i i3o

ainsi que le transept et le chevet; il y eut des remaniements posté-

rieurs. (( Le plan de l'église comprend un grand porche, une nef de trois

travées, deux bas-côtés, un transept flanqué de deux chapelles et un

chœur en hémicycle entouré d'un déambulatoire et de trois chapelles

rayonnantes. » A noter celle disposition très rare d'un déambulatoire

plus étroit que les collatéraux.

L'église de Saint-Pierrc-le-Moiilier", à laquelle M. Lefèvre-Pontalis

consacre une notice, est mentionnée pour la première fois en 1 164; elle

faisait partie du Prieuré de Saint-Pierre-le-Moutier fondé au 1\'= siècle

et dépendant de l'abbaye Sainl-Martin d'.Vulun. En i234, elle devient

paroissiale. De style roman, terminée au Mil" siècle, elle subit quel-

ques remaniements au XV*^ siècle puis de déplorables retouches aux

XVI P' et XIX' siècles. « Le plan primitif comprenait une nef, deux bas-

côtés, un transept non saillant et un chevet carré, m

Le Prieuré d'An:y-lc-Diic\ d'après l'étude de M. André Rhein,

remonte à la fin du IX"" siècle et. ainsi que l'abbaye de Si-Martin d'Au-

tun (jui l'avait fondé, fut un des rares monastères qui échappèrent à la

centralisation clunisienne. L'église priorale, datant, semble-t-il, du

début du XII* siècle, devint paroissiale en 1818; elle « comprend

une nef de cinq travées accompagnée de bas-côtés, un transept dont les

croisillons sont flanqués chacun de deux chapelles orientées et un

chœur terminé par un hémicycle ».

Sur Pabbaye de Vézelay, signalons l'ouvrage de Rose Graham : An

1. Ibidem, p. 53-G5.

2. Ibidem, p. 392-299.

3. Ibidem, p. 269-291.
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abhot of Vézelay \ qui après l'histoire succincte de l'abbaye et la des-

cription de son église s'occupe de l'abbé Ponce de Montboissier (f i i6i),

frère de Pierre le Vénérable.

Signalons quelques pages sur Véglise de l'ancienne abbaye du Miroir,

pierres tombales et objets d'art -
; réimpression d'une étude parue

en 19H, où il y a d'ailleurs quelques inexactitudes.

De M. Besnard, la réédition de ses recherches sur Les origines et les

premiers siècles de l'église chalonnaise ' (cf. 191 4. tome V, p. /i49-/(77).

Dans la Revue de Bourgogne, M. Ghabeuf retrace l'histoire d'une

localité del'arr. de Dijon qui dès le Vï" siècle était une propriété de

l'abbaye de Saint-Seine : La Margelle et l'ancien château des Abbés de

Saint-Seine ^

Dans sa description concernant Les rues de Dijon^, M. Onyx s'occupe

entre autres des alentours de Saint-Bénigne : la rotonde, la crypte

romane, l'abbaye de Saint-Bénigne.

Nous devons à M. Louis Morand la publication de Notes complémen-

taires du baron de Joursanvault à la description du duché de Bourgogne

de Courtepée^.

Signalons aussi de M. Casser : L'heure à Saint-Benigne et les cadrans

solaires dijonais\ Ce cadran solaire de l'église Saint-Bénigne date du

XlIP siècle c'est le seul de cette époque qui soit connu actuellement

en France.

M. Calmetle, étudiant La couverture de nej à Saint-Bénigne de Dijon

au XP siècle", émet l'opinion d'une couverture consistant en une char-

pente à la mode basilicale, contrairement à M. le chanoine Chomton

qui admet une nef voûtée ; il s'agit d'une question intéressant parti-

culièrement l'art roman bourguignon.

1. London, Soc. for promoting Christian Knowledge, 1918, in-8, i36 p.

2. Mémoires Soc. d'histoire et d'archéol. de Chalon-sur-Saône, 2° série, t. IX, igao,

p. 57-61.

3. Ibidem, p. 75-126.

4. Revue de Bourgogne, année igiB, p. lilto-l^bo.

B. Ibidem, années 1910-1917, p. ii4-i2/i; aSG-aBs.

G. Ibidem, p. 166-173; aai-aSi; année 1918, p. 4o-48 ; année 1919, p. 99-107.

7. Ibidem, p. i93ao5.

8. Mémoires Commission Antiquités Côte-d'Or, t. XVI, a* fascicule, p. ii-ao.
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Dans une ^'ote sur la reconslrucLion partielle de l'église Saint-Bénigne

au XI!'' siècle', M. le chanoine Chomton étudie les particularités de

l'église abbatiale qui comprenait dans le sens de la longueur deux

églises de grandeur inégale ; il s'occupe surtout de la reconstruction de

la grande église qui fut consacrée pour la troisième fois en 1 147.

Dans la Liste des Monun\ents historiques de l<i (lôte-d'Or ', au

3i décembre 1918, que donne la Commission des Antiquités on peut

lelever divers noms de monastères.

M. Fyol dans son étude sur L'Enluminure en Bourgogne^ nous mon-

tre la place de premier ordre que tient la liourgogne dans l'art du livre

ju8(|n'au XIV*^^ siècle par les abbayes de Cluny et de Cîteaux en parti-

culier.

A propos de L'Art en Bourgogne, M. Fernand Mercier nous donne

sur y.a Chartreuse de C//ampmo/Mme description succincte.

Les origines de l'église, du cimetière et du prieuré d'Auhigny'' dans le

diocèse de Langres fait l'objet d'une notice par M. G. Royer.

Rappelons l'étude antérieure de M. Rourbelin sur L'ahbaye royale de

Belmont^ — ; ainsi cpie Les Maisons Canoniales de Langres' (XI V' siè-

cle par le chanoine iiresson.

Une Note sur la fondation du Grand-Prieuré du Val des Choux dans

l'ancien diocèse de Langres''; cette fondation remonte en 1 188.

Notes sur une ancienne plaque de cuivre reproduisant un ancien

portrait de saint Bernard qui aurait fait partie des galeries de Vaux-la-

Douce (0. G.) : Recherches sur saint Bernard et sur sa véritable effigie",

par le D"^ Forgeot.

I. Ibidem, p. si-a7.

a. Ibidem, p. i8â-i52.

3. Ibidem, années igi8 lO'g. p. 5-3a.

6. Dijon, Venot. 1920, in-ia carré, 87 pages avec gravures.

F). liullelin Soc. Iiistor.et archéol.de Langres, 1914-1919, p. iii-iB^.

G. Ibidem, igia-igiS, p. ig-Ci.

7. Ibidem, igiG-igao, p. 65-i86.

8. Société historique et arcbéol. de Langres : Mélanges Charles Royer. Langr*»*,

igao, in-8, i58 p.

(). Annales de la Sociéti^ d'hist., itarchéol... de Chaumont, années 1918-1916. p. 88a-

388.



CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE 357

De M. Robert : Documents sur la prévoté de Loavemont', qui dépen-

dait de l'abbaye de Saint-Remi de Reims.

M. Maurice Prou fait la critique d'Un diplôme faux de Charles le

Chauve pour l'abbaye de Montier-en-Der^ ; il s'agit d'un diplôme daté

du 2Z1 janvier 858 et qui est postérieur à l'année 980.

Concernant les rapports existant au XP siècle entre les abbayes de

Montier-en-Der et de Villeloin, M. Omont a publié une lettre intéres-

sante^.

Provinces Ecclésiastiques de Besançon

et du Nord-Est

Besançon. — M. l'abbé Bardy nous donne un travail critique sur

Les plus anciennes listes épiscopales de Besançon*, dont les évêques

les plus anciens semblent appartenir à la seconde moitié du IIP siècle.

Dans la Galerie biographique de la Haute-Saône^, que publie M. Su-

chaux, etc., signalons une notice concernant Dom Couderet (1712-

1789)-

Quelques indications dans La principauté de Porrentrui et la sei-

gneurie de Délie à Boncourt, de 1283 à 1780^.

Les chanoines Rebord et Gavard contiennent leur précieux Réper-

toire des ecclésiastiques du diocèse de Genève « a parte Franciae n''

.

Dans la notice que M. l'abbé Debout consacre à la paroisse de Mala-

ferlas et son histoire ", dont l'église fondée par l'abbaye de Gigny resta

dans la dépendance de l'abbaye, on trouve quelques indications sur

cette dernière.

Nous devons à M. l'abbé Joly une intéressante notice sur Saint-Sor-

I. Revue de Champagne et de Brie, igi/i. P- 41-69.

a. Académie des Inscript. et Belles- Lettres, LX, p. ai5-a45.

3. Biblioth. Ecole des Chartes. LXXVIII, 191C. p. 5 16.

/). Mémoires Soc. Emulation du Doubs, 1919, a* semestre, p. 97-1 19.

5. Bul. Soc. d'agricult., lettres, sciences, etc., de la Haute-Saôno, année 1919, p. gB-

i4i.

6. Bulletin Soc. Belfortaine, 1919-1930, p. n-iS.

7. Bulletin de la Société Gormi, janvier-novembre igai, p. 33-48.

8. Ibidem, octobre igi.'t et janvier-novembre igai, p. 60-67 (à suivre).
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lin ' et son prieuré, d'après les Archives inédites de la Chartreuse de

Portes qui était voisine. Ce prieuré avait été fondé vers 900 par l'ab-

baye d'Ambronay. M. l'abbé Joly nous donne la liste des prieurs

depuis 1 135.

L'église romane de Sainl-SorUn-en-liagey ' avait donné lien à une

étude archéologique très fouillée de M. le Vicomte P. de Truchis ;
cette

église très remaniée comprend « une nef flancpiée de chapelles laté-

rales sans bas-côtés, un transept avec clocher central et coupole o^Uo-

gone, enfin un chœur de deux travées rectangulaires » ; les parties les

plus anciennes remontent au XIl" siècle.

Dans les Beilrage :ur (leschichlc <ler Ahtei llautcrct' nous trouvons

de nombreux ronseignemenls intéressant l'histoire de cette abbaye,

llautcrêt située dans le diocèse de Lausanne fut fondée en l'année 1 134.

Lorraine. — Suite et fin de l'intéressante étude de M. Schaudel

sur Les Conilcs de Salni el l'abhnye de Senones *. Dans cette 2' |)artie il

est (piestion. entre autres, de Herman V' (llerman de Luxembourg)

comte de Salm. élu à la mort de Rodolphe de Souabe (1080) par les

princes allemands fidèles à la cause de (îrégoire Vil. — Dans la 3' par-

tie (Henri II à Henri IVj. Sous Henri II il y eut une série de transac-

tions entre les comtes de Salm et l'abbaye de Senones, confirmation

des possessions de l'abbaye de Haute-Seille. Henri IH eut quelques

démêlés avec l'abbé de Senones; ces donations à cette abbaye, ainsi

(pi'ii celles de Haute-Seille et de Salivai et au prieuré de Mervaville,

n'en furent pas moins importantes. Ces démêlés recommencèrent avec

Henri IV au sujet des possessions toujours en litige. Le conflit se ter-

mina par un accord déterminant les droits réciproques des deux par-

ties.

A propos de l'abbaye de Saint-Mihiel, M. E. Mnller démontre que la

donation de Salonnes est un faux de la seconde moitié du W" siècle :

Beilrdge zu Urkunden Ludwigs des Frommen \

1. Ibidem, janvier-i9i5-janvier-i9îO, p. 5a-6i ; janv.-nov. 1911, p. 68-76 (à suivre),

a. Bulletin Monamental, 78* volume; 191 '1, p. 88-106.

3. Ciitercienser-(Jirnmk, année igai, p. 1-7; ai-a4; 37-/ia; 58-6i; "jU-T]', 87-91.

h. Mémoires de l'Académie Stanislas, t. XVI, 1918-1919, p. 33-107; t. XVII, igjo,

p. i4a-a38 (fin).

5. Neues Arckiv, XL, igiS, p. 379-388.
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Sur la même abbaye signalons aussi de M. Raugel : Les Orgues de

l'abbaye de Saint-MihieV. Anciennes orgues de la région Meusienne.

Sur l'abbaye Saint-Maur de Verdun, une note de M. Boinet concer-

nant la crypte de l'ancienne abbaye- ; elle remonterait au XI" siècle et

n'est pas sans analogie avec les cryptes de Remiremont, d'Esley et de

Bleurville dans les Vosges.

Signalons une lettre de Dom Berger à sa mère, relatant sa déporta-

tion (22 avril- II mai 1798)'.

Alsace. — M. Pflegger a donné un exposé fort intéressant du rôle

important qu'eurent dans l'évangélisation de l'Alsace les moines venus

d'Irlande et d'Ecosse : Beitriige zur Geschichte der Predigt u. d. rell-

giusen Volsksunterrichts im Elsass wâhrend des M. A.*

M. le professeur Gass a fait paraître une série d'études basées sur

les inventaires établis à la Révolution qui nous renseignent sur l'état

el le sort des bibliothèques ecclésiastiques en Alsace; les abbayes de

Ebersmunster, Munster, Marmoutier, étaient particulièrement riches ;

la collection de la Chartreuse de Molsheim des plus importantes ^

U faut noter aussi du même auteur : Verlorene Kirchlichc Kunsts-

chdlze^ : dilapidations des œuvres d'art et des trésors des églises en

Alsace pendant la période révolutionnaire dans le district de Stras-

bourg (en particulier à Molshein et Marmoutier).

Nous devons à M. Rathgens une étude sur la construction de l'ab-

baye de Sindelsberg : Zur Baugeschichte des KIosters Sindelsberg ^

M. l'abbé Lévy a fait la statistique des Produits des biens ecclésiasti-

ques dans la Haute-Alsace pendant la Révolution'^ et arrive à la somme

de 19. 120.332 livres pour les années 1790 à 1794-

I. Echo Musical, Paris, 1919, in-8, xv-94 p., 10 pi.

a. Bulletin Soc. Antiq.de France, 1917, p. 171-174.

3. Semaine Religieuse de Nancy, 1916, p. 34/1-3/17: 383-38C; 402-/106.

II. Jlislor..lah.rl)ucli., XXXVIII, 1917, p. 661-717.

5. Bullclin Hcclésiaslique de SLrashourp;, 1919, p. 4o-y3 ; 276-282; 072-078; 1920,

p. 276-280; 3o3-3io.

6. Slrasbourp:, 1918, in-8 de 8 p.

7. Anceigcr fur Elsiisxisrhe Altertumskundc , 1914-1918, p. 957-973.

8. licvue Catholique d'Alsace, 1919-1920, p. 424-432.
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D'après la note de M. E. Muller sur le Plan de léglise et du cloître

romans d'Eschaa\ il s'agit d'un des plus anciens monuments delà

période romane en Alsace.

M. Laugel étudie V Origine des abbayes de .\euwillcr et de Marniou-

tier^ qui remonterait à saint Martin, ce qui ne paraît pas très établi ;

en tout cas les preuves que l'auteur en donne ne sont pas convain-

cantes.

De M. Gasser : Souvenirs alsaciens sur une cloche de la Haute-Saône^ ',

il s'agit de la cloche de Ciley fondue pour l'abbaye de Lure (Wlll' s.)

par ordre du prieur d'Andlau.

Du même auteur : Elude historique et monographique de Massevaux *

dont les origines se confondent avec celle du monastère fondé par le

comte Maso, neveu de sainte Odile.

M. Bécourt étudie le Premier dércloppcmcnt de l'abbaye d'Andlau\

depuis le milieu du XI" siècle jusqu'en 1 15(), sous les abbesses Judith

etMathilde II.

Comptes-rendus divers

E. ïobac : Les Prophètes d'Israël : I. Le ProphéLisnie en Israël. Les

Prophètes-Orateurs. Six Petits Prophètes. Lierre, typogr. Van Inn,

in-i6, xvi-3i2 pages.

(( Réunir, dune façon simple, méthodique et claire tout ce qui pou-

vait faciliter la lecture intellip^cnte et l'étude scientifique des Prophè-

tes ». tel était le but envisagé par l'auteur. Dans cet ouvrage on trouvera

donc un sobre exposé du Prophétisme en Israël, de son origine, de ses

manifestations, de sa raison d'être. Assurément on peut ne point parta-

ger l'opinion l'auteur sur le caractère de la vocation prophétique de

ceux qu'il appelle a prophètes professionnels ». Sous le titre de Pro-

I. Cahiers d'arclu'ologie et d'histoire d'Alsace, ii" année, n" i-4, p. 1 176-1177.

a. Revue d'Alsace, t. 67, p. a5-36; i86-îi3.

3. Ibidem, p. 316-3*7.

k. Ibidem, p. 83-i3o.

5. Ibidem, t. 08, p. 16-30.
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phètes-Orateurs « il groupe tous ceux qui du XP au VII"= siècle n'ont

pas laissé d'oracles écrits. Enfin la dernière partie du volume a trait

aux six petits prophètes d'avant l'exil; on y retrouve l'influence du

remarquable ouvrage de M. Van Hoonacker, dont il est difficile de ne

pas tenir compte. Ne s'attardant pas à des discussions purement exé-

gétiques, M. Tobac nous donne l'état de la question et l'exposé cons-

ciencieux des résultats acquis par la critique moderne ; il fait œuvre

de bonne et utile vulgarisation appuyée sur des données scientifiques

sérieuses.

D'' Anton Grieff : Das Gebelim Alten Testament'.

Excellente étude sur la Prière dans l'Ancien Testament. Successive-

ment l'auteur s'attache à l'élymologie des expressions bibliques rela-

tive à la prière, aux conditions de temps et de lieu ainsi qu'aux attitu-

tudes ; puis il analyse les formes et les formules de prière dans l'Ancien

Testament, dont il étudie ensuite les donnés théologiques et morales.

D'^E. Krebs : Gruudjragen der Kirchlichen Mystik^.

Connaissance expérimentale de Dieu, la mystique ne saurait être

séparée de la théologie : l'auteur en montre le lien intime; puis, dans

l'Écriture sainte et la Tradition, il va chercher l'enseignement authen-

tique de l'Église sur la mystique qui, elle, n'est que le but et le fruit,

le développement normal de la saine piété.

Il étudie ensuite les éléments naturels de la vie mystique, ainsi que

ses principes et ses causes naturelles : c'est la grâce supposant la

nature et construisant sur elle; un chapitre est consacré aux dévelop-

pements ordinaires et aux manifestations extraordinaires ; un autre

aux principes qui doivent guider dans l'étude et la pratique de la

mystique.

A. Arregui : Siimmariiim Thcologiae Moralis', ad recentem codicem

juris canonici accommodatum (5'' édition).

Excellent Mémento de théologie morale, se fait remarquer par la

1. Mlinster, igiB, Aschcntlorf, in-8, vii-i/j.'i p.; prix, !i M. Go.

2. Fribourg-cn-Brisgau, Herder, iQai, iii-ia, a6(j p.; prix, 16 Mk.

I. Billjao, Elexpuru, 1930, in-ia, xx-65A p.
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clarté, la précision de l'exposé; rend de précieux services étant mis au

point avec le nouveau Codex canonique; d'un format très pratique.

Edmond Broeckx : Le Catharisme. Élude sur les doclrines, la vie reli-

gieuse et morale, l'activité littéraire et les vicissitudes de la secte

Cathare avant ta Croisade '.(\Jn\ycrs\las Catholica Lovaniensis. Di?-

sertationes ad gradum Doctoris in Kacullate theologica consequen-

dum conscriplae. Séries II, tomiis VIII.)

Après une rapide vue d'ensemble sur l'histoire générale du Catha-

risme et ses origines en France, l'auteur aborde l'étude des doclrines

cathares (ch. m), l'organisalion et la vie de la secte (ch. iv); cet exposé

est fait avec beaucoup de méthode et de sens critique jusque dans les

discussions de détail qui n'arrêtent point l'intérêt général. Sur l'activité

lilléraire des Cathares et les écrits catholiques contre l'hérésie (cl:, v),

l'auteur s'est beaucoup servi des sources d'origine cathare. Le chapi-

tre 6' consacré à la roléujique entre cathares et catholiques (S. Domi-

nique) est une excellente étude de la méthode suivie par les deux

adversaires. Un dernier chapitre nous nionlre les dévelop|)emenls et la

situation du catharisme dans le Midi de la France avant la croisade

contre les Albigeois.

L. de Farcy : f.a llruderic du XI" sil-cle jus<in'à nos Jours', d après les

spécimens authentiques et les anciens in\entaires.

Cet ouvrage remarquable, auquel M. de Farcy vient d'ajouter un

deuxième supplément, est devenu un instrument de travail et de docu-

mentation abondante, vraiment indispensable, pour tous ceux qui

s'occupent d'art religieux et en particulier de ce qui a trait à l'histoire

de la broderie; car il constitue sur la « peinture à l'aiguille »>, relative-

ment peu étudiée jusqu'à ce jour, un travail d'une documentation

extrêmement fouillée et qui ne laisse rien à désirer non plus dans la

perfection des dessins et la reproduction des pièces d'art que l'auteur

étudie en nombre considérable. Ce travail comprend :

i" Deux fascicules in-folio de i35p. et de i8i pi. parus en 1890;

I. Hoogslraeten, Haseldoiickx, 1916, in-8, \\iv-3o8 p.

a. Chez l'auteur, aS, rue du Canal, Angers. 1* grands cailoris in-folio donnant

plus de 1000 spécimens et 3oi planches.
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2" D'un supplément, texte explicatif et 34 pi., paru en igoo;

3° D'un 2" supplément, texte descriptif'et 86 pi., paru en 1920.

Nous ne pouvons donner qu'un trop rapide aperçu de cet ouvrage.

Dans son Introduction, l'auteur, après quelques généralités sur la

broderie et sa technique, étudie les diverses espèces de broderies qu'il

envisage d'après les procédés d'exécution, les matières employées, le

genre de dessin et d'ornement, le pays d'origine, puis il marque le

rôle très important de la peinture et de l'orfèvrerie dans la broderie;

groupés par siècle, il relève les noms et les travaux des brodeurs les

plus célèbres ; il détermine les caractères de l'ornementation et les

motifs de décoration préférés à chaque époque; enfin dans une rapide

revue des expositions, il relève ce qui concerne la broderie; puis il

nous donne la description des planches dont se compose l'ouvrage. —
Ce simple exposé suffit déjà à montrer l'importance d'un travail de ce

genre; mais il faut remarquer, de plus, qu'il ne s'agit pas seulement

d'une des multiples applications de l'art : sa portée est plus grande.

L'art de la Broderie est, en effet, de tous le plus ancien, son histoire

est intimement mêlée à celle de la peinture, en particulier, dont il est

pour ainsi dire l'accompagnement nécessaire; on n'a pas assez insisté

jusqu'ici sur tant d'œuvres de peintres célèbres faites en vue d'une

reproduction par la broderie. Par ailleurs, la technique de l'art de la

broderie est extrêmement variée, aussi M. de Farcy a dû se borner

dans son considérable travail, ce qui lui donne plus de valeur encore,

en évitant une trop facile dispersion; il ne s'occupe donc que des bro-

deries d'or, d'argent, soie, laine, perles, jais, paille et de quelques

autres, et le sujet est déjà immense. 11 serait intéressant pour un

spécialiste d'en extraire une étude sur le travail de la broderie dans les

monastères bénédictins, et sur les œuvres d'art qui en proviennent.

André Michel : Histoire de l'Arl. Tome VI' : L'Art en Europe au XVll"

siècle. /'" partie.

Avec le tome VI, M. André Michel reprend la continuation si vive-

ment désirée de ce remarquable ouvrage, dont le mérite a été reconnu

depuis longtemps et dont l'éloge n'est plus à faire. Cette première par-

lie est consacrée à l'histoire de l'art italien au XVll" siècle, qui reste

1. Paris, Colin, iu-4, 5oG pages,
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toujours la grande école où vont s'inspirer les artistes des autres pays ;

au développement de l'art fraurais jusqu'à Lebrun ; ainsi qu'aux éco-

les .de peinture des Pays-Bas et de l'Espagne (jui sont dans toute leur

splendeur durant le WIl*^^ siècle.

L'Art en Italie (pages 7-160) au XVII* siècle bénéficie de la prospé-

rité politique de la Papauté et de la paix qui a succédé aux luttes reli-

gieuses du siècle précédent. Il garde le même caractère chrétien, mais

avec plus de somptuosité encore et une recherche plus ralTInée de la

beauté dans ses plus séduisanles manifestations : c'est un retour aux

(ormes de la Uenaissance qui semble désormais concjuisc au christia-

nisme et devoir mettre à son service ses ressources dans l'expression

du beau. — L'architecture s'enrichit de combinaisons nouvelles, mul-

tiplie les formes dccorarives, utilise les colonnes ornementales et gra-

cieuses de préférence aux piliers trop simples, recherche et varie

l'emploi des courbes et vise surtout à la richesse du décor, employant

dans ce but les marbres jiolychromes. Dans l'architecture comme dans

la sculj)liire un nom domine ;"i cette épo(jue Ions les autres, celui du

chevalier Bernin qui fut o le plus magnifique ordonnalour et le grand

metteur en scène du triomphe catholique et romain ». — Si la peinture

Cil Italie n'a pas alors un artiste d'une puissance égale à celle de

Rubens, elle n'en conserve pas moins une influence très grande avec

les élèves de Carrache et de (".aravage, qui dans l'atmosphère romaine

gardent le sens et la tradition du grand décor s'alliant étroitement, à

celle époipie, à l'arcliitecture. Parmi les plus célèbres peintres citons :

Le Guide. LeGuerchin, Sassoferralo, Pierre de Cortone ; c'est le triom-

phe aussi, un peu tumultueux, des décorateurs des églises jésuites

avec Pozzo et Baciccia.

Pour la France, ce volume s'occupe des débuts de l'art monarchique

français (pages 161-268) durant la première moitié du XVll" siècle.

Avec la fondation de l'Académie royale de peinture et de sculpture,

Paris devint le principal centre de tontes les manifestations artistiques ;

c'est d'ailleurs durant cette période que la ville s'agrandit beaucoup et

s'enrichit d'une foule de constructions nouvelles duos à Jacques Le

Mercier, Mansart et leurs élèves. L'arcliitecture civile s'inspirant de

l'antiquité tout en faisant la part des procédés de l'art italien se fait

remarquer par un caractère de régularité, de justesse de proportion

qui donne une impression de gravité un peu froide peut-être, mais

d'une grande dignité : elle reste un art vraimenl français ; la décora-
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tion intérieure par contre devient extrêmement somptueuse. Quant à

l'architecture religieuse, non seulement elle est profondément péné-

trée de rinflnence italienne, qui d'ailleurs inspira chez nous quelques

beaux édfiices (l'église du Val-de-Grâce est de cette époque), mais,

de plus en plus, elle est envahie, hélas ! par le style baroque que la

Compagnie de Jésus surtout contribua à propager, l'ayant adopté pour

ses églises. Dans la peinture et la gravure, des noms comme ceux de

Simon Vouet, Poussin, Claude Lorrain, Le Sueur, Philippe de Cham-
paigne, Callot, disent assez la richesse de cette période durant laquelle,

partant de l'influence de la Renaissance italienne, jointe à celle de

l'antiquité gréco-romaine, nos artistes créèrent un art renouvelé et

d'un caractère bien national.

Dans les Pays-Bas (p. 269-400) le développement artistique se ressent,

de même, des événements politiques ; on y voit deux écoles nettement

caractérisées l'une et l'autre et représentées chacune par un maître

hors pair : l'école flamande avec Rubens, l'école hollandaise avec

Rembrandt.

L'Espagne enfin, au début du XVIP siècle, est en pleine rénovation

artistique
; et dans cette pléiade d'artistes et cette éclosion de chefs-

d'œuvre deux grands noms aussi émergent : Murillo et Vélasquez.

J. Kreitmaier, S. J. : Beuroner Kanst. Eine Âusdrucksform der chris-

tlichen Mystik (3'' édition), gr, in-8, xviii-ii6 p., 87 pi. ; Fribourg,

Herder, 1921. Prix, 35 M.

Le sous-titre que l'auteur a mis à son étude en indique le sens, de
même qu'il précise le véritable point de vue auquel il faut se placer

pour apprécier l'œuvre artistique de l'école beuronienne, ses formules,

sa méthode et ses procédés techniques. Celle-ci veut être, en effet, une
école d'art profondément religieux, plaçant au-dessus de tout l'idée

chrétienne, sentie, vécue, et s'exprimant d'une façon personnelle. Pour
en comprendre les œuvres, il faut donc les voir dans l'ensemble des

monuments auxquels elles sont destinées, dans leur cadre normal de
la vie liturgique. Car, isolées de cet ensemble, elles peuvent étonner
plus même encore par leur raideur géométrique que par l'archaïsme

de leurs formes empruntées à l'Egypte. On ne saurait certes mécon-
naître le caractère si profondément religieux de l'art beuronien ; il s'en

dégage même une impression de calme surnaturel, bien que la paix y
apparaisse peut-être plus impérieuse que suave. Néanmoins, si l'idée
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religieuse qui l'anime est, à n'en pas douter, puissante et féconde et,

plus que toute autre, à mémo d'inspirer de vrais chefs-d'iBuvre, la

teclmiipie beuronienne est-elle par contre assez souple pour les réaliser

toujours.

Bibliothcca Ascetica (éditée par Brohm), tome IX, contient VIdea Iheo-

logiae ascelicae de Neumayr, S. J., et le traité de Druzbicki, S. J. :

Lapis lydius bonispiritas. (Ralisbonne, Pustet, 19 ly, in-Sa, \ix-Z']-2 p.

Prix, 10 M. 5o.)

Collection Ecclesia Orans (l'ribourg-en-Brisgau, Ilerdcrsche Verlag-

sliandlung.)

1" Vom Geist der Liturr/ie, par D'' Romano Ciuardini, nouvelle édi-

tion, in-i3, xviii-ioo p. ; prix 6 Marks.

2" Dns (icdiichlnis des Ilrrn in der nitc/iristlichcn Li(iir(/ie. Die (^Irund-

gcdanken des Messkanons, par Odo Carel, O.S. B. ln-13, xii-38 p. ;

prix 3 M. 80.

y Die Liturgie als Erlehnis, par I). Albert Ilammenstede, O.S. iî.

In-ia, XI1-90 p.; prix, "> M. fjo.

Qi-^. Mcssidargic and (loUcsreich. Darlegung und Erkl;irung der

Kircliliclien Messforraularc, par J. Kramp. S. J. ?> vol. in-ia, Prix,

3(i Marks.

Brandes-Staub : Leben des heiligcn Valers Benedikl {YÀn?\&At\n, Henzi-

ger. 1930. in- 13, 38/4 p.) — Réédition de l'ouvrage refondu du

R. P. Prandes.

Une Jourace chez les Moines, Abbaye de Maredsons, 1931, 4" édition,

in- 12 de i63 p.

Général et Trappiste. Le P. Marie-Joseph, baron de Géramb(l 772-18^iS),

par Dom Ingold. Paris, Téqui, 1931, in-t2, 355 p.

Physionomie originale que celle du P. de Géramb, chambellan de

l'empereur François P", général, en rapport avec les plus grands per-

sonnages de son époque; il se fait trappiste et meurt procureur géné-

ral delà Trappe, à Rome en i8{|S.
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Une Ame d'artiste : Roger Durey. Paris, ïéqui, et Toulouse, Privât,

in-i3, 278 p.

Biographie d'un élève des Beaux-Arts, mort oblat à la Trappe.

G.-G. Bateman : Les Coutumes scolaires dans l'ancienne Angleterre

(Évreux, Hérissey, 1920, in-8, vii-84 pages).

C'est la vie de l'écolier (jeux, obligations, discipline) dans les diverses

écoles secondaires : monastiques (p. 3-6), ou rattachées à une église, à

un sanctuaire, ou privées. Travail neuf et bien documenté.

Aux Nouveaux Abonnés

des années 1920 et 1921 qui désireraient avoir les volumes qui leur

manquent du Recueil de Chartes et Documents de Sain t-Martin-des

-

Champs, dont les tomes IV et V vont leur être envoyés sous peu, nous

nous ferions un plaisir de les offrir à 10 fr. le volume au lieu de 18 fr.

en librairie. — Au même prix de 10 fr., nous tenons de même à leur

disposition VIntroduction générale au Recueil des Abbayes et Prieurés

de France ; ainsi que chacune des 3 premières années de la Revue

Mabillon,

A paraître en 1922, en volume :

Une thèse sur Gluny et le Privilège de l'Exemption, ainsi qu'une

publication concernant une branche peu connue de l'Ordre bénédictin

(la Congrégation de Ghalais).

Dès à présent nous pouvons de même annoncer une étude historique

sur rOblature bénédictine.

hnprimerie E. Aubin. — Ligugé (Vienne).

t)-
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L'ÉGLISE ROMANE DE SOUVIGNY

ET [.ES DATES DE SA CONSTRUCTION

Le domaine de Souvigny (i), situé dans le comté d'Auvergne, au
diocèse de Clermont (2), fut donné à l'abbaye de Cluny en 916, six ans

seulement après sa fondation, par un chevalier du nom d'Aymar,

vassal de Guillaume le Pieux duc d'Aquitaine et dans lequel on a voulu

voir l'ancêtre des sires de Bourbon.

Des moines de Cluny vinrent s'y installer et y construisirent un
prieuré, gouverné d'abord par les abbés de Cluny, qui y déléguaient

de simples vicaires. Le monastère ne fut réellement organisé qu'après

les donations d'Aymon sire de Bourbon (gôo-gôZi), et le premier prieur

en titre dut sa nomination à saint Odilon, en 1008 (3).

Souvigny était donc plus qu'un simple prieuré dépendant de Cluny.

Son monastère avait le caractère d'une colonie clunisienne en territoire

auvergnat et son importance s'accrut après que deux des plus grands

abbés de Cluny, saint Mayeul en 994, saint Odilon en 10Z19, y furent

venus finir leurs jours et y eurent été canonisés. Leurs tombeaux
placés dans l'église ne tardèrent pas à attirer à Souvigny de nombreux
pèlerins, parmi lesquels on cite des souverains comme Hugues Capet,

Robert le Pieux, l'impératrice Adélaïde mère d'Otton III et en 1095 le

pape Urbain IL

Entre Cluny et l'Auvergne les rapports furent d'ailleurs étroits des

l'origine. L'abbé de Cluny saint Odon réforma les abbayes d'Anrillac

et de Saint-Allyre. En 960, révê(jue de Clermont Etienne 11 soumeltail

à Cluny l'abbaye de Sauxillanges. Saint Odilon lui-même, delà famille

de Mercœur, fit ses éludes à Saint-Julien de Brioude et réforma en ioiï

le monastère de Thiers. L'action de Cluny en Auvergne fut donc consi-

(1) (( Gurtem Silviniaci ubi ecclesia Sancli Pétri estfuudata. y^ Gallia Christiann, II,

col. 377.

(a) Souvigny fut jusqu'en 1789 le siège d'un arcliiprêtré du diocèse de Clermont.

(3) GalUa Chrisliana, fl, col. 878.
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dérable (i) : de là vient l'intérêt que présente pour l'histoire des

rapports entre l'art bourguignon et l'école auvergnate la construction

de l'église romane de Souvigny.

Bien que fortement remaniée au XV^ siècle, cette église existe encore

dans ses grandes lignes, mais, par suite de la destruction d'une partie

des archives du prieuré, l'histoire de sa construction ne nous est connue

que par une seule date. D'après le récit de Jostald. disciple de saint

Odilon, le monastère fut reconstruit à partir de !o5o et les travaux

furent dirigés par le moine-architecle Maugin (a). En 1064 le cardinal

Pierre Damien, légat d'Alexandre H, vint consacrer l'église, et nous

possédons un rôcit cU son voyage écrit par l'un de ses compagnons (3).

Au milieu du ne nombreuse adluence le légat transporta dans un autre

tombeau le corps de saint Odilon et consacra un autel en son honneur.

En 1097 le pape Urbain II ordonna aussi la translation dans une

autre partie de l'église du corps de saint Mayeul. Tels sont les seuls

documents dont on dispose; l'histoire de l'église ne recommence à

être connue par des textes qu'à la fin du Xlll" siècle. C'est dire que

seul un examen archéologique attentif peut nous permettre de résoudre

les problèmes que soulève sa construction.

Un des derniers archéologues qui ait tenté cet examen, M. Dcshou-

lières, a soutenu dans un intéressant mémoire présente au Congrès

Archéologique de Moulins (6) que, de l'église consacrée par Pierre

Damien en 1064, il ne subsistait plus que les ruines que l'on aperçoit

en avant de l'édifice actuel. Cet édifice aurait été élevé en plusieurs

campagnes dans le cours du XIP siècle. Recherchons s'il n'est pas

possible de préciser davantage.

Aujourd'hui la grande église dresse sa masse énorme au-dessus

d'un bourg d'aspect rural, dont les habitants se sont logés dans les

grands et petits édifices de tout style, constructions romanes, logis de

style flamboyant, palais Louis XVI, qui continuent d'attester la splen-

deur du passé bénédictin. Les anciens remparts, dont les fossés sont

convertis en promenade publique, les grands jardins à la française

situés au midi devant les restes d'un admirable cloître de style flam-

boyant, permettent de se figurer l'étendue vraiment prodigieuse du

prieuré, presque aussi vaste que l'abbaye de Cluny, qu'il rappelait par

sa magnificence.

(i) Mallet, Étude sur la province clunisienne d'Auvergne. Paris, igio (Positions des

thèses de l'école des Chartes).

(s) Mortel, Recueil de textes relatifs à Vhistoire de l'architecture, p. lag.

(3) Patrologic latine, CXLV, 876.

(4) Congrès Archéologiques de France, Moulins, 191 3.
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Au-dessus de cet ensemble les toits de l'église, uniformément couverts

en vieilles tuiles rouges, forment une masse un peu écrasée, la couver-

ture de la nef centrale dépassant, depuis sa réfection au XV« siècle, la

naissance des deux clochers romans de la façade. Avant cette restau-

ration ces tours étaient mieux dégagés, la toiture de la nef étant moins

haute et l'ensemble devait être mieux équilibré.

Telle qu'elle nous est parvenue, cette splendide église, grande comme
une cathédrale, se développe tout en longueur, mais ses façades laté-

rales sont interrompues par les élégants pignons qui forment à

l'extérieur un double transept.

L'impression qu'on éprouve à l'intérieur est étrange. Par rapport à

la façade, la nef est en contrebas et, lorsqu'on a franchi la porte, on

aperçoit le vaisseau d'une longueur démesurée dont les arcades romanes

sont surmontées de hautes fenêtres en style flamboyant. D'élégantes

colonnettes remaniées au XV^ siècle sont appliquées aux piliers

romans et soutiennent les nervures prismatiques de la voûte, divisée

dans sa longueur par une immense lierne qui va rejoindre l'élégant

fenestrage ouvert à la même époque autour du chœur.

11 y a un curieux effet de contraste entre la sévérité des arcades en

plein cintre et l'élégance des arcs très aigus du XV siècle qui couvrent

la nef. Mais c'est surtout à partir du transept que l'église offre le

caractère d'un admirable musée où se heurtent les styles les plus

différents. La Chapelle Vieille de Louis II de Bourbon, aménagée en

i5ç)0, entoure de sa clôture ouvragée trois travées des anciens collaté-

raux du XIP siècle. En face, après avoir franchi deux belles travées

romanes, on pénètre dans cette exquise Chapelle Neuve, protégée par

un véritable grillage de pierre, où sont couchées sur un cénotaphe de

marbre noir les blanches effigies de Charles de Bourbon et d'Agnès de

Bourgogne.

Si l'on se place au milieu du chœur, on est dans un édifice flamboyant,

avec des arcades très aiguës et de hautes fenêtres aux meneaux déli-

catement ouvragés. Si l'on fait au contraire le tour du déambulatoire,

on voit des voûtes à nervures prismatiques mélangées aux fenêtres en

plein cintre et aux chapiteaux romans.

Et pourtant ces reprises du XV^ siècle furent exécutées si habilement

qu'il n'y a pas de véritable dissonance. Loin de paraître choquant, ce

mélange de styles produit au contraire des effets de perspective d'un

caractère pittoresque qu'on chercherait en vain ailleurs.

Mais il faut supprimer par la pensée toute cette parure si délicate du

XV" siècle pour essayer de restituer l'ordonnance de l'église romane.

En avant de la façade actuelle on voit du côté sud, appliquées au

mur du presbytère, quatre arcades en plein cintre qui retombent
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alternativement sur un pilastre plat à simple imposte et sur le chapi-

teau d'une colonne engagea. Une de ces colonnes est flanquée de deux

antres fûts qui indiquent iin remaniement. Les chapiteaux ont un aspect

archaïque. Leurs corbeilles sont ornées de palmetles d'un relief très

faible; leurs tailloirs sont en biseau parfois surmonté d'un cordon en

damier ou d'un cAble. Sous ces arcades s'ouvraient quatre fenêtres

aujourd'hui bouchées, mais dont les archivoltes extérieures, visibles

dans le grenier du presbytère, comprennent un cordon de billetles

appuyé sur des modillons simples, dont la face est ornée de cartouches

qui rappellent l'ornement carolingien.

D'après une tradition, que des fouilles permettraient facilement de

vérifier, im mur semblable existait dans le prolongement du collatéral

nord. Comme l'a très bien montré M. Deshoulièrcs, tout cet ensemble

devait faire partie de l'église consacrée par Pierre Damien en 1064,

mais alors qu'il y voit l'église elle-même, il nous paraît plus naturel

de considérer ces ruines comme celles d'un de ces grands narlhex à

plusieurs travées qui précédaient si souvent les églises monastiques de

Bourgogne et étaient destinés à recevoir les pèlerins. L'importance

prise au \1" siècle par le pèlerinage de Souvigny explique cette dispo-

sition. L'église voisine de Sainl-Menoux, dont le chevet fut littérale-

ment copié au \I1' siècle sur celui de Souvigny, possède aussi un

narthex du même genre, avec trois nefs de trois travées, de la même
largeur que celle de l'église. Le narthex de Souvigny, qui comprenait

quatre travées était continué par le narthex actuel, situé en contrebas

de plusieurs marches entre les deux tours et dont les dimensions

sont les mêmes. 11 est couvert de trois compartiments de voûtes

d'arêtes avec de lourds arcs doubleaux retombant sur de gros piliers

à impostes; il est surmonté d'une tribune garnie d'arcatures et voûtée

au W" siècle.

Cette disposition n'était pas sans analogie avec celle du narthex de

la Madeleine de Vézelay, dont la tribune, située au-dessus de la dernière

travée, prend jour sur la nef de l'église. Ainsi en pénétrant dans

l'église de Souvigny, on avait d'abord l'impression de se trouver dans

une église bourguignonne.

A la suite du narthex actuel commence la longue nef de six travées,

accostée de chaque côté d'un double collatéral. 11 est à remarquer que

la galerie intérieure est beaucoup plus étroite que celle de l'extérieur.

La nef est séparée du chœur par deux transepts non débordants, mais

qui se révèlent au dehors par leurs pignons remaniés au XV^ siècle.

Le chœur, précédé d'une partie droite de deux travées d'inégale

largeur, se termine par un hémicycle de six colonnes. Il est entouré

d'un déambulatoire sur lequel s'ouvre dans l'axe une chapelle carrée,
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flanquée de chapelles rayonnantes, deux aujourd'hui, quatre avant les

remaniements du XV« siècle. Ce plan, reproduit à Saint-Menoux,

rappelle aussi celui de l'église auvergnate d'Issoire. La longueur totale

de l'édifice actuel atteint 84 mètres, et la largeur de ses nefs 28 mè-
tres (i).

Ce plan est remarquable par son irrégularité et son désaxement au

chevet, qui indique des remaniements nombreux plus qu'une intention

symbolique. Les deux transepts et le chevet sont inclinés visiblement

vers le nord; la sixième travée des collatéraux est déjetée symétrique-

ment vers l'extérieur ; certaines travées ont mêaie la forme d'un trapèze.

Il est facile de voir qu'il y a eu au cours des siècles bien des reprises

et des repentirs, et c'est ce que va nous montrer l'examen des diverses

parties de l'édifice.

La nef est séparée des bas-côtés par des piles cruciformes cantonnées

de quatre demi-colonnes : celles des demi-colonnes qui font face à la

nef montent sans interruption jusqu'aux parties hautes et attestent

ainsi que dans la construction primitive elles recevaient des arcs dou-

bJeaux qui sectionnaient un berceau central surélevé au-dessus des

bas-côtés à la mode bourguignonne. Entre i433 et i/i4i on remplaça

les chapiteaux de ces demi-colonnes par des guirlandes de feuillage et

on construisit la voûte actuelle, en croisées d'ogive traversées par une
lierne.

Au contraire, les trois autres demi-colonnes, qui supportent les

arcades en plein cintre et les arcs doubleaux du premier collatéral, ont

conservé leur aspect primitif. Elles forment, en quelque sorte, les

témoins d'une construction archaïque et barbare, dont les caractères

concordent bien avec ceux du narthex. Les bases ont cette forme mala-
droite de glacis, auxquels on a renoncé ou qu'on a su du moins
améliorer au Xll' siècle (2). Les corbeilles des chapiteaux sont .sculptées

en méplat, et leur ornementation consiste soit en plusieurs rangs de

palmettes maladroitement superposées, soit en sujets iconographiques

d'un dessin grossier. Rien de plus barbare, par exemple, que le chapi-

teau du pilier qui précède le transept au sud et qui paraît représenter

la Descente aux Limbes. Un Christ à la main droite disproportionnée

et qui s'appuie de l'autre main sur une croix pattée, bénit une foule de
personnages, dont on aperçoit les têtes superposées et parmi lesquels

(1) Cf. Vézelay. Long., 120 m.; larg., aG m.
(î) M. Deshoulières, qui voit dans cette nef nne œuvre du XIT siècle, a montre lui-

même (Essai sur les hases romanes, Bulletin Monumental, i()ii) que les bases en gla-
cis ont été surtout employées à l'époque carolingienne et au XI* siècle, à Saint-Mar-
tin d'Angers (loia), à Jumièges (1067).
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se dissimulent deux démons. Les figures sont informes et à peine

indiquées. C'est bien le chapiteau historié à ses débuts. Il est impossi-

ble de croire que la puissante alibaye de Cluny, qui avait au XII'" siècle

à son service les maîtres de premier ordre qui exécutèrent les splendides

chapiteaux de sa grande église, n'ait pas envoyé des sculpteurs plus

habiles dans ce prieuré qui était une de ses plus belles colonies et qui

lui était cher à tant de titres.

Tout au contraire indique ici un travail antérieur au XII' siècle. Les

deux galeries, très étroites, qui accostent la nef sont voûtées d'un

berceau en i)lein cintre, interrompu à chaque travée par des arcs dou-

bleaux sans moulure, d'aspect lourd et primitif. Au-dessus des arcades,

qui relient des collatéraux internes aux collatéraux externes, on voit

la trace de fenêtres en plein cintre aujourd'hui bouchées. L'église pri-

mitive ne comprenait donc que trois nefs. Les traces de tâtonnements

qu'on trouve dans la construction des grandes arcades, la barbarie des

profils et de la sculpture nous invitent à voir dans cette église celle-là

même (pii fut consacrée par Pierre Damien en io6'|. De cette première

église il subsiste aujourd'hui les débris de l'ancien narthex, la nef et

ses collatéraux internes.

L'architecture et la décoration de cette église étaient franchement

bourguignonnes. Comme en Bourgogne, un narthex à plusieurs travées

était destiné à recevoir les pèlerins; comme en Bourgogne, la nef était

éclairée par de hautes fenêtres et ses murs dominaient les toits des

bas-côtés. Nous ignoruns les dispositions du transept et du chevet,

mais la longueur de la nef actuelle avec ses six travées semble indiquer

que la longueur totale de l'cglise de loG'i devait atteindre ù peu près

celle d'aujuurd'liui. Nous savons d'ailleurs ipie dès la première moitié

du XI° siècle les édifices de grande dimension n'étaient pas rares. 11

suffit de rappeler que la cathédrale de Chartres relevée par Fulbert

entre loi'i et lo'S-j, ainsi (pie celle de Coutances consacrée parGeoffroi

de Montbrai en iodG, atteignaient déjà les dimensions des édifices

actuels, élevés au XIII" siècle sur des fondations du XI'=.

Enfin cette église, élevée à Souvigny en ioC4, présente un grand

intérêt pour l'iiisloire de l'école bourguignonne. Elle montre une

étape intermédiaire entre des constructions comme celle de Saint-

Philibert de ïournus (narthex élevé entre 970-980, nef du début du

XI^ siècle), et celle de la grande église de Climy, dont les travaux

commencèrent seulement en 1089. .\ Tournus les traits caractéristiques

de l'école bourguignonne apparaissent à peine et la multiplicité des

systèmes de voûtes employés dans le narthex et dans la nef (voûtes

d'arêtes, voûtes en quart de cercle, berceaux transversaux) indiquent

encore des hésitations. A Souvigny au contraire la formule bourgui-
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gnonne commence à se dégager et c'est à son maître d'œuyre, le moine-

Maugin, qu'il convient de faire honneur de ce progrès.

Mais en outre ce monument, si précieux par la date qu'on peut lui

attribuer, nous ouvre encore d'autres perspectives. On oublie trop sou-

vent qu'il fut élevé sur le territoire de l'Auvergne et dans le diocèse de

Clermont. Or il y avait en Auvergne de puissantes abbayes bénédicti-

nes, dont quelques-unes, comme Saint-Allyre, Sauxiilanges, Thiers,

étaient déjà rattachées à Cluny au XP siècle. Or on ne voit pas que le

style architectural de Souvigny se soit répandu en Auvergne ; son

action s'est fait sentir en Bourbonnais, mais elle n'a même pas atteint

les abbayes bénédictines d'Auvergne. Ni au Moûtier de Thiers, ni à

Mozat, agrégée à Cluny au XIl*' siècle, on ne trouve de traces d'architec-

ture bourguignonne. L'église de Souvigny n'a donc été qu'une enclave

bourguignonne en territoire auvergnat. Au moment où elle fut cons-

truite, l'école d'architecture auvergnate était déjà entièrement consti-

tuée avec des traditions qui remontaient à l'époque carolingienne (i).

On peut citer comme contemporaines de cette première église de

Souvigny, les nefs d'Ennezat, dont les travaux commencèrent entre

1073 (2) et des parties de INotre-Dame-du-Port, comme l'indique une

charte conservée aux Archives du Puy-de-Dôme (3). Le style de ces

églises est purement auvergnat.

Une autre raison d'ailleurs explique que l'influence de Souvigny ait

été nulle en Auvergne. L'école romane de Bourgogne s'est formée avant

tout dans des monastères ; les plans qu'elle a adoptés convenaient

merveilleusement à la vie monastique et aux exigences liturgiques des

grandes communautés bénédictines. L'école auvergnate au contraire

est née dans des cathédrales et des collégiales. Les dimensions res-

treintes de ses églises, si on les compare aux édifices bourguignons,

surtout le manque d'allongement de ses chœurs, convenaient à des

chapitres dont les prébendes étaient peu nombreuses. Mais au XP siè-

cle ses traditions étaient déjà si fortes que les abbayes bénédictines

fondées sur son territoire en adoptèrent les principes. Le prieuré de

Souvigny, colonie directe de Cluny, resta toujours à l'état d'exception.

C'est bien ce qu'achève de montrer l'histoire des reprises exécutées

dans cette église dans le cours du XIP siècle. L'analyse architecturale

(i) Cathédrale de Clermont fondée parisienne II en 9/16 et dont il reste la crypte.

Narthcx de l'église de Cliarnalicrcs, de la même époque. Crypte et rcz-dc-chaussée

du clocher occidental de Mozat (fui X°-Xr siècles).

(a) Gallln Ckristiana, 11, Instruiiionla, coi. 78.

(3) Fonds du chapitre cathédral Arm. iS, s. B, c. 1. 11 s'agit de ventes de terrain

« pro bastimcQto ipsius sanct;e Mariiu principalis ». La charte n'est pas datée, mais

d'après son écriture peut être du milieu du XT siècle.
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de ses diverses parties permet d'y suivre l'évolution de l'école bour-

guignonne.

Un premier agrandissement consista à doubler les collatéraux. L'é-

glise de Souvigny eut cinq nefs comme la grande église de Cluny. Ces

deux nouvelles galeries eurent la même hauteur que les bas-côtés pri-

mitifs : on dut donc boucher les fenêtres qui éclairaient ceux-ci. Les

travaux commencèrent certainement par la galerie méridionale comme

l'indiquent les sculptures de ses chapiteaux, presque aussi archaïques

que celles de la nef (i). mais avec un peu plus de relief. C'est vraisem-

blablement à la fm du XL" ou au début du XII' siècle que cette galerie

méridionale fut ouverte. 11 n'est pas impossible que la bulle d'Ur-

bain II, datée do 1097, qui ordonne le transport du corps de saint

Mayeul dans une autre partie de l'église, n'ait été provoquée par ce

remaniement.

Le collatéral extérieur du nord fut élevé ensuite. 11 a conservé jus-

qu'à nos jours son ordonnance romane, des comparlimcnls de voûtes

d'arêtes prises entre des arcs doubleaux. Les chapiteaux sur lesquels

retombent ces arcs montrent les progrès de la sculpture, et leur relief

est très accusé : encore maladroits dans les premières travées, ils

deviennent de plus en plus parfaits à mesure qu'on approche du tran-

sept. C'est dans cette région que sont les plus beaux chapiteaux de

l'église. Certaines corbeilles sont ornées de masques féminins sortant

de touffes d'acanthe d'un style très ferme. Une autre corbeille imite un

travail de vannerie et rappelle des chapiteaux byzantins du VL siècle

ornés de la même manière. On sent dans ces œuvres toute la virtuosité

des sculpteurs bourguignons, et c'est aussi à la Bourgogne que fait

songer la belle décoration d'arcolures reposant allcrualivemcnt sur des

pilastres à fût lisse et sur des colonnelles, qui couvre les murs goulte-

rots. Les chapiteaux qui surmontent ces snpi)orls sont particulière-

ment ornés. En outre un cordon de billeltes dessine les archivoltes en

plein cintre des fenêtres accostées de colonnettes. liien que cette déco-

ration n'atteigne pas la richesse de celle des nefs de Vézclay, elle en

est contemporaine et représente le degré de maîtrise auquel était arrivé

l'art bourguignon vers i i3o-i iZjo.

La nef et les doubles collatéraux viennent se terminer sur un large

transept qui ne fait aucune saillie à l'extérieur. Au XV' siècle on rema-

nia complètement son ornementation, et ses voûtes furent reconstrui-

(1) Des six travées (lu collatéral sud, deux seulement out conservé leurs voûtes

d'arèles roiiiprises entre des arcs doubleaux, quatre furent couvertes en croisées

d'ogives et les feactrcs romanes fureut remplacées par de? baies tréHécs.
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tes (i). Mais ce transept existait déjà à l'époque romane avec ses

dimensions actuelles. En effet sa largeur est supérieure à celle d'une

travée et inférieure à celle de deux travées de la nef : il n'a donc pas

été pris au XV*^ siècle à ses dépens. D'autre parties supports qui reçoi-

vent les nervures des croisées d'ogives ne sont que les anciennes

demi-colonnes romanes prolongées. La reprise du XV^ siècle est très

nette au croisillon nord et correspond à un changement d'appareil. Ces

demi-colonnes romanes devaient supporter les arcs doubleaux qui

interrompaient une voûte en berceau.

Mais de plus on a la preuve que ce transept roman fut remanié dans

la seconde moitié du XIF siècle. En effet les deux collatéraux intérieurs

se terminent sur le transept par des arcades en tiers-point, toutes

romanes d'aspect et sans mouluration, qui retombent sur des pilastres

cannelés terminés en culot à deux mètres du sol. Les chapiteaux

corinthiens qui surmontent ces pilastres sont magnifiqaement ornés.

C'est de la belle sculpture bourguignonne qui fait songer à celle de la

cathédrale d'Autun et qu'on peut dater de 1160-1170. L'église voisine

de Saint-Menoux, construite à cette époque, a une ornementation ana-

logue.

En outre des travées romanes reparaissent au-delà du transept et

forment les collatéraux du chœur, continués par le déambulatoire.

On y retrouve les mêmes arcades en tiers-point et leurs chapiteaux sont

particulièrement soignés. C'est sur l'un des piliers du nord que se

trouve le célèbre chapiteau des Monnayeurs. Ainsi des réparations

furent faites au transept entre 1160 et 1170, et l'on introduisit l'arc

brisé et les pilastres cannelés de l'art bourguignon qui n'avaient pas

encore été employés à Souvigny.

Le second transept actuel existait-il à l'époque romane? A l'inté-

rieur il n'est pas apparent, mais contigu au premier : à l'extérieur ses

deux pignons sont indépendants et donnent à l'église le plan de croix

à double traverse qui était aussi celui de la grande basilique de Cluny.

L'existence de ce second transept au Xl^ siècle est postulée par un cer-

tain nombre de détails de l'église actuelle qui en sont comme des

témoins. C'est d'abord l'écartement de la travée du chœur qui lui cor-

respond : 5 mètres 3o, au lieu de 3 mètres 5o pour la travée précé-

dente à l'ouest. La largeur du premier transept étant à peu près de

6 mètres Go, ce second transept était donc plus étroit que le premier,

et il en était ainsi à l'église de Cluny qui semble bien avoir servi de
modèle.

(1) Des portails gothiques ornent aujourd'hui les extrémités des deux croisillons
et au sud se trouve la célèbre armoire à reliques du XV* siècle.



10 REVUE MABILLON

Ce sont ensuite les travées romanes que nous avons déjà mention-

nées et qui continuent les collatéraux au-delà du premier transept. Les

deux travées du nord sont couvertes de croisées d'ogives qui viennent

retomber sur des piles et des chapiteaux romans. Les arcades en tiers-

point sont romanes, et tout cet ensemble appartient au remaniement

exécuté vers 1 1 Go- 1
1
70.

Au sud on trouve les mêmes dispositions, mais mieux conservées.

Ici le collatéral extérieur est continué au-delà du premier transept par

une travée romane, englobée dans la Chnpelle Vieille, mais (jui a con-

servé sa voûte d'arête, deux arcs doubleaux en tiers-point qui retom-

bent sur des chapiteaux romans, son arc formeret en tiers-point, cnfîn,

appliquées contre le mur, trois belles arcatures en mitre sur colon-

nettes. Ici la parenté avec le décor intérieur des croisillons auvergnats

paraît évidente. La travée suivante a été voûtée au XV" siècle, mais

elle a conservé au mur méridional un arc en mitre acosté de deux arcs

en plein cintre. Au-dessus s'étend un premier étage occupé par une

salle oîi l'on voit la trace de pilastres cannelés et de colonnes destinées

à recevoir les retombées d'une voûte. Cette salle ne correspond, il est

vrai, qu'à la dernière travée, mais l'anomalie n'est qu'apparente. En

effet cette dernière travée dont les dimensions coïncident avec celles de

la plus large arcade du chœur, représente seule le deuxième croisil-

lon, surmonté d'un étage. La travée précédente au contraire n'est que

la galet le cpii faisait suite au collatéral extérieur pour réunir les deux

transepts.

11 devait en être de même au nord, mais cette partie de l'église fut

complètement démolie lors de l'édification de la Chapelle Neuve. L'ne

preuve de l'existence de cet étage avant les travaux du XV'- siècle est

la conservation d'une cage d'escalier à berceau continu contre le mur
goulterot du nord.

.\insi le second transept roman se rattachait aux travaux importants

qui eurent lieu dans l'église entre 1 160-1 170 et donnèrent à son chevet

le plan d'une croix à deux traverses, analogue à celui de la basilique

de Cluny. Sauf le décor d'arcatures en mitre, qui a pu résulter d'une

fantaisie passagère, tous ces travaux portaient bien l'empreinte de l'é-

cole bourguignonne.

Le chœur proprement dit fut complètement reconstruit au XV*" siè-

cle, avec ses hautes fenêtres et les piliers en amandes du rond-point,

tandis q»ie le déambulatoire roman est conservé entièrement. Seules

ses voûtes ont été remplacées par des croisées d'ogives qui rcton)bent

sur des piliers à nervures appliqués contte le mur roman. Des cinq

chapelles rayonnantes, trois sont encore intactes à l'est; celle du sud a

disparu et celle du nord existe en partie. L'ornementation de la cha-



/

l'église romane de SOUVIKNY 1

1

pelle carrée du fond et des deux absidioles qui l'accostent est loin d'a-

voir la finesse et la fermeté que nous avons rernarquées dans les parties
romanes des deux transepts. A l'extérieur la décoration des trois cha-
pelles est élégante mais très sobre. Ce sont les mêmes éléments qu'au
chevet de Paray-le-Monial : colonnes-conlreforts, cordon de billettes

enserrant les absidioles et dessinant les archivoltes, corniche soutenue
par des modillons : on est loin de l'exubérance des chevets auvergnats,
bien que la disposition de la chapelle carrée, reproduite à Saint-
Menoux, rappelle le chevet d'Issoire. A l'intérieur au contraire l'orne-
mentation est plus riche. Des archivoltes ornées de rinceaux enca-
drent les fenêtres ou les arcades aveugles et retombent sur des tail-

loirs très ornés de chapiteaux à décor végétal ou historiés avec une
certaine fantaisie, comme le centaure-sagittaire de la chapelle nord,
lançant une flèche contre une femme-oiseau. Mais les personnages et

les feuillages ont peu de relief, et l'on a l'impression que toute cette

partie de l'église est antérieure aux remaniements de 1160-1170 et

correspond à peu près à la période de la construction du collatéral

extérieur du nord, vers ii3o-ii4o. Le plan de ce chevet reproduit
d'ailleurs celui de la crypte qui s'étend sous le sanctuaire avec cinq
chapelles rayonnantes ouvertes sur un déambulatoire voûté en ber-
ceau annulaire, tandis que la partie qui correspond au chœur est un
noyau plein.

Enfin la façade actuelle n'est qu'un placage, destiné à consolider la

façade romane et exécuté au XV'^ siècle. Ce fut à cette époque que l'on
démolit le grand narthex et que les deux clochers furent revêtus d'un
parement au-dessus desquels émergent les deux beffrois, seuls témoins
apparents aujourd'hui de la construction romane. Le clocher nord,
dit de Saint-Odilon, est le plus ancien. 11 comprend, à la hauteur du
comble, un étage d'arcalures que surmontent des baies géminées, sous
une archivolte portée par des colonneltes. En revanche, le belTroi qui le

termine, avec ses longues baies à trois voussures et à colonneltes,
date seulement du XIV^ siècle. Le clocher sud, avec des dispositions
semblables, a été construit plus tard. A la différence du clocher nord,
ses ouvertures reposent sur des colonnes géminées, et aux quatre
angles du beffroi des colonnes-contreforts rappellent les dispositions
des clochers de La Charité-sur-Loire.

Tels sont les restes importants qui nous permettent de nous figurer
ce (ju'était l'église romane de Souvigny avant les remaniements du
XV^ siècle. De l'église consacrée en loG.'i par Pierre Damien, et dont le

plan était dû au moine Maugin, il reste les débris de l'église narthex, la

base des tours et la nef flanquée de deux collatéraux étroits. De la fin

du XI<= ou du commencement du XI ^ siècle date l'adjonction du col-
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latéral sud. Jusque-là on est encore dans la période archaïque de l'é-

cole bourguignonne. Au contraire, la construction du collatéral exté-

rieur du nord, celle du chœur avec son déambulatoire à chapelles

rayonnantes entre xi3o et ii5o, montrent les progrès de cette école,

dont le style acquiert une plus grande fermeté, dont la sculpture est

drjà remarquable par sa précision et son relief. Enfin à la période de

l'épanouissement de ce style, entre 1 1 Go et 1
1
70, correspondent le rema-

niement du grand transept et la construction du deuxième transept,

('/est k cette époque aussi qu'appartiennent les magnifiques débris de

sculpture conservés dans l'église, le curieux pilier encyclopédique qui

fut peut-être un immense chandelier pascal ou, suivant l'hypothèse

ingénieuse de M. Mâle, un gnomon, et surtout les arcatures décorati-

ves, superposées aujourd'hui dans un coin de l'église, mais qui parais-

sent avoir formé la clôture d'un tombeau monumental, peut-être celui

de saint Mayeul ou de saint Odilon. Ces archivoltes rehaussées de per-

les, qui retombent sur des colonnettcs, dont les fûts sont" couverts

d'imbrications, de zigzags, de losanges, de méandres, de nattes cloi-

sonnées ou de simples cannelures, évoijucnt le décor somptueux et

exubérant des grands portails de Saint-Lazare d'Avallon, de Charlieu

ou d'Autun. C'est la même taille précise qui donne à la pierre les con-

tours nets d'un ivoire. Les statuettes des personnages qui interrom-

paient les arcades et qui sont malheureusement mutilées nous mon-

trent aussi les draperies aux plis serrés et calamistrés de la statuaire

bourguignonne.

Ainsi par son architecture comme par sa décoration l'église de Sou-

vigny était franchement bourguignonne, et dans les restes magnifiques

qui ont survécu aux remaniements du X\ " sKcle on peut suivre toutes

les phases du développement de la puissante écolo de Bourgogne. La

prédilection que les moines de Cluny avaient pour ce prieuré, qui était

leur plus ancienne colonie et conservait les reliques de deux grands

saints de leur ordre, explique suffisamment le souci constant qu'ils

eurent d'embellir son église et de la rendre digne de la grandeur de

leur ordre. Us la voulurent à l'image de la grande basilique, dont le

plan inusité et dont les dimensions colossales faisaient un édifice

exceptionnel dans toute la chrétienté. Aujourd'hui de l'église de Cluny

il ne subsiste plus malheureusement que quelques débris : celle de

Souvigny, qui en est comme la réduction, a du moins survécu dans ses

parties essentielles, et parmi nos belles églises de France, qui sont le

témoignage d'un passé magnifique, elle mérite d'occuper tme place de

choix par la puissance de son architecture, par la variété de sa déco

ration et aussi par les enseignements précieux qu'elle apporte à l'his-

toire de notre art national.

Louis Bhéhier.
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{Suile)

SAIÎST ARNOUL DE METZ

Éludes de critique historique

III

Naissance et carrière de saint Arnoul de Metz

Baudgise II d'Aquitaine, Ode de Souabe, père et mère d'Arnoul

Relations de cette famille

AVEC CELLE DE SAINT BeRTRAND DU MaNS

BauJgise II fils de Mummolin, eut des charges en Aquitaine ;
Umnon

dit en effet de saint Arnoul : « Natus est beatus Arnulfus Aquitanico

patre, Sueva matre (i). »

La situation de Baudgise en Aquitaine lui vint, selon toute vraisem-

blance, de sa communauté de souche avec la famille de saint Bertrand,

évêquG du Mans, très puissante au-delà de la Loire.

Les liens entre la famille de Bertrand et celle d'Arnoul de Metz sont

attestés par la simiHtude d'un grand nombre de prénoms.

Arnoul avait pour consanguineus Bertoul, moine de Luxeuil(2). Clo-

doul son fils eut pour fils Aunoul ; un oncle paternel d'Arnoul se

nommait Babon.

Bertrand succède comme évêque à un Baudgise {Badegisilus) ;
il a

pour frère un Bertoul; des biens enlevés à leur mère furent attribués à

(i) AdaSS. Jalii, IV, 4/|i.

(3) Acta SS. Augusli, III, 753.
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Arnoul et Aunonl, fils de Maurilion ; Bertrand reçut le domaine de

Nieul-lès-Sainles du petit-fils d'un Babon (i).

Il résulte bien, du récit de Grégoire, que lîaudgise II exerçait sa

charge dans !a partie méridionale des I^tats de Childebert il. C'est en

effet à Evanlius, fils de Dynamius d'Arles, gouverneur de Provence,

qu'il fut associé par ce roi dans une mission envoyée à l'empereur

Maurice. Au retour de son ambassade, Baudgise périt à Carthage, dans

une embuscade (a).

11 laissait un fils âgé tout au plus de huit ans, Arnoul, qui fut confié

au soin de Gondoul, oncle maternel de Baudgise.

Les Bénédictins auteurs de VHisloire de l'église de Metz, DD. Jean

François cl Tabouillot, ont les premiers entropri» de démontrer la

fausseté de la filiation ansbertienne ; ils ont présenté un argument

positif pour détruire l'hypothèse de l'identité binominale d'Arnuaud et

de Baudgise (3). Ils ont opposé au texte du nécrologe de l'église de

Metz qiii qualifie Arnuaud « confesseur et pontife {k) » celui du nécro-

loge deSaint-Avold, d'où il résulte que Baudgise, l'un des fondateurs

de l'abbaye de Longeville, n'a pas quitté les honneurs du monde tout

eu se distinguant par ses vertus (û).

Le culte de Baudgise a été aussi implanté dans le Midi. On trouve

que le iG mai 911 l'église Saint-Paul de Narbonne reçut de l'évêque

Arnoust une église dédiée « in honorem S. Amantii et S. Baudilii(6) ».

La Notitia de Jundalione monasleru Glanderiensis est le seul texte

qui donne h la mère d' Arnoul de Metz le nom de « Oda Suueva (7) ».

La vie de saint llnbert relate une tradition d'après laquelle, quand il

dut quitter l'Aquitaine, il se retira en Austrasie où l'avait précédé sa

tante {amila), Oda, veuve du duc Baudgise (8).

(1)0. Piolin, nisl. de l'église du Mans. I, sSy et suiv.

(a) Grcg. Turon., Hisl. Franc, X, a. C'est dans ce passage que l'LV«\que de Tours

le nomme « Bodegisiliis iHius Nummolini Suessionici », pour le distinguer du duc

homonyme morl « pleno dicrum » en 585.

(3) liist. de IVglise de McU, I. 33i.

(/,) « w Kal. Mail. Depositio SS. Confessorum alquc ponlificum Villici et

Arnoaldi.»

(5) (( XV Kal. Jaiuiarii. In Olandericnsi monaslerio, natale SS. Confessorum Digni.

Bodagiseli cl Vu.lonis qui sub mundano dignitatis hnbila conspicui Chrisli milites, in

cjus "servitulc devoli et magna vilcc virtulibus dari, omnique sanciilate pollenl«s.

in pace quievcrunt. » Un diplôme de Louis le Pieux (Calmct, t. I, Preuves, p. 3oo)

contesté dans sa forme par Mabillon {Annales Bened., III. 190) restitue aux moines la

villa de Grindslal et les églises de .Meltershcim et de Vettemberg, que Baudgise

père de saint .\rnoul leur avait données.

(6) Coll. Doat, LVll, 3 (I3ibl. Nat. de Paris").

(7) Coll. Baluze, XLIV, aaa (texte préférable à celui édité par D. Galmet).

(8) Le sens normal d'amila (tante paternelle) n'est pas absolu. Ce terme, devenu en

roman ante, puis lanle, a subi une extension analogue à celle d'avunculus (primitive-

ment oncle maternel) dont l'acception s'est généralisée. — Cf. Depoin, les [{elalions

de famille au Moyen-Age, pp. 87-40 {Mémoires de la Soc. hist. du Vexin, t. XXXII).
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Naissance et fonctions d'Arnoul

Le rattachement d'Arnoul à Baudgise II est encore confirmé de deux

façons. Une généalogie des Carolingiens annexée à un très ancien

manuscrit de la Vila Caroli attribuée à Einhard commence ainsi : (i)

u Buotgisus illuster vir gcnuit Arnulfum, sanctum virum, episco-

pum urbis Mettensium ».

Arnoul lui-même a été surnommé Baudgise. Une vie de saint Ayoul

{Hidulfas) de Trêves jadis conservée à l'abbaye d'Echternacb, lui attri-

bue le cognomen héréditaire de « Buotgisus seu Boggus (2) «. Celte vie

est tout à fait des débuts du IX'' siècle, car elle relate déjà la légende de

l'origine troyenne, mais sans lui attribuer une grande confiance (3).

Arnoul naquit sous le règne de l'empereur Maurice (l\) dont l'avène-

ment est du i3 août 682. Puisque Clodoul fils d'Arnoul mourut en 696,

âgé d'environ cent ans d'après ses biographes, et qu'au moment de la

conversion de son père en 612, il devait être déjà en âge de lui suc-

céder dans l'administration de ses biens, il est tout à fait probable que

la naissance d'Arnoul est à fixer en 682, peu après le i3 août. C'est au

Lay-Saint-Chrislophe en Chaumontois, qu'il vit le jour.

Issu d'une famille alliée aux Gallo-Romains et souvent chargée d'am-

bassades ou de hautes fonctions dans le Midi, Arnoul apprit dès l'en-

fance les lettres latines. Mais à peine avait-il achevé ses premières

études, l'adolescence lui apportant les forces nécessaires à une vie plus

active, qu'il fut confié à Gondoul, alors gouverneur et maire du palais

du jeune Thiébert II, et jouissant de toute l'autorité d'un vice-roi, pour

servir sous ses ordres (5). C'est alors qu'il se maria et devint père de

deux fils, Clodoul et Ansgise (6).

(1) A'ia SS. Jalii, IV, i53.

(3) Acta SS. Juin, III, aag. De Baudegisilivallis s'est formé Bougival.

(3) « Ausgisus de nomine Anchisi Trojani, ut pulalur, appellatus » (Ibid.).

(li) « Natus est autem B. Arnulfus... in castro Laycensi in comitatu Calvomontensi,

imperatoris Mauricii Icmporibus » (Umnon, Vita B. A'-nulJi, ap. Acta SS. Julii, IV,

44i). Une charte d'Ouri (Odalricus) depuis archevêque de lleims, confirmant la fon-

dation du prieuré du Lay en l'honneur de saint ArnouI,'son ancêtre, ajoute : « quod

idem voaerandus autistes in eadem villa praesentis exordium suscepit vitae »

(Ibid. IV, 4a3).

(5) « Gum jam pêne cdoctus, ah roboratam venisset aetatem, Gondulfo subregulo

seu etiam rectori palatii, vel consiliario régis Theodeberti exercitandus in bonis

actibus traditur » {Vita Arnulfi, auctore coaîvo, ap. Acta SS. Juin, IV, 435; Acta SS.

ord. S. Benedicti, sscc. II, p. i5i).

(6) « Juventutis tempore in matrimonii copula duos filios procrcavit... Anchisus

erat miaor natu » (Paul Diacre, De episcopis Mettensibus, ap. Pcrtz, Scriptores, U, a63).

La Vita Clodulfi nomme aussi Clodoul le premier.
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Sa femme se nommait Doue (Doda), forme hypocoristique connue

de Clodhildis ou Clotilde. Le premier biographe d'Arnoul ne la nomme
pas; il se borne u lui donner des qualicalifs élogieux : « ab inclyta et

nobilissima gente puclla... egregia fcmina », Seuls les documents his-

toriques concernant Glodoul nous apprennent son nom (i).

Gondoul trouva son neveu digne de participer aux conseils des pala-

tins (a). Ayant expérimenté ses capacités, il le fit entrer dans le niiniste-

rium du jeune roi, c'esl-à-dire qu'on lui confia l'un des principaux offi-

ces de la cour ; Arnoul se distingua par ses succès militaires contre les

ennemis du royaume (3;.

Arnoul avait dix-huit ans à peine quand Gondoul, prêt à quitter le

monde pour terminer ses jours dans la vie sacerdotale, lui rappelait

les répercussions menat.anlos de la malédiction divine sur la posté-

rité des parricides. Ce souvenir hantait sans doute la pensée du jeune

connétable, et l'on ne saurait être surpris de ses entretiens avec Koma-

ric, son collègue dans le ininisteriam de Thiébert, qui voulait l'entraî-

ner dans la solitude de R^miremont, au sein de la majesté sauvage

des Vosges, pour y vivre dans la contemplation et lexpialion.

Les circonstances devinrent tout d'un coup périlleuses. Ikunehaut,

l'aïeule des deux rois Thicrri et Thiébert, avait pris en haine ce dernier,

et poussait Thierri à s'emparer du royaume de Ciiildebert II, lui per-

suadant que Thiébert n'était nullement son frère mais un enfant adul-

térin. Thiébert n'était point de force à résister, comme l'événement le

prouva. Arnoul vit-il dans ces conjonctures redoutables l'annonce du

danger prévu par la sinistre prédiction de Gondo«il ?

Saint Arnoul sur le siège oe Metz

La mort de Papou, évêque de Met/, (ai novembre 6 1 1), fut roccasion

d'une longue vacance. Elle durait encore lorsque, la guerre ayant éclaté

entre Tliiébert et Thicrri, Arnoul, alors maire du palais de Thiébert,

(i) « Arnulfus... conjiigcm suam, nalalibus et moribus clarissimam, nomine
Dodam... in conclusione permanere permisit » (Acta SS. Jiilii, IV, 645).

(a) " Cutn itaque disciplinis scolaribus esset suffîcienter imbutiis, aulae Thcodeberti

régis inducitur, consiliis palalinorum admiscctnr » (Umnon, \'ita D. Arnulfi, ap.

Acta SS. Jahi, IV. iii).

(3) « Hune (.\rnulfum1 cum ille (Gondulfus) acccpisset, pcr multa deinceps expé-

rimenta probatura jam Thcodeberti régis ministerio dignuni aptavit. Nara virtulcm

belligerandi... quis ignorare queat, praesertim cum saepe phalanges adversariorum

gentium suo subegerit mucrone » {Vila Arnulfi, ap. Acta SS. Julii, IV, 4.^5).

Arnoul, ayant dirigé des campagnes et fréquemment conduit les troupes au com-

bat, occupait donc celle dos quatre principales charges du ministcriiim qui s'est

appelée plus tard le connétablic.
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embrassa brusquement la cléricature (i). Sa haute instruction, sa

magistrature édifiante (2), décidèrent le clergé et le peuple de Metz à

porter sur lui leurs suffrages. Thierri ayant triomphé, c'est lui qui

devait confirmer leur choix. L'énergie des solliciteurs eut raison de ses

résistances (3). Vers la fin de l'été de 612 Arnoul fut intronisé dans la

chaire épiscopale de Metz : il n'avait alors que trente ans. Sa femme

Doue, avec son assentiment (4), se fit, de son côté, religieuse à Trêves et

y persévéra dans la réclusion jusqu'à sa mort (5).

Suivant l'usage, en prenant possession de son siège, Arnoul fit un

testament par lequel il partageait ses immenses richesses, domaines et

trésors, entre l'Église qu'il prenait pour épouse mystique, et ses héritiers

naturels, ses fils, Clodoul et Ansgise (6). Clodoul, qui lui était particu-

lièrement cher, voyait s'épanouir alors la fleur printanière de sa

jeunesse (7).

Quelques semaines après avoir commis un fratricide suivi du meur-

tre des enfants de Thiébert, Thierri qui venait d'entrer, le 32 novembre

612, dans sa iS*^ année de règne, commençait la guerre contre Clo-

taire II son cousin, quand il mourut subitenjent à Metz. Son fils aîné

Sigebert II, âgé de douze ans, fut proclamé roi sous la tutelle de

Brunehaut. Mais Arnoul, Pépin de Landen et d'autres grands d'Aus-

trasie firent savoir à Glotaire qu'ils le désiraient pour souverain. Le fils

de Frédégonde envahit aussitôt l'Austrasie et s'avança jusqu'à Ander-

nach (8).

Son premier soin fut de rendre à Arnoul un emploi actif en le créant

comte du palais et en lui constituant sur six provinces une juridiction

à la fois militaire et judiciaire (9).

(i) « De repente clericus factus... »

(a) « B. Arnulfus eruditissimus laicus, sanctissimus major domus. »

(3) « Actum est... Arnulfum summa instantia a clero et plèbe postulari, et tanta

vis in postulatione, ut Theodericus rex eis concesserit » (Vila Clodidfi).

(4) « Gonjugem suam... Dodam jam coelestibus aspiraatem, sacro tantum habitu

in dioecesi Trevirensi in conclusione permanere permisit » (Acia SS. Jalii, IV, 465).

(5) « Apud Treverenses inclusione usque ad diem mortis sese retrusit ac relega-

yit » {Vita Clodulfi).

(6) « Cathedrae pontificali... elevatus.-.praediaet supellectilcsmultarum divitiarum

quas ditissimus posséderai, honestissime partitas, multa Sanctae Ecclesiae contiilit,

plurima etiam duobus fîliis suis Chlodiilfo et Anchisœ jure hereditario habenda

dereliquit. Qui, paterna benedictione donati, in brevi locupletissimi efficientur, et

totius patriae principatum post Regem... gloriosissime asscquuntur. »

(7) « Glodulfum adhuc dulcissimum juventutis flore vernautem. »

(8) Fredegarii Chron., IV, 4o.

(9) a B. Arnulfus cornes pala .nus sub Clotario, Guntranni régis filio (adoptivo),

sex provincias suc regens arbitrio, multaquc coniccerat praelia, justitiam etiam de

suispropinquis exercuerat » (Gesla episcoporum Metlensium, ap. Pertz, Scriptores, X,

539).
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Le choix d'un homme non moins respecté pour sa haute probité

qu'admiré pour sa valeur guerrière ne pouvait qu'attirer des sympa-

thies au nouveau roi (i). Arnoul réussit à faire évanouir toutes les ten-

tatives de soulèvement contre l'autorité de Glotaire déjà fomentées

dans ses propres états par les émissaires de ïhierri, et, des bords de la

Seine à ceux de la Gironde, il déjoua toutes les embûches de Bru-

nehaut (a).

Les guerres qui désolèrent l'Austrasie, entre Thiébert et Thierri,

d'abord, puis entre Thierri et Glotaire, furent suivies d'une grande

disette : Arnoul se résolut à vendre les trésors de l'Église pour soula-

ger la misère des pauvres. Il lui fallut ainsi aliéner un disque d'argent,

du poids de 72 livres, qui fut acheté par Hugues, un des plus grands

personnages de la cour (inter primates procerum). Hugues ayant été

surpris peu après par une mort subite (repentina morte prostrato), ce

disque fut apporté au roi à titre de présent, par ses héritiers ; Glotaire,

nformé de l'origine de cette énorme pièce d'orfèvrerie, y fit placer

cent monnaies d'or et ordonna de le reporter, ainsi chargé, à l'évêque

de Metz (3).

Hugues est un maire du palais d'Austrasie qui succéda à Radon ou

Radberl pourvu de cette charge en 6i3 par le nouveau roi Glotaire H,

daprès la chronique de Frédégaire. Uadbert était remplacé dès G17. A

cette date, suivant la même chronique, trois grands personnages, War-

nacharius, Gundelandus et Ghucus, reçurent chacun mille sous d'or

des Lombards pour favoriser les intérêts de ce peuple. Les deux pre-

miers, Garnier et Gondeland, étaient les maires du palais de Bourgogne

et de Neustrie ; il faut admettre que le troisième, Hugues, était le maire

du palais d'Austrasie.

Glotaire ne se borna pas à réclamer d'Arnoul un concours politique.

Il lui confia l'éducation de son fils aîné, Dagobert : a Gui (Arnulfo)

Dagobertum filium suum Ghristiana religione informandum commen-

davit, quia et ejus (Dagoberti) erat (Arnulfus) consanguineus, fide

catholicus etjurecivili peritus (A)- «

Arnoul s'acquitta de sa mission d'une façon parfaite : « Quem

(Dagobertum) ille Arnulfus acceptum ita altissima et profunda erudiit

(1) (( Venerabilem cunctis honestate, simul et adtnirabilem bellica fortitudine, B.

Arnulfum palatii comitcm constituil » (Clotharius).

(a) « Burgundiatn, idest Austrasiam, Ncustriam quoque, quœ est a Parisiaca urbe

usque ad Gcrundam fluvium, tumultu belloruin liberavil, dolos et insidias Bruni-

childis enervavit. »

(3) Acta SS. Juin, IV, i36.

(4) Ce passage montre qu'Arnoul appartenait à la mênne souche que la reine, mère

de Dagobert.
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sapientia, ut in Sicambrorum natione nuUus illi (Dagoberti) similis

fuisse narraretur ».

Lorsqu'en 628 (i) Clotaire associa Dagobert au tronc, Arnoul rem-
plit quelque temps auprès du jeune prince les fonctions de maire du
palais (2), partageant avec Pépin de Landen le rôle de conseiller du
trône. Le mariage de Dagobert et de Gometrude célébré à Clichy

en 626 (3) fut suivi d'un conflit entre les deux rois. Arnoul s'efforçait

de rétablir l'harmonie entre le père et le fils (4). Mais il était toujours

îas des honneurs du monde, où il ne restait qu'à son corps défendant.

En 625 Arnoul figure, au concile de Metz, avec les archevêques Guni-

bert de Cologne et Moduaud de Trêves. La même année, il assiste

avec les deux premiers prélats et Leupoud (Lupoldas), archevêque de
Mayence, au concile de Reims (5).

Retraite et mort d'Arnoul a Remiremont

Depuis de longues années déjà, il avait pris l'habitude de quitter la

capitale del'Austrasie pour aller s'enfermer dans l'une ou l'autre des

grandes villae qu'il possédait, l'une à l'orée des Vosges, la villa Dodl-

niaca, l'autre plus voisine de Metz, Calcicus. 11 y faisait des retraites

prolongées : « Cellula retrusus, Goelum diebus ac noctibus, precibus

pulsabat » (6). 11 avait déjà sollicité de Glotaire la permission de rési-

gner son évêché, lorsque le monarque lui imposa, avant de répondre

à sa prière, l'obligation de devenir l'éducateur du futur souverain.

Plus tard, Dagobert devenu adulte et marié, ayant depuis cinq ans fait

un complet apprentissage de la royauté, Pépin ayant pris la mairie du
palais, et Gunibert, l'archevêque de Gologne, prêt à suppléer Arnoul,

dans les conseils du jeune roi, l'évêque de Metz reprit ses premiers

desseins. 11 vint annoncer à Dagobert et à Gometrude (7), à leur grande
surprise, sa résolution de reprendre sa liberté. Le bouillant jeune

homme fut tellement outré d'une déclaration si imprévue qu'il s'em-

(i) Dans la Sg* année deso^ /ègne (entre le 5 novembre 6a 2 et le 4 novembre 633),
d'après Frédégaire (IV, ^7).

(î) Les biographes d'Arnoul sont unanimes à le dire, et on ne saurait leur oppo-
ser aucun texte contraire.

(3) La /J2* année de Clotaire (5 novembre 625-4 nov. 6a6).

(4) Frédégaire, Chron., IV, 53.

(5) Flodoard, Uist. eccL Remensis, II, 5.

(G) Acta SS. Juin, IV, 436.

(7) La Vila Arnulji ne la nomme pas, mais c'est la seule femme de Dagobert qui
ait eu le rang de reine avant la mort de Glotaire II.
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porta jusqu'à menacer Arnoul de faire trancher la tète de son fils s'il

persistait à quitter la cour (i). L'évé^que répondit simplement : « La vie

démon fils est entre les mains de Dieu. » Les leudes témoins de cette

scène entourèrent le roi et lui firent honle de sa colère : la reine et

Dagobert lui même prièrent lévêque d'oublier de telles menaces. Son

départ fut consenti, et Guérie, son cousin, fut ordonné évêque à sa

place (2).

C'est auprès de Romaric, dans la solitude de l'antique Castram Hahen-

dum (depuis Remiremont) où l'ancien mlnisterialis de Thiébert 11

avait, depuis longtemps, fondé deux monastères jumeaux, l'un de

nonnes, l'autre de moines, qu'Arnoul alla passer les dernières années

de sa vie. Elle se termina le 16 août G/|0 (3).

Moins d'un an s'était écoulé, quand Guérie fit ramener de Metz la

dépouille de son prédécesseur. Noddon {l\), duc d'Austrasie (5), condui-

sit lui-même ces reliques de Remireront à Metz, en s'arrêtant dans une

villa qu'il possédait en Chaumontois (6).

Pendant que saint Arnoul vivait dans la retraite (628-640), Germain

de Trêves, élevé dans les lettres sacrées par l'archevêque Moduaud,

beau-frère de Pépin de Landen, étant parvenu à l'ùge de 17 ans se retira

auprès d'ArnouI. 11 entra ensuite dans la congrégation de Luxeuil,

et l'abbé Waubert lui confia plus tard la direction de la nouvelle

communauté fondée par Gondoin à Munsterthal (7).

Dans l'intervalle de moins d'une année qui sépara la mortd'Arnoul de

(0 Arnoul. étant un ancien vassal des descendants de Brunehaul, devait laissera la

Cour de Clotaire II un de ses fils comme otage; et les otages ainsi retenus étaient

punis de mort si leur père manquait à ses serments. Dagobert était en droit de con-

sidérer la retraite d'Arnoul, se produisant malgré sa défense, comme une trahison.

(a) Les circonstances de ce récit donnent lieu de penser qu'il n'y eut aucune va-

cance dans l'épiscopat, et que Guérie fut désigné au moment où la retraite d'Arnoul

était décidée.

(3) Celle date, fournie parla Chronographie do Sigebert, est d'autant plus accep-

table, que ce religieux de Saint-Vincent de Metz devait être mieux documente que

personne. Elle concorde avec les données de la vie écrite par Umnon qui font mou-
rir Arnoul la première année de Constantin IV associé à son père Héraclius (le père

mourut en février G^i et son fils lui survécut loi jours) et sous le pape Jean IV élu

en 64o. La date de 6ii dans le texte d'Umuon est une interpolation. Elle est accep-

tée cependant par les éditeurs des Momtmenta Germanix hislorica in-4* {Epistolx, I,

'97)-

(4) Forme hypocoristique de Nordberlus. Les Norbert étaient les allies des Pépin.

Le quantième auquel répond le jour du décès d'Arnoul est confirmé par le Marly-

rologiam Mettense (Acta SS. Julii, IV, 4î3).

(5) Umnon le nomme Noddo dux ; mais comme il avait Remiremont dans son duché,

et que, au X* siècle, ce bien dépendait du duché de Gislebert de Lorraine, Noddon

doit être un devancier de Gislebert.

(6) Acta SS. Julii, IV, 489.

l^)Acla SS. Februarii, III, a63.
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la translation de son corps, on inhuma dans l'église des Saints Apôtres

à Metz, où il n'était pas encore déposé, la fille du duc Guintrion, Clot-

sinde : son père avait été duc de Champagne dès ôgS; en Sg^il périt

par les intrigues de Brunehaut. Clotsinde avait eu pour fiancé — ou

probablement pour mari ~ Abbelin, cité comme comte bourguignon

avec Herpin, à Avenche en 6io, et qui fut exécuté comme criminel

d'État, sans doute en 612, durant les guerres de Thierri 11 avec son

frère et son cousin ; elle refusa un autre époux pour se consacrer à

Dieu(i).

Clotsinde (ou Glossinde) mourut le 26 juillet 64 1.

IV

Les fils de saint Arnoul

Clodoul, évêque de Metz

Clodoul fut tenu sur les fonts du baptême par Mederic (saint Merri),

évêque d'Autun, qui lui-même était issu, dit sa légende, d'une famille

noble. De même que Gonderic et Goderic (Gondri et Gauri) se sont

transformés en Wideric (Wéri), ainsi Monderic ou Moderic (Mon-
dri et Mauri) sont devenus Mederic (Merri) par le même adoucisse-

ment. On peut donc regarder Mederic d'Autun comme issu de la

même souche que Monderic ou Moderic de Tonnerre, depuis évêque

d'Arisitum (2).

Clodoul était dans la fleur de la jeunesse quand son père quitta les

honneurs de la Cour pour occuper le siège de Metz. Mais il est certain

qu'on ne peut ajouter aucune foi à l'hypothèse que propose son bio-

graphe : « Poterat (Clodulfus) esse annorum triginta,dum pater ejus,

domnus Arnulfus, ad pontificium sublimatus est. » Ce n'est pas trente

ans, mais quinze ans au plus, que Clodoul pouvait avoir lorsque son

père reçut la consécration épiscopale. Du reste, le même biographe

(1) Tabouillot et Jean François, llisl. de l'/'jglise de Mel:, 1,335.
(a) Acta SS. Augusti, VI, 523. On n'a pas de données positives sur l'épiscopat de

Moderic. C'est sur des présomptions tout à l'ait vagues que les HoUandistos le font
mourir en 700. Ils déclarent inconnu le « sanclus Flodulfus >jdont il fut lo parrain,
ayant perdu de vue que Clodoul est appelé Flodulfus dans divers textes, comme Clo-
taire II est appelé Flotharius dans d'autres.
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fait le total des années qui séparent l'ordination d'Arnoul de la mort

de son fils. Elles sont au nombre de 83 d'après son calcul (en réalité

8/i);etirajoiite : « Sicque inde colligentes, aestimatusdies...Clodulfi...

Centum fuisse annorum » (i). En déduisant 84 de 100, on obtient 16

comme reste, et non 3o. Lorsque Clodoul était encore simple « domes-

licus », il reçut une lettre de Didier (Desiderius), évèque de Cahors,

qui ne lui donna pas d'autres titres que « dominum illustrem et virura

excellentissimum ». Didier l'exhorte à imiter la vie et les actes de son

père Arnoul(3), mort récemment, et lai appli(jue les paroles bibliques:

« Generatio rectorum benedicetiir. » Il exerçait encore ces fonctions

en 648, d'après un diplôme de Sigebert 111 pour Stavelot (3).

Sous le règne do Cliildéric II (656-678), Clodoul accueillit à Metz un
allié de sa' famille, Truon (saint ïrond), « vir magnae nobilitatis et

praecipuae sanctitatis, ex partibus llispaniae (4), c'est-à-dire Ilesba-

niae, car Truon était neveu par sa mère d'un comte de Ilesbaye,

AUouin, bien plus connu sous le nom de saint Bavon, et cousin ger-

main de Pépin de Landen.

Un privilège accortlc à l'abbaye de Saint-Dié, en GG-, et que nous

ne possédons que sous forme de copies inauthentiques, porte les sous-

criptions de l'archevêque (de Trêves) Memorianus (transcrit fautive-

ment Numerianus), des évcijues Guisnaud ou Guibluaml (Gisoaldus,

Gisboaldus), Ebroin (Eborinusj et Childulfus. Les deux premiers de

ces évêques sont ceux de Verdun et de Toul ; le troisième est donc

visiblement Clodoul (Chlodulfus) de Metz, le troisième suffragant du

métropolitain de Trêves (0).

La tradition de l'église de Metz veut que Clodoul ait été maire du

palais. Elle est appuyée par un document dont les formules, contem-

poraines des Mérovingiens, ont été incorporées dans un diplôme dOt-

ton-le-Grand, du 3o avril 947, conservé aux archives de Dusseldorf, et

sur l'authenticité duquel, il est vrai, certains doutes ont été émis ; mais

comme c'est justement en raison de l'attribution de ce titre, et que

rien ne prouve qu'à un moment donné, Clodoul ne l'ait pas eu, il

semble que le diplôme doive être retenu; en tous cas, il peut l'être

(i) Acta SS. Junii, II, i3î.

(a) Mnnumenta Germanix historica, in-i»', Epistolx, I, 197. — Duchesne, Ilislorix

Franc. Scriptores, \, 878.

(3) Momimenla Germ. hisl., in-fol. Diplomata, I, î3.

(6)Mabillon, Annales Bened., I, 6io; Goerz, .\(iltel-Reinische Pegeslen, I, ia. — Rett-

berg, KirchengeschiclUt', 1, i!x<jS, tient pour faux ce privilège accepté comme vrai

dans Pardessus, 1, 3o3 ; Friedrich, Kirchengeschichle, II, 197, en a défendu l'authenti-

cilé.

(5) ÀclaSS. Junii, II, ug.
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pour établir quel fut le fils et l'héritier de Clodoul. C'est une confir-

mation par le roi, à la prière de l'évêque Farabert, d'un ensemble de
biens légués à l'Eglise et énoncés ainsi :

« Res quas Pipinus et conjunx sua Blictrudis donavit ad basilicas

sanctorum, videlicet sancti Pétri et sancti Martini, quasque Clodulfus
major domus in villas nuncupatas Hrectio et Littemala superiore cons-
truxit, oranes ex integro reddidimus nostra auctoritate ad dictas basi-

licas, et queadam ipse in ipsas villas filio suo Annulfo moriens dereli-

quit, totum et ad integrum ad matricolas XXllII, qui in ipsis senochiis
debent residere et de fructu qui in ipsis villis laborari dinoscitur, ple-

nariam substantiam debent habere (i). »

Hretio n'est autre que Russon, et Littemala est Littoy. La première
identification a été faite parles éditeurs des Diplomata.

Les traditions de l'église de Los portaient que le corps de saint
Amour fut transféré dans cette église par « Hilda, viri nobilis Clodolfi
conjux )).

Clodoul se sépara probablement de sa femme pour devenir évêque
de Metz, comme l'avait fait son père en pareille occurrence. Hilda pour-
rait être celle-ci, qui se serait retirée dans un monastère à Los (i).

Aunoul donna son nom à un village appelé dès le début du
VHP siècle Aunul/ovillare. Ingina. sa fille sans doute, en hérita. Elle
le vendit à son gendre, Ranvée (Rantiwig). Elle avait épousé Adalbert,
duc d'Alsace, résidant à Strasbourg, qui mourut entre juin et décem-
bre 722, et qui, fils du duc Adalric et de Bersoinde, laissa pour
enfants le duc Leufroi (Luit/ridas), le comte Ebrard {Eberhadas domes-
ticus), l'abbesse Eugénie et la femme de Ranvée.

Dans un acte du 5 février 789, Leufroi reconnaît que Ranvée pos-
sède légitimement ce domaine d'Aunoul, et d'autres biens provenant
soit de Clodoul (in Sulcia quicquid Liudulfus habuit), soit du duc
Adalric, et que le père de Ranvée, feu Chlodovée, a tenus en bénéfice
de Leufroi (3),

Le duc Ansgise

Ansgiseou Anséis, l'un des fils d'ArnouI, tige des Carolingiens, fut,

grâce à son nom, le complice involontaire de la fable troyenne sur l'o-

rigine des Francs. Déjà Paul Diacre se fait le propagateur de cette
rêverie :

« Anchisi nomen ab AncJuso, pâtre .Eneae, qui a Troja in Italia olim

,{^) Mommenta Germanix historica, in-4°. Diplomata, I, i83.
(a) Acta SS. Oclobris, IV, 3/17.

(3) Zeuss, Tradiliones Wissemburgenses, n° 87.
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venerat creditur essedeductum. Nam gens Francorum, sicut a veteri-

bus est traditum, Trojana prosapia trahit exordium. »

L'orthographe la plus ancienne de ce nom est fort loin d'être Anchi-

sus. Elle nous est parvenue par le diplomatique, dans une charte de

Pépin d'ilérislal pour Echlernach datée de 70G, où il se dénomme

(( Pipinus filius A nsgis ili quondam n.

Ce texte établit sans conteste la liliation de Pépin dlléristal. et nous

oblige à reconnaître dans Ansgise Vavus paternus de Charles-Martel,

le proavus de Pépin-le-Bref, Vabavus de Charlemagne, latavus de

Louis-le-Pieux. C'est donc par une extension à des degrés antérieur» du

terme atavus, que Louis-le Germanique a pu, dans un diplôme en

faveur de saint Arnoul de Metz, s'exprimer ainsi : « Fratres ex coe-

nobiis Sanctorum Apostolorum, necnon et beatissimi Confessoris

Christi Arnulfi atavi nostri (i) ».

Une tradition qui mérite sans doute un certain respect, car elle fai-

sait partie de celles que Paul Diacre reçut de la bouche de Charlema-

gne, et qu il a consignées dans son livre De episcopis Mcttensibus, a

trait aux dernières volontés d'Arnoul. 11 pria ses lils de partager avec

les pauvres les biens qu'il leur laissait. Clodoul, l'aîné, répondit que

c'était chose impossible. Ansgise, au contraire, promit à son père de

lui obéir. Arnoul le bénit et lui prédit que l'avenir lui réserverait d'a-

bondantes compensations, ce que l'événement justifia.

En effet, des 633, Dagoberl l, étant venu à Metz, y institua pour roi

son fils Sigeberl 111, et chargea de l'administration de son palais l'ar-

chevêque de Cologne Cunibert et le duc Ansgise (3).

L'identification d'Ansgise avec le duc Adalgise dont parle le chroni-

que de Frédegaire venant d'une source austrasienne, toute voisine de

Metz, ne saurait être contestée. Les deux noms sont identiques philo-

logiquement ; Ansgine n'étant que la contraction dAdalgise, comme

Ansbcrt ou Anselbert est une modification d'Adalbert.

Dès lors on s'explique fort bien que l'élévation du duc d'Ansgise,

qui n'était âgé que d'environ trente ans, au plus haut poste de la nou-

velle Cour d'Austrasie ait provoqué la Révolte de Raoul, duc de Thu-

(i) Àcta SS. Junii.l], 126.

(a) « Anno decimo regni Dafîoberti... Dagobertus Mettis venit, et consilio pontifi-

cum et procerum Sigibirtum filiuui suum regein instituit scdemque Mcltis habere

consliluit, cl Cuniberlum Coloniensem presulem et Ansegisum duceni qui et An-

chiïus, instituit gubcrnare palalium » (Hugues de Fleury, CUron. Virdiinensc, ap-

Labbe, Biblintheca, I, loa).

La chronique burgonde dite de Frédegaire, le nomme Adalgise, ce qui est la

forme non contractée de son nom : « Adalgesilura ducem ad regnum gubernaadum

nttituit » (Frédegaire, Chron., IV, 76).
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ringe, à qui Dagobert avait précédemment confié l'administration de

cette province.

Raoul, fils de Gamar et cousin-germain de Baudgise, aïeul d'Ans-

gise, devait se croire par son âge, son passé, son expérience et sa haute

situation, bien plus en mesure qu'Ansgise d'occuper une charge

aussi éminente, que l'administration du palais. 11 devait lui répugner

absolument de se trouver soumis à son jeune cousin.

En 64o, Raoul s'étant déclaré indépendant, les ducs Grimuaud, fils de
Pépin de Landen, et Adalgise (Ansgise, beau-frère de Grimuaud) atta-

quèrent les Thuringiens, mais ils furent complètement battus et per-

dirent plusieurs de leurs généraux. Raoul victorieux se proclama roi

de Thuringe (i).

Ansgise périt dans des conditions dramatiques qui lui valurent l'au-

réole d'un martyr de la charité évangélique, non infinms martyr. Il

avait recueilli un tout jeune garçon exposé comme esclave, l'avait

nourri et élevé, lui imposant le nom de Godin. Devenu grand, ce

monstre d'ingratitude assassina dans une forêt son bienfaiteur qu'il

accompagnait à la chasse, espérant épouser sa veuve et obtenir toutes

ses dignités d'Ansgise comme beau-père et tuteur du jeune Pépin. Il

allait réaliser le premier de ses projets quand un accès de démence le

surprit et l'emporta misérablement (2).

Avec l'agrément de son père, donc avant 689, Ansgise avait épousé
la fille de Pépin de Landen, Bègue, sœur de sainte Gertrude de Nivel-

les (3) et nièce de Waudrée ou Waldrade, la grand'mère de saint Wan-
drille.

(.4 suivre.) J. Depoin.

(i) Frédégaire, Chron., IV, 87.

(3) « Nam olim expositum quemdam invcniens infantuîum nutrierat, fovcrat,
Godinumqiie nomen inposuerat; qui, adultus, sui susccptorera dum venoralnr in
silvis, impie trucidât, spe coajugii e.jus ac dignitatum illcctus. Sod quis protoctus
perfidiaî ipsius? Dominam accidit, sed mox, dccmone vexatus, pcriit ;> (Umuon,
Vila B. Arnuin, ap. Acta SS. Julii, IV, 4i(i).

(3) « Hic Anchisus, patris consulta, filiam principis Germaaiae secundae Pipini,
Beggam nomine, duxit in matrimonium, sanctae videlicet Gertrudis sororem, quam
in virginitate sanctus Foillanus enutrivit. Exhujus Pipini sorore, VValdrada nomine,
natusest Gualchisus, qui sanctum genuit VVandrcgisilum, Cliristi confessoreni. Ex
Begga igitur genuit Anchisus Pipinum, avi nomon habenlem. » (Umnon, \ita B.
Arnulfi, ap. Acta SS. Julii, IV, Wi).



LE RECUEIL DES DISCOURS DE SERLON

ABBÉ DE SAVIGJNI

Vir iiencrandus nomine Serlo ualde litteratus et cuius eloquium

audienlibus erat acceplabile super mel etJaaum. . . (i) Tel est le souvenir

qu'on gardait de l'abbé Serlon, quatrième et dernier supérieur de Savi-

gni, un demi-siècle après sa mort (fo septembre 1 158), dans l'un des

monastères de l'ancienne congrégation anglo-normande, désormais

disparue, grâce à lui, dans le grand courant cistercien : un homme
fort instruit et disert, au parler suave; mais encore avait-on soin d'a-

jouter, pour expliquer son aventure, qu'il avait été subjugué par la

personnalité de Bernard de Clairvaux (2).

Peu s'en est fallu que nous n'eussions jamais d'autre écho de l'élo-

quence de Serlon que ce témoignage lointain. Il est d'ailleurs probable

que lui-même se souciait peu de faire montre de ses talents devant la

postérité. De son vivant, il paraît avoir eu pour unique désir de dispa-

raître dans l'ombre de son illustre ami. C'est cette piété pourtant qui

nous a valu une vingtaine de sermons complets, plus quelques mor-

ceaux détachés. Car il est évident que nous devons ce léger butin aux

moines de Clairvaux, parmi lesquels l'abbé de Savigni, enfin démis

de sa charge, juste à temps pour voir mourir saint Bernard (21 août

1 153), passa les dernières années de sa vie (3).

La collection des discours de Serlon est un peu oubliée, Migne ne

(i) Histoire do Fontaines-les-Blaoches par l'abbé Peregrinus, c. ix S 1. dans D'A-

chery, Spicilegium, II, 1728, p. 575.

(a) ....Subiecit in manu Beriiardi Clareaallensis, uitae caiiis et religionis aactoritas redo-

lehat. Ceci dépasse le sens canoni(iue. — On peut voir d'autre part la notice de

Robert de ïorigny, P. L. CGII, i3i2 (d'après le Guiberl An môme D'Achery).

(3) Je m'abstiens d'en dire plus sur les faits et gestes de Serlon, puisque le Rme
D. Guilloreau a raconté ici même, de manière parfaite, la pathétique hisloiie de

Savigni ; cf. t. V, 1909, p. Saô-SS"), pour ce qui concerne Serlon et le rattachement

à Gîleaux. — Voir aussi Histoire littéraire, t. XII, lyGS, p. 53i-5a3.
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l'ayant pas reçue (i). L'innuence de l'abbé de Clairvaux y est fort sensi-

ble, comme il devait être, tant pour le fond que pour la forme. Mais

ce n'est pas ce fait, facile à noter, qui doit retenir l'attention; on le

constatera, aussi bien, de nouveau dans le texte du discours sur le

devoir de la lectio, publié ci-dessous à titre d'exemple. L'enquête pro-

posée est relative à la tradition même du recueil.

L'édition de Tissier (2) se présente comme un arrangement du

manuscrit d'Ourscamp dont elle se dit tributaire (3). Or ce manuscrit

d'Ourscamp existe toujours, passé dans le fonds de Clairvaux et con-

servé dès lors à Troyes : n" i77i, du XIP siècle (4). H valait donc la peine

de l'examiner. Bien plus, le rédacteur du catalogue de la bibliothèque

de Troyes prétend que Tissier s'est contenté de prélever « la sixième

partie environ » du \olume (5). On devrait ainsi attribuer encore à Serlon

(i) Cette omission ne peut s'expliquer que par un oubli, tout le reste des sept pre-

miers tomes de Tissier ayant été incorporé à la Palrologie latine, même les insipides

sermons de Garnier de Rochefort, décédé après 1200.

(2) Bibliolheca palrum Cisterciensium... tomus sextas, Bono-Fonte, i66i, p. loy-ioo-

(3) Ib. p. 107 : « Eius opéra sunt sermones aliquot et quaedam eius dicta seu sen

tentiae : quae in codice manuscripto Vrsicampi, quo usus sum, confuse positae, ac

sermonibas ex parle pcrmixtae, hic separatini exliibentur. »

(4) Au bas de fol. 2i4 r°, une main du XVIII' siècle a noté : « Hic ipse Codex

manuscriptus est quo noster Bertrandus Tissier se in sua Bibliolheca Patrum Cis-

terciensium usum fuisse asserit » ; le manuscrit devait être alors à Clairvaux. La

provenance d'Ourscamp est certifiée. A la page suivante, après une série d'hexa-

mètres scolaires (A -f-
2 -f 6), relatifs à l'année bissextile, à la date de Pâques et aux

quatre-temps, on lit deux nouveaux couplets, tracés par le même scribe, au XII* siè-

cle encore probablement :

Scriptlo millena. centena, uicena noaena

Vrsicampenses statuit prope nouiomenses.

Per hos uersus scies qaando hec abbalia slatuta est.

Bis secentenus erat anmis monade pleniis

Calixti papae cèdes ursicampi sacral edes.

Per hos uei^sas scies qaando sacrata fuit ecclesia nostra.

La première indication est correcte : établissement des moines de Clairvaux à

Ourscamp près Noyon en 11 29 (cf. Gallia chrisliana, t. IX, 1761, col. 1129). J'avoue

ne pas saisir bien le sens de la seconde. Le texte même est suspect et son mètre

faux. Il semble dire que l'église d'Ourscamp fut consacrée par Calixte II en 1102 ;

entendons alors que Calixte II (1119-112/1) n'était encore que Guy de Bourgogne,

archevêque de Vienne (depuis 1088) et légat du Saint-Siège (en 1100 ?). S'il en est

ainsi, le renseignement est inédit (voir U. Robert, Histoire du pape Calixte H, 1891,

p. 32 et suiv.) et nous ramène à la période précistercienne d'Ourscamp ; mais il est

assez étrange que les Cisterciens d'Ourscami^ rappellent cette circonstance plutôt

que la dédicace de leur propre église en ;i3/i {Gallia ch., ib.).

(5) [A. Harinand|, Catalogne gcnéral des manuscrits des bibliothèques publiques des

déparlemenls, série in-4*, t. II, i855, p. 7^2 sq. — A proprement parler, il n'y a lieu

de distinguer que trois parties, dues à des mains diverses, mais contemporaines :

fol. I à 91 (où se trouvent les morceaux publiés par Tissier) ; 91 bis à 122 (quatre

cahiers); 128 à 2i4 (suite de dix cahiers décomptés). Le recueil, comme tel, doit

avoir été constitué dès l'origine ; la reliure, garnie de clous aux quatre coins, peut

être de la fin du moyeu âge.
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toute une série d'ouvrages inédits, commentaires et sermons. D'autre

part, recherches faites, il existe à Troyes un second manuscrit des dis-

cours de Serlon, copié de même au XII'^ siècle, mais cette fois à Clair-

vaux : n° 227 (fol. ii7^<'-i32"') (i), et un troisième, à Paris, B.iV.26Si A
(fol. io8'^''-i96"°) (a), peut-être encore du Xll" siècle et de provenance

indéterminée (3), pour ne rien dire d'un sermon isole dans un autre

manuscrit de Paris, B. N. 259^ (fol. i r"), du XIIP siècle (4). Avec

ces éléments d'information rapprochés et comparés, on doit être en

état de reconstituer la forme traditionnelle du recueil, de décider aussi

si le contexte du manuscrit d'Ourscamp est recevable.

Un premier examen met hors de doute l'excellence du manuscrit de

Clairvaux précédemment désigné (C). Il est pourvu de titres remarqua-

blement circonstanciés, enquatreendroitsdumoins : habitas Clareualte

(n» 12), habitus ad monachos in capitula FontenetiiJ)) (iv aS), habitas

Remis ad populum (n" 26), habitus in capitula Fonteneti (n" 28). Les

données de cette sorte sont la joie du chercheur et la garantie des pro-

grès de sa marche à travers les broussailles. Le manuscrit de Clairvaux

nous offre un appui solide, plus sur, dans l'ensemble, que celui des

deux autres. Sa valeur n'est cependant pas celle d'un archétype. D'au-

tres témoins, analogues, meilleurs encore, ont dû exister, desquels les

(i) Ancienne cote E. ôt, correspondant à l'inventaire de Pierre de Virée (147s). La
note finale (fol. iSa v°, de la fin du X1I« siècle) décrit suffisamment le volume :« In

hoc uolumine conlinenlur Glose magistri Gaufridi super matehum (sic). Glose

magislri raduKi super apocalipsin super cantica canticorum super naum prophetam.
Sermoncs serlonis abbatis sauignei. » Le commentaire sur saint Matthieu est celui

de Geoffroy Babion, inédit (cf. B. Ilauréau, Notices et extraits de quelques manuscrits

latins (le la Bihliothî-qiie iS'ationale, t. Il, 1891, p. i5o). L'autre glossaleur paraît être

Raoul de Flaix (cf. Histoire iilléraire, t. XII, 1763, p. 480). Quoi qu'il en soit, la glose

de l'Apocalypse cl celle du Cantique ont été publiées sous le nom d'Anselme de Laon
(P.L., t. CLXH, 1187 et 1499). Celle de N'ahum est aussi imprimée, partiellement;

mais, le croirait-on? parmi les œuvres de Julien de Tolède (P. L., t. XCVI, 706).

(3) La première partie comprend le commentaire bien connu des quatre Évan-

giles De brevl proverbio (Ps. Jérôme).

(3) Ancien Colbert 60JS, puis Hegias Ii525j7. — Visch a signalé un manuscrit

d'Aulne, point retrouvé : cf. Bibliotheca scriptoram sacri ordinis Cisterciensis, i656,

p. agS.

(4) Au milieu de sermons divers (.\rnoul de Lisicux, Geoffroy de Clairvaux et

anonymes) : (( Serlo abb(as) sauin(iacen5is). In assumptlone sancte marie uirgiiiis »

(voir ci-dessous u* 18).

(5) Fontenay, près Montbard (ancien diocèse d'Autun), deuxième filiale de Clair-

vaux (39 octobre 1119); l'église fut consacrée par Eugène III en 114-, l'année même
où le chapitre général de Cîteaux reçut dans l'Ordre Serlon et ses mouastères.
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collections d'Ourscamp (F) et de Paris (B) procèdent. Mais de ceci, on

ne se convainc que grâce à nne étude plus détaillée.

Pour toute l'apparence extérieure, la précision des litres exceptée, le

manuscrit de la Bibliothèque Nationale ne se distingue pas de celui de

Clairvaux : mêmes pièces, au nombre de trente, et même distribution,

les morceaux courts précédant les sermons proprement dits, sans une

différence. On tiendrait cette rédaction pour celle d'un simple dérivé,

n'était la lettre du texte qui parfois varie et concourt avec celle du

manuscrit d'Ourscamp, n'était surtout le premier titre, recouvrant

les morceaux courts : Sermo domni Serlonis abatis (sic) [de\ (i) Saiii-

neÏL... Sermo eiusdem, etc. De même, le manuscrit d'Ourscamp, qui

garde au commencement ces morceaux, les inclut expressément dans

la collection des reliques de Serlon, sous le titre général : Dicta domni

Serlonis abbatis Saainiaci. Au contraire, C les laisse hors de son

compte. Il les livre lui aussi, mais sans indication, et reprend ensuite :

Incipiunt sermones domni Serlonis. Sermo primas de die Pentecho-

ten (sic), etc. L'authenticité de ces petites compositions ne peut cepen-

dant faire doute. Les moines de Clairvaux aimaient ces miettes, tom-

bées de la table à laquelle ils étaient régulièrement conviés. Ils ont

conservé de saint Bernard, soit parmi les sermons « De diversis » (2)

soit à part, en séries (3), une foule de « sentences » et de « fleurs »

qui sunt tout à fait de même espèce : notes de sermons prises au vol,

ou plutôt passages saillants, seuls recueillis parmi des développements

qui devaient leur être depuis longtemps familiers. L'héritage de Serlon,

pour une grande part, n'est pas autre chose; car plusieurs sermons,

donnés comme tels, ne sont évidemment pas entiers (4).

Les premiers textes font donc partie du recueil, selon l'attestation

de 5 et F et malgré l'insuffisance du témoignage de C. Il reste à expli-

quer les particularités de F quant au reste. Son arrangement des pièces

communes n'importe pas beaucoup. Le tableau descriptif fera voir

aussi clairement que possible qu'un discours pour la fête des Apôtres

(n" i5) a été reporté vers la fin, et que deux autres, censés le premier

pour Noël (n" 27), le second pour l'Annonciation (n° 3o), ont subi

de même un déplacement. Ces modifications secondaires résultent sans

doute d'un travail bénévole, encore que superficiel et maladroit, non

(i) Le mot de, écrit de première main, a été plus tard exponctué.

(a) P. L., t. CLXXXIII, 537-7/18; voir la note col. C67 a, sur les « Parvi ».

(3)Ib., 747-758, et t. CLXXXIV, n35-ii56. — La tradition de ce groupe et du

précédent devrait être examinée de nouveau, d'après les meilleurs manuscrits; j'es-

père le faire quelque jour, en présentant les manuscrits du fonds de Clairvaux qui

renferment des œuvres de saint Bernard.

(4) Notamment les n" 11, 17, 3o.
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point de la négligence ou du hasard. Mais ce travail lui-même a eu

pour prétexte, comme il se conçoit, l'insertion de quatre pièces nou-

velles, deux sermons pour la Toussaint et deux extraits, qui man-

quent dans C. Vraisemblablement, le compilateur du type \ se trouva

pourvu d'un reliquat de discours provenant de Serlon et conservé indé-

pendamment du recueil principal. Il fallait bien tirer parti de ce

renfort imprévu et en adapter les éléments à l'ensemble ; d'où la

nécessité d'un certain remaniement, déterminé par l'attribution de

quatre sermons à la fête de la Toussaint.

Pour laisser au type CB, que je tiens pour primitif, sa physionomie,

je me suis contenté de rendre aux articles propres à V leur caractère

de supplément; je les ai donc inscrits en fin de hste. L'économie de

cette liste est dès lors fort simple : d'abord les morceaux courts que V

dénomme Dicta (n"' 1-7); puis les « sermons » de la Pentecôte à Noi-l,

communs aux deux familles, mais énumérés d'après l'ordre CB, et

plus exactement sous les litres de C(n"8-3o) ; enfin le supplément, livré

seulement par V (n^Si-S^). On verra ainsi d'un coup d'oeil ce qui

nous reste de Serlon, et les notices explicatives permettront d'apprécier

la nature des textes dont Migne nous a privés par inadvertance.

Je ne m'arrêterai pas longtemps à discuter l'hypothèse d'Harmand

sur le contenu du manuscrit d'Ourscamp. Celui-ci est formé de trois

parties faciles à distinguer. La première comprend tout d'abord le

recueil complet des discours de Serlon que j'ai tâché de définir et dont

on pourra suivre l'analyse ci-après. On lit ensuite (fol. 71-91) un

commentaire anonyme du Psaume cxxxii (Ecce quam bonum), composé

de cinq homélies sous une courte préface. La préface est inédile (i),

à ma connaissance; mais le reste a été publié (2), et justement attribué

à Ernaud de Bonneval, un autre ami dévoué de saint Bernard. La

seconde partie donne une glose de l'Épître de saint Jacques et des deux

Épîtres de saint Pierre, incomplète à la fin ; je n'en saurais désigner

l'auteur ni dire si elle a été imprimée (3). Suivent onze courts sermons,

(i) « Filius ego sum mulieris illius que lanam et linum qucsiuit in Icge et euan-

gelio : et extendit in tcnuissima ûla ut uestiret doraesticos suos duplicibus, Turpe

est ocium, sed non minus turpis labor inutilis. Itaque contra ocium adliibeo medi-

tationem, contra iuulilitatem meditandi honcstatem, ut ex utroque fiai labor hones-

tus, et ila sil labor contra ocium et honestas remoueat turpitudinem a labore. »

(a) P. L., t. CLXX.X1X, iDôij-iogo; il faut bien avouer d'ailleurs que la cinquième

homélie, sur a les lieux », n'a rien à voir réellement avec le sujet des quatre autres,

si elle est du même style recherché. Ernaud sera donc l'auteur du tout, mais on

aura réuni des morceaux qui n'étaient pas tout d'abord liés.

(3) <( lacobus cclebris in persona idest oETicium célèbre — super positione melioris

uite abscondit » : fol. 91-100. — « Petrusapostolus. Temporequo cepit ecclesia qui-

dam da gentilibus— omnibus per orbem terrarum scribo » : fol. 100-108".— <i Symon
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presque tous pour les fêtes, qui sont peut-être inédits (i). Je ne vois

aucune raison sérieuse de les attribuer à Serlon, bien qu'ils soient un
peu dans la même note. La troisième partie offre beaucoup plus d'in-

térêt, mais pas dans le sens indiqué par Harmand. Elle est composée
de deux séries, de vingt sermons chacune, et chacune munie de ses

capitula, c'est-à-dire selon un plan délibéré. Mais, loin d'être inédits,

tous ces sermons reparaissent parmi les œuvres authentiques de
l'abbé de Clairvaux, excepté quatre que je n'ai pas su identifier et à
part le détail du texte qui présente des variantes importantes et vrai-

ment remarquables. Il y aura donc lieu, peut-être, de revenir sur cette

collection qui pourrait fort bien représenter un des premiers recueils

formés à Clairvaux d'après des notes prises au chapitre ; mais Serlon
n'est plus en cause.

Le vrai Serlon, nous avons vu ce qu'on devait légitimement lui ren-

dre (3), et les pages suivantes achèveront de faire connaître la mesure
de son talent. Son œuvre est trop réduite pour qu'on le puisse juste-

ment comparer avec Bauduin de Ford ou Aelred de Rievaux, ces

deux lumières du nouvel Ordre. On le placera plutôt au second rang,
auprès d'Isaac de Stella. Isaac a laissé plu3 d'écrits encore; mais, pour
mon compte, s'il fallait choisir, je donnerais la palme à Serlon. Il

nous offre, dans son petit recueil, une image discrète de la piété que
les enseignements de saint Bernard ont fait éclore.

I. Indaralam est cor Pharaonis etc. Pharao qui popalam dei — morte percu-
tiuntur. Sur les neuf plaies d'Egypte, image des fléaux qui atteignent
en vain l'àme coupable. C» yi ja

a. Tondebatiir Absalon semel in anno — sed qui corde amant. Sur le symbo-
lisme des cheveux, qui sont « uitae cupiditates ». G* V- T'*

Petrus idest obediens fidei — et uos cum illis similiter transibitis » : fol. io8"-ii4".
Le commentaire manque pour III, 8-19; néammoins, le manuscrit est sans lacune,

(i) Le premier (11 5--°) est : « Querite deum dura inueniri potest (etc.). Venditc
terrestria emite celestia... »; le dernier (131'°). dont la fin manque par suite do
l'enlèvement d'un feuillet : « Hodie fratres karissimi redemptor noster uenit ad locum
passionis... »

(a) LHistoire littéraire de la France, t. XII, 1763, p. aaS, attribue à Serlon de Savi-
gni, un commentaire de l'Oraison Dominicale qui commence par les mots Proteclor
noster aspice Deas... Proteclor noster Deus pater est et dont plusieurs manuscrits sub-
sistent; il semble bien que c'était déjà l'opinion de C. Oudin, Commentarius de
acnptoribus ecdesiae antiquis. t. II, 1722. col. ilu;. B. Hauréau a donné les raisons
pour lesquelles on doit plutôt regarder comme l'auteur de cet écrit un autre cister-
cien du même nom, l'Anglais Serlon de Wiiton, célèbre professeur à Paris vers le
milieu du XIP siècle, ensuite abbé de l'Aumône (1178) : voir Notices et extraits de
quelques manuscrits latins de la Bibliothèque ISationale, t. I, 1890, p. uS-iaô.
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3. In ledulo lacob ad cnpnt — idesi mentem in Chrislo. Jacob est un exemple :

les yeux détournés des choses du siècle, on voit les anges et le Sei-

gneur. G' V T"
4. Cam reuerlereliir Dauid a cède Amalech (elc). Cnm enim reiierleretur Dauid
— cotidie in chrislum doniini. Saiil représente « superbos in ccclesia prc-

latos » ; l'Amalécite l'a tué « quia animus cui caro dominatur cito

périt. » G* V» T"
5. Regina Saba ingressa est Iherusalem — nec terminus in dileclione. L'âme

convertie et fidèle est admise à la part de Marie, la vie contemplative.
(V a ce titre omis par Tissier : « In dedicatione aecclesiae »).

G' V» T"
6. Très sant domas in quibas hospilamur — ut sis in paradyso sublimis. Sur

les trois demeures qui, au sortir de la prison du péché, introduiront

l'une après l'autre au paradis : celle de la miséricorde ou du Père, celle

de l'obéissance ou du Fils, celle de « l'indulgence » ou de l'Esprit.

G' V» ï»"

7. Tria sant sacrificii gênera — muaca uoluptatis sacrificium mortijicate Gar-

nis. Explication du sacrifice d'Abraham après sa victoire : les oiseaux

dont il est fait mention sont d.'une part les esprits immondes, d'autre

part les pensées perverses. G' V T"
8. « Sermo primus de die Penlechoten. » Spirilas.domini etc. Cam de spirila

sancto sermo habendas sit — et siccauH Jhwios Ethan scilicet robasti idest

diaboli. Sur la grâce spirituelle accordée dans le inystère de la Pente-

côte. G' V» T'

9. « Item eiusdem de eodem. » Vos autem sedele in ciuilate {etc.). Duo sunt

spiritas immobiles — sed non est ibi ubi querilis. Il y a deux esprits con-

traires, le bon et le mauvais ; que les religieux, fidèles à l'Esprit saint

par profession, prennent garde de ne pas être, en fait, les adeptes de

l'esprit malin, comme les arbres de la foret qui n'eurent, pour roi ni

l'olivier ni le figuier ni la vigne, mais le buisson d'épines (Iud. c. ix,

8-i5), c'est-à-dire l'Antéchrist. G' V» T*

10. « Item eiusdem de eodem. » Spiritaalis omnia iudical etc. Uacc est unclio

quae docet de omnibus — spiritus tuas sincera caritas. A l'exemple de la

reine de Saba (III Reg. x, 5), nous découvrons Salomon. le vrai Salo-

mon et toutes ses œuvres, quand nous sortons de notre propre esprit

pour abonder dans l'Esprit saint. G" V*' T'

11. « Item eiusdem de eodem die. » Karissimi gratias agamus deo palri qui

hodie niisit spiritum filii sai — in eadem fide confirmala est. La liberté

de l'Esprit nous a été conquise par la victoire du Christ, victoire décrite

dans le titre du Psaume lix. G" V" T*

13. « Item eiusdem [de eodem] habitas Clareualle. » Hodierna die Karissimi

spiritus sanclus super discipulos appnrens — in superna unitate tandem

glorificandi. La Pentecôte enseigne l'unité, laquelle est triple : créatrice,

justificatrice, glorificatrice. C'* V'* T'

i3. « Item eiusdem de sancto lohanne. » A diebus lohannis baptistae regum

celorum uim patitur etc. Hic duo consideranda sant — créa sonantes in

peccatordm confessione. Aspects de la nativité de Jean-Baptiste : la loi

conduit à la gloire ; le labeur de la pénitence est salutaire, à côté de la

perfection de la justice; la confession des péchés procure la gloire de

Dieu. C" V" T*

i4. « Item eiusdem de eodem. » Vox clamaniis in deserto. Per tria manifesta-

tus est deus mundo — iantum prophetam tam uHiter occidi. Jean -Baptiste,
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le témoin du Seigrteur, eut pour prototype Elie, dont la fuite au désert

est un raccourci de l'histoire des saints. G'* V* T'

i5. « Item eiusdem in natale apostoloratn Pétri et Pauli. » Isti sunt due olive

(etc.). Quanti merili l'uerinl isti sandi palet — et horribilem mortem pro

domino non timeamus. Sermon inédit pour la fête des Apôtres : explica-

tion continue du texte Apog. xi, 4-5 ; à noter ceci : les hérétiques « us-

nue ad religiosos claustrales falsorum fratrumadiutorioperuenerunt ».

i6. « Hem eiusdem de eadem festiaitate. » Venit lesus in partes cesaree Phi-

lippi etc. Cum dei cognotionem ad quam tantum factas erat — génies quasi

textum adduxit. Pierre et Paul ont posé l'un et l'autre le fondement de

la foi, par leur doctrine et par leur martyre. G'" V'= T*

17. « In assumptione sancte Marie sermo eiusdem. » Assumpta est Maria in

celum {etc.). De assumptione béate uirginis Mariae angeli gaudent — res-

pondeamas : curremus in odorem unguentorum taorum. Comme Marie,

l'Église est habitée par le Christ spirituellement ; elle est mère et

épouse, destinée aux intimes faveurs, à la suite de Marie. C" Y'» T»

18. « Item eiusdem de eadem festiuitate. » Intrauit lesus in quoddam caslellum

etc. Visa hystoria uideamus spiritualem intelligenliam — Israël in intime

quietis contemplatione. L'allégorie du récit évangélique est qu'il y a trois

vies en ce monde : « philargirica », active, contemplative ; la première

réprouvée, la troisième parfaite et déjà céleste. La « .moralité », c'est

que Jésus, dans le sein de la Marge, fut comme en un château défendu

par la tour de l'humilité et le mur de la chasteté, et qu'il y trouva

ensemble la vertu et la paix. G** V" T'"

19. « Item eiusdem sermo in natiuitate sancte Marie. » Natiaitas gloriosae uir-

ginis etc. De natiuitate beatae virginis uere gaudium est — contra hostem

diabolum uictoriam consequentur. La description de l'Apocalypse, c. xir,

1-5, n'est pas moins vraie de la victoire de l'Église que de celle de Marie.

ÇJ19
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20. « Item eiusdem de eodem die. » Dominas precepit Moysi ut de duodecim

tribubus — de Thamar idest de amaritudine penitencie. Marie, la vierge

fleurie d'Aaron, est annoncée par une généalogie de vertus dont les

trois premières, celles d'Abraham, d'isaac et de Jacob, sont la foi, l'es-

pérance et la charité. G'" V*' T'*

21. « In festiuitate omnium sanclorum sermo eiusdem. » Beati pauperes spirita

etc. Ipse qui quondam aperuit ora propfietarum — ad eandem gloriam

prestante domino veniamus q. v. et r. in s. s. a. On remarque un rapport

étroit entre les sept dons de l'Esprit, les sept demandes de l'Oraison

dominicale et les sept béatitudes. G*' V" T'*

52. « Item eiusdem de eodem die. Gaudent in celis (etc.) lure gaudent in gloria

celorum — et sic ad idem brauium peraeniemus prestante domino nosiro.

Les saints passent sains et saufs par le feu de l'adversité, comme les

Hébreux dans la fournaise ; ils franchissent de même, grâce à leur

humilité, l'eau de la prospérité. G-^ V" T**

23. « Sermo [eiusdem] in dedicatione ecclesie. » Loculus est(i) dominas ad Moysen

dicens : Faciatis mihi filii Israël sanctaarium (etc.). Quia ad fesliuilatem

(i) V omet le litre, Tissicr qui l'a restitué omet le texte : ex. xxv, i, 8, g; on

remarquera que la Clémentine diffère un peu.
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celebrandam benediciionis conuenislis — contempnunl aliis infiindere lumen

diuini uerbi. Contemplatifs et actifs sont les parois de la maison de Dieu,

unies par la pierre angulaire du Christ ; les prescriptions faites à Moïse

au sujet de l'arche s'appliquent au chrétien ; et pour le reste, l'édiQce

rriatériel n'est que l'image du temple spirituel. C-* V" T"
34. " Item eiusdein de eodcni. » Dixii{i) dominas Moysi : Hec offerre debenlfilii

Israël (etc.). In dedlcalione haias lempli debells agnoscere — ut in edijlcio

celestis Ilierusalem féliciter gaudere mcreamur. La tente mosaïque, c'est

l'Église qui pérégrinc ici-bas ; le temple de Salomon, c'est la Jérusa-

lem céleste, stable à jamais. C" V'" T"
25. « Item eiusdem habitas ad monachos in capilalo Fonteneti. » Seraite domi-

no in timoré etc. Ronorum exercitium — ad deuoLionem orationis. (Voirie

texte reproduit ci-après.) C" V" —
a6. « Hem eiusdem habitas Remis adpopulum. » Confilemini domino in cilhara

(etc.). !\'os comjregali ut deo .'^erniamas in duobiis maxime eum laadare

debemus, scilicel in dispensalione lemporaliam et carnis morlificatione, et

in conlemplalione celestiain et desiderio aile celeslis — ad elernam pro-

missionis poterimas fclicilalcm peraenire. Les deux instruments de

louange sont la cithare « quac ab inferioribus rcsonat », le psaltérion

« quod a superioribus sonat » ; mais tout le sermon, inédit, est consa-

cré au symbolisme du psaltérion ou décacorde, conformément 5 l'en-

seignement de saint Augustin : les trois premiers commandements sont

relatifs à l'amour de Dieu, les sept autres se rappoitent à l'utilité du
prochain. G" V" —

•j-j. « Hem eiusdem(2). » Fidelis sermo quia ucnit lesus in hanc mundum peccalo-

res saluos facere. Venit quidem non inermis — Cornelium et familiani eius

baplizauit. Le Christ est venu sur terre avec le feti et le glaive : le glaive,

c'est-à-dire le pouvoir du Verbe, comme il ressort de la vision de saint

Pierre à Joppé : Pierre, représentant les docteurs de l'Église, reçoit l'or-

dre d'immoler les bêtes, c'est-à-dire les vices, qui remplissent le monde.
C' V" T"

a8. « Hem eiusdem habitas in capilulo Fonleneli(i). » Realus qui comedit panem

in regno dei. Hic est panis qui cor hominis confirmât — reuelalionem et

libertatem filiorum dei suscipiemus. Le Christ est le pain des anges, le

pain de vie, la vraie manne. C" V" T"

ag. (( Hem eiusdem de aduenta Domini(li). » Ecce venit rex occurramas obaiam

salualori noslro. De adaentu domini locatari — qnatinus peraenire merea-

mur ad premium amen. L'homme étant coupable et devant une satis-

(i) Dixit est supporté par V et B; C a : /lit; la teneur do la Clémentine est encore

différente (ex. xxv, 3), mais bien davantage.

(a) V intitule : c In natiuitatc Domini », d'où la place attribuée par Tissier à ce

sermon, entre ag et 3o; il n'y a rien pourtant qui vise directement la fête de Noël ;

la tradition de Glairvaux, qui groupe les n"' a5-a8 entre la Dédicace et l'Avenl, doit

être fondée.

(3) Tissier a reporté ce sermon à la fin de la série, sous ce titre : « Sermo de

sacramento allaris »; il était sans titre dans la rédaction originale de V, mais une

main du XIV* siècle environ inscrivit en haut de la page (fol. 65'°) : « sermo domni

serlonis abbatis sauiniaci de sacramento altaris »; la vérité est pourtant qu'il ne

s'agii de 1 Eucliaristie que par occasion.

(^4) Sans titre dans V.
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faction, Dieu s'est fait homme pour le salut de l'homme ; c'est la foi

chrétienne, qui nous donne la vérité. G"' V* T'*

3o. « Item eiusdem de natinilate Domini(i). » Descendet sicut plauia in uellus

(eic). Sicut uellus ex plauia — et sicut in illa hystoria figuratum est.

Toute l'histoire de Gédéon annonce celle du Christ né de la Vierge

intacte, vainqueur et sauveur. C'° V*'' T"
3i. « Omnium sanctorum. » Nisi dominas sabaoth reliquisset nobis semen (etc.).

Necessariam est nobis fratres et dei super nos bénéficia cognoscere — saper

omnia confidentes in misericordia domini nostri lesu Clirisii. Les saints

reviennent parfois de graves méfaits, d'au-delà des « fleuves d'Ethiopie »

(SoPH. in, lo) ; ils reviennent à Dieu pour notre instruction.

32. « Item omnium sanctorum. » lasti tulerant spolia impiorum (etc.). Omnium
sanctorum solemnitatem celebrantibus — per quem nobis tanta prestila

sunt bénéficia qui homo est et deas dominas noster lesus Christas amen.

Les saints dépouillent réellement les impies, tant les démons que les

hommes, par leui's bonnes œuvres et par la vertu du sang du Christ.

33. Quia respexil hamilitatem ancille sue. Sane respectas dei in sacra scrip-

tura tribus modi accipi solet secundum cognitionem, secundum graiiam,

secandam iudicium — rursum per respectam gralie ad eam se conuertit.

Commentaire inédit du verset du « Magnificat » selon la division indi-

quée. — V" —
34. Qaattuor sunt in quibas exercetar aita iastoram — sed illud principale esse

débet. Autre morceau inédit, sur les degrés de la perfection, qui sont

<< lectio siue doçtrina, meditatio, oralio et operatio », et qui condui-

sent au cinquième et dernier degré, la contemplation. — V*' —

Tissier, comme on vient de le voir, a négligé cinq articles de la

collection d'Ourscamp (n°^ i5, ab et 26, 33 et 34). Les trois premiers,

qu'on trouve aussi dans le manuscrit de Glairvaux, sont d'une authen-

ticité certaine. Pour donner une idée plus exacte de la manière de Ser-

lon, je pense que le discours sur la lectio, prononcé à Fontenay devant

les moines assemblés (n° 25), conviendra tout juste. Peut-être n'est-il

pas complet à la fin ; un annotateur ancien de V s'est rendu compte

déjà qu'un développement sur la prière est attendu, pour achever la

trilogie. Mais l'orateur peut n'avoir pas voulu traiter son troisième

point, estimant qu'il en avait assez dit. Le sermon est bien composé,

simple, clair, assez intéressant. 11 suffît de lire pour reconnaître que

Serlon, sans être fort éloquent ni pénétrant, prend saint Bernard pour

modèle. L'exorde, le plan général, les divisions secondaires sont tels

que l'abbé de Glairvaux les eût approuvés, sinon lui-môme choisis.

(1) V intitule : « In aanuntiatione dominica. » B finit après les premières lignes

de ce morceau, un feuillet ayant été arraché.
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On remarquera d'ailleurs, à tout le moins, un emprunt direct : le pas-

sage sur les trois continences ( i ). Mais il me semble, que, tout en «'ins-

pirant sans cesse de l'Écriture, Bernard, gardé par son génie, verse

moins, et moins souvent, dans le symbolisme; ce défaut, qui n'en était

pas un, il est vrai, pour les contemporains, est notable dans tout le

recueil des discours de Serlon.

Dans l'édition, j'ai suivi scrupuleusement le texte de C, excepté pour

un petit nombre de cas où la rencontre des deux autres manuscrits

donne tort, je crois, à cet excellent témoin. J'ai noté les variantes de V,

mais négligé liabiluellement ses graphies; j'ai négligé aussi la plupart

des divergences particulières de B, qui ne sont guère que des omis-

sions.

[Sermo domni Scrlonis abbalis Sauiniaci]

babitus ad nionacbos in capilulo Fonteneti.

Seruile Domino in timoré, et cetera.

Bonorum excrcilium in tribus esse débet : in labore corporis, in

5 studio lectionis, in dcuotione orationis. Labor corporis aflligit carncm ;

studium lectionis erudit menleni ; deuolio orationis ducil ad contem-

plationeni.

In labore corporis, tribulationcm palimur, sed non angustiamur
;

aporianuir, sed non dcstitniniur ; deiciiuur, scd non perimus, niorti-

10 ûcalionem lesu Chri.sli in corpore nostro circumferenlcs, ut et uita

lesu Cbristi in corporibus nostris manifestetur. Ilaec pro Christo sus-

tinemus, in labore et crumna, in uigiliis niultis, in famé et sili, in

ieiuniis mullis domantes carnem et spirituin roborantes. Alioquin

qui nutrit carnem nutrithoslem. Vnde illud in propheta : FlUa Dabi-

i5 lonis misera, et cetera. I'"ilia Babilonis dicitur caro ; cuius opéra nos

ad confnsionem ducunt. lieatus ergo qui retributioncm retribuet ei

quam retribuit nobis ; ut, sicut nobis pro bonis quae ci impendimus
reddit nialum, ita nos ei reddere studcamus morlificationem et afïlic-

tionem et parsimoniam. quae sibi uidentur aduersa, et sic paruulos

30 eius idcst suggeslioncs in amore Cbristi confringamus.

Post mortificationem carnis sequitur studium lectionis. In leclione

aulem loquitur Dominus nobiscum, sicut et in oratione loquimur

Deo, dicente scriptura : Qui orat loquitur cum Deo ; qui legit, loqui-

tur Deus cum eo. In lectione namque ostendit nobis Deus uoluntatem

a5 suam. proponit precepta, promiltit premia, redarguit negligentiam,

comminatur poenam. In oratione aulem oslendimus ei uoluntatem

noslram, exponiinus miseriam nostram, oslendimus dilectionis affec-

tum et expostulamus indulgentiae remedium. Et est quasi pactum

firmum inter nos et Deum, ut si uolumus exaudiri in oratione, audia-

(i) Voir 1. 57. et rapprocher « De diversis » lxi $ 1 (P. L., t. CLXXXIII, G85 (6)).
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3o mus eum et oboediamus in lectione. Alioquin dicet nobis : Quid uoca-

tis me : Domine, Domine, et non facitis quae dico ? Et in Salomone :

Qui auerlii aiirem siiain ne aadiat legem, oraiio eiiis erit execrabilis. In

Ysaia quoquc dicit Dominus ludeis : Cum maUiplicaiieritis orationem

non exaadiam uos ; cum exlenderilis manus ueslras, auertam a uobis

35 oculos ineos ; manus enini uestrae sanguine plenae sant. Isli sunt popu-

lus qui labiis honorât Deum et cor suum longe facit ab eo
;
qui legem

Dei sciens et non faciens plagia uapulabit multis.

Quomodo autem in lectione debeamus proficere ostenditur nobis ex

auctoritate scripturae. Legitur quia lonathas, quando uidit David,

^0 anima eius cum anima Dauid conglulinata est. Vnde expoliauit se

tunica sua et uestiuit Dauid. Dédit ei balteum quo precingebantur

renés. Ad ultimum arcuni et sagittas ei prebuit. Vnde post iactum

trium sagittarum inuenit eum latitantem in agro, et ibi ad inuicem

non sine gemitu et lacrimis sese amplexali sunt.

45 Dauid signiflcatChristum. lonathas, qui interpretaturdonum colum-

bae, désignât animum docilem et habilem in intellectu scripturarum.

Hic uidet Dauid, cum in lectione sacra eius potentiam, benignitatem

et misericordiam et caritatem cognoscit. Potentiam : omnia quae-

cumque uoluit fecit. Benignitatem : quia exemplo suae bonitatis

5o mala nostra compescuit. Misericordiam : qua nobis miseris, dando

peccatorum ueniam, misericorditer subuenit. Caritatem : qua dilexit

nos et a peccatis nostris lauit nos in sanguine suo. Hic anima lonathae

cnm anima Dauid conglutinatur, quando in lectione considérât mise-

rationes eius super omnia opéra eius. Exuit se tunica sua et induit

55 eum, cum exuit ueterem hominem et induit nouum qui secundum
deum creatus est. Dat ei balteum quo precinguntur renés, cum eius

amore castitatem seruat. Gastitas autem tribus contlnentiis conserua-

tur : continentia scilicet membrorum et sensuum et cogitationum :

membrorum, quando refrenatur iUicitus actus ; sensuum, cum uita-

60 tur inconsideratus aspectus ; cogitationum, cum resecatur prauus

affectus. Dat ei etiam arcum et sagittas, cum omne siudium lectionis

ad eius dilectionem dirigit. In arcu sancta scriptura, in sagittis diuinae

sententiae intelliguntur. In arcu duo, lignum et corda. Per lignum,
• quod per se inutile est, uetus testamentum. Per cordam, nouum ;

65 quod, e.tsicut corda lignum utile, ita facit et flexibile uetus testamen-

tum. Per sagittas, diuinae sententiae, quae uulnerant corda audito-

rum ; unde : Vulneraia carilate ego swn. Post iactum trium sagittarum

eum inuenit. Très suntsensus in sancta scriptura : hystorialis, moralis

et allegoricus. Hystoria rem gestam narrât; moralitas uitam et mores

70 auditorum informat ; allegoria Ghristum et aecclesiam significat. In

hoc allegorico sensu, quasi in tercio sagittarum iactu, lonathas Dauid,

idest bonus monachus Ghristum inuenit latitantem. Latet enim in

allegoriae figuris et in diuinis sacramentis. Haec inuentio facit com-

punctionem et deuotionem, profcrt gcmitum et efîundit lacrimas. Per

75 hoc dicitur quia ad inuicem cum lacrimis sese amplexati sunt.

Sicprolicit monachus in lectione. Absit antem ut ci contingat quod

contigit lonathae qui, postea reuertens ad Saul patrem suum, mortuus

est in montibus Gelboe. Ita saepe contempta lectionis delectatione

reuertitur ad dilectionem secularis uitae et ibi moritur in monte
80 superbiae et in fluxu luxuriae. Taies déplorât leremias dicens : Filii



38 REVUE MABILLON

Syon incliti et amicU aaro primo, qaomodo reputali sunt in uasa testea,

opus manuumfiguii? Filii sanclae aecclesiae, prîus in speculalione fu-

turorum positi, amicti auro primo icJest spirituali sapienlia dccorati,

qui prius crant uasa aurea idest sapientiae. facli sunt uasa tcstca idest

85 lutosiie concupiscentiae. Prius in eis propinabalur uinum uerac dilec-

tionis, modo fel aspidum et botrus amare operationis. Ita reputati

sunt in uasa testea uelut opus manuum figuli. Hoc est subito quasi

molle lulum dissipati sunt ad impulsum hostis anliqui. Sic qui prius

uescebantur deliciosae, idest qui prius erant deliciosi in pulchrioribus

90 sententiis scripturarum, interierunt in uiis idest in latis desideriis

seculariuni. Qui nutriebantur in croceis idest in feruore caritatis

amplexali sunlstcrcora idest curam immundiciae carnalis. Ilanc noci-

uam pernitiem longe facial Deus a fralribus nostris. Potius de studio

lectionis ueniant ad deuotionem oralionis.

(i) 3. Ps. II, II. 8 8. Cf. II Cor. iv, 8-10. la s. Cf. II Cor. xi, aa.

i4. Ps. cxxxvi, 8. 3i, Cf. Luc. VI, 46. 3». Pnov. xxviii, 9. 33.18. i.i5.

36. Cf. Mt. XV, 8. 37. Cf. Le. xii, 47. 39. Cf. I Reg. XYrti, i, h- 4a. Cf. ib.

XX, ao sq. 44- Cf. ib. xi, 4i. 48. Cf. Ps. cxiu, 3. 5i. Cf. Apoc. i, 5.

54. Cf. Ps. cxLiv, 9. 55. Cf. Eph. IV, aa. a4. 67. CjlVT. u, 5 (lxx).

77. Cf. I Reu. XXXI, a. 80. TuR. IV, a. 85. Cf. Dbut. xxxi,3a-33. 89. Cf. Thr,

IV, 5.

(a) i. BV n'ont aucun tilrc ; C donne : Item ciasd>'m habitns et la suite. 4- exer-

cUuuin V. ta. eramima V. et infâme C et famé V. i3. donnâtes \-

i4. babyhnis V, les deux fois. i5. misera\ m. 6. V, c'ost-à-dire m. benlus.

19. et omis par V. ao. saggessionès V. 3a. ne] non V. oratio eius eril

o.e.e. (ainsi en abrégé) CUV. 33. dicit C (contre RV). orationem omis

par V. 38. autem omis par V. Sg. Dauid uidit V. 44. ballheum C V,

et de mémo plus loin. ho. dando] donando W. 5a. Jauil nos a p. n. C (contre

BV). 54. exuit] exiuil V. de même plus loin. 55. qui s. d. creatus est omis

par BV et exponctué par C». 60. cogilalionum... affectas omis par V.

aZ. senlentine] scienlie V. 71. allegorico hoc V. sensu omis par V.

73. intenliû V. 76. sic] sicat V. 77- conlingit V'. 78. contenta BV«.

85. proponebatur C (contre BV). 87. uelud V. 89. deli
|
ose sic V, delitiis B.

A. WiLMART.



U FIN DE L'ABBAYE DE BOSCODON

(1766-1779)

En 1766, le Roi, cédant aux instances de l'Assemblée du Clergé,

créait, par un Arrêt du Conseil du 28 mai (i), une commission pour

réformer les abus qui s'étaient introduits, disait-on, dans les monas-

tères du royaume. Le 3i juillet (2), un nouvel Arrêt du Conseil fixait

la composition de cet aréopage. L'archevêque de Reims en était prési-

dent; d'Aguesseau, Gilbert de Voisins, d'Ormesson, Joly de Fleury,

Bourgeois de Boisne, conseillers d'État, les archevêques d'Arles, Bour-

ges, Narbonne, en étaient membres ; Loménie de Brienne, archevêque

de Toulouse, rapporteur.

Cette commission fut tristement célèbre sous le nom de Commis-

sion des Réguliers. Son rôle était de redonner de la vitalité aux ordres

agonisants, de relever ceux qui étaient besogneux et d'encourager les

congrégations florissantes; et. pourtant, en 1772, l'Assemblée pro-

vinciale du clergé de Paris était forcée de constater que « depuis l'épo-

que de l'établissement de la Commission, l'esprit d'indépendance et

de révolte, d'irrégularité et d'aversion pour les saintes pratiques de

l'état religieux, le goût et l'attachement pour les choses du siècle,

paraissait s'être emparé de presque toutes les congrégations ». La

Commission n'avait donc pas rempli ses engagements.

Au lieu de réformer, elle avait détruit, elle avait découragé au lieu

de relever. Une élude générale de la question nous manque pour appré-

cier sainement les causes de cette faillite et le rôle de chacun des

membres de cette réunion des prélats et de conseillers du Roi; et cepen-

dant, si le cardinal de La Roche-Aymon, archevêque président (3),

(i) Arrest
|
du Conseil d'État

\
du Boi,

\
du 23 mai 17('iC>.

\
Extrait des Uegistrcs da

Conseil d'État.
|

... — A Paris, de l'Imprimerie royale, MDGCLXVI.
(a) Arrest

\
du Conseil d'État

\
du Roi,

\
du 31 juillet 176(1.

\
Extrait des Registres da

Conseil d'État.
|

... — A Paris, de l'Imprimerie royale, MDCGLX.VI.

(3) Le « rampant la Rochc-Aimon, à qui tant de diocèses ont l'obligation d'avoir

de si mauvais pasteurs » {Procès-Verbal des derniers États généraux tenus aux Enfers,

p. 21.)
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est au-dessus de tout soupçon, en est-il de même des autres membres,

de Loménie de Brienne surtout dont le rôle dans la suppression des

chanoines de Ste-Croix prêta à trop de commentaires? (i) Il est à

croire que, bien souvent, les commissaires, dont les pouvoirs étaient

presque absolus, se montrèrent plutôt alliés fidèles du pouvoir

central philosophe ou des évêques avides, que des abbayes qui avaient

surtout le tort d'être riches. Gagnés peut-être aussi par l'esprit de

centralisation qui était à l'ordre du jour, ils mirent leur puissance au

profit des forts et sacrifièrent les faibles que le Roi et leur conscience

leur donnaient mission de soutenir.

Leur œuvre fut une œuvre de destruction et d'injustice. Un membre

du clergé (a) s'écriait, en contemplant les ruines qu'avait accumulées

« le zèle destructeur des évêques de la Commission o : « Des établisse-

ments, monuments respectables de la piété des fondateurs, qui subsis-

taient depuis des siècles, (}ui avaient été formés avec tant de soin, ces

lieux de prière et d'édification, où reposent les cendres de tant de saints

religieux, ont été dissipés comme la poussière. Leur chute a étonné,

la promptitude et les circonstances qui l'ont accompagnée ne sont pas

moins étranges que la chute elle-même. Si l'intérêt de l'Église pouvait

le permettre, on se renfermerait dans le silence. La postérité ne nous

pardonnerait pas d'avoir soustrait à sa connaissance l'histoire de cette

révolution. »

En Dauphiné, la Commission ruina Saint-Ruf, Saint-.\ntoine de

Viennois, elle arracha même à l'oubli la petite abbaye de Boscodon.

Ce monastère, dernier vestige d'une congrégation de Bénédictins

blancs dissoute au début du XIV^ siècle, occupait, dans le diocèse

d'Embrun un site désolé (3). A l'époque qui nous intéresse, elle comp-

tait douze moines, un grand prieur, dépositaire des pouvoirs de l'abbé,

Antoine-Joseph d'Amal de Voix (4). évêque de Senez, et deux prieurs

(0 Arlequin \ réformateur | dans la cuisine
\
des moines

|
ou PLAN pour n'primer In

Gloutonnerie Mona-
\
cale, au profit de la Nation épuisée par I les hriganduges de harpies

financières, \
dédié à Monseigneur de Brienne, ex-principal ministre : Par l'Auteur de la

Lanterne Magique de la France.
\
Imprimé à P.ome.

\
Avec Permission et Privilège du

Pape.
I
I7S9. |

. — L'auteur de ce pamphlet rend Brienne responsable de toutes les

vexations faites aux communautés religieuses et lui fait dire : « 11 me semble

entendre, des couvents des quatre coins de la France, les plaintes amènes, les cris

aigus, et les lugubres lamentations de leurs membres contre mon génie réforma-

teur. » (p. 10.)

(a) Mémoire
|
sur

|
Vétat religieux | et sur la Commbsion |

établie pour les Réguliers.
|

.

— (Attribué à l'abbé Mey.)

(3) Sur Boscodon et l'ordre de Chalais voir : J.-C. Boman. — L'Ordre
\
dauphinois

et provençal
\
de

\
Chalais.

\
. — dip, Jean et Peyrot, igao. ln-8°.

(i) Fils de Louis-Balthazar d'Amat, marquis de Voix, et de Louise Thirement,

appela dans sa jeunesse l'abbé du Poet, il fut archidiacre d'Arles, puis évêque de

Senez le 8 sept. 1707, abbé de Boscodon en 1760 et mourut le 18 mars 1771.
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forains (i). Celte petite communauté, qui avait connu bien des nau-

frages, vivait dans une régularité convenable, sur le territoire de la

communauté des Crottes (a), qu'elle comblait de biens.

Sa sécurité était grande, lorsque l'Arrêt du Conseil du aS mai, qui

exigeait que « les abbés, prieurs, gardiens des monastères remissent à

la Commission des Réguliers, par l'entremise de leur évêque, leurs

statuts, constitutions, règlemens, généraux et particuliers, et, généra-

lement, tous les mémoires propres à éclairer les Commissaires », vint

leur donner quelque inquiétude.

Mgr de Fouquet, archevêque d'Embrun, pria Antoine Silvestre,

grand prieur de Boscodon, de lui remettre les pièces que l'on exigeait,

ce qui fut fait au mois d'août suivant.

Le mémoire d'Antoine Silvestre (3) est curieux à plus d'un point

de vue. Celui-ci semble avoir pris fort au sérieux la volonté de réforme

de la Commission : il s'efforça de l'éclairer.

« L'abbaye de Boscodon est composée, dit-il, de douze anciens béné-

dictins, savoir : le supérieur, du sacristain (sic), du chantre, du céle-

rier, du camérier et de sept antres religieux cloilriers.

« Le grand prieur est perpétuel, sa dignilé peut se résigner, comme
les offices, mais c'est communément le chapitre quy se choysit son

supérieur. On n'est pas aussy délicat pour les offices claustraux, on

les résigne ordinairement. La sacristie et la chantrerie sont à la colla-

tion de M. l'Abbé, les autres offices et les autres places sont à la colla-

tion des religieux, qui nomment presque toujours des jeunes gens quy

n'ont fait que leurs premières études et qui ne trouvent de ressource

pour la philosophie et la théologie que dans les livres. Heureux alors

le sujet qui aime à lire et qui a certain talent pour lire avec fruit.

(( Je viens de révéler un abus... qui en occasionne d'autres. Il y a

trois prieurés forains dont les titulaires n'ont rien de commun avec

les douze religieux de la maison, que les vœux et la profeesion; ils

promettent les uns et les autres cotiversionein morum suorum seciindam

regulam S. Benedicti. Comment peut-on dire après une telle émission

que la règle, à raison de sa sévérité, n'est guère que pour les réfor-

més? Je reviens à mes forains qui sont censés, dit-on, militer sous

la même règle et lé même supérieur dans leur prieuré. C'étoit là un

abus, Mons. l'évêque de Senès va le détruisant. Comme ces trois places

ne demandent qu'un service sans résidence, à mesure qu'elles vaquent,

(i) Remollon et Scllonnet.

(a) Hautes-Alpes, arr. et can. d'Embrun, à 4 kilomètres de cette ville.

(S) Arch. Nat. G» iilt, k ff. papier pet. i".
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M. l'Abbé les donne à un religieux de la maison qui fait faire le ser-

vice. »

Après ces légères critiques, passant au chapitre des règlements, sta-

tuts, il rappelle la réforme opérée par Abel de Sautereau en 1600 (i),

qu'il apprécie sans indulgence, et celle de 1680, œuvre de l'Archevêque

d'Embrun, pour laquelle il montre plus de respect. Il termine en ces

termes :

a Voilà, Monseigneur, tout ce que je puis produire pour constituer

le régime au spirituel. On est d'ailleurs, indépendamment de constitu-

tutions et de règlemens, très intimement persuadé qu'on est obligé

dans celte solitude à chanter et faire le service divin. L'assiduité et

l'exaclitude à remplir ce devoir justifient la croyance sur l'article du

chant des louanges divines. Monseigneur l'archevêque en rendra bon

comple à nosseigneur les commissaires. »
'

Au sujet du temporel il déclare que : « les seigneurs abbés eurent

pendant plusieurs siècles toute l'administration du temporel, mais,

voulant se débarasser du soin qu'il comporte, ils firent des transactions

avec les religieux, fondèrent des offices et ne restèrent chargés que

d'une certaine fournyture en vin... Messieurs les abbés étoient au sys-

tème de faire transporter tout le bois nécessaire pour la cuisine, le

chaufouretle four... 11 n'y a point départage entre Messieurs les Abbés

et nous, nous nous en tenons aux arrangemens faits avec nos prédéces-

seurs respectifs, nous jouys-sons chacim en droit soy des lots transmis

et la bonne foy et l'intelligence valent mieux pour nous que les tran-

sactions même. »

Avec ce mémoire, Mgr de Fouquet transmit à la Commission une

copie des constitutions d'Abel de Sautereau et, probablement aussi,

des appréciations personnelles qui ne nous ont pas été conservées. 11

est à penser (pie ces commentaires étaient favorables : l'ancienneté de

Boscodon, le bon renom dont elle jouissait dans la province, les petits

services qu'elle rendait aux cultivateurs privés de tout secours religieux

et aux voyageurs égarés dans les montagnes méritaient que l'on envi-

sageât son cas avec bienveillance. La Commission passa outre à toutes

ces considérations : par un Arrêt du Conseil de 17O7, elle fit supprimer

Boscodon, ainsi que toutes les maisons religieuses indépendantes qui

ne possédaient pas vingt religieux.

Boscodon avait vu plus d'un naufrage, ses moines ne s'affolèrent pas

pour si peu, ils offrirent seulement de s'agréger à une autre congréga-

(1) Ces statuts ont été publiés dans le Bulletin de la Soc. d'Études des Utes-Alpcs

1913. — A part : J.-Ch. Roman, La n'forme de Boscodon \
en 1621

\
. — Gap, Jean et

Peyrot, igiS. ln-8*.
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tion de l'ordre de Saint-Benoît, l'Arrêt du Conseil n'exigeant que douze

religieux pour les filiales de maisons plus importantes (i).

Le placet fut transmis à Mgr de Fouquel, alors à Paris, avec une

lettre où on le priait d'appuyer cette démarche. L'archevêque répon-

dait le II juillet :

« J'ai parlé à Messeigneurs de la Commission, Monsieur, de votre

maison, je leur ai représenté l'avantage que mon diocèse tiroit de votre

communauté, ils ont paru goûter mes raisons et j'espère qu'ils y
auront égard dans le temps. Ils n'ont pris encore aucun parti pour ce

qui vous regarde, soyez persuadé que je ne négligerai rien pour vous

prouver les sentiments (2)... »

Mais déjà la protection de Mgr de Fouquet n'était plus une sauve-

garde pour Boscodon, il venait d'être remplacé par Mgr de Leyssin.

Ce prélat, dont deux historiens de l'Embrunais, Juvénis et l'abbé

Albert, ont tracé un portrait vraiment flatté, nous apparaît, avec le

recul des années, un peu moins sympathique. Il était d'assez bonne

famille du pays d'Aoste : son père, Jean-François, baron de Domeys-

sin, avait épousé, en 1716, Françoise Magnin de la Villardière, dont il

avait eu François, plus tard capitaine au régiment de Monaco, Fran-

çois-Pierre-Louis, futur archevêque, Achille, tué en 1760, Joseph, futur

abbé de Boscodon, François, depuis capitaine d'artillerie, et une fille.

Pierre-Louis naquit à Aoste en 1724 ; nommé à l'âge de dix ans cha-

noine-comte de Saint-Pierre de Vienne, il étudia la théologie en Sor-

bonne et y passa sa thèse de licence. Vicaire général d'abord à Vienne

en 1760, puis à Castres et à Troyes, il fut désigné comme archevêque

d'Embrun le 17 avril 1767 et sacré le 5 juillet.

Ce nouveau successeur de saint Marcellin paraît avoir eu peu des

vertus ecclésiastiques : il mêlait l'arrogance et la hauteur d'un petit

gentilhomme à la dissimulation et à l'esprit de chicane d'un clerc de

procureur. Toutes les juridictions de la province ont retenti pendant

trente ans de ses mesquines revendications. Il était fécond en procès,

âpre à recouvrer quelques boisseaux de froment, quelques paires de

(1) Extrait de ce placet : « Leur maison se trouvoit dans le cas de l'arrêt et ne
pouvoit s'assurer l'augmentation ordonnée ou se dispenser de la faire qu'en solli-

citant une réunion à quelque congrégation de l'ordre de Saint-Benoit, ils prioient
nosseigneurs de la Commission de donner des avis favorables pour la réunion de
l'abbaye à la congrégation de Cluny. » — {Mémoire

|

pour les religieux du monastère
de Boscodon

|
défendears en opposition à l'arrêt de défaut du

\
27 janvier 1778, et, au

principal, appeltanls
|
comme d'abus

\
contre

|
Messire Pierre-Louis de Leyssin, arche-

vêque
I

et Prince d'Embrun, M. le prévôt du Chapitre
\
les sieurs syndic dudit Chapitre,

du sémi
|
naire, du collège et de l'hôpital opposants et

\ intimés.
|

. — Grenoble, A. Giroud,
1778. ln-lt°, 55 p.

(a) Vid. 8up.
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chapons, voire même quelques onces de fumier-mizon que ses tenan-

ciers ne lui livraient pas.

Le nouvel archevêque comprit tout le parti qu'il pouvait tirer de l'i-

gnorance et de la faiblesse des moines de Boscodon; dès qu'il eut

évalué la richesse de leurs dépouilles, il médita leur perte.

Cependant les événements favorisaient Boscodon : l'Arrêt de mai

1768, qui permettait aux abbayes indépendantes de subsister avec

seize religieux seulement, lui fui communiqué; quatre places mona-

cales nouvelles pouvaient facilement se créer et, en somme, la liberté

valait mieux que toute agrégation. Les religieux résolurent de se con-

former aux exigences royales et écrivirent à Mgr de Leyssin qu'ils

étaient disposés à augmenter le nombre de leurs moines, si on leur en

donnait la permission.

Mgr de Leyssin répondit que, puisque l'on avait sollicité précédem-

ment la faveur d'être réuni à une autre congrégation, il n'était pas

séant de changer sitôt d'avis. La Commission, alTirmait-il, avait d'ail-

leurs résolu d'unir Boscodon à l'ordre militaire de Saint-Lazare, qui

s'offrait à compléter leur nombre et la procédure suivait son cours.

D'oii émanait cette singulière proposition? Venait-elle en réalité de

Paris? N'était-elle qu'un artifice de l'archevêque? Si nous ne trouvons

aucune trace de ce projet dans les Archives de la Commission, il est

certain cependant que, dès 1760, l'ordre de Saint-Lazare avait cherché

à acquérir des biens en Dauphiné; sa fusion avec Saint-l\uf avait été

très prî's de se faire. Mais, s'il n'y avait là qu'une parole en l'air, des-

tinée à égarer les religieux, Mgr de Leyssin avait frappé juste. La pen-

sée de voir leur monastère changé en corps de garde leur parut funeste ;

ils délibérèrent longuement sur le peu de commodité que présentait

une union avec une congrégation non bénédictine, si différente de

règle et de coutumes, et se préparaient sans doute à discuter la chose,

quand l'archevêque revint à la charge.

Par une lettre de juin 1769 (i), il déclare que la proposition de l'or-

dre de Saint-Lazare a été rejetée : c Tout est perdu, s'écrie-t-il, la sup-

pression est irrévocablement décidée... le Roi ne veut plus de Bosco-

don, le cœur me saigne de voir une maison si bien composée, si

régulière, supprimée, mais le parti est est pris. >> Puis, après avoir asséné

ce puéril coup de massue, il se fait insinuant, mêle la ruse à l'intimi-

dation, verse des larmes, provoque la confiance. Une dernière

planche de salut est jetée : l'abbaye pourra s'unir aux œuvres du dio-

cèse. Là est le devoir. « Par là, dit-il, en bons patriotes, vous lui

(i) mémoire
|
pour les religieux de Doxcodon |

contre Mgr Pierre Louis de
\
Leyssin,

archevêque el prince d'Embrun.
|

. — Grenoble, A. Giroud (s.d.). In-i*, 5o pp.
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conserverez vos biens, et vous devez vous attendre à un traitement

plus honorable que de la part d'un ordre militaire. » Pour emporter

enfin le consentement de ses ouailles trop crédules, il déclare « qu'il

n'y a pas de temps à perdre, qu'il n'y a pas à délibérer sur le parti

qu'il propose ». Mais il ne dévoila point la part qu'il complaît prendre

dans les dépouilles de l'abbaye, car il eût éveillé les méfiances.

Le découragement entra avec celte lettre dans le cloître de Boscodon ;

le sort de l'abbaye était fixé, toute lutte était inutile. Le 24 juillet 176g,

les moines, réunis capitulairement dans la chapelle de Saint-Firrain,

reconnurent l'impossibilité où ils étaient de se conformer à l'édit,

approuvèrent la suppression de leur abbaye, l'union de leurs biens aux

œuvres du diocèse, en foi de quoi ils signèrent un acte notarié que,

pour éviter toute erreur ou tout regret, Mgr de Leyssin avait fait pré-

parer dans ses bureaux et apporter en temps opportun.

Il était entendu que le grand prieur recevrait en dédommagement

une rente viagère de 800 livres, et les moines 5oo livres. Ainsi en un

mois Mgr de Leyssin avait mené à bonne fin le premier acte de cette

spoliation pseudo-légale ; c'était aller rondement en affaires. Le con-

sentement de l'abbé, l'élégant évêque de Senez, fut enlevé avec autant

de facilité. L'offre d'une rente de 1800 livres lui parut acceptable; la

réserve des prieurés de Selonnet, RemoUon, Théus et Avançon le

décida. Une convention fut signée le 6 août sur ces bases.

11 ne restait plus qu'à donner une force légale à ces tractations par-

ticulières ; c'était là que se trouvait la difficulté. Mgr de Leyssin s'en

rendait compte. 11 s'ouvrit de ses angoisses au Garde des Sceaux, qui

avait pour lui quelques bontés; l'archevêque de Toulouse fut chargé

d'étudier l'affaire, un des clercs de la Commission fit à ce sujet un

rapport qu'il n'est pas inutile de citer (i) :

(( L'abbaye de Boscodon, dit ce document, est dans le cas delà sup-

pression suivant l'article 5 de l'Édit du mois de mars 1768. L'Abbé et

les religieux y consentent, aussi il n'y a point de difficulté sur l'ex-

tinction.

« Les revenus de cette abbaye sont réclamés par bien du monde :

M. l'archevêque d'Embrun en désireroit une partie pour dedomager

son siège du domage que lui occasionne l'augmentation des portions

congr'ocs, et cette demande est favorable parce que, d'une part, le

revenu d'Embrun est médiocre et que, de l'autre, on est disposé à

dedomager les évêchés de Dauphiné et de Provence à qui l'édit des

portions congrues aura porté préjudice.

(i) Arch. ISat., G. 9. lai, a IT., papier bleuté : Observations sur les lettres patentes

concernant Boscodon.
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« Le Chapitre de l'église cathédrale demande aussi, et au même

titre, et sa demande est également favorable parce qu'il est juste d'assu-

rer à cet espèce de chapitre une dotation suffisante.

(( Enfin M. rArchevôqne demande pour son séminaire et se joint,

pour le collège et l'hôpital, aux administrateurs. Ces demandes sont

encore favorables car tous ces établissements sont pauvre» et méritent

d'être soutenus.

« Pour concilier ces différentes demandes, M. l'Archevêque d'Em-

brun propose de donner un tiers à l'archevêché, un tiers à la cathé-

drale, et l'autre tiers divisé en trois parties au séminaire, au collège et

à l'hôpital. Si cet arrangement n'enrichit personne, il a l'avantage de

concilier dilîérents intérêts...

« La forme de la procédure seroit simple si une partie des revenus

ne tournoit pas au profit de M. l'archevêque d'Embrun, qui, ne pou-

vant être juge en sa propre cause, ne peut ainsi, suivant toutes les lois,

faire des réunions en sa faveur.

« S'arrêter à cet inconvénient ou changer l'arrangement ce seroit et

le rendre moins favorable et manquer le moment d'un projet utile.

Recourir au Pape, supérieur de M. l'archevêque d'Embrun, ce seroit

introduire une jurisprudence nouvelle et d'un exemple dangereux...

Permettre à M. l'Archevêque de nommer un commissaire à qui il donne

pouvoir jusqu'au décret inclusivement, se seroit éluder trop manifes-

tement la loi et, dans le fond, en dispenser.

« On propose de recourir à un des évêques suffragans. C'est se rap-

procher du droit ancien. Ce recours est conforme à nos maximes... il

est bon qu'il y ait un exemple que l'exécution de l'édit de 1768 don-

nera occasion de répéter. »

Et, naïvement, le clerc terminait :

« L'archevêque de Toulouse soumet, comme de raison, ces idées aux

lumières de M. le Chancelier; il prendra une autre tournure au cas que

celle-ci paroisse avoir des inconvéniens. »

On se préparait ainsi, par quelque artifice que ce fût, à tourner

honnêtement les lois du royaume au profit du Prince d'Embrun.

11 fut fait comme l'archevêque de Toulouse l'avait désiré : des lettres

patentes signées « Louis » et (i) « par le Roi, le Duc de Choiseul »

furent expédiées le 21 octobre, par lesquelles l'Archevêque était

« exhorté et autorisé à procéder de toutes formes prescrites par les

Saints Canons et les ordonnances du Royaume à l'extinction et suppres-

sion de la manse monacale... et... au cas où le Sgr Archevêque ne

(i) Copie Bibl. Nat. Ms.fr. i3848, P a33, et Arcli. Nat. carton cité.
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voudroit ou pourroit procéder ou connoître à l'efTet de laditte union,

il soit permis au syndic dudit diocèse de se présenter par devant un
des évêques pour être par lui procédé ou commis à l'effet de laditte

union. »

Le lo décembre, Mgr de Leyssin, sitôt les letti-és enregistrées, écri-

vait aux moines (i) :

(( J'ai obtenu, Messieurs, les lettres patentes que j'avois demandé
pour la réunion de votre manse monacale aux différents corps du dio-

cèse. Ces lettres patentes, enregistrées le 2 de ce mois, ordonnent de

nommer un commissaire de séquestre. Guérin est cliargé de cette

commission ; en conséquence l'économe de votre maison aura soin de

lui donner tous les éclaircissements nécessaires pour faire l'inventaire

qu'il est obligé de dresser, et, comme, selon l'esprit des lettres paten-

tes, votre maison ne doit plus exister du moment de la nomination de

l'économe séquestre, il faut que tous les religieux excepté l'économe

sortent dans le jour. Et on aura soin de tout payer ce qui vient à cha-

cun pour sa pension. Je suis charmé que les lettres patentes soient

arrivées à temps pour vous empêcher de passer un hiver rigoureux

dans les neiges. Vous pouvez être persuadés que je ferai tout ce qui

dépendra de moi pour faire votre sort tel que je le désire. J'ai l'hon-

neur d'être,...

u P. L., archevêque Prince d'Embrun.

« à Embrun, ce 10 décembre 1769. »

Ces mots de cordiale banalité cachaient mal la grande hâte que l'on

avait de voir la maison vide. Il se peut que l'esprit des lettres patentes

ait été de procéder à l'extinction immédiate de la communauté, il

n'exigeait certes pas l'expulsion sans délai des légitimes propriétaires.

La volonté du Roi imposait la nomination d'un séquestre et non l'en-

voi de sergents. C'est cependant ce qui fut fait.

On était au gros de l'hiver, la neige encombrait les chemins et blo-

quait les portes, les moines avaient tout préparé pour l'hivernage ;

Guérin, secrétaire de Sa Grandeur, vint à Boscodon le 1 1 décembre avec

deux gardes-bois. Vigne, père et fils, et enjoignit aux Bénédictins de

vider les lieux dans l'instant. Pris à l'improviste, ceux-ci ne purent

que se répandre en supplications ; ils n'avaient été tenus au courant

de rien, leur logement n'était assuré nulle part, il leur fallait au moins
quelques semaines pour préparer leur départ. Guérin, bon prince, leur

accorda quatorze jours, qu'il employa à dresser un inventaire en pre-

(i) Mémoire
\
pour les religieux de Boscodon

\ , cité.
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nant soin que les moines n'emportassent rien qui ne leur fût person-

nel.

Le 23 décembre, fêle de Nocl, les derniers Bénédictins de Boscodon

qiiillèrent leur abbaye, laissant pour 5ooo livres de provisions, leurs

archives et les richesses accumulées par sept siècles de dévotion.

Antoine Silvestre, nommé vicaire général de l'abbé d'Amat, se retira à

Embrun avec une servante ; Dom de Bayle se rendit dans la même
ville avec sa balle-sœur et sa nièce; Dom Mariny alla habiter sa mai-

son paternelle ; Dom d'Aiguebelle, gravement malade, eut à peine la

force d'aller chez ses parents, pour y mourir; Dom Servel, Maurin,

Blanchard, furent adjoints aux curés des Crottes, Seyne et Saint-Clé-

ment; Dom Courrière, qui pas plus que Dom Garonny et AUard,

novice, n'avait signé la délibération du a/j juillet, était déjà parti pour

Grenoble. Quant à Dom Kaymond, il s'en fut à Paris, où il devint

aumônier des Dames de la Visitation (i).

Pendant ce temps, la jirocédure ecclésiastique suivait son cours :

L'Archevêque conférait ses pouvoirs à l'évêque de Digne, le plus

ancien de ses suffragants ; celui-ci, peu disposé sans doute à devenir

l'instrument d'une éviction dont on parlait déjà avec scandale, char-

geait, le G janvier, l'OIficial de Gap de faire une enquête discrète sur

les avantages religieux de l'opération. Huit témoins seulement furent

interroges, par le ministère de James, notaire, et l'on conclut favora-

blement aux intérêts de l'Archevêque.

Le 20 janvier, des exploits d'huissier furent préconisés dans le cloî-

tre désert de Boscodon, interdisant à quiconque de s'y établir sans

permission et, le 8 février, l'union des biens du monastère aux œuvres

du diocèse fut prononcée par l'évêque de Digne. Des lettres patentes

d'août 1770 confirmèrent cette décision. Le premier acte du drame

était terminé.

Au début de 1171 cependant, un murmure vague, puis une rumeur

plus précise se répandit dans le diocèse d'Embrun : les religieux de

Boscodon avaient été dupés, on avait abusé de leur faiblesse, la bruta-

lité avait été la seule récompense de leur soumission. De nombreux

témoignages de sympathie parvinrent à Antoine Silvestre, les commu-

nautés qui avaient joui autrefois des bienfaits de l'abbaye ne l'oubliè-

rent pas dans le malheur : on l'encouragea à la résistance. Voyant que

l'opinion publique le soutenait, le grand prieur s'aboucha avec

(i) Mémoire
|
en réplique

\

pour Mcssire P. L. de Leyssin
\
archevêque et Prince (VEm-

brun
I

contre
\
les sieurs Silvestre, Servel, el autres reli-

|

gieux de l'ancien monastère de

Boscodon, et les
\
Intervenants. | Bibl. de Grenoble, 0. iii48.
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Dom Servel et Dom Marigny, rappela à lui Blanchard, Courrière,

Garonny et Allard, qui avaient conservé leurs prieurés, et forma

opposition à l'enregistrement des lettres patentes de 1771 le 10 janvier

suivant.

A cette nouvelle, Leyssin donna libre cours à sa colère. Les ex-moi-

nes de Boscodon étaient à sa merci, il n'avait plus rien à craindre

d'eux, il employa la violence. Les opposants furent menacés de lettres

de cachet : Dom Blanchard, retiré au Laus, fut interdit; Dom Servel,

âgé de 93 ans, fut privé d'un secours de deux charges de vin qui lui

était accordé ; Antoine Silvestre, enfin, fut sommé de se rendre à

Briançon, à Barcelonnette, ou à Faucon, hors de sa sphère d'influence.

Puis, comme il n'obtempérait pas à ses ordres, l'Archevêque le manda
à son hôtel et lui enjoignit de se retirer chez les Bénédictins de Saint-

Robert dans la huitaine. Dom Silvestre exposa respectueusement que

sa présence était nécessaire à Embrun. Leyssin le menaça alors de le

faire saisir par quatre cavaliers de la maréchaussée puis le mit brus-

quement à la porte en lui disant : « Sortez, Monsieur, je ne veux plus

vous voir ni vous entendre 1 »

Dom Silvestre se conforma à cet ordre, mais envoya le lendemain à

l'archevêché sa justification écrite. Leyssin lui répondit une lettre d'in-

jures, lui rappelant les peines du droit canon contre les moines vaga-

bonds et scandaleux, lui faisant un crime d'avoir une servante et de

louer une partie de sa maison à des personnes du sexe féminin.

L'émoi fut grand à Embrun, un parti se forma pour soutenir le

grand prieur, qui était bourgeois de la ville, on tenta en sa faveur une

assemblée populaire que seule l'intervention du corps municipal,

gagné par Leyssin, put empêcher. Des amis offrirent l'hospitalité à

Dom Silvestre, qui se terra, cependant qu'il suppliait le Parlement de

Grenoble de veiller à sa propre sécurité.

Il n'en continua pas moins ses démarches. Le 10 août, sur la requête

des moines formant la communautée restaurée de Boscodon, le Parle-

ment de Dauphiné prescrivait une enquête avant l'enregistrement des

lettres patentes. Les habitants des communautés voisines furent inter-

rogés. Isnard, des Crottes, déclara (i) :

u L'on a si bien reconnu de tous les temps l'utilité de l'abbaye de

Boscodon dans la communauté des Crottes que cette dernière fist aide

à rebâtir le monastère lorsqu'il fut incendié par les Vaudois... Les

religieux ont toujours renply avec exactitude les intentions des fonda-

teurs, l'on célébrait tous les jours à Boscodon douze messes où les

(i) Copie signée, Arch. mun. des Crottes.
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habitants des Grottes pouvoient assister, les religieux distribuoient

d'abondantes aumônes aux pauvres, ils donoient les secours espirituels

non seulement dans les églises mais encore chés les malades où ils

étoient demandés, où on les a veu quelquefois penser eux mesmes

des malades... Depuis qu'ils ont quille, toultes les bonnes œuvres ont

bessc, bien des particuliers de la montagne des Crottes ont élé privés

des secours et n'ont peu assister au St Sacrifice de la messe, notamment

les vieillards, les femmes et les enfants qui n'ont peu se transporter à

la paroisse à cause de l'éloignemenl et de mauvais chemins... Les reli-

gieux consomoient dans le lieu un revenu de neuf à dix mille livres,

ce qui faisoit un avantage, enfin le public i trouvoit encore le sien en

ce que cela faisait quinze places auxquelles les palriottes pouvoient

aspirer... »

Un autre affirmait (i) :

u Que les religieux fournissaient les plus grands secours tant spiri-

tuels que temporels à la communauté des Crottes et autres voisines,

qu'ils étoient inliniment utiles pour la messe et l'administration des

sacrements, qu'ils versoient d'abondantes aumônes pour les pauvres,

lesquelles onl tout à fait cessé depuis leur suppression, qu'ils pous-

soient la charité jusqu'à distribuer des remèdes dans les campagnes,

et que les gémissements des pauvres ne cessent de se faire entendre

sur la privation de tous ces secours... Que la maison de Boscodon

étoit d'autant plus chère à l'Embrunois qu'elle étoit confondalrice

du collège par l'union à laquelle elle avoit consenti de plusieurs béné-

fices simples à ce même collège... »

Poussés par des motifs divers, la ville d'Embrun, les communautés

voisines, le nouvel abbé, J.-C. d'Agay, qui trouvait médiocre la part

qui lui avail élé faite, s'unirent à la communauté des Crottes et aux

moines de Boscodon.

Devant ce mouvement d'opinion, Antoine Silvestre n'hésita pas à

implorer du Parlement le rétablissement de sa communauté dans ses

immeubles en attendant la décision à intervenir. Une lettre collective

des moines opposants fut en outre adressée au Président de la Com-

mission des Réguliers, le 9 septembre suivant. Ils affirmaient que

« d'après les témoignages de Mgr de Fouquet, ils s'attendaient à voir

confirmer leur monastère lorsque l'on est venu leur assurer que leur

suppression était résolue antécédement et indépendamment de tout

consentement de leur part, que c'est sur cette assertion qu'ils avaient

donné leur consentement, contre lequel ils ont ensuite réclamé. Ils le

(i) Arch. de l'Isère, B. 1891, f° 16 V.
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suppliaient donc de leur apprendre s'ils pouvaient espérer avec quel-

que fondement le rétablissement de leur maison ou s'ils devaient y

renoncer (i). «

Dans ces circonstances, Mgr de Leyssin crut à propos de changer de

ton. Il proposa à Antoine Silvestre de joindre une lettre de sa main à

celle qui était expédiée à l'archevêque de Reims, pour lui demander

si la Commission n'avait pas de tout temps décidé la suppression de

son abbaye, mais, prudent, le grand prieur refusa.

Il est probable pourtant que Leyssin écrivit séparément à l'archevê-

que de Toulouse, avec lequel il était intime, pour le mettre en garde

contre les réclamations des moines récalcitrants, car, à la fin du mois,

Brienne écrivait aux religieux :

(c Votre maison. Messieurs, était dans le cas de suppression, en con-

séquence de l'article 9 de l'Edit de 176S, à moins qu'il plût au Roi de

vous excepter par des lettres patentes, ce que Sa Majesté n'a pas cru

devoir faire ; en conséquence de cet article, et de votre consentement,

ont été expédiées des" lettres patentes sur lesquelles il a été procédé à

votre suppression (2). »

Ceci était, en somme, parler pour ne rien dire. Leyssin profita du

trouble que semaient ces radotages officiels pour améliorer sa posi-

tion. Les réclamations inefficaces de quelques moines réfractaires

étaient de peu de valeur, l'appui que leur prêtaient les communautés

de l'Embrunais était autrement inquiétant : il y avait là une manifes-

tation dangereuse, un état d'esprit funeste qu'il fallait calmer à tout

prix.

De multiples intrigues que nous connaissons mal réduisirent la

ville d'Embrun à l'impuissance : on lui fit des promesses qui furent

acceptées (3). A la communauté des Crottes, qui était de moindre

importance, Mgr de Leyssin envoyait, le 17 octobre, le mot suivant :

« Nous, Archevêque, prince d'Embrun, promettons d'établir une

succursale dans la paroisse des Crottes ou de donner un second prêtre

. (i) Voir note p. 55.

(a) Ibid.

(3) Voir : Mémoire à consulter
|

pour M' Jean-Joseph Martin, avocat au Parle
\
nxent

de Dauphine', procureur fiscal des juridictions
\
épiscepales de l'Embrunais et procureur

au
I

baillage d'Embrun, défendeur au dccret de prise
\
de corps, le I juillel 17S5

\
contre

le Procureur Général et contre le sieur Donguis
|

... — Grenoble, Allier, 1787. In-4°,

127 p. — Martin, jadis premier échcvin d'Embrun, était accusé par les sieurs

Ardoia, Lafont, Davin et Isoard d'avoir été « vendu à l'intérêt de M. l'Archevêque,

contre la réclamation dos religieux de Boscodoiis et d'intercepter le vcu du peuple

qui désiroit servir la cause de ces religieux ». Ses accusateurs avaient fait une péti-

tion pour les moines, que 76 bourgeois avaient sigaée. Martin eut l'art d'obtenir le

désistement des pétitionnaires.
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qui dise la messe à Boscodon, à la condition que ladilte communauté

des Crottes nous donnera incessemment son désistement en bonne

forme de l'opposition qu'elle a formée à la réunion des biens de la

mense monacale de Boscodon. Fait à Embrun le 17 octobre 1771.

(( P. L., arch. prin. d'Embrun (i). »

Le 10 octobre, en effet, la communauté se laissait acheter par la

promesses de deux prêtres, l'un d'entre eux rtl'sidant à Boscodon et y

disant la messe à heures fixes. Des avantages religieux, créations de

chapellenies foraines, adjonctions de vicaires, des avantages pécuniers

même, car Leyssin n'était pas #vare, mais dissipateur, furent distri-

bués avec discernement. Le calme se rétablit.

Les moines de Boscodon ne s'avouèrent cependant pas vaincus ;

l'énergique Antoine Silvestre écrivit de nouveau à Mgr de La Roche-

Aymon, qui ne répondit pas un mot mais qui manda h Leyssin, le 19

octobre : « Quant aux religieux de Boscodon, j'ai pris le parti de ne

pas leur répondre, et c'est toujours entrer dans vos vues (3). »

L'Archevêque eut l'imprudence de communiquer ce mot à Antoine

Silvestre, qui se récria bien haut, voyant dans cette phrase un signe

d'une trop réelle complicité. Leyssin prétendit que c'était là un lan-

gage convenu et (pie le fait de ne pas répondre signifiait que toute

insistance était inutile.

C'est ainsi qu'en jugea la majorité des anciens religieux : cette expli-

cation était suspecte, mais, quelle que fut la véritable signification du

silence de l'Archevêque de Reims, il était évident qu'il n'y avait aucun

espoir à fonder sur lui ni sur les autres commissaires. Boscodon était

de nouveau livré à son bourreau.

Les moines perdirent courage : Allard signa le premier son désiste-

ment, Courrière et Garonny sollicitèrent et obtinrent de la Cour de

Rome un bref de sécularisation (3). Le 11 novembre, ils se partagèrent

les meubles, les effets, le cheptel de l'abbaye et se retirèrent chacun de

son côté. Allard fut replacé comme sous-prieur à RemoUon ; Cour-

rière, nommé vicaire à Sellonnet, reçut 1000 livres dont il donna quit-

tance le 26 juillet 1773 (4)- Blanchard, qui demeurait intraitable, fut

interdit de nouveau. Quant à Antoine Silvestre, sa situation dans le

bailliage en imposait : il ne désarma pas, mais ne fut point inquiété.

(i) Orig. Arch. Mun. des Crottes.

(a) Voir note p. 5i.

(3) Jbid.

(4) Précis
I

pour M. l'archevêque d'Embrun
\
contre U$ moines de l'ancien monastère

de
I
Boscodons et les intervenants | . — Grenoble, A. Giroud, 1778. ln-4*, 87 pp.
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Le Parlement enregistra enfin, le lo février 1772, les lettres royaux
d'août 1770.

Mgr de Leyssin, de nouveau maître de la situation, la régla rapide-

ment selon sa coutume. Le 9 octobre 1771, il signait avec le nouveau
commandataire une transaction par laquelle la rente de 1800 livres

primitivement attribuée à l'abbé d'Amat se muait en une pension de

. 3ooo livres sans charges ou 4ooo livres avec charges, accord que des

lettres patentes de juillet 1772 sanctionnèrent (i). En retour, l'abbé se

désista de son opposition le 7 novembre suivant (2). Une bulle ponti-

cale vint, enfin, le i5 juillet de la même année, clore la procédure.

Mgr de Leyssin était déjà entré en possession des biens du monas-
tère. Conformément aux lettres patentes, il avait partagé entre le sémi-

naire, le collège, l'hôpital, le chapitre métropolitain, les prieurés

forains et les propriétés éloignées et s'était réservé l'abbaye proprement
dite, les pâturages, les forêts qui en dépendaient ainsi que les terres

avoisinantes, les ornements et vases sacrés et toutes les dîmes que
l'abbaye levait sur les églises de son diocèse. C'était un domaine
princier, représentant bien plus du tiers qui lui était attribué par les

lettres patentes (3).

Les forêts de Boscodon, Martin-Jean, Morgon, Clos-Joubert, Nathon,
etc., en formaient le joyau. Ces futaies séculaires entretenues avec un
soin jaloux, défendues avec acharnement contre les empiétements et

les rapines, étaient sous la protection de l'administration royale comme
forêts de secours pour les constructions publiques. Depuis le XIP siè-

cle, elles étaient régulièrement exploitées au profit de la marine médi-
terranéenne. Source annuelle de profits pour leur possesseurs, elles

étaient une cause de bénéfices pour leurs voisins, car les moines, la

main largement ouverte, donnaient volontiers du bois de charpente

aux communautés besogneuses et des fagots aux pauvres paysans.

Mgr de Leyssin avait besoin d'argent : un de ses neveux, dit-on,

officier des armées du Roi, avait contracté de fortes dettes, il en avait

cautionné un autre, son train de maison était coûteux, les procès enfin

(i) (a) Arch. Aat., carton cité.

(3) Les lettres patentes de 1770 attribuaient : i) au Séminaire, les prieurés de
Sainte-Croix, Pierre-Sainte ; 2) au Collège, les prieurés de La Blache, Saint-Denis
de Chorges, Les Mées

; 3) à l'Hôpital, la petite terre du Mélézé, aux Crottes, les
prieurés de Saint-Paacraoe, La Bâtie, Saint-Marc do Chorges, et quelques champs;
4) au Chapitre, la maison d'Embrun, La Couche, Prélanibcrt, Saint-Quenis de Bara-
tier et quelques dîmes ; 5) à la Prévôté, Ghadenas. L'énumération de la part de
l'Archevêque tient à elle seule toute une page.
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étaient ruineux, et l'archevêque n'en évitait guère. Les forêts de Bosco-

don étaient pour lui des mines d'or qu'il fallait savoir exploiter (i).

Affectant d'abord le plus vif intérêt pour leur conservation, il fit

enquêter sur les travaux de protection contre les torrents et les nécessi-

tés du reboisement. Dès 1771, ondressa pour lui un devis de 70.8^6 fr.

qui fut présenté à la Maîtrise des Forêts. Pour faire face à ces dépen-

ses, l'Archevêque demandait à être autorise à couper le quart de

réserve, ce qu'il obtint l'année suivante.

11 s'aboucha alors avec divers patrons bûcherons, les nommés

Mignard, d'Aix, Albrand, des Crottes, Dideron, ïholozan et Mattliieu,

d'autres encore. La futaie fui livrée à leur hache : « 800 séléréesdebois

furent abattues, on ne respecta même pas les arbres fruitiers autour de

l'abbaye. Tout s'évanouit, dit un texte de l'époque, devant le génie de

la destruclion (2). » 5o.ooo pièces de bois furent mises à terre avec

une précipitation scandaleuse, les lots entre bûcherons furent faits

avec tant de rapidité que quelques quartiers furent attribués à plusieurs

patrons à la fois. Les marchés furent clandestins, les adjudications

furtives ; la Maîtrise, pourtant responsable, fut tenue à l'écart. On

affirma même qu'une entente préalable avait été faite entre Guérin et

les marchands de bois, que le prix de 36. 000 livres, qui fut avoué,

était subreptice, que des accords avaient été conclus pour 100.000,

d'autres disent pour i5o.ooo livres.

La communauté des Crottes s'émut de ce déboisement. Elle avait,

depuis des temps immémoriaux, le droit de ramasser le bois mort dans

les forêts de l'abbaye, la destruction de ces futaies supprimait en réa-

lité son droit de bûcherage, dont la sévérité des gardes de l'archevêché

(0 Supplémenl au Proccs-vtrbal des États-généraux \
tenus aux enfers, ou suite de la

correspondance de iabhé
\
GuignarJ, secrétaire de Vévéché de Grenoble avec

\
feu suicide

de Jlay de Donteville.
|

. — Francop'dis, 17S9, in-8 : « Il est vrai que celle veule a

profité à sa famille, puisque c'est à son aide qu'il a payé les ôo.ooo libres qu'il avoit

promis par contrat à son frère lorsqu'il le maria à la famille du feu sieur Timont,

procureur à Vienne, cl fils de maître Timont, tisserand à Créniieux; c'est encore à

l'aide cet argent qu'il remboursa plus de 100.000 livres dont un de ses neveux avait

eu la faiblesse de le cautionner. »

(a) Pour toutes ces questions de déboisement voir : Observations
|
pour la commu-

nauté des Crollcs intervenante
|
contre M. l'archevêque d'Embrun, le Prévôt el le syndic

du chapitre, le syndic du séminaire
\
du collège et de l'hôpital de la même ville

|
en pré-

sence des religieux de Boscodons
|
appellants comme d'abus

|
. — Grenoble, A. Giroud,

1778. In-4*, 35 p. — Le Supplément au procès-verbal des étals généraux... dit en outre :

'( Comme il (l'archevêque^ avoit à sa disposition tous les onicicrs de la maîtrise des

Eaux et forêts, dont il est aujourd'hui le protecteur, il fit transporter sa réserve

dans un des endroits les plus escarpés de la forci, d'où le diable ne tircroit pas une

bûche. » — Voir aussi : Acrèt do la Cour de Parlemeut
|
aides et finances du Dau-

phiné.
I
Bibl. de Grenoble, ms. et Arch. de l'Isère, B. 1S91.
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rendait déjà l'exercice difficile. D'un antre côté, Mgr de Leyssin tenait

mal ses promesses : il avait juré d'entretenir deux prêtres aux Crottes

et un à Boscodon; or celui qui était désigné pour Boscodon était déjà

curé de Saint-Pons en Vaudemont ; quant au vicaire des Crottes,

nommé en 177 1, le sieur Turrel, il n'était point payé par l'Archevêque

et devait, pour assurer sa subsistance, prêcher le Carême et l'Avent

dans les paroisses voisines. Il était donc presque toujours absent. Les

messes de fondation ne se disaient plus et, si les aumônes obligées

étaient accomplies, les bonnes œuvres étaient diminuées.

Un parti se forma pour exploiter ce mécontentement : un certain

Raymond, avocat au Parlement, probablement parent de Dom Ray-

mond, en prit la tête, mais, comme il avait écrit à la communauté de

Prunières pour la gagner à la cause, Leyssin le fit condamner par son

propre tribunal, « pour lui avoir manqué essentiellement ».

Dom Silvestre crut que le moment propice pour engager la lutte

était enfin venu. Dès le début de 1775, d'accord avec Dom Blancliard,

Servel, Allard, Morin, Raymond et de Bayle, il invoqua les conditions

ésolutives des fondations de messes non exécutées. Il fît remarquer

que, contrairement à l'Édit de 1768, l'Archevêque avait conservé le

monastère des Capucins d'Embrun, qui comptait 6 religieux, celui

des Cordeliers, celui des Récollets de Briançon qui n'en avaient que 4,

mais auxquels on ne pouvait rien prendre; que les statuts de Boscodon,

en l'espèce les constitutions du 28 août 1620, imposaient comme règle

à l'abbaye d'entretenir douze religieux et non davantage; qu'enfin,

étant donnée sa situation géographique, l'abbaye était indispensable

pour assurer le service religieux des hameaux avoisinants et le repos

des voyageurs. Elle devait donc bénéficier des mesures d'exception que

l'Édit de [768 avait prévues.

Le II novembre, Dom Blanchard protesta, en outre, contre l'inter-

diction dont il était toujours frappé sous le prétexte fallacieux qu'il

s'était retiré au Laus sans permission. Il s'attira du vicaire général La
Baumelle la réponse suivante ;

« La première fois, Monsieur, que vous me parlâtes de votre retraite

à N.-D. du Laus, je n'avais rien reçu de M. l'Archevêque touchant vos

Messieurs, en quittant votre poste de vicaire, votre approbation a cessé

et, en allant à N.-D. du Laus, vous ne m'avez pas demandé de vous

approuver. Si c'est en vertu de ce que je puis vous avoir dit la première

fois que vous exercez les pouvoirs, il faut discontinuer de le faire.

Quant à la démarche dont vous me parlez, je la crois peu rélléchie et

hors de placeet l'on a donné sujet à M. l'Archevêque de se plaindre). »

(i) Voir note p. 5i.
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De son côté, la communauté des Crottes décidait, le 1 1 février 177G,

d'envoyer aux secrétaires de la Guerre et de la Maison du Roi des pla-

cets que Guérin tenta en vain d'arrêter. L'abbaye de Boscodon était

pour Les Crottes une vieille mère, son absence faisait sentir davantage

son utilité; elle demandait son rétablissement. Aussitôt l'Archevêque

envoya à ce village Fantin. subdélégué d'Embrun, avec une lettre

comminatoire de l'Intendant, il voulut obtenir rétractation et faire

insérer sa lettre de blâme au registre des délibérations, mais ne peut y

parvenir (i).

Sur ces entrefaites, Dom Silvestre écrivit à Mgr de Fouquet, son

ancien archevêcjue, pour obtenir de lui un cerlifical d'utilité pour son

abbaye. Le 3^ septembre, il recevait le mot suivant :

(( Si les religieux ne sont pas dune grande utilité pour l'Église, ils

ne sont pas aussi une pierre de scandale : ils vivent dans une régularité

convenable à leur état. Cette communauté est une ressource pour les

familles d'Embrun et des environs... Quoique leurs revenus ne soient

pas bien considérables, ils sont suirisans pour entretenir décemment

douze religieux (a). »

Forts de ce témoignage, les six religieux qui formaient la conven-

tualité de Boscodon adressèrent au Parlement de Dauphiné une requête

aux fins d'annuler les lettres patentes de 1771 comme obreptices et

subrcptices et d'être rétablis dans leurs biens meubles et immeubles,

puis, voyant les bonnes dispositions de cette cour, ils interjetèrent

appel comme d'abus contre toutes les procédures faites contre eux

depuis 17C8.

Le nouveau procès mettait en présence, d'une part, Mgr de Leyssin,

puissamment soutenu par les seigneurs de la Commission et, plus

haut eiTcore, par le gouvernement du Duc de Choiscul; d'autre part,

Antoine Silvestre, humble moine, ses cinq frères et les pauvres com-

munautés des Crottes, Savine, Réalon, Champcela, KemoUon, Sainl-

Étienne d'Avançon, Travers, Prunières, Les Pnys, Saint-Clément et

Baratier, qui se portaient intervenantes. Certes la lutte était inégale :

l'Archevêque était bien vu en haut lieu, il sut mettre ses relations à

profit.

Dès le mois de novembre, M. de Bérulle, premier président du Par-

lement, sollicité par le Garde des Sceaux déjuger rapidement l'afTaire,

répondait, le 16 novembre 1777 (3) :

« Monseigneur, j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

(i) Arch. mun. des Croltes, Registres des délibérations consulaires,

(a) Voir noie p. 5i.

(3) Arcli. Nat., G. g.iaù.
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m'écrire le i'^'^ de ce mois au sujet de l'apel comme d'abus interjette

par les religieux de Boscodon... et vous m'ajoutes que Sa Majeté n'a

pas voulu évoquer l'affaire comme elle auroit pu le faire, mais que,

laissant à son Parlement le soin de réprimer la conduite de ces religieux

et en lui donnant cette marque de confiance, son intention est que
l'appel comme d'abus dont il s'agit soit promplement jugé.

« J'ctois déjà très disposé, Monseigneur, avant de recevoir votre
lettre, à prendre les mesures convenables pour faire expédier cette

affaire.

« Les religieux de Boscodon m'en avaient parlé et fait parler à Paris

pendant le voyage que j'y ai fait au mois d'août dernier avec la dépu-
tation du Parlement et je leur avois promis que ce procès seroit l'un

des premiers jugés à la rentrée du Parlement.

«Je leur ai fait confirmer depuis mon retour à Grenoble cette pro-
masse par le sieur Le Maître leur avocat... et, en conséquence, je

compte faire mettre cette affaire au roUe pour la première après les

Rois.

« Votre lettre est un motif de plus pour moi de ne pas manquer aux
engagements que j'ai pris et je serai très exact à me conformer à la

volonté du Roy à cet égard.

« Mais je crois devoir vous informer. Monseigneur, que M. l'arche-

vêque d'Embrun, qui est ici depuis quelques jours et se propose de
partir après demain pour Paris, vint me voir hier pour me prier de
renvoyer le jugement de cette affaire jusqu'à ce qu'il eût pu recouvrer
une pièce qui lui est très essentielle... Il m'a fait à cet égard les plus
vives instances, je lui ai communiqué votre lettre, qui est précise, et

ne lui ai pas caché les paroles positives que j'ai données,,. Enfin je lui

ai témoigné mes regrets de ne pouvoir à cette occasion satisfaire à ce
qu'il me demandoit avec d'autant plus de raison que d'icy au mois de
janvier, il y a, me semble plus de tems qu'il ne lui en faut pour se

procurer la pièce qu'il assure lui être nécessaire pour sa deffense.

« Au surplus, ce prélat me voyant décidé à faire juger cette affaire

m'a dit qu'il alloit se pourvoir auprès de vous pour obtenir des lettres

du Roy (i). »

M, de La Salcette, avocat général, également sondé, répondait moins
cavalièrement :

« Monseigneur, je ferai part à MM. du Parlement... et ne négligerai
rien moi-même pour accélérer le jugement de cette affaire.

(i) Mgr de Loyssin obtint le sursis qu'il désirait puisque son procès ne fut jui
qu'en août suivant.



58 REVUE MABILLOPf

« J'avois, Monseigneur, déjà prévenu les intenlions de S. M. par

quelques démarches pour parvenir à une conciliation, je tenterai encore

ce moyen en meconcerlanl avec M. IciVemier Président, et néanmoins,

sans retardation de ce qui pourra accélérer le jugement. Dans le

cas où ce que je tenterai pour faire désister les religieux ne réussisse

pas, M. l'Archevêque d'Embrun connoît ma manière de penser à cet

égard (i). »

Mgr de Leyssin, dont les affaires n'allaient pas trop bien du côté du

Parlement, se remettait en rapports avec l'archevêque de Toulouse,

dont le zèle, si l'on peut juger par la lettre qu'il écrivait le i6 février

1778, n'avait pas besoin d'être avivé (2) :

« J'ai reçu, Monseigneur, écrivait-il, la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire, le 37 janvier, et je puis vous assurer (jue MM. les

Commissaires se souviennent très bien que la suppression de la maison

de Boscodon étoit résolue avant que les religieux prissent aucune déli-

bération et (jue, si leur délibération a accéléré cl facilité les mesures

qu'on se proposoit de prendre, elle n'a pas été la cause de la suppres-

sion, conforme à l'édit de 1768, et dont celte maison ne pouvoit être

dispensée que par des lettres palenles particulières, que le Conseil du

Roy n'a jamais été dans la disposition d'accorder.

M Les religieux de Boscodon eurent en 1771 la môme opinion que

vous me faites l'honneur de me marqué, cpie l'on rcprand aujourd'hui ;

leur lettre cl leur réponse, dont je joins ici une copie, vous persuade-

ront qu'ils n'ont pas dû rester attachés à cette façon de penser et que

c'est mal à propos aujourd'hui qu'elle paroit se renouveler ».

Celte lettre est sulïïsanle pour prouver toute l'iniquité de la procé-

dure de suppression, car, si l'extinction de la mense monacale était

résolue avant le consentement de la convenlualilé, à quoi tendaient la

comédie d'union à Saint-Lazare et les doléances de Mgr de Leyssin (î)?

(i) Voir note 3, p. 64.

(a) Ihid. brouillon ralurc.

(3) Antoine Sihcstre s'erforçait aussi d'échaufTer le zèle de ses partisans. Le hasard

a fait conserver en ori^jinal aux Arch. mun. des Crolles une Ictlrc de sa main aux

consuls de la communauté, dont le noble langage est reposant : <i Messieurs, c'est

à présent le cas de témoigner votre empressement et votre satisfaction de voir exis-

ter dans votre communauté le monastère de Boscodon dont les gens d'afTaires afsii-

ront le prompt rétablissement; nous n'avons d'autre motif en demandant votre con-

cours que d'assurer pour toujours à vos enfants la consolation que vous avez d'en-

tendre chanter les louanges du Seigneur dans une église où il était honoré jour-

nellement, pour attirer sur vos biens et sur vos familles les bénédictions du Ciel.

J'ay lieu d'espérer que vous ajouterez d'autres réflexions en pensant à l'attachement

que nous avons pour nos chers voisins, qui ne se démentira pas. .\yant l'honneur

d'être, avec le plu.s sincère (sic) Messieurs, votre très humble et très obéissant servi-

teur. Silvestre, Grand Prieur de Boscodon. Embrun, le aO juin 1778. »
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Le 3i août, après plaidoiries, le Parlement de Dauphiné rendait

l'arrêt le plus inattendu que l'on pût imaginer : il rétablissait les reli-

gieux dans leurs biens meubles et immeubles, avec restitution des

fruits et dégradations compensables, sous hypothèque de tous les biens

de l'Archevêque.

Pour Mgr de Leyssin c'était la ruine. Au comble de l'affolement, il

écrivait, le lendemain même, au Garde des Sceaux : (i)

« Monseigneur, vous serés aussi surpris que le public de l'arrêt que

le Parlement de Dauphiné vient de rendre contre moi, en faveur des

moines de Boscodon. Malgré des lettres patentes également vérifiées

qui réunissoient tous leurs biens aux différents établissements qu'il

avoit plu à Sa Majesté de désigner, malgré deux consentements de leur

part et deux Arrêts qui les avoient confirmés, le Parlement vient de les

rétablir dans leur premier état avec restitution des fruits, etc., etc.

u Cet arrêt est si contraire à toute espèce de règle que le barreau

même a été scandalisé. Comme ceci est une affaire très urgente et que

ces religieux vont faire saisir tous mes revenus, je pars pour Paris où

j'irai implorer votre justice. Vous connoissés, Monseigneur, cete affaire,

les moines ont présenté une requête en cassassion au Conseil, qui a été

rejettée, vous avés eu la bonté d'envoyer un mémoire à M. le Premier

Président et aux gens du Roy qui contenoit les motifs qui avoient

engagé le Conseil à n'avoir aucun égard à cette requête, ainsi l'affaire

a été examinée et j'implorerai vos bontés pour qu'elle ne souffre aucun

retard. Vous aviés ajouté dans votre mémoire dont je viens de parler

que le Roy ne souffriroit jamais que le monastère de Boscodon fut

rétabli, voilà bien des motifs qui me tranquilisent. Dans le désagré-

ment que j'éprouve, j'ai du moins une satisfaction qui m'est bien

chère, c'est de pouvoir vous renouveller dans peu l'assurance de mon

profond respect... »

Et il se pourvoyait immédiatement en appel.

Le 23 août, le Garde des Sceaux renvoyait la lettre de Leyssin à son

ami de Brienne : la Commission reprenait l'affaire en main (2). Elle

obtenait, le 12 septembre, un Arrêt du Conseil demandant les motifs

(t) Voir note 3, p. 64-
, .^ . , x» .

(2) Brienne renvoyait, le 3 septembre, le dossier de Boscodon au Prince de Mont-

barrcy avec le mot suivant : « J'ai l'honneur. Monsieur, de vous renvoyer les pièces

concernant le procès de M. l'Archevêquo d'Kmbrun avec des observations sur cette

alTaire, je ne puis trop, Monsiour, la recommander à votre attention et à votre jus-

tice nArch. N'it. carton cité. On trouve dans le même dossier une lettre do Miro-

mesiiil à Brienne ainsi conçue : « Monsieur, le Parlement de Grenoble a rendu un

arrêt par lequel le décret d'union du monastère des religieux do Boscodon et tout

ce qui a précédé et suivi a été déclaré abusif. Je vous envoie copie do la lettre

que M. l'archevêque d'Embrun m'a adressée sur cet objet... à Paris, le aS août 1778. »
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de l'arrêt du la août et ordonnant de laisser toute chose dans l'état, en

attendant la décision prochaine.

Immédiatement Antoine Silvestre, d'accord avec les communautés

intervenantes, demanda au Parlement la faveur d'être maintenu dans

les immeubles conventuels, malgré l'Arrêt du Conseil, le priant, en

outre, d'interdire à l'Archevêque de troubler les moines dans leur pos-

session et de le condamner aux dépens. Le Parlement, maintenant son

point de vue, fit droit à sa demande le 23 septembre.

La colère de Mgr de Leyssin fut extrême; il couvrit d'injures la Cour

qui l'avait condamné, maudit ses juges et s'en fut porter en haut lieu

ses doléances ( 1 ). Le 1 G novembre, il écrivait au Garde des Sceaux (2) :

« Monseigneur, j'ai envoyé les papiers... Il est d'autant plus essen-

tiel de faire sortir les moines de leur ancienne demeure qu'ils y mènent

une vie scandaleuse à laqtielle il m'est impossible de remédier parce

qu'on croiroit que j'agis par vengeance ou par humeur. Le monastère de

Boscodon est composé aujourd'hui de trois moines et de quatre

femmes ou filles, dans le nombre de ces dernières il y en a une dont

les mœurs ne sont point équivoques. J'avais ordonné à mes garde-

bois de lui deffendre l'entrée de Boscodon parce qu'elle mcnoit une vie

infâme avec les valets de mes fermiers; les moine» l'ont charitablement

receullie dansla maison qu'ils habitent. Les certificats ci-joint en font foi.

u J'ai l'honneur de vous envoyer un certificat qui me fournit un

moyen de cassation invincible : j'ai découvert que M. dAgoùt, qui a

été un de mes juges étoit débiteur du chapitre, qui avoit la même cause

que moi à deffendre. Oserois-je vous prier de vouloir bien ne pas éga-

rer ces quatre certificats parce qu'ils peuvent m'être très utiles dans

mon affaire... »

Comme on peut le voir, le Prince d'Embrun ne reculait devant

aucun moyen : il suspectait les mœurs de moines septuagénaires et

l'intégrité des magistrats de sa province. Le 23 du même mois, il reve-

nait encore à la charge en agitant le spectre de la révolution pay-

sanne (8) :

« Monseigneur, on vous aura sans doute remis les pièces que vous

m'avez fait l'honneur de me demander concernant les moines de Bos-

codon, je vous prie en grâce de vouloir bien en faire usage incessam-

(i) Msr de Leyssin, revenu par politique de ses préventions contre les parlemen-

taires, déclarait à l'Assemblée do Romans : •< Vous avez fait rendre à cette province

des magistrats qui en font l'ornement <t la gloire. »

(î) Arch. i\at., carton cité. L'accusation d'inconduite portée contre Ici moines est

d'autant plus odieuse que Servel était centenaire et que Dom Silvestre, nommé
Grand Prieur en 1710, avait au moins 80 ans. On ignore le nom du troisième reli-

gieux que mentionne la lettre de Mgr de Leyssin.

v3) Ibid. Brouillon corrigé.
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ment parce que le désordre va toujours augmentant : les religieux
envoyentdes émissaires dans toutes les communautés de l'Embrunois
et cherchent à soulever le peuple, ils sèment des libelles diffamatoires
de tous côtés, mais ils ont soin de ne rien signer. La Commission
n est pas plus épargnée que moy dans leur production. Vous verrez
par un verbal que j'ai l'honneur de vous envoyer qu'ils volent du bois
dans ma forêt et qu'ils ont battu mes gardes lorsqu'ils ont voulu s'op-
poser à leurs rapines.

« J'ai eu l'honneur de vous adresser un certificat en règle qui prouve
que l'un de mes juges (M. d'Agoût) est débiteur du chapitre, qui était
partie dans mon procès, c'est un moyen de cassassion sans réplique
En VOICI un autre qui n'est pas moins triomphant. Le Parlement a reçu
la communauté des Crottes intervenante à mon procès sur une délibé-
ration qui n'étoit point approuvée par le châtelain du lieu... (i) »

Il faisait en outrp tenir au-Prince de Montbarrey, par l'intermédiaire
de Bnenne, qui lui était tout dévoué (2). un mémoire où le vrai et le
faux se mêlaient à plaisir, car il n'hésitait point à affirmer qu'au mois
de mars 1768 « le monastère de Boscodon n'était composé que de dix
religieux », ce qui est matériellement inexact, que « persuadés que nul
motif ne pouvait leur procurer une exception à la règle générale les
religieux de Boscodon avaient préféré abandonner dès à présent leur
monastère », que « de neuf religieux qui restoient dans le monastère
lors du décret, trois se sont pourvus en cour de Rome », alors que de
12 religieux restant, deux s'étaient fait séculariser seulement, et ainsi
de suite.

^

Le Conseil du Roi prit fait et cause pour Leyssin, comme on pouvait
s y attendre. Par un arrêt dont nous possédons le brouillon (3), il cassa
1 arrêt du Parlement et évoqua l'affaire. Le 17 août (4), par un nouvel
arrêt, non motivé, il renvoyait les moines hors de cour, toutes procé-
dures étant cassées et annulées. L'affaire était brutalement terminée
L abbaye de Boscodon resta déserte, ses moines demeurèrent dès

lors silencieux, l'archevêque conserva ses biens mal acquis et en jouit en

(i) Dans le Registre des délibérations de la Communauté des Crottes on peut lire àa da e indiquée
: « Par devant Jean Albrand. consul du présent lieu, qufaut ôri-^ra la présente assemblée, attendu l'absence du châtelain récemment n'ommé., Lemoyen Je cassation de Mgr de Leyssin était donc illusoire

(a) Arch. 7Va< carton cité, copie intitulée : Mémoire
| concernant les prétentiondes anciens reigieux du monastère

|
de Boscodon. diocèse d'Embrun 1 En note""«^Remisa M. le Prince de Montbary. aprè. l'arrêt du Parlement de Grenoble

esil^'tili/T-'"*
*^ï"? '

'° '*''*"°"
' "' ^^o<^««on

I
C ff. in-fol. Le texte projeté

carton un ;,if"'.'^""'
""" ^'"'"''' '""''^^ ''' corrections. 11 y a dans le mimecarton un autre projet un peu différent.W Arch. des Hautes-Alpes, II. Boscodon, copie mutilée.
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mauvais père de famille, mais la vindicte publique s'attacha à son nom.
Une curieuse plaquette (i) révolutionnaire, publiée dix ans plus

tard, en 1789, rappelait encore sa mauvaise action. Évoquant aux enfers

l'évêque de Grenoble suicidé, Hay de Bonteville, l'auteur anonyme, lui

faisait dire :

« Au reste, je n'ai point quitté la terre en imprudent. Je savois que

j'y laissois un de mes collègues, digne de me remplacer. Sa renommée
a déjà percé ces sombres voûtes, et je vous entends tous nommer l'ar-

chevêque d'Embrun.

« Ah! messeigneurs et messieurs, (picl grand évoque!... Attaché au

char de Brienne, dont il a été longtemps l'espion et le Bonneau, il s'est

ligué avec lui pour déclarer la guerre aux moines François, et il a exé-

cuté en petit, sur l'abbaye de Boscodon, ce qu'il désiroit exécuter en

grand sur tous les monastères de France. 11 a bravé, à celle occasion,

et l'indignation publique, et la justice du Parlement. L'abbaye a été

anéantie, et il s'est approprié une partie de ses dépouilles... »

Un autre pamphlet (a) alfirmait quil avait << dissipé en 5 ou G ans

3 ou /joo.ooo livres que lui a produites la forêt do Boscodon qu'il a

entièrement détruite. Un imbécile lui prouva, après le gain de son

procès, ([ue, par une sage administration de ces bois, il pouvait se

faire, à lui et à ses successeurs à perpétuité, par des coupes réglées en

bon père de famille, 12.00b livres de rente, mais mon archevêque le

repoussa... V'oili ce qu'a fait Monseigneur de Leyssin d.

La Bévolution Française devait elTacer ou du moins pallier l'iniquité

du dernier des archevêques d'Embrun : elle ne rétablit pas Boscodon,

mais elle dépouilla le prélat. A la communauté des Crottes, qui avait si

bien et si loyalement défendu ses protecteurs contre l'arbitraire du

seigneur ecclésiastique, elle attribua la part de dépouilles que Leyssin

avait acquise par sa déloyauté. La Justice Divine a parfois des voies

inattendues et de singuliers retours (3).

Versailles, ag août igai.

(il Proces-vcrbal des derniers états généraux, cité.

(aj Supplément au procès-verbal... cité.

(3) Voir aussi sur la question : Arch. de Vl.tcre, B. IS9I : mémoire ms. intitulé :

Du jeudy i3 août 1778, en audience publique
|
les plaidoieries ayant commencé

le II juin
I

entre Dom Antoiuc Sylvestre. Grand Prieur du |
monastère de l'abbaye

Uoyallc de Nolre-Darae de Boscodon
| ..., — Le Proc.h-verbal des derniers étals géné-

raux tenus aux enfers, qui est vraiment mauvaise langue, donne encore au portrait

de Mjjr de Leyssin » quelques coups de pinceaux » qui éclairent d'unjour singulier

l'usage que fit ce prélat des dépouilles de Boscodon et le peu de profil qu'en reti-

rèrent les œuvres de son diocèse : « Bonteville a passé sous silence la conduite de

l'arclievèque avec ses curés, auxquels it ne paye pas les portions congrues qui sont

à sa charge ; il a passé sous silence les sommes considérables que son ami retient

au collège et à l'hôpital d'Embrun, sans même leur tenir compte des intérêts. »
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Histoire IVIonastique Générale

Dom G. Morin : L'Idéal Monastique et la Vie chrétienne des premiers

jours (i).

Cet ouvrage si estimé et déjà très répandu vient d'être réédité dans la col-

lection « Pax » ; il nous fait entrer dans le courant de la spiritualité béné-

dictine, nous en révèle les caractères, en expose la doctrine et montre dans

la vie monastique le plein épanouissement de la vie chrétienne dans son

idéal le plus élevé.

Ph, Gubillot : Les Origines du Monachisme chrétien et l'Ancienne Reli-

gion de l'Egypte,

Continuation de cette importante étude dans les Recherches de Science

Religieuse (sept.-déc. 1921, p. SaS-SGi). L'auteur examine les théories de Bou-

ché-Leclercq, Otto, Wilken, KroU faisant des xàTo/oa des reclus, des consa-

crés, des serviteurs du Dieu, des malades qui viennent trouver auprès de lui

la guérison. Quant à l'égyptologue K. Sethe, il est tout à fait catégorique :

les xàtoxoi autour desquels on échafaude tant d'ingénieuses hypothèses ne

sont que de vulgaires prisonniers pour dettes ; malheureusement, il n'a-

joute qu'une hypothèse de plus, que l'examen des papyrus démotiques dont

il invoque le témoignage n'arrive pas à confirmer. Entre temps M. Gobillot

fait les honneurs d'une longue réfutation à la théorie entre toutes fantaisiste

de Reitzenstein pour qui la xaroxii serait le noviciat préparatoire à l'initia-

tion aux mystères. M. Reitzenstein a le don en effet des hypothèses origina-

les et confuses ; il excelle aussi à expliquer le mécanisme des institutions les

plus anciennes, sur lesquelles nous ignorons presque tout, par ce que

nous connaissons des plus récentes, sans paraître s'apercevoir que ses rap-

prochements plus ou moins ingénieux sont loin de valoir souvent la moin-

dre preuve, ni se douter des contradictions qui parfois se glissent dans sa

(i) Paris, Lethielleux-Desclée ; Maredsous, igai, in-ia, i85 p.
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thèse. Retenons toutefois sa conclusion : « Cette sorte de claustration volon-

taire n'a rien à voir avec le monachisme, si ce n'est qu'elle offre une

sorte d'ascèse Toutefois le sens primilif des deux institutions n'est pas le

même. » Et M. Gobillot de conclure à son tour que sur ce que Bouché-

Leclercq appelle « l'interminable débat relatif aux xàto/ot du Sérapeum » on

a jusqu'à ce jour émis de pures hypothèses. Si on peut constater que le

séjour des hôtes du Sérapeum de Memphis est soumis à certaines conditions

extérieures; par contre, >< pourquoi y sonl-ils venus? Qu'y font-ils'? A dire

le vrai, nous n'en savons rien. En tout cas, il faut une certaine dose de bonne

volonté pour voir en eux les ancêtres, les modèles des moines chrétiens. »

Dom U. Berlière : Les Vitae Patrum Jiirensiam et la Rhgle de saint

Benoit (i).

Les Vies des Pères du Jura, sorties victorieuses des discussions critiques

dont elles ont été l'objet il y a une vingtaine d'années, sont un document

de la plus haute importance pour l'histoire des origines de la vie monasti-

que dans les Caulcs. Dom U. Bcrlière les étudie à son tour en se plaçant à

un point de vue nouveau. Par le rapprochement des textes existants entre

les Vitae et la Règle de saint Benoit, il rhcrclie à saisir l'indice d'emprunls

faits par le moine de Condat à la Règle bénédictine ; ce qui serait par là même

soit une preuve de la diffusion rapide de celte dernière, soit un argument

de moindre ancienneté des Vitae. A. ce propos il nous trace un tableau vrai-

ment intéressant des observances de's monastères du Jura d'après les données

même des Vitae Patrum ; or cette situation, telle qu'elles la décrivent, est en

faveur de l'ancicimeté de leur rédaction. Si bien que Dom Bcrlière en

arrive à celte conclusion que « les rapprochements d'idées et de termes sont

le résultat d'une communauté de traditions ayant cours dans les monastè-

res de celte époque et d'un enseignement ascétique puisé aux mêmes sour-

ces et alimenté par des expériences personnelles, qui se reproduisent tout

naturellement dans des milieux de même nature en tous pays et en tous

temps. »

R. P. Linderbauer, 0. S. B. : Sancti Benedicti Régula Monachorum (a),

Herausgegeben und philologisch erklart von B. L.

Cet ouvrage débute par une bibliographie sérieuse des principaux tra-

vaux parus sur le texte de la Règle de saint Benoît ainsi que des traductions

qui en ont été faites ; elle indique surtout les études de philologie qui la

concerne, ainsi que celles qui ont trait aux formes linguistiques des œuvres

de basse latinité. Parmi ces références nous regrettons de ne pas voir citer

(i) Imprimerie Pontiflcale, Rome, igio, in-6*, i3p.

(a) Verlag des Benediktinerstifles Metten, igai, in-8, 44o p.
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M. Meillet, dont les ouvrages font pourtant autorité dans l'espèce. Mais hâ-

tons-nous de dire que cette étude du texte de la Règle Bénédictine est, avec

les travaux de Dom Butler et ceux de Wôlfflin qu'elle complète, une des

plus remarquables qui soit. — Dans une forte introduction, l'auteur noua

livre sa méthode et les sources sur lesquelles il appuie la version qu'il adopte ;

puis, il donne le texte de la Règle, qui, à vrai dire, ne diffère pas sensible-

ment de l'édition de Dom Butler basée sur le Sangallensis 91à. En plus de

cette reconstitution du texte original de la Règle qui semble bien être la

meilleure édition philologique que nous en ayons, le P. Linderbauer reprend,

chapitre par chapitre, l'examen des termes employés par saint Benoît ; celte

partie, la plus originale de son ouvrage, tient à elle seule plus de 3oo pages.

Le volume se termine par quelques remarques sur les formes grammaticales

et la syntaxe, et par des tables d'une grande précision.

Pourrai : La spiritualité chrétienne. IL Le Moyen-Age (i).

Les manifestations et les oeuvres ascétiques et mystiques durant le Moyen-

Age sont d'une abondance et d'une variété très grandes ; elles gardent ce

caractère de spontanéité que l'on retrouve à toutes les époques, mais

il se forme, parmi ces tendances diverses, des groupements, des écoles de

spiritualité qui trouveront leur foyer et leur rayonnement dans les gran-

des familles religieuses dont l'influence se partage la direction morale et

intellectuelle de la société au Moyen-Age. L'Ordre de Saint-Benoît, les Cha-

noines Réguliers avec Hugues et Richard de Saint-Victor, les Dominicains

avec saint Thomas, saint Vincent Ferrier, sainte Catherine de Sienne, Tau-

1er, Henri Suso, etc., les Franciscains avec saint François, saint Bonaventure,

sainte Angèle de Foligno, etc., donneront à la spiritualité chrétienne un essor

prodigieux en y apportant chacun leur conception propre. A côté de ces

grands courants, il faut en signaler d'autres aussi, originaux et féconds, et

qui dénotent une vitalité religieuse puissante du XIV' au XVP siècle; ce

sont : Ruysbrocck et les mystiques allemands au XIV siècle ; les Frères de

la Vie Commune et Thomas a Kempis, Pierre d'Ailly et Gerson, les mysti-

ques en Angleterre et en Italie au XV= siècle; la doctrine de l'Imitation de

Jésus-Christ dont s'inspire un grand nombre d'ouvrages anonymes contem-

porains, le large développement de l'école Carthusienne enfin avec Ludol-

phe et Denys le Chartreux, Landsperge et Surius. — Dans la partie de son

ouvrage qu'il consacre à l'école bénédictine, si M. Pourrai fait, comme il

convient, une part très large à saint Bernard et à l'Ordre cistercien, on peut

trouver un peu sommaire et vague le rôle qu'il laisse à l'Ordre de Cluny,

dont rinfluence sur la piété chrétienne fut aussi profonde que fut puissante

son action réformatrice sur les institutions monastiques, sur la vie régulière

dans l'ÉgUse et le renouveau religieux et moral dans la société. Dans le grand

courant de la spiritualité bénédictine qui va de Cluny à saint Anselme, et

(i) Paris, LccolTre, 1921, in-u, xi-52i p.
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de saint Bernard aux plus pures effusions mystiques de sainte Gertrude et

de sainte Ilildegarde (pour ne citer que les plus grands noms), on retrouve

partout ce caractère de piété affective et pratique, nourrie de l'esprit de l'É-

glise puisé dans les prières de la Liturgie, s'inspirant de la méditation des

mystères de la vie du Christ, faisant une part très large à la dévotion à Ihu-

manité de Notre- Seigneur et gardant cette liberté d'esprit et cette largeur

d'allure qui, selon le mot du P. Faber, était « surtout l'apanage des béné-

dictins ascétiques de la vieille école ». — Ce serait assurément ime ctutle des

plus intéressantes et des plus riches que celle de la spiritualité bénédictine et

du développement de l'ascèse et de la mystique dans l'Ordre de Saint-Benoît.

M. Delsart : Traité de l'Amour de Dieu par saint liernard (i).

Nouvelle traduction, et de beaucoup la meilleure, de cet opuscule du saint.

Elle fait partie de la collection publiée par l'abbaye de Maredsous.

Schreiber : Sladien zur Exenitionsgeschichte de Zisterzienser (3).

Zugleicli ein lielrag zur Veroneser Synode.

La Bulle d'Urbain III Cam Ordo ues^er (1 186) confirmant, en les dévelop-

pant, les privilèges accordés par Lucius III, Monasticae sincerilas disciplinae,

telle est l'origine de l'exemption des Cisterciens, qui. à leur tour, recouru-

rent à ce pri\ilège que saint Bernard avait tant critiqué dans l'Ordre de

Cluny.

(X.) Saint Bernard et la fondation des Cisterciennes dites Trappis-

tines (3).

(X.) Einkommen iind ordentliche Ordensteuer der Ableien in Frank-

rcich im 17 und 18 Jahrhixndert (4).

Liste des redevances dues par les maisons de l'Ordre de Gîteaux aux X VU"

et XVIU' siècle. Continuation : Maizières-Quincy.

Provinces Ecclésiastiques de Paris et de Sens

Paris. — Les textes qui nous renseignent sur les origines de l'abbaye de

Saint-Denis ont été l'objet de nombreux travaux, mais il ne me semble pas

que la critique ait dit son dernier mot. Les recherches de M. Krusch sur la

Vita Genovefae ainsi que VÉliide critique sur la Vie de sainte Geneviève par

M. Godefroid Kurth ont ramené de nouveau l'attention sur ces textes. Sous

(i) Paris, Lethielleux-Desclée ; Maredsous, 1921, in-ia, 96 p.

(a)Zeit.';clirift der Savigny-Sliftung fur Rechtsgcchichte, Kan. Abt. 1914, p. 74-116.

(3) Màcon, Prolal, 191g, in-i6, 48 p.

(4) Cistercicnser Clironik, r.ov. 1911, p. 168-170. 1
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C8 titre: Études sur l'abbaye de Saint-Denis à l'époque mérovingienne (i),

M. Levillain reprend l'examen critique des sources narratives, qui permet-
tront de reconstituer l'histoire de l'abbaye à son origine. Parmi ces docu-
ments la Passio sanctorum Dionysii, Rastici et Eleutherii, connue sous le

nom de Gloriosae, qui, d'après lui, remonte, à n'en pas douter, à la fin du
V' siècle, offre le plus grand intérêt pour l'étude des origines de Saint-
Denis

; de plus, la Vita Genovefae, de peu postérieure, en confirme sur cer-
tains points les données. Quant aux deux formes Posl bealam de la Passio,
elles ne sont que des remaniements plus ou moins fantaisistes faits au
IX° siècle en vue de la thèse aréopagitique. Les Miracula sandi Dionysii,

dont le plus ancien texte connu est toujours celui publié par Mabillon, ont
été écrits en 834 par le moine dionysien Hincmar, le futur archevêque de
Reims

; Hincmar est aussi l'auteur des Gesta Dagoberti Régis composés dès
835 peut-être, ainsi que de Vlnventio beati Dionisii sociorumque ejus. A ces
deux derniers ouvrages il ne faudrait pas accorder cependant une confiance
trop grande.

La dernière Abbesse de Montmartre, Marie-Louise de Montmorency-Laval,
1723-179U (2), vient d'être l'objet d'une étude fort agréablement écrite. Cette
noble figure de la lignée des grandes Abbesses bénédictines mériterait d'être
mieux connue ; nous ne voyons d'elle surtout que l'action extérieure, qui
fut importante d'ailleurs, mais les pièces d'archives dont M. Delsart s'est

inspiré nous ont gardé trop peu de son âme. Née en 1728, elle prit posses-
sion de l'Abbaye de Montmartre au mois de mars 1761. Il est assez facile

de reconstituer la vie de la communauté sous son gouvernement par les

mémoires de l'époque, le journal des receltes et les comptes des dépenses
de la dépositaire conservés aux Archives Nationales et à celles de la Seine ;

nous avons, en outre, quelques lettres d'affaires de l'abbesse. Il est, de
même, intéressant de parcourir la bibliothèque de l'abbaye à l'aide d'un
Catalogue qui, dressé en vue de la spoliation révolutionnaire, est probable-
ment loin d'être complet. C'est que le monastère de Montmartre fut dès
1789 un des premiers à subir les vexations sous l'accusation ridicule de pré-
tendus complots

; en 1792 les religieuses en furent expulsées. Nous retrou-
vons Madame de Montmorency-Laval à Saint-Denys où elle s'était retirée
avec quelques religieuses; le 10 mai 179.4 elle est arrêtée et conduite à Saint-
Lazare, d'où elle partit pour l'échafaud le 24 juillet de la même année.
Dans une étude intitulée Conjectures démographiques sur la France au

^X" siècle (3), M. Ferdinand Lot s'efforce de recueillir les moindres indications
de statistiques permettant de reconstituer la situation économique et sociale

à cette époque. Les rares documents de cette nature qui nous soient par-
venus proviennent des établissements ecclésiastiques et monastiques ; les
archives royales ainsi que les archives privées ayant complètement disparu,

(1) Bibliothèque de l'École des Chartes, janvier-juin igai, p. 5-ii6.
(a) Paris, Lethielleux-Dcscléc ; Marcdsous, igai, in-ia, 137 p.
(3) iV/ojen-A^e, janvier-avril igai, p. 1-37.
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à peu de chose près. Le plus important et le plus connu de ces documents

est le polyptyque de l'abbaye de Saint-Germain des Prés exécuté par l'abbé

Irniinon entre 806 et Say et dont les données, quoique extrêmement rédui-

tes (puisque de ce polyptyque une partie seulement nous est parvenue), sont

des plus précieuses pour la coimaissance des conditions économiques de la

France durant le haut Moyen-Age. Ueprenant les recherches de Benja-

min Guérard et de Levasseur, M. Ferdinand Lot, d'après les données de ce

document, étudie comparativement la supcrûcie des domaines de Saint-

Germain des l'rés et leur population ; il arrive, pour les 25 domaines dont

parle le polyptyque, à la proportion minima de 34 ou Sg habitants au kilo-

mètre carré, << densité qui, étendue à l'ensemble de la France (536.000 kil.

carrés), élèverait sa population rurale à 18 ou 21 millions d'habitants »

(Étude h siiivre).

L'Abbaye de Port-Uoyal a donné lieu ces derniers temps à des travaux de

nature diverse. Sans contredit le plus remarquable en est le tome IV de

l'Histoire littéraire du sentiment religieux en France, etc.. La Conquête

mystique, L'Ecole de Port Royal (i). A son sujet, signalons un article de

M. Breton : Le premier Port-Royal d'après tui livre récent (2). On doit, de

même, à M. Berliet une étude très su^igeslive sur Les amis oubliés de Port-

Royal {'^) au sujet des rai)porl3 épislolaires de saint François de Sales et

sainte Jeanne de Cliantal avec la Mère Angélique et l'abbé de Saint-Gyran.

— Depuis, M. Augustin Gazier a repris le sujet et nous a donné une étude

psychologique du plus grand intérêt sur Jeanne de Chantai et Angélique

Arnauld d'après leur correspondance (l&lO-iG'il). Etude historique et criti-

que, suivie des Lettres de ces Mèrcset d'une Lettre de SaintCyran à Mme de

Chantai, rassemblées et classées pour la première fois, avec 3 portraits en

similigravure (4).

Notre collaborateur, M. Lecomte, vient de réunir en brochure les articles

parus dans VAbeille de Fontainebleau (années 1918-1921) sur l'Histoire Lco-

nondque de Fontainebleau (des Orujines à 1S00){Ô). Et c'est une monogra-

phie très inslriiclive, car l'auleur s'attache non pas tant aux grands événe-

ments historiques (Fontainebleau en connut peu; qu'au développement

intime de cette agglomération urbaine, à sa vie économique et sociale, à ses

institutions administratives, et ses corps de métiers. A ce point de vue, Fon-

tainebleau est caractéristique, en ce sens que, choisi comme résidence royale

à cause de la beauté du site, sa formation fut extrêmement lente et sa popu-

lation toujours très flottante.

(i) Paris, Bloud, 1920, iii-8. Coi p.

(3) Bulletin de Littérature Ecclésiast... do Toulouse, année 1921, p. 3-ao.

(3) Grenoble, Vallier, 1914, in-8, 54 p.

(4) Paris, Champion, 1916, in-i6, iv-ao4 p.

(5) Fontainebleau, Bourges, 1931. in-i6, i38 p.
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Sens. — Dans la Table de la Topographie historique de la ville et du dio-

cèse de Troyes de l'abbé Courtalon, dressée par M. le Chanoine Prévost, nous

relevons les indications qui se rapportent plus directement aux commu-
nautés monastiques dont il y est fait mention. A savoir, entre autres, les

Abbayes d'Acey, d'Argenteuil, de Balerne, Bassefontaine, Beaulieu, Bou-

lancourt, Chantemerle, de Clairvaux, Cormery, Fleury-sur-Loire, Jouarre,

Jouy, La Chapelle-aux-Planches, La Grâce, Landrecy, La Piélé-lès-Rame-

rupt, Larivour, Macheret. Mantenay, Marmoutier, Molesme, Montiéramey,

Montier-la-Gelle, Nelle-la-Reposte, de Notre-Dame-aux-Nonains, Notre-

Dame-de-la-Grâce, Notre-Dame-des-BoiSj jNotre-Dame-des-Prés, Notre-

Dame-lès-Plancy, du Paraclet, de Rebais, du Reclus, de Saint-Denis, de

Saint-Loup, de Saint-Martin, de Saint-Pierre-le-Vif, de la Sainte-Trinité,

de Saphadin, de Scellières, du Val-des-Écoliers. — Parmi les prieurés men-

tionnés, citons : le prieuré de l'Abbaye-sous-Plancy, d'Allcmant, d'AUi-

baudières, d'Angluzelles, de Bailly, de Beaufort, de Béchet, de Beigneau,

de Belleau, de Brillecourt, de Ghalelte, de Ghappes, du Gliène, de Ghoisel,

de Greney, de Dampierre, de Dosches, d'Esclavolles, d'Heibisse, d'Isle-

Aumont, de Laines-aux-Bois, de Laval, Margery, Marnay, du Meiz, de la

Montrée, de iNoéfort, de Notre-Dame-en-l'Isle, de Notre-Dame-de-Pont-sur-

Seine, de Payns, de Péas, de La Pommeraye, de Radonvilliers, Remfroissard,

Rhèges, Romilly, Rosnay, de Sainte-Berthe, de Saint-Biaise, de Sainte-

Golombe, de SaintFlavit, de Saint- Léger-sous-Brienne, de Saint-Mesmin,

de Saint-Pierre-de-Villenauxe, de Sainte-Scholastique, de Saint-Vinebaud,

de Saron, du Thoult, de la Madeleine de Traînel, de la Madeleine de Yille-

nauxe, de Villeneuve-aux-Riches-Hommes. Notons encore les Chartreuses

de Troyes, du Mont- Dieu, du Val Dieu ; les Gommanderies d'Arcis, Ghamp-
fleury, Coulours, Laigneville, du Perchois, de Troyes. 11 y aurait aussi de

nombreuses indications à recueillir dans la liste des noms de personnes.

Nous devons encore à M. le chanoine Piévost d'utiles références dans

ses recherches sur Les Troyens à l'Université de Paris (a)
;
parmi eux nous

remarquons Guillaume Andoillette, bachelier en i434, abbé de Saint-Loup;

Pierre Andoillette, abbé de Saint-Loup (f 1^91) ; Symon Bartholomey.

bachelier en i4i8, religieux de Saint-Loup ; — les cisterciens licenciés

François Boucherai en i588 et Nicolas Boucherai en i5i4, Bernard de la

Ferté en i544. Denys-Bernard Largentier en i644, abbé de Clairvaux ;
—

les bénédictins Louis de Chàtonru, bachelier en décret en i5oi, Jean de

Montsaujon, bachelier en i5oi, et Jean Raulin, cluniste, maître en théologie

en 1478, licencié en i48o. — Citons encore Jean de Greney, prieur de Notre-

Dame-en ITsle, bachelier en logique en i3i5 ; les prieurs de Pont, Nicolas

de La Loge, docteur en i4i6, et Nicolas Paris, bachelier en décret en i4i8
;

Mathurin Quéras, prieur de Saint-Quentin, licencié en i646, et Jean Tru-

bcrt, prieur de Marigny, bachelier en décret en i4a6.

(i) Mémoires Soc. Académique... de l'Aube, tome 80, année 1916, p. loS-aag.

(3) Ibidem, tome 83-84, années 1919-1920, p. 37-81.
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Provinces Ecclésiastiques de Rouen et de Tours

L'Élude crilùjue des sources de l'Jlbloire religieuse de la Révolution en Nor-

mandie (1787-1801) (i) de M. Em. Scveslre. est par bien des côtés une œuvre

vraiment originale, et nous ne voyon<? aucun travail de ce genre qui

puisse Ivii être comparé. .Vvant d'entreprendre l'élude d'un sujet donné, ou

d'une période de l'histoire, il est de fait indispensable de connaître les

matériaux, textes, documents, sources, auxquels on aura à recourir. Or les

inventaires, fort heureusement, se font de plus en plus nombreux ; ce qui

manque davantage, c'est l'étude critique des sources, qui n'est pas toujours

possible d'ailleurs quand il s'agit d'un répertoire bibliograpliiquc d'une cer-

taine étendue, mcis qui n'en est pas moins extrêmement utile. Celte étude

critique, M. Sevestre l'a entreprise pour une période de 16 ans de l'histoire

religieuse d'une province française pendant la Révolution. Or, déjà, le tra-

vail est énorme, a nécessité d'immenses recherches ; il est vrai que l'étude

de l'époque révolutionnaire est des plus complexes. L'auteur explore et

apprécie d'abord les sources manuscrites : Archives des autorités centrales

à Rome et à Paris ; archives des autorités locales en province : ecclésiasti-

ques, administratives, judiciaires, municipales ; archives des organisations

contre-révolutionnaires, des autorités étrangères, mémoires et correspon-

dances de l'époque. Puis il aborde les sources imprimées peu connues en

général : procès-verbaux des assemblées, actes des autorités. enTin les

publications si nombreuses durant celte période : journaux, brochures,

pamphlets, almanachs de Paris et de province. Toutes ces sources sont

mises en valeur et sobrement appréciées ; nous sommes renseignés sur l'u-

tilité, l'importance, le degré de confiance qu'elles méritent. 11 est évident

qu'un pareil travail, quand il est possible, pour une période ou une ques-

tion restreintes, est extrêmement plus précieux qu'un simple inventaire.

M. Sevestre en le réalisant pour l'histoire religieuse en ^ormandic pendant

la Révolution nous a donné un véritable modèle à suivre pour des études

similaires.

Nous devons à M. Moisy Quelques observations sur deux Chartes Norman-

des (2) concernant les donations de Judith femme de Richard H, à l'abbaye

de Bernay.

Une note de M. Merry-Delabost au sujet de la construction de l'église Sainl-

Ouen (3).

Quelques indications sur Le petit séminaire et le prieuré du Mont-aux-

(1) Paris, Picard, 1916, in-ia, vu-a76 p.

(a) Mémoires Acad. de Caen, igiS-igao, p. a8o-3o3.

(3) Précis Analytique... de l'Académie de Rouen, année 1917, p. agi-Soa.
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Malades (i) fondé au XII' siècle pour des Chanoines de Saint-Augustin.

De M. Glérembray une série d'articles sur Foacarmont sous la RévoluUon, la

fin de VAbbaye (3).

Tours. — La Cathédrale d'Angers a été l'objet d'un important travail,

dont un volume est encore à paraître, dû à M. de Farcy : Monographie de la

Cathédrale d'Angers (3). Cet ouvrage comprend 4 volumes in-i", plus un
album de planches. — Le i" volume : Les Immeubles (287 p., nombreux
dessins, 73 pi. dont 4 en couleurs), étudie la construction de l'ensemble de
l'édifice et de chacune de ses parties, ainsi que les bâtiments accessoires;

l'auteur fait aussi l'historique des accidents, réparations et embellissements
successifs. — Le a' volume est consacré aux Immeubles par destination

(329 p., dessins et 89 pi., 1 en couleurs) et s'occupe des autels, chœur,
chaire, fonts baptismaux, orgues, tombeaux, etc. — Le 3' volume : Le Mobi-

lier {325 p., dessins, 56 pi. dont 5 en couleurs), abonde en renseignements
sur les broderies, tapisseries, le trésor, les archives, les meubles, etc. — Le
4° volume (à paraître) : Personnes et Cérémonies, s'occupera de l'ancienne

organisation du personnel, des fêtes et des cérémonies; il y sera question

du « sacre d'Angers » et des anciennes coutumes religieuses.— L'Album de

41 planches (noir et couleurs) reproduit un grand nombre de tombeaux et

d'épitaphes d'après les dessins de Gaignières.

Du même auteur nous rappellerons encore une étude d'archéologie reli-

gieuse déjà ancienne. Le Palais épiscopal d'Angers. Histoire et description (4),

en collaboration avec M. Pinier, et qui est une bonne contribution à l'his-

toire ecclésiastique de l'Anjou.

Premier article sur l'Histoire de l'Hôpital Saint-Julien de Château-Gontier.

l. Les Frères aumôniers (XI'- siècle-1507) (5). 11 s'agit de l'Aumônerie du
Genêteil fondée vers la fin du XI» siècle et qui en 1120 devint la propriété

de l'abbaye bénédictine de Saint-Nicolas d'Angers.

A propos des Notes historiques sur la rivière de Maine ou Mayenne et sa

navigation (6), M. P. Roussier nous donne une sentence arbitrale rendue
par Raynaud, abbé du Louroux,... etc., déterminant les droits respectifs

de l'Abbé de Saint-Aubin, de l'abbé de Saint-Serge, de l'abbesse du Roncc-
ray, etc., sur la boire de Ragon, ainsi que les dimensions de la porte et

des moulins qui seront construits sur la chaussée.

Dom G. Charvin, 0. S. B.

(i) Tî)ideni, p. 287-355.

(2) Revue Cathol. de Normandie, 1918-1919, p. a5-35 ; 64-72 ; 162-170; 220-280;

1919-1930, p. 3i-/i5 ; 119-125 ; 175-192 ; 222-288.

(3) Chez l'auteur, 28, rue du Canal, .\ng0r3, 4 vol. in-4* et un album petit in-

folio.

(4) Angers, Grassin, 1908, in-8, 846 p.

(5) f! illctin de la Commission hisl. et archéol. de la Mayenne, igai, n" 129, p. i5-84.

(6) Ibidem, p. 68-69.

Imprimerie E. Aubin. — Ligugé (Vienne).



^



LES BÉNÉFICIERS DE SAINT-GERMAIN-DES-PRÉS

AU TEMPS DE L'ABBÉ IRMINON

Le polyptyque de Saint-Germain-des-Prés fournit sur les bénéfices et

les bénéficiers du monastère des renseignenaents que nous classerons

méthodiquement, en les éclairant à l'aide des données que nous appor-

tent d'autres documents contemporains.

Sur les terres de Saint-Germain étaient établis des bénéficiers de

divers rang qu'il faudra d'abord distinguer.

Parmi les dépendances des grands domaines de l'abbaye, le poly-

ptyque signale de petits lots de terres tenus en bénéfice et dont la des-

cription constitue dans la structure des brefs un simple et court arti-

cle, comme ceux que le rédacteur consacre à la tenure des colons et

des serfs. Le nombre de ces petits bénéfices était sans doute peu consi-

dérable sur les terres de Saint-Germain. Dans les 25 fiscs appartenant

à Yindominicatam des moines, c'est-à-dire affectés à leurs usages, dont

la description a été conservée, il n'est fait mention que de 12 ou i3 par-

celles de terre cédées en bénéfice, réparties en 8 fiscs (i). Dans les

deux seuls courts fragments que nous possédions de la dernière partie

du polyptyque, réservée à la description de bénéfices importants,

on ne rencontre qu'un seul petit bénéfice décrit parmi les tenures de

colons (2).

Nous trouvons semblablement ailleurs des bénéfices peu nombreux
qui consistent en de petites pièces de terre. Au polyptyque de Saint-

(i) Sept fiscs de Vindominicatam renferment des articles consacrés à la description

de II petits bénéfices. Après l'articln qui signale la terre d'un bénéficier au fisc de
Villeneuve (Polyplychum Irmonis abbalis, XV, 93, éd. Guérard, p. 177), il est dit à

l'art. 93 : « Habet Eda similiter ». Cotte Eda peut, elle aussi, tenir un manse en béné-
fice. Dans la récapilulation des manses d'un huitième fisc, celui de Maule-le-Buat,

on lit qu'il y a 49 manses ingénuilcs, <( et duo dati in bcncficio » (XXI, 98, p. aaG).

On ne trouve pas mention de ces manses dans le détail qui précède; nous ne savons
si ces deux manses constituaient un seul bénéfice.

(a) Fragm., II, 4, p, a8o.
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Maur-des-Fossés mention est faite, pour 3 fiscs seulement sur i6 décrits,

de quelque manses tenus en bénéfice (i). Dans un inventaire des biens

de Saint-Riquier, qui fut dressé en 83 1, figurait un petit nombre de

villae dont jouissaient les religieux et où les militares avaient benefic'd

quidpiani. Mais la plupart des villae restées dans la dominicalura des

moines étaient absqae alla admixlionc bene/icii (a) et c'est une particu-

larité qu'on retrouve aussi à Saint-Germain.

Les plus importants parmi ces petits bénéfices sont celui de Hicber-

tus qui, à Epinay-sur-Orge, tient une église d'où dépend un manse

de l^ bonniers et qui a en outre en son dominium deux autres manses

avec II bonniers (3), à Jouy celui de Katgis qui comprend 3 manses

contenant 38 bonniers et celui de Téodradus qui se compose de

3 manses 1/2 avec 3o bonniers et un moulin (/»), à Combs-la-Ville

celui d'Ostraldus qui comprend 2 manses avec 3i bonniers (5). D'au-

tres petits lots ne comprennent qu'un manse i//i, un manse ou môme
un demi-manse (6). En général, ces bénéfices, si modestes soient-ils,

renferment une pièce de terre plus étendue que n'en cultivent la plu-

part des colons. Le nombre de bonniers qui composent les manses de

ces bénéfices est sensiblement supérieur à la moyenne (7), surtout si

l'on observe que quand une tenure contient des pièces de terre de plus

grande dimension, celles-ci sont cultivées d'ordinaire par plusieurs

ménages de colons.

Le rédacteur du polyptyque nomme les détenteurs de ces petits biens

sans jamais signaler leur femme ou leurs enfants (8). Celle circons-

tance donne à penser que ce sont des hommes libres; ni leur personne,

ni celle de leur femme ou de leurs enfants n'est propriété des moines

ou attachée à la terre, comme c'est le cas des serfs ou des colons. De

l'un d'eux, Ingalramnus, il est dit qu'il est prêtre; Ricbertus, qui tient

(i) A Varena, 4 manses 3/4 sont donnés en bénéfice sur 37 (Polypt. Fossat., i,

publié par Gucrard, Append., p. a83i ; à Buxido, 5 manses i/a et 1 ospicium sur

34 manses i/a et i3 ospicia (5, p. a84) ; à Vitlena i manse 1/2 sur 11 (i3, p. a86).

(a) Hariulf, Chron. Centulense, III, 3, éd. F.Lot, p. 94.

(3) VI, a, p. 5a.

(4) I, 39, 4o, p. 5.

(5) XVI, 91, p. 189.

0")) Rothildis a un manse i/4 de i3 bonniers à Combs (XVI, 90, p. 189). Ragam-
boldus a un manse de n bonniers, à Epinay (VI, 55, p. 69); Witlaicus un manse

de 18 bonniers dans le fisc du Corbonnais (XII, 47, p. lag) ; le prêtre Ingalramnus

un manse à Villeneuve (XV, 9a, p. 177) ; Hellbodus un manse à Combs avec 6 bon-

niers (XVI, 9a, p. 189); Fulbertus un manse avec 8 bonniers à Morsan (XVII, 48,

p. 196) ; Raganiboldus un demi-manse de 4 bonniers à Thiais (XIV, 9a, p. i63).

(7J Cf. Guérard, Prolégomènes, p. 6o5 et suiv.

(8) Ces petits bénéfices sont quelquefois tenus par des femmes, Rothildis (n. G)

et peut-être Eda (p.précéd., n. i).
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en bénéfice une église, peut l'être, lui aussi. A la vérité, comme l'obser-

vait Guérard (i), Téodradus, pourvu à Jouy d'un des moins mesquins
parmi ces petits bénéfices, est peut-être le même personnage que le colon

de Saint-Germain du même nom, signalé dans le même fisc comme
délenteur d'une seule ansange de terre (a). Ragamboldus qui tient en
bénéfice, à Epinay, i manse contenant ii bonniers et i ansange 1/2,

peut n'être pas différent du colon marié de même nom signalé au
même fisc, qui, avec d'ailleurs un autre ménage de colons, occupe un
manse de 1 1 bonniers (3). Mais à Thiais, on trouve aussi un bénéfice

attribué à un Ragamboldus (4), et il n'est pas vraisemblable qu'un sim-

ple colon d'Epinay ait été nanti de bénéfice à la fois dans ce fisc et dans
un autre. Jamais en fait le détenteur d'un petit bénéfice n'est dit

homme de Saint-Germain. Ces bénéfices n'étaient sans doute concédés
d'ordinaire qu'à des hommes libres ; un colon n'en devait être investi

qu'à titre exceptionnel.

Quelques-uns de ces petits bénéficiers, même s'il s'agit d'hommes
libres, s'élèvent à peine au-dessus de la condition de simples tenanciers.

Il en est qui sont astreints aux mêmes charges que les colons. Raoul,
filsd'Hétion, qui tient en bénéfice un manse ingénuile comprenant

7 bonniers et demi, fait service comme les colons du domaine de Cerçay
qui sont hommes de Saint-Germain (5). Ostraldus pour son bénéfice,

composé de deux manses ingénuiles, est tenu de labourer 8 perches et

de faire 3 labours (6). Téodradus, qui tient deux manses et demi et

un moulin, acquitte pour le moulin seul un cens de i5 muids de fro-

ment, 3 deniers et 2 oies grasses (7). Des autres bénéficiers n'est

requis aucun service analogue à ceux des simples tenanciers.

Le minuscule bénéfice de Raoul est décrit parmi les tenures des
simples colons. Tous les autres sont signalés au contraire après la

description de chacune des tenures de colons ou de serfs, en finale du
bref, mais avant la récapitulation des manses qui composent le fisc

et parmi lesquels il faut compter ceux qui composent ces petits béné-
fices.

Tous restent attachés soit à un fisc de Vindominicatum, soit à une
terre qui constitue un bénéfice plus considérable. Les services etrede-

(i) Prolég., p. 566.

(a) l, ag. P- 4.

(3) VI, 6, p. 5a.

(4) Cf. p. 74, n. 6.

(5) : « Facit otnne servicium simililer » (Fragm., II, 4, p. a8o). Les articles qui
précèdent concernent des colons et se terminent par la même mention

(6) XVI, 91, p. 189.

(7) I, 4o, p. 5.
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vancss qui peuvent les grever font partie du rendement d'un grand

domaine. Même si l'exemption de telles charges distingue le petit

bénéfice des simples tenures de colons, il est aligné avec elles dans la

descriptio, comme portion minuscule d'un ensemble. On n'a pas cru

que les médiocres pièces de terre dépendant traditionnellement d'un

lise de Yindominicatum dussent, pour la seule raison qu'elles étaient

cédées en bénéfice, être retranchées de cette circonscription adminis-

trative pour être transportées, lors du recensement des biens monas-

tiques, parmi les bénéfices décrits dans la dernière partie du polypty-

que.

La terre qui compose ces petits bénéfices ne nous apparaît jamais

garnie de tenanciers (i). Même quand le bénéficier occupe 3 manses,

le polyptyque ne signale pas de ménage de colons établi sur chacun

d'eux. Ces terres cédées en bénéfice ne sont pas assez considérables

pour comporter deux parts, comme les bénéfices décrits à la fin du

polyptyque, l'une de ces parts étant réservée aux usages du bénéficier

et constituant son dominicnni, tandis que l'autre est abandonnée à sa

familia de tenanciers. Les petits bénéfices appartiennent à la portion

d'un domaine qui pourrait être et qui est sans doute parfois occupée

par des colons. Les bénéficiers qui les ont reçues les cultivent, semble-

t-il, eux-mêmes, comme de simples tenanciers. La condition de ces

bénéficiers paraît être assez voisine de celle des petits précaristes dont

la précaire est décrite, comme le petit bénéfice, parmi les appartenan-

ces des fiscs deVindominicatum (2)etqni sont, semble-t-il, des hommes
libres. Les uns et les autres paraissent être au contraire d'uu rang

supérieur aux hommes qu'on signale comme occupant une portion

de fisco dominico (3), dont la terre n'est pas de celles qu'occupe tradi-

(i) Toutefois sur la terre acquise précédemment par un serf des moiocs et qui

se compose d'un manse de 19 bonniers. terre que Witlaicus tient présentement

(nunc) en bénéfice, il y a duos cxiraneos manentfs qui ont épousé des femmes de

Saint-Germain (XII, 47, p. 139). Aucune redevance n'est stipulée de la part de ces

étrangers.

(a) En finale du fisc de Thiais, après l'article consacré à Ragamboldus q\ii tient

en bénéfice un derai-manse, mention est faite de la precaria de Richard qui consiste

on I manse (XIV, 98, p. i6i.) A Villccerf, dans le fisc d'Emaus, ïeudo a un manse
en précaire et paie pour ce manse i once d'argent (XIX, 38, p. 3o5). A Chavannes,

est siî^nalée la precaria quain lenet Elavia et Godalberga (XXIII, 6, p. a4i). Dans la

centaine de Corbon, on signale plusieurs personnages qui ont demandé en précaire

(deprecatus) de petits biens donnés par eux, ainsi que d'autres petites terres appar-

tenant aux moines (XII, \b, p. lai ; 18, p. n5 ; 39, p. laS). Il sera question plus

loin de l'importante precaria d'.\clévertus. L'enquêteur n'a pu décrire la précaire

de Uotmundus ni celle d'Airvis (IX, 377, p. m).
(3) IX, 3i4, a45, a48, a5G, 360, a6i, a6a, p. 108-109. " ^** <^'* d'AItmarus qu'il

tient, outre son roanse, a bonniers « de dominico fisco, quos, sicut ipsa dixit, dom-'
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tionnellement un tenancier, mais qui a été détachée pour eux à titre

provisoire du mansus dominicus ; il semble bien que ceux-là soient de

simples colons.

Petits bénéficiers et précaristes doivent donc être rangés déjà dans

cette classe d'hommes libres qu'on signale à Noirmou lier comme tenant

des bénéfices ou habitant sur les terres du monastère et qu'on oppose

aux colons et aux serfs qui dépendent des moines (i). Mais il est dou-

teux qu'ils aient été tenus aux charges militaires qui incombent aux

bénéficiers de rang supérieur. Le capitulaire de 807 oblige, à la vérité,

tous les bénéficiers à se rendre à l'ost (2). Mais le capitulaire de 808

décide que celui-là seulement partira qui a au moins 4 manses garnis,

qu'il en soit propriétaire ou qu'il les tienne de quelqu'un en bénéfice (3)

.

Or tous ces bénéficiers ou précaristes jouissent d'un nombre de man-

ses inférieur au chiffre énoncé et ces manses ne sont pas vestiti, puis-

qu'aucun tenancier ne les occupe. Les hommes du monastère de Fer-

rières que l'abbé Loup envoyait à l'ost avaient tous sur leurs terres des

tenanciers, car l'abbé de Ferrières se plaint que ses hommes aient

dépensé en campagne tout le cens que leur paie leur famllia (4).

Les petits bénéficiers de Saint-Germain n'appartenaient donc pas à

la catégorie de bénéficiers que les textes désignent comme milites de

profession (5). Â ceux-ci les rédacteurs du polyptyque assignaient une

place à part. Seuls les bénéfices de ces milites, domaines qui compor-

nus abba ei concessit » (a56, cf. 261, p. cit.). Voir aussi XI, i5, p. m ; XIII, 88,

p. 1^7 ; XV, 91, p. 177. Ces biens empruntés au dominicain sont signalés tantôt

parmi les autres tenures, tantôt en finale du fisc, comme les petits bénéfices. Ansé-

déus (XIII, 88) est un colon. Altmarus est probablement aussi un simple tenancier.

Tous occupent des parcelles extrêmement minimes et sont probablement de simples

colons.

(i) Dipl. de Louis le Pieux, a août 83o : « homines ejusdem monasterii, sive

liberi qui bénéficia exinde habere vel super ejus terras commanere noscuntur, sive

coloni vel servi ad eum juste pertinentes » (Histor. de France, t. VI, p. 564).

(2) I, Capit., I, i34. Il s'agit sans doute de tous les vassalli du roi qui sont pour-

vus d'un bénéfice notable.

(3) 1, : (( Ut omnis liber homo, qui quatuor mansos vestitos de proprio suo sive

de alicujus beneficio habet, ipse se praeparit et per se in hostem pergat » (Capit.,

I, 187). Les propriétaires d'un nombre inférieur de manses doivent s'associer ; le

capitulaire parle des hommes qui ont de 3 à i manse de proprio et ne fait pas men-

tion des hommes qui auraient en bénéfice de petites terres de même étendue.

(4) Epist. a5 : « censu rei familiaris in hujusmodi servitio effuso » (Monum.

Germ., Epist., t. VI, p. Sa). Par res familiaris, il faut entendre non le patrimoine de

ces hommes, mais le bien exploité par la familia de leurs domaines, par leurs

tenanciers. Le censaî rei familiaris, ce sont les redevances acquittées par ces derniers.

(5) Hariulf désigne sous ce terme de miiilcs, niililares les bcnéficiors de Saint-

Riquier (Chron. CentuL, III, 3, p. 94, 97). Loup, abbé de Ferrières, parle des mili-

tares homines nostri (Ëpisl., 3a, p. 4i). Au IX* siècle, on signale très souvent les milites

qui dépendent d'un évêché.
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taient dominiciim et tenures tributaires, étaient rangés dans la dernière

portion, consacrée aux bénéfices ; tandis que tous les petits bénéficiers,

dont la condition se rapproche des simples tenanciers, étaient recensés

à propos des fiscs de Vindominicatum.

L'un d'eux, Raoul, tient vraisemblablement son bénéfice non de

l'abbé ou des moines (i), mais d'un bénéficier de rang supérieur, de

celui qui avait reçu en bénéfice le domaine de Ccrçay. Un capitulaire

de Charlemagne ordonne à ses missi de faire décrire ce que chacun a

de bénéfice et combien il a d'hommes pourvus par lui d'une terre,

choses (casatos) dans son bénéfice (a). Cet ordonnance ne vise proba-

blement que les bénéfices tenus du roi; mais que le bénéfice de Cer-

çay soit tenu du roi ou des religieux, nous avons ici sans doute un

exemple d'une description qui énumère ce que tient en bénéfice le

personnage qui occupe Cerray et en outre signale l'un des hommes

libres chdsrs dans son bénéfice et qui sont ainsi devenus ses hommes.

Tous ces petits bénéficiers constituent donc, au-dessous de la classe

des milites, un étage inférieur où l'on distingue encore des différences

de rang. Quelques colons ont peut-être obtenu, en plus de leur tcnure,

un très modeste bénéfice. La plupart des petits bénéficiers ne sont pas

attachés à une terre, mais Raoul, Oslroldus paient les mêmes rede-

vances que les colons. D'autres ne doivent pas ces services à un maî-

tre, mais ils cultivent eux-mêmes leurs terres, et sur ces petits béné-

fices, aucun n'a de tenanciers qui dépendent de lui.

11 se peut toutefois que quelques-uns des détenteurs de bénéfices

minuscules aient appartenu à d'autres litres à une catégorie plus rele-

vée. Ragamboldus, qui tient en bénéfice un manse avec 1 1 bonniers à

Épinay, s'il ne doit pas être identifié avec le colon du même nom atta-

ché à la môme terre, est peut-être le personnage qui tient en bénéfice

un demi-manse avec 4 bonniers à Thiais (3). Son bénéfice aurait com-

porté des parcelles disséminées au moins dans deux fiscs. 11 pouvait

aussi bien être propriétaire ailleurs ou tenir des moines un plus impor-

tant bénéfice dont la description serait perdue. On a vu que, dans la

dominicatura de Saint-Riquier, quelques milites avaient quidpiam

beneficii. Ce Ragamboldus pouvait être dans le même cas ;
pourvu

(0 H se peut pourtant que Raoul ail reçu en bénéfice des moines une petite

terre dépendant de Cerçay avant que ce prand domaine ait été cédé par eux à un

autre bénélicier. Les redevances vont certainement au détenteur du domaine de

Cerçay, mais Raoul tenait peut-être son bénéfice des moines.

(s) CapU. de justitiis, 8n-3, 5 : « Ut missi nostri diiigenter inquiraat et dcsori-

bere faciant unusquisque in suo missalico, quid unusquisque de bénéficie babeal

vel quot bomines casatos ia ipso beneGcio » (Boretius, Capitularin, 1. 117).

(3) Cf. p. 75.
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d'un bien plus considérable décrit dans le chapitre des bénéfices, il

jouirait dans la dominicatura des moines de petites terres qui pou-

vaient être rattachées au dominicum de son plus grand domaine. On

s'expliquerait ainsi qu'aucun tenancier ne soit signalé comme vivant

sur la terre d'un bénéficier de rang supérieur, connu seulement par

les miettes de bénéfice qu'il détenait à Épinay et à Thiais.

Nous connaissons par ailleurs un bénéficier de Saint-Germain qui

était certainement au rang des bénéficiers de haut étage et disposait

sûrement d'une Jamilia, car trois colons soal signalés comme prove-

nant de son bénéfice. Il s'appelait Ingalramnus (i). Or le prêtre qui

lient en bénéfice un manse iiigénuile à Villeneuve porte le même

nom (2). S'il n'est pas certain que le bénéficier de qui dépendent des

colons soit un prêtre, il se peut aussi que nous ayons affaire de part

et d'autre au même personnage qui, outre d'autres terres plus consi-

dérables, aurait eu quidpiam bemficii sur une terre de Vindominicatum

monastique. Le polyptyque signale parmi les biens de la centaine du

Corbonnais une terre qui fut acquise par un serf du monastère et qui

comprend un manse de 19 bonniers. C'est actuellement, ajoute le

rédacteur, Witlaicus qui la tient en bénéfice (3). Ce personnage pou-

vait être possessionné ailleurs et avoir en plus obtenu cette parcelle des

biens de Vindominicatum. On peut se demander aussi si Ricbertus qui

tient en bénéfice l'église d'Épinay avec sa dos, plus deux manses du

même fisc, et en qui on croit voir le prêtre desservant, n'est pas plutôt

un laïque tenant en bénéfice l'église et le reste (4). Ce bénéficier pour-

rait être en ce cas pourvu aussi ailleurs d'un domaine de plus grande

valeur.

Les Statuts d'xVdalhard, qui sont à peu près du même temps (822),

distinguent parmi les vassi vel casati, homines noslri, comme les

appelle cet abbé de Corbie, ceux qui ont moins de k manses de bene-

ficio, le chiffre de manses, on l'a vu, à partir duquel tout bénéficier

doit s'équiper et servir personnellement à l'ost. A Corbie, ceux qui

n'atteignent pas ce niveau forment un rang inférieur dans la vassalité

(i) IX, 102, p. 91 ; XIII, i5, p. i34 ; 5i. p. i4i.

(3) XV. 92, p. 177.

(3) Xll. 47. p. 129.

(4) En 853, les ini$si sont charges de rechercher « de cappellis et abbatiohs ex

casis Dei (les monastères) in beneficium datis. qualis census indc exeat, ut ccclcsia

de qua siint, exinde vestiturain habere possit » {Capit. Suess., 3, Cnpit., t. II. p. 268).

Uq capitulaire de Pavie parle des laici « qui vel in propriis vel in beneficiis suas

habent basilicas » (n, p. 82). Charlemagne donnait en bénérice des églises de ses

uses {Capit. Aquisgr., i, t. I, p. 170) et ses successeurs ont fait comme lui, cf. Capit.

de missis 829 : « de... ecclesiis nostra auctoritalc in bcneficio datis » (t. II, p. 8);

Concil. Meld., 78 : « capellas villarum vestrarum laicis non committeretis » (p.iig)-
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du monastère. Au lieu de remettre à la porta, c'est-à-dire à l'hôtellerie

du monastère, la dîme des récoltes obtenues ad opus suum, à savoir la

dîme de tout ce que produit le dominicnm de leur bénéfice, ils la paient

à l'église locale et au prêtre qui la dessert, comme le fait leur i)ropre

famiiia, c'est-à-dire comme les tenanciers vivant sur leur terre (i). Les

bénéfices que décrit la première partie du polyptyque de Saint-Ger-

main sont tous précisément aussi inférieurs à k manses. Mais tandis

que les petits bénéficiers de Saint-Germain n'ont pas de tenanciers,

ceux de Corbie ont des manses vêtus, où sont attachés des colons ou

des serfs.

Tandis que tous les bénéfices qui comportent dominicum et tenures

garnie» d'hôtes, de colons ou de serfs sont renvoyés à une portion spé-

ciale du polyptyque de Saint-Germain, l'une des précaires décrites

dans les fiscs de Vindominicalum dépasse de beaucoup l'importance

des autres et, à la différence de celles-là, comporte des manses de tenan-

ciers. Dans le fisc de Villemeux a été incorporée une donation faite par,

un certain Aclévertus de 4 manses et du quart d'un moulin sis à Aul-

nay. Le donateur a reçu de la ratio Sancti Germani, également à Aul-

nay, un manse dominical, une église, un moulin et cinq manses tri-

butaires (a). Au territoire d'Aulnay est donc tenu en précaire un

domaine qui appartient désormais tout entier au monastère et qui

comprend un manse dominical de i5 bonniers avec une église et un

moulin, 9 manses tributaires et un certain nombre d'hospicia habités

au moins par i3 colons ou serfs qui, pour la plupart, sont mariés et

ont des enfants.

Cette précaire, bien qu'insérée dans la description de Vindoniinica-

tum, est aussi importante qtie maints bénéfices décrits dans la dernière

partie du polyptyque. Il est par là vraisemblable qu'à Saint-Germain

tous les biens cédés en précaire restaient administrativement rattachés

au groupe des domaines dont les moines avaient jouissance, ces biens

devant faire retour aux religieux à l'expiration des précaires. Dans la

descriplio du monastère de Wissembourg, qui servait d'exemplaire au

temps de Charlemagne aux enquêteurs chargés de rédiger les inven-

(0 statuts d'Adalhard, éd. Levillain. XVII, p. 53 (dans Le Moyen âge, 1900, p. 385).

(a) A l'art. IX, i5a, est rapportée la donatio faite par Aclévertus, à Aulnay, de

U manse3 et d' t/4 de moulin ; les art. i53-i57 décrivent 3 tenures, chacune d'un

manse et 2 hospicia. A l'art. i58 est signale ce que : « e conlra accepit (évidemment

Aclévertus) de ratione sancti Germani », à savoir un manse inrfommiraius, une église,

cinq manses tributaires, un moulin et liuit /io,«pi/es. C'est seulement à partir de

lart. 269, qu'on trouve décrits d'abord le manse dominical, puis l'église qui possède

la bonniers de terre et a hôtes, puis 6 tenures de colons (p. 97-1 m). Il n'y a pas

concordance parfaite entre chaque descriplio détaillée et le total indiqué; l'art. i5a

annonce 4 manses et on en décrit 3 ; mais l'art. i58 en annonce 5 et en décrit 6.
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taires, les précaires étaient rangées à part(i) et précédaient la descrip-

tion des bénéfices. Il semble que cette disposition n'ait pas été adoptée

à Saint-Germain. Toutes les précaires, même composées d'un domini-

cain et de manses tributaires, figuraient dans les brefs qui décrivaient

les biens réservés aux moines, tandis que cette portion renfermait seu-

lement parmi les bénéfices ceux qui, moins importants, ne compre-

naient pas manse dominical et tenures de colons.

Dans la portion du polyptyque consacrée à Vindominicatum monas-

tique, mention est faite incidemment du bénéfice de vingt-cinq person-

nages dont l'un, Ingalramnus, a été signalé déjà. Ils sont nommés à

propos de serfs ou de colons et surtout de femmes de colons qu'on

dit provenir des bénéfices de ces personnages. Il n'est pas douteux

que ces bénéfices ne soient de l'appartenance des moines. Un hospes

du fisc d'Épinay, venu du bénéfice de Godoénus, est dit sacerdos

sancLi Germani (2). Adlévertus du bénéfice de Gerradus est colo-

nus sancti Germani (3). Les colonae qui, dans le fisc de Maisons, pro-

viennent de divers bénéfices, sont dites appartenir aussi au saint (4).

De tous les tenanciers originaires de ces bénéfices il n'est pas expres-

sément rapporté qu'ils sont hommes de Saint-Germain ; mais le rédac-

teur du polyptyque ne le dit pas davantage d'une foule d'autres qui le

sont bien certainement. Mention ne serait pas faite du bénéfice dont

ils sont originaires, s'il n'était pas propriété du monastère, car on ne

dit jamais d'où proviennent les étrangers. Le colon ou la colone origi-

naire d'un bénéfice qui ne dépendrait pas du monastère, serait simple-

ment désigné en qualité d'extraneus, extranea, comme c'est le cas

notamment de maintes femmes venues du dehors et mariées sur la

terre de Saint-Germain (5). Le rédacteur du bref signale les hommes
originaires d'un bénéfice étranger au fisc, exactement comme il note

les tenanciers qui proviennent d'un autre fisc de Vindominicatum (6).

Tous ces bénéfîciers tiennent donc des biens du monastère, mais

(i) Brevium exempta, c. 810, 10-16, Capit., t. I, p. aS-aS.

(a) VI, 5a, p. 58.

(3) XII, 43. p. ia8.

(,'i) XXV, 38, /40, 43, p. 276-7.

(5) Voir, dans le glossaire de l'édition Guérard, la longue liste dressée des extranei,
exlraneae.

(6) IX, 31, p. .79 ; a3o, p. 107 ; XXIV, a5, p. aig ; io et 4i, p. aoi ; 60, p. a53
;
78'

p. a56
; 89. p. aS? ; 119, p. a6i ; i54. p. a66 ; 178, p. a68 ; 176, p. 269 ; Fragin., II, a-

p. aSo.
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ils appartiennent, comme l'a reconnu Gnérard (i), à une catégorie dif-

férente de ceux dont les bénéfices sont décrits parmi les tcnures où à

la suite. Ils se distinguent nettement de ces petits bénéficiers, puis-

que, à la différence de ceux-là, ils ont sur leurs terres des colons. C'est

précisément parce que des tenanciers établis dans les fiscs de Vindo-

minicalum sont originaires de leurs bénéfices, que leurs noms sont

consignés dans cette partie du polyptyque. Le nombre des colons qui

proviennent d'un même bénéfice fait penser qu'une familia considéra-

ble y vivait. Douze hommes ou femmes sont recensés comme provenant

du bénéfice de Godoénus (a), sept sont originaires du bénéfice de

Gerradns (3), cinq du bénéfice de Téodon (/\), qtiatre du bénéfice de

Frigéus (5) et autant du bénéfice de Paternus (6). Les bénéfices de

Rotmundus (7), Ingalramnus (8) ont perdu chacun trois colonae au

profit de yindominicnlum des moines.

Les coloni et les colonne originaires d'un même bénéfice n'habitaient

pas tous le territoire d'une même localité ni d'un même fisc de la

dominicotura des religieux. Neuf femmes du bénéfice de (îodoénus ont

épousé des colons domiciliés en différentes localités groupées dans le

fisc de Villemcux; le prêtre Ingalb(jldus, qui pro\ient du même béné-

fice, tient un hospicium dans le fisc d'Epinay (()). Les quatre colonae

originaires du bénéfice de Paternus sont mariées dans trois fiscs diffé-

rents, Villemeux, Maule-le-Buat, Saint-Germain de Secqueval. Cinq

colonae de différentes terres qui dépendent de Villemcux sont origi-

naires du bénéfice de Gerradus, ainsi qu'un colon et une serve du

Corbonnais.

Quelques-uns au moins de ces bénéfices, puisque nombre de gens

en sont originaires et se sont éparpillés dans diverses directions, de-

vaient ctre d'étendue considérable; peut-être comprenaient-ils plu-

sieurs localités contiguës aux fiscs restés dans Vindominicatum des

moines, où des colons ou serfs de ces bénéfices se sont fixés.

11 semble que les bénéficiers dont nous trouvons ainsi la trace aient

(1) Prolcg., p. 3i, n. a et 3.

(3) VI, 53, p. 5^ ; IX, io3, p. 91 ; 113, p. g» ; i33, i33, i34, i36, 137, p. 96 ; lig,

où deux colones proviennent de ce bénéfice, p. 96 ; 189, p. 103 ; ao4, p- «04.

(3) IX, 79, p. 88 -, ii5, p. ga ; i43, p. 96 ; ao3, p. lo.'i ; XII, 6, p. laS ; 43, p. laS.

Une septième colone provient du bénéfice de Gclradus (IX, 60, p. 86), qui est sans

doute le même personnage que Gerradus.

(4) IX, 39, p. 81 ; 34, p. Sa ; i38, p. gS ; 3a5, p. 106 ; 373, p. 1 1 1.

(5) IX, 48, p. 84 ; lai, p. 93 ; i3o, p. 194. Une colone provient du bénéfice de Fri-

giarus (IX, 16, p. 79), qui est sans doute le même personnage que Frigetis.

(6) IX, ii4, p. 9a ; i43, p. 96 ; XXI, 13, p. ai6 ; XXII, a8, p. a3i.

(7) XllI, 18, p. i35 ; 38. p. i38 ; 55, p. i4i.

(8) IX, 103, p. 91 ; XIII, i5, p. i34 ; 5i, p. i4i.

(9) VI, Sa, p. 58.
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été nombreux surtout dans des régions déterminées. Sur vingt-cinq
bénéfîciers dont le nom nous est rapporté à ce propos, dix-sept sont
signalés incidemment dans le dénombrement des tenanciers du fisc de
Viilemeux. Ce fisc, sis au pays de Dreux et composé de plus de qua-
rante petites localités groupées autour de Villemeui, était probable-
ment non seulement avoisiné, mais coupé de maints bénéfices dont
quelques-uns au moins devaient renfermer vmejamilia nombreuse. Le
fisc de Béconcelle, à propos duquel sont signalés cinq ou six bénéfî-
ciers (i), et celui de Maisons, dont la description conserve le nom de
trois bénéfîciers (3), sont, comme celui de Viilemeux, composés de
maintes petites localités. L'enchevêtrement des terres de ïindominica-
tum monastique et des terres cédées en bénéfîce entraînait nécessaire-
ment entre les populations de serfs et de colons des relations dont le

polyptyque conserve la trace. Les fîscs qui ont plus d'unité comptaient
plus rarement parmi leurs habitants des tenanciers originaires d'un
bénéfîce. Les noms de bénéfîciers ainsi conservés peuvent donc ne
représenter qu'une partie de la liste complète, car là où bénéfîces et
indominicatum ne se compénétraient pas et où des populations agglo-
mérées appartenaient exclusivement à l'une ou à l'autre de ces deux
catégories, il ne se produisait pas même mélange et l'occasion ne se
présentait pas au rédacteur de citer des bénéfîciers à propos des
tenures monastique's garnies à leurs dépens.

Il y avait semblablement sur les terres cédées à des bénéfîciers, des
colons qui provenaient de Vindominicatum des moines. Parmi les
tenanciers du bénéfîce sis à Cerçay, dont nous ne connaissons pas le
titulaire, fîgurait une colona originaire dOsmont (3), localité qui
appartenait évidemment à un fisc de ïindominicatum, car si Osmont
avait été cédé en bénéfîce, on eût mentionné comme origine de la
colone, non pas telle localité, mais le bénéfice de tel personnage.

A la suite des brefs qui décrivent Yindominicatum des religieux, une
importante portion de polyptyque de Saint-Germain a dû être consa-
crée par les rédacteurs à la description des bénéfices. Les renseigne-
ments que nous possédons sur d'autres inventaires rédigés à la même

Dersl^^.'^S"';?'^''''--.^' 'r'"}''
^«"^'^«'^us et Gausboldus (sans doute même

ZlT^TùsTJ,';:!,:;'^ •
'^ ^^^'^^ ^^^'^'^"^ <^«' P- ^^7); Artmarus (.., p. ,6.) ;
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époque et décrivant, comme celui-là, la fortune d'une abbaye, mon-

trent qu'on procédait toujours ainsi. En 787, fut fait par ordre de

Charlemagne, à la mort de l'abbé Widolaicus, inventaire des biens de

Saint-Wandrille. Le résumé succinct qu'en donne le chroniqueur nous

apprend qu'on a décrit d'abord (primitas) la portion qui appartenait

ad usus proprios Jralrumqiie stipendia. La description des bénéfices

venait ensuite (in beneficiis vero relaxati sunl) (i).

Nous sommes bien renseignés aussi sur les diverses parties dont se

composait la descriptio faite en 83 1, à l'instigation de Louis le Pieux,

de Vabbatia de Saint-Riquier. l ne première partie (m prmH'5) décrivait

ce que le chroniqueur appelle les ecclesiasticae res (3), c'est-à-dire les

églises, leur mobilier, les livres liturgiques ou profanes, portion

qu'llariiilf a transcrite intégralement, semble-t-il (3). L'exemplaire des

brefs de descriptio à l'usage des missi de Charlemagne, qui nous a été

conservé, renfermait aussi un inventaire du mobilier liturgique et des

livres (4). On peut se demander si la descriptio de Saint-Wandrille de

787 et celle de Saint-Germain-des-Prés contemporaine d'Irminon,

(c. 811-C.836) ne possédaient pas, elles aussi, en manière de première

partie, un semblable inventaire du mobilier des églises et bibliothèques

monastiques, portion dont il n'a subsisté aucune trace.

A la suite de cette première partie, prenait place, dans la descriptio

de Saint-Riquier, la portion consacrée aux praedia et pnssessiones (5),

aux biens extérieurs, aux villae qui servaient aux monastères du saint,

qui se trouvaient dans sa dominicatura. Hariulf renvoie ceux qui

voudraient savoir les revenus que les moines en tiraient, au codex, trop

considérable, dit-il, pour être transcrit (6) et qui correspond à l'im-

portante portion du polyptyque de Saint-Germain qui nous a été con-

servée.

Enfin à Saint-Riquier, l'inventaire comprenait une troisième partie

qui traitait « de vassallis qui ex eadem abbatia bénéficia retinebant » (7).

Hariulf donne les noms de ces milites. 11 serait long et très laborieux

pour lui, ajoule-t-il, de recenser les biens que ces milites obtenaient

en bénéfice, et d'ailleurs le volumen qui les décrit, conservé aux archi-

ves du monastère, pouvait en son temps satisfaire les curieux (8). Jean

(i) Gesta abbatam Pontanellensiam, i5. Mon. Germ., Script., t. Il, p. 390-1.

(a) Chron. Cenlttl., III, 3, éd. F. Lot, p. 86.

(3) II interrompt visiblement son texte pour transcrire le document qu'il a sous

les yeux (p. 87-94).

(4) Breviam exempta, a-7, Capit., I, a5o-i.

(5) Chron. Cental., III, 3, p. 86.

(6) p. 94.

(7) P- 86.

(8) p. 96-97-
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de la Chapelle, à la fin du XV" siècle, a eu encore entre les mains la

descriptio des 117 villae ou oppida qui, suivant l'expression de ce tar-

dif chroniqueur, étaient tenus en fief de ladite église par les milites (i).

Le formulaire des brefs d'inventaire rédigé sous Charlemagne ren-

ferme aussi un modèle emprunté à la descriptio des bénéfices (2) du
monastère de AVissembourg; cette description venait à la suite de celle

des précaires. Le fragment publié par Guérard d'une descriptio des

biens de Saint-Amand, laquelle remonte au IX^ siècle, provient sem-

blablement, à n'en pas douter, de la portion consacrée aux bénéfi-

ces (3).

Une partie semblable a figuré certainement dans le polyptyque de

Saint-Germain, soit dans le même manuscrit, à la suite de la descriptio

des biens de Vindominicatum monastique, soit en volume à part. De

cette portion du polyptyque, Guérard a retrouvé deux fragments, qui

décrivent quatre bénéfices en tout ou en partie (4). La description du

bénéfice d'Acoinus est complète ; nous ne possédons qu'un fragment

des bénéfices d'Evrinus et de Vulfradus, ainsi que d'un quatrième

bénéfice dont le titulaire est inconnu et qui consiste en la villa de Cer-

çay. Ces quatre bénéfices comportent chacun un manse dominical ;

l'un d'eux an moins renferme une église. Un nombre variable de

manses occupés par des colons s'y ajoute et parmi ces tenures figure,

on l'a vu, un bénéfice de rang inférieur (5).

La liste des vingt-cinq bénéficiers dont avaient dépendu jadis divers

tenanciers établis sur les terres de Vindominicatum monastique, ne

renferme aucun des trois noms de bénéficiers que nous fournissent les

deux fragments conservés. Néanmoins, on ne peut hésiter à les assimi-

ler. Les uns comme les autres ont des colons vivant sur leurs terres.

Comme les bénéficiers dont la terre est décrite dans les fragments de

la dernière partie du polyptyque, les vingt-cinq bénéficiers dont le

nom seul est mentionné dans la partie précédente, devaient être en

possession d'une villa ou d'une partie notable d'un domaine et avaient

(i) Cronica abbreviala sancti Richarii, VIII, éd. Prarond, p. 38.

(a) Brevium exempla. De beneficiariis qui de eodem monasterio beneficium habere
videntur, 17-33, p. aûS.

(3) Prolég., Eclaircissements, XIX, p. gaô. Ce fragment contient 5 articles. Les
a premiers sont relatifs à un beneficinm dont le titulaire devait être signalé plus
haut; l'art. 2 signale un manse dominical, i moulin, 19 manses tributaires. Les
3 autres articles concernent probablement tous trois le bénéfice de Salaco ; chacun
comprenant i manse dominical et des manses tributaires au nombre de 6, 10, et

ai, plus peut-être 8 autres. Il s'agit donc de bénéfices considérables comprenant
chacun plusieurs domaines.

(4) Fragmenta duo, p. 278-283.

(5) Cf. page 73, note 2
;
page 76, note 5 ; page 78, note i.



86 REVUE MABILLON

sans doute jouissance semblablement d'un manse dominical et d'un

nombre variable de manses ingénuiles ou serviles- On peut tenir pour

certain que la partie du polyptyque réservée aux bénéficia décrivait,

outre les quatre bénéfices dont l'inventaire est conservé, ceux de ces

vingt-cinq personnages et peut-être aussi ceux de Uagamboldus, de

Willaicus, de Ricberlns, si ces hommes nantis de parcelles de Vindo-

ininicatLim étaient titulaires en outre d'un plus important bénéfice.

Nous connaissons ainsi nommément au moins vingt-huit et peut-

être trente et un bénéficiers de Saint-Germain d'un rang supérieur à

celui des petits bénéficiers dont la terre est décrite parmi les dépen-

dances des grands domaines. 11 y faut ajouter l'anonyme détenteur du

domaine de Cerçay. La portion des bénéfices décrivait donc au moins

29 bénéfices. Leur nombre pouvait être et était sans nul doute supé-

rieur. On a vu plus haut les raisons qui font présumer très incomplète

la liste de vingt-cinq bénéficiers fournis par la pars mieux sauvegardée

de Vindominicalam. Si les trois bénéficiers dont l'avoir est décrit dans

la/)rtri- très mutilée des bénéfices, figuraient pourtant parmi ceux-là,

celte coïncidence pourrait faire conjecturer que nous possédons tous

les noms des bénéficiers ; mais, puisqu'il faut additionner les deux

listes, il est vraisemblable qu'elles ne nous conservent pas la nomen-

clature complète des bénéficiers et que des bénéfices dont nous ne

connaissons pas les titulaires étaient décrits dans la dernière partie du

polyptyque, en même temps que ceux des vingt-neuf bénéficiers dont

la terre ou le nom nous sont connus.

A défaut d'auti^es données, est-il possible déjuger du nombre de ces

bénéfices ou de leur importance par comparaison avec d'autres établis-

sements? Les chartes du 1\» siècle stipulent soigneusement à propos

des dîmes qu'elles seront acquittées tant par les villae indominicatae

que par celles qui sont benefîciatae(i); celles-ci tiennent au moins une

même place dans l'estime des rédacteurs de ces diplômes et ne devaient

pas, à leurs yeux, représenter une valeur moindre que Vindominicalam.

L'insistance que l'abbé de Corbic, Adalhard, apporte dans ses Statuts

de l'an 822 à préciser les obligations des bénéficiers, à grever leurs

domaines des mêmes charges charitables qui pèsent sur ceux de l'm-

dominicatam, donne à penser que les bénéfices étaient, là aussi,

importants et nombreux (a). A Saint-Wandrille en 787, observait Gué-

(i) : « latn ex dominicatis villis quam et ex villis in bénéficie datis » (Dipl. de

Louis le Bègue, 5 sept. 879, pour Saint-Martin de Tours, Histor. de /•>., t. IX, p. 407);

« de omnibus villis tam de indominicatis quam ex beneUciatis totius abbatiae >>

(Dipl. de Charles le Chauve, n juill. 877, pour Marchiennes, t. VIII. p. C67).

(a> Statuts d'Adalhard, XVII, éd. Levillain, p. 53.
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rard (i), il y a 2895 manses cédés en bénéfice, tandis que 1669 seule-

ment sont retenus dans Vindoininicatam monastique. Les 3/5 des pro-

priétés sont donc tenues en bénéfice. LesclironiqueursdeSaint-Riquier

ne nous indiquent pas quel était le total des manses recensés dans

l'une et l'autre partie de l'inventaire des biens rédigés en 83i ; il nous

ont conservé seulement des listes devUlae indominicatae, d'au 1res listes

de milites et des chitTres indiquant le nombre des villae qu'ils détenaient.

Jean de la Chapelle cite 100 noms de villae retenues dans ïindomini-

catiim (2). Hariulf rapporte seulement les noms de 20 villae où quel-

ques militares avaient quelques parcelles de bénéfice et ceux de

i3 autres villae où tout était aux mains des moines. Il transcrit en

outre la descriplio de 3 ce//ae dont dépendent i4 domaines (3). Peut-

être les 47 noms indiquent-ils des fiscs semblables à ceux du polypty-

que de Saint-Germain-des-Prés et qui pouvaient comprendre les

100 localités dont Jean de la Chapelle a relevé les noms. D'autre part,

Hariulf donne une liste de milites, qui renferme 100 noms (4). Ces

100 milites pouvaient se partager les 117 terres qui, au dire de Jean de

la Chapelle, étaient contenues dans la descriptio des bénéfices et que,

par erreur sans doute, il estime avoir été occupées par un même nom-
bre de milites (5). A ce compte, l'indominicatum comprenant quelque

100 domaines, les bénéfices 117,1a part des bénéficiers aurait été, à

Saint-Riquier comme à Saint-Wandrille, supérieure à celle des moines.

Nous ne connaissons pas plus à Saint-Germain le nombre exact des

manses laissés à la jouissance des religieux que le chiffre des manses
cédés à des bénéficiers. La portion conservée du polyptyque qui décrit

les premiers, en énumère environ 1600(6). Nous ne savons jusqu'à

quel chiffre la partie perdue faisait monter le total, mais il est certain

qu'une part notable delà descriptio de ï indominicatum a. péri (']). Il

(i) Prolég., p. 35.

(a) VIII, éd. Praroud, p. 36-38.

(3) III, 3, p. 9/1-96.

(4) p. 96-97-

(5) p. 38.

(6) Guérard {Prolég., p. 612) compte 1630 manses pour tout le polyptyque. Il faut

retirer de ce chiffre les tu manses énumérés dans les deux fragments de la partie

consacrée aux bénéfices.

(7) Sur a3 cahiers dont se composait au moins le manuscrit, les a premiers et le

9* sont perdus (Lougnon, Polyptyque de Saint-Germain, Introd., p. S) ; ces trois

cahiers devaient décrire, semble-t-il, trois fiscs. Mais le manuscrit pouvait contenir
en finale d'autres cahiers. Guérard {Prolég., p. 37-38, n. i3) évalue à 16 au moins le

nombre des terres capitales de V indominicalurn dont les brefs sont perdus. Longnon
(Introd., p. 188 et suiv.) a fait le recensement de tous les domaines connus par
ailleurs qui devaient appartenir, au temps d'Irminon, à Saint-Germain. 11 conclut
que \ix portion du polyptyque conservé ne renferme plus que la moindre partie do
la propriété de l'abbaye. Guérard (p, Ci a) estimait que le quart seulement du poly-
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comprenait au moins environ 2 milliers de manses et pouvait en ren-

fermer beaucoup plu» (i). A Saint-Germain, les biens réservés à l'u-

sage des religieux étaient donc plus importants qu'à Saint-Wandrille

et sans doute qu'à Saint-Riquier.

Vraisemblablement, les bénéfices formaient à Saint-Germain, comme
dans l'avoir de ces deux monastères, une tranche plus considérable

que celle deVindominicatum (2) et qui devait comprendre par consé-

quent plus de 2.000 manses. A défaut d'aucune donnée positive, on

observera que nous connaissons déjà 39 bénéfices dont les détenteurs

appartenaient à l'étage supérieur des bénéficiers (3). Les 3 benéficiers

dont l'avoir nous est connu détenaient à eux trois 4o manses. Ceux

dont nous ne possédons que les noms occupaient certainement des

terres sur lesquelles vivait une Jamilia nombreuse. Nous relevons les

noms de 64 coloni ou co/onae originaires d'un bénéfice qui se sont éta-

blis, en raison le plus souvent d'un mariage, sur les terres de l'indomi-

nicatum, tandis que de i3 autres seulement nous apprenons qu'ils

viennent d'un antre fisc de Vindominicatum. Cette comparaison donne

seulement d'ailleurs à penser que le nombre des bénéfices décrits dans

la seconde partie devait être plus élevé que celui des fiscs de Vindomi-

nicatum, qui parfois comprennent de nombreuses localités (4). Certains

plyque a subsisté. M. F. Lot {Conjectures démographiques sur la France au IX' sihle,

dans Le Moyen âge, 1921, p. 8, n. 5) tient que a5 ou a6 domaines au minimum
manquent, soit la moitié pour le moins. Mais toutes ces évaluations, observe-t-il,

réunissent Vindominicalum et les bénéfices et il est impossible de savoir dans quelle

mesure les biens dont nous trouvons ailleurs la trace, étaient répartis entre ces deux
parties du polyptyque.

(i) Guérard (p. Ci a), supposant que la partie conservée ne représente que le quart

de la fortune territoriale du monastère, l'évalue au total à G.iSo manses (inr/omm/crt-

tum et bénéfices).

(a) Guérard estimait (n. i.'> de la p. 87) que la description des bénéfices pouvait

occuper 3.'io feuillets sur le total de 55o qu'il prête au manuscrit entier. Il tient en

effet que, comme à Saint-Wandrille, les bénéfices occupaient les 3/5 de la descriptio.

A ce compte, 3. 800 manses seraient cédés en bénéfice. Suivant M. Lot (n. a de la p. 9),

ce raisonnement manque de base. 11 est évident, en effet, qu'aucune estimation pré-

cise n'est possible. Suivant toute vraisemblance pourtant, la part des bénéfices

n'était pas inférieure à celle de Vindominicatum.

(3) M. Lot (loc. cit.) refuse de faire étal des noms, qui nous sont fournis par le

polyptyque, de 78 bénéficiers qu'il croit être ceux dont la petite terre est décrite en

finale des brefs, alors qu'ils appartiennent, comme on l'a vu, à la catégorie des

bénéficiers de premier rang. \ ce compte, ce n'est pas a8 bénéficiers qui sont

connus par le polyptyque, mais Sg, dont 11 sont détenteurs de bénéfices minuscules

décrits dans les brefs de Vindominicalum.

(4) Certains fiscs, notamment Villemeux, Maule-le-Buat, Saint-Germain de Sec-

queval, BéconccUe, Maisons, renferment des biens disséminés en maintes localités

voisines du chef-lieu du fisc. Il est probable qu'à l'intérieur d'un fisc on ne distin-

guait pas les colons et colones qui passaient d'une localité à l'autre, car il n'y a

pas d'exemple de mention semblable. On signalait toujours au contraire les colons

qui venaient d'un bénéfice ou d'une précaire (IX, 8a, iio), même quand cette pré-
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bénéfices pouvaient égaler ou dépasser en importance ces unités doma-

niales (i), mais quelques-uns au moins des fiscs étaient beaucoup plus

considérables que certains bénéfices dont l'étendue nous est connue.

Les bénéficiers de Saint-Germain dont l'avoir est décrit dans les deux

fragments conservés, ne disposaient en effet que de bénéfices d'étendue

moyenne. Les trois brefs encore pourvus de la récapitulation qui les

terminait toujours, ne signalent respectivement, outre le manse domi-

nical, que 8, 10 1/2 et 21 manses. Deux d'entre eux ont à peu près la

contenance de la précaire d'Aclévertus, qui ne constitue que l'un des

Aolots dont se composait le fisc de Villemeux. A s'en tenir pourtant à

une moyenne de i5 manses par bénéfice, si la part des bénéficiers est

au minimum de 2.000 manses, leur nombre ne pouvait être inférieur

à i5o, chiffre qui ne paraîtra pas exagéré, si l'on songe aux 100 ou

117 milites qui servaient les moines de Saint-Riquier. Des observations

qui précèdent, on ne peut d'ailleurs retenir avec quelque sûreté que

cette conclusion : le chiffre d'une trentaine de bénéficiers vivant noble-

ment sur les terres de Saint-Germain et qui nous sont connus, est sen-

siblement au-dessous de la réalité.

{A suivre.)

E. Lesne,

Recteur des Facultés catholiques de Lille.

caire faisait partie du fisc, comme c'était le cas pour la précaire d'Aclévertus com-
prise dans le fisc de Villemeux.

(i) Peut-être des bénéficiers de Saint-Germain, comme tels bénéficiers de Saint-

Amand (plus haut page 85, note 3) occupaient-ils plusieurs grands domaines. Le»

tenanciers qui provenaient de l'un ou de l'autre étaient pourtant désignés comme
issus du bénéfice de tel personnage.
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Y eut-il dos abbaves-évêchés en Bretagne armoricaine dans le« qua-

tre ou cinq premiers siècles de l'histoire ecclésiastique de ce pays? A

cette question on n'eût pas songé, il y a quelque quarante ou cin-

quante ans, à répondre autrement que par l'alfirmative, mais, depuis

quelques années, ce point d'histoire est l'objet de discussions.

Arthur de la Borderie fut le grand vulgarisateur de la croyance aux

abbayes-évêchés bretonnes. Il avait même établi un système d'abbayes-

évêchés sulTragantes de l'abbaye-évèché principale, celles d'Alet, de

Saint-Brieuc et de Tréguier dépendant de l'abbaye de Dol, siège de

Saint Samson, opinion cju'adopla Guillotin de Corson (a).

M. J. Loth a cru et croit encore à l'existence de plusieurs abbayes-

évêchés en Bretagne. Il écrivait en i883 : « Nominoé, au IX'' siècle, n'a

pas eu à créer d'évêchés à Dol, Sainl-Brieuc, Alet et Tréguier : il n'a

fait que reconnaître un fait accompli, lui donner une consécration

officielle et aussi séparer nettement la dignité épiscopale de la dignité

abbatiale, qui. sinon de droit, au moins de fait, paraissent avoir été

(i) Dans l'intérêt dei lecteurs de cette revue, j'aurais souhaité que mon ami,

M. l'abbé F. Duine, se chargeât lui-même de tirer au clair la question des abbayes-

évêchés. 11 n'a pas pu le faire, faute de loisirs. Du moins a-t-il pris la peine de lire

mon manuscrit, et cette lecture l'a amené à formuler diverses observations dont j'ai

tiré le meilleur parti. Deux de ces observations m'ont conduit à modifier mon texte

en deux endroits ; d'autres, que je fais suivre du nom de leur auteur, figureront

dans les notes. De ce service, ajouté à tant d'autres, je le remercie bien cordiale-

ment.
(a) A. DB LA BoRDBRiE, NoUoiis élémentaires ou précis des origines de l'histoire de

Bretagne du V au ix* siècle : De l'Eglise ; origine et formation des évêchés de Bretagne

(Annuaire hist. et archéol. de Bretagne, année i86j, particulièrement p. ij6 s.). Cf. du
même. Histoire de Bretagne, I, i8((6, p.i3i-3j, H, 1898, p. a66; Guillotin de Corson,

Fouillé historique de l'archevêché de Bennes, Rennes, 1S80, 1, p. 878. — « Même doc-

trine chez AunÉLiEN de Coursom, Cartulaire de Bedon, i863, Prolégomènes, p. cciii s.

L'idée leur venait de l'Hist. de Bret. dite de Dom Moricc, avec des nuances, des

atténuations ou des renforcements, selon chaque auteur » (Duine).
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inséparables jusqu'au IX^ siècle, dans ces circonscriptions religieu-

ses (i). »

M, Ferdinand Lot professe la même opinion. « Nous voyons en

Bretagne, dit-il, une organisation ecclésiastique complètement difTé-

rente de celle de la Gaule. Les fonctions épiscopales sont exercées non
par des pasteurs à territoire délimité, mais par des abbés pourvus de

répiscopat. Ils ne les exercent sur aucun territoire fixe, mais, au gré

des circonstances, tantôt résidant dans leur monastère, tantôt parcou-

rant le pays pourconvertir, bénir et donner les sacrements. » M. F. Lot

nomme cinq monastères-évêchés de cette sorte : Dol, Alet, Saint-Brieuc,

Tréguier et Léon (2).

Avec M. Robert Fawlier, changement de tableau : une négation

tranchante se dresse en face de ces affirmations, u Aucun texte, dit ce

critique, pas plus pour le pays de Galles que pour l'Armorique, ne

nous parle explicitement d'abbés-évêques (3). » M. Fawtier a rencontré

sur le fond de sa thèse relative à l'âge de la plus ancienne vie de saint

Samson deux adversaires résolus, M. Loth et M. Duine. Voici comment
M. Duine lui a répondu sur le point particulier qui nous occupe : « Je

considère l'existence des abbés évêques en Domnonée [armoricaine]

comme un fait certain. M. Fawtier assure au contraire que ce genre de

prélats, connu « dans l'église irla'ndaise », était inconnu « en Gaule ».

Que le système des monastères-évêchés n'ait pas été pratiqué en

Gaule, c'est entendu ; mais qu'il n'ait pas été en vigueur dans le

pays de Galles et la Domnonée, c'est un cas très différent. Le distin-

gué critique s'est abusé en supposant que les cadres et les règles ecclé-

siastiques étaient alors aussi fermes et aussi universels qu'ils le sont

devenus plus tard. C'est ainsi qu'en Gaule les principes étaient bien

ceux-ci : pas d'évêque sans diocèse; pas d'évêque exerçant ses fonc-

tions hors de son territoire (sans l'assentiment de l'évêque diocésain);

pas d'évêque choisissant son successeur... ; mais, en fait, ces maximes
de sage administration étaient violées fréquemment. Et l'on voudrait

que l'église celtique, d'un tempérament si original, fut entrée du pre-

mier coup, et mieux que toute autre église, dans un moule gallo-

romain, qui n'était pas familier aux Bretons de Galles et de Corn-

wall!... ». « Pourquoi s'étonner, ajoute un peu plus loin M. Duine,

(i) J. Loth, Vémigration bretonne en Armorique, Paris, i883, p. 287. Cf. du même,
La plus ancienne vie de S. Samson de Dol [Revue Celtique, XXX.V, 1914, p. 379-281).

(2) F. Lot, Le roi Ho'él de Kerahes [Romania, XXIX, 1900, p. Sga). Voir encore du
même. Mélanges d'histoire bretonne, Paris, 1907, p. a4. Cf. L. Levill,\in, Les réformes
ecclésiastiques de Noménoé (Le Moyen-dye, XV, 190a, p. aai).

(3) R. Fawtier, La vie de S. Samson, essai de critique hagiographique, Paris, 191 a,

p. 57.
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que dans une église devenue à peu pn'îs exclusivement monastique le

diocèse romain ait été représenté par le monastère-évôché, — l'abbaye

épiscopale servant de foyer religieux à une tribu émigrée ou à une

fraction de tribu dont les membres avaient entre eux des relations plus

immédiates? (i) «

Toutefois M. F. Duine se garde soigneusement de systématiser à la

manière de La Borderie. La question des abbayes-évêchés, selon lui,

comporte des tempéraments, u Sur ce sujet, écrit il, à propos de livre

de M. Th. Taylor, The Celtic Christianity 0/ Cornivall (London, 1916),

il est facile de verser dans l'esprit de système en dépassant le contenu

des textes... Sans nier le rôle prépondérant de l'abbaye et des moines

dans l'organisation religieuse bretonne, au VP siècle et plus tard, il y
aurait lieii, peut-être, de reviser la question des abbayes-évêchés du

type celtique, en Galles, en Cornnall, en Armorique. pour donner à

cette question ses vraies limites historiques (a). » Sages conseils, que

nous voudrions mettre à profit en prenant part, à notre tour, à ce

débat (3).

A priori on peut concevoir plusieurs types d'abbayes-évéchés et

plusieurs espèces d'évôques-abbés. Pour caractériser le type armori-

cain, il convient de passer préalablement en revue les institutions

ecclésiastiques des autres pays celtiques, non que nous nous croyions

autorisé à conclure automatiquement de l'existence de telle institution

en Irlande, en Ecosse ou en Galles, à son existence en Armorique —
comme l'a fait fréquemment M. de la Borderie, qui avait une foi trop

grande en l'unité disciplinaire de l'Église « scoto-bretonne ». Mais si

l'unité absolue est un leurre, il est indéniable qu'il a existé entre ces

différentes chrétientés, sur d'assez nombreux points, des similitudes

et des influences réciproques, qui rendent la méthode comparative

obligatoire. En l'espèce, nous aurons même profit à étendre nos

recherches au-delà des limites du monde celtique; soit en Angleterre,

soit sur le continent, nous pouvons trouver d'utiles points de compa-

raison.

On cite souvent l'Irlande comme le pays classique des abbayes-évê-

chés. Il nous faut examiner jusqu'à quel point cette opinion est fondée.

Aed, u évêque de la cité de Slebte », personnage dont parle Miurchu à

la fin de la préface de la Vie de saint Patrice (VU' siècle), serait à ran-

(i) F. DciNE, La vie de S. Samson à propos d'un ouvrage récent (Annales de Bretagne,

XXVIII, 1913, p. 368-35a).

(a) Compte rendu dans les Annales de Bretagne, t. XXXI, 1916, p. 675.

(3) J'ai eflleuré cette question dans Les chrétientés celtiqtte<i, Paris, igi i, p. uj.
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ger parmi les « évêques monastiques », suivant Zimmer, car civitas

(en irlandais carthair) était un terme fréquemment usité pour désigner

un monastère dans le latin d'Irlande (i). Le même auteur fait aussi

observer que les plus anciens abbés des monastères d'Armagh et

d'Emly étaient revêtus de la dignité épiscopale (2). L'évêque Maenchan

avait son siège dons le monastère de Clogher (3) ; mais cet évêque

était-il en même temps abbé dudit monastère? On ne pourrait l'affir-

mer, a Assicas sanctus episcopus » dont fait mention Tirechan, un autre

historien des missions de saint Patrice, était un évêque-abbé, car

Tirechan, fait-on remarquer, parle de ses moines (monachi sui) (l\).

Enfin les Annales des Quatre Maîtres ont enregistré, sous l'année

927, le décès de Caencomhrac Mac Maeluidhir u abbas et episcopus de

Dair-Calgaigh et procurator lecjis Adamnanl ». Mais Reeves prend la

peine de nous avertir qu'il n'y eut pas de siège épiscopal fixe à Derry

avant le XIP ou le XllP siècle (5).

Jusqu'au XII" siècle, en effet, les circonscriptions diocésaines restèrent

vagues, en Irlande, et les sièges épiscopaux y manquèrent de fixité (6).

D'autre part, les évêques étaient extrêmement nombreux dans l'île, plus

nombreux qu'en tout autre pays de la chrétienté (7), et, dans cette

foule d'évêques, on n'arrive pas à distinguer clairement lesquels rem-

plissaient les fonctions de nos actuels évêques diocésains et lesquels

n'exerçaient leur pouvoirs que dans une abbaye ou dans les limites

territoriales des filiales et dépendances (parrochia) de l'abbaye-mère,

ensemble de fondations qui formait ce qu'on appelait une Jamilla

monastique (8). Les évêques de cette dernière catégorie— appelons-lf^s

évêques claustraux — ,
qu'ils fassent eux-mêmes moines ou qu'ils

appartinssent au clergé séculier, paraissent avoir été fort nombreux (9).

(i) MoiRCHU. éd. Whitley Stok.es, dans Trip. Life. II, p. 27t. Voir H. Zimmeb,

art. Keltische Kirche (Realencydopàdie i>rot., p. 209), trad. Mater, p. i5.

(a) Zimmer, Op. cit., p. 239. trad. Mayer, p. ii3.

(3) Vita S. Tigernari, 12, éd. Ch. Plummer, Vitne snnct. Hihemiae. Oxonii, 1910, TF,

p. 266. Au XII" siècle, il y avait encore en Irlande des sièges épiscopaux établis

dans des monastères (Lawlor, St Bernard of Clairvaux' Life 0/ St. Malachy, p. 64

note).

(/,) Tirechan, éd. Wh. Stob.es. Trip. Life, p. 3i3, 3i/i et 328. Cf. J. B. Bury, The

Life of St Patrick, London, ioo5, p. 377-378.

(5) W. Ueeves, Adamnani Vita S. Colombae, Dublin, 1837, p. 393.

(6) Voir Chri^lient^s reUiques, p. 36o ; Lawlor, op. cit., p. xl s.

(7) S. Bernari., Vita Malachiae, 10 (19) (P.L., GLXX:X.n, 1086). Cf. Lawlor, p. 46,

n. I.
, , .

(8) Sur les parrocniae monastiques, voir W. Reeves, op. cit.. p., 336 ; Sk.ene, CcUic

Scotland, Edinburgli, i8')7, IF. p. 6. ; Plummer, Vitje Sanct. Hib., 1, p. cxii, 98, 173,

176, i83, ao6, 211. II, p. 72 et 192, Gougaud; Clirél. celtiques, p. 2r7 s.

(9) Lo type clas.sique est Gonlaodli, révô.r|ue de la parrochia do l'abbaye de Sle-Bri-

girtc do Rildare. Voir Gogitosus, Vita Brujidae, i, 8 {Acta Sanct. Doit., I février,

p. i35, i4i). Sur les évêques claustraux, consulter Lawlor, op. cit., p. xiii s.
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C'est probablement à cette catégorie qu'appartenaient la plupart des

episcopi vaganles qui se répandirent sur le continent aux V11I% 1\* et

X* siècles.

L'organisation religieuse sur laquelle nous sonnmes le mieux rensei-

gnés est celle delà familia d'Iona, monastère fondé par l'Irlandais saint

Columbkille, organisation que nous décrit le Vénérable Bède. L'abbé

d'Iona était un simple prêtre. « Cependant, dit Bède, les évèques eux-

mêmes, par une disposition insolite (o/*(/t>je iiiiisiialo), lui étaient sou-

mis (i). » Ces évê(iues exerçaient donc leurs pouvoirs épiscopaux sous

l'aulorité, sous le principalus de l'abbé d'Iona. Voil.^ certes une parti-

cularité qui mérite bien la qualification d'ordo inusitalus que lui donne

l'historien anglo-saxon; mais, à lona, point de trace de l'institution

(' scoto-brelonne » de l'abbaye-évêché, puisque c'est, au contraire,

l'abbaliat presbyléral qui y est en vigueur. Remarquons toutefois que

ces parrochiae monastiques irlandaises, dont quelques-unes très éten-

dues comprenaient un certain nombre d'églises monastiques, peut-être

même des églises séculières, formaient comme des diocèses abbatiaux

et pouvaient conduire aisément à la création de l'abbaye-évêché avec

ressort quasi-diocésain. 11 suffisait pour cela que le principalus abba-

tial et la dignité épiscopale fussent réunis sur une seule et même
tête (a). C'est vraisemblablement de cette manière que l'on doit expli-

quer la formation d'abbayes-évêcbés en Bretagne.

L'institution de l'abbé-prôtre ayant juridiction sur des évoques, telle

qu'elle existait à lona, était inconnue en Galles. L'élément monastique

était cependant très important aussi dans ce pays. Zimmer a fait

remarquer que les sièges épiscopaux les plus anciens étaient établis

dans des monastères, à Bangor, Saint-Asaph, Saint-David's, Llandaff.

Au surplus, il a prétendu que, « dans la plupart des cas », les évêques

diocésains gallois étaient en même temps abbés (3). Si celte assertion

était prouvée, elle ne serait pas négligeable pour nous, puisque c'est

de Galles que la Bretagne armoricaine reçut, avec une forte proportion

de sa population, une bonne partie de son clergé et de son organisa-

tion ecclésiastique. Mais nous ne sommes guère renseignés sur l'orga-

nisation de l'Église galloise des Vil" et VIll* siècles que par des vies

de saints du XII* siècle, qui sont fort sujettes à caution.

D'après son plus ancien biographe, saint Samson, déjà abbé, aurait

(i) BÈDE, Hisl. eccl., lll, 4, éd. C. Plu.\imer, I, p. i34.

(a) Quelques lestes cités par Reevcs {Op. cit., p. 372-73) donnent le titre d'évcque

à Ferga Brit, quatrième abbé d'Iona (Co5-6a3), mais on ne voit pas comment ce

titre se peut concilier avec le texte formel de Bède (hc. cil.) : « Habere autera solct

ipsa insula rectorem setnper abbatem presbyterum. »

(3) H. ZiMMER, Kellische Kirche, loc. cit., p. aaa ; trad. Mater, p. Sg.
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été sacré évêque sans siège avant de passer en Bretagne et de devenir

évêque de Dol (i). Et ce ne serait pas là un cas isolé ; Haddan et Stubbs

citent plusieurs abbés gallois qui furent honorés de l'épiscopat «ans

être pourvus de diocèses ; ils appellent ces prélats des « évêques hono-

raires (a) ».

L'Armorique doit également beaucoup au Cornwall aux points de

vue ethnique, linguistique et ecclésiastique. Malheureusement l'his-

toire des sièges épiscopaux de ce pays est encore plus obscure que

celle des sièges gallois. Guillaume de Malmesbury, au XIP siècle,

déclare ne posséder aucune notion certaine sur les anciens diocèses

de Cornwall et sur la succession des évêques de la péninsule :

Cornubiensium sane ponliflcum succiduum ordinem nec scie, nec

appono, nisi quod apud sanctum Petrocum confessorem fuerit epis-

coijatus sedes. Locus est apud aquilonales Britones supra mare, juxla

flumen quod dicitur Hegelmude. Quidam dicunt fuisse ad sanctum
Germanum, juxta flumen Liner, supra mare in australi parte (3).

Les « quidam » qui situaient un siège épiscopal à Saint-Germans ne

se trompaient pas (4). Un évêque siégea, en effet, à Saint-Germans

durant une certaine période, dont il n'est pas possible de déterminer

la durée. Dans une oraison de la Missa Germant, relique de la liturgie

comique, on trouve cette localité appelée « lociim praeclarum atgue

nolam abique Lannaledensem, uhi reliqulae Germant eptscopt condan-

tur (5) ». Ce bout de phrase devient intéressant si on le rapproche de

la formule d'excommunication d'un pontifical anglo-saxon delà biblio-

thèque de Rouen connu sous le nom de Ponttficale Lanaletense (6).

Ce manuscrit doit son nom aux mots « Lan-Aletensts monasterti epts-

copus », qui figurent dans la formule d'excommunication en question.

On a d'abord voulu voir dans ce Lan-Aleiensts monasterti episcopus

un évêque, un abbé-évêque d'Alet, nom primitif du diocèse de Saint-

Malo. Mais, comme Alet n'est appelé dans aucun texte monasterium

Lanaletense, cette interprétation est à rejeter (7). Par contre, Saint-

(1) Vila Samsonis, I, 4i, éd. Fa.wtier, p. iSg-i^o.

(3) Haddas et Stubbs, Councils and ecel. Docam., l, p. i4a-i43.

(3) De geslis ponlijicum Angliae, II, éd. Hamilton, p. îo4, éd. Migbe, P. L., CLXXIX,

i55o. Cf. VV.G. Seaule, Anglo-Saxon Bisliops, Kings and Nobles, Cambridge, 1899,

p. ioo-io3.

(4) St Germans est situé dans la partie S.-E. du comté actuel de Cornwall, sur la

rivière Lynher.

(5) Haddan et Stubbs, Op. cit., I, p. 696.

(6) Man. A. 37 (du m'/x' siècle), provenant de Jumicges. Sur la formule d'ex-

communication, voir F. DuisE, La Vie de S. Samson. {Annales de Bretagne, igiS,

p. 35i-3ôa) et La Bouderie, Hist.de Bret., I, p. 5o/i-5od, II, p. 5a8.

(7) F. DuiNE, Le schisme breton, p. la, note i.
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Germans (locus Lannaledensis) semble bien être le siège de l'évêque

mentionné dans la formule du pontifical, et, si celte identification est

juste, Saint-Germans nous fournit un exemple d'abbaye-évcchc. On a

cru en découvrir une seconde au monastère de Dinnurin, que quelques

autewrs proposent d'identifier avec un petit village de la côte sud du

CoruAvall appelé Gerrans (i). Ce qui a conduit à celte soi-disant

découverte, c'est une profession de foi adressée à Ceolnoth, archevê-

que de Cantorbéry (SSS-Sgo) par l'évêque cornouaillais kenstec, docu-

ment qui débute ainsi :

Ego Kenstec, humilis lîcet et indignus. [ad] episcopaleni scdcm in

gcnte Cornubia in monasterio quod lingua Briitonum appellalur

Dinnurin clectus, etc.. (a)

Or ces lignes nous apprennent que Kenstec, évoque de Corn^vall,

fut élu au monastère de Dinntirin, mais elles ne disent pas qu'il ait

fixé son siège dans ce monastère. 11 peut avoir siégé lui-même à Saint-

Germans,

On voudrait savoir si l'évêque qui siégeait au monastère de Saint-

Germans était en môme temps l'abbé dudit monastère. Malheureuse-

ment rien ne permet d'affirmer qu'il l'ait été.

On peut, en effet, concevoir une abbaye-évêché dont l'évêque ne

serait pas l'abbé du monastère où il a son siège. Tel fut le cas de l'ab-

baye de Lindisfarne, fondée en 035 par des moines scots venus d'Iona

avec Aidan à leur tête. Cet îlot monastique de la mer du Nord fut,

pendant plus d'un demi-siècle, le foyer d'influence religieuse le plus

puissant de l'Angleterre (3). Ici la création du siège épiscopal est con-

temporaine de la fondation de l'abbaye. Saint Aidan, élevé à l'épiscopat,

n'abandonna pas les observance» monastiques. Ses successeurs égale-

ment restèrent moines, mais la charge abbatiale était confiée à un

autre qu'à l'évêque de Lindisfarne. Le texte du Vénérable Bède qui

nous décrit cet état de choses est l'un des plus explicites que l'on con-

naisse sur l'organisation d'une abbaye-évêché; nous le reproduisons

ici :

Neque aliquis niirelur quod in eadem insnla Lindisfarnea, cnm
permodica sit, et supra episcopi et nunc abbalis ac monachorum e.sse

locum dixerimus; rêvera enim ila est. Namque una eademque scrvo-

(i) Dinnurin = Diu-Gcrein := Gerrans, d'après M<^ Clure, British Place-Naines,

p. iga, et Th. Tolor, Evolution oflhe diocesan Bislwpric from Ihe monaslery Bishoprics

of Cornwall (Revue celtique, XXXV, 1916, p. 809).

(a) Haddan et Stubbs, Op. cit., I, p. 674. Cf. Duinb, La vie de S. Samson, toc. cit.,

J. LoTU, La plus anc. vie de S. Samson [nev.celt-, XXXV, igii, p. a8o).

(3) Voir Chrétientés celtiques, p. i/ia s.
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rum Dei habitatio utrosque simul tenet, imo omnes monachos tenet.

Aidanus quippe, qui primus ejusdem loci episcopus fuit, monachus
erat et monachicam cum suis omnibus vitam semper agere solebat.

Unde ab illo omnes loci ipsius antislitcs usquehodie (i) sic episcopale

exercent otïîcium ut, régente monasterium abbale, quein ipsi cum con-

silio fratrum elegerint, omnes presbyteri, diaconi, cantores, leclores,

ceterique gradus ecclesiastici monachicam per omnia cum ipso epis-

copo regulam servent (a).

Si maintenant nous voulons avoir la description d'une abbaye-évê-

ché anglo-saxonne à la tête de laquelle se trouve un abbé-évêque, c'est

encore dans les œuvres de Bède qu'il faut l'aller chercher. Dans le

passage suivant de sa lettre a Ecgbert d'York, écrite en 78^, Bède con-

seille à son ancien disciple d'installer de nouveaux évêchés dans des

monastères déjà existants :

... Prospiciatur locus aliquis monasteriorum ubi sedes fiât episco-

palis. Et ne forte abbas vel monachi huic decreto contraire ac resis-

tere temptaverint, detur iilis licentia ut de suis ipsi eligant eum qui
episcopus ordinetur et adjacentium locorum, quotquot ad eandem
diocesim pertineant, una cum ipso curam gerat episcopalem (3).

Une abbaye siège d'un évêque diocésain, lequel serait en même
temps le supérieur des moines, voilà la forme d'abbaye-évêché que

recommande le Vénérable Bède. Cette forme idéale trouva-t-elle

sa réalisation chez les Anglo-Saxons? Trumwine, évêque des tribus

pietés soumises aux Angles du nord, dont le siège était établi dans le

monastère d'Abercorn, est qualifié abbas par Henry de Huntingdon (li).

Passons maintenant sur le continent pour achever notre exploration

en Bretagne.

Parmi les peregrini irlandais qui franchirent les mers, à partir du
Vil* siècle, il se trouvait des évêques en assez grand nombre. Quelques-

uns de ces évêques fondèrent ou reçurent en donation des monastères

dont ils devinrent les abbés. Nommons l'évêque Romanus, à qui

Arsoald, évêque de Poitiers, donna le monastère abandonné de Maze-

rolles, en 675 (5), et encore, au début du VHP siècle, Benoît, premier

(i) Ce texte date des environs do 720. Par conséquent le régime propre à Lindis-
farne dura au moins 85 ans.

(i) BÈDE, Vita CuLhberti, iG (P. L.,XC1V, 75^).

(3) BÈDE, Epist., II, 10, éd. Ch. Plummer, I, p. tuS, éd. Mig:«e (P. L., XCIV, 6aî).

(4) Abercorn, comté de Linlithgow (Ecosse). Bèue, Ilist. eccL, IV, a6, éd. Plu.mmer,
I, p. 367; IIenky de IIunuwgdon, llisloria Aiujlorum, éd. T. Aukold, London, 1879,

p. io(J. M. Cu. Plummer cite plusieurs autres abboycs-évcchés anglo-saxonnes (IF,

p. 384) ; mais on n'a que des renseignements incomplets sur leur organisation.

(5) V. ChrélieiUés celtiques, p. i53, W. Levison, Die Ircn und die JrankiscUc Kirche

Historische Zeilschrift, CIX, 1912, p. 16).
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abbé de Honau, monastère qui s'élevait dans une île du Rhin mainte-

nant disparue. Parmi les successeurs de Benoît, on rencontre, en 7/18,

un autre évêque irlandais nommé Duban (i). Nommons encore Foran-

nan, qui devint abbé de Waulsort en 968 (2). Quant à l'évèque Disi-

bod, dont nous ne possédons qu'une vie fort tardive, écrite par sainte

Hildegarde (Xll' siècle), auteur mal préparé à écrire l'histoire, il nous

est présenté plutôt comme le directeur spirituel que comme l'abbé de

la communauté de Disibodcnberg (3).

A celte liste d'évêques-abbés étrangers, on pourrait ajouter saint

Pirmin. le premier abbé de Reichenau. puis de Murbach, sur la natio-

nalité duquel on n'a guère de précisions (Zj). H ne fut d'ailleurs pas le

seul évèque-abbé de la congregalio peregrinorum de Murbach; dans

les années 787-791 , un personnage du nom de Sindbert est encore qua-

lifié episcopas atque alla de monasterio Morbac (5). Lobbes, qui fut

visité par les Scoili, eut aussi plusieurs évéques-abbés (6), de même

que Stavelot-Malmédy (7).

Une bulle du pape Adéodat, renouvelée par Nicolas 1" et par Gré-

goire V (996-999), aurait accordé au monastère de Saint-Martin de

Tours le privilège, non pas d'un évêquc-abbé. mais d'un évêque claus-

tral, comme il en existait tant en Irlande, pour l'exercice de toutes les

fonctions épiscopalos dans le monastère, mais l'authenticité de cette

bulle est discutable (S).

On constate même en Allemagne un régime qui rappelle VOrdo inu-

sitalus d'Iona. Ayant créé en Bavière une organisation diocésaine bien

définie, en 789, saint Boniface plaça sur le siège de Salzbourg un

évêque nommé Jean. A la mort de celui-ci, le diocèse échut à l'irlandais

Virgile, qui le gouverna pendant vingt-deux ans sans être évêque. Vir-

(i) BouMER-MiiHLBACHER, licgesta imperii, lansbruck, 1889, I, i8d. Cf. A. H\lcr,

Kirchengpsrlùchle DeiUschlands, Leipzig, 1904. I. p. 3o5 ; J.-M. Pardessus, Diplomata,

cliarlae... ad res GaUo-francir, spcct., Paris, i84i-i9, II, p. 4o8, n* Dga.

(a) Vila, I, 3 (Acla Sancl. BolL, t. 111 d'avril, p. 858). Cf. Chrét. celt., p. 169.

(3) Vita, I. 9, m, 3o (P.L... CXCVII, 1099, 1106). Cf. IIauck, I, p. 3o4.

^^4) On en fait tantôt un irlandais, tantôt uu anglo-saxon, tantôt un franc. Cf.

Hauck, I, p. 3/48-349.

(5) Zeumer, Formulae, p. 333 (cité par M. Dcise, La Vie de S. Sanison, p. 35j note).

(G) Par exemple, S. Ursmer et Vulgise : Vita Ursni., a ; GesLn ahhat. Lob., 5 s.;

Vila Vulgisi : Acla Sancl. BolL, t. 1" de février, p. 5o4-5o6. Voir d'Achery. Sp'cHe-

gium, II, 730 s. Cf. Va>- der Esse^, Etude sur les Vilac des sainls mérovingiens de l'an-

cienne Belgique, Louvain, 1907, p. 71 s., et Chrt'l. celtiques, p. ir)3.

(7) Mon. Germ. Diplomata, 1, p. 98, n° 10. Cf. Haucr., I, p. 3m, note 3.

(8) P. L., CXXXVII, 907. Celte pièce a paru suspecte à JarPc {Regesla pontif.

n° 3870), ainsi que celle qui accorde à l'abbaye de Saint-Denis le privilège d'avoir

son propre évêque (Jaffé, n° ai^i). Cm Orient, les moines du Mont-Sinaï avaient

leur proprium episcopwn (Chronic. .idamari mon. S. Eparchii : Labbb, Novae bibl.

manuscr., Paris, 1667, II, p. 176).



LA QUESTION DES ABBAYES-ÉVÊCHÉS BRETONNES 99

gile était seulement abbé-prêtre de Saint-Pierre de Salzbourg, et les

fonctions épiscopales incombaient à son compatriote Dobdagrec (Tuti

Grecus advena episcopus ScoUorum). Virgile ne reçut la consécration

épiscopale qu'en l'an 767 (i). L'abbé de Fulda aurait aussi exercé, pen-
dant des siècles, une juridiction quasi-épiscopale sur le territoire qui
devint le diocèse de Fulda (3).

Donc il n'est pas malaisé de découvrir sur le continent des évêques
chefs d'abbayes, et même l'institution des abbés-prêtres ayant juridic-

tion sur les évêques à la manière irlandaise n'y fut pas tout à fait

inconnue, mais d'abbayes-évêchés proprement dites, pas la moindre
trace (3).

Et en Bretagne?

D'après les documents hagiographiques — qui malheureusement
sont presque les seules sources d'information dont nous disposions
pour la période antérieure au X<= siècle, — les pasteurs qui accompa-
gnèrent les clans bretons émigrant de Grande-Bretagne (principalement
de Galles et de Cornwall) en Armorique sortaient presque exclusive-

ment des monastères. Ainsi l'élément monastique fut aussi prépondé-
rant en Bretagne que dans les autres pays celtiques. Mais il ne faut pas
se représenter ces moines bretons comme de purs contemplatifs. Ils

eurent à organiser ecclésiastiquement cette nouvelle chrétienté; ils

eurent à assurer le ministère pastoral parmi les émigrants. Le culte,

la prédication, l'administration des sacrements constituèrent leur prin-
cipale occupation. Tout était à créer et à organiser dans la région qui
s'étend du Couesnon à l'embouchure de l'Elorn, à laquelle les émi-
grants donnèrent le nom de Domnonée, vocable importé d'outre-mer.
Des neuf cités de la IIP Lyonnaise énumérées dans la Notice des Gaules
(début du V^ siècle), celle des Redones (Rennes) et celle des Veneti

(Vannes) étaient pourvues d'évêchés avant l'arrivée des Bretons, mais,
si les autres cités armoricaines eurent aussi des évêques avant le

VI» siècle, on n'en voit plus de trace à cette époque (4). C'était donc un
terrain vierge de toute organisation ecclésiastique ou à peu près que

(1) Hauok, I, 568-569; Levison, Op. cit., p. i6 ; Chrc'l. cell., p. i53.

(2) Voir la dissertation du Bollandiste Jos. Van Hecke sur les cuUtées, au t. VIII
d'Oct. des Acta Sanctorum, p. i65.

(3) Notons cependant une disposition assez curieuse. Albéric, évèque d'UtrecIit

(T 784). gouvernait, chaque année, pendant trois mois, le monastère de celte ville.
En son absence, le prèlre Adalgor, le prêtre I.udgcr et le prêtre Tialbrat le rempla-
çaient dans le gouvernement du monastère, chacun pendant un trimestre (Vita
Ludgeri, I, io()5) : Mon. Germ., Scriplores, II, 407; P. L., XGIX, 77G).

(4) L. DucHEsxE, Fastes épiscnpaax de l'ancienne Gaule, II, p. 24» s., a54 s. ; Chrdt.
celtiques, p. 117-iai.
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trouvèrent eu Domnonée les moines-missionnaires de l'émigration

bretonne (f).

Naturellement ils commencèrent par fonder des monastères sur

divers points. Les circonscriptions épiscopales et les sièges épiscopaux

étant inexistants ou abolis, les grands monastères, qui eurent bientôt

dans leur dépendance, dans leurs parrocldae, d'autres fondations

monasticjues de moindre importance et des paroisses, devinrent les

princi|)aux centres d'expansion religieuse. Les établissements monas-

tKjues les plus importants de la Domnom'e étaient ceux de Saint Sam-

son à Dol, de Saint Malo à .Met, de Saint Méen à (Jaël, de Saint Brieuc

au champ du Rouvre, de Saint Tudual à Tréguier, de Saint Paul Aurc-

lien à Ouessanl, à Lampaul et à Telmcdou. Voyons quels lurent ceux

de ces monastères qui devinrent abbayes-évccbés.

La VUa prima Samsonis, qui fut écrite soixante ans environ après la

mort du saint, arrivée vers 565, nous apprend que saint Samson était

déjàév(^(pie (non diocésain) et abbé avant de franchir la Manche (2).

En Armorique, il fonda le monastère de Dol {fund(wU monaslerium

quod usque hodie proprio vocahulo Dolum nuncupalur) (3). « Le litre

qui ait été donné le plus anciennement à Dol, remarque M. Duine, est

celui de monastère. Et celte dénomination i\e nwndslcrium Sancli Sam-

sonis subsistait encore deux siècles environ après l'institution de l'ar-

chevcché [de Dol] (4). »

A l'abbaye de Dol se rattachaient des monastères cl des paroisses

disséminés dans toute la Domnonée et formant enclave dans les cir-

conscriptions voisines. L'ensemble de ces dépendances constitua, avec

le parjus Dolcnsis, la parrocliia de Saint Samson. territoire sur lequel le

fondateur et ses successeurs exercèrent leur intluence personnelleel leur

juridiction (5). L'une des fondations de Samson, le monastère de Penlal,

(i) <c La civitas liedonum s'élendail jusqu'à la mer. Elle devait comprendre AIrl,

de sorte que la fondation de S. Malo et celle de S. Samson ont pris sur le diocèse

gallo-romain de Keunos » iDui:fE).

(a) Vita, 1, .'li, éd. R. FAWTitn, p. l^-l!^o. M. Fawlirr pla^-o au vin' ix' siècle la

composition de cette vie; mais M. Ouinc a prouvé qu'elle fut écrite dans le pre-

mier quart du vu* siècle (La Vie de S. Samson à propos d'un ouvrœje it'cenl, p. 336 s.).

M. J. LoTH est du même avis, dans La \ ie la plus anc. de S. Samson de Dol [Revue

celtique, XXXV, 191 i, p. 369 s.). Dans la série des additions et corrections au t. II des

Fastes donnée au t. lll de cet ouvrage (p. s 19), Mgr Ducuesnb se rallie à la thèse de

M. Duine. —
(3) Vita, 1, 5j. p. ii8. — « Dolô monasterio, etc. », dans le ms. «lu martyrologe

hyeronimien rédigé en 771.

(4) F. Duine, Histoire civile et poUliqiie de Dol jusqu'en 17S0, Paris, 191 1, p. 7. Celte

partie de l'ouvrage avait été publiée ant.'ricnremcnt dans VHermine du 20 déc. 1907,

p. 83.

(5) Voir une carte des enclaves doloises chez F.Dui!«e, La .)fétropole de Bretagne,

Paris, 191O, à la page qui procède la table alphabétique. Sur lesdiles enclaves, con-
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était même située en Neuslrie, dans l'archevêché de Rouen. Ainsi

Cedd (f 664), en Grande-Bretagne, l'évêque des Saxons occidentaux,

qui était sorti de Lindisfarne, dirigeait, comme abbé, le monastère de

Lastingham (Yorkshire), fondé juxta rilus Lindisfarnensiiim, lequel

était situé en dehors de son diocèse (i),

c( Dans une péninsule peuplée d'émigrés, qui n'ont aucun goût

pour une organisation ecclésiastique étrangère, ou même hostile, écrit

encore très justement M. Duine, le couvent épiscopal [disons plutôt :

l'abbaye-évêché] envoie des moines-missionnaires parmi les groupes

bretons, dont il peut assurer le service religieux. Ainsi n'y eut-il pas

d'abord un évêché de Dol, c'est-à-dire une division territoriale, se

moulant dans la forme de quelque clvitas, et gouvernée suivant les

usages gallo-romains, mais il y eut une maison épiscopale, qui fut

un centre d'activité religieuse, et qui répandit l'autorité de son fonda-

teur à travers la Bretagne (2). »

La plus ancienne vie de saint Samson nous donne les noms de Leu-

cher et de Tigerinomal, qui furent les successeurs de Samson, comme

lui évêques et abbés des moines de l'abbaye de Dol, où ils rési-

daient (3).

Le premier occupant du siège le plus proche, celui d'Alet, sur les

bords de la Rance, aurait été saint Malo. Saint Malo fonda à Alet,

autour de ce lieu et dans les îles voisines, des monastères d ubi non

modice monachorum congregadones Deo servire uidebanlur (4) »• Mais

à quelle époque vécut saint Malo ? On ne saurait dire si c'est au VP ou

au VIP siècle (5). D'après sa plus ancienne vie (seconde moitié du

IX^ siècle), il aurait été élevé à l'épiscopat avant d'aborder au pagus

Aletensis (6), tandis que, suivant son biographe Bili, qui écrivait à

peu près vers le même temps, il n'aurait été consacré qu'après son

sulter la section de l'Histoire civile et politique de Dol intitulée Le Monastère-évêch'é de

Dol, i;.338 s., publiée d'abord dans l'Hermine du 20 oct. 1910, p. 5 s., et F. Lot,

Mélanges, p. a/i, n. i.

(i) BEDE, Hist. écoles., III, a3, éd. Plummer, I, p. 17G. Cf. t. II, p. i33 et 180. Voir

d'autres exemples de monastères ayant pour abbé un évêque chez E. Lesnb, Les

ordonnances monastiques de Louis le Pieux (Revue de l'histoire de l'Église de France, VI,

1920, p. 476, n. 3).

(î) F. Duine, La métropole de Brttagne, p. i83-i84.

(3) VilaSamsonis, I, i, p. 90, II, i5, p. 171. Cf. Duime, La Vie de S. Samson, p. 35i-

352 ; J. LoTH, La plus anc. vie, p. 279, 286.

(4) Bili, Vita Machutis, 3i, éd. Lot, Mélanges, p. 373. Sur le peu de créance qu'on

doit accorder à Bili, voir Lot, Op. cit., p. i4î s., et F. Duine, Mémento des sources

hagiographiques de l'histoire de Bretagne, 1918, 1, p. 5i s. Sur Alet, consulter l'art, de

F. Duine dans le Dict.. d'histoire et de géographie ecclés. de Baudrillirt, Vout at

RouziÈs, au mot Alet.

(5) LuiNB, Mémento, p. 54-55.

(6) Gh. 8, éd. Lot, Mélanges, p. 3o4-3o5.
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arrivée en Armoriqne (i). Sa carrière ne peut pas être comparée à celle

de saint Samson; son influence fut beaucoup plus modeste. D'autre

part, il ne semble pas que le monastère d'Alet ait jamais fait figure

d'abbaye-mère, tête et centre du ressort épiscopal. Bref l'histoire des

origines de cette église est trop obscure pour que nous puissions > dis-

tinguer les traits caractéristiques de l'abbave-évêché.

Plusieurs auteurs, il est vrai, ont cru voir apparaître un abbé-évêque

d'Alet dans le Lan-Aletensis monaslerii episcopus de la formule d'ex-

communication de Konen; mais nous savons que cet évêque appartint

au siège de Sainl-Oermans en Cornwall et non pas à celui d'Alet.

Ce n'est pas sur le bord de la Rance qu'il faut chercher le grand

monastère du ressort d'Alet. La principale abbaye était, au IX'" siècle,

celle de Sainl-Méen à Gai'l. Or Hélogar, qui vivait en 8ii et qu'on

retrouve en 8i6, est qualifié episcopus alelhensis et abbas sancti

Mevenni (2). N'est-ce pas là un évê(iue-abbé'? Oui, certes, mais un

évêque abbé de celte sorte n'a rien de bien extraordinaire. On peut

citer plusieurs évoques diocésains du Vlll' et du IX*^ siècle qui furent

en même temps abbés d'un monastère de leur diocèsp. Tel. par exem-

ple, Erkembodus (f v. -^2), qui fut évêquede Thérouanneet en même

temps abbé de Sithiu (Saint- Berlin) (3). tel encore Salomon lll (890-

()i()), qui fut évècpio de Constance tout en étant abbé de Saint-

Call {Ix). Hélogar, qui fut à la fois évêque d'Alet et abbé deSaint-Méen,

ne peut pas pour autant être considéré comme le chef d'une abbaye-

évêché.

La Chronique de Nantes, composée entre io5o et loBg, donne encore

à Dol la dénomination de monasterium Dali, et elle appelle Saint-

Brieuc monasterium Brioci et Tréguier monasterium Sancti Tutualis

Pabut (5). Saint Brieuc fit construire sur le Gouët, au Champ du

Rouvre, un monastère qui fut le noyau de la ville qui porte maintenant

son nom (6). Ce monastère fut-il le siège de l'évêché à l'origine?

Aucune vie de saint Brieuc n'attribue au fondateur du Champ du

Rouvre la dignité épiscopalc. Une inscription placée dans son tombeau,

à Angers, le qualifie episcopus Britanniae, mais celle inscription n'est

pas antérieure au IX*^ siècle (7). Notons toutefois que Pierre Le Baud a

(i) BiLi, 37, éd. Lot, p. 377.

(î) MoMicE, Preuves, I, a 25.

(3) L. DucHESNE, Fastes èpiscopaux, III, i34-i35 ; Duihe, Le schisme breton, p. la n. 1

(4) ZEOMBn. h'ormulae, p. 635 cl SqS. Cité par F. Duine, La vie de S. Samson, p. 35a.

(5) Ciironique de Nantes, éd. Remï Merlet {Collecl. de textes pour servir à l'élude et

à l'ens. de Vhist ), Paris, 189G, p. 39.

(6) Vila Krioci, cap. 'i5 s., éd. Plaire, Anal. Boll., H, i883, p. i8a s.

(7) LoBiNEAU, Histoire de Bretagne, Paris, 1717, t. II, col. 55-56.
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VU, au XV* siècle, une Vita Brioci qui plaçait l'ordination épiscopale

de ce saint en Grande-Bretagne (i). « Quoi qu'il en soit de la situation

épiscopale du fondateur, conclut Mgr Duchesne, il est sûr que le

monastère de Saint-Brieuc demeura, jusqu'à Nominoé, un simple
monastère. On doit même noter qu'aucune légende ne s'est formée sur

les successeurs du saint dans le gouvernement de sa fondation (2), »

La plus ancienne biographie de ïudual, qui fut composée, croit-on,

au IX^ siècle, nous apprend que cet évêque, originaire de Grande-
Bretagne, fonda dans le pagus Treher le monastère que la Chronique
de Nantes appelle monasterium sancti Tatixalis Pabut (monastère de
Saint-Tudual, le moine), lequel est devenu la ville actuelle de Tré-
guier (3). M. J. Loth fait observer que « Tréguier n'est connu en bre-
ton que sous le nom de Lan-Dreger (monasterium Tricorium), le pagus,
devenu diocèse, s'appelant'Treger (4)». Le monastère de Tréguier,

suivant la plus ancienne vie de Tudual, aurait eu dans sa dépendance,
comme celui de Dol, des églises éparses dans toute la Domnonée, qui
pouvaient également constituer une parrochia épiscopo-abbatiale (5).

Enfin la vie de saint Cumval (XP siècle) fait mention d'un monaste-
rium Cunuali episcopi, monastère qui ne serait autre que celui de Tré-
guier, Cunwal passant pour un successeur de Tudual (6). Voilà tout

ce dont ou dispose en faveur de l'abbaye-évêché de Tréguier. Vu la

faible valeur historique des documents hagiographiques auxquels
nous sommes réduits à faire appel, on ne peut en tirer rien de con-
cluant (7).

Quant à l'église de Léon, rien n'indique qu'elle ait eu le caractère

d'abbaye-évêché.

En résumé, l'excursion qile nous avons entreprise à travers nos
pays d'Occident à la recherche des abbayes-évêchés nous a amené à

(i) Cf. DuiNE, Memenlo, p. 85.

(a) Duchesne, Fastes, II, p. Sgt.

(3) Vita prima Tuduali, r, éd. A. de la. Borderie, Mi'moires de la soc'uHé archéologi-
que des Côtes-dii-Nord, 2° sér., IF, p. 84. — Sur le caractère ét)iscopal do Tudual,
Ibid., !,, p. 85. — Sur le mot Pabut, lat. papa = moine, voir Chrétientés celtiques, p. 187.

(4) J. Loth, La plus anc. vie de S. Samson, p. 280.

(5) « Regnabat Dérochas cornes... oui [Tudualo] plures parrochias ipse dédit in
tota Domnania » (Vita prima, p. U s,). — « L'auteur s'inspire ici, comme en un
autre endroit, de Ja Vita Samsonis qu'il imite. Il y avait bien des églises dédiées à
Tudual dans la Domnonée, en dehors du Trécorois. mais il n'y avait pas d'enclaves,
du moins nous n'en connaissons de traces ni par des survivances de dépendances
vis-à-vis do Tréguier, ni par des textes autorisés. » (F. Duine).

(6) Vita Sancti Cunuali, ii, i3. La vie de S. Gunwal a été éditée dans la Revue
celtique, XXXIl (igii). par le regretté André Oheix, tombé au champ d'honneur.

(7) Sur la valeur de ces documents, Aoir Duine, Mémento, p. 6a.
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constater l'existence de cette institution d'une manière bien définie à

Lindisfaine. Toutefois, nous avons vu que l'abbaye-évêché de Lindis-

larne n'avait pas à sa tête un évêquc-abbé, mais seulement un évè(|ue-

moinc qui, après son sacre, continuait de vivre dans l'abbaye où il

s'astreignait aux observances régulières, tandis que la lettre de Bèdc à

Ecgbert d'York a placé sous nos yeux le plan d'une véritable abbaye-

évèché gouvernée par un évêque-abbé.

L'abbaye-évêché a existé aussi — on ne peut guère en douter — en

Cornwall, pays qui présente, sous divers rapports, de grandes affini-

nités avec notre Bretagne.

Enfin, dans les chrétientés du nord de la péninsule armoricaine,

demeurées pendant des siècles pratiquement indépendantes de l'Kglige

gallo-franque et de la métropole de Tours, nous trouvons le système

de l'abbaye-évêché établi à Dol et peut-être aussi à Tréguier. Quant

aux autres sièges de la Domnonée. rien ne permet de supposer qu'ils

aient été à l'origine des abbayes-évêchés.

Notes addilionnelles. — M. R. Fawtieii a bien voulu me communiquer une étude
sur S. Samson nl>bi' de Dol, n'ponse à quelques objections, que doivent publier, celle

année, les Annales de Bretaijne. Loin d'abandonner ses positions (voir plus haul,

p. 100, note a), M. F. s'y retranche énorgiqiiemenl el il cberclie à les forlilier au
niOYon lie nouveaux arguments. Comme il persiste à croire que S. Samson ne Tut

pas évùque, mais seulement abbé de Dol, il ne peut admettre l'existence de celle

abbayc-érèclic. — Plusieurs abbés-évôques sont signalés, aux IX' el X' siècles, i

Ualisbonne, à Salzbourg el à Freising par A. Niedermater (Dai Milnchthum m liaju-

warien, Landshut, i85(j, p. ia6 s.)

LODIS GOUGAUD, O.S. B.
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GRANDES FIGURES MONACALES

DES TEMPS MÉROVINGIENS

{Suite et fin)

SAINT ARNOUL DE METZ

Études de critique historique

Consanguinité d'Arnoul et de Dagobert

L'agnation d'Arnoul, nous l'avons établi, remonte, par son père

Baudgise II, à Mummolin de Soissons, uni à une fille du prétendant

Monderic de Cologne et d'une gallo-romaine de famille sénatoriale.

Ces points acquis, poursuivons nos recherches pour préciser les

liens qui rattachaient la maison royale à la souche paternelle d'Arnoul.

Clotaire II, d'après un texte déjà cité, confia l'éducation de son fils

Dagobert à saint Arnoul « quia consanguineus erat Dagoberti ».

La consanguinité est un lien qui se forme entre la postérité de

deux enfants issus d'un même couple. La terminologie juridique

moderne a malencontreusement interverti les termes consanguin et ger-

main, en dénaturant leurs sens réciproques, que l'étymologie fait pour-

tant ressortir d'une manière frappante.

Le frère germain, la sœur germaine sont nés du même père, ce qui

n'exclut pas la même union, mais ne la préjuge point; c'est une oppo-

sition à frère utérin, sœur utérine, enfants nés d'un convoi maternel.

Les frères et sœurs consanguins sont nés des deux mêmes sangs, le

sang paternel et le sang maternel.

Arnoul ne descendait pas de Clovis, la consanguinité ne peut donc

venir de deux enfants de Clovis et de Clotilde, ou de Clotaire I^"" et

d'Arégonde, encore moins de Chilpéric et de Frédegonde : du côté de

la mère de Clotaire H l'énorme distance de rang social exclut toute

éventualité de parenté.

La mère de Dagobert, Autrude (Adeltrudis), sans doute du môme
âge (jne Clotaire H son époux, était un peu plus jeune que saint

Arnoul. Elle ne peut être sa sœur, il est donc nécessaire qu'elle soit sa

3
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cousine germaine, et petite-fille de Mummolin de Soissons et de la fille

de Monderic.

La première hypothèse qui se présente à l'esprit est qu'elle eut pour

père le frère de Baudgise II, dont Grégoire parle sous le nom de Babon,

et qui, d'après les documents généalogiques, se serait appelé aussi

Gamar.

Que Babon ait pu unir une de ses filles à l'héritier de la couronne,

c'est extrêmement vraisemblable. Son père Mummolin avait le titre de

duc et fut envoyé comme représentant de la France en Italie, en 5/|0.

Ces missions impliquent une très haute confiance. Elle est également

marquée par le choix q\ie fil Clolaire I'' de ce haut personnage pour

lui « commettre » les enfants de Monderic.

Babon ne fut pas moins en faveur auprès de Chilpéric que son père

l'avait «'té sous le règne précédent. Le mari de Frédegondc lui confia

la garde de sa lille Uigonde, envoyée en Espagne en 584.

Mais nous connaissons par la généalogie de saint Arnoul les enfants

de Babon, trois fils et deux filles. Bien (jue celle énuméralion soit à

nos yeux incomplète, nous ne croyons pas que, si la reine, mère de

Dagobert, eût été du nombre de ces enfants, elle ail pu être oubliée,

ou passée volontairement buus silence. Mais on peut admettre l'hypo-

thèse secondaire d'une stpur de Baudgise 11 et de Babon, née du mc^me

lit qu'eux et mariée à un personnage éminent, peut-être à l'un des

maires du palais de Clolaire 11, Landri ou Gondeland.

L'examen de la parenté d'Arnoul et de Wandrille va nous aider à

contrôler le bien fondé de ce postulat.

Consanguinité d'Arnoul et de Wandrille

Waudrée, sœur de Pépin de Landen, fui la mère de Waugise et

l'aïeule paternelle de .saint Wandrille. Sa généalogie est fournie (r) par

la vie de saint Guérie de Metz : « Ex l'ipini (Landensis, principis Ger-

inania' secunda-) sorore, Waldrada nomine, nalusest Gualchisus, qui

sanctum genuil Wandregisilum, Christi confessorem. » Cette relation

précisée doit être substituée à la notion vague sur celle parenté, qu'on

rencontre dans la vie de saint Wandrille dédiée à saint Lambert

de Lyon : « Genilor ejus (Wandregisili) ^^'allchi^us, ex nobilissima

prosapia ortus, consobrinus extiterat Pippini (a) excellenlissimi

principis Francorum », ce qui s'applique à Pépin H (d'iléristal).

La tradition de l'église de Gand fait de AVauchise un « prince » de

(i) Acta SS. Juin, IV, 444.

(a) On a conclu de ce passage, bien à tort, que Waucliise était frcrc de Charles

Martel. C'est ce qu'a cru la Chronicon Sancli Pétri Btandinirntis.
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Louvain : « Walchisus fuit princeps illusler Lovaniensis ac pater sanc-

tissimi patiis nostri Wandregisili. » Ainsi s'exprime la chronique de

Saint-Pierre (i).

Wauchise était de très haute race. La plus ancienne vie de saint

Wandrille (a) le dit « natalibus nobilibus et summis parentibus orlus »

.

La Chronique de Maillezais a recueilli une autre tradition sur Wan-
drille, le disant « consobrinus Dagoberti régis ».

La mère de Wandrille est donc sœur de la reine Aulrude, femme de

Clotaire IL

D'autre part, deux textes différents font connaître les relations de

famille entre le maire du palais Erchenuaud et le roi Dagobert d'une

part, le même dignitaire et Wandrille de l'autre. Erchenuaud est (3)

« consanguineus de génitrice Dagoberli ». Celte expression est à rete-

nir dans sa teneur : il ne faut pas l'interpréter par « consanguineus

genitricis Dagoberti » : Erchenuaud est cousin germain, du côté pater-

nel, de Dagobert par la mère de celui-ci. Ainsi le père d'Erchenuaud

est le frère d'Autrude. De même, le maire du palais est « consangui-

neus Wandregisili ex materna origine ». Nous venons de voir que la

mère de Wandrille était sœur de la reine.

Il résulte de ce que nous avons conclu, au sujet de la consanguinité

entre Arnoul et Dagobert, que l'épouse du roi Clotarre II était cousine

germaine de l'évêque de Metz. Nous sommes ainsi amenés à conclure

que cette parenté provient, non d'un frère de Baudgise H, mais d'une

sœur consanguine, mariée à l'aïeul paternel d'Erchenuaud.

De ces diverses traditions, qui concordent entre elles, se dégage le

tableau généalogique suivant :

Sigebert le Boîleux, roi de Cologne.

Glodéric le Parricide, roi de Cologne.

Monderic, prétendant à la royauté.

Baudgise 1 Gondoul Une Jîlle ép. Mummolin de Soissons, duc.
duc,f58/l. duc.puisév.

Baudgise H Gamar Babon Une fille mariée.
duc f 588. Ep. Oi/e. duc.

Saint Arnout, Godin. Didier. Ricbert. Un Qls. Autrude Une fille

duc, puis évêque. ép. ép.
Ep. Doue. _^^ Clotaire M. VVaugise.

Clodoul Ansgise Guérie .\bbon Ségueline Erchenuaud. Dagobert l. "S^^WaîT-
comte, duc, év. de Metz. drille,

puis év. ép. Bègue.

Aunoul. Pépin II

(d'Héristal).

(i) Annales S. Pelri Blandiniensis, édit. Van de Putte, p. iç).

(a) Acta SS. JuUi, V, a55.

(3) Frédégaire, Chron., IV, 83. — Cf. Mabillon, Acta SS. ord. S. Benedicti, sapc. II,

543.
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Wandrille, d'après ses biographes (i). fut comte du palais sous

Dagobert I"; il exerçait donc cette charge antérieurement au i8 jan-

vier 689. Il était marié et quitta sa femme pour embrasser la vie

monastique.

Il naquit à Verdun (a), ce qui concorde avec les indications données

par la vie de saint Gond, concernant l'union (jui amena dans celte

ville la tante paternelle de Wandrille.

Une sœur de Waugise, dont le nom ne nous est pas parvenu, épousa

le comte de Verdim, d'après une tradition recueillie par Aubri de

Trois-Fontaines : « De sorore Walchisi natus est sanctus Godo de Oia,

filius comitis Virdunensis. » 11 doimc cette indication sous l'année 6/i/|

et ajoute en G7G : u Sanctus Godo, nepos sancli \\ andregisili, fundavit

in diœcesi Trecensi primam abbatiam de Oia. » 11 s'agit ici d'Oyes,

devenu plus lard un simple prieuré ('S). La seconde vie de saint Wan-

drille et la vie de saint Gond (ou (iodon) éditée par Martène (A) et par

Mabillon (f)) emploient aussi le lerme « nepos ». L'emploi abusif de ce

vocable pour a cousin » est une pénétration saxonne (\u'\ apparaît au

plus lût en ^eust^ie ù la fin du \' siècle, à la suite du mariage des

filles de Henri l'Oiseleur avec le roi Lolhaire et le duc Hugues le

Grand.

La vie de saint Gond est aussi une œuvre très tardive et insoucieuse

de la documentation historique, c'est un pieux exercice de rhétorique.

Il y est seulement indicpié une précision, c'est que Godon se retira à

Oyes six ans avant la mort de son cousin, donc en 661 selon le calcul

de Mabillon, qui place le trépas de Wandrille en 667. Godon s'était

joint à celui-ci pour solliciter d'Erchenuaud, alors « praefectus » (G; de

la région, la concession du « désert » de Fontenelle oîi ils érigèrent

ensemble le monastère devenu plus lard si célèbre (7).

Oyes cessa bientôt d'être une abbaye autonome, et n'a revécu qu'à

titre de simple prieuré. La biographie de saint Gond attribue l'anéan-

tissement de son œuvre aux ravages des Vandales. C'est ainsi que

furent appelés, au Vlll* siècle, lesSarrazins qu'Abd-er-Uahman amena

(1) Acla SS. ordinis S. Benedicti, II, 54î.

(a) Acla SS. Julii, V, î55.

(3) CaatoQ de Sézanne, arr. d'Kpcruay. Cf. D.D. Beaiinier cl Rcsse, Alibayes et

prieurés de l'ancienne France, VI, i58.

(4) Amplissima Collcclio, VI, 795.

(5) Annales ord. S. Benedicti, saec. lil, part. a.

(6) Acla SS. Juin, V, 378.

(7) Saint Gond, honoré le î6 mai à Oyes, ne peut être confondu avec l'évèquc de

Metz, son conleniporain, Godon, mort le 7 mai ; un autre homonyme antérieur,

évêque de Verdun, assista eu 6.3o au Concile de Reims ; un quatrième Godon occupa

le siège de Tout au début du Vlll* diecle.
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de l'Andalousie, précédemment dénommée Vandalousie (i). Lenr ran-

donnéa destructive s'étendit par toute la Gaule méridionale et orientale,

et vint s'échouer sous les murs de Sens en 731. Les textes réunis par

Eckhart donnent à penser que c'est au cours de cette campagne de

dévastation que fut ruiné le monastère d'Oyes par un parti de pillards

se détachant du gros de l'armée qui assiégeait Sens. Le culte du fonda-

teur fut restauré par une comtesse Eve qui tira son corps d'un lieu peu

digne pour lui assurer une sépulture honorable,

Le docte Mabillon, séduit par la renommée d'Emme, fondatrice de

Bourgueil, qui passa l'an mille, a proposé de substituer son nom à

celui d'Eve. Mais il a existé, cent ans plus tôt, une comtesse Eve, fille

de Gérard 11, comte de Paris, le célèbre Gérard de Rossilion. Cette Eve

souscrivit avec ses parents Gérard et Berthe la charte de dotation de

Vézelay et de Pothières. Le souvenir d'autres libéralités lui valut d'être

inscrite en divers nécrologes, dont celui de Saint-Germain-des-Prés. Si

la fondation de Gond lui eût survécu 200 ans, on s'explique mal que

son corps n'ait point été honoré comme il convenait; on ne comprend

pas mieux comment, durant presque tout le X« siècle, personne, avant

la comtesse Emme, n'aurait songé à faire l'invention des reliques d'un

fondateur d'abbaye, dont le souvenir n'était nullçment perdu.

Des textes diplomatiques montrent Eve veuve de Conrad. C'est par

cette alliance que Conrad acquit des titres au comté de Paris qui lui fut

confié. Mais ses origines le rattachent à Raoul, comte de Troyes, mort

en 867, oncle maternel de Charles le Chauve. Ainsi Eve a pu tout natu-

rellement s'intéresser à une fondation religieuse voisine de Sézanne.

Waugise n'aurait-il pas eu une seconde sœur? En étudiant les rela-

tions de famille durant cette période, on ne tarde pas à se persuader

que les alliances se concluent de préférence entre très proches parents.

Il est permis de croire que Doue, femme d'Arnoul, dont on ne donne

pas l'estoc, était sœur de Wauchise et fille de Waudrée, sœur de Pépin

de Landen. Arnoul aurait épousé la fille d'un grand-oncle, du frère de

sa grand-mère paternelle. Cette hypothèse s'appuie sur le témoignage

de la Chronique de Fontenelle (2) que l'on peut regarder comme exact.

Waugise fut, d'après elle, le patruus de Pépin d'Héristal, mais la for-

mule qu'elle emploie pour le dire serait par trop alambiquée si le

rédacteur eût voulu exprimer le sentiment — d'ailleurs erroné — que

Waugise et Ansgise étaient frères : « Ilujus (Wandregisili) genitor Wal-

chisus, ex veracium didicimus tradicione seniorum, patruus glorios-

simi Pipini filii Ansegisili extitit. »

(i) Eckhart, Commentarius, 1, 364.

(2) D. Luc d'Achcry, Spicilegium, II, aG4.
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Ce texte, mal interprété par les constructeurs de la Genealogia sancti

Arnulfi, les a induits à croire que AVauchise fut un troisième fils de

saint Arnoul, conclusion contredite par les sources hagiographiques.

Le terme patraiis convient à tout grand-oncle du côté du père, donc

au frère d'une aïeule paternelle. Celte déduction, qui justifie le mariage

ultérieur d'Ansgise avec Bègue, cousine germaine de sa mère, motive

l'intimité familiale et la solidarité politique enlre Arnoul el Pépin de

Landen.

Quoique très rapprochée, l'alliance d'Ansgise et de Bègue, ainsi com-

prise, reste conforme à la législation religieuse du Vb siècle dans les

Gaules. La parenté « tertio quartove gradu •> n'était pas encore prohi-

bitive du mariage. Elle ne le devint que dans les débuts de la dynastie

des Pépins, par l'extension de la jurisprudence canonique (i). Les

aggravations continues de la prohibition tendaient à éloigner ces rap-

prochements de souches dont les dûngers physiologiques devenaient

saisissants par l'exemple des familles princières. L'historien des temps

éloignés doit suivre avec sollicitude les étapes de ces surenchères, sous

peine d'être entraîné à des hypothèses vaines ou à des déductions erro-

nées s'il se livre à la critique de textes généalogiques.

Parenté d'Arnoll et de Guéru;

Arnoul eut pour successeur dans l'cpiscopat un prélat que les cata-

logues appellent k Gohericus sive Abbo », (îuéric autrement a()pelé

Abbon. La généalogie de saint .\rnoul, d'accord avec les soiirces hagio-

graphiques sur ce point, établit ainsi la filiation d'une branche prove-

nant d'un oncle paternel du saint :

« Gamar, atilrement appelé liabon, eut trois fils, Godin, Didier. Ilic-

bcrt. Godin laissa deux enfants : Guérie dit Abbon et sainte Ségueline

(Goericus cognomine Abbo et domna Segolena). »

Guérie est donc le fils d'un cousin germain de son devancier sur le

siège de Metz.

Cette généalogie n'est en contradiction avec aucun document. Rien

n'autorise à la révoquer en doute.

Les noms de Guérie et d'ArnouI se trouvent rapprochés, au début

du VII* siècle, dans la même filiation masculine. 11 n'est pas sans inté-

rêt de relever leur association antérieure dans une famille franque du

plus haut rang, puisque ses membres sont titrés « nobilissimi » ; dans

la terminologie protocolaire du Bas-Empire, cette qualification atteste

leur proximité avec les souverains. Voici donc un Arnoul, à la fin du

V" siècle, « nobilissimis Francorum ortus parentibus », allié déjà à la

(i) Cf. Depoia, Recherches sur l'état civil et les conditions du mariage.
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dynastie de Mérovée. Les noms donnés à ses père et mère, Quiriacus

et Quintiana, sont, au point de vue graphique, romanisés; ils doivent

être rétablis sous la forme latinisée donnée plu» tard à deux noms ger-

maniques, Guérie et Guntzie, Guiricus et Gunzia, aux cas obliques

Gunziana. Ce point est mis hors de conteste par la légende même qui

ajoute : « A beatissimo Remigio baptismi gratiam sunt adepti : miita-

tis gentilltatis nominibus, unus vocalus est Rogatianus, altéra Eufrasia. »

C'étaient donc des prénoms païens — tel est ici le sens de « gentili-

tas n — qu'ils portaient quand saint Rémi, les ayant convertis, leur

imposa de nouveaux noms au baptistère (i). Cette cérémonie précéda

l'immersion de Clovis dans la piscine de Reims; nous ignorons de

combien d'années : saint Rémi fut appelé dès 459 à gouverner son

église. L'union de Guérie et de Gunzie étant inféconde, ces époux don-

nèrent à l'illustre prélat tout ce qu'ils possédaient dans le domaine de

Rethel, « in villa Reileste ». La naissance inespérée d'un fils, qui reçut

le nom d'Arnoul, mit fin à cette stérilité. Arnoul fut comte de Reims,

il est qualifié u comes » et u Remorum consul » dans la vie de sa femme
Cherberge, u Scariberga ». C'est sous sa variante la plus ancienne que

se présente un prénom féminin dont le suffixe signifie « protégée

par », et le préfixe rappelle tantôt la troupe (Scari = Scheer), ou l'armée

(Hari = Heer), tantôt l'ensemble des forces militaires (Ger = Geheer),

d'où les formes Cherberge, Hériberge, Gerberge (2).

Les légendaires s'intéressent rarement à la postérité des personnages

pieux dont ils retracent la vie à un point de vue très subjectif. On ne

sait rien sur la descendance d'Arnoul et de Cherberge. C'est une con-

jecture séduisante de la soupçonner ramifiée en sorte qu'elle ait donné

à la fois origine à la branche de Bertrand du Mans et à celle de Mum-
molin de Soissons. Grégoire de Tours parle d'un personnage intermé-

diaire, du nom d'Arnoul, qui résidait à Angoulême et se rattacherait

apparemment au rameau localisé en Aquitaine. C'est un allié de Chil-

péric ; il prend soin de recueillir le corps de Thiébert, fils de ce prince,

tombé sur un champ de bataille en 575, de l'ensevelir et de l'inhumer

dans cette ville, probablement à Saint-Ausone. L'historien n'accompa-

gne son nom d'aucun titre (3).

Cherberge était, dit son biographe, nièce du roi Clovis. Cela n'a rien

d'insoutenable, puisque plusieurs sœurs de Clovis sont connues ; l'une

d'elles, Audefleur (Audofledis), qui avait embrassé l'arianisme pour

(i) Acla SS.JuUi, IV, 4o3.

(a) Au masculin, les variantes correspondantes sont parfois indistinctes. Le sufTixe

est, pour le sexe fort « bert= beehrt », et signifie « honore par... » Ce sont aussi des
prénoms optatifs où l'on sous-ontend : « puisse-t-elle... » ou h puisse-t-il être... ! »

(3) Grégoire de Tours, Historia Francorum, IV, 5i,
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épouser le roi des Golhs Théodoric, abandonna le paganisme bien

avant la conversion de son frère ; il en était de même d'une autre, Lan-

dheur (Lanlhildis) que saint Rémi rebaptisa (i).

Le biographe d'Arnoul dit qu'il se convertit et fut élu évoque de

Tours. C'est possible, mais son élection, en tous cas, n'eut pas d'effet,

peut-être par défaut d'agréalion royale (2).

Marlot alfirme, dans son Histoire de l'Église de Reims (3), que c'est

en l'honneur de ce saint Arnoul , et non de celui de Metz, que fut fondée

la collégiale de Crépy-en- Valois par le comte Gautier le Blanc. Cepen-

dant il ne faut pas perdre de vue qu'au rapport d'Ordri Vital, la lignée

des comtes d'.Vmiens et de Valois se glorifiait d'être issue « de prosapia

Caroli Magni » : l'idée de propager le culte du plus lointain ancêtre

connu de Charlemagne pouvait bien être une façon d'attester cette sur-

vivance.

V

ClIRONOLOOlE DES ÉvÊQUES DE MeTZ AL'X Vil' ET Vlll» SIÈCLES

Il a paru nécessaire de traiter ce sujet avec quelque détail, parce

qu'il se lie à la biographie de saint Arnoul et de trois de ses succes-

seurs issus de son estoc.

Pour parvenir à des précisions, la méthode qui a semblé préférable

consiste à procéder en partant de points chronologiques indiscutés

pour remonter le cours des années et enchaîner chaque pontifical à

son devancier, après en avoir établi les limites exactes. Les catalogues

aideront beaucoup à ce dessein, leur témoignage pouvant être retenu

lorsque les diverses éditions connues de ces listes fournissent des

données concordantes.

Saint Chrodegang expira un C mars, ayant siégé a3 ans 5 mois et

5 jours d'après tous les catalogues. Les Annales Gueljerbylani mettent

sa mort en 766. Mais, conmie il fut certainement sacré un dimanche

i*-^ octobre, cette coïncidence appartient à l'année 741, et c'est par

conséquent au 6 mars 765 qu'on doit fixer le jour funèbre de saint Chro-

degang.

Le siège vaqua deux ans et demi, donc jusqu'en septembre 767.

L'évêque Angeuran, qui fut alors élu, mourut en 790, d'après les

(i) Grégoire de Tours, Historia Francorum, H. 3i.

(a) Acta SS. Jalii, IV, iig.

(3) Texte français éd. sous les auspices de l'Académie do Ueiras.
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Annales Alamannici, le a5 octobre, d'après les catalogues, ayant siégé

23 ans et 28 jours. Il fut donc sacré le 27 septembre; date qui concorde

bien avec un dimanche en 767,

Ces synchronismes étant exacts, il y a lieu de rectifier la date de

766 attribuée à la mort de Chrodegang et celle de 768 à l'élection d'An-

geuran par Gams, se fiant avec trop d'assurance aux Annales Gaelfer-

bylani.

Puisque Chrodegang fut sacré le i" octobre.7^1, et que son devan-

cier Sigebaud siégea vingt-cinq ans, l'avènement de celui-ci est voisin

du i*"" octobre 716. Cette date correspond à une période fort troublée,

il n'est nullement surprenant qu'il y ait eu une vacance de plusieurs

mois après la mort de Félix III, que les catalogues portent au 22 décem-

bre — donc en 716. Félix siégea neuf mois, et fut probablement sacré

le dimanche de la Passion, 17 mars 7x6 ; Aptat auquel il succéda étant

mort le 2 1 janvier, la vacance fut d'un peu plus de six semaines. Aptat

ayant été évêque 7 ans et 2 mois, a commencé sa prélature le dimanche
20 novembre 707, le dimanche suivant 27 étant le premier de l'Avent,

on entrait dans un temps de pénitence où, comme en Carême, aucune
festivilé ne pouvait se produire (i).

Aptat fut précédé par Abbon II, mort le i5 avril (2) après un ponti-

ficat de dix ans un mois et 26 jours : cela nous reporte, suivant la bis-

sextilité, au 18 ou au 19 février pour son avènement. 697 est une
année sextile ; le dimanche de la Sexagésime qui tombait le i8 février

a dû être choisi de préférence au suivant, le dimanche gras, après

lequel en entrait en Carême.

Abl,>on II succédait à Clodoul, fils de saint Arnoul.

Au sujet du gouvernement de Clodoul et de ses trois prédécesseurs,

il existe une série de divergences de détail entre les Catalogues qui

nous sont parvenus et les indications chronologiques relevées par les

hagiographes. Les Monamenta Germaniae ont édité quatre Catalogues

dont lo plus ancien est un Kalendarhim inséré au Sacramentaire de

Meiz (3) qui date du pontificat d'Angeuran (767-790).

Ce Kalendariam. donne la succession suivante :

u Arnulfus sedit ann. xv, dieb. x; ob. xvii Kal. Septembris.

(i) Un des Catalogue» lui attribue i3 ans de prélature ; c'est une erreur évidentd.

(Pertz, Scriptores, X, bSg.)

(a) Il fut enterré le i6 avril d'après le Necrologium Metteuse édité par Diimmler
{Forschungen zur Deutschen Geschichte, XIII, BgS).

(3) Bibl. Nal. de Paris, Ms. lat. 9/138. Pertz, Scriptores, XIII, 807. Les autres
Gatalo-ues se trouvent dans Pertz, X, 689 ; XIII, 807 (s'arrêtant à 882) ; XIII, 3o6 ;

XXIV, 5a8. Nous désignons ces Catalogues par les lettres i4, B, C,D,£, d'après l'ordre

où ils viennent d'être énunicrés.
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» Goericus sive Abbo sedit ann. xviii ; ob. xm Kal. Octobris.

») Godo sedit ann. x, mens, ii ; ob. viii Id. Maii.

» Chlodulfus sedit ann. xl, dieb. xi ; ob. viii Id. Maii. »

Le Kalendarium no présente aucune variante avec les catalogvies

C D E; il en offre une seule avec D, qui donne 4o ans et ib jours de

prélatiire à Clodoiil, an lieu de Uo ans et ao jours. Mais avec AMes

variantes sont très nombreuses : ce Catalogue omet les dix jours com-

plémentaires du pontificat d'Arnoul (ce qui ne peut surprendre, car ce

genre de suppression y est habituel); il fait mourir Guérie le i8 des

kalendes d'octobre, au lieu du i3, et ne lui laisse que 17 ans de gou-

vernement, au lieu de 18 ; enfin il accorde lui aussi 4o ans et aS jours

de prélalure à Clodoul, et rectifie la date de sa mort, le 6 des ides de

juin, tandis que A, C, D se sont transmis une grossière bévue consis-

tant à répéter la date du 8 des ides de mai pour l'attribuer successive-

ment à l'obit de Godon et à celui de Clodoul.

La durée du pontificat d'Arnoul est donnée par Umnon son biogra-

phe : « Praesedil ecclesiae Metensi beatus Arnulfus annis xv, diebus

decem n. On peut donc la regarder comme incontestable.

La i'ila (Uilodul/i, du l.V*^ siècle, en omettant les dix jours, fixe à

quinze ans la prélattire (iWrnoul, à 17 ans celle de Goéric (d'accord

avec li); elle n'accorde que 8 ans à Godon, mais elle en attribue 4a à

Clodoul, en sorte que la compensation se fait entre les 'deux, et ne

change pas le la[)S de temps global affecté aux quatre prélats f i).

Ces documents hagiographiques sont, il est vrai, postérieurs au

Kalendarium. mais la confiance que devrait inspirer ce dernier en

raison de son anticpiité, semble infirmée, en ce (pii touche les dates

funèbres notamment, et par l'erreur grossière du copiste concernant

Clodoul, et par une autre étourderie aussi forte et moins excusable

encore au sujet de Clirodegang (maii pour marliî) et par l'omission de

l'obit d'Arnuaud, qui n'était point inconnu, puisque le Catalogue /i le

note au 7 des ides d'octobre.

Aussi, — du moins tel est notre sentiment, — l'autorité du Kalenda-

rium se limite à ce qu'il a de conforme à B. c'est-à-dire le nombre des

années de Godon et la date de sa mort, et en cequi concerce les 10 jours

complémentaires du pontificat d'Arnoul.

D'accord avec B, la tradition de l'église de Metz fixe au 8 juin la

fête de Clodoul. Comme Abbon II fut élu en février 697, Clodoul est

donc mort le 8 juin 696, et sa consécration remonte au i5 mai 056.

Avec cette date coïncide le li" dimanche après Pâques, ce qui confirme

(1) Acla Sanclorum Junii, II, i3a.
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la préférence donnée à la variante des Catalogues B et D, et d'une des

copies de A.

Godon, à qui Clodoul succéda, mourut un 8 mai. Dans d'autres cir-

constances on pourrait regarder comme une quasi-impossibilité la

condensation, en une semaine, d'une série de formalités successives :

élection du nouvel évêque, transmission au roi du procès-verbal de

l'élection, expédition du précepte royal confirmatif; convocation du

consécrateur et des prélats assistants (i); entente pour la fixation de

la cérémonie d'ordination. Mais durant les 7 mois qui suivirent le

i^"" février 656, date de la mort de Sigebertïll, le pouvoir fut exercé,

sous le nom de Childebert III, fils de Grimuaud, par ce dernier, oncle

maternel de Clodoul; Metz était la capitale du royaume d'Austrasie, il

y a donc tout lieu de croire que la désignation de Clodoul et l'appro-

bation royale suivirent immédiatement la mort de Godon. Peut-être

même Clodoul était-il, depuis deux ans, le coadjuteur de son devan-

cier, ce qui expliquerait la divergence entre le Kalendarium et la Vila

Clodulfi, celle-ci attribuant à Godon deux ans de moins et à Clodoul

deux ans de plus que les Catalogues.

Les récits hagiographiques concernant saint Romaric relatent une

vision d'un diacre de Metz, que nous ne citons ici que pour indiquer

les liens de famille et d'affection qui unissaient Arnoul, Guérie et le

fondateur de Remiremont, ainsi que pour confirmer l'échelonnement

de leurs dates funèbres. Le visionnaire rapporta que la nuit du 8 décem-

bre 653, il s'était cru transporté dans le ciel et qu'il y avait vu Arnoul

et Guérie — dont il parle sous son surnom d'Abbon — préparant un
repas pour beaucoup d'autres saints. Guérie s'enquérait d'Arnoul

pourquoi, la table étant servie, il ne priait pas les convives de s'asseoir?

C'est, dit Arnoul, qu'il manque encore notre frère le seigneur Romaric

{/rater noster dominas Romaricus), mais ce soir même il sera des

nôtres {nam hodie nobisciim erit). On apprit plus tard que Romaric

était mort cette même nuit. La chronologie est d'accord avec cette

vision en ce qui touche l'ordre dans lequel Arnoul, Guérie et Romaric

ont quitté la vie (64o, 645, 653).

Nous croyons devoir fixer la mort de Godon au 8 mai 656. Puisque

cet évêque siégea 10 ans et 6 mois, il fut sacré vers le 7 mars 646. Le

5 mai s de celte année-là tombe un dimanche : on n'a pas tenu compte

d'une différence d'un jour ou deux. Guéric-Abbon I, prédécesseur de

Godon, expira le 19 septembre, donc en 645. Sa biographie le fait

mourir en 643 et lui donne 18 ans de prélature. Ces deux indications

(i) Voir, sur ces formalités de chancellerie, la Vila S. Desiderii, éditée par M. Pou-
pardin.
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sont, dans leur ensemble, inadmissibles. Elles reporteraient à 6a4 l'in-

tronisation d'Abbon 1; or en 6j5 Arnoul était encore évêque, puisque

cette année-là il assista au Concile de Reims (i). Les chiffres

DCXXXXII dans la Vita Goerici sont le résultat d'une erreur de lecture

pour DCXXXXV.
Dans ces conditions l'avènement de Guéric-Abbon serait à placer en

638 d'après sa vie et le catalogue /i, en G27 suivant le Kalendarium.

Pour trancher ce désaccord, il est bon do recourir à la biograpliie

d'Arnoul.

L'élection de Guéric-Abbon 1 fut la suite de la retraite d'Arnoul qui

renon(;a à lépiscopat volonlairement, avant la mort de Clotaire II, donc

avant le [\ janvier 629. D'après ses biographes, Arnoul gouverna l'église

de Metz durant quinze ans ; d'après les Catalogues A, C, D, E, durant

quinze ans et dix jours. Suivant les usages du temps, on peut croire

qu'Arnoul annonc^a son départ à ses ouailles au prône d'un dimanche

et quilla Metz le soir même.

Précisément l'espace de dix jours complémentaires aux quinze ans

d'épiscopat d'Arnoul correspond à l'écarl entre deux dimanches des

années pascales Gia-GiS et G27-628 (a). Mais l'élection d'Arnoul est

postérieure à la défaite de Thiéberl II par son frère Thierri. C'est en

effet 'l'hicrri II (pii autorisa Arnoul à occuper le siège de Metz.

(( Adam est, defanclo Papulo Melh'nsium ponli/icc — dit la biogra-

phie de Clodoul — Arnulfum snmma instantia a clero et plèbe posta-

larl, et lanla vis in posliilatione, ut Theodericus rex eis concesscrit. »

La guerre entre les deux fils de Childebertll éclata en mai G12, et se

termina assez prompteraent par la défaite de ïhiébert.

* On peut observer encore, pour fixer le départ d'Arnoul en G37, que,

suivant le rapport de la chronique dite de Frédegaire, après sa retraite

Dagobert resta quelque temps sous la guide des conseillers qu'Arnoul

s'était substitués, le maire du palais Pépin [de Landen] et l'évêque

Cunibert de Cologne, mais qu'ayant quitté l'Austrasie pour aller rési-

der à Paris, il changea de mœurs et cessa de se bien conduire. Le chro-

niqueur note cette évolution au cours de la 7'' année du règne de Dago-

bert qui répond à 628. D'où la retraite d'Arnoul doit être reportée tout

au moins à l'année antérieure (3).

Que le devancier d'Arnoul sur le siège de Metz se soit nommé Papou

(Papolus), c'est ce que les auteurs de Gallia christiana nova ont, sans

(i) Gallia Christiana, X.II1, col.BgB.

(î) Par exemple le 16 juillet 612 et le sG juillet 637 sont des dimanches. Il est

probable qu'Arnoul ne quitta son église qu'après la Pentecôte, lorsque le cycle

entier des fêtes pascales fut accompli.

(i) C'est la conclusion d'Eckhavl, Commenlarius df rébus Francix orientalis, I, 178.
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y être nullement autorisés par les faits, essayé de mettre en doute. Le
témoignage de Paul Diacre, confirmé par tous les catalogues, est for-

mel : « Post islam (Agilulfum) extitit nepos ejus, nomine Arnoaldus;
quem secutus est Pappolus. Post hos adregimen ecdesiae beatus Arnul-

fas ascitiis est (i). »

Si les biographes d'Arnoul ne nomment pas son prédécesseur, celui-

ci n'est pas inconnu aux historiens de Clodoul : « Actum est, defuncto
Papulo Mettensium pontifice, Arnulfam... a clero et plèbe postu-
lari (a). »

Ce qui a provoqué le scepticisme des Bénédictins à l'égard du pon-
tificat de Papou, prédécesseur d'Arnoul, c'est l'impossibilité apparente
de faire cadrer avec les diverses durées attribuées à ce pontificat par
les catalogues, les certitudes chronologiques concernant ceux d'Ayoul
et d'Arnuaud.

Il faut reconnaître franchement qu'il est impossible de concilier

entre elles les innombrables variantes des catalogues au sujet des trois

devanciers d'Arnoul : Ayoul, Arnuaud et Papou. Quel que soit le cal-

cul qu'on adopte, on ne peut parvenir à rendre Ayoul et Arnuaud con-
temporains de ïhiébert II d'Austrasie, dont le premier d'entre eux
était le cousin germain. Or deux documents d'origine diverse établis-

sent ces synchronismes. L'un est un diplôme de Lothaire II, de 858,
restituant à l'Église de Metz un domaine qu'un certain Rolon lui

avait enlevé, Merkenghen-sur-la-Sarre, et que ïhiébert avait autrefois

donné à l'évêque Arnuaud. L'autre est un texte remontant au règne de
Lothaire I (84o-855) et relatif à l'évêché d'Arisitam.

« Tempore bonae memoriae Hagiulfo episcopo, domnus Teutbertus
rex Francorum vicum Arisidum per suum praeceplum partibus sancti

Stephani protomartyris Metensis ecclesiae delegarit. Et domnus Arnoal-
dus nepos ipsius Haiulfi, accepit exinde de ipso vico Arisito confir-

mationem, tempore domno Flothario rege Francorum, partibus
Sancti Stephani.

« Similiter domnus Dagobertus rex Francorum et Sigibertus ipso
vico ad praedicta ecclesiae (sic) beati Stephani per eorum praeccplio-
nem confirmaverunt. Et domnus Hagiulfus prius germanum suum
Deotarium episcopum constituit in ipso Arisito et post domno Deota-
rio nepos ipsius, domnus Modérions, est ordinatus in ipso Arisido
episcopus perordinationem pontificis Mettensium urbis (3). »

Deux autres documents constatent l'existence d'Ayoul comme évê-

I

(i) Perlz, Scriplores, U, 2 63.

(a) Vila Clodulfi, ap. Acla SS. Janii, U, laô.

(3) Pertz, Scriptores, II, 3io.
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qu« de Metz en 690, lors du concile de cette ville, et en 601, date d'une

encyclique du pape Grégoire le Grand aux évêques des Gaules (1).

Il faut conclure de ces donm^'es à la liste suivante :

Ayoul, en fondions en 090, après jrjG (première année de Thiébert II)

et en 601.

Arniiaud, entre 6oa et 610.

Papou, mort en 61 1 ou au plus tard en 613.

(^n remarquera les divergences de date funèbre entre les catalogues

pour Ayoul (aS août, aa novembre) et pour Papou (ai septembre,

ai novembre). Elles correspondent h d'importantes variantes dans le

compte des ann«''es de pontificat pour Ayoul (12 ans, ao ans) et pour

Papou (a4 ans, 37 ans 3o jours).

De ces calculs il ne saurait être tenu aucun compte : ils sont pure-

ment fantaisistes. L'allongement exlrnordinaire (ju'ont subi les ponti-

ficats d'Arnuaud et de Papou est à nos veux intenlioniiel.

J. Depoim.

(1) Nous ne rcuiorilerons pus [)lus haut dans la chroiiologio épiscopalc messine,

devenue élrangore à notre sujet. Disons seulrmcnt que les ponlilicats de lonjfueur

insolite attribués aux anciens pri'lats sont le rénulLit d'un rcnianicnienl opéré, k une
époque tardive, après l'adoption de la léf^cnde dn l'aposlolicitc de saint Clétnenl,

suppo>c l'oncle du premier pape de ce nom. Pour s'accommoder de cette régression,

il a fallu vieillir de deux siècles le fondateur <le la chrétienté «uislrasicnnc ; et pour
combler l'énorme viiJe que celle opération allait provoquer, étendre, à l'instar des

soufllcis d'un accordéon, les durées du séjour de chacun de ses successeurs sur le

siège de Metz. Vue étude critique do ces procédés fait reconnaître sans bea\icoup

d'effort la méthode suivie dans cette transformation élastique des anciennes indica-

tions numériques.
Ces remaniemeuis à la chronologie remontent au-delà du pontifical d'Angeuran,

puisque Paul Diacre, qui dédia son livre à ce prélat, fait état d'une tradition qu'il

qualifie d'ancienne — <> sicutauliqua tradit relatio » — d'après latiuclle saint Pierre

aurait envoyé des missionnaires dans les principales villes des Gaules. Mais il a soin

d'enlever toule autorité au dire do celte légende en relatant ce (lu'elle fait coauattre
au sujet de Clénieril. Il alla se loger dans les sous-sols de r.\mpbithéàtrc, situé

hors de Metz, y érigea un oratoire, que l'on montrait au VIll* siècle, puis, préchant
publiquement contre les idoles, il convertit en foule les Messins à sa foi.

Il est de toute certitude que, du temps de saint Pierre, cl longtemps après, ]'\m-

phithéàtrc de Melz construit par les flomains servit aux usages qui l'avaient fait

édifier ; y installer tranquillement une chapelle chrétienne eut été le comble de la

témérité. .\près les premières invasions, au cours du III" siècle, la ruine du pays

ravagé causa l'abandon des jeux du cirque, et les souterrains inutiles purent servir

d'abri aux missionnaires. La prédication de (dément se lit à une époque où les

temples détruits par les Barbares ne groupaient plus les adeplcs de l'ancien culte.

La meilleure preuve que le polythéisme n'avait plus de défenseurs ardents est que
ni Clément, ni aucun do ses successeurs, ne recueillit la palme du martyre : Paul
Diacre n'eût point manqué de leur eu faire honneur.

i
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AU COMMENCEMENT DU ir SIÈCLE

Le catalogue du Musée Calvet d'Avignon décrit en détail un petit

recueil du « commencement du IX« siècle », formé de 55 feuillets et

comprenant, en particulier, une série de messes et un fragment assez

étendu de la Règle de saint Benoît (chapitres XLVIIl'' et suivants, jus-

qu'au dernier, LXXIIP) (i). Cette notice appelle l'attention. Les manus-

crits anciens de la Règle ne sont pas si nombreux qu'on en puisse

négliger aucun; en outre, depuis les études de L. Traube, montrant

l'intervention de Charlemagneen faveur d'un texte authentique, on est

curieux de savoir si l'exemplaire envoyé par Théodemar en 787 a servi

vraiment de « norme » dans les monastères de l'empire. Quant au

missel ou sacramentaire, est-il besoin de rappeler qu'il offre un cas

semblable? Le prince, toujours soucieux d'ordre et d'unité, avait

mandé de Rome un livre faisant foi et capable de s'imposer partout.

Le succès fut complet finalement, grâce à quelques accommodements.

Cependant, nous possédons peu de témoins, datés plus ou moins pré-

cisément, qui représentent l'accomplissement de la politique impé-

riale (2).

La date indiquée par le rédacteur du catalogue pourrait être discutée,

à défaut d'un examen direct. Plusieurs pages sont remplies par une

chronique qui s'achève sur un synchronisme visant l'année 807. En
dépit des mots : usque in praesentem annum, nous n'avons \h, rigou-

reusement, qu'un point de départ, le terme « a quo » ; sinon, il faudrait

établir que le copiste est aussi l'auteur de cette chronique; or nous

(1) Catalogue gMéral des manuscrits des hildiothhques publiques de France : Départe-

ments (série in-8°), t. XXVIF, iSg'i, p. 96-98 ; le rédacteur de ce volume est M.L.H.
Labande, alors conservateur du Musée Calvet.

(s) Sur tout ceci, voir l'étude d'E. Bishop : La réforme liturgique de Chorlemagne,

traduit et annotée dans La Vie et les Arts liturgiques (août-octobre igao), VI, p. /i33,

483, Sag.
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avons des répliques du même texte. Il reste néanmoins vraisemblable

que la rédaction était encore proche de l'an 807.

Il valait donc la peine de donner un regard à tout le recueil, ne fût-

ce que pour vérifier l'oxaclitude de la notice. C'est en effet le témoi-

gnage que je puis rendre, et que je rends volontiers : l'information est

correcte et presque suffisante. Elle donnerait pleine satisfaction, si l'on

avait pris soin de distinguer plus nettement les parties qui composent

ces fragments. Car ce qu'on nous donne pour un recueil n'est réelle-

ment qu'une suite de débris rapprochés un peu au hasard sous la même
couverture.

L'assemblage est évidemment récent. Tel quel, le manuscrit est

entré dans les collection du Musée Calvet par le legs d'une dame de

Taulignan. Si vous interrogez en Avignon les gens bénévoles, ils vous

diront sans hésiter avec leur inimitable accent q»ii respire une con-

fiance tranquille : « Les Taulignan, oui, de Vaison, — une vieille

famille vauclusienne. » On peut, par bonheur, contrôler ce renseigne-

ment. Le testament olographe de ladite dame est aussi conservé au

Musée Calvet (i), et l'on y constate que « Marie-Zéphirine-Sophie-José-

phine-Cliarlottc-Gasparine-J«stine de Trémolely de Bucelli de Mont-

pezat, marquise de Taiilignan )>, était domiciliée h Montpellier et qu'elle

y décéda le nj avril 1807. Déplus, il est aisé de déterminer le petit lot

des manuscrits passés de sa succession au Musée Calvet en i858 :

trente volumes au total, modernes pour la plupart, quelques-uns se

référant expressément à Montpellier ou au Languedoc (3). Il paraît

donc bien que le fonds Taulignan avait été formé principalement à

Montpellier vers la fin du \VIIP siècle. En se transportant au Musée

Calvet, il s'est éloigné de son centre. Au reste, trois manuscrits seule-

ment sont dignes d'intérêt, au jugement de l'archéologue : les frag-

ments in" /?.'»), un sacramentaire du XI L' siècle qui se rapporte à la

région de Narbonnc (n° I7S) (3), un Salluste qui pourrait remonter au

(i) Manuscrit 3785, n' 5 ; cf. Catalogue général..., t. XXIX, igot, p. 4o6.

(») Dans son inlrodiiclion, relative à l'accroisisemcnl du Musée, M. Lahaïuie a

omis do mentionner cotte série ; mais en s'aidaut des indications de la table (t. XXIX,

p. i48o), on reconstitue sûrement le groupe. Je relève la suite des cotes sans insis-

ter : 174, 175, 178, 210, a3i, 5/ii, 5âa, 709, gSB, 991, 1001, iooj, loaC, io3o, ii8a,

laoi, i3o3, laia, laBi, laSa, i3i4-i3i7, iSig, i3ao, i36i, i4aa, i4a5 ; la plupart de

ces volumes appartiennent au XVll'ou au XVIIl* siècle.

(3) Plus précisôment, il viendrait de Carcassonne, m'assure M. l'abbé Leroquais.

Par son saocloral (Léocadie, Eulalie, Paul de Narbonne, etc.), il s'apparente nette-

ment aux livres d'Espagne; à noter en outre le terme sacra, employé constamment

pour désigner l'oraison « secrète ». La Bibliothèque de la Ville, à Montpellier,

possède, sous le n' 18, un missel dti même type, plus amien d'ailleurs (présenté

par le catalogue comme un fiilualfi); on y remarque aussi de temps à autre le titre

sacra ; mais cette fois la provenance de Gcllone est certiQte.
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XP siècle et que les dernières éditions critiques ne mentionnent même
pas(n°i2/2) (i).

A Montpellier, en examinant les plus anciens manuscrits qui appar-
tiennent à la Bibliothèque Municipale, j'ai eu l'occasion de remarquer
que le n» 12 (52 feuillets), assez mal présenté par le catalogue de Libri
et donné comme du X« siècle (2), n'est autre chose qu'un recueil de
fragments pareils à ceux d'Avignon. Les deux manuscrits i75 d'Avi-
gnon et 12 de Montpellier n'en faisaient qu'un seul jadis, évidemment.
On rétablit à peu près l'ordre primitif; mais c'est pour constater qu'une
dernière portion, évaluable à une quarantaine de feuillets, fait encore
défaut. Il est fort à craindre que ces feuillets n'aient été détruits. Le
mieux est donc de reconstituer dès maintenant le volume, en indiquant
les lacunes.

Le manuscrit de Montpellier ne sert pas seulement à recomposer la

physionomie du recueil total. Il fournit une date approximative, et

surtout il fait connaître la provenance. Nous avons devant nous désor-
mais un livret bénédictin formé à Gellone peu de temps avant la mort
du fondateur, Guillaume duc d'Aquitaine (vers 812), et dépecé après
un millénaire au cours des désordres de la Révolution ; l'étonnant, c'est
qu'il n'ait pas tout à fait péri.

L'analyse des cahiers, complétée par un étude des textes, permet de
proposer le schéma suivant. Il le faut donner tout d'abord, puisqu'il
sert de cadre à la description littéraire, dont les groupes principaux
sont déjà distingués : /, //, ///. Une triple brèche se laisse distinguer :

X, y, z. Quant au reste, on pourrait assurément concevoir une distribu-
tion un peu différente, c'est-à-dire renverser l'ordre des groupes notés /
et //. Il me semble plus naturel d'attribuer à la Règle bénédictine la
première place. Tout dépend de l'idée qu'on se fait d'un recueil de ce
genre. C'est une question de perspective; les termes n'en apparaîtront
nettement qu'après la revue des textes.

ans
(.) Voir par exemple celle d'Axel VV. Ahlberg (Teubner\ ig'Q ; même oubli d„...

les Prolegomena m Salluslmm du môme aqleur, G.iteborg 19,,.' et, ce qui est plus
surprenant, dans la Paléographie des classiques latins, rarement en défaut, quand il
s agit de manuscrits français.

(a) Catalogue général... (série in-4°), t. I, 18/19, P- a6a.
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la main. Tous ces moyens ont dû concourir au résultat. Sans ces liens

et ces échanges, il serait difficile d'expliquer un emploi caracté-

ristique de l'écriture réformée. Le seul développement des procédés

traditionnels n'aurait pu réaliser une uniformité de ce genre, même
relative, appariant le nord au midi. Quoi qu'il en soit, nous constatons,

grâce à un exemple précis et dont je ne crois pas qu'on puisse citer

l'équivalent, qu'une sorte d'unité est établie désormais dans l'empire

carolingien, mettant un centre de culture aussi écarté qu'était Gellone

au même niveau que les grands monastères d'entre Loire et Rhin.

Ces remarques faites, on n'a plus qu'à parcourir, suivant l'ordre pré-

sumé, les articles qui composent le livret; les lacunes, si fâcheuses

qu'elles soient, n'en ont fait disparaître aucun complètement, semble-

t-il. J'ai déjà indiqué qu'ils forment trois parts bien distinctes : la Règle

et le martyrologe (n"' 1-2) ; le missel et l'exposition liturgique (n^^ 3-4) ;

les morceaux , extraits littéraires et pièces de supplément (n°' 5-22).

1 (M fol. 45-53, A fol. 22-37'°) : Régula eximii patris nostri Bene-

dicti abbatis. — Rapprochés, les fragments de Montpellier et d'Avignon

nous rendent le texte de la Règle à partir du chapitre xxxii :<^De

ferra )> || mentis vel rébus monasterii; c'est-à-dire plus de la moitié des

chapitres, et la moitié du texte environ. Les chapitres du commence-

ment tombent dans la lacune antécédente, la seule qui soit considéra-

ble : correspondant probablement à trois cahiers ou vingt-quatre feuil-

lets. Ce qui subsiste devra être collectionné avec soin en vue d'une édi-

tion définitive de la Règle. Dans l'état actuel de la science, il suffisait

de déterminer la nature du texte. J'ai pu constater, en étudiant de près

une dizaine de chapitres, que le manuscrit de Gellone représente ce

qu'on appelle assez improprement le « textus receptus » (i). Jusqu'à

présent, cette famille est mal connue et ses témoins ont été négligés ;

car ce serait une erreur de croire que les éditions des Mauristes et sur-

tout nos éditions officielles, extraordinairement factices et corrompues

quant au détail, sont au terme de la ligne. « ïextus receptus », soit;

mais pas le terme moderne inconsistant (2). Entendons bien que celui-

là est une espèce recevable en critique, l'effet d'une véritable tradition,

quel qu'ait été son point de départ. L'effort de la critique, depuis tantôt

vingt-cinq ans, a surtout consisté à distinguer deux espèces divergen-

tes : le texte « normal » ou authentique, la recension « interpolée ».

(i) Cf. C.BiilIer, Sanrti Benedicti régula monachornm (P'ribourg 191a), p. xvi.

(2) I.e P. Linderbaucr oritrctient colto McIkuiso confusion, dans son récent com-

mentaire : Sancti Benedicti régula niGnachoriim (Mettea 193a), p. i5.
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ïraube reconnaissait en outre une catégorie intermédiaire de manus-

crits « contaminés » (i). La complexité des faits paraît être beaucoup

plus grande. On s'en est aper(:u en examinant soit le commentaire de

Paul Diacre, soit les leçons marginales de l'exemplaire de Saint-Gall,

soit enfin les manuscrits singuliers du Mont-Cassin (Casin. Soô et V/6).

Or le livret de Gellone donne le moyen d'apprécier mieux le caractère

de ce groupe. 11 a sans doute des variantes propres ; mais, habiluelle-

mcnt, il s'accorde avec le texte que Tatto et (irimall, vers le même

temps, ont consigné en marge de leur volume. Les bons moines de

Reichenau n'avaient pas tout à fait tort d'appeler cette tradition moder-

nam, puisqu'elle s'opposait dans leur pensée, comme en fait, à la

tradiiio p'd pniris, à la rédaction primitive (2). Toutefois, lorsqu'ils

imputent ce travail de dégradation à des mains contemporaines, ils

confondent les perspectives. Il apparaît au contraire que ce texte est

fort ancien et qu'il a dû régler l'établissement des observances béné-

dictines en France. En ce sens, il est vénérable et mérité d'être tiré de

l'oubli. Du reste, il a survécu à la réforme carolingienne. C'est lui en

effet, et non directement « l'interpolation », qui explique les manus-

crits de la suite du moyen-Age ; par exemple, le >i'3^i et le 'iW du

Mont-Cassin (3), dont j'ai retrouvé la plupart des leçons caractéristi-

ques dans le livret de (Jellone. 11 restera donc à définir exactement la

place de celte tradition entre le texte « normal » et la recension « inter-

polée », à marquer aussi son origine, si c'est possible; mais nous

savons maintenant (ju'elle s'est enracinée de bonne heure et fortement

en France, et de là, qu'elle a ramifié bien après l'époque de Charle-

magne.

Le livret de Gellone offre une disposition particulière. Chacun des

chapitres est suivi de Glosae, tracées par la même main, mais d'une

écriture beaucoup plus fine, quoique toujours calligraphique. On a

fait connaître naguère, d'après un manuscrit de Saint-Maximin de

Trêves remontant au IV^ siècle, un bref commentaire qui s'intitule

pareillement h Glosae » (4). Celles-ci portent plus justement leur nom,

n'étant qu'une suite d'équivalences verbales, analogues à celles que

fournissent les « glossaires ». Voici à titre d'exemple, au sujet du cha-

pitre Lviii : De disciplina et ordine suscipiendorum fratrum :

(0 Textgeschichte der Regala S. Renedicti (éd. Plenkers, Munich 1910), p. 61.

(a) Cf. Regalae S. Renedicti traditio codicam mss. Casinensium (Mont-Cassin 1900),

p. XII.

(3) Sur ces manuscrits, voir le mènoe ouvrage p. xix.

(Il) Cî. Xolices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque Aationale, XXXVIII, i,

igoS, p. Sltlt-



UN LIVRET BÉNÉDICTIN COMPOSÉ A GELLONE ia5

Facilis levis. Inlatas inpositas. Dijficultaiem diffîcilitate<(m)>.

Post quattuor labor inconsuetus. Portare sustinere. Annuatur

promittatur vel concedatur. Medltetur discat. A^C^pytus conve-

niens vel congruus. Curiosae soUicitae. MilUare servire. {Ingre-

dere discere?) Habita dicta vel facta sive difînita. Deliheratione

definitione. Imperata iussa. Morosa diuturna vel longa. Eroget

dispensât. Conférât condonet. Sollempniter fîrmiter. Quippe pro

60 quod. Exuatar expolietur. Exutus <^ y . ^Proiciatury

expuatur.

Ces notes montrent à l'évidence que leur rédacteur avait le souci de

voir la lettre de la Règle bien comprise ; mais il n'est pas moins clair

que leur forme présente est déjà livresque et fautive.

2 (A fol. 37"°, M fol. 1-8) : In nomine sancle trinitatis incipit martir-

logium per circulum anni. — Ce t< martyrologe » qui appartient,

comme on va le voir, à la classe des « bréviaires » hiéronymiens les

plus réduits (i), subsiste en entier grâce au concours des deux manus-

crits. Il mériterait aussi, je crois, d'être publié, ne fût-ce que pour éta-

blir combien est multiforme cette espèce de documents et quelles

invraisemblables violences y subit la tradition hagiographique. Sa rai-

son d'être, à la suite de la Règle bénédictine, est manifeste. Après la

dernière notice (24 décembre), une main du IX^ siècle a écrit ces mots :

et aliorum plurinioriim sanctorum apostolorum martyrum {virginum)

adque confessoram. C'est autant dire que les noms des saints étaient

récités quotidiennement au chœur, selon la coutume que l'Église a

canonisée pour l'heure de prime. Mais il ressort de cette même indi-

cation que le petit livre servait précisément à faire la lecture de la

Règle au u chapitre » de prime ; nous commençons ainsi à pénétrer le

secret de sa composition. Je ne puis donner une meilleure idée des

singularités du texte qu'en reproduisant les notices du début jusqu'aux

calendes de février.

VIII kl. ian. in bethlem nativitas dni nri ihu xpi roma iovini

pastoris romae passio eugeniae virg. et anastasiae virg.

vu kl. ian. passio sci stephani protomartyris roma dionisi

conf.

VI kl. ian. adsumplio sci iohannis evglae et sci iacobi fratris

(i) Sur cette catégorie de textes, voir par exemple Revue Bénédictine, XX, igoS,

p. 3oi.
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dni ordinatio episcopalns qvii primusex iudeis iherosolimis eps

est ordinalus et média pasclie marlyrio coronatus.

V kl. ian. bethleem natl. scorum infantum et lactantium qui

sub herode passi suntet translatio corporis thome apli.

iiii kl. ian. in africa viclori roma felicis et bonifacii epi.

m kl. ian. in alexandria llorenli manuSueti honorati pauli.

prd. kl. ian. romenatl. soi silvestri pape senonas scaecolum-

bae virginis.

LETAÎSIAS DICENDAS.
kl. ian. circiimcisio dni nri ihu xpi in oriente stephani.

lui non. ian. antiochiae (irmi maximiani
\\

(ms. Montepes.

loi. i) iherosolima stephani raachari abb.

III non. ian. in élis marcialis eugenie pariais genoveve virgi-

nis.

prid. non. ian. africa aquilini augenti ermetis hierosolima sci

simeonis qui in columna stelit.

non. ian. in africa aquilini marci quinti.

VIII id. ian. epifania dni melani conf. sori iocundi pétri anas-

tasi.

vu id. ian. educlio ihu de egiplo in nicomedia luciani pres-

biteri.

VI id. ian. in grccia rustici cl thimotei iuci llori sathei.

V in. ian. in africa marcialis llrmini epictati saturnini vilalis.

un id. ian. africa revocati alibi melciadis felicitatis quinti.

m id. ian. in alexandria pétri severi gregorii epi nazanzeni.

prid. <(id. / ian. in achaia ciriaci castoli pétri saturi alibi

zotici.

id. ian. in africa vincenti secunde corone et militum et dcp.

helarii epi.

xviiii kl. fbr. anliochia cliceri mar. alibi pauli honorati epi

fursoni.

iviii kl. feb. corneli leuci abacuc pph. roma remedii conf.

grisogoni.

XVII kl. feb. marcelli conf. alibi saturnini fursionis confesso-

ns.

XVI kl. feb. in egipto antonii monachi lugduno leunelle mar.

cum sociis eius deas civitate marcelli epi bituricescium sulpicii

epi.

XV kl. feb. secundura gallos cathedra sci pétri apli mosei leo-

parde confessoris.

xiiii kl. feb. africa pauli germani hierosolima marte et mariae.

XIII kl. feb. roma sabiani sabastiani martyris démenti leviti

tyrsi.



us LIVRET BEMEDIGTIN COMPOSE A GELLO.NE 137

XII kl. feb. passio agnetis virg. felicis eustasi confessons fruc-

tuosi mar. elogi mer.

XI kl. feb. serviani mar. flori corneli donati roina vincenti et

anastasii.

X kl. feb. antiochia babille mar. alibi mardoni mar. roma sci

emerentiani.

viiii kl. feb. biti pauli apostoli conversio in damasco proiecti

mar. agape.

VIII kl. feb. pulicarpi epi armate artemii leodocius teogenus.

vu kl. feb. africa dativi emiliani publi gagi epictiti artemii.

VI kl. feb. rome agnetis virginis de nativitate eius in africa

missuriani iuliani.

V kl. feb. paali victoris constantini depositio valeri episcopi.

un kl. feb. ypoliti honorati treveris valeri epi.

III kl. feb. antiochia ipoliti alibi pelliani clerici philippiani.

pr. kl. feb. alexandria tarsici mar. victoris gallinici.

MENSIS FEBROARIVS HABET DIES XXVIII.

kl. feb. in scotia dep. brigiae virg. pulicarpi severis confesso-

ris.

Il serait trop long de commenter ce morceau. On se rendra compte,

à peu près, de sa qualité littéraire en le comparant aux témoins du
Martyrologe Hiéronymien réunis par De Rossi et Duchesne et aux
« bréviaires » du bollandiste Du Sollier(i). Nous recouvrons en effet

avec le livret un nouveau dérivé de la recension dite du Bernensis, un
de ces « bréviaires » hiéronymiens qui paraissent avoir formé une
famille aussi nombreuse que bigarrée au VHP et au IX« siècle. Il serait

fort désirable que quelqu'un entreprît de reconstituer l'archétype et de
classer les variétés qui en dépendent. Autant que je puis voir, c'est en
rapprochant le texte des fragments, d'une part, du Bréviaire de Trê-

ves (a), d'autre part et surtout, du Bréviaire de Gellone(3), qu'on saisit

le mieux sa nature et ses affinités. Comme le Bréviaire de Trêves, lequel

appartient de même à un manuscrit de la Règle, ce « martyrologe »

est contracté à l'extrême, au point de ressembler plutôt à un calen-

drier; le choix des noms cependant a été fait très arbitrairement. Mais

pour le reste, entre tous les « bréviaires » hiéronymiens, celui de Gel-

lone est le plus proche du nouveau document. Je retrouve notamment

(i) Acta Sanclorum, t. VI de Juin (éd. 18C6), p. 769 ss.

(a) Analecta BoUandiana, II, i883, p. 11 ss., et cf. p. 7.

(3) Edition de D'Achery, dans le Spicilegiam, II, 1733, p. a5 ss.
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deux des célèbres mentions relatives ^ Rebais (r), qui ont pu faire

croire à des gens trop pressés que le Sacramentairo de Gellone lui-

même provenait de la région de Meaux. Néanmoins, on ne saurait

expliquer la parenté des deux « martyrologes » par un rapport de

simple dépendance. Notre texte, si bref qu'il soit, a gardé nombre de

leçons propres qui ne se peuvent entendre que par l'emploi d'une

rédaction plus riche que celle du Gellonense, partant plus voisine

de la recension de Berne. On adiiieltra donc qu'ils découlent d'une

même source — venue de Hebais — plus large que tous deux ensem-

ble, et qu'ils l'ont canalisée chacun à sa façon. Celte conclusion est

d'importance pour qui s'intéresse à la provenance du Sacramentaire,

l'un des des chefs-d'œuvre du haut moyen-Age. Hien n'empêche désor-

mais de prétendre « qu'il a été composé dans la région où on le ren-

contre au IX' siècle, c'est-à-dire en Languedoc », sinon à Gellone

même (2). Car c'est bien à Gellone et pour Gellone que son congénère

a été transcrit. Nous y trouvons en effet cette notice de première main :

wnii kl. ian. antiochia drusi zosimi. in gellon. dedicat.

ecl(esi)e sci salvatoris.

Ce n'est pas tout le service que rend le petit d martyrologe ». On y

relève trois précieuses données chronologiques. Des annotateurs con-

temporains ont écrit successivement en marge les obits suivants, qui

sont aussi bien les seuls que fournissent le manuscrit :

(v kl. febr. : 38 janvier) in isto die obiit karolus imp.

• (m id. febr. : 1 1 février) hic obitus benedicti abbatis.

(v kl. iun. : 28 mai) hic obi|t] uuilelmus.

Ce sont autant de dates avant lesquelles s'inscrit nécessairement

celle de la composition du livret : 8 1 3 (?), décès du duc Guillaume fon-

dateur du monastère de Gellone; 816, décès de Charlemagne; 8ai,

décès de saint Benoît d'Aniane.

3 {k fol. 1-9, M fol. 9'") : Missa pro regibus; Missa monochorum;

un id. ag. naît, sci Laarenlii, etc. — 11 est probable que la suite immé-

diate du livret, après la Règle et le « martyrologe », consistait en cette

série de messes {jue le manuscrit d'Avignon donne en premier lieu.

Neuf messes au total ; et cependant les fêtes principales du cycle sont

(i) Cf. Revae Bénédictine, XX, igoS, p. 870 sq.

(s) Cf. La Vie et les Arls liturgiques, VI, lyjo, p. 44». n. a.
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pourvues. Ce missel sommaire a donc été agencé délibérément pour
servir dans les grandes occasions, et il n'y a aucune raison de supposer
qu'il est maintenant incomplet.

Les deux premières messes, ci-dessus désignées, correspondent aux
intentions majeures d'une communauté monastique fondée et régie

par un ami de l'empereur. Elles sont les plus intéressantes, du point
de vue littéraire, étant dérivées l'une et l'autre de la partie du sacra-

mentaire carolingien qu'on est convenu d'appeler le Supplément d'Al-

cuin. Nous avons en fait, sans changement appréciable, les collectes

attestées par le Supplément n°^Lxv et lxxv, et par suite un témoignage
formel et daté en faveur du sacramentaire complet; il est même assez

curieux que le Sacramentaire de Cambrai, sur lequel on s'appuie — à

tort, semble-t-il — pour enlever le Supplément à l'exemplaire primitif,

soit du même temps (Sri) (i).

Les autres messes du livret font le tour de l'année, dans cet ordre :

saint Laurent, saint André, prertiier dimanche de l'Avent, Noël (ad
sanctum Petriim), dimanche de Pâques, Ascension, dimanche de Pen-
tecôte. Tous les détails signifient que le Grégorien d'Hadrien a fourni
les formules et leur cadre ; nous voilà donc exactement renseignés sur
son succès : le rédacteur ne s'est pas adressé au splendide « gélasien »

qu'il avait à portée de la main, il a choisi le livre impérial. En outre,
après les oraisons, nous avons à chaque fois, pour les solennités du
« temps » (messes v à ix), le texte des lectures appropriées, épître et

évangile : ce sont exactement les sections traditionnelles de l'ordo
romain, à part ceci que le dimanche d'Avent reçoit l'épître Gaiidele et

l'évangile Miserunt, attribués partout ailleurs au dernier dimanche de
la période, ou premier avant Noël.

Les autres articles du livret n'ont guère besoin que d'être énumérés.
4f (M fol. 9 \°-24 V") : Exposilio super missam : « Dominus vobiscum.

Salutat sacerdos populum... et omnes respondeant : Deo gratias. »

On aura voulu conserver dans un recueil de textes essentiels une expli-
cation autorisée des prières du canon ; car ce commentaire carolingien
bien connu n'est ^as autre chose. Il était normal qu'on l'insérât à la

suite du missel abrégé pour les grandes fêtes. Nous en possédons de
nombreux exemplaires (2); celui-ci est sans doute le plus ancien.

5 (M fol. 35-29) • tricip. prœcepta sancti démentis episcopi ad laco-

(i) Cf. E. Bishop, Liturgica Ilistorica, p. 65.

(a) Voir noire étude Exposilio missae, dans le Dictionnaire d'archiologit chrétienne
et de liturgie.
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bum aposlolo : « Cleraens iacobo carissimo. Quoniam sicut a petro

apostolo accepimus... ipse sibi damnationem accipiet (i). » — Les

collections canoniques avaient déjà répandu partout, depuis le VI' siè-

cle, cette fausse décrétale qui traite principalement du respect dû aux

<( dominica sacramenta (3) ».

6 (M fol. 39 vo-3.'i V) : Incipiunt capituU de diversis canonibus. — Ce

titre, avec ce qu'il recouvre, parait provenir d'une collection systéma-

tique comme celle du manuscrit d'Angers. Il introduit trois canons

sur les délits nécessitant la déposition ou l'excommunication des clercs

majeurs. Suit, sans autre précision, le texte de la prétendue lettre

d'Horraisdas — ne serait-elle pas de Césaire d'Arles? — écrite pour

justifier la sévérité des mesures prises contre les clercs coupables

d'adultère : « Ecce manifestissime constat... nisi quod supradicti

canones continere videntur » (fol. 39-34) (3).

7 (M fol. 3/» ^-35 v°) : Incip. ordo ad paenilenliam danda : « Credis

in patrem, etc. » . — Martène a publié ce rituel à peu près exacte-

ment (4); il assure l'avoir tiré « ex ms. Gellonensi saeculo I.V aut X

exarato », par l'intermédiaire d'Estiennot apparemment. Il ne peut

s'agir que de nos fragments, et c'est une confirmation de leur prove-

nance.

tV (M fol. 35 \"-lii r") : \ enerabili Bede prbri : <« De remediis pecca-

torum, etc. »); incp. iwilcium quod imtitiierunt soi paires ad paeniten-

dum : (( Institutio illa sancta, etc. »; item Bede de clericorum pcnilen-

tiae : c Item in canone apostolorum... clericus II. » Je groupe à des-

sein ces trois morceaux, empruntés évidemment par le compilateur à

l'un des pénitenliels qui portent le nom de Bède (5).

9 (M fol. 4i v°-li7) : Item dicta Gregorii : « Graegorius sanctissimui

ac beatissimus apostolicus papa... huic constituendo a nobis promul-

gato subscripsit. » — Ce sont les prétendus décrets émis par saint

Grégoire en synode au sujet du droit du mariage (6).

10 (M fol. 43-44 : addition postérieure, attribuable à la seconde

moitié du IX*" siècle) : De pollutionibus interrogatio et responsio Gre-

(1) Cf. P.L., LVI, 893 (aussi P.L., CXXX, 37, et P. G., I, 483).

(a) Cf. Maassen, Geschichle der QaelUnund der Lileratur des eanonitchen Redits, 1870,

p. 670 sq. (n* 530, a). ,

(3) Cf. P. L , LXIII, 5a7 ; et voir Maassen, op. /., p. 61C (n* 515), 8a3. 8a6.

(4) De antiquis Ecclesiae ritihus, l. I, c. 6, art. 7, « Ordo V « (éd. Bassano, 1788, I,

a83, et cf. p. xii); on rapprochera les Ordines III cl IV (ib., p. 378, a8o), et les

textes d'Hillorp, [Je divinis offiriis : Ordo romanns, p. a8-3i (éd. 1610 et iCa4), et de

Wasiersclileben. Die liussordnungen der abendlàndischen Kirche, i85i, p. a5a ss.

(5) Voir respectivement : r Wasserschleben, op. L, p. aao, a48 (et cf. P. L.,

LXXXiX, 443; XGIV, 5G7); a° 16., p. a3i, a48 ;
3* ib., p. a36.

(6) Cf. P.L., LXXVIl, i339 (n" I-XV).



UN LIVRET BÉNÉDICTIIM COMPOSÉ A. GELLONE l3l

gorii : « Si post inlusionem... videlicet suggestione deliberatione con-

sensu. .) — Extrait de la consultation d'Augustin de Cantorbéry

(noXI)(i).

H (A. fol. 10-2 1) : abb. Pinuphil conlatio. — Vingtième confé-

rence de Cassien sur la fin de la pénitence et de la satisfaction ; le

début seulement fait défaut (a) : ce qui nous oblige à supposer la perte

de plusieurs feuillets antécédents.

12 (A fol. 38-43 T°) : Sententia sancti Gregorii in extrema parte Eze-

chielis prophaetae homl. VIII : « Et per singula gazofilacia... post cul-

pas lavemus holocaustum. » — Deuxième partie de l'homélie désignée

(S i4-22), sur la componction et les larmes de la pénitence (3).

13 (A fol. 43 v°-45) : Excarpsum Bedae de vita sancti Forseu in libro

historiae gentis anglorum : « Verum qum adhuc sigberecht regni infu-

las teneret... ad memoriam reduxit quem »
||
— Les révélations fai-

tes à saint Fursy sont racontées par Bède dans son « Histoire » 1. III,

c. 19 (4); il ne manque ici que la conclusion. Les feuillets disparus

devaient contenir aussi la vision analogue de Drythelme (« Histoire »

1. V, c. 12); car le dernier cahier du livret, conservé parmi les frag-

ments d'Avignon, nous offre, pour commencer, la majeure partie d'une

troisième description du monde invisible, jointe à l'aventure de Dry-

thelme dans le récit de Bède.

i4f(Afol. 46-47 r") :
j]

« hanc et exterius obsedit... ob salutem
legentium sive audientium narrandum esse putavi. » — Ces pages ren-

ferment, comme je viens de l'indiquer, la suite de l'anecdote contée à

Bède par l'évêque Pecthelme (« Histoire n 1. V, c. i3) (5). Tous ces

morceaux semblent avoir été réunis à cause de leur portée morale,

pour compléter l'enseignement des textes canoniques ou censés tels.

15 (A fol. 47 r°-48 r°) : Ex tractata super Matheum dicta sancti

Hiern. : « Vidensautem turbas, etc. Dominusadmontanaconscendit...
et non dolebis cum ingloriosus fueris. » — Commentaire des béatitu-

des (Mt. v, i-i3)(6).

16 (A fol. 48 v°) : Sententia sancti Gregori Nazanzeni : « Deverte a

malo et fac bonum, Quid est aliud nisi a malo diabolo... et imago dei

veri videlicet régis in nobisinlaesa conservetur. » — Cette courte expli-

(1) Ib,, 1198-1199 b, 1.4.

(a) Jusqu'aux mots : <c in noslra cellula ab abate... » (éd. do Vienne, CSRL
vol. XllI, 1896, p. 555, 1. a6.

(3)Cf. P. L., LXXVI, io3C-ioiii.

(4) Edition Plummer (Oxford, 1896), I, p. i63-i66 (7* ligne en bas).

(5) ]'>., p. 3ia, 1. 10 sq.

(6) Cf. P.L.. XXVI, aa-a/|.
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cation du Psaume xxxiii, v. i5 ne se laisse pas identifier; on peut soup-

çonner une erreur d'attribution.

il (A fol. 48 v°-5o r°) : Sent, sancli Auguslini de psalnio cxvni :

« Beatus David infirmitalibus nostrarum medeturaniraarum... et blan-

dior disciplina. Quod ipse prestare dignetur q. v. etc. » — Sermon

apocryphe pour recommander une sage » discipline », d'après le

psaume cxviii, v. 66 (i).

Jii (A fol. 5o) : sans titre : « quicquid ergo pressurarum sancti patiun-

tur... unde calix inebrians qnam praeclarus. » — Extrait de Venarratio

de saint Augustin sur le psaume i.v, v. i : le chrétien combat et vainc,

par la grâce du Christ, un ennemi invisible (2).

19 (A fol. 5o v"-53 r") : sans titre : « Adam cum esselcxxxannorum...

Sunt autem totius et[alisj ab origine mundi anni usque in praesentem

annum iiiidgcviiii. » — Brève chronique du monde déjà mentionnée,

marquant comme point limite la trente-huitième année du règne de

Charlemagne, septième de l'empire (3). Le livret est ainsi postérieur

à 807.

"20 (A fol. 53 v°-54 r") : sans titre : « Prima dies saeculi creditur fuisse

dominica septima sabbatum... sancti evangelii sacra testatur histo-

ria. » — Règle pour le calcul des semaines (4).

'2Î (A fol. 54 v"-55 r") : De fornicatione et relKjun inf/enia luxurian-

di... : « Kpiscopi presbyteri diaconi fornicatione facientes degradari

debent... communionis gratiam consequantur. » — Portion de péni-

tentiel indéterminé.

22 (A fol. 55 v") : dernière page du livret, toute noircie, illisible à

l'exception du titre : Prejaclo de Niceno concilio (?).

Le petit volume dont je viens de rapprocher les feuillets dispersés et

d'analyser les parties a été composé à Saint-Sauveur de Gellone vers

l'an 810, exactement entre 807 et 812. Pris d'ensemble, on le peut

regarder comme le code de la grande communauté septimanienne éta-

blie par le duc Guillaume en 8o4 : une sorte de i< bible » monastique,

tout à la fois livre de prime pour la lecture de la Règle et du Martyro-

loge, livre de messe pour les solennités, peut-être aussi livre d'édifica-

tion servant à compiles, en tout cas collection canonique et manuel

(i) Cf. p. L., XXXIX, i84«) (Appendice, n' 55); en dépit de l'édition, les manuscrits

de la collection dite Quinquaginta ne comprennent pas ce sermon.

(a) Cf. P. L., XXXVI, 649.

(3) Cf. P. L., XXIX. 915 ; XCIV, 1173 ; CIV, 607 ; et Bibliotheca Casinensis, I, 1873 ;

Florilegium, p. 65-69.

{It) Bibliotheca Catinensis, ib., p. 69 sq.
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d'ascèse. Or, c'est juste au temps de sa rédaction que l'actif abbé du

monastère voisin, le Goth Witiza, Benoît d'Aniane accomplissait, au

service du futur empereur Louis le Pieux, la réforme des maisons d'A-

quitaine et de Septimanie, préludant à l'œuvre plus vaste qu'il pour-

suivra bientôt dans la France proprement dite(i). Le nom de Benoît

est inscrit en marge du martyrologe avec ceux de Charlemagne et de

saint Guillaume. Ce détail montre à tout le moins qu'Aniane et Gellone

vivaient d'accord à cette époque. Mais n'est-il pas naturel d'aller plus

loin et, le livret étant ce qu'il est, d'y reconnaître l'effet des entreprises

de saint Benoît d'Aniane en Septimanie? Cette hypothèse toute simple

s'ajuste parfaitement à la situation et donne au livret son plein sens.

Ceci admis, il serait en même temps établi que Benoît n'avait pas

encore connaissance, à cette date, du texte authentique de la Règle

qu'il propagera d'inden quelques années plus tard; au contraire, le

nouveau sacramentaire romain lui était déjà parvenu, grossi du Sup-

plément.

Farnborough, 3i décembre 1931.

André Wilmart, 0. S. B.

(i) Cf. E. Lesne, Bévue d'histoire de rÉglise de France, igso, VI, p. i6i ss., 470.



A PROPOS DE SAINT-PIIILIREHT DE TODRNUS

A la mémoire du comte Hobf.ht de Laste^rie,

Membre do l'Institut,

Ancien professeur d'archéologie à l'École d»* Charti-s.

Lorsque j'écrivais, au cours de l'cléde 1920, ce nouveau travail sur

Saint-Philibert de Tournus (i), j'espérais faire intervenir dans la dis-

cussion de mes conclusinos le maître alors vivant, cher et respecté,

dont je viens d'inscrire le nom au seuil de cette étude.

L'hommage lui en était dû. iN'est-ce pas lui — c'est un souvenir

vieux de Irente-cinci ans — qui, causant avec moi des églises romanes

du Maçonnais, sujet de ma future thèse de sortie de l'I'^cole des Chartes,

m'engageait vivement à entreprendre aussi l'étude de Saint-Philibert

de Tournus? Je connaissais déjà Saint-Philibert, assez du moins pour

penser que pareille entreprise n'était pas facile pour un débutant, et

j'ai attendu qu'un peu d'expérience me vînt. Absorbé par des préoccu-

pations d'une autre nature, bien des années s'écoulèrent.

Mais le goût de l'archéologie n'est pas de ceux qui passent, et le

moment venu je me mis à l'œuvre. Cet édifice imposant par son âge,

son style architectural, était plein de problèmes malaisés à résoudre.

Je m'y efforrai, et si j'ai pu atteindre quelques résultats, le mystère des

origines n'était pas encore éclairci.

Beaucoup d'ailleurs s'étonnent que cette magnifique église n'ait pas

été jusqu'ici l'objet d'un examen approfondi de la part des maîtres de

l'archéologie. Nul d'entre eux ne l'ignore, et pourtant les opinions

exprimées sur elle restent fragmentaires, généralement indécises et

parfois un peu contradictoires; aucun ne s'est attaché à en faire une

étude méthodique qui permettrait seule d'asseoir un jugement.

Pour préparer cette étude les contributions plus modestes ont leur

(i) Cf. Des différentes époques de constnietion de Saint-Philiberl de Tournus pai J. Virey

(Extrait des Annales de l' Aradi'mie de Mdcon, 3' série, t. VIII), Paris, Picard, igoS, in-8,

il p. et !t pi. — Imprimé égalemcut dans le tome LXVII du bulletin ^^onumcntal;

Caen, igoS, in-8, p. 5i5-56i, pi.
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Utilité. N'y-a-t-il pas d'ailleurs quelques raisons d'aborder de nouveau

Saint-Philibert? Si certains résultats obtenus par les travaux antérieurs

paraissent désormais acquis, que de problèmes encore à résoudre! Or

certaines régions de l'édifice restées mystérieuses et sujettes à contro-

verse apparaissent depuis peu sous un jour nouveau.

Depuis igoS, date de ma précédente étude, plusieurs publications

concernant Tournus méritent d'être signalées : l'une, importante au

point de vue historique, est intitulée Monuments de l'histoire des abbayes

de Saint-Philibert {Noirmoutier, Grandlieu, Tournus) par René Poupar

din (i). D'autre part, un travail magistral de mon regretté maître, le

comte Robert de Lasteyrie, sur Véglise Saint-Philbert de Grandlieu

(Loire-Inférieure), qui a avec Saint-Philibert de Tournus le» liens de

parenté les plus étroits, a été publié en 1909 (2). Ce mémoire, qui

confronte les opinions émises par trois savants au cours d'une discus-

sion passionnée et qui, avec une sûreté de critique remarquable, met

au point ce que l'on peut considérer comme acquis, est accompagné

de nombreuses planches.

Le même auteur a publié en 1912 un magnifique ouvrage sur l'Ar-

chitecture religieuse en France à l'époque romane (3), dans lequel à

maintes reprises les diverses parties de Saint-Phibert de Tournus sont

appréciées au point de vue archéologique.

Enfin, la seconde édition, récemment parue, du Manuel d'archéologie

française — Architecture religieuse (4) — de Camille Enlart, exprime

sur l'édifice en question une opinion plus précise que celle de la pre-

mière édition, et quelque peu différente.

On sait en outre que pendant plusieurs années, de 1908 à 1910, la

Commission des Monuments historiques a fait procéder à Saint-Phili-

bert de Tournus à d'importants travaux de restauration; que ceux-ci,

menés par l'architecte en chef M. Ventre, avec beaucoup de prudence,

d'habileté et de conscience, ont permis de faire des constatations du plus

haut intérêt pour l'archéologie.

Quels sont donc, à la date actuelle, les points sur lesquels, après

dix-huit ans passés, j'ai été amené à modifier quelques opinions?

Oserais-je dire qu'il y a en Archéologie, science grave assurément,

des modes, moins éphémères sans doute qu'en matière de toilette.

(1) Paris, 190b, in-8.

(a) Extrait des Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, l. XXXVIII,

a' partie. Paris, 1909, in-li, 8a p. et nombreuses lig. et pi.

(3) Paris, 191a, in-i.

{(i) Manuel d'archéologie française depuis les temps mérovingiens jusqu'à la Renaissance;

J. Arciiiteclare religieuse (a* édit.), 1" partie (périodes méroviugieniio, carolingienne

et romane). Paris, 1919, in-8.
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mettons plutôt des courants d'opinion? 11 fut un temps où la ten-

dance était de vieillir outre mesure les monuments anciens, puis une

réaction se produisit : on se mit à les rajeunir, et là encore souvent on

exagéra. Mais l'Archéologie à fait des progrès considérables : d'une

part on utilise mieux les données historiques qui se sont multipliées;

d'autre part l'observation est devenue plus précise, et, grâce aux explo-

rations, aux voyages d'études, aux documents photographicjues, aux

ouvrages de plus en plus nombreux et mieux illustrés, aux Musées de

plus en plus riches et mieux amônagés, la connaissance générale des

monuments s'est développée à souhait et a permis de fructueuses

comparaisons. La critique s'est aPlinée; bref, ce (jui était trop souvent

jadis alTaire de flair et opinion personnelle, est devenu une science

dont la méthode sévère assure le progrès.

N'hésitons pas cependant à rendre hommage à nos aînés. Plus

d'un parmi eux, bien qu'ils neussent pas en mains les moyens dont

nous disposons aujourd'hui, est arrivé, grâce à la sûreté de son coup

d'oeil et à une sorte d'intuition, tout près de ce que nous croyons

aujourd'hui être la vérité. Dans le cas présent j'en citerai deux, Méri-

mée (i) et Marcel Canat (a). Mais, comme je viens de l'indiquer, il y

eut une saute de vent, et les idées de Mérimée cl de Marcel Canat furent

emportées; l'opinion officielle, si l'on peut dire, correspondit louchant

Saint-Philibert aux conclusions de l'élude qui accompagnait les belles

planches du recueil des Archives de la Commission des Monuments

historiques (3). L'enseignement que je reçus il y a bien des années

reflétait ces conclusions : à Tournus rien n'était antérieur au XP siècle.

Nous n'en sommes plus là aujourd'hui.

En 1908 je me croyais hardi d'assigner à qiielques régions de la

bâtisse de Saint-Philibert la date du X' siècle, mais je me refusais à

admettre le moindre vestige du W" siècle, témoin des premières cons-

tructions des moines de Saint-Philibert nouvellement installés à Tour-

nus. Et voici que l'enlèvement des enduits opéré pendant les travaux

de restauration a révélé à l'intérieur de la nef, à l'angle S.-O. du colla-

téral méridional, un fragment d'appareil absolument identique, sinon

quant aux matériaux qui varient avec les pays, du moins quant à la

technique, à celui de Sainl-Philbert de Grandlieu caractéristique du

IX* siècle. A Grandlieu l'alternance est d'un lit de pierres blanches de

(i) P. Mérimée, /Voles d'un voyage dans le Midi de la France. Paris, i835, in-8.

(a) Marcel Canat et Chizy : Notice sur Saint Philibert de Tournus, lue au Comjrèt

arehéologiqae de France de i85o. Paris, i85i, in-8 (p. 93-107).

(3) Archives de la Commission des .)fonumenls hisloriques. (Paris, 1855-187J, 4 vol.

gr. in-t°.
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moyen appareil et de deux rangs de briques ; à Tournus les deux

rangs de briques sont remplacés par deux rangs de pierres rouges

ayant même aspect que les briques. D'autres dispositions, moins carac-

téristiques, se remarquent encore sur le mur de clôture de la nef et du

narthex et sur les murs latéraux, mais c'est bien le même faire et c'est

la technique carolingienne. A n'en pas douter,nous avons là les témoins

des premiers travaux des nouveaux arrivants. Leur Congrégation devait

être nombreuse et comprendre des moines bâtisseurs dont les plus

vieux, à quarante ans de distance, mettaient encore en pratique ou

enseignaient à de plus jeunes les mêmes procédés de construction qui

avaient servi jadis sous l'abbé Ililbod à Grandlieu. L'analogie méritait

d'être signalée.

Qu'on n'attende pas que je dise ce qu'était cette église du IX" siècle :

je l'ignore et je me borne à en montrer des fragments dans les murs

de la nef actuelle. Quand et comment disparut-elle? Elle fut sans

doute ruinée par les Hongrois dans leur inscursion de 987 sous l'abbé

Aimin. Vite on se mit à rebâtir, et nous pouvons croire que l'abbé

Aimin employa une série d'années vers 940-945 à réaliser le sanctuaire

sur le plan grandiose que nous connaissons. Et c'est là sans doute

l'origine des froissements causés par l'installation des reliques de saint

Philibert dans le chœur d'une église récemment construite, tandis que

le corps de saint Valérien martyr gisait délaissé dans un tombeau perdu

au fond d'une crypte. Les dissensions intestines qui s'ensuivirent ame-

nèrent l'exode à Saint-Pourçain. La scission dura trois ans et prit fin

en 949- Pendant ce temps les travaux avaient dû être interrompus ou

du moins ralentis.

Cependant les débris de la construction du IX® siècle devaient encore

joncher le sol, et dans cet amas de décombres accumulés par les

Hongrois les bons matériaux abondaient. Lorsque, au retour de Saint-

Pourçain, l'abbé Hervé entre 950-960, et après lui l'abbé Etienne dans

la décade suivante, entreprirent la construction du narthex et poussèrent

les travaux jusqu'à leur achèvement, en déblayant le terrain ils trou-

vèrent expédient de se servir de tontes ces belles pierres de moyen appa-

reil. Bien que l'on ne construisît plus suivant la même formule, ils les

placèrent dans la maçonnerie. N'est-ce pas là une explication simple et

vraisemblable de la présence de ces pierres blanches de fort échan-

tillon dans le gros œuvre du narthex et de la nef de Saint-Philibert,

pierres qui ont tant intrigué et pour lesquelles on s'est ingénié à

échafauder tant d'hypothèses?

On admet aujourd'hui que le rez-de-chaussée du narthex remonte au

milieu ou du moins à la seconde moitié du X" siècle. Il est postérieur

au passage des Hongrois, car, si lourde et si peu hardie que soit son

5
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architecture, la bonne disposition de ses voûtes dénote un construc-

teur qui opérait sans maladresse et n'en était pas à son coup d'essai

C'est là certainement le plus vieil édifice voûté de la Bourgogne.

Que dirons-nous de l'étage du narthex? — Si, vue du dehors, la

bâtisse a l'air montée d'un seul jet, à l'intérieur on est frappé du pro-

grès en hardiesse qu'accuse l'étage par rapport au rez-de-chaussée;

visiblement celui-là n'est pas contemporain de celui-ci, du moins dans

la zone au-dessus des grandes arcades. Cette jiaute nef, éclairée direc-

tement par de grandes fenêtres, voûtée par un lourd berceau en plein

cintre, épaulé d'une façon insullisante — qui a pourtant subi l'épreuve

des siècles — par les demi-berceaux des bas-côtés, fisi un sujet d'éton-

ncment. Un archéologue qui a bien étudié cette région de l'édifice, l'a

décrite dans un article'oîi abondent les hypothèses, mais fort sugges-

tif, sur les Influences orientales dans l'architecture romane de la Uour-

gogne (i), le vicomte Pierre de Truchis : « Quant au vaisse^iu supérieur,

écrit-il (il s'agit de l'étage du narthex ou chapelle SainlVMichel), on

peut le regarder comme l'exemple le plus ancien d'une hauRC construc-

tion voûtée en berceau et restée éclairée au-dessus des collatéraux dont

les voûtes pesantes en quart de cercle arc-boutent le berceau C(Mitral.

(( Ce berceau en plein cintre surhaussé et les demi-berceaux Latéraux

olTrent ceci de remanjuable qu'ils ne sont [)as maçonnés de la'^ même
manière dans toute leur hauteur : les pierres de la bâtisse, touk"» de

petite dimension, s'ctagenl bien d'abord en rangées horizontales, 'mais

vers la partie supérieure, elles sont placées en lignes courbes devei'ï'int

presque concentriques à l'approche de la clef rampante. Cette disj.^osi-

tion adoptée ici au lieu des rangées en épis si fréquentes à rcpo<>Iue

carolingienne, eut pour but évident de détruire une partie des pouss. -es

transmises aux murs extérieurs par la courbe du berceau et de s es

demi-berceaux d'épaulement. »

Pour M. de Truchis la surélévation du narthex aurait été confié»- à

un atelier deRavenne venu à l'appel de l'abbé Bernier dans le prem. ier

quart du XI" siècle. L'accord peut se faire sur cette date indiquée d'à. "1-

leurs par la Chronique de ïournus. Que celte partie si intéressante dt
"^

Saint-Philibert soit une œuvre d'influence lombarde, cela ne me paraît

pas douteux. Tournus a été certainement le premier foyer autour duquel

s'est propagé dans la vallée de la Saône le nouveau mode de structure

en petit appareil de moellons à peine dégrossis avec bandes murales

et arcatures, dont les spécimens sont si nombreux dans les environs

qu'il est superflu d'en citer.

(i) Corxifres archéologique de Franre, LXXIV* session, à Avallon en 1907. Paris, 1908,
in-8, p. 459-600.



A PROPOS DE SAIMT-PHILIBERT DE TOURNUS iSg

On a remarqué d'ailleurs en faisant à l'extérieur le tour de Saint-

Philibert combien l'appareil de la maçonnerie diffère suivant qu'on

l'observe au narthex et à la nef ou bien au chevet ; et cette constatation

m'amène à rappeler la double origine de l'église abbatiale. Celle-ci

réunit la primitive église de Saint-Valérien et l'église construite par la

congrégation errante venue de Noirmoutier et de Grandlieu lorsqu'elle

arriva à ïournus et s'y fixa. Ce fait domine toute l'histoire de la cons-

truction du curieux édifice, et, s'il la complique, en mçme temps il

réclaire.

On a parfois contesté que l'église Saint-Valérien correspondît à

l'emplacement de la crypte de Saint-Philibert ; on a voulu la situer

dans un autre lieu. Mais, outre qu'on ne s'est pas accordé sur le lieu

oii placer l'ancien Saint-Valérien, on n'a jamais donné de raisons vala-

bles pour établir que la translation du corps du martyr de Tournus

faite par l'abbé Etienne en 979 ait été opérée de l'extérieur. La tradi-

tion et le texte de la très ancienne chronique du moine Falcon, posté-

rieure d'un siècle seulement à l'événement, concordent pour nous

donner toute assurance à cet égard.

Cette translation du corps de saint Valérien attire notre attention sur

le chevet de la grande église. 11 est monté sur un plan magnifique, dont

saint Hugues, abbé de Cluny, un grand siècle plus tard, empruntera

pour son immense église les principales dispositions : au centre, un

chœur en hémicycle entouré d'un bas-côté, carole ou déambulatoire,

avec chapelles rayonnant autour du bas-côté. J'ai attribué jadis cette

construction à l'abbé Etienne, c'est-à-dire aux environs de l'année 970;

j'abandonne aujourd'hui celte attribution. Cet abbé a laissé la réputa-

tion d'un grand bâtisseur, et si je crois toujours que l'achèvement du

gros œuvre de Saint-Philibert lui est dû, ses travaux doivent être cher-

chés plutôt vers le narthex ou la nef. Mon opinion, que je tâcherai de

justifier tout à l'heure en analysant la maçonnerie extérieure, est que

le chevet est antérieur, et contemporain de l'abbé Aimin.

Quand Etienne, dont la dévotion envers saint Valérien est connue,

voulut en 979 transférer les restes du martyr, il n'eut qu'à aménager

dans une chapelle delà crypte construite par son prédécesseur un autel

et un tombeau. C'est d'ailleurs la lettre du texte de Falcon.

Un quart de siècle s'écoula. En 1006, sous l'abbé Wago un incendie

terrible excité par une tempête de vent dévasta l'abbaye et endommagea
gravement l'église. On sauva quelques objets précieux en les jetant à

la hâte dans la crypte, et, au dessus, dans le sanctuaire, deux jeunes

gens périrent.

Quelle fut, au point de vue du monument qui nous occupe, l'étendue

exacte de la catastrophe, je ne saurais apporter de précisions, mais je
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retiens essentiellement que des objets précieux jetés dans le crypte

échappèrent au désastre. Donc la crypte avait résisté.

Et puis, coname certains voudraient le faire croire, nereste-t-il donc

rien dune église incendiée? S'il est arrivé que le fléau ait fait table

rase de certains édifices, la vétusté de la construction, la fragilité des

supports olTraient à l'action du feu une moindre résistance que des

murs massifs et des voûtes de pierre. Nul doute par exemple que le

rez de-chaussée du narthex de Tournus n'aurait rien à souiTrir d'un

incendie.

D'ailleurs, si, laissant de côté pour un instant les renseignements

historiques, nous étudions directement la biUisse du chevet, qu'y

voyons-nous'? D'abord des chapelles rayonnantes élevées sur un plan

insolite, tout à fait exceptionnel, en forme de rectangle, voûlées inté-

rieurement par un simple berceau, sans cul-de-four. Jamais dès le

XI" siècle on n'aurait construit ainsi. D'autre part, la ma(;onnerie,

entièrement différente de ce qu'elle est dans le gros œuvre du narthex

et de la nef, présente un aspect barbare. Au milieu du X' siècle les

traditions de la construction carolingienne sont perdues, et le chaos

qui apparaît dans les murs correspond à l'anarchie qui existait alors

dans la situation politique et dans la société : on voit du moyen appa-

reil en assises qui s'interrompent brusquement pour reparaître ailleurs ;

un blocage de pierres Irrégulières jetées pêle-mêle dans le mortier; à

certains niveaux des chaînages d'appareil en épi ; des débris de cons-

tructions antérieures, des morceaux de sculpture antiques; seules les

arêtes des chapelles — mais nont-elles pas été refaites ainsi que les

contreforts? — et l'appareillage des baies offrent un travail un peu plus

soigné.

Certes les ouvriers lombards qui ont élevé le narthex à la fin du X^

et au commencement du XI" siècle ne travaillaient pas encore à Tour-

nus lorsque cette région fut construite.

La partie haute des chapelles et du mur du déambulatoire ne corres-

pond déjà plus à ce que je viens de montrer. Sans parler des corniches

moulurées portées sur des modillons sculptés qui proviennent évidem-

ment d'une restauration, le pignon des chapelles, notamment celui de

la chapelle médiane dédiée en haut à saint Philibert et dans la crypte à

saint Valérien, et la corniche du mur du déambulatoire (restaurée, il

est vrai, dernièrement mais d'après des témoins authentiques), présen-

tent, si sobre qu'elle soit, une décoration d'un rang de briques posées

à plat et de biais pour s'offrir par leur angle au-dessus d'un ou deux

ressauts de pierre nue. Là, je vois la main des Lombards qui ont tra-

vaillé au narthex, et j'explique ainsi le fait. L'incendie de 1006 a détruit

le chœur de l'église — je ne parle pour le moment que de cette
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région — , a respecté la crypte, et n'a fait qu'endommager les parties

hautes du déambulatoire et des chapelles rayonnantes. Celles-ci se sont

donc trouvées, si peu que ce soit, comprises dans la restauration de

l'abbé Bernier, avant la consécration de 1019. Le gros oeuvres des cha-

pelles tel que nous le voyons remonte au milieu du X'' siècle.

Si cette opinion est admise par les uns, d'autres — et non des moin-

dres — ne s'y sont pas encore ralliés, mais je ne désespère pas de les

voir venir. Qu'objectent-ils en effet ? partant de ceci que si l'on admet

la reconstruction du chœur par l'abbé Bernier au début du XI" siècle,

la crypte par ses dispositions reproduit trop fidèlement les dispositions

de l'église siipérieure pour qu'on puisse la croire antérieure au

chœur (i). Mais est-ce mal raisonner que de renverser l'argument et

de dire : les dispositions de i'égiise supérieure étaient commandées
pal" les dispositions de l'église inférieure sur lesquelles elles devaient

reposer ? et, à regarder les choses de près, on s'aperçoit même de

maladresses dont l'abbé Bernier peut bien n'être pas responsable, puis-

que l'histoire seule nous renseigne sur ses travaux et que matérielle-

ment, au chœur, il n'en reste rien. Mais en effet lors de la réfection du
chœur au XII* siècle par l'abbé Francon du Rouzay, qui fut suivie de

la seconde consécration de l'église abbatiale par le pape Calixte II en

1120, le tour de la grande abside fut installé en porte-à-faux sur les

murs massifs qui entourent la partie centrale de la crypte.

Cela établi, je suis tout à fait d'accord avec ceux qui font remonter

au début du XIP siècle les dispositions de la partie centrale de la

crypte. A ce moment la construction du gros clocher et du chœur,

dans les limites de la grande abside, nécessitèrent la reprise en sous-

œuvre de toutes les régions appelées à se répartir une charge aussi

considérable.

Je n'ai pas encore parlé de la grande nef: on croit généralement que
le rez-de-chaussée du narthex, œuvre que nous avons attribuée au troi-

sième quart du X^ siècle, s'étendait un peu plus dans la direction de

l'Orient. Nous en avons bien quelques indices, mais insuffisants. Seu-

les, des fouilles méthodiques et assez approfondies nous fixeraient à

ce sujet. La tradition — dont il faut toujours faire le plus grand état,

quitte à la vérifier — nous apprend que la partie basse du narthex

s'appelait la nef de la vieille église, navis veteris ecclesiae
; j'en fais

honneur volontiers à l'abbé Hervé, au retour de Saint-Pourçain. Une
dizaine d'années après, l'abbé Etienne son successeur, dont la dévo-

(i) R. de Lasteyrie : VArckilecture religieuse en France à l'époque romane, p. i56-i57.
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tion envers saint Valérien, si opportune pour établir la bonne harmo-

nie dans le monastère, voulut sans doute rejoindre les deux églises,

celle du nartliex et celle du chevet, avant de procéder solennellement

à la translation des reliques de saint Valérien.

Mais la surface à couvrir, celle-là même qu'occupaient les construc-

tions du I\'' siècle détruites par les Hongrois, était si considérable que

l'on dut s'ingénier, dans cet ensemble architectural qui offre tant

d'innovations et de progrès, à monter une construction plus légère,

moins dispendieuse, et d'un achèvement plus rapide. Qu'était celte%

nef nouvelle? nous n'en savons exactement rien, si ce n'est qu'il est

tout à fait probable qu'l'^tienne remonta simplement les murs dont la

catastrophe de 9.'^7 avait respecté quelques soubassements, que ce sont

sans doute les mômes murs que nous voyons aujourd'hui, mais l'inté-

rieur, trop large pour être voûté, et par là moins résistant que le nar-

thex, fut consumé par l'incendie de 1006.

Dans ses fouilles de 1901, M. Jean Martin a trouvé à o m. 5o sous le

sol actuel, dans la nef. une zone correspondant à toute la surface de la

fouille, zone épaisse deom. 10, de débris de charbon, de tuiles à

rebords, de cendres et de terre calcinée, traces évidentes d'incendie.

Faut-il voir là un témoin du sinistre de looG?

Quoi qu'il en soit, l'abbé Bernier, vers loio, remit en activité les

chantiers de la construction. En même temps qu'il bâtissait l'étage du

narthex, il élevait ces étonnants piliers cylindriques, les reliait par les

grandes acardes et appliquait aux murs latéraux, œuvre d'Etienne,

des demi-piliers de même forme, couvrait les collatéraux des voûtes

d'arêtes actuelles. Jeta-t-il aussi des voûtes sur le vaisseau central ? se

contenta-t-il d'une charpente apparente ? je suis tenté de le croire. En

tous cas ce n'est pas à lui que l'on doit la disposition si rare des ber-

ceaux transversaux sur la grande nef : leur construction accuse une

époque postérieure, et je les ai attribués à la fin du XP siècle.

Je m'arrête, et je résume en quelques mots les principales étapes de

cette construction pleine d'obscurité et vraiment difficile à élucider.

Puis-je d'ailleurs me flatter d'y être parvenu ? ne faut-il pas encore

aboutir à des points d'interrogation? J'espère du moins avoir posé

quelques jalons que j'établis ainsi :

I. A la nef, fragments de la construction des nouveaux arrivants au

IX" siècle ;

II. Au chevet, le plan général et d'importantes parties de la cons-

truction datent du milieu du X" siècle ;

III. Au narthex, l'étage inférieur est du 3" quart du \^ siècle
;

IV. A la nef, les murs extérieurs dans la partie correspondant aux

bas-côtés sont de la fin du même siècle.
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Voilà une série assez rare de constructions antérieures à l'an mille

qui justifie l'intérêt très grand suscité par cette magnifique église.

Ajoutez à cela que la majeure partie de l'édifice, datée du XI* siècle

et du XII*, avec quelques adjonctions de l'époque gothique, forment

un ensemble qui suffirait à illustrer tout un cours d'Archéologie du

Moyen-Age.

Jean Virey.

LES DATES DE L'ÉGLISE DE SOUVIGNY (0

M. Louis Bréhier consacre, dans la Revue Mabillon (2), un intéres-

sant article à l'église de Souvigny, et j'ai la bonne fortune de le voir

adopter le plan, au XIP siècle, que j'd attribué à cette église, en lui

donnant un double transept.

Cependant je ne puis approuver toutes les dates qu'il assigne à la

construction.

Il y voit quatre campagnes romanes ainsi délimitées : 1° avant io6/i,

un narthex, dont il ne reste que les débris d'un mur, visibles encore à

l'entrée de l'église, la base des tours, la nef et ses deux collatéraux

immédiats; a» à la fin du XI* siècle ou au commencement du XII*, le

collatéral extérieur du sud ;
3" vers ii3o-ii6o, le collatéral extérieur

du nord, le déambulatoire et ses chapelles; Zi" vers 1 170, le remanie-

ment du transept occidental et l'élévation du transept oriental.

(i) Ce nous est un réel plaisir d'insérer les observations que M. Deshoulicres a bien
voulu nous communiquer à propos de l'étude consacrée pa\; M, Bréhier à l'Éi/lise

romane de Souvigny et les dates de sa construction dans le n° de janvier do la Revue
Mabillon, et nous les faisons suivre des remarques qu'elles suggèrent à l'auteur de
l'article en question. Les deux savants archéologues nous permettront de leur expri-
mer notre gratitude pour l'intérêt qu'ils veulent bien témoigner à cette Revue en
lui faisant l'honneur d'une collaboration dont nous sommes,infiniment touchés.
(Note de la rédaction.)

(î) Janvier 1923.
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J'avoue retrouver difficilement un narthex dans le mur ruiné de l'en-

trée, car les fenêtres, percées entre ses arcatures, encore apparentes

dans le grenier du presbytère, indiquent, par leur position régulière, les

baies d'une nef, et la longueur de ce mur est incompatible avec les

dimensions du narthex d'une église aux proportions encore modestes.

Dans tous les cas les cintres, formés par des claveaux longs et étroits,

sont beaucoup plus archaïques que ceux de la nef actuelle, les chapi-

teaux sont moins avancés, et le mur lui-même est fait d'une pierre

rouge qui ne se rencontre pas ailleurs.

A mon avis il s'agit ici des ruines dune église consacrée en 1064-

devenue insulïisante au commencement du XIl*" siècle et remplacée

par une autre, dont nous avons la nef, et le» deux collatéraux, parfai-

tement homogènes. Ici les caractères sont étrangers au XI'' siècle, en

effet, si les bases qu'on y rencontre sont en forme de glacis, profil,

il est vrai, fréquent au XI' siècle, — M. Bréhier me fait Ihonneur de

s'autoriser de l'article que j'ai publié sur les bases, — j'ai démontré

qu'on voyait des bases semblables au XIT siècle. Mais peut-on vérita-

blement dire que les chapiteaux sont antérieurs à 1 100 ? Ils n'ont ni la

forme, ni la décoration usitées à cette époque. Celui qui représente la

Descente aux Limbes ne souffre aucune comparaison avec les chapi-

teaux de la crypte de Saint- Bénigne de Dijon ou de la nef de Saini-(jer-

main-des-Prés. Nous y retrouvons, au contraire, l'allure un peu lourde

qui caractérise les histoires que les artistes auvergnats du XII* siècle se

plaisaient à sculpter. Car nous h'avons pu découvrir, dans cette partie

de l'église, aucune autre inspiration que celle de l'Auvergne. L'absence

d'éclairage direct dans la nef en exclut l'influence bourguignonne.

D'accord avec M. Bréhier, j'attribue à une autre campagne l'ouver-

ture des croisillons extrêmes, mais je suis obligé de reculer leur cons-

truction jusqu'en ii5o, date qui me semble convenir parfaitement à

leur style devenu franchement bourguignon, et je crois pouvoir soute-

nir qu'à la même campagne appartiennent les deux transepts et le

déambulatoire. J'avoue en effet ne pas avoir l'œil assez clairvoyant

pour distinguer, dans cet ensemble, des nuances appréciables, tandis

que je rencontre les mêmes pilastres cannelés dans les bas-côtés extrê-

mes de la nef et dans la salle haute du second croisillon méridional.

A mon avis, l'église consacrée en 1064 — et dont il reste les vestiges

de l'entrée — étant devenue insuffisante, les moines de Souvigny

durent la remplacer par un nouvel édifice comprenant une nef et deux

bas-côtés. Comment en était le chevet? a-t-il même jamais existé? si

oui, il était fort court. Vers i r5o il fallut encore agrandir l'église : elle

fut élargie par l'établissement de bas-côtés extrêmes et allongée par la

construction de deux transepts et d'un déambulatoire. Mais comme le
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terrain était, au sud, en partie occupé par les bâtiments réguliers,

l'architecte dut consentir à une déviation de l'axe qui fait contraste

avec la régularité des parties plus anciennes.

Je n'ai rien d'autre à ajouter à l'article de M. Bréhier, si ce n'est des
louanges et dire que je suis très heureux de me trouver, pour le reste,

en parfaite harmonie avec le savant archéologue.

Deshoulïùres,
Directeur adjoint de la Société française d'archéologie,

membre correspondant de l'Académie royale d'ar-

chéologie de Belgique.

Remarques de M. Bréhier

A la lettre si intéressante et trop élogieuse pour moi de M. Deshou-
lières je me contenterai d'ajouter les observations suivantes : Ses objec-

tions portent surtout sur la question du narthex et sur celle des rema-
niements du Xll* siècle.

En ce qui concerne le narthex, M. Deshoulières admet comme un
fait incontestable que l'église, consacrée en 1064 était de dimensions
modestes. Il semble cependant que l'importance attachée par les moi-
nes de Cluny à leur prieuré de Souvigny et que la renommée déjà
grande du pèlerinage aux tombeaux de saint Mayeul et de saint Odilon
indiqueraient plutôt une église assez étendue. Or une église qui aurait

compris seulement quatre travées paraît bien invraisemblable.

D'autre part je ne vois pas que le style des chapiteaux de la nef indi-

que un grand progrès, si on les compare à ceux du narthex, et j'y

cherche en vain une parenté avec la sculpture et surtout l'iconographie
auvergnate. Le sujet de la Descente aux limbes se trouve bien sculpté
au chœur de Saint-Nectaire (vers 1 160), mais ni le style beaucoup plus
ferme, ni l'ordonnance des personnages ne rappellent la barbarie du
modèle de Souvigny.

Enfin il me paraît impossible d'affirmer que cette nef de Souvigny
n'était pas éclairée directement. Les demi-colonnes engagées face à la

nef, destinées à soutenir des doubleaux, s'élancent jusqu'à une hau-
teur qui dépasse celle des collatéraux internes. Il y avait donc place
pour un éclairage, sans doute encore très timide.
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Pour la question des remaniements du XU" siècle, M. Deshoulières

n'admet qu'une seule campagne, qu'il place vers ii5o, pour les colla-

téraux extérieurs, les deux transepts et le chevet. J'admets volontiers

l'explication qu'il donne pour expliquer la déviation de l'axe, mais

si l'on ne supposait qu'une seule campagne, il me semble qu'on ne

pourrait expliquer ni la difTérence de style entre les chapiteaux du

collatéral extérieur sud et ceux du collatéral extérieur nord, qui parais-

sent dus à des sculpteurs plus habiles, ni le changement de profil

dans les arcades à partir des croisillons, ni la trace visible de reprise

indiquée par les pilastres cannelés, terminés en culots, ajoutés aux

derniers piliers de la nef. Cette dernière disposition ne peut être consi-

dérée comme primitive.

J'avoue que ce n'a pas été sans hésitation, et c'est seulement après

un examen attentif de l'édifice lui-même que je me suis risqué à pro-

poser ces rectifications à la théorie de l'éminent archéologue, dont la

description de l'église de Souvigny est la plus complète et la plus pré-

cise qu'on ait écrite jusqu'à ce jour.

Louis Bréiuer.



PROPRIÉTÉS ET RENTES

DE L'ABRAYE DU TRÉSOR, 0. C.

A RRAY (SEINE-ET-OISE)

En l'an 1228, fat fondée par Raoul du Bus, du conseRtement de

Hugues son frère aîné, une maison de moniales cisterciennes qui devait

rapidement, grâce à la protection de saint Louis et des rois ses succes-

seurs, devenir une des grandes abbayes normandes. De la filiation de

Clairvaux, et placé sous le vocable de Notre-Dame, le nouveau monas-

tère s'établit à peu de distance de la rive droite de l'Epte, « dans la

vallée de Chantepie près de Baudemont », sur le territoire de la paroisse

de Saint-Remy.

Une des premières acquisitions que firent les moniales fut celle des

dîmes de Saint-Remy qu'elles rachetèrent en i233 aux Bénédictines de

Villarceaux (i). Leurs possessions, dues aux générosités des Seigneurs

du Bus, de Baudemont, de Banthelu, d'Ambleville, et de divers autres

pieux laïques du voisinage, ainsi qu'à de judicieuses acquisitions,

s'étendirent bientôt sur les territoires de Bus-Saint-Remy, Baudemont,

Écos, Fourges, Bosc-Roger et Bray, pour ne citer que les principales.

Supprimée à la Révolution et ses moniales dispersées, l'abbaye ne se

releva pas de ses ruines. Ce qui reste des bâtiments conventuels estdeve-

nu la ferme du Trésor, dont le nom seul conserve dans le pays le sou-

venir de cet ancien monastère.

En dehors des quelques colonnes que lui consacre le Gallla Christla-

na (2), et à une époque plus récente, l'article si bien documenté de

Charpillon dans son Dictionnaire historique de l'Eure (3), aucun travail

d'ensemble — à notre connaissance du moins — n'a été fait sur cette

abbaye (4), et son histoire reste encore à écrire.

(i) Depuis cette époque, le prieuré de Villarceaux, établi non loin de là sur le

territoire de Chaussy, fut en relations constantes avec l'abbaye du Trésor dont il

perçut jusqu'en 1790 une rente annuelle de 3 livres, i5 sols, six deniers.

(3) XI, col. 3a5-327.

(3) Article Bus, 1, 637-630.

(i) Nous indiquons pour mémoire les mentions qui en sont faites dans la Neustria

'ai



ll^8 REVUE MABILLO?»

Les documents cependant ne manquent pas, conservés pour la plu-

part aux archives départemcnlales de l'Eure (i).

L'un des plus importants pour l'étude de la fortune du monastère en

biens fonciers et en revenus de toute nature, est l'Inventaire (a) des

titres papiers et procédures de labaie roialedu Thrésorjait par l'ordre de

Madame de Richelieu, abesse— Année 1760. 11 énonce les titres de pro-

priété, les baux et les pièces de procédure gardés à cette époque dans les

archives du monastère, classés selon les pays où étaient situés ces biens.

Un des chapitres de ce précieux inventaire (p. aS) se rapporte à Bray,

Baudemont et Ecos. Or si l'on possède à Evreux la majeure partie des

titres pour Baudemont (3) et Ecos (li), il ne s'en trouve à peu près

aucun concernant Bray (5). Une circonstance fortuite nous permet de

combler au grande partie cette lacune : c'est l'objet de cette publica-

tion.

Nous avons indiqué phis haut les rapports inaugurés dès i aSS entre

l'abbaye du Trésor et le prieuré de Sainte-Marie-Madeleine de Villar-

ceaux. Il nous suffira d'ajouter que les moniales de ce prieuré, après

avoir réussi à l'époque révolutionnaire à se maintenir dans leur maison

jusqu'en 1797, furent forcées de se disperser : une partie de la commu-
nauté se retira alors à Gamaches (6), et une autre à Omerville (7). Après

un temps relativement court, elles purent reprendre la vie commune à

Bray, et enfin elles s'installèrent à Mantes (19 juin 1819), où, après

un pénible exil subi en conséquence de la Loi sur les Associations, elles

viennent de reprendre leur vie de prières, soutenues par la sympathie

générale de la population.

C'est en procédant au classement des intéressantes Archives des

Bénédictines de Mantes, en vue d'une étude historique, que nous avons

trouvé parmi les titres de cet ancien prieuré une liasse de documents

originaux accompagnée de la fiche dont nous donnons ici la teneur :

pia, p. 919, et dans Fisquet : Houen, p. 478, ainsi que la brochure de L. Reynier :

Une visite à l'ancienne abbaye du Trésor. Paris, 1898, in-8.

(1) Arch. dép. Eure, série H, i366-iii8 et 1726.

Toutefois la majorité des pièces concernant le fief des Ventes des Bourses se trouve

aux Archives départementales de l'Orne série II, It637-ft733, et une pièce ayant trait à

Fourges est aux Archives départementales de Seine-et-Oi.'!e, série H, 15' carton. On
peut voir aussi : Bibl. Nat. ms. fr. 30898, 58-6o, et 20912, 73-109. — Arch. Nat. N. ni,

Eure, 38 ; N. 11, Seine-et-Oise, lai.

(j) Registre relie en maroquin plein aux armes de l'abbesse. Arch. dép. Eure,

H. 1/118.

(i) Eure, H. iSyS et 1376.

(4) Id., H. iSSg.

(5) Arch. Eure, H. i38i. i pièce parchemin; 8 pièces papier.

(6) Eure, canl. d'Étrépagny.

(7) Seine-et-Oise, cant. de Magny.
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N° 173 — Abbaye da Trésoï-. — Bray. — 31 (i) Contrats de vente

au profit de l'abbaye da Trésor, de plusieurs héritages en nature de

Maisons, cours, jardins, Masures, terres labourables, prairies, vignes,

bois et autres, situés en la Parroisse de Bray, ainsi que de plusieurs

parties de Rentes en bled et en argent, par dijférens particuliers, depuis

et compris l'année 1226, jusques et compris l'année 1311.

A quoi est joint une donation à l'abbaye, par Odon, de la tierce partie

de son bien en général en 1258.

Comment et à quelle époque ces pièces sont-elles entrées dans les

archives des religieuses de Villarceaui? A défaut de données précises,

nous émettrons quelques hypothèses qui nous paraissent vraisembla-

bles.

Nous remarquerons tout d'abord qu'en 1760 — date de l'inventaire

fait par Madame de Richelieu — ces titres se trouvaient dans le char-

trier de l'abbaye du Trésor. Elles y étaient encore à la Révolution,

comme nous le voyons par l'inventaire fait à cette époque lors de la

confiscation des biens ecclésiastiques. En effet, des ficlies semblables,

pour l'écriture et la rédaction, à celle dont nous avons donné le texte,

accompagnent les liasses de titres qui sont déposés aux Archives de

l'Eure, et elles proviennent manifestement du classement accompli à^

cette époque.

Nous savons, de plus, par une note mise sur l'une d'elles {n° 17U)

par le rédacteur de la fiche, qu'une partie de la liasse correspondante

fut envoyée au district de Mantes. Ne peut-on supposer que la liasse

n° 173 fut envoyée au district de Magny-en-Vexin, de qui dépendait le

territoire de Bray, et que, des mains des administrateurs de ce district,

ces pièces passèrent^n celles des moniales de Villarceaux réfugiées

en ce village? Nous savons en effet que les administrateurs de Magny,
tout en exécutant, à l'égard des religieuses, les ordres reçus des auto-

rités supérieures auxquels ils ne pouvaient se soustraire, les traitèrent

toujoî^rs, autant qu'il était en leur pouvoir, avec la plus grande bien-

veillance (2).

Il est aussi avéré par une lettre (3) du 3o pluviôse an 11 (18 février

179/1) adressée par la Société populaire de Mantes à celle de Versailles,

que leur civisme était suspect. Dans ce billet en effet la Société popu-
laire do Mantes, qui avait accordé précédemment l'affiliation à celle de
Magny, invite celle de Versailles à la refuser, parce que, est-il dit :

(i) De ces chartes 37 seulement y compris la donation d'Odon, nous sont parve-
nues.

(a) 0:\ peut s'en rendre compte en parcourant les pièces conservées aui Archives
de Seine-et-Oise, série Q 1 Ghaussy, prieuré de Villarceaux.

(3) Bibl.de Versailles, ms. 77a (&54 F), a" partie, f* loi.
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H dans celte commune on y est fanatisé au point qu'on y fait toujours

l'office et que l'on y prêche le culte de Jésus ».

11 est dès lors possible que le district, recevant ces titres, pour un

motif que nous n'avons pas à rechercher, en ail confié officieusement

la garde aux religieuses établies à Bray, ce qui expliquerait qu'ils

soient ainsi passés en bloc dans les archives du prieuré de Villarceaux.

Quoi qu'il en soit, c'est là que nous les avons trouvés, et nous tenons

à remercier Madame la Prieure de Mantes de nous avoir permis de

publier ici ces intéressants documents.

Avant de donner le texte des chartes, nous croyons intéressant de

reproduire, pour ce qui concerne Bray, l'inventaire fait par 1760 sur

l'ordre de Madame de Kichelieu. En plus de son intérêt propre, cet

inventaire fera mieux apprécier l'importance des pièces publiées à la

suite.

Nous remarquerons aussi qu'une note de la même main que celle

qui a écrit l'inventaire est jointe à chacune des chartes. Elle reproduit,

avec la date et la cote correspondante, l'énoncé de l'objet du titre tel

qu'il est porté au registre : cela permet d'identifier sans contestation

possible quelques actes dont l'énoncé n'est pas tout à fait conforme au

texte. xNous donnons aussi les chartes en rétablissant l'ordre chrono

logique, que l'inventaire ne suit pas toujours exactement.

Inventaire des titres concernant Bray

1235. Vente par Richard à l'abaye du Thrésor de a8 s. de rente à

prendre sur^des terres à Bray.

Laditte vente collée

1236. Donation par Roger Bourgeois à l'abaye du Thrésor de deux

sols de rente afTectéc sur un pré sois à Brai.

Laditte donation collée

1240. Vente par René de Chuny à l'abaye du Thrésor d'une mai-

son et jardin à Brai.

Laditte vente cottée

u43. Vente (i) par Guillaume Delû à l'abaye du Thrésor de cinq

sols de rente à prendre sur une maison à Bray.

Laditte vente cottée

ia46. Vente (2) par Guillaume Dupont de l'arche à l'abaye du Thré-

sor d'une pièce de vigne à Bray.

Laditte vente cottée

(1) Charte L— (2) Id., 111.
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ia46. Vente (i) de trois sols de rente annuelle à prendre sur deux
maisons seizesà Bray par Guillaume de Limay au proûtde
l'abayedu Thrésor.

Laditte vente cottée F

n47 Vente (2) par Guillaume Doublet à l'abaye du Thrésor de
deux sols parisis de rente alïectée sur une pièce de terre

à Bray.

Laditte \ente cottée G
ia47. Vente (3) par Estienne Gocquelin à l'abaye du Thrésor

d'un demi arpent de prez à Bray.

Laditte vente cottée H
1247. Vente (4) par Benoît de Saunay à l'abaye du Thrésor de qua-

tre sols de rente à prendre sur maison à Bray.

Laditte vente cottée I

1248. Vente (5) par le Charron seigneur de Bray à l'abaye du Thré-
sor de tout ce qu'il possédait à Bray.

Laditte vente cottée K
1248. Vente (6) par Mathieu de Bray à l'abaye du Thrésor d'une

pièce de vigne à Bray, qu'il tenait de laditte abaye.

Laditte vente cottée L

i25o. Vente (7) par Crespin de Ghaussy à l'abaye du Thrésor de
deux pièces de terre à Bray et 4 s. de rente affectée sur deux
pièces de vignes à Baudemont.

Laditte vente cottée M
ia5o. Vente (8) par Guilleaume Langlois à l'abaye du Thrésor d'une

pièce de prez à Bray.

Laditte vente cottée N

i25i. Vente (9) par le S" Le Fournier à l'abaye du Thrésor d'une
pièce de prez à Bray.

Laditte vente cottée O
1262. Vente (10) par Crespin à l'abaye du Thrésor du prez des

3 Cornets à Bray.

Laditte vente cottée P

ia53. Vente (11) par Vincent Carnifex à l'abaye du Thrésor d'une
pièce de terre seize à Bray.

Laditte vente cottée Q
ia54. Vente (la) par la veuve d'Ambleville à l'abaye du Thrésor d'un

arpent de prez à Bray.

Laditte vente cottée R

ia55. Vente (i3) par Henri de Pont à l'abayedu Thrésor d'une acre,

de terre à Bray.

Laditte vente cottée S

(i) Charte IL — (a) Id., VI. — (3) Id., IV. — (4) Id., V. — (5) Id., VIII. —
(6)Id.. VII. - (7) Id., X. —(8) Id., IX. -(9) Id., XI. — (lo) Id., XIII. -(!,) Id.. XIV.— (la) Id., XV. - (i3) Id.. XVII.
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1258. Vente (i) par Tirmont aux Dames du Thrésor de 18 d. de

rente à prendre sur une pièce de vignes à Bray.

Laditte vente cottée T

ia58. Donation (a) par Odon à i'abaye du Thrésor de la tierce

de partie de tout son bien seis à Bray.

Laditte Donation cottée X

laSg. Vente (3) par Ponte de Bray à I'abaye du Thrésor de deux

pièces de terre à Bray.

Laditte vente cottée Y

laôo. Echange de maisons à Bray entre I'abaye Boyalle de nôtre

Dame du Thrésor et Seaule Dagneux et sa femme.
Ledit échange cotté Z

laCi. Vente (4) par Guilleaume Lempereur aux Dames du Thré-

sor d'un boisseau de bled et d'un denier par an à prendre

sur Richard Dumoulin à Bray.

Laditte vente cottée 6l

ia64. Donation par Maltide de Ghaussy à I'abaye du Thrésor de 8 s.

de rente à prendre sur une maison à Bray.

Laditte donation cottée A. A.

ia65. Vente (5) par Guilleaume Carpantier à I'abaye du Tlirésor

d'une pirce de terre à Bray et de 3 s. de rente à prendre sur

terres seizes audit lieu.

Laditte vente cottée B.B.

1 a65 . Donation (6) par Gauthier de Bray à I'abaye du Thrésor de 2 s.

de rente à prendre sur sa maison à Bray.

Laditte donation cottée C.G.

ia68. Fieffé par I'abaye à Gauthier de Bray d'une maison à Bray

moyennant cinq sols et une poule de rente.

Laditte liefTe cottée D.D.

1270. Vente (7) par Guilleaume le Préposé à Guilleaume de Oreil

d'un prez à Bray à la charge de rente envers I'abaye du

Thrésor.
Laditte vente cottée E.E.

1370. Vente (8) par Guilleaume Langlois à I'abaye royale du Thré-

sor d'une pièce de terre située à Bray.

Laditte vente cottée F. F.

1270. Reconnoissance par Gauthier le Châtelain envers I'abaye du

Thrésor d'une redevance à prendre sur une maison à Bray.

Laditte reconnoissance cottée G. G.

1274. Donation par Guilleaume Rounet à I'abaye du Thrésor d'un

baril de vin à prendre sur ses vendanges à Bray.

Laditte donation cottée H. H.

(i) Charte XVIII. - (») Id., XIX. — (3) Id., XVI. - (4) Id., XX. - (5) Id.. XXII.

— (6) Id., XXI. - (7) Id., XXIH. — (8) Id., XII.
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1277. Echange par lequel les Darnes du Thrésor ceddent à Jean le

Dagneux une pièce de terre à Bray.

Et en contre échange Dagneux cedde auxdittes Dames une
pièce de terres assises contre leur maison.

Ledit échange cotté I.I.

lago. Vente (i) par Gnilleaume La Boutet à l'abaye du Thrésor de
cinq sols de rente à prendre sur une maison à Bray.

Laditte vente cottée K.K.

1293. Vente par Lefebvre à l'hercier d'une pièce de terre seize à
Bray.

Laditte vente cottée L.L.

1297. Vente (2) par Chrestien le Gousturier à Jean Boëlle d'une
maison à Bray à la charge d'une rente envers l'abaye du
Thrésor.

Laditte vente cottée M. M.

1298. Vente (3) par Guilleaume Le Maistre aux Dames du Thrésor
de cinq sols de rente à prendre sur une maison et i pièce
de vignes à Bray.

Laditte vente cottée N.N.

datte rompue. Vente par Jean Eudart à l'abaye du Thrésor de
quatre sols de rente que laditte abaye lui devait à cause
d'une maison à Bray.

Laditte vente cottée 0.0.

i3o5. Donation par Philippe le Bel roy de France à Pabaye du Thré-
sor de la franche mouture de vingt-cinq muids de bled au
moulin de Bray.

Laditte donation cottée P.P.

i3o6. Acte par lequel Guilleaume Letez donne à rente plusieurs
pièces de terre à Bray moyennant 1 1 s. de rente envers
l'abaye du Thrésor.

Ledit acte cotté Q.Q.

1307. Vente par Guilleaume le Roy à l'abaye du Thrésor de quatre
sols six deniers de rente à prendre sur maison à Bray.

Laditte vente cottée R.R.

i3io. Donation par Odoart à l'abaye du Thrésor de la moitié de sa
vigne à Bray.

Laditte donation cottée S. S.

i3n. Vente (4) par Fonte et sa femme à l'abaye du Thrésor de cinq
sols de rente à prendre sur maison à Bray.

Laditte vente cottée T. T.

i3i4. Vente (5) par Colin de Sifontaine à Denis le Charon d'une
maison à Bray à la charge de deux sols de rente envers
l'abaye du Thrésor.

Laditte vente cottée V.V.

(i) Charte XXIV. - (3)Id.,XXV. - (3)ld.,XXVl. - (^) IJ., XXVII. - (5) Id..
XXVIII.

G
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i3i5. Le vidimus de la donation par Philippe le Bel Roy de France

à l'abaye du Thrésor de vingt cinq muids de bled de fran-

che mouture à Bray.

Ledit vidimus cotté X.X.

1337. Acte qui constate que les gens de l'abaye du Thrésor et leurs

harnois ont le passage franc de droits à Bray Baudemont
et Boisroger.

Ledit acte cotté Y. Y.

i346. Donation par Jean Bilaude à l'abaye du Trésor de 18 d. de

rente à prendre sur la vigne qui lui appartenait aux Grèges.

Laditte donation cottée Z.Z.

1487. Trois pièces unies :

I" la vente par l'abaye du Trésor à Jean Lirois de 10 s. de

rente à prendre sur se» biens à Bray.

3° l'opposition au décret des biens dudit Lirois.

3° le décret par lequel le Trésor est colloque de sa dette.

Lesdittes pièces coltées &.&..

1^95. Fieffé faite par l'abaye du Thrésor à Jean de Grèges d'un

arpent de prez seis à Bray moyennant 16 s. de rente.

Laditte fleffe cottée A.A.A.

i5oG. Décret sur les biens de Jean Mille de Bray par lequel on

adjuge auv Dames du Thrésor trois pièces de terre à Bray

pour les arrérages de 10 s. et 1 poule de rente qui étaient

affectées sur lesdittes terres.

Ledit décret cotté B.B.B.

i5/i6. Fieffé par l'abaye à Pierre Petit d'une acre de terres à Bray

moyennant la douzième gerbe de sa production.

Laditte ûeffe cottée C.G.C.

1549. Bail de 3 arpents de prez en la prairie de Bray.

Ledit bail cotté D.D.D.

i553. Bail par l'abaye du Trésor à Jean la Doux d'un arpent de prez

entre Bray et Fourges.
Ledit bail cotté E.E.E.

i554. Donation par les Dames du Trésor à une servante de leur

abaye de la jouissance pendant 30 ans d'une maison à la

Brosse et d'un arpent de prez à Bray.

Laditte donation cottée F. F. F.

i585. Titre nouvel de 16 s. parisis de rente par Jean Petit de Bray au

proftit de l'abaye à prendre sur demi arpent de prez à

Bray.

Ledit titre nouvel cotté G. G. G.

i586. Sentence rendue à Baudemont portant retrait de sept quar-

tiers de terres à Bray par un nommé Boulay sur Jean de

Grèges.

Laditte sentence cottée H. H. II.
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1599. B^'l P^'' l'abaye du Trésor à Jean Préaux d'une acre de prez

à Bray proche la Roche-Guyon.
Ledit bail cette I.I.I.

i656. Reconnoissance par Jacques Nicole de Bray à l'abaye du Tré-

sor de 3o s. de rente à prendre sur 3o perches de mazure à v

Bray.

Laditte reconnoissance cottée K.K.K.

1 685 . Sentence du bailli de Gisors qui permet à l'abaye du Trésor de

se mettre en possession d'une masure contenant trente

perches à Bray appartenant à Jacques Nicole, faute par luy

de payer les trente sols de rente qui étoient à prendre par

laditte abaye sur laditte mazure.
Laditte sentence cottée L.L.L.

BRAY
Chartes de l'Abbaye du Trésor

i3/i3-i3i4

I

Avril la^S

Vente à l'abbaye du Trésor par Hugues écrivain de Saint-Magloire de

Paris, d'une rente de 5 sols parisis, assignée sur un jardin à Bray,

pour la somme de 57 sols parisis.

Original parchemin de 17 cm.de large sur 11 cm. de haut. Cet acte fut

scellé de 5 sceaux appendus sur doubles queues de parchemin, 3 ont été

conservés. Le i" en navette, de 4 cm. X 2 cm., en cire verte. Dans le champ
une fleur de lis; en exergue : + S HVGONIS AGLOR — Le i", rond,

de 3 cm, en cire verte. Dans le champ une rose; en exergue : -(- S. VVILLI

.

DE . DODEA LL.V. — Le 4% rond, de 3 cm., en cire verte. Dans le champ
un croissant surmonté d'une étoile à huit rais en abîme ; en e.xergue : -{-

S . LECIE . DE . BRAIO.

Omnibus présentes litteras inspecturis Petrus decanus de Pormor (i)

salutem in Domino. Ad noticiam singulorum perveniat quod Hugo
||

I

(i) Pormort, Eure, cant. et arr. des Andelys. — Pormort fut le siège d'un

doyenné rural de l'archidiaconc du Vcxin normand, diocèse de Rouen, comme on
le voit indiqué dans un pouillé rédigé vers 1 3 /io. Plus tard (pouillé de 1337) on cons-

tate que le siège décanal fut transférée Baudemont.
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scriptor de vico sancli Maglorii parisiensis, et Ermmiardis eius uxor
Guillelmus de Dolauville cl Liecia de Bravo eius uxor, soror

||
predicte

Ermmiardis, in noslra presentia consliluti recognoverunt se vendidisse

concessisse et omnino dereliquisse monialibus de
||
Thesauro Béate

Marie quinque solidos parisiensium annui redditus, quos Renerius

eisdem in festo Sancli Dionisii reddeie singulis
||
annis consuevit de

toto orto suo sito iuxta doniuin Christiani ex una parte et iuxta orlum
llerberli Lefornier ex altéra,

||
dictis monialibus singulis annis in pre-

dicte festo a prediclo Beneiio et ab eius heredibus persolvendos dece-

tero, absque ulla ex
||
parte dictorum Thome(i) Ermmiardis, Guillelmi

et Liecie vel heredum suorum reclamalione pro Iriginta et septem soli-

dos parisiensium, de
|i
quibus ipsi coram nobis se tenuerunl propagalis

salvù inre domini Régis, luraverunt eliam coram nobis, dicti Tho-
mas

Il
Ermmiardis, Guillelmus et Leicia, sacrosanctis laclis evangeliis

sponlanei non coacti; quod in prediclo redditu diclis moni
||
alibus

vendito, ratione maritagii vel dolalicii vel aliqua alia ratione nichil de

celero reclamabunt, nec super hoc dictas
||
moniales aliquo modo

moleslabunl nec facient rnoleslari. Et ut hoc firmum et stabile perse-

veret inposlerum; Thomas
||
Ermmiardis. Guillelmus el Liecia preno-

minati, presens scriplum sigillorum suorum munimine confirmave-

runt. El ad maiorem
||
huius rei cornlirmalionem ad petitionem

utriusquc partis, nos présentes litteras sigilli nostri munimine robora-

vimns. Actumlfanno Domini. M^.CC". XL" tercio, mense aprilis.

Au dos d'une écrilure du XIV siècle : de v sols, à la Si-Denis ; el d'une écri-

ture du XVni' siècle : 5 sols parisis, à la St-Denis vendu par Guillaume de

Lu assise sur son jardin à Bray l'an i243.

II

Juillet 12A6

Vente à l'abbaye du Trésor par Guillaume de Limay, d'une rente de

3 sols parisis, assignée sur deux maisons qu'il possède à Bray. pour

la somme de .27 sols parisis.

Original parchemin de 196 mm.de large sur i4o mm.de haut; scellé

d'un sceau rond de 35 mm. en cire verte, appendu sur double queue de

parchemin. Dans le champ deux vires posés en pal ; en e.\ergue : -|- S WIL-

LI . DE . LIMAIO.

Noverint universi présentes et futuri quod ego, Wilelmus de Limaio,

de voluntate et assensu Richeudis |i uxoris mee, et heredum meorum,

(1) Ici et dans les énumérations suivantes le scribe a mis Thomas au lieu de

Hugo dont le nom se retrouve sur le sceau.
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vendidi et concessi Monialibus de Thesauro Béate Marie
||
très solidos

parisiensium annui redditus singulis annis in festo beati Remigii

percipiendos silos super duas
||
domos quas habeo apud Braium sub

Baudemont, que site sunt inter domum Willelmi Barbe ex una
||
parte,

et domum Galterii Paumes ex eltera ; tenendos et in perpetuum possi-

dendos, libère, quiète et pacifiée,
||
ab omnibus ad me vel ad heredes

meos pertinentibus ;
pro viginti septem solidos parisiensium, quos

ab eisdem monialibus
||

presencialiter recepi. Hanc autem venditionem

et concessionem ego predictus Willelmus et heredes mei,
||

predictis

monialibus tenemur garantizare fide prestita corporali. Et si per de-

fectu garantie aliqua damp
||
na incurrerint, ego et heredes mei sub

fide prestita tenemur restaurare. Quod ut ratum sit et firraum,
|]
ego

sepedictus Willelmus présentes litteras sigilli mei munimine roboravi.

Actum anno Domini. M". CC" XL°. sex
jj
to, menso julio.

j
An dos, d'une écriture du XIV' siècle : Guill. de limai a la S. Remi. m s. ;

et d'une écriture du XVIII' siècle : Vente de Guillaume de Limay de trois

sols de rente assise sur deux maisons à Bray l'an 1246.

in

DÉCEMBRE 1346

Vente à l'abbaye du Trésor par Guillaume du Pont de l'Arche d'une

pièce de vigne de son fief sise à Bray, pour la somme de 20 sols et

i 2 deniers paris is.

Original parchemin de 176 mm.de large sur 90 mm. de haut ; scellé

d'un sceau rond de 4 cm. en cire verte, appendu sur double queue de par-

chemin. Dans le champ un pic ; en exergue : ^ : S : GVILLERMI : COVNIN :

Noverint universi présentes et futuri quod ego Guillelmus de Ponte

Arche de consensu etbona voluntate Aaliz
||
uxoris mee et Aaliz matris

eiusdem uxoris mee, vendidi et concessi monialibus de Thesauro

Domine nostre subtus
||
Baudemont quadam peliam vinee que move-

bat de feodo suo sitam apud Braium inter vineam magisfri Galterii
||

de Ponte Arche ex una parte et nemus Godefridi, beati Remigii (i) ex

altéra parte; pro viginti solidos et duodecim dena
||
riis parisiensum

michi iam solutis ; tenendam et inperpetuum possidendam eisdem

monialibus et earum successoribus libère, quiète, et pacifiée ab omni-
bus ad me vel ad heredes meos pertinentibus. Dictam vero vero (sic)

venditionem ego dictus Guillelmus et Aaliz
||
uxor mea et mater ipsius

supradicte volumus et concedimus, tali modo quod ratione pecunie

(1) Bus-Saint-Rem y, Eure, cant. d'Ecos.
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non soluté, dotis sive do
|)
talicii, sive aliqua ralione, nichil amodo

reclamabimns. Immo contra omnes garanlizare et deliberare lenemur

Il
super hiis omnibus, fide nostra preslita corporali. In cuius rei testi-

moniuni, presens scriptum sigillo meo confirmavi. Actum anno
Domini ||

M^.GC. XL" sexto, mense decembri. Testibus biis : Domino
Guillelmo presbitero de Braio, Guillelmo Barbe (i), lohanne Textore,

et multis aliis.

Au dos, d'une écriture du XIV' siècle : Guilleaume du pont de larche. de

vigne ; el d'une écrilure du XVlll' siècle : vente d'une pièce de vigne par

Guillaume dupent de larche au Thrésor Relevant délie size a Bray l'an 1246.

IV

Avril 12^7

Vente à l'abbaye da Trésor par Etienne Coquelin, d'an demi-arpent de

pré situé à Bray, pour le prix de 30 sols parisis.

Original parchemin de ao cm. de large sur i5 cm. de haut. Cet acte fut

scellé de deux sceaux appendus sur doubles queues de parchemin ; celui de

gauche, le seul qui subsiste, est rond, de 3 cm. en cire verte. Dans le champ,

une serpe ; en exergue : J^ S : STEPIIAM. DCI. COQVELIN :

Noverint universi présentes litteras inspecturi, qno 1 ego Stephanns

dictus Coquelin, et Aelina uxor mea, vendidimus |' et concessimus

Abbatisse et conventui de Thesauro bcale Marie dimidium arpentis

prali sitiim apud Breium, interpratum dictarum monia |l lium ex una

parte, et pratnm Giliberli Anglici ex altéra
; pro triginta solidos pari-

siensium quos presentialiter rece[)imus et de quibus
||
nos habemus

pro pagatis. Dictuni vero prattini vendidimus et concessimus dictis

monialibus tenendum et inperpetuum possidendum |1
sine aliqua

noslri et heredum nostrorum reclamacione ; promisimus et iuravimus

tactis sacro sanctis euengeliis spon \\ tanea voluntate non coacti, coram

viro venerabili et discreto decano de Magniacofa), quod contra vendi-

cionem ||
sive concessionem istam ratione hereditatis, dotis, dotalicii,

sive alio quoquo modo, nec per nos, nec per aliuin veniemus
||
in futu-

rum. Immo nos et heredes nostri, tenemur dîctum pratum, dictis

monialibus contra omnes garentizare : et si forte con
|j
tingeret quod

pro defectu nostro sive heredum nostrorum, aliqua dampna sive deper-

dita incurrerent, assignavimus
||
in contra privilegium dictas moniales

super domum nostram de Sauceie, ad sua dampna sive deperdila.

(i) Le même sans doute qui est indiqué dans la charte précédente comme ayant

une maison à Bray.

(3) Doyenné de l'arcliidiaconé du Vexin français.
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dictis monialibus va
|| lore ad valorem plenarie restoranda, salvo tamen

in omnibus iure capitalium dominorum. Et ut hoc firmum et
||
stabile

permaneat in posterum, ego prefatus Stephanus, présentes litleras

sigilli mei munimine duxi roborari.
||
In cuius rei testiraonium, et ad

maiorem rei certitudinem prefatus decanus, ad petitionem nostram,
presenti scripto

II
sigillum suum duxit apponi. Actum anno Domini.

M". GGo. quadragesimo septimo, mense aprilis.

Au dos, d'une écriture du XIV^ : de demi arpent de pré. Estienne Coquelin ;

et d'une écriture du XVIII' siècle : Vente dun demy arpent de pré size a Bray
a labbaye du Thrésor par Estiesne Coquelin 1347.

{A suivre)

Dom Van dbn Boren.

I



LA RÉFORME DE LWRBAYE DE SAINÏ-VINCENT, A METZ,

AU XVIP SIÈCLE

La Lorraine eut une part brillante dans la réforme de plusieurs

ordres religieux à la suite du Concile de Trente. L'œuvre fui longue

cependant; et pour en juger, il est bon de voir quelles difficultés elle

rencontra dans chaque communauté religieuse : diiricultcs extérieures

pour briser le joug de la commende ou écarter du moins toutes les

avidités qu'attiraient les biens des abbayes, difficultés intérieures pro-

venant de l'attachement à des abus anciens et, plus encore, de cet

esprit nouveau qui préludait déjà à l'établissement des temps moder-

nes. Cette lutte nous a paru plus marquée dans l'abbaye messine de

Saint-Vincent que se disputent au commencement du XVII'' siècle trois

ou quatre commendataires, pendant que les moines eux-mêmes, cons-

cients de l'éloig'nement où ils vivent de la règle bénédictine, fout tous

leurs efforts pour se séculariser, changer le caractère de leur monastère

en y substittiant une collégiale. Ils ne purent y parvenir et durent, en

fin de compte, accepter la réforme de Saint-Vanne, où les avaient pré-

cédés les abbayes voisines de Saint-Arnould et de Saint-Clément.

C'est aussi l'époque, où la France, qui occupe Metz depuis i552,

veut y établir définitivement ses institutions, dont un Parlement nou-

veau doit être le grand régulateur; et la situation religieuse se compli-

que ainsi d'un élément politique, aux apparences discrètes, mais qui

reprendra ses menées contre Saint-Vincent d'une manière plus vive au

XVHP siècle.

I

L'intervention royale s'était fait sentir déjà à la mort de l'abbé Fran-

çois-Philippe en 1587. Son décès étant survenu à Paris, le roi fit prier

aussitôt les religieux de ne « procedder a aucune eslection d'aultre
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abbé, ains la surceoir et différer pour plusieurs grandes et meures con-

sidérations (i). »

Le même jour(i8 mars 1587), il écrivit à M. de Montcassin, cheva-

lier de ses ordres, capitaine de 5o hommes d'armes de ses ordonnances

et lieutenant-général au Gouvernement de Metz et Pays-Messin, de s'y

employer et « y tenir le plus vifvement la main » qu'il lui serait pos-

sible, remontrant aux religieux « que attendu la qualité de l'abbaye et

la conséquence de la place » il désirait « qu'ils eussent un abbé ver-

tueux et digne personnage, sur la probité et fidélité duquel il pût

prendre assurance ». En réalité, c'était le s"" de Montcassin lui-même

qui, ayant envie de l'abbaye pour son fils, en imposait ainsi aux

religieux. 11 « moyenna, tant par lettres du Roy qu'en abusant de son

auctorité, de faire postuler pour abbé son fils (2) ».

Le roi accepta cette postulation « nonobstant que ledict de Montcas-

sin ne soit aagé que d'environ treize ans; à la charge toutesfois que

auparavant qu'il preigne possession d'icelle abbaye, il sera tenu pren-

dre l'habit dudict ordre et faire profession; consentant que, durant

son bas aage, l'administration de la maison tant au spirituel que au

temporel de lad. abbaye, demeure au corps du chappitre entier pour

en rendre bon et fidelle compte aud. esleu abbé, après que nostre

sainct père le pape l'aura déclaré majeur, pour estre seul administra-

teur d'icelle abbaye » (27 avril 1687) (3). C'était demander beaucoup au

pape, d'autant que, de son côté, Sixte V avait déjà donné l'abbaye au

cardinal Charles de Lorraine ; mais les bulles n'étaient pas encore

expédiées et, pour éviter tout conflit, la cour de Lorraine se désista de

la poursuite, ainsi qu'il appert d'une lettre adressée par le duc Charles

au dataire (6 septembre 1687) et d'un ordre donné à Hatton, son agent

à Rome (7 septembre) (4).

Le champ était libre de ce côté, l'ambassade française pensait

n'avoir qu'à présenter à Rome « le nom d'ung religieux capable de

recevoir l'élection » (5), pour assurer l'avenir au jeune François-Ray-

(i) Toutes les pièces se trouvent aux Arch. départ, de la Moselle, série H, celle-ci

H 1965.

(2) Les religieux présen.ts au chapitre étaient : Jean Humbert, prieur claustral.

César Gudelet, prieur de Saint-Germain, Gérard Munier, Jean Saulnier, Charles

Magnan, Nicolas Sazan, aumônier, Claude Hanriot. François Boulanger et Paulin

Colin; ils étaient assistés du premier du Chapitre, Antoine Fournier, de l'abbé de

Saint-Arnould, Didier Toussaint, de l'abbé de Saint-Sympboricn, Jcan-Hapliste

Praillon, de Jean Gerardin, trésorier, et de Sébastien Urbain, chanoine de la

cathédrale.

(3) H 1965 ; cf. aussi H 1968, 3.

(6) H irj66.

(5) Ibidem.
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mond de Lupiac. Rome toutefois refusa de prendre en considération

une postulation qui était nulle de plein droit, et maintint finalement la

commendedc l'abbaye au cardinal de Lorraine (lôgo). Il en prit pos-

session dans une dépendance, n'ayant accès, à cause des guerres, au

lieu principal (i). M. de Monlcassin renonça à une lutte ouverte avec

le cardinal, mais non à toute espérance du côté des religieux : il résigna

son prétendu droit en faveur de Jean llumbert (la juin i59r)q\ii fut

élu par ses confrères et, à leur requête, approuvé par Grégoire XIV (a).

Henri IV, étant à CbAlon, le lo juillet \bç)2, déclara « qu'il avoit pour

agréable la prise de possession de ladicle abbaye par ledict llumbert,

attendu qu'il avoit esté esleu par les Religieux d'icclle, selon les Con-

cordats de la nation Germanique (3) ». Qu'on remarque cette bonne

raison. Le cardinal de Lorraine céda, de son côté, sans qu'on ne sache

à quelles considérations, et remit, le 3o janvier 1596, son droit de

« perpetuus abbas commendatarius » entre les mains du saint Père, en

faveur de Jean llumbert, prieur claustral, profès de la maison depuis

plus de 3o ans (/i).

Or l'abbé llumbert ne survécut que quelques années à son élection.

A sa mort, le i a janvier 1600, les religieux, pour prévenir des difficul-

tés trop faciles à prévoir, se réunirent dès le jour même ou le lende-

main — l'acte ne nous est pas conservé — et se donnèrent un nouveau

supérieur en la personne de leur prieur Jean Saulnier(5). Ils usaient

du droit de libre élection concédé par le concordat de la nation Ger-

manique et pouvaient invoquer les lettres patentes données en confir-

mation de ce droit par Henri IV à Rouen en 1596(6). C'était une liberté

à laquelle tout le pays messin tenait avec raison. Comme, aux appro-

ches de la mort de l'abbé llumbert, M. de Montcassin se remuait de

nouveau, les trois Ordres en avaient écrit au roi (10 janvier 1600) (7)

pour réclamer une libre élection. Néanmoins, quelques jours plus tard

(i4 janvier), le roi accordait l'abbaye à Messire Roger de Commenge,

chevalier, sieur de Sobole. Comment ce personnage, qui a laissé un si

(i) II 1966. Lettre du cardinal aux religieux de Saint-Vincent (Nancy, 4 octobre

1590), et une autre au S' de Montcassin datée de Verdun, i3 octobre iSqo.

(a) H 1967.

(3) H 1968. 3, p. 7.

(4) H 1966. Cette résignation est datée de Nancy et se fit pardcvant Arthur Pitz,

archidiacre de la cathédrale de Tout, et Pognet, secrétaire du cardinal.

(h) Jean Saulnier était originaire de VilIc-sur-Yron (le la sept. 1610, il donne à

l'église de son village natal « une chasuble fournie, une aulbo, ung corporalié

fourny, ung livre, une paire de chopinettes d'estaing et ung calice doré en partie »,

H 1969, 2); il entra au monastère en i55i (_GalUa chrisliana, XIII, gai) et devint en

1696 prieur claustral.

(6) H 1968, 3, p. 7.

(7) H 1968, I.
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Iriste souvenir dans les annales de l'histoire messine, que Henri IV lui-

mênrie a dû chasser de Metz, avait-il pu obtenir cette faveur? La nou-

velle mit toute la ville en émoi. Sans hésiter le doyen de la Cathédrale

Jacques Foës, et Charles de Senneton, abbé de S. Arnould, s'adressè-

rent (i4 mars 1600), au nom de tout le clergé messin, au cardinal

Louis Madruzzi (i), protecteur de la nation Germanique, « ut iura

concordata Germanicae nationis sarta tecla remaneant in hac civitate

Metensi, quae sub concordatis est » et qu'il obtînt de Sa Sainteté la

confirmation de Jean Saulnier comme abbé de Saint-Vincent (2). Le

cardinal mourut le mois suivant; Saulnier eut néanmoins ses bulles

de provision le i'"' octobre et prit possession de son titre « nemine

contra dicente(3) ». Mais il dut faire (8 août 1602) un concordat avec

le sieur de Sobole, a et a esté ceste acte plus forcé que libre, pour ce

« qu'auparavant le frère du dict Sobole avoit osté à deux desdits Ueli-

« gieux, la dague à la gorge, leur argent, et des articles qu'ils

« envoyoient à Rome pour obtenir leur sécularisation, et ne les peurent

« recouvrir qu'en baillant au dit de Sobole mil escus et plus de quinze

« quartes de bled et avoyne : tellement qu'il vouloit aussi bien des-

« pouiller la ditte abbaye qu'avoit faict le dict de Montcassin (Zi) ».

Sobole exploitait le désir de sécularisation des religieux ; nous verrons

plus loin l'inutilité de son intervention.

Saulnier ne reçut la bénédiction abbatiale que le 5 octobre i6o3 de

Georges, évêque d'Azote, suffragantde Trêves, dans l'église des Frères-

Prêcheurs à Trêves (5). Auparavant Henri IV était venu à Metz pour

apaiser les esprits irrités contre le régime français pour bien des rai-

sons. L'affaire de S. Vincent était du nombre : le roi visita l'abbaye et

crut apaiser tous les débats en donnant à l'abbé Saulnier une confir-

mation provisoire (6). En efTet, une requête lui ayant été remise, le roi

(i) Louis Madruzzi (Madruce), né à Trente, évèque de Trente (i55i-iCoo) après la

ré;-ignation de son oncle Christophe appelé le Cardinal de Trente, diacre cardinal

de Saint-Calixte en i5Gi, puis de Saint-Onuphre, prêtre cardinal de Sainte-Anaslasie

et de Saint-Laurent in Lucina, évèque cardinal de la Sabine (i8 août 1687) et de

Frascati (ai février 1600), mourut à Rome le 20 avril 1600 (Le comte do Mas-Latrie,

Trésor de Chronologie, Paris i886, 1163, îiC6 et 1219).

(2) H 1968, 2.

(3) H 1968. 3, p. 5.

(4) Ibid., p. 9.

(5) H 1969, I. Le suffragant de Trêves était assisté de Jean, abbé de Saint-Mathias,

et de Jacques, abbé de B. M. V. ad Martyres. Les témoins étaient : Hugo Cratz von
Schartonstein, doyen du chapitre de l'église cathédrale de Trêves, liarlard de Met-
ternich, chanoine de la même église, Martin Cymper, i\jr. utr. lie, Bartli. Wolf,
chanoine de Saiut-Siméon, et de deus échcvins de la ville, Wilhejm Kylburgk et

Ant. Enckirch.

(6) H 1968, 2, p. 7. Les lettres du roi sont datées de Metz, le 2/1 mars i6o3, et

signées Potier. Le président de la iustice de Metz était alors Viart; il se retira en
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renvoya « les supplians vers le Président de Metz pour, les parties

H ouyes, instruire le procès jusques à sentence defïinitive exclusive-

« ment, et estre après le tout par liiy renvoyé et veu au Conseil d'Es-

(( tat de Sa Majesté pour icy ordonner... »

Sobole renonça à l'affaire, mais en cédant (lo février i6ol\) ses droits

éventuels sur l'abbaye à Messire Paul llurault de rilospital(i), arche-

vêque d'Aix, Conseiller du Roi en ses conseils d'Etat et Privé « moyen-

« nant trois mil escus qu'il avoit promis payer en son acquit au sieur

« de Montcassin, et quinze cens livres de pension à maistre Nicolas

« Mereau ». Quelle est l'origine de cette pension? Un autre article de

cet accord, dont Sobole réclamera plus tard l'exécution, stipulait qu'il

serait déchargé de la condamnation contenue au jugement du sieur

Connestable du 3 juillet 1603. Là-dessus llurault se fit donner l'abbaye

par un brevet du roi (18 mai 160V) ; et pour pouvoir entrer en posses-

sion de son bénéfice, il adressa, le 18 janvier i6o5, au Conseil du roi

une requête dans laquelle il expose « que le roi lui a faict don de ladilte

« abbaye, comme vaccante par le deceds de Jean llumbert dernier

(( titulaire et possesseur d'icelle et que voulant poursuivre les Bulles il

u a trouvé que le dict Saulnier s'esloit mis en possession sur une pre-

« tendue élection sans aucune postulation ny consentement de Sa

« Majesté ». Il requiert donc que la dite élection soit déclarée nulle et

qu'il lui soit permis de poursuivre ses Provisions (3). Sans attendre le

résultat de cette requête, il s'adressa à Rome, alléguant le motif cano-

nique que Saulnier « ad dictum monasterium vacans per obitum dicti

(( Joannis Ilumberti pervenerat, mediantibus quibusdam pactionibus,

« simoniam et confidentiam redolenlibus, cum quodam laico ». On le

crut, semble-t-il, sur parole et il eut ses bulles de provisions (3), dont

1606 et fut remplacé par M. de Selve (Hist. de Met: par des religieux bénédictins, III

[Metz, 1775). i8!t).

(t) Paul était fils de Robert Hurault et de Madeleine de l'ilospital, fille du clian-

celier de l'IIospital. Avant d'être archevêque d'Aix, il avait rempli les fonctions de

Maître des Requêtes. 11 mourut en septembre 162/1.

(j) Les religieux ayant été assignés au Conseil privé du roi, les gens dos trois

ordres de la ville de Metz prient, le 4 mars i6o5, le président de Metz, M. Viart,

Conseiller du roi, de bien considérer les articles et les remonstrations des abbés et

religieux, et qu'en leur administrant justice... « il ne soit rien entrepris sur noz

privilèges esquelz Sa Majesté nous doibt conserver sous sa digne et favorable pro-

tection... d'autant que ce (donner des abbayes) sont voyes inusitées on cette \i\\e et

pays et que les abbayes sont fondées en élection, fortifiées et maintenues on ce

droit par la confirmation que tous les Roys leur ont donnez ». La même supplique

fut envoyée encore à M. de Gesurc, Conseiller du Roi, et à M. de Sillcry, garde des

sceaux (H 1968, 3).

(3) H 1968, 3. Elles étaient datés : << Rnmae apud sanctum Petrum anno incarna-

tionis Domini raillesimo sexcentesimo quinto decirao cal... n Malheureusement la

dernière page \\-]) manque à notre document, de sorte que Tindication du mois

fait défaut.
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l'exécution était confiée à l'oiricial de Metz. Ce succès l'enhardit à

demander même (9 décembre 1606) que Saulnier fût condamné à « luy

rendre et restituer les fruicts par luy perceus de laditte abbaye, avec

despens, dommages et interests ».

Pourtant larclievêque ne s'empressa point de verser au sieur de

Sobole les 3ooo écus dont ils étaient convenus. Sobole réclama et,

bien que l'archevêque promît d'arranger l'affaire (ai janvier 1607), il

recourut à l'autorité du roi pour « être receu partie intervenante, afin

« que si les dittes promesses n'estoient effectuées, il rentrast dans ses

« (^roicts » (18 février 1607); bientôt il en vint même à vouloir écarter

complèlement le sieur archevêque, disant qu'il « ne pouvoit rien pre-

« tendre (à l'abbaye) et qu'il revocquoit le contrat et procuration qu'il

« luy en à voit passez » (28 février). En conséquence il demandait

(2 juillet) que u sans autre esgard audict concordat entre luy et ledict

« archevêque d'Aix et conventions faictes entre lesdicts Saulnier et

« Religieux, et luy Sobole le 8 aoust 1602, il luy soit permis nommer

« personne capable pour estre pourveu de la ditte abbaye de Saint-

(( Vincent, suivant le Brevet de Sa Majesté du 1 4 janvier 1600 ».

On le voit, Sobole était âpre à la curée. Nos documents ne nous per-

mettent point de suivre dans le détail cette lutte d'intérêts. Pour l'abbé

et les religieux de Saint-Vincent il s'agissait de trouver un personnage

assez puissant pour les tirer des griffes de ces gens et qui leur serait un

commendataire convenable. Le conseil leur fut donné dès le début de

1606 par un persoiyiage de la Cour et transmis par Abraham Fabert,

agent des religieux à Paris, dans une lettre du 18 janvier. Considérant

u que si durant ces procédures le pauvre, vieil et caduc abbé de Saint-

« Vincent venoit à fermer l'œil, sans doubte la maison demeureroit

« acquise à l'archevêque d'Aix au droict du deffunct » le personnage

en question « ne dit autre chose sinon qu'il falloit que fissiez un

« coadjuteur (t) ». On trouva ce coadjuteur, capable d'en imposer à

tous, en la personne de Louis de La Valette, fils du duc d'Epernon,

pair de France. Les religieux lui offrirent la future succession de leur

abbé, acceptant que pour cette fois seulement l'abbaye soit donnée en

commende (2 mars 1607) (2). En retour, le duc d'Epernon prenait à sa

charge tous les frais pour faire arriver son fils ; les religieux n'avaient

qu'à fournir les actes nécessaires pour soutenir les procès u contre les

« sieurs Archevesque d'Aix, Sobole et Montcassin et tous autres qui

(i) H 1968, 3.

(î) H 1970, I. Les religieuï qui prirent part à l'élection sont : l'abbé Jean Saul-

nier (' plus quart! sexagenarius », Nicolas Sazan, prieur claustral (depuis le i" mars
i6o5 [il 1968, U\), Charles Magnan, Claude Hanriat, François Boulenger, Paulin

Colin, aumônier, Nie. Saulnier, Toussainct ilumbert, Jean Gilles et Claude Ucrnard.
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({ voudront prendre quelques droits jusques à l'entière exclusion de

« leurs prétentions par ung jugement ou arrest définitif (i) )). Louis de

Nogaret de La Valette (2), troisième fils de Jean-Louis, duc d'Epernon,

et de Marguerite de Foix, comtesse de Candale de Benauge et d'Asta-

rac, possédait déjà l'abbaye de (jrandselve (lôgg). En plus de Saint-

Vincent, il eut encore Saint-Victor de Marseille, Saint-Clément de Metz,

le prieuré de Saint-Martin-des-Champs (Paris) (3); en iGi^ il devint

archevêque de Toulouse, cardinal en 1621, commandeur de l'ordre du

Saint-Esprit (iG33), lieutenant-général des armées du Roi, gouverneur

d'Anjou, de Metz et du Pays-Messin. 11 mourut à Rivoli le 28 septem-

bre 1639 à l'âge de 47 ans (/»). On voit l'importance du personnage et

l'on comprendra que, si l'afîaire de Saint-Vincent occupa encore plus

d'une fois le Conseil du Roi, elle dut finalement aboutir à la satisfaction

de nos religieux. Les bulles de coadjulorerie sont du i*"" décembre 1610,

la prise de possession (5) du 19 avril 161 1 ; ainsi l'abbé Jean Saulnier

put attendre en paix la mort qui l'emporta le 28 mars 1G18 (6).

(1) H 1970.

(î) Le vicomte de Noaillos publia en 1906, à Paris, chez Perrin ot Cie, une mono-
graphie sur ce personnage : Le Cardinal de la ] aletle, lieulenanl-général des armées du

roi, Ji!:i:'t à li'i'.iU. Louis de Nogaret naquit à Angoulùmo le 8 février iBgS, fit ses

éludes à La Flèche.

(3) V. rénumération approiimalive des abbayes dont le cardinal était abbé cora-

meudataire dans l'ouvrage du vicomte de Noailles, p. 119 et 120, note a. 11 y en a

plus de vingt.

(6) Gallia chrisliana, XIII, gai.

(5) Elle se fit |)ar .\nt. Uousselcti, chanoine et chancelier de la cathédrale de Metz.

(6) Déjà en i6iô Saulnier s'était fait faire son monument funèbre « dedans la

muraille que ferme le cueur de l'église Saint-Vincent au dessoubz du groz pillier

qui est devant l'aullel .Nostrc-Damc ». Maître François Nicolas dict Lallcmeut, maçon,

et Maître Christophe Adam tirent le travail et livrèrent aussi les matcriaui en par-

tie : « pierre blanche maibrée ainsy qu'elle est figurée », 9 pieds de hauteur et

7 de largeur. L'abbé fournit la table de marbre noir. Le monument revenait à

600 fr. messins, 6 quartes de blé moetange et 4 hottes de vin. La convention fut

signée le 16 janvier iCi3 (H 19C8, i). Une liste des personnages invités au service

de l'abbé J. .Saulnier nous rst conservée H 1968, i. Nous y trouvons sur une

i" colonne i Madame de Sainle-Glossinde. MM. le grand-doyen, le chantre, le chan-

celier, le trésorier, l'archidiacre Praillon, le coutre, le scelleur, le prédicateur et son

compagnon, M. du Pontiffroy. le prieur des Carmes avec un religieux, deux reli-

gieux de Saint-Arnould, de Saint-Clément, des Célestins, le curé de Saint-Marcel

et le maître de la Chapelle; sur la 2' colonne : M. de Mouras. M. de Serigot sergent-

major, M. le Président, le maître-échevin, M. du Jardin, M. Praillon l'ancien, M. de

Moulin, de Saint-Jure, Floze, Phil. Praillon, Balbo, Sertorius, Guichard, Le Chan-

geur, Brouart, Hague, Le Labriet, le concierge de l'évôché, Foës le docteur,

M* Jacques chirurgien. M* Gérard apothicaire, le s' Prévost procureur, Chausseye

d'Ancy et le s' capitaine Maugras. L'abbé de Saint-Symphorien reçut un écu d'or

sol., ses deux chapelains 5 fr., la chapelle 10 fr. ; chacun des prieurs et religieux

U écus d'or sol. ; l'acte ajoute qu'il en avait été ainsi au service de l'abbé J. Hum-
bert, -}• 1600.
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II

Quand l'autorité abbatiale était ainsi le jouet des ambitions les plus

terrestres, que devenait la régularité d'un couvent, l'esprit religieux de

ses habitants? Or la commende menaçait, si elle ne les dévorait pas

déjà, tous nos monastères d'hommes et de femmes. Eux « qui étoient

« auparavant des azyîes de l'innocence et des sanctuaires de vertus,

« étoient devenus des cavernes de voleurs et des lieux de dissolution -),

s'écrie notre historien lorrain, Dom Augustin Calmet lui-même (i). A
Saint-Vincent en particulier les moines vont nous tracer le tableau

de leur vie religieuse en i633. Le but de cet exposé a beau être égoïste,

obtenir leur sécularisation : il n'en constitue pas moins l'exposé d'une

situation trop réelle. D'ailleurs le mal date de loin : « Depuis un long

temps et presque immémorial », leurs prédécesseurs se sont u relas-

« chez de la première et ancienne discipline monastique », De malheu-

reuses circonstances l'expliquent : « Depuis que la ville de Metz a esté

« possédée par les Roys de France, ils l'ont conservée comme limitro-

« phe avec une citadelle, et grande quantité de gens de guerre auxquels

« tous lieux et des particuliers et des monastères ont esté ouverts pour

« y entrer toutes fois et quantes qu'ils l'ont desirez; que ceste licence

« ayant apporté une fréquentation telle desd. soldats et des habitants

« de la ville que des longtemps les religieux se sont familiarizés avec

« eux et eux avec les religieux de sorte que nostre façon de vivre a esté

« jusqu'à présent plus séculière et quel novitiat que nous ayons fait, si

« est ce qu'aulcun de nous n'ait peu et ne peut observer la discipline

« régulière comme elle doibt estre, qu'au contraire chacun de nous

« ayant son habitation et demeure séparée comme des séculiers et

« recepvants les distributions qui se font à chacun en particulier pour

« nos vestements et entretiens nécessaires pour les mesnages tout ainsi

u que si les places monachales estoient bénéfices en tiltre et vivant

« plus tost comme chanoines séculiers qu'en religieux ». Donc, le

voudraient-ils même, « il est difficile que nous puissions promettre de

« nous-mesmes rentrer dedans les reigles de nostre profession, attendu

« qu'il n'y a aulcun de nous qui les ayent veu practiquer (a) ».

(î) Galraet, Histoire... de la Lorraine, III (Nancy, 1728), iï7. V. par ex. le cas de

l'abbé de Saiat-Eloy, Pierre Jodin, qui fut arrêté le i3 février ibgo et condamné
par les Prémontrés à la prison perpétuelle (Ms. 152 de la bibl. munie, de Metz,

fol. 38/i v° et 388 V).

(a) H 2017, 6. Le mémoire que le cardinal de Richelieu adressa, la même année

i633, au procureur de l'ordre bénédictin à Rome, s'exprime à peu près dans les
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Quand Rome avait voulu donner l'abbaye à Charles de Lorraine,

c'était une réforme qui s'annonçait discrètement, suggérant aux reli-

gieux (4 octobre lôgo) « qu'en attendant que nous ayons la commo-
« dite de conférer ensemble et que je puisse establir quelque bon

« Règlement aux affaires de l'abbaye, vous aies a vous comporter bien

« et modestement selon le deub de voz charges et profession comme
« j'estime que vous faictes (i) ».

D'une façon plus générale, le pape Grégoire XIV accordait au même
cardinal l'année suivante (a) la légation apostolique dans les Trois-

Évêchés, la Lorraine et le Barrois avec mission d' «assembler tons

M Abbés Réguliers et Prieurs claustraux des abbayes qui étoient en

« commende dans les pays (de sa légation) pour délibérer avec eux des

« moyens de rétablir le bon ordre dans les Monastères » (3). Le cardi-

nal convoqua donc à Saint-Mihiel, dont il était abbé, les supérieurs

des différentes maisons pour le 7 juin logô. u 11 ne s'y trouva que

quatre abbés et quatre prieurs (4). » Ceux de Metz, prévoyant « que la

« Cour de Rome ne leur seroil pas favorable à cause du crédit du Car-

te dinal, obtinrent un arrest de Paris qui leur defendoit de se trouver à

« Saint-Mihiel (5) ». Ils s'excusèrent le a juin sur cette défense de la

part du roi, prolestant : « Nous recevrons touiiours avec deue reve-

« renée tout ce qui sera pieusement digéré pour la reformation de

« l'Ordre et le ferons observer très religieusement (6) 0.

Les prélats assembles à Saint-Mihiel dressèrent trente-six statuts (7),

la plupart concernant l'office divin. Les quatre abbés de Metz ne s'en

mêmes termes. Après avoir fait l'éloge de Saint-Vincent dans le passé, il continue :

« Non dimeuo da cerli anni in quà che detto monaslcrio e stato concesso in com-
« menda, li Heligiosi di detto mouasterio senza capo o abbate lianno cominciato a

« pigliare tanla libertà clie non vi è piu forma di religione monaslica e scordati

« affelto délia loro vocalione é salute délie lor anime, in luogo di cercare emenda-
« tione <li vila e togliere l'abusi in d. monasterio introdotti vauno pratticando altri

« abusi et inconvenienti maggiori iuxta illud : Abyssus abyssum invocat. » (H 1017,

(i) H 19G6. Charles de Lorraine, évèquc de Metz, avait été créé cardinal en décem-
bre 1089 par Sixte V, et non en 1IJ91 par Grégoire, comme nous lisons dans l'Hist.

de Met: par les Bénédictins, III, 167.

(a) Le bref daté du 11 mai fut promulgué le 7 juillet iSgi.

(3) Calmet, III, 128, et H aoi6.

(6) Calmet, l. c, nous a conservé leurs noms. C'était Jacques de Tavagny, abbé
de Saint-Evre ; Didier Sarion, abbé de Saint-Airy de Verdun ; Jean Sellier, abbé de
Bouzonrille, et Nicolas de Neufville, administrateur de Saint-Avold ; Jean Jérôme,

prieur de Saint-Mihiel; Louis de Tuilier, prieur de Moyenmoulier ; Didier Asselin,

prieur de Saint-Vanne, et César Rotariu.s, prieur do N.-D. ou Saint-Martin de Nancy.

(5) Benoît Picard, nis. iSa de la ville de Metz, fol. 879 v°.

(6) Une copie de cette lettre se trouve aux arch. dép. de la Moselle, dans le fonds

de Saint-Syraphorien, H iSgg, 8. V. ci-dessous Pièce justificative, n. i.

(7> Dom Calmet en fait l'analyse, III, ia8.
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inquiétèrent guère ; ils s'assemblèrent à Saint-Arnould et, de leur côté,

firent dix-neuf statuts. Ils étaient bons et u ne le cédoient en rien à

« ceuxqu'avoit fait l'assemblée de Saint-Mihiel(i) ». Ni les uns ni les

autres n'eurent alors d'exécution. Les abbés messins avaient-ils la

volonté de les observer ? Dom Galmet n'y voit qu'un moyen d'éluder

la réforme (2).

Cependant l'idée gagna du terrain, et la réforme s'exécuta à Saint-

Vanne de Verdun en 1600 par le moyen de Dom Didier de la Cour.

Les moines de Saint-Vincent virent-ils là une menace pour leur genre

de vie plus commode, ou était-ce le désir d'en finir avec toutes les

compétitions au sujet de la dignité abbatiale? Le fait est que depuis

cette année 1600 nous voyons paraître chez eux une ferme volonté

d'obtenir leur sécularisation, de secouer le joug de la règle bénédictine

pour vivre désormais comme les chanoines d'une église collégiale. La

chose s'était faite ailleurs. L'ancienne abbaye de Gorze avait été con-

vertie en chapitre en 1672 par bulles de Grégoire XllI (3). Pourquoi

Saint-Vincent n'y parviendrait-il ? Nous avons vu plus haut que deux

religieux portaient à Rome des articles pour obtenir cette sécularisa-

tion, quand ils rencontrèrent, non pas fortuitement sans doute, le frère

du fameux Sobole qui, « la dague à la gorge », le dépouilla de leurs

papiers, et ils ne « les peurent recouvrer qu'en baillant audit de Sobole

« mil escus et plus de i5oo quartes de bled et avoyne ». Ce n'était

qu'une entrée de jeu pour Sobole. car ayant offert son crédit à la Cour

pour aider à la sécularisation, les religieux promirent, dans le traité

du 8 août 1602, « de payer et délivrera mon dict seigneur de Saubolle,

« ses hoirs et ayans cause la somme de dix-sept mille escus sol, assa-

K voir quatorze mil escus a une seule foys incontinent et aussy tost que

« nostre dicte abbaye sera par le dict sainct Siège sécularisée et érigée

« en canonialle reigle collegiatte comme nous espérons l'obtenir à la

« recommandation que Sa Majesté en fera par les faveurs et crédit de

« mon dict seigneur de Saubolle, et les aultre trois mille escus a six

« ans de payements égaux a mon dict seigneur ou entre les mains de

(( qui il luy plaira ordonner et assigner... » La condition est formelle,

(i) hist. de Metz, III, 168. Les statuts n'étant connus que d'après les quelques
lignes que nous lisons dans les Bénédictins, Je me permets de les faire suivre

d'après une copie de l'époque, conservée aux archives départementales de la Moselle

H aoi5, 2. V. Pièces justificatives, n. 2.

(2) « Ils avoient fait entr'eux divers Reglemens qu'ils sçavoient bien qui ne
seroient pas observez » (III, i3o). L'Histoire de Metz soupçonne, d'autre part, certaines

vues intéressées de la Cour de Lorraine dans l'ardeur que mettait le cardinal pour
la réforme.

(3) F. Chaussicr, L'Abbaye de Gorze, Metz, 189/1, ^'S» H'st.de Metz par les Bénédic-

tins, 111, i65.
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car Sobolc reconnaît « que sy ladicle abbaye n'est sécularisée et érigée

« en Église coliegialle et canonialie, lesdicts sieurs Abbé et Reliigieux

c( el leur dicte abbaye demeureront quittes et déchargés de la dicte

(( somme de 17000 escus(i) ». Les parties demeureront en tel état

qu'elles étaient auparavant. Le crédit du sire de Sobole diminua

bientôt, mais les religieux reportent leurs espérances sur le duc d'E-

pernon, et, lors de son voyage à Metz au mois de mars i6o3, le roi

semble bien gagné à ces vues. Louis de la Valette assura l'abbé du

succès. Quelques mois plus tard, le duc rappelle la chose au roi.

Pierre Joly (2) allant trouver le roi pour l'entretenir des affaires de

Metz, le duc lui remit une lettre qui rappelait la promesse faite aux

religieux et priait de roi de « commander la despesche ipii leur est

u nécessaire. C'est chose, sire, y est-il dit, qui redonde à l'hautorilé de

« Votre Majesté et à bien de son service » (21 août i6o3)(3).

Lorsque l'archevêque d'Aii, « par ses pratiques avec Monsieur de

Sobolle », eut créé un nouveau danger pour l'abbaye, Abraham Fabert,

qui, pour le moment se trouvait à la Cour et s'occupait des affaires de

Saint-Vincent, ne voyait d'autre moyen d'y échapper que la séculari-

sation, nie dit à un seigneur de la Cour qui protège nos religieux (4) :

« Que si a ceste fois il n'entreprenoit de faire expédier la sécularisation

(i que la pauvre maison de saint Vincent (qui n'a espérance qu'en sa

(( faveur suyvant l'espérance mcsme qu'il leur a donné) viendra en fin

« entre les mains de leur plus cruel ennemy, lequel fera trophée d'avoir

« gaigné ce point contre l'opinion et de luy et de tous ceux qui

« auroient creu le contraire fondé sur la créance qu'ils avoienl que

« Monseigneur auroit assez de ferveur pour effectuer les promesses

« qu'ils vous avoit faictes(5) ». Cette lettre est datée du 18 janvier 1606.

11 nous faut attendre le mois de décembre pour voir la suite des

efforts que font les religieux. Il semble que leur espérance ait grandi,

ou bien redoutent-ils quelque opposition de leur abbé? Ils lui font, le

7 décembre, sa part dans le nouvel état de choses tant désiré, promet-

(0 H igC8. Les moines signataires étaient : L'abbé Jean Saulnier, Charles Magnan,
Nie. Sazan, Claude Hanriot, François Houlenger, Paulin Colin, Nie. Saulnier, Tous-

sainct Humbert, Jean Gilles et Vincent Herter.

(2) Au sujet de P. Joly (Petrus Lepidus), v. Bégin, Biographie de la Moselle, II

(Metz, i83o), 370-375 ; Hist.de Metz, 111, i46, 170 et sq., et surtout dans le ms. met.

i5ij de la Bibl. municipale de Metz : les « Recherches pour servir à la Notice histo-

rique de M. Pierre Joly, cytoien de Metz et Procureur général pour le Hoy Henri IV

en lad. ville et Pays-Messin », fol. i33-i/i3.

(3) II 3017, i.

(4) Fabert ne nous donne que ce faible indice pour reconnaître ce protecteur :

« J'eusse bien désiré que Monsieur de la Grange son secrétaire fut esté auprès de

luy pour apprendre et prendre quelque instruction et advis. »

(5) H 1968, 3.
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tant à « Révérend père abbé seigneur Jean Saulnier que, cas advenant
« que le Roy puisse obtenir de nostre sainct Père le pape que l'abbaye

« et monastère de Saint Vincent soit érigée en collegiate et que soyons

« dispensés ab habitu, qu'il aura l'honneur de choisir quelle dignité il

« luy plaira, sçavoir la prevosté ou doyenné avec une prébende pour
« recevoir et avoir double, à cause de sa dignité abbatiale, et outre ce

« encor jouyra sa vie durante de tout le logis, dépendances ou presen-

« tement il demeure, dit la Court Baudoche (i) et du grand Jardin

(( entièrement en mesme sorte qu'à présent il le tient et y fait sa

(( denieurance ». Un des neveux de l'abbé, Vincent Saulnier, faisait son
année de noviciat : celui-ci devait recevoir « une demy prébende à son
tour et rang comme le cinq autres (2) ». En même temps, le grand
moyen d'action étant à Versailles, les religieux stimulent le zèle d'Abra-

ham Fabert (9 décembre) et mettent à sa disposition la somme de
10,000 écus sol d'or qu'ils promettent fournir « à qui il en aura donné
« paroUe pour ce subiect après que toutes les expéditions nécessaires

w pour ceste affaire seront faictes et parfaictes, tant en Rome qu'autre

« part pour redimer nostre vexation (3) ». Ce dernier mot est expliqué

dans la lettre adressée le même jour au duc d'Epernon : « Les nouvel-

« les poursuittes que font contre nous Monsieur l'archevesque d'Aix et

(( les ordinaires traverses qu'on donne de toutes parts nous ont fait

« resouldre de prier le sieur Fabert, estant par delà, recognoistre s'il

« n'y aurait pas moyen de promouvoir nostre sécularization et prendre

l'occasion de vostre présence en Court de laquelle nous espérons toute

« faveur. Nous vous supplions doncques très humblement le vouloir

« benignement oyr sur ce qu'il vous dira de nostre-part (4) ».

Le duc d'Epernon entra- t-il dans les vues des religieux? Ne préféra-

t-il pas plutôt le maintien de l'abbaye pour la mettre aux mains de son

fils? Ce fut, on l'a vu plus haut, la solution adoptée : Le 2 mars
1607 (5), les religieux élurent Louis de la Valette comme coadjuteur

(i) La Cour Baudoche est peut-être le Passeteraps. Cf. A. Prost, « Le Passetemps »,

dans l'Union des Arts.ll (Metz, 18Û2), 252-273, et Krauss, Kunst und AUcrtum in Ëlsass-

Lothringen, III (Strassburg i. E., 1889), 761.

(2) H 2017, 2. Les religieux étaient N. Sazan, prieur claustral, Ch. Magnan,
F. Boulenger, Claude Hanriot, Paulin Colin, Jean Gilles, N. Saulnier, Toussainct
Humbert, Vincent Herter et Claude Bernard.

(3) H 2017, 3.

(4) H 2017, tx. Faut-il entendre par les « traverses ordinaires » la visite que fit

faire le Cardinal de Lorraine à la suite du Bref obtenu eu iCoB du pape Paul V?
Dom Calmet (II!, 1/16) nous apprend qu'alors les religieux de Saint-Vincent <( réso-
lurent de se séculaire pour mettre, disoient-ils, leur conscience eu repos ».

(5) Le document (H 1970) est daté : u in conventu nostro Vil non. Mart., jour qui
n'existe pas dans le calendrier romain. Je lis : VI non.
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avec future sucession. Le pape ayant ratifié cette combinaison

(i'^"' décembre 1610), il ne fut plus question de sécularisation, an moins
pour le moment. Il ne fut pas question non plus de réforme : Ant.

Rousseleti, en prenant possession de l'abbaye, jura au nom de L. de la

Valette « l'observation et manutention des libertéz, statutz, coutumes et

(( privilèges, et notamment l'accord faict i-ceux prieur et religieux et le

« seigneur Jean Saulnier, desjà confirmé par le Saint Siège Apostolique

« pour leur mense conventuelle » le i^"" mars i6o3 (i).

(A suivre.)

Jba!ï-Bapti8te Kaiser.

(1) Rousseleti prit possession le 19 avril, en présence do Charles fie Senneton,

abbé de Saint-Arnould, de François de Villers, abbé de Saint-Clément, de Jacques

Foi'S. lie. iur., grand doyen, de noble personne Abraham Fabert, maître écliovin,

de Jacques Praillon et Nie. Maguin. Au sujet de la séparation des menses, v. 11 1987.

— La même année i6o3, il y eut aussi un traité entre l'abbé de Saint-Arnould et

ses religieux au même sujet (H 8).



LES DEUX DERNIERS PROCUREURS DES RÉNÉDICTINS

DE LA CONGREGATION DE SAINT-MAUR A ROME

Dom Conrade et Dom Maloët (1716-1735)
d'après leur correspondance

{Suite)

IV. — 172.3

La Constitution parait acceptée. — Une instruction pastorale du Cardinal

de Bissy et le Parlement de Paris. — L'abjuration du prince de Wurtem-
berg-Oels. — Les deuils à Rome attristent le carnaval. — L'arrivée de

Dom Malachie d'Inguimbert. — Condamnation des évêques d'Auxerre.

Rodez et Bayeux. — L'édition bénédictine de saint Augustin « en exécra-

tion » à Rome. — Retour de Dom Maloët en France.

La Constitution, au début de 1728, paraissait acceptée; il semblait

inutile et même dangereux de s'y opposer. « C'est aux théologiens à lui

donner un bon commentaire, ce qui ne me paroit pas fort difficile,

écrit dom Maloët (i), après un si grand nombre d'explications et sur-

tout après celles de S. E. Mgr le Cardinal de Noailles. C'est là où Ibn

doit s'en tenir ; la Constitution est à présent au-dessus de toutes les

attaques qu'on peut lui faire et qui tendent à sa révocation. J'aurois

bien des réflexions à faire et peut estre assez solides sur la dénoncia-

tion de l'instruction et de la théologie adoptée par M. de Bissi... »

Cette Éminence, abbé de Saint-Germain-des-Prés etévêquede Meaux,

venait en effet de publier une instruction pastorale qui, i-épandue dans

Rome par les soins de M. Conti, procureur général des Pères de Saint-

Lazare, était l'objet de conversations animées. Le Cardinal avait même
dû à son sujet fournir discrètement au Parlement de France des expli-

cations, espérant ainsi « se tirer d'intrigue ». Rome d'ailleurs fut infor-

mée de cette sorte de capitulation (janvier 1733) et des politiques

influents pensèrent que le cardinal n'aurait pas dû produire cet ouvrage

(i) Ms. fr. 19675, foL 179 (igjanvier i7î3).
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dans les circonstances présentes, ni engager pour ainsi dire les évêques

étrangers dans l'acceptation de la Bulle, qui rencontrait encore de vifs

adversaires en Espagne, en Portugal, en Pologne (i). On attribua à l'abbé

Maindi, conseiller clerc, la dénonciation au Parlement de l'ouvrage

du Cardinal. Cependant si cet écrit déplut en cour de Rome, c'est sur-

tout parce qu'à l'époque où il parut la Cour de France et celle de Home
s'étaient mises d'accord sur le fait de la Constitution et sur l'opportu-

nité de la publication d'une nouvelle Bulle qui serait reçue en France

de manière à ramener tous les Evêques à un môme sentiment.

Sur ces entrefaites, des événements particuliers, moins retentissants,

vinrent donner au pape et à son entourage un réconfort au milieu de

ces dilTicnltés : telle fut l'abjuration du Prince Cristien LUdcric de

Wurtemberg-Oels (janvier 1723) (3). Néanmoins dans le public l'im-

pression reste péniblement impressionnée; le Carnaval de 1738 sera

moins animé et l'on verra moins de cbariols au Corso. Une partie de

la noblesse est en deuil par suite de la mort des princes Uospiglicri et

Palestrina ; et il fait un « froid très gaillard ».

Cependant on est loin de désintéresser, dans la société romaine,

des œuvres jansénistes et chez la princesse Altieri on lit avec la plus

vive curiosité les Quatre Évangiles de Messieurs de Port-Royal.

Par ailleurs, voici qu'un nouveau venu excite la curiosité; il fera

d'ailleurs parler de lui. C'est un ancien dominicain entré à la Trappe

de Buonzolazza, dom Malachie d'inguimbert, actuellement bénédictin

et que le cardinal Albani a fait venir pour travailler à une grande vie de

son oncle Clément \1 et pour mettre en état d'être imprimés des docu-

ments trouvés dans les papiers du pape défunt. « On parle, entre autres

choses, d'une dissertation de la reine Christine sur l'infaillibilité du

pape. » Cette reine avait, en effet, laissé une magnifique bibliothèque

ainsi qu'une remarquable collection d'objets rares et précieux, de

tableaux, d'antiques et de manuscrits qui allèrent augmenter les trésors

du Vatican.

Or, c'est apparemment de cette époque que datent les principaux évé-

nements de la vie de Dom Malachie qui eut « des tribulations étran-

ges ». Il faut le reconnaître, l'impression du procureur et de son socius

à son égard fut mauvaise; sa venue n'a trouvé en dom Maloët (ju'un

narrateur plutôt malveillant et surtout dénué de perspicacité; car ce

personnage qui lui paraissait étrange et même louche devint l'un des

correspondants les plus assidus de Saint-Germain-des-Prés et l'un des

(1) Ms. fr. 19675, fol. 180 (î6 janvier i-aS).

(a) Ms fr. 19675, fol. i83.
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défenseurs les plus utiles des Mauristes auprès de la Cour romaine (i).

Dom Maloët ne le connaissait sans doute que par le cardinal Albani

qui le détestait; et l'on s'étonnait que ce dernier l'eût mandé à Rome.

Mais revenons aux affaires qui « ne vont pas bien; on les gâte de vos

côtés, où il semble qu'on ne voudroit pas la paix. On croit que le con-

cile finira le mardi de la Pentecôte » (g mai). (2).

En effet, les condamnations se multiplient. Le Saint-Office condamne
(juillet) la lettre de l'évêque d'Auxerre à l'évêque de Soissons de 1722,

utl spiritu schismatico et haeretico plenam, l'instruction pastorale de

l'évêque de Rodez contre les actes humains des Jésuites de cette ville et

le mandement de l'évêque de Bayeux contre certaines propositions à lui

dénoncées, uti continentes opiniones et propositiones temerarias , sus-

pectas Sedi Apostolicae, insidlosas damnatisque erroribiis Javentes. Le

décret entend même super illis cognitionem etjudicium, quatenus opus

erit, sibi reservare. De même une thèse dédiée au clergé de France et

soutenue dans le grand couvent des Augustins à Paris 'fait à Rome
grand bruit. Le Saint-Père ne veut même pas que les Cardinaux du

Saint-Office lui en parlent, et il ne se montre pas dans la séance de la

Congrégation où ceux-ci projetaient de l'en entretenir (août).

Par ailleurs, l'édition bénédictine de saint Augustin et les œuvres

de Le Nain de Tillemont sont à Rome « en exécration », à tel point que

le chanoine régulier délia pace, Benvenuti, publiant à Rome celte

même année 1728 une vie italienne de l'évêque d'Hippone qui n'était

que la traduction de la vie latine par les Bénédictins et de la vie fran-

çaise par Tillemont, n'osa pas désigner nettement ses deux sources :

le nom seul de ces auteurs « aurait rendu l'ouvrage exécrable (3) ».

Toutefois, de temps à autre, les événements amènent une diversion
;

c'est ainsi que les importants travaux de maçonnerie exécutés vers le

milieu de l'année dans les grandes écuries de Montecavallo, dans l'ap-

partement des Suisses du palais Conti, au portail de Saint-Jean de

Latran et à l'escalier de la Montagne de la Trinité du Mont, occupent

l'attention de la chambre apostolique et l'on néglige un peu à Rome
les grands ouvrages littéraires (28 septembre 1728) et même, semble-

t-il aussi, les affaires de la religion et celles de la politique.

V. — 1724.

Dom Maloët à Saint-Médard de Soissons. — Dom Bonnecaze à Rome comme
conseiller du procureur, — Quelques nouvelles du Soissonnais : la prédi-

(1) E. de Broglie, Bernard de Montfaucon, 1S91, t. II, p. i4î, etc.

(a) Ms. fr. 19675, fol. loi v°.

(3) Ms. l'r. 19675, fol. 109 V (28 septembre i7a3).
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cation janséniste de deux Feuillants. — Oratoriens et Jésuites à Soissons;

l'évêque et les chanoines ; l'évêqne et l'Académie de Soissons ; l'évêque

contre l'abbaye de Saint-Corneille de Compiôgne. — Nouvelles profanes.—

Élection de Henoît XIV : les curiosités de la campagne électorale. — Le

nouveau pape et les Dominicains. Ses intentions pacifiques. — La ques-

tion de l'Infaillibilité pontificale. — Doin Conrade songe à quitter Rome.—
La CoUedio Canonum du Cardinal Deusdedit et Dom Martène.

A la fin de i-23, Dom Maloët est de retour en France et, de l'abbaye

de Saint-Médard de Soissons, il écrit à Dom de Vie le 5 janvier 1724.

Sa dernière lettre de Rome au même religieux était datée du 3 mai

précédent.
'

La raison du brusque départ du socius de Dom Conrade fut évidem-

ment la mésintelligence qui, peu à peu, s'était avivée entre les deux

confrères, bien que les rapports n'aient pa» cessé d'être fort polis et

qu'ils aient continué de correspondre dans la suite.

Après le départ de Dom Maloët, Dom Bonnecaze fut envoyé à Rome ;

sans doute ses supérieurs voulaient-ils essayer d'en faire le socius de

Dom Conrade toujours procureur, ou plus exactement d'adjoindre à

celui-ci un conseiller; car Dom Bonnecaze était maintenu dans son

litre de prieur de Saint-Germain des-Prés, ce qui lui donnait pas sur

le procureur général.

A l'arrivée de Dom Bonnecaze. les affaires de la Congrégation allaient

toujours très mal, et la relation ou apologie du Cardinal de Noaiiles

faisait grand bruit à Rome (mai 1734).

De son côté, dom Maloët conserva à Saint-Médard l'habitude con-

tractée à Rome d'observer et de noter les événements. Suivons-le.

Mgr Languet, évêque de Soissons, s'acharnait à la poursuite et à la

condamnation des appelants et des anticonstitutionnaires dans son

diocèse. Un feuillant, Dom Louis Chauvigni, ou de Chauvini, en rési-

dence à Blérancourt, eut roccasion de s'en apercevoir ainsi qu'un diacre

qui l'accompagnait (i).

Le diocèse était en effet remué par la prédication janséniste de ces

deux religieux, contre lesquels le vice-gérant du diocèse publia une

sentence rigoureuse. Or ils ne s'arrêtèrent pas à cette condamnation à

laquelle ils répondirent par la consultation de trois avocats parisiens

et un mémoire très savant, ainsi que par la tentative d'amener une

intervention du Parlement : telle était en effet alors la confusion des

pouvoirs que le Parlement s'immisçait complètement dan» les affaires

purement religieuses et dogmatiques et que des ecclésiastiques eux-

mêmes ne se faisaient pas faute de solliciter cette intervention.

(i) M8. fr. «9675, fol. 192-193, i<
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D'un autre côté, l'évêque s'efForçait (juillet) d'introduire à Soissons

les Jésuites fort désireux d'ailleurs de s'y établir. Mais pour cela il fal-

lait obtenir d'abord le départ des Pères de l'Oratoire, qui avaient le

collège de cette ville. L'évêque leur avait déjà enlevé le séminaire, dont

il était le maître, et l'avait confié à des Sulpiciens; mais il ne pouvait

agir aussi facilement à l'égard du collège qui dépendait de la ville et

des chanoines de la Cathédrale. Or les chanoines et le corps de ville

étaient fort attachés aux Oratoriens et par suite opposés aux Jésuites.

Il fallait donc organiser une trame. On y manqua pas.

Un certain prêtre, sorte d'aventurier du nom de du Bussi, s'installa

à Soissons sous le prétexte d'y tenir pension, et groupa en effet chez

lui plus de trente pensionnaires, qui suivaient les classes du collège.

L'un d'eux, un jour, demanda au régent de physique si une excom-'

munication injuste devait empêcher de faire son devoir. Le régent

répondit qu'en pareil cas l'excommunication retombe sur celui qui l'a

portée et ne saurait imposer de contrainte. Naturellement l'abbé du
Bussi porta le fait à la connaissance de l'évêque, qui s'en plaignit aux

chanoines. Une enquête plus on moins correctement conduite mita la

charge du régent de physique des déclarations contre la Constihition

et contre les écrits de M. de Soissons. Les chanoines ripostèrent à ces

attaques, en retirant tpus emplois aux ecclésiastiques connus pour
leurs attaches avec l'évêque.

M. de Soissons allait donc de mortification en mortification. Une
autre lui vint encore de l'Académie de Soissons (i), qui, malgré la bri-

gue de l'évêque, préféra à son théologal, jeune prêtre à la. vérité d'un

esprit fort délicat, un séculier ; et bien que l'évêque fût, comme mem-
bre de l'Académie Française, président de l'Académie locale, son pro-

tégé n'eut que six voix. On ne lui connaissait, d'ailleurs, à titre d'oeuvre

intellectuelle, qu'un sermon sur la Gène prononcé en 1723 devant le

Roi ; et, de fait, c'était peu.

Dom Maloët tient encore son correspondant parisien au courant des

difficultés survenues entre l'évêque de Soissons et les religieux de Saint-

Corneille de Compiègne. Le fonds du litige résidait dans le refus. des

moines de reconnaître la juridiction épiscopale sur cette abbaye ainsi

quesurquelquesautreséglisesdela ville de Compiègne. Les mémoires
et facturas auxquels le procès donna lieu peuvent être consultés encore ;

on en conserve à la Bibliothèque nationale un certain nombre (j).

(i) L'Académie de Soissons était alors une vénérable société, cinquantenaire, auto-
risée par lettres patentes de juin 1674 et d'un accès fort envié. Elle a pourtant laissé

assez peu de travaux.

(a) Corda, Catalogue des Faclums, tome 5, pp. 649-65o. Il y a une longue note sur
Saint-Corneille de Compiègne et sur le différend avec l'évêque de Soissons, dans I0
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Ce différend fit grand bruit à Rome (1736 1737); et tandis que les

Religieux éprouvaient de grandes dinicultés à faire passer dans l'en-

tourage du Pape deux ou trois exemplaires à peine de leurs imprimés,

leur adversaire inondait Rome des siens et avait pu ainsi créer en faveur

de sa cause un mouvement d'opinion assez vif pour inspirer à Dom
Maioct des inquiétudes sur le résultat du procès. 11 fut long, comme
tout vrai procès, et il n'était pas encore fini lorsqu'au mois d'août 1727

les gazettes de Hollande et d'Italie, etc., annoncèrent le triomphe des

religieux. Et comme Dom Maloët. réinstallé à Rome à cette époque,

n'en sonlllait pas mot, on le traitait de mystérieux et de cachottier.

Or les gazetliers, gens toujours plus au fait que les plus renseignés,

avaient simplement répandu im faux bruit, car la procédure continuait

encore trois mois plus tard.

A côté de ces nouvelles religieuses les agents mauristes ne négligent

pas cependant les nouvelles purement mondaines. C'est ainsi que

Dom Maloët raconte la réception solennelle à Rome du chevalier d'Or-

léans, fils naturel légitimé du Régent et de Madame d'Argenton, grand

prieur de France (1); aussi bien que des nouvelles très particulières,

comme la mésintelligence domestique survenue entre le prétendant

Jacques Sluart et sa femme, petite-fille du grand Sobieski (2).

Le 7 mars 173/1, Dom Conrade apprend et s'empresse de transmettre

à Dom Claude « que le pape vient d'expirer. Il signa hier à la prière

du roi Jaques la dispense de mariage de la veuve du Prince de ïurenne

avec le frère du défunt. Sa Sainteté n'a point voulu nommer aux qua-

tre places vacantes dans le Sacré Collège, quoiqu'elle en ait été priée

par les Cardinaux ». C'était réserver au successeur, qui fut Benoît XIII

(Pierre-François Orsini), l'occasion de satisfaire à quelques débirs,

dans les trois promotions de 1724.

Pendant la maladie du pape, les cardinaux s'étaient occupés du choix

d'un siiccesseur, et ils avaient jeté les yeux sur les Eminentissimes

Pico, Gozzadini, Bussi et Olivieri.

Ainsi que le prévoyait Dom Conrade, ce ne fut aucun d'eux; et le

procureur profite de la circonstance pour conter par le menu les des-

sous et les à-côtés de la campagne électorale.

Le pape était, en effet, à peine mort, que dans Rome des « millions

ms. fr. 6439 de la Bibl. Nat., fol. iio-ii3 (papier, de Dom Vaisselle); Cf. aussi

fol. 116 el suiv., 164 (fragment d'un mémoire imprimé en faveur de l'évêque); et

165-175.

Cf. Bibliothèque Niilioriale, manuscrits, Clairambault 3o5, mémoire imprimé pour
révoque de Soissoiis contre les bénédictins de Saint-Corneille.

(i) Ms. fr. 19675, fol. î6i.

(a) Ms. fr. 19675. fol. ail.
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de pasquinades » couraient sur lui, sa famille, les cardinaux et le

prélats. De fait, l'approche du conclave en avait attiré un grand nom-

bre qui se « balotaient » d'un endroit à un autre dans l'attente de l'ou-

verture des réunions. « Le cardinal de Rohan entra le lO [avril 1724]

dans Rome avec un cortège de six carrosses à six chevaux et d'une

trentaine à deux qui étoient allez à sa rencontre Le cardinal de

Bissi arriva le u à i5 heures et entra au conclave le ll^ vendredi saint

le soir ; ses conclavistes sont les abbés de Vauréal et de La Rochefou-

cauld. « Hier [29 mai] le Cardinal a des Ursins » [Corsini], domini-

cain, fut élu pape par une espèce de miracle. 11 fut proclamé à 22 heu-

res et descendit à l'église de Saint-Pierre vers une heure de nuit pour

y recevoir publiquement ce qu'on appelle l'adoration du Sacré-Collège.

Il a pris le nom de Benoît XIII, le conclave a duré 20 jours Ce

saint pape s'y est fort opposé; il a été deux heures caché et s'en

seroit enfui si les portes du conclave n'avoient été fermées. On fut

obligé d'envoïer chercher le général des Dominicains qui l'obligea

d'accepter... Dans l'église de Saint-Pierre,... il arrêta ses porteurs et

se mit à pié. w Et quelques jours après, Dom Conrade vante la piété,

la bonté, l'humilité du nouveau pape, qui rétablit d'humbles coutumes,

oubliées par ses prédécesseurs, comme le lavement des pieds pendant

la semaine sainte, le service à table. Si son exaltation avait surpris

toute la ville de Rome, on convenait du moins que ses vertus seules

avaient travaillé par lui. D'ailleurs il garda ses habitudes modestes;

et volontiers il revêtait son habit dominicain pour aller dîner avec ses

confrères dans leur réfectoire. Par ailleurs toujours actif, il se montrait

infatigable, malgré ses 70 ans révolus.

Mais ce qui réjouissait surtout notre Procureur, c'est que tout sem-

blait tendre à la paix générale de l'Église, et que dans peu de temps

tout devait se terminer heureusement au moins pour la Congrégation :

« Tout est ici en bon train pour cela » (29 novembre). D'autre part,

pour rassurer dans une large mesure les différents Ordres religieux qui

avaient pris position contre la Bulle Unigenitus, Dom Conrade témoi-

gnait vivement sa joie de ce que le rétablissement d'une paix profonde

ferait « mourir de chagrin les ennemis de l'Église Le temps n'a

jamais été et ne sera jamais plus favorable ».

Un peu plus tard (décembre), la Propagande fit imprimer le traité

de Dom Mathieu Petitdidier sur l'infaillibilité, qui avait été traduit sur

l'ordre du Pape par le P.Ferretti, dominicain. Le traducteur s'atten-

dait, sans inquiétude d'ailleurs, à une réfutation de la part des Fran-

çais. Il faisait de même imprimer deux dissertations : la première pour

prouver que l'opinion de l'infaillibilité n'a aucune liaison avec les

libertés de l'Église gallicane, la seconde pour combattre, ex professa
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et plus à fond, le grand argument des Français touchant le concile de

Constance. Ceci fournit l'occasion au Sacré-Collège de prendre un

parti qui se trouva être favorable au bénédictin français que laffaire

de l'abbaye de Sénones avait fort gêné. Malgré tout on lui était recon-

naissant de l'impulsion qu'il avait su donner dans son abbaye aux

études bibliques.

Dom Conrade avait dû, malgré sa tranquillité apparente, discuter

l'opportunité de son départ de Rome à cause des difficultés de l'heure

présente ; mais dans le courant d'octobre il s'était décidé, sur des con-

seils rétléchis, à rester du moins jusqu'au printemps de i^aS, dans

l'espoir que les affaires de la Congrégation pourraient s'accommoder.

Par ailleurs des tiraillements de quelque gravité rendaient diilicile la

situation du procureur, comme aussi le maintien de la procure (i).

D'autre part le pape était désireux de voir publier par un religieux

mauriste un manuscrit du cardinal Deusdedit, intitulé Colleclio Cano-

niim, que Dom Mabillon voulait donner au public et dont il avait

rédige la préface. C'est à Dom Martcne que Dom Conrade transmit le

vœu pontifical ; apparemment la publication du manuscrit dans

l'Amplissima colleclio semblait devoir être fort appréciée à Home. Les

ouvrages du savant Bénédictin y plaisaient d'ailleurs infiniment.

(A suivre.)

Maurice Leccmte.

(i) Ms. fr. 35537, fol. i56.
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(suite)

148; Breviarivm sacrarum virginum ex instituto D, Benedicti in

coenobio Sanctae Trinitatis Cadomi degentium, impensis et liberalitate

Annae Mommorantiae, Cadomensis antistitae, elegantius multo quam

antea excussum. Cadomi, ex typographia Stephani Thomae, regii et

vniversitatis typographi, 1577.

In-8°. 8 fnc. (calendrier)- io4 fc, 3 col., r. et n., grav., blason. — A l'u-

sage des Bénédictines de la Trinité de Caen, dite l'Abbaye-aux-Dames. —
Bibl. : Paris, Ste-Geneviève.

149) Cursus seu offîcium b. Marias Virginis ad usum ordinis

S. Benedicti. Tegernsee, 1677.

150) Psalterium b. Mariae rythmice conscriptum a Stéphane,

archîopiscopo Cantuariensi. Tegernsee, 1579.

151) Breviarivm Olivetanvm, ex decreto et consensv congregatio-

nis impressvm, mvltisque in locis accommodatvm et avctvm. Venetiis,

apud Dominicum Nicolinum, M.D.LXXX.

In folio, ^o fnc. (approb., cal., rub.)-489 fc, a col., r. et n., fig. —
Approbation d'Antoine Garafa, cardinal protecteur, Rome 13 janvier i58o;

mandement d'Augustin de Bologne, abbé général des Olivétains, sans date ;

« nobis qui non proprio sed romano missali hactenus usi sumus, usuri

certe semper », indique que le travail a été fait par le religieux Petronio de

Bologne. — Bibl. Firenze, Bibl. naz.
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152) Breviarium Olivetamim. Venetiis, M. D. LXXX, apud Domini-

curn Nicolinum.

In-S', 2 vol. (mq. hiver), 54 fnc. ('approb., cal., rubr., table)-fol. aai à

556 (temporal d'été, psautier, sanctoral d'été)-68 fc. (commun), a col., r. et

n., gfav. — Mêmes approbations. — Bibl. : Roma, Vaticana (partie d'été

seule et sans titre).

153) Breviarivm Olivetanvm, ex decrelo et consensv congregatio-

nis iinpressum, nuiltisciuein locis accommodatum etauctum. Venetiis,

apud Dominicum Nicolinum, M. D. LXXX.

In-i6% 54 fnc. -336-68 fc. a col., r. et n.. flg. — Bibl. : Roma, Angelica ;

cf. Bohatta, II, 347, n" 099.

154) Missale monasticvm iuxta ritum Casinensis congregationis,

alias Sanctae lustinae, ordinis D.Benedicli, ex decreto generalium

comitiorum et regiminis. Venetiis, apud Dominicum Nicolinum,

M.D.LXXX.

In-folio, 10 fnc. fapprobation, calendrier, rubriques)-a68 fc, golh., 2 col.,

r. et n., musique, grav. — Au début dédicace du libraire à Paul Orius,

président de la congrégation du Mont-Cassin, Venise, r' janvier i58o. —
Bibl. : rirenze. Bibl. naz. ; Paris, Mazarine ; Roma, S. Auselmo ; Roma,
Vaticana. Cf. Wcale, Catal. raissal., p. 325.

155) Psalterium b. Mariae virginis. Tergernrsee, i58o.

156) Breviarium Casinensis congregationis, ord. S. Benedicti. Vene-

tiis, i58i.

In-folio, 16 fnc. -373 fc.-3 fnc. — Catalogue Rosenthal.

157) Officium b. Mariae Virginis ad usum ordinis s. Benedicti.

Venetiis, i58i. In-i2°.

158) Officium b. Mariae Virginis ad usum congregationis Casinensis

ordinis S. Benedicti. Venetiis, apud Junlas. i583.

In-i2% a4-i68 f., fig. — Gâtai. Rosenthal.

159) Ordioarium seu paruum commune liyemale de sanctis. quo-

rum specialis solennitas et veneratio lit in hoc monasterio seuprioralu

Sancti Martini a Canapis, iussu reuerendi patris domini lacob A.melot,
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sacrae theologiae doctoris, eiusdemque prioratus prioris, correctum.

[A la fin : ] Parisiis, excudebat Carolus Roger, anno Dotnini

M.D.LXXXIIII.

In-8°, 3 part., i fnc.-i4 fc, manque la partie d'été, 2 col., r. et n., grav.

représentant un personnage à genoux devant la croix avec, au bas : « D. I.

Amelot, prievr de St-Martin ». — Paris, Bibl. nat.

160) Breviarivm monasticvm, secundum ritum monachorum ordi-

nis S. Benedicli de Obseruanlia, congregationis Casinensis, alias

S. lustinae de Padua, ex décrète capitvli generalis millesittio quingen-

tesimo octuagesimo quarto reformatum, et per s. d. n. d. Grego-

gorium XIII pont. max. confirmatum. Venetiis, apvd Ivntas,

M.D.LXXXV, cum licentia et priuilegio eiusdem summipont.

In-8°, 16 fnc. (cal., rubriq.)-464 fc, 3 col., r. et n., fîg., musique. —
Bibl. : Rome, Casanatense.

161) Breviarium ordinis S. Benedicti de Observantia in Tegernsee.

Impressum jussu Quirini abbatis, i585.

In-folio, 2 vol.

162) Officium b. Mariae Virginis ad usum congregationis Casinen-

sis ordinis S. Benedicti. Venetiis, apud Juntas, i585.

In- 12°. — Catal. Rosenthal.

163) Breuiarij monastice congregationis Casalis Benedicti pars

hyemalis (estiualis). [Colophon : ] Pars prima siue hyemalis breuiarij

pro more institutoque monachorum congregationis Casalis Benedicti

sub régula diui patris Benedicti degentium, finitur féliciter. In inclyta

regiaque vrbe Parrhisiensi, opéra magistri Caroli Roger accurate

impressa, prope portam Sancti Marcelli, in edibus Bauarie, impensis

Sebastiani Niuellij bibliopole, in via Jacobea, sub Ciconijs commo-

rantis, anno Domini i586, mense martio.

In-8, 1 6 fnc. (calendrier, rubriques)-cccxx f . (chiffrés à partir de cxxix)-7 fnc.

,

i4 fnc.-cccxxxv f., goth., 3 col., r. et n., grav. — Bibl. : Bournainville

(Eure), chanoine Porée fpartie d'hiver incomplète, manque partie d'été) ;

Paris, Ste-Geneviève (partie d'hiver incomplète, manque partie d'été) ;

Schwarzau am Steinfeld (Autriche), bibl. du prince R. de Parme. Cf. Aies,

Description des livres liturgiques (1878), p. 439 ; Bohatta, Katalog liturg.

Drucko (1910), II, 300, n. 496,
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164) Breviarivm monasticvm secundum ritum monachorum ordi-

nis S. Benedicti de Obseruantia. congregationis Casinensis, alias Sanc-

tae lustinae de Padua, ex decrelo capituli generalis millesimo quin-

gentesimo octuagesimo quarto reformatnm, et per s.d.n. Gregorium

xiij pont. max. confirmatum. Venetijs, apud luntas, M.D.LXXXVI,

cum licenlia et priuilegio eiusdem sumini ponlificis. [Colophon :
]

Breuiarium monasticum secundum ritum et morem congregationis

Casinensis alias Sanctac lustinae, diligentissime reuisum faeliciter {sic}

explicit. Venetiis, apud Ivntas, M.D.LXXXVI.

In-folio, lo fnc. (calendrier. rubriques)-463 fc, goth., a col., r. et n.,

grav., marque. — Bibl. : Roma. Vaticana.

164 bis) Cursus b. Mariae ad usum ord.S. Benedicti, 1587, in-S".

165) llorae b. Mariae Virginis ad usum ordinis S. Benedicti. Pari-

siis, Hierosme de Marnef et Guillaume Cavellat, 1587, in-iô".

166) Cursus b. Mariae ad usum monasterii S. Emmerani Ratisbo-

nensis. Ingolstadii, i588, in-ia.

167) Breviarium Casinensis congregationis ordinis S. Benedicti.

Venetiis, Junlas, 1589.

In-4°, lA fnc.-3^9 fc.-i fnc. — Bibl. : Varsovie, université.

168) Cursus b. Mariae ad usum monasterii S. Emmerani Ratisbo-

nensis. Ingolstadii, 1689.

169) Diurnale monasticum ordinis S. Benedicti. Antverpiae, 1598,

in-ia".

170) Breviarium monast. S. Emmerani Ratisbonensis, ordinis

S. Benedicti. (Ingolstadii), 1097.

171) Diurnum monasticum obscrvantiae Casinensis, ordinis S. Be-

nedicti. Venetiis, apud luntas, 1697.

172) Breviarium monasticum S. Emmerani Ratisbonensis, ordinis

S. Benedicti. Ingolstadii, 1698, 2 vol.
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173) Gerimonias de la congregacion de S. Benito de Valladolid.

Valladolid, Andres de Merchan, ibgg.

In-4", 4 fnc.-i44-3o fc. — Catal. Rosenthal.

174) Diurnale monasticum SS. Martiniani, Willibrordi et Naboris.

Apud fratres monasterii S. Maximini ïrevirensis, 1699.

In-i2. — Bibl, : Trêves.

175) Breviarivm monasticvm secundum ritum monachor. ordinis

S. Benedicti de Obseruantia, congregationis Casinensis, alias S. lusti-

nae de Padua, ex decreto capitvligeneralis M.D.LXXXIIII reformatum,

et per s. d. n. d. Gregorium XIII confirmatum ; accessere officia ss. a

summis pontif. vsque in hanc diem ordinata et suo loco posita, ac ?

duae tabulae distributiuae prophetarum etepistolarum d. Pauli. Vene-

tiis, M.D.C.I. sub signo Europae.

In-8°, titre seul, r. etn., marque. — Bibl. : Roma. Vaticana.

176) Breviarivm monasticvm secundum ritum monachorum ordinis

S. Benedicti de Obseruantia, congregationis Casinensis, alias S. lusti-

nae de Padua, ex décret, capitvli generalis M.D.LXXXIIII reformatum,

et per s. d. n. d. Gregorium XIII confirmatum ; accessere officia ss, a

summis pontifie, vsque in hanc diem ordinata, et suo loco posita.

Venetiis, MDCII, sub signo Europae. [Colophon : ] Breuiarium monas-
ticum secundum ritum et morem congregationis Casinensis, alias

Sanctae lustinae, diligentissime reutsum, fœliciter explicit. Venetiis,

MDCII, ex typographia Bonifacij Cierae.

Gr. in-Zi", aa f. (calendrier, table, rubriques)-378 p., goth., a col., r. et
n., grav., marque. — Bibl. : Roma, Vittorio Emanuele.

177) Diurnum monasticum observantiae Casinensis, ordinis S. Be-

nedicti. Venetiis, 1602. In-8°.

\

178) Diurnale monasticum ad usum observantiae s. Benedicti per

Germaniam. Lovanii, G. Rivius, i6o4.

In-34°. — Bibl. : London, British Muséum.

179) Breviarivm monasticvm reformatvm secvndum consueludi-

jiem monachorum nigrorum ordinis s. p. Benedicti, regnorum Portu-

8
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galiafi, svb revcrendis. p.f. Balthasare de Braga, lotius congregationis

d. abb. generali. Conimbricae, apud Didacum Gomez Loureyro, acade-

miae archityp., cum façultate supremi senatus inquisitionis et ordina-

rij, anno Domini M.DC.VII.

In-8°, 3a f. (calendrier, rubriques)-384 p. (temporal)-364 p. (sanctoral)-

i6o p. (incomplet, commun). 3 col., r. et n., grav. signée P. Perret. —
Bibl. : Bruxelles, BoUandistos (incomplet).

180) Breviarium Brunsfeldense (sic), ordinis S. Benedicti. Lovanii,

G. Rivius, 1607. In-8°, 2 parties.

181) Breviarium Congregationis casinensis, ordinis s. Benedicli.

Venetiis, 1607, in-folio.

182) Breviarium Bursfeldense, ordinis S. Benedicti. Montibus,

L. Rivius, 1608. In-S", 2 parties.

183) Breviarivm benedictinvm, secvudvm consvetvdinem congre-

gationis Sancli Benedicti in Hispania, ex decreto capituli generalis

ceiebrati anno Domini 1610. Dvaci, excusum apud Lavrentivm Kella-

mvm, expensis congregationis, M.DC.X, cum licentia regij senatus.

In-8°, a8 f. (approb., calendr., rabriq.)-53a p. (psautier et temporalj-ôôg p.

(commun et sanctora!)-2 f. (exorcismes), a col., r. et n.. grav. — Fol. a, ce

bréviaire est celui de la congrégation de V'alladolid, dont la précédente

édition date de 1697. — Bibl. : Bruxelles, Bibl. royale.

184) Breviarium congregationis Monlis Oliveti. Mediolani, apud

J. B. Piccaleum, 16 10. In-folio.

185) Ceremoniale benedictinvm, sive anliquae et germanae pietatis

benedictinae thésaurus absconditus, a.v.v.p.p. congreg. Bvrsfeldensis

anle annos centum compilatus, et nunquam hactenus typis excusus,

prodit ex vet. ms. abbatiae S. Germani Parisiensis. Parisiis, apud

Ilyeronimvm Drovart, sub sculo solari, via lacobaea, M.DC.X. [A la

fin : ] Expliciunt ceremoniae nigrorum monachorum ordinis Sancli

Benedicti ex Obseruantia Bursfeldensi ; scriptus et correctus est presens

liber in monasterio Egmundensi, ordinis Sancti Benedicti, diocesis

Traiectensis, prouinciae Coloniensis, anno Domini i5o2, Kal. ianuarij.

In-S», I f.-Sga p. — Bibl. : Roma. Vaticana ; Tournai, ville ; Arras ;

Maredsous (Belgique), bénédictins.
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186) Antiphonale benedictino-romanum, sive cantvs divrni monas-

tici, Pavli V p. m. authoiitale recogniti, pro omnibus sub régula s. p.

Benedicti militantibus, tali ordine dispositvm vt etiam inserviat omni-

bvs breviarivm romanum recitantibus, cui addita sunt omnia quae

communiter cantantur in matutinis cum oRîcio, missa et sepultura

defunctorum, nec non deuolissima formula induendi et profitendi

monachos et moniales eiusdem ordinis. Lvtetiae Parisiorvm, ex offi-

cina Nivelliana, sumptibus Sébastian! Gramoisy, via lacobea, sub

Ciconijs, M.DCXI, cvm privilegio régis.

In-4°, li f. (bulle, table)-620 p. (à tort gao), r. et n., musique. — Bibl. :

Avignon ; Bayeux, chapitre.

186 bis) Breviarium congregationis Casinensis ordinis S. Benedicti.

Venetiis, 1611. In-8°.

187) Officia propria festorvm ordinis Sancli Benedicti, observanda

a monialibvs monasterii Pacis Virginis dicti, Dvaci, ex breviarijs cis-

terciensi et vallisoletano, sanctisque patribus fidelissime desumptis,

et ad formam romani offîcij redacta. Dvaci, ex typographia Pétri Borre-

mans, sub signo ss. apostolorum Pétri et Pauli, M.DCXI.

In-8°, 102 p.-i f. (approbation)- 1 4 p. (office de l'ange gardien), r. et n. —
Approbation de Paul Boudot, archidiacre, au nom de l'évêque d'Arras,

datée de Douai, a juillet 1608. — Bibl. : Bruxelles, BoUandistes.

188) Ofïîcium Zachariae prophetae pro monialibus S. Zachariae,

ordinis S. Benedicti. Venetiis, per Fr. Rampazetum, 161 1. In-8°.

189) Breviarium monasticum ordinis S. Benedicti, 161 2.

190) Breviarivm monasticvm Pavli qvinti pont. max. avctoritale

recognitvm, pro omnibvs sub régula sanctissimi patris Benedicti mili-

tantibus. Romae, ex typographia Bartholomaei Zannetti, M.D.C.XIII,

cvm licentia svperiorvm et privilegio, apud Bartholomaeum Zannettum

et impressores camerales socios in hoc opère.

In-folio, 24 f. (calendrier, rubriques, table)-678-xci p., a col., r. et n.,

grav. — Au début, bref de Paul V, Rome i" octobre 1612. — Bibl. : Romas
Vaticana ; Arras.

191) Breviarivm monasticvm, Pavli qvinti pontif. maximi auctori-
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tate recognituin pro omnibvs sub régula sanctissimi patris Benedicti

militantibus. De licenlia superiorum. V'enetiis, apud Ivntas. [A la fin :
]

Venetiis, apud Ivntas, M.DG.XIIII.

In-4°, 36 f. (calendrier, rubriques)-763 p. (par erreur 663)-cvij p. — 1 f.

(table), 2 col., r. et n., grav. — Bibl. : Firenze, Manicelliana ; Varsovie,

Université.

192) Breviarivm monaslicvm pro omnibvs sub régula sanctissimi

patris Benedicti militantibus. Venetiis, apvd Antonivm Pinellvm. [A

la fin : ] Venetiis, MDCXIV, apud Antonium Pinellum.

In-8°, 28 f. (cal., rubr.)-927 cxxxj-2 f. (index.) — Bibl. : Maredsous (Belg.).

bénédictins.

193) Breviarium ordinis S. Benedicti. Rorschachii, J. Kussler, i6iA-

In-folio, 28 f.-871-cxLv p. — Bibl. : Solesmes.

194) Breviarium ordinis S. Benedicti, 16 15.

195) Missale monaslicvm, Pavli qvinti pont. max. avctoritate reco-

gnitvm, pro omnibvs sub régula sanctissimi patris Benedicti militan-

tibus. Romae, ex typographia Bartholomaei Zannelti, MDCXV, cvm

facvllate svperiorvm et privilegio.

In-folio, 26 f. (calendrier, rubriques)-558 p.-i f. (table), 2 col., r. et n.,

musique, grav. — Bibl. : Avignon. Cf. Wcale, Catal. niissal., p. 228.

196)0rdine perpetuodi recitar TolTiciodivino conforme al breuiario

monastico sotto la regola del santiss. p. Benedetto, per il padre Michiel

Bellani, monaco Cassinense. Venezia, i6i5, in-8°.

Vente Raffaelli, Rome, 10 mai 1916, n. 473.

197) Breviarium monasterii S. Audoeni [St-Ouen] ordinis S. Bene-

dicti. Rothomagi, 1616. In-8°.
^

198) Breviarium ordinis S. Benedicti, Venetiis, 1616. In-folio.

199) Cantiones sacrae, auctore Richardo Diringo, anglo, monialium

anglicarum Bruxell. in monast. virginis Mariae organistae. Antver-

piae, per Petrum Phalesium, 1G17. In-4'^.

J.-B. Martin.
{A suivre.)



CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE

Histoire IMonastique Généraie

Dom Besse : Les Mystiques Bénédictins des Origines au XIII^ siècle.

Édité dans la collection « Pax »^ ce volume comprend une série de confé-

rences et quelques articles que l'auteur avait groupés en vue d'une publica-

tion ultérieure. On y retrouve l'allure simple dans l'expression, familière

à Dom Besse et, surtout, cette large compréhension, ce don des ensembles,

des vues synthétiques qui rendait si suggestifs ses tableaux d'histoire où

l'intuition était plus sûre que parfois le détail. Hâtons-nous de le dire, ce

volume n'a aucune prétention purement scientifique; son but est d'ins-

truire et d'édifier en faisant revivre quelques-unes de ces grandes figures

monacales du passé, figures de saints et de saintes dont l'existence fut ani-

mée d'un grand souffle mystique et dont l'influence par leur vertu fut

des plus puissantes sur leurs contemporains. — Une introduction d'une

trentaine de pages sur la mystique chrétienne et la mystique païenne suit

les manifestations diverses du mysticisme dans l'histoire, en marque les rai-

sons d'être dans le fonds religieux de l'humanité ; après avoir noté les dévia-

tions que ce sentiment a subies, Dom Besse définit les caractères vrais de la

mystique chrétienne qui a sa source dans l'Évangile et dans la personne du
Christ. 11 en montre donc les précurseurs au berceau de l'Église, avec la

surabondance de ses manifestations dans les premières communautés de

fidèles, puis ses plus illustres représentants parmi les solitaires et les moi-

nes sur lesquels nous renseignent la vie de saint Antoine et les œuvres de

Cassien, ainsi que la biographie de saint Martin par Sulpice-Sévère. Avec

le chapitre consacré à saint Benoît nous en arrivons aux mystiques propre-

ment bénédictins dont « l'ascension vers Dieu » s'est inspirée de la forme

de vie surnaturelle exposée dans sa Règle et de l'exemple laissé par ses actes

que rapporte saint Grégoire. En celui ci nous voyons le Pape dont l'influence

fut si considérable dans le maintien et le développement delà vie chrétienne

à l'époque des invasions barbares. Puis nous entrons dans un de ces foyers

(i) Paris, Lethielleux-Desclée ; Maredsous.
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de vie surnaturelle intense avec l'abbaye de Gluny qui « est, au moyen-âge,

la première institution du monde chrétien, après Rome ». Avec complai-

sance Dom Besse s'y attarde et, dans la vie de saint Hugues, il nous montre

le plein épanouissement du mysticisme à Cluny avec ce double caractère

qui lui est particulier : << la splendeur d'une liturgie qui peu à peu envahit

tout et -une sorte de familiarité, très touchante, avec le monde surnatu-

rel ». — A ces caractères, saint Anselme ajoutera Ja recherche intellec-

tuelle et des préoccupations plus spéculatives, tandis que saint Bernard avec

l'école cistercienne « préférera monter à Dieu par plus de travail, de pau-

vreté et de pénitence ». Sainte Ilildegarde, sainte Elisabeth de Schônau,

sainte Gertrude, sainte Mochtilde. dont l'existence à toutes fut favorisée des

plus hauts phénomènes mystiques cl dont les ouvrages marquent parmi

les plus estimés de ceux qui traitent de la vie surnaturelle, viennent

inagniDquement clore celte série de portraits de famille. Dans ces pages,

auxquelles Dom Castel a joint une préface et une conclusion, Dom Besse

nous a laissé une contribution des plus précieuses à l'étude de la psycho-

logie des saints.

•B. Krusch et W. Levison : Passiones vUaeque sanctoruni aevi mero-

vingtci(i).

Dans le tome VU, pars r et a*, des Scriptores reram Merovingicarum

qui achève celte publication commencée depuis bientôt un demi-siècle,

nous devons signaler au moins pour l'instant les études hagiographiques

qui entrent davantage dans le cadre de cette bibliographie. Telles sont :

VUa et Miracula Leulfrediabbatis Mudrlacensis donll'auteur anonyme ayant

écrit près d'un siècle plus tard parait aux yeux de M. Levison avoir peu d'au-

torité (p. i-i8). — La VUa Parduljl abbatis Waractensis (19-/10), saint Par-

doux de Guéret, a été composée dans les premières années du règne de

Charlemagnc. — La partie consacrée à la VUa WUUbrordi archiepbcopi

Traiedensis auclore Alcuino (p.8i-i4i) nous donne une étude très appro-

fondie de ce docuiment hagiographique dont la rédaction fut commencée

entre 786 et 797 et qui fut si répandu au Moyen-Age. — La VUa Berluini

episcopi et sancti Maloniensis (p. 175-182) remonte au IX' siècle et n'offre pas

une autorité historique très sérieuse, étant postérieure d'un siècle à son

héros. — Quant à la VUa Severini episcopi Burde(jalensis auclore Venanlio

Fortunato (p. aoS-aa^), M. Levison n'hésite pas à l'attribuer à Fortunat. —
II nous donne de même une minutieuse édition de la VUa Germani Antis-

siodorensis auctore Conslanlio (p. aa5-283), dont il fixe la composition vers

iSo. — La VUa abbaluin Acaimensium (p. 33a-336), dont M. Krusch édite la

première partie, est de sa part l'objet de conclusions peu favorables. — A
elle seule l'élude consacrée à la VUa Germani episcopi Parisiaci auclore Venan-

lio Forlunalo. Accédant Vitasecunda breviorel Translalio Veluslissima (p. 337-

A28) vaut un volume. A la VUa il accorde toutes ses faveurs ; par contre, la

(i) Monumenla Germaniae Historica, Hanovre, Hahn, igig-igao, in-4°, x-goj p.
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Translatio n'est à ses yeux qu'une compilation n'ayant pas plus de valeur

critique que la Vila brevior. — Écrite au commencement du IX' siècle la

Vita Lonoghylii abbatis Baxiacensis (p. 429-437) reflète la préoccupation de

sauvegarder l'indépendance de cette abbaye contre l'évêque du Mans. — C'est

un précieux document pour la topographie ecclésiastique à la fin du IX' siè-

cle que le Libellas de ecclesiis Claromontanis (p. 464-467) dont M. Krusch

nous donne une édition d'après un manuscrit du XI» siècle. — Tout parti-

culièrement apprécié sera le remarquable instrument de travail qui nous

est offert dans ses Chronologica Regum Francorum stirpis nierovingicae. Cata-

logi, compalationes annoram vetustae cnm commentariis scripsît B. Krasch,

d'une richesse de documentation extrêmement précieuse (p. 'i68-5i6). —
Enfin cette publication monumentale s'achève par un Conspedus codicum

hagiographicoruin (p. 5a9--o6) dans lequel M. Levison nous donne la descrip-

tion des 84a manuscrits utilisés dans ces volumes. — Suivent une série

d'Appendices et les Tables.

L. Halphen : Études critiques 5ur l'Histoire de Charlemagne (i).

Ces études, qui ont paru dans la Revue Historique (1917 à 1921), constituent

un ensemble de travaux préliminaires à une œuvre de synthèse qui nous

manque encore sur « Charlemagne et la civilisation carolingienne » ;

M. Halphen se propose de l'essayer plus tard et personne n'est à même de

mieux réussir que lui. A juste titre, il regrette l'absence de travaux sérieux

de langue française sur cette période de notre histoire copieusement étu-

diée par contre en Allemagne ; et il se trouve que dans les études criti-

ques qu'il nous donne, M. Halphen est très souvent en désaccord avec

les érudits allemands, ce qui est assez suggestif. — La première partie de

ce volume est consacrée à la valeur et à la mise au point des différentes

sources annalistiques sur lesquelles peut s'appuyer une histoire de Charle-

magne : les annales carolingiennes, les petites Annales de Murbach, de

Lorsch, de Saint-Amand, celles dites de Petau, celles de Salzbourg, de Metz,

la chronique de Lorsch; œuvre de compilation et de copie en général, les

petites Annales semblent n'être un travail original que depuis le dernier

quart du VHP siècle. M.Halphen aborde ensuite l'œuvre d'Einhard et sa Vila

Karoli, il se montre, pour lui et ses procédés de rédaction, sévère, discute son

autorité et mesure la créance qu'on peut lui donner; d'aucuns trouveront

cette sévérité un peu excessive. Quant à l'œuvre du moine de Saint-Gall,

en qui M. Halphen voit Notker le Bègue, si elle est « un des monuments les

plus curieux de la littérature latine au temps de la décadence carolin-

gienne »), elle ne saurait être « à aucun titre un document historique ni

même, à proprement parler, un recueil de légendes populaires ». — La

seconde partie traite d'abord de la conquête de la Saxe, du couronnement

impérial de 800; suivent deux remarquables chapitres sur l'agriculture et la

(i) Paris, Alcan, igai, gr. in-8, viii-3i4 p.
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proprwté rurale, ainsi que sur l'industrie et le commerce dans l'empire

carolingien. Au sujet du régime de la propriété, M. Halphen traite longue-

ment du Polyptyque d'Irminon d'après lequel ressort la prédominance delà

grande exploitation. A ce propos dans un Appendice nous trouvons le

tableau de la répartition des cultures, prairies, bois, sur les terres de l'ab-

baye de Saint-Germain desPrés d'après le Polyptyque d'Irminon. — Ces

études, dont nous n'avons pu que signaler brièvement le grand intérêt,

nous font vivement désirer les développements annoncés parleur auteur.

Pierre Bernard : Études sur les Esclaves et les serjs d'Église en France

du VI' au XIW siècle (i).

Bien que de nombreux travaux juridiques ou historiques aient paru déjà

sur les esclaves et les serfs dans l'ancien droit fran(,ais. jusqu'ici rien n'a-

vait été tenté sur ceux qui appartenaient à des établissements ecclésiastiques

ou religieux. Aussi l'étude de M. Bernard sur les esclaves de l'Eglise à l'épo-

que franque et le servage ecclésiastique à l'époque féodale cITre le plus grand

intérêt; elle abonde par ailleurs en renseignements sur la situation qui leur

était faite auprès des monastères ainsi que sur l'exploitation domaniale de

ceux-ci. L'auteur détermine successivement l'origine de la servitude et du

servage ecclésiastiques, la condition juridique des esclaves et des serfs d'É-

glise, les tonures serviles. redevances et corvées des uns et des autres, l'af-

franchissement des esclaves et des serfs d'Église. Dans ses conclusions

M. Bernard est amené à reconnaître que la condition juridique des esclaves

et serfs ecclésiastiques était régie, sur un assez grand nombre de points, par

des principes particuliers, qu'ils jouissaient de certains avantages, et que,

tout en usant d'une légitime prudence. l'Église était loin par ailleurs de se

montrer défavorable à leur affranchissement.

Dom Ursmer Berlière : Écoles claustrales au Moyen-Age (a).

Après avoir mis en garde contre une confusion très fréquente au sujet des

écoles claustrales parmi lesquelles on n'a pas assez distingué entre celles qui

étaient réservées aux seules recrues du monastère et celles qui étaient acces-

sibles aux séculiers, DomU. Berlière montre, dans une série de documents

choisis, le « rôle des monastères dans la formation des prêtres séculiers atta-

chés aux paroisses qui en dépendaient à titre de patronat ou d'incorpora-

tion, ou même parfois comme maîtres d'écoles paroissiales ». Depuis le

XIIP siècle, spécialement dans les pays où l'influence de Cluny fut prépon-

dérante, les écoles claustrales externes furent abandonnées; et, de plus en

plus, leur direction passa en des mains séculières.

(i) Librairie Recueil Sirey, Paris, 1919, in-8, 3i5 p.

(2) Académie Royale de Belgique. Extrait dos Bulletins de la Classe des Lettres.

Sciences morales et politiques, séance 5 nov. 19J1, n" iï, p. 55o-573.
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E. Male : L'empreinte monastique dans l'art du XW siècle (i).

« L'art du XIP siècle porte profondément Tempreinte du génie monasti-

que » ; c'est qu'alors les monastères, ceux de l'ordre de Cluny en particulier,

furent les principaux foyers du renouveau de la sculpture ; leur art « prenait

tout naturellement le caractère encyclopédique et symbolique de la science

du cloître ». A ce propos, M. Mâle trace un tableau des plus suggestifs et

des plus \ivants de l'art monastique, dans lequel le merveilleux et le sur-

naturel abondent et inspirent de véritables chefs-d'œuvre; c'est alors que,

sous le ciseau du moine sculpteur, s'éciit dans la pierre, sous les formes les

plus terrifiantes, « l'histoire artistique du démon » que le XIP siècle conçoit

monstrueux, de même qu'il se montre peu flatteur pour la femme.

Dom André Malet : La Liturgie cistercienne (2).

Aperçu intéressant sur les origines, la constitution, la transformation et

la restauration de la liturgie dans l'Ordre de Citeaux. On sait que le rit cis-

tercien n'était autre à l'origine que celui en usage à Cluny, auquel vinrent

s'ajouter quelques revisions et usages particuliers qui furent approuvés en

II 53 par Eugène 111. Cette notice en marque les principaux développements
et l'esprit qui présida à la rédaction du Liber Uauum et de VOrdinariam cis-

terciens.

R. P. S. MuLLER : Einkommen und ordentliche Ordenstener der Abteien

in Frankreich in 17. und 18. Jahrhundert (3).

Fin de la liste des redevances prélevées dans l'Ordre de Cîteaux sur les

maisons de France qui en dépendaient aux XV!I° et XVIIP siècles (Reclus-

Villers-Betuach).

A. Broquellet : Nos Abbayes (4).

Notices historiques, claires, précises, illustrées avec goût, sur quelques-
unes de nos anciennes abbayes. On souhaiterait cependant plus de variété

dans le choix des lieux réguliers, ainsi que quelques restitutions anciennes
quand les bâtiments actuels, comme à Cluny par exemple, ne peuvent
donner une idée exacte de l'ensemble primitif.

0. Daumont : Une âme contemplative. Le P. Maxime Cartier (5).

C'est l'attachante biographie d'un religieux de l'abbaye de la Trappe de

(i) Rapport à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres du i8 nov. igai

(2) Westmalle, typographie de l'Ordre des Cisterciens, 1921, in-8, 57 p.
(3) Cistercienser Chronilc, décembre 1931, p. 179-182.

(4) Paris, Garnier, 1921, in-iô de xxiv-376 p.

(5) Abbaye de la Trappe, à Chimay, et Bruxelles, Dewit, in-12, 43o p.
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Chimay, sous-lieutenant durant la dernière guerre. Né à Valenciennes le

a5 avril 1891, il entra en 191 1 à la Trappe où il fit profession le 8 décem-

bre 1913 sous le nom de frère Marie-Maxime. Le i'4 septembre 1917. il

tombait pour la ^>ance sur le front de l'Yser.

Nous finirons par le relevé sommaire des principaux articles concornant

l'histoire mona.stique en France parus dans le Diclionnaire d'hisloire et de

géographie ecclésiastiques, fascicule XIV.

Annon, abbé de Micy (dioc. Orléans), f 97a. — Annon. archevêque d'Arles,

fondateur de l'abbaye Sairit-Gervais-lès-Fos. f qq.'i. — Annonay (dioc.

Viviers), où l'Ordre de Saint-Ruf avait un établissement assez important,

possédait aussi le.s prieurés de Trachi et de Saint-Dcnys. Parmi les maisons

religieuses, notons un prieuré bénédictin dépendant de l'abbaye de Sainl-

Chaffre ; ainsi que les maisons de cordciiers, n'coUets, templiers, anlonins,

chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, jésuites, clarisses et carmélites.

— Aimonciades. — Anqnelil, chanoine régulier de la Congrégation de

Sainte-Geneviève, historien, f 1806. — Au sujet d'Anshert prétendu

abbé de Moissac, une notice critique de M. de Lacger. — Notices sur Ans-

bert moine de Saint-Evroult (Orne) au VII' s. ;
— saint Ansbert, abbé de

Fonlenelle et évêque de Rouen, VII' s. — Saint Anschaire, moine à Corbie

(dioc. Amiens I. puis à Corvey (Westphalie), archevêque de Hambourg-Brème,

f 865. — Anscher abbé de Saint-Riquier, 7 11 36. — Anschéric ou Ans-

chaire, abbé de Saint-Germain d'Auxerre, évêque de Paris, f 911. — A

propos des Conciles tenus dans la ville d'Anse quelques indications concer-

nant Cluny ; de même on relève quelques détails intéressant l'ordre monas-

tique dans les notices consacrées aux évêques Anseau de Beauvais (f 1099),

ei Anseau de Garbmde. év. de Meaux (7 1207). — Anségise (saint), mort abbé

de Fontenelle en 833, auteur d'une des plus anciennes collections de capi-

tulaires. — Saint Anselme, abbé de Lérins, a' moitié du V' siècle. — Anselme,

moine à Saint-Remi de Reims, au XI" s. — Anselme, abbé de Gembloux

(f ti37), continuateur du Chronicon de Sigebort de Gembloux. — Saint

Anselme, né à Aoste io33, abbé du Bec (1078- 1093), archevêque de Cantor-

béry (logS-iiog). — Ansfroi, premier abbé de Préaux (dioc. IJsieux) au

XI' siècle. — Anton, moine à Lobbes, auteur des \ Un Ursmari et Vita Ermini,

au VIII' siècle. — Ansiêe, moine à Gorze puis abbé de Saint-Arnoul de Metz

(f 960). — Saint Anihelme de Chignin, septième prieur de la Grande Char-

treuse, premier général des Chartreux, évêque de Belley (1107-1178).

Dans le Dictionnaire d'Archéologie chrétienne et de Liturgie (fascicule 37), à

propos de Dijon, Dom Leclercq donne quelques indications sur l'abbaye

Saint-Bénigne, ses vestiges, ainsi que sur quelques manuscrits liturgiques

conservés à la Bibliothèque de la Ville. — Relevons aussi, dans le fasci-

cule 4o, une notice sur les manuscrits liturgiques de Douai dont un grand

nombre proviennent des abbayes de Marchiennes et d'Anchin, ainsi que du

couvent des Bénédictins anglais de Douai.
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Provinces Ecclésiastiques de Reims, Cambrai, Tours

Reims. — La charte communale de Beaumont-en-Argonne connue sous

le nom de « loi de Beaumont » a été l'objet d'une nouvelle étude de

M.G.Robert : La Loi de Beaumont dans les domaines de Saint-Remi de

Reims (i), d'après des documents inédits qui permettent d'apporter quel-

ques précisions déplus aux droits de l'abbaye sur les villages de Le Chesne,

Sauville et ïerron-sur-Aisne. L'auteur fait suivre son travail de i3 pièces

justificatives qui vont des années laoo à 1769.

Signalons aussi une note de M. l'abbé Midoux sur Les sceaux des Religieu-

ses de Sainl-Damien ou de Sainte-Claire de Reims (3) ; il y a joint la descrip-

tion des sceaux du monastère de l'Humilité de Notre-Dame à Longcliamp
qui dépendait de la maison de Reims.

Signalons aussi une comnmnication de M.Depoin au 54'^ Congrès des

Sociétés Savantes sur le prieuré de Wariville, de l'ordre de Fontevrauld, au

diocèse de Beauvais (3), dont le nécrologe obituaire se trouve à la Bibliothè-

que Nationale.

Quelques remarques de M. Ph. Lauer sur la translation des reliques des

saints Ouen et Leufroy à l'époque des invasions normandes (i) ; ces translations

pourraient bien avoir eu quelque influence sur l'origine de l'abbaye de la

Croix-Saint-Ouen dans l'Oise.

Roger, ersler Abt von Etant (5). Courte notice sur le premier abbé du
monastère cistercien de Elant (arrond. Mézières) fondé en ii48. Roger mou-
rut vers II 6a.

M. Paul Laurent vient de publier la Table Générale des tomes I à XXI
(années 1894-1914) de la Revue Historique Ardennaise (6). Nous souhaitons

que des circonstances plus favorables permettent bientôt la reprise de cette

Revue très estimée d'histoire locale.

Cambrai. — M. le Chanoine Leuridan publie un certain nombre de
Minutes notariales ; parmi celles-ci nous remarquons une adjudication de
dîmes de l'abbaye d'Hasnon à Leers du 12 juillet 17^1 (7).

Une courte notice de M.Alphonse Martin sur L'Abbaye de Montivilliers.

Sa fin. Ses ruines (8).

(i) Travaux de l'Académie de Reims, i3/i* volume, p. 79-141.

(i) Ibidem, p. 163-171.

(3) Journal Officiel du 3 avril igai.

(4) Ibidem, 3 avril 1921.

(5) Cistercieaser Chronik, novembre igar, p. i6i-i64.

(6) Paris, Picard, in-8, 1921, 96 pages.

(7) Bulletin mensuel... Soc Éludes de la Province de Cambrai, aoùt-sept. igai,

. i4a.

(8) Rec. soc. Havraise, igai, p. 37-5i.
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Prov. de Tours. — Mentionnons une Noie d'histoire fiinancière (i)

ayant trait au montant des taxes imposées au prieuré de Léhon au XIV* siè-

cle.

M. Pocquet du Haut-Jussé a publié d'après le ms. Regina 988 de la Biblio-

thèque du Vatican les Statuts synodaux d'Alain de la Rue, évéque de Sainl-

Brieuc (/4r2/) (a).

Parmi les nombreuses indications archéologiques que l'on trouve dans

l'aperçu de M. Waquet sur Les Monuments historiques du Finistère (3i, nous

relevons celles qui ont trait aux abbayes et prieurés de cette région : Batz

(île de), Clohars-Carnoët. Daoulas, Landcda, Plonéour-Lanvern, Plougonve-

lin, Plounéour-Ménez, Plouncvez-Lochrist, Quimperlé (église de l'abbaye

Sainte-Croix I.

M. l'abbé Brcmond ayant reproduit dans son Histoire littéraire du sentiment

religieux en France (tome V, p. i4o-i43) le jugement de Dom Lobineau sur

les possédées de Loudun, M. A. Hamon montre comment le docte bénédictin

prévenu contre la supérieure des Ursulinesde Loudun interprète, au point

de les fausser. les appréciations du chevalier d'Espoy (4).

Signalons pour mémoire, de M. Delaunay, quelques Glanes biographiques

sur les abbés commendataires de Saint-Maur-sur- Loire (5).

— Voir pour ces provinces la chronique bibliographique de janvier.

Provinces Ecclésiastiques de Bourges, Bordeaux et Auch.

Bourges. — Une étude archéologique de M. F. Deshoulières sur L'église

de Ligni'eres (Cher) (6) restitue à ce monument son véritable caractère archi-

tectural et indique des rapprochements suggestifs entre cette église et d'au-

tres du Berry.

M. Jacques de Font-Réaulx, qui est chargé de la publication des Pouillcs

de la province ecclésiastique de Bourges, nous donne dans un intéressant

mémoire une liste accompagnée d'éclaircissements précis sur Les anciens

Ponillés du diocèse de Bourges (7). Au sujet des monastères de la région nous

remarquons les pancartes des abbayes de Charenton, de Chezal-Benoît, de

Déols, d'Issoudun, de Méobecq, de Plaimpied, de Saint-Sulpice, de Saint-

Satur, de Vierzon ; on a aussi les pancartes d'une douzaine de malsons

situées hors du diocèse, mais qui y possédaient des bénéfices.

(1) Bulletin et Mémoires Soc. Arcliéol. d"llle-et-Vilaine, tome XLVI, i" partie,

p. 469-476.

(a) Ibidem, tome XLVII, p. i-iia.

(3) Bull. Soc. ArcViéologique du Finistère, année 1920, p. 160-186.

(4) Revue Pratique d'Apologétique, 19» i, .\vril, p. SS-Sg.

(5) Mémoire de la Soc. d'Agr... d'Angers, 1930, p. i>7-i57.

(6) Mémoire Soc. Antiq. du Centre, 1919-1920. p. 1-17.

(7) Ibidem, p. ig-Sô.
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Sous la rubrique : Titres et documents sur le Limousin et le Quercy (i),

M. le chanoine Albe publie trois lettres de Baluze dont l'une concerne les

manuscrits de l'abbaye de Moissac et les deux autres ses études sur l'abbaye

et le diocèse de Tulle.

M. Lalande publie un Arrentement de la manse d'Auriolpar l'abbé commen-

dataire d'Aubazine (2) daté de l'année i455.

A. M. le docteur Lafont nous devons une notice sur La prévôté de Lador-

nac (3)^ui relevait de l'abbaye bénédictine de Terrasson (dioc. Sarlat).

De M. Thomas : Quelques Notes biographiques sur François de Viersat (4),

Chambrier du prieuré de Chambon-Sainte-Valérie.

Dans la Généalogie de la famille Couturier ou Couslurier de Fournoue (5) par

M. de Lavillatte, nous remarquons plusieurs membres de cette famille qui

occupèrent des bénéQces monastiques, à savoir : Jean-Alexandre-Charles

Couturier, né en 1690, prieur de Saint-Pierre de Guéret; Joseph Couturier,

né en 1701, prieur de Notre-Dame de Nouziers; Armand-Louis Couturier,

né en 1709, prieur de Châteaurenaud (dioc. Sens).

Quelques notes et documents sur la Fondation et suppression du couvent

des Récollets d'Ardes {i660-1788) (6) n'apportent pas une contribution bien

importante, mais sont néanmoins utiles pour l'histoire de cette maison.

Notice nécrologique sur Victor Baabet il886-19Ià), mort pour la France (']),

auteur d'une thèse pour le diplôme d'archiviste paléographe : Études histo-

riques et archéologiques sur VAbbaye de la Chaise-Dieu {10^3-1516), présentée

en janvier 1914.

Dans les Quelques épisodes des querellesjansénistes au Puy au XVIII^ siècle (8),

que relate M. le docteur Olivier, nous relevons ce qui a trait aux discussions

entre les Jésuites du Puy et les religieux de la Chaise-Dieu.

Quelques détails sur l'action de François Nesmond, prieur de la Voûle, évê-

que de Bayeux (9) au XVIP siècle, par G. Dillaye.

Excellente étude de G. Segret sur La fondation de VAbbaye et du monastère

Saint-Pierre de Blesle (10) dont l'origine remonte à Ermengarde entre 849 et

885.

Bordeaux. — A différentes reprises déjà nous avons signalé, au cours

de sn publication dans la Revue de Haintonge et d'Aunis, la remarquable

(1) Bulletin de la Société scientif., histor. et archéol. de la Corrèze. tome XLII,
année 1920, p. 120-125.

(a) Ibidem, p. Sio-Sig.

(3) Ibidem, p. 346-365.

(i) .Mémoires de la Société des Sciences natur. et archéol. de la Creuse, année 19^0,
tome XXI, p. 298-301.

(5) Ibidem, p. 3ii-3i7.

(6) Bulletin historique et scientif. de l'Auvergne, 19*0, passim.

(7) Bulletin histor... Soc. du Puy et de la Haute- Loire, 5° année, p. i-ia (igiS-
1920).

C8) Ibidem, p. ^9-76.

(9) Almanach de Brioude et de son arrondissament, 19» i, p. 83-8$.

(10; Ibidem, p. 87-106.
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étude de notre collaborateur M. Depoin sur l'Histoire des Évéques de

Saintes (i) dont nous sommes tieureux de voir l'introduction réunie en

volume. Cet ouvrage est la reconstitution des origines religieuses d'une de

nos plus anciennes églises des Gaules (cours du Ul' sit-cle) dans des condi-

tions qui en rendent le travail plus dilTîcile et méritoire, car la région de

Saintes eut particuli(''rement à souffrir des ravages qui dispersèrent ou détrui-

sirent les sources du passé. Grâce à des recherches minutieuses, patientes

et d'une étendue de documentation considérable. M. Depoin est parvenu à

rétablir scientinquenient la chronologie des évéques de celle église. Après

avoir fait l'examen critique des sources diverses auxquelles on peut deman-

der quelques renseignements, il s'attache à dégager des légendes hagiogra-

phiques primitives ce qu'une rigoureuse critique peut en déduire. A propos

de la légende de l'évèque Vivien sur lequel il nous donne dans la Vita prior

un document précieux inconnu à M. Bruno Krusch, M. Depoin fait de justes

réserves sur certains procédés un peu sommaires parfois d'une critique reje-

tant a priori un document pour quelques interpolations qui \inrent se

glisser par la suite dans le texte primitif.

Au .^4' Congrès des Sociétés Savantes, M. Audouin a signalé l'intérêt que

présentent les Manuscrits retrouvés de Uom Fonlenau concernant les privilèges

du prieuré de Saint-Nicolas de Poitiers et de l'Abbaye de MontierneuJ (2).

M. le comte de Saint-Saud a commencé une série d'études sur les Églises

du Pèriijord dépendant d'Abbayes poitevines (i) ; les articles parus intéressent

l'Abbaye de Charroux.

Concernant la même région. M. Lavergne dans ses Notes archéologiques :

Travaux à la Cathédrale de Sarlat au AT/* siècle (!i), rappelle qu'avant la cons-

truction de l'édifice actuel l'ancienne église abbatiale tenait lieu de cathé-

drale; c'est en i5o4 qu'elle fut rasée et que sur son emplacement s'éleva la

nouvelle église.

Signalons sur le Prieuré de Notre-Dame da Bousquet (5) quelques docu-

ments des années i658 et 1768 publiés par le M. le docteur Dusolicr.

Nous devons à M. l'abbé Gaillard une bonne monographie sur Le Prieuré

du Darp (6) (région de Bordeaux) qui aurait été fondé par Charlemagne et

dont, depuis le premier tiers du XIIl" siècle, il est possible de reconstituer

la liste des prieurs.

Publication de Mlle A. Cluzan de l'Acle de prise d'habit de messire Jean

Gardreau, religieux bénédictin du monastère de Guilres \i5 septembre

i5Ci) (7).

(i) Paris, Champion, 1931, in-8, 3a7 p.

(a) Journal Officitl du 3 avril igai.

(3) Bulletin histor. et archéol. du Périgord, igai, p. i39-i43 ; 177-189.

(/i) Ibidem. 1920, p. i55-i6i.

(5) Ibidem, igai, p. i47-i5o.

(6) Revue historique de Bordeaux et du départ, de la Gironde, année igao,

p. 69-80 ; 1 35-1 56 ; a 17-337 ; année igai, p. 37-48.

(7) Archives hist... Gironde, 1919-1930, p. 36-37.
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Auch. — De M. Brutails : Notes d'archéologie landaise : l'église de Bos-

tens (i) ; celle-ci appartenait depuis la fin du X° siècle à l'Abbaye de Saint-

Sever. ^
A propos de celte abbaye mentionnons l'importante monographie que

M. l'abbé Tauzin a consacrée à Saint-Sever, Cap de Gascogne (2); ainsi que

les rectifications faites par M. l'abbé Degert sous le titre de : Observations

personnelles sur un travail paru (3) dans le Bulletin de la Société de Borda.

Le premier volume de l'Histoire de la vallée de Caaterets {les origines ; le

cartulaire de l'abbaye de Saint-Savin en Lavedan (4), par M. Alph. Meillon

est consacré à l'étude critique du cartulaire de l'abbaye. Un examen appro-

fondi permet à l'auteur d'établir que la prétendue donation de la vallée de

Gauterets au monastère par Raymond de Bigorre en 945 est un acte

apocryphe dont la rédaction peut se placer entre 1176 et ia5o, époque à

laquelle eut lieu la réforme de l'abbaye par un religieux de Saint-Victor

de Marseille. M. Meillon étudie le rôle très important qu'eut l'abbaye de

Saint-Savin dans le développement économique de la région.

Dans une chronique précédente nous avons vu comment notre confrère

Dom Romary en étudiant Saint-Savin de Lavedan (5) avait été amené à

fixer la composition de la Vita du saint au VP siècler Voici ses conclusions :

« Saint Savin appartient, non à l'époqvie des comtes de l'empire romain,

mais" à celle des comtes Wisigolhs dans les cités d'Aquitaine vers l'an 5oo. »

Puis l'auteur procède à la rectification de quelques erreurs sur le lieu d'ori-

gine, la famille du saint ; se basant enfin sur les données de la Vita, Dom
Romary croit pouvoir affirmer qu'il était prêtre. C'est une élude des plus

sérieuses et des plus fouillées.

M. l'abbé Degert : Addition à la Gallia Christiana. Abbés de Divielle (6),

apporte un complément de cinq noms à la liste des abbés de ce monastère.

Ce sont : Bernard ; Bertrand, approuvé par Grégoire IX le3o octobre 1874 ;

Achille d'Albret, nommé par Léon X en i5i3; Jean de Bayleux en i5i4;

François de Pardailhan, mentionné en i55i et i563.

D'après un état du 17 novembre 1732, M. Lafîont nous donne d'utiles

précisions sur Les renies et revenus de l'abbaye de Lézat au XVIII' siècle (7).

Signalons encore le début d'une notice sur les Prêtres séculiers. Reli-

gieux et Religieuses de Gimont sous la Révolution (8), parM.L. Médan ; le

premier article concerne le clergé séculier (A suivre.)

Sous les auspices de la Société Archéologique du Gers, M. l^ouis Puech a

publié une Histoire de la Gascogne (9) qui pourrait servir de modèle à des

(i) n.illetin... Société de Borda, 38* et 89* années, p. 5o3-5o7.

(2) Ibidem, 38' et 89* année, p. 1T7-140; iSo-aig; 397-320; 327-358 ; 455-486 ;
—

4o' année, p. 1-57 ; 129-170.

(3) Ibidem, 4i° année, p. 29-39.

(4) Gauterets, Cazaux, igao.

(5) Revue des Hautes-Pyrénées, 1921, p. i3â-i53 ; 168-191.

(6) Revue de Gascogne, 1920, p. i85.

(7) lljidem, 1920, p. 186-189.

(8) Ibidem, 1921, p. 179-187.

(9) Auch, Société Archéolog. du Gers, 1914, in-13 de 4i8 pages.
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monographies de ce genre pour nos diverses provinces de France. Précédé

d'un aperçu géographique sur la région où se meut l'histoire qu'il retrace,

accompagne d'une bibliographie sobre mais sérieuse, ce petit volume étudie

les origines de l'ancienne Novempopulanie, laquelle suint généralement les

vicissitudes de l'ensemble de l'Aqiiitaine. Après 1 invasion des Vascons qui

donnèrent leur nom à cette région, M. Pucch retrace l'histoire de la Vasco-

nie (Goa-SO'!) tantôt soumise à la domination franque, tantôt indépendante

jusqu'à la fin du IX' siècle où elle parvint à constituer le duché de Gascogne,

unité distincte avec chel's héréditaires. La partie consacrée au Moyen-.\ge

est particulièrement bien traitée; la description de la société féodale en

Gascogne, ainsi que les pages consacrées à l'Église et aux ordres religieux

(p. iSg-iô.")) sont peut-être dans ce volume, où il y a du très bon. ce qu'il

y a de mieux présenté; il faut reconnaître, en effet, l'extraordinaire

développement des maisons religieuses en Gascogne à cette époque. Durant

les \l\' et W" siècles celte province fut troublée par la guerre de Cent

Ans; puis ce furent les guerres de Religion du XVI' siècle. .Vprès l'annexion

à la monarchie au XVII' siècle. M. Puech étudie l'administration royale en

Gascogne. — Nous avons là une excellente monographie provinciale.

M. Samaran vient de faire paraître en brochure l'étude qu'il a donnée

dans le Moyen-Ane (tome a a) sur Un diplomate français du XV' siècle. Jean de

Biliwres- Lagraulas, cardinal de Saint-Denis (i). Originaire des environs de

Vic-Fézensac en Gascogne. Jean de Bilhèrcs-Lagraulas fut destiné à l'Église,

ainsi que deux de ses frères : Ârnaud-Guilhcm qui devint moine à Saint-

Orens d'Auch. et Bernard successivement prieur de Montesquiou, abbé de

Saint-Michel de F'essan et plus tard de Faget. Dès i^JS on trouve Jean de

Bilhères abbé de Saint-Michel de Pessan; en i473. il est pourvu de l'évêché

de Lombez et, à la suite d'une mission diplomatique, nommé abbé de Saint-

Denis. Dès lors. Jean de Bilhères est un personnage important que les rois

de France chargeront de missions de confiance dans le royaume, en Espa-

gne, en Italie. \ Rome, ov'i il représente Charles VIII. il est pronm cardinal

le ao septembre i^gS ; notons que son rôle dans la campagne d'Italie fut de

premier plan. 11 mourut en 1A99. ^" P^^^ ^^ l'abbaye de Saint-Denis où

son administration n'alla point toujours sans difliculté, Jean de Bilhères ne

se refusa point au cumul d'autres bénéfices monastiques tels que les

abbayes de Saint-Martin de Nevers, Luxeuil, Tournus, Le Masgrenier.

Mentionnons enfin de M. J. Adher : La succession des Abbesses de Lévignac-

sar-Save au X VU' siècle (a) ;
— ainsi que la fin d'une étude sur L'Abbaye

de Noire-Dame d'Faunes en Comminges (3), par M. Garrigues.

(i) Paris, Champion, igai, in-8, ii-ia3 p.

(a) Bulletin Soc. Archéol. du Midi. n°4a, p. 93-97-

(3) Revue de Comminges, 1915, p. i-ii.
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Provinces ecclésiastiques de Toulouse, AIbi, Narbonne

Toulouse. — L'abbaye de la Grâce-Dieu au diocèse de Toulouse a été

l'objet d'une monographie importante due à M. Barrière-Flavy : Histoire

de la Grâce-Dieu (i), dans laquelle sont étudiés le monastère qu'on
trouve mentionné dès 12^9, les conflits qu'il eut à soutenir avec la puis-

sante abbaye de Lézat, l'organisation seigneuriale dont la Grâce-Dieu fut le

noyau, enfin la paroisse. Après quelques indications sur l'histoire du
monastère durant la période moderne, l'auteur nous parle aussi du prieuré

de Saint-Martin de Magreln.

Rappelons dans la même Revue une notice de M. Lestrade sur Le prieuré

de Saint-Jacques de Muret et le chapitre Saint-Etienne de Toulouse (2).

Sous le titre : Port-Royal à Toulouse (3), M. l'abbé Auguste donne des

détails assez curieux sur le jansénisme des religieu.ses maltaises de cette

ville pendant l'épiscopat de Mgr de Marca (i 653- 1662).

A la séance de l'Académie des Jeux Floraux de Toulouse tenue le 1" fé-

vrier 1920, M. le chanoine Maisonneuve a prononcé l'Éloge de Dom Antoine
Du Bourg (d), décédé le 1 4 février 1918; il rappelle surtout ses travaux
historiques sur la région toulousaine.

Cette noble figure de moine, dont le R. P. Dom Chauvin nous avait déjà

donné une esquisse : Le T. R. P. Dom Antoine Du Bourg, O. S. B., Prieur de
Sainte-Marie de Paris{b). vientd'étre l'objet d'une biographie fort intéressante

due à la plume de Mme G. Du Bourg : Sous l'uniforme et sous le froc. Dom
Antoine Du Bourg, O. S.B., i838-1918. Originaire d'une ancienne famille de
Toulouse, sorti brillamment de Saint-Cyren 1859, homme du monde d'une
grande distinction et d'une haute valeur morale, quelques années après la

mort de sa femme, Antoine Du Bourg s'orienta vers le sacerdoce et, ordonné
prêtre le 16 avril 1893, il entra aussitôt à l'abbaye Saint-Martin de Ligugé,
où le R.P. Dom Besse était alors maître des novices. Peu après sa profession

(8 décembre 1893) il fut envoyé au Prieuré Sainte-Marie, que l'abbaye de
Ligugé venait de fonder à Paris à proximité de la Bibliothèque Nationale et

des Archives dans le but de favoriser le développement des études d'histoire

monastique en France. En 1896, Dom du Bourg fut nommé supérieur de
la nouvelle fondation qui devait être érigée en prieuré conventuel en 1900.
Il mourut en 19 18. Notons ses principaux ouvrages ayant trait à l'histoire

monastique : Du Champ de bataille à la Trappe. Le Frère Gabriel ;
— Saint

(i) Revue historique de Toulouse, 1914, p. 164-176 ; 34o-35o ; — igiô-igig,
p. aairaDa ; SaS-SSy ; — igao, p. 48-56 ; aaa-aSB.

(a) Ibidem, 1914, p. 53-77.

(3) Ibidem, igao, p. 161-189.

(4) Toulouse, Douladoure, igao, in-ia de 18 pages.
(5) Paris, Beauchesne, 1918, in-ia, 7.'? p.

(6) Paris, Perrin, 19a i, in-ia, xi-a4o p.
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Odon ; La Bienheureuse Jeanne-Marie Donomo. Il avait antérieurement publié

une monographie importante sur l'Ordre de Malte : L'Hisloire du Grand

Prieuré de Toulouse (i88'i), ainsi que de nombreux articles dans des revues

du Midi ; il fut aussi un des collaborateurs de la « Revue des Questions

historiques ». La Congrégation de Saint-Maur attira tout particulièrement

les sympathies du moine érudit. auquel nous devons sur cette branche de

l'Ordre bénédictin : L'abbaye de Saint-GermaindesPrés au XIV' siècle; — La

vie monaiUqae dans l'abbaye de Saint-Germain-desPrés aux différentes

périodes de son hiàloire; — et une plaquette sur Dom Jean MabiUon.

Albi. — Dans la collection de « Textes et \fémoire3 relatifs à l'histoire

des Anciens Diocèses du Tarn », a* fascicule, M. l'abbé Louis de Lacger vient

de publier un travail de la plus haute importance sur les Étals administra-

li/s des anciens diocèses d'Albi, de Castres et de Lavaar. suivis d'une bio-biblio-

graphie des Évêques de ces trois diocèses (i). « Outre l'énumération des

parois«es des trois diocèses, avec leurs vocables français et la transcription

latine qu'on en donnait au Moyen-Age, il fait revivre les circonscriptions

administratives ou financières entre lesquelles ces églises étaient réparties :

archiprètrés, claveries, districts, doyennés. 11 fournil aussi des éléments de

statistique ancienne : revenus de chaque bénéûce, nombre de communiants.

Enfin il fait connaître pour chaque paroisse, au déclin de l'ancien régime,

les noms du décimateur, du collatenr, du seigneur local, du desservant. »

Grâce à la publication des nombreux documents inédits qu'il contient, à

celle en partie des pouillés, des listes de décimes et pancartes, ce volume

dont une partie avait déjà paru dans l'Albia Chrisliana, est une contribution

des plus précieuses et des plus riches à la géographie historique et ecclésias-

tique de la région. Au point de vue des établissements monastiques on y

trouve une masse de renseignements des plus utiles au sujet desquels nous

ne pouvons que renvoyer à l'ouvrage lui-même, par exemple (pages ia6 sq.)

la situation économique de quelques bénéfices réguliers entre i38a et i385
;

le compte de la décime levée en i384 dans les diocèses de Castres (p. i5/i sq.)

et de Lavaur (p.iôSsq.); la répartition des prieurés du diocèse d'Albi

d'après une Pancarte de la fin du XVP siècle (p. i88 sq.). Le volume s'achève

avec les fastes épiscopaux des diocèses d'Albi, Castres et Lavaur, liste donnant

avec le nom des évêques une courte notice sur chacun d'eux et une pré-

cieuse bibliographie. Des tables d'une grande précision rendent faciles les

recherches que ces documents suggèrent.

M. Élie Mazel, qui nous avait déjà donné précédemment une excellenle

Monographie sur Nant d'Aveyron et son ancienne Abbaye, nous offre dans une
nouvelle étude un tableau très instructif sur Les Guerres de Religion ù Nant

et le pays d'extrême lîaute-Marche du Rouergue (a), et qui abonde en ren-

seignements précis appuyés sur une documentation sérieuse. Nous y voyons

(i) Paris, Picard, et Albi, igai, iii-8, xvii-4î2 p.

(a) Rodez, Carrère, igjo, in-ia de iGGp.
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le rôle pacifique et bienfaisant de l'abbé de Nant, Vital Hérail, dans les

querelles religieuses. L'abbaye avait eu beaucoup à souffrir cependant de la

part des réformés, ainsi que le prieuré de Saint-Jean-du-Bruel, qui fut

saccagé en i564. M.Mazel a relevé la liste des abbés de Nant ainsi que celle

d'un assez grand nombre de moines composant, en partie du moins, le

Chapitre de l'abbaye à différentes époques depuis l'année ii35. Il a rendu
aussi justice à Vital Izarn de Freissinet, mort en i585, lequel n'était pas

abbé de Nant, mais procureur général au temporel et demeura fidèle au
catholicisme, quoi qu'en disent les Noies d'un Calviniste de Millau. Quant à

l'abbé Jean de Freissinet, mort en iSgS, il fut, non point un apostat, mais
un des supérieurs les plus remarquables de ce monastère.

Signalons enfin Une possession liligieuse du Chapitre de Bédanes : le prieuré

de Castagnols (i).

Narbonne. — M.Emile Bonnet a publié une nouvelle édition du Cata-

logue des Manuscrits de là Société Archéologique de Montpellier; nous y rele-

vons les indications suivantes concernant l'histoire monastique. Pour le

monastère de Saint-Germain de Montpellier : « Gollectarium ecclesiae

Sancti Germani Montispesulani, secundum usum et consuetudinem Sancli

Victoris Massiliensis » (n" 6 du Catalogue); ayant trait à Montpellier, le

Recueil de documents relatifs à l'Ordre du Saint-Esprit de Montpel-
lier (n" 39) ; les Documents relatifs à la recherche des titres du Langue-
doc (wo-j), ainsi que la Correspondance de Dom Pacotte avec J.-J. Desma-
zes, touchant la recherche de ces titres ( 1787-1789) (n" 58); un manuscrit de
Dom Hollande (f 1783) : « Tables généalogiques des Empereurs, rois et

autres souverains » (n° lo/i); enfin un recueil de pièces originales intéressant

diverses localités du département de l'Hérault {n° 183). — Au sujet de
Maguelone : un « Psalterium ad usum Magalone » de i458 (n» 7) ; une
Procédure faite en i3i8 et iSig (n" i4) ; un Règlement général fait les 4 et

5 octobre i33i par l'évêque et les chanoines de Maguelone pour l'adminis-
tration intérieure de la communauté desdits chanoines {n° i5); ces deux
dernières pièces sont des extraits du 3' volume du Cartulaire de Maguelone
faits au X1X= siècle. — Concernant l'abbaye d'Aniane, un Recueil d'actes du
XVP siècle (n" 169). — Notons aussi un registre des redevances dues au
prieuré de Cassan (Augustins). fait au XVIIl^ siècle (n» 138). — Une procé-
dure Concernant l'abbaye de Valmagne au XVP siècle (n" i3). ~ Une notice
(XIX'' siècle) sur l'abbaye de Sainte-Marie d'Orbieu ou Notre-Dame de la

Grasse, en Bas-Languedoc (n« 83). — Un Fouillé général de 1760, delapro-
vince de Narbonne (n° 39).

Signalons, de M. le chanoine Gabriel, quelques indications sur La Cloche
de Pajaul (3) qui provient de la Chartreuse de Saint-André de Villeneuve.
Nous devons au R. P. Thomas de précieuses A^o«es sur les sources historiques

(0 Bulletin trimestriel de... la Lozère. — Clironiques et Mélanges, loio-inao,
p. ia3-i3a.

(a) Bulletin du Comité de l'Art chrétien, tome X, p. 473-/174.
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concernant la bagarre el le meurtre des religieux Capucins à Nimes (i), le

i4 juin 1790.

Sous ce litre : Servages, paréages et autres institutions à Lézat et à Saint-

Ybars au comté de Foix (A7"-,V17' siècles) (2), M. F. Pasquier a publié une

série de documents relatifs à l'abbaye de Lézat dont il nous donne ici la

préface.

Ml Henri Aragon dans : « Pages d'histoire du Roassillon : Notes inédites sur

Dom Brial (/7W'/828) (3), raconte les dilTîcultés que ce dernier rencontra

dans la continuation du Recueil des historiens des Gaules.

Province Ecclésiastique de Lyon et de Vienne

Lyon. — Marguerille de (}aibly, Abhesse et Réformatrice du monastère royal

de iV.-D. de la Déserte à Lyon (!i), dont M. l'abbé Mollière nous retrace avec

un si grand charme la très attachante biographie, mérite assurément de

figurer dans la galerie des grandes abbesses réformatrices du XVII' siècle.

Fondé par Blanche de Chalon vers i atio pour des religieuses de Sainte-Claire,

la Déserte fut vers i5o3 incorporé à l'Ordre de Saint-Benoit; mais à l'époque

où Marguerittc de Quibly, toute jeune, vint y retrouver sa tante, alors

abbesse du monastère (sans doute dans les premières années du XVII» siè-

cle), la Déserte avait un grand besoin de réforme. Aidée par des dons natu-

rels remarquables, guidée par des directeurs tels que saint François de

Sales, encouragée par les exemples de restauration religieuse qui lui vin-

rent de plusieurs monastères de Bénédictines el de Saint-Pierre de Lyon

même, la jeune abbesse se mit courageusement à l'œuvre. Les Consti-

tutions qu'elle donna à ses religieuses s'inspirent des mêmes préoccupations

que les règlements des abbayes du Val-de-Grâce el de Montmartre. Dans

un chapitre des plus intéressants. M. Mollière nous montre le rôle de Mme
de Quibly dans la réforme monastique au X\ 111' siècle ; nous la trouvons à

lilie, à Saint-Andoche d'Autun ; en 1689 elle fonde une communauté à

Auzon (près de Brioude) ; de même à l'Abbaye Sainl-André-lc-Haut de

Vienne on adopte ses Constitutions, ainsi qu'à Salnt-Césaire d'Arles, Saint-

Jean de Buix et à Millau. Elle mourut en 1679. vraiment digne de figurera

côté de Marguerite d'Arbouze et Marie de Beauvilliers, ses émules.

Du même auteur quelques Notes sur l'histoire du sentiment religieux à

Lyon (5) nous montrent un cas de vocation forcée au XVlll' .siècle dans la

personne d'Anne-Marie Pestalozzi à l'abbaye de Saint-Pierre de r.,yon.

Nous sommes heureux de saluer ici la reprise de l'excellent Bulletin llisto-

(i) Ibidem, p. 677-039.

(2) Bulletin Soc. Ariégcoise et... du Couserans, igao-igïi, p. i/iS-iôg.

(3) Revue d'archéologie et d'histoire du Houssillon, tome X, p. 90-116.

(4) Lyon, Audin, i8ai, in-8, 79 p.

(5) Bévue du Lyonnais, igii, p. ija-ia4.
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rique du diocèse de Lyon, qui commence une nouvelle série avec le n" de

janvier. Sous la signature de son directeur, M. l'abbc Mollière, nous y trou-

vons, avec le titre : Quelques Mystiques lyonnaises. Anne-Marie Pillel, Visi-

tandine (i), l'annonce de notices du plus haut intérêt parmi lesquelles nous

verrons figurer bientôt, sans doute, quelques-unes de ces physionomies de

moniales bénédictines dont l'auteur nous a déjà donné un modèle achevé

avec Margueritte de Quibly.

Dans le même fascicule, à côté de Croquis archéologiques dont l'heureuse

exécution est à signaler^, nous relevons une note sur les Méréaux de l'abbaye

de Savigny (2); M. Jean Tricon nous donne la description d'un de ces

méréaux dont il ne connaît que deux exemplaires et qui « représente au

droit les armes de l'abbaye : d'azur à une main d'argent sortant d'un froc

de sable et tenant une crosse d'or en pal ».

Du même signalons les Méréaux de l'abbaye de Sainl-Pierre-de-Lyon (3).

M. l'abbé Martin que la Revue Mabillon compte parmi ses collaborateurs

et dont nous donnons la continuation de sa Bibliographie liturgique de

l'Ordre de Sainl-Benoît, vient de publier le tome premier d'un important

travail de Bibliographie lyonnaise (/») (lettres A-Bia) qui comprend : i" un

Répertoire alphabétique des Lyonnais dignes de mémoire. Biographie et biblio-

graphie des personnages appartenant aux provinces du Lyonnais, Forez,

Beaujolais, Dombes, Bresse et au département du Rhône ; — a" une Biblio-

graphie géographique des localités de cette région. Une table très détaillée

facilite les recherches, de même que l'usage de numéros en caractères gras

dispense de répéter chaque fois le titre des revues ou des ouvrages auxquels

il est fait des emprunts. C'est un prodigieux travail de documentation très

précieux pour la région lyonnaise.'

La Chapelle de Notre-Dame des .inges à Saint-Jean-la-Vêtre (5) (Loire) par

les abbés Gouttefangeas, est l'histoire d'un pèlerinage situé dans le départe-

ment de la Loire entre Montbrison etThiers. Sur la paroisse peu de chose,

trop peu vraiment. Quant à la chapelle de N.-D. des A.nges, elle fut érigée

dans la première moitié du XVIl» siècle en accomplissement d'un vœu du

curé de St-Jean-la-Vêtre, Mathieu Pommiers, durant la grande peste de

1628 à 1682. Les auteurs nous retracent les annales de cette chapelle, celles

de ses prébendiers, etc. Parmi les redevances qui pesaient sur la Prébende

notons une rente annuelle au prieuré de l'Hôpital, ainsi que celle due au

prieuré de Montverdun.

Des mêmes auteurs signalons une courte notice sur Notre-Dame de L'Her-

mitage (6) dans les environs de Noirétable. Les plus anciens documents où il

en est fait mention remontentau début du XIV'' siècle. En i38i, Clément VII

accorde des indulgences aux fidèles qui contribueront à la réparation de

(i) Bulletin Historique du diocèse de Lyon, janvier igaa, p. i5-i8.

(a) Ibidem, p. 35-36.

(3) Revue du Lyonnais, 19a i, p. 270-271.

(4) Lyon, chez l'auteur, 3o, rue Saint-Jean, 1922, in-8, xi 353 p., avec une carte.

(5) N.-D. de l'Hermitage, Noirétable (Loire) ; et Montbrison, igai, in-u de 109 p.

(6) Monastère de l'Hermitage (Loire), 1918, in-3a de 109 pages.
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l'église ; le desservant était nommé par la supérieure des Bénédictines de

Lavcine. En i05/i, Re.ynauld du Nouy fonde une communauté de mission-

naires sous le nom de « Mission royale de N.-D. de l'Ilermitage ». Après la

Révolution les Pères de l'Union au S t Sacrement s'y établirent, puis les

Missionnaires de la Saletle.

Notons enfin, par les mêmes auteurs, une Vie populaire du Père Gas-

chon (i). ancien missionnaire de N.-D. de l'Hermilage (i73a-i8i5).

Dans une communication de M. Beyssac sur Deux Foréziens inconnus

(etc..) (3), nous trouvons l'identification d'un abbé de Savigny, Etienne

Gayfjier, aliaa de Saint-Just-en-Ghevalel.

Sur le développement de l'A-rt en Bourgogne, nous signalerons deux étu-

des récemment parues et particulièrement intéressantes pour l'histoire de

l'art monastique et clunisien dans cette région de la France. L'une, de

M. le Vicomte de Truchis, s'occupe de L'Architecture de la Bourgogne fran-

çaise sous Robert le Pieux {'JSS-lOJl) (3). Aux débuts du Xl° siècle l'aspect

des églises est très varié dans le duché de Bourgogne par suite des influen-

ces diverses, qui s'y font sentir dans l'architecture. Avec Cluny et Saint-

Bénigne de Dijon c'est l'inllucnce latine-lombarde qui prédomine, mais avec

ce caractère très particulier et original que sut lui donner l'école bénédic-

tine bourguignonne. La plus ancienne construction qui en subsiste encore

de nos jours dans cette région, est le plain-pied du narthex de l'église de

Tournus, ainsi que les piliers cylindriques et l'étage de ce narthex (désigné

sous le nom de chapelle Saint-.Michel); nous y trouvons « entièrement cons-

titués avant 1019 les types de voûtes les plus usuels dans les églises romanes

françaises, berccau.x et voûtes d'arêtes, berceau maintenu par des voûtes en

.quart de cercle ». — Dans le bassin moyen de la Loire, l'architecture appa-

raît plus originale sous l'influence des écoles de l'Ile-de-France, qui mon-

trent une plus grande indépendance. Le plan qui semble y dominer, est

celui de l'église très développi-e : nef à deux ou quatre bas-c6tés, transept

saillant, chœur à déambulatoire. La (Cathédrale d'Auxcrre reconstruite par

l'évcque Hugues de Chalon après l'incendie de io:î3 nous offre un exemple

curieux de ces tendances avec prédominance de l'influence ligérine (ou do

rile-de-P'rance) ; mais celle de Cluny se remarque au plan du chœur avec

absidioles. de profondeurs décroissantes ; plan qui se retrouve réalisé dans

toute sa perfectioji à la Charité-sur- Loire, primitivement du moins.

Dans une autre étude sur l'arcliitecture en Bourgogne, dont le nom seul

de l'auteur suffirait à en marquer l'intérêt, M. Marcel Aubert s'occupe des

Clochers romans bourguignons (4), dis.séininés dans les départements de

Saône-et-Loire, de la Nièvre et de r.\llier. La plupart des églises romanes

en Bourgogne n'ont qu'un clocher placé sur le carré du transept, ou, à

défaut de celui-ci. sur la travée droite du chœur (Brancion)
;
quelques

églises cependant ont trois clochers et même plus, très peu n'en ont que

deux. En général le clocher est carré ou rectangulaire suivant la forme de

(i) Ibidem, 1918, in-Sa de i3o pages,

(ï) Bulletin de la Diana, 1920, p. 4>7-i49.

(3) Bulletin Monumental, igai, vol. 80, p. ô-Sy.

(4) Bulletin Monumental, igai, vol. 80, p. 38-7(
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la travée qui lui sert de base ; quelquefois on rencontre un clocher octo-

gone, mais aucun ne semble remonter au XP siècle; l'église abbatiale de

Cluny reconstruite en 11 25 avait trois de ces clochers octogonaux, dont
celui dit de 1' « Eau-bénite » seul subsiste encore ; elle avait trois autres

grands clochers rectangulaires. Dans les églises bourguignonnes, les clochers

porches sont plutôt rares (Perrecy-les-Forges par exemple). M. Aubert étu-

die ensuite les principaux caractères des clochers bourguignons; puis il

décrit quelques-uns des plus typiques auxquels la plupart des autres peu-
vent se rattacher ; notons ceux de Ghapaize, de Montceaux-l'Étoile, la

tour sud de l'Abbatiale de Paray-le-Monial, la tour plus ornée de La Cha-
rité-sur-Loire, les clochers octogonaux d'Anzy-le-Duc et de Semur-en-Brion-

nais.

Signalons une note de M. Pierre Besnard sur L'Église de la Maison-Dieu de

Givry {Saône-et-Loire) (i).

A propos de saint Bernard notons : de M. Gasser, quelques remarques
sur Viconographie de saint Bernard (a) ;

— la description par le P. Stelîen

de quatre tableaux de la fin du XV" siècle et des premières années du
XVI", représentant le saint, et qui se trouvent à Cologne : Gemalde des hl.

Bernard im stâdtischen Wallraf-RichardsMuseam za Kôln (3); — enfin

quelques pages du P. Stratz au sujet du rôle que Dante réserve à saint

Bernard dans la Divine Comédie : Der hl. Bernard in Danles Divina (It).

Vienne. — MM. Estienne et de Font-Réaulx publient une Collection de

textes variés tirés des archives de la Drôme (5) ; nous y relevons une dona-
tion à l'abbaye de Léoncel en ii5o, un accord entre le prieur et les habi-

tants de Barthenay au XV' siècle.

Parmi les Manuscrits et incunables (6) liturgiques du Dauphiné dont M. le

chan<jine Ulysse Chevalier fait la description, se trouve, entre autres, un
bréviaire manuscrit de saint Barnard de Romans de 1476.

Les établissements que possédait l'Ordre de Malte dans la région du Viva-

rais ont donné lieu à deux études de M. Jean Régné. Dans Tune : Petites

annales de la Commanderie de Jalès, da XW à la fin du XV siècle (7), il ana-
lyse 0?> actes concernant cette commanderie où les chevaliers de Malte avaient

succédé aux Templiers. — La seconde étude est consacrée à La Commanderie
de Trignan (8) ; après l'histoire de cet établissement, l'auteur nous donne
un catalogue d'actes de 1176 à i/igS intéressant cette maison.

Mais nous devons, en outre, à M. Régné un ouvrage d'une importance
très grande dont il vient de publier le second volume : il s'agit de l'Histoire

du Vio.iraix que nous sommes heureux de signaler ici ; et nous tenons à

(i) Bulletin archéol. du Comité des Trav. Histor., année igao, p. 301-307.

(ï) Mém. Commission Antiq. Côte-d'Or, 1916-1918, p. gcxlvu-ccxlix.

(3) Cistercienser Ghronik, juillet igai, p. 97-100.

(4) I')idem, sept, igai, p. 129-137.

(5) bulletin Soc. d'ArchcoI. et de Statist, de la Drôme, 1920, p. 201-317.

(6) Ibidem, p. 277-297.

(7) Revue historique, archéolog... du Vivarai», année 1921, p. 161-173.

(8) Ibidem', année 1921, p. aoo-ao6, 35o-356, 360-167.
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remercier l'auteur des précieux services que ce beau travail est appelé à

rendre. Le tome II de cet ouvrage (qui en comptera cinq) concerne Le

développement politique et administratif du pays de 1039 à Îb00{\). Une intro-

duction historique et bibliographique précise les caractères généraux de

cette période importante; elle montre, en particulier, le << rôle prépondé-

rant des évèques de Viviers », dont l'auteur nous donne, en Appendice

(p. 437-432), la liste chronologique détaillée de ioi4 à 1^98, faisant suite

aux 32 premiers évèques indiqués dans le tome I" (p. 616-619). — La pre-

mière partie : « Le Vivarais terre d'Empire » (io39-i3o5), débute par une vue

d'ensemble sur la situation économique et domaniale ecclésiastique, et

montre la place importante qu'occupaient en particulier, dans la région,

les grandes abbayes telles que Saint-Barnard de Romans, Saint-André et

Saint-Pierre de Vienne, La Chaize-Dieu. Cruas, Saint-ChafTre, ainsi que le

mouvement de restitution de biens aux monastères provoqué par la pre-

mière croisade. C'est à cette époque (i ia3-i 124^ qu'il faut placer la fondation

de l'abbaye de Mazan qui eut, par la suite, un rôle important dans le mou-

vement de pénétration française en \ ivarais.

Avec la première moitié du XIT siècle on assiste à la formation du pouvoir

temporel des évèques de Viviers; en même temps la domination impériale

se réduit de plus en plus tandis que grandit l'influence capétienne qui, à

propos (les conflits entre les comtes de Toulouse et les évèques de Vi\iers,

ainsi que pendatit la croisade contre les Albigeois, s'insinue de plus en plus

en Mvarais jusqu'au moment où la réunion du temporel de Viviers à la

France, sous Philippe le Bel, marque les débuts de l'administration royale.

Durant cette évolution qui fut l'œuvre du Xlll"" siècle, les moines, ceux en

particulier de Saint-Ghatîre et de Mazan, aidèrent linllucnce française; le

pariage de 1284 sollicité par l'abbaye de Mazan fut, à ce point de vue, un

acte d'une importance capitale, et, pour la royauté, un instrument de

pénétration pacifique de premier ordre dont elle sut admirablement se

servir. — Dans la i' partie de son ouvrage : " Le Vivarais pays de France »

(i3o.5-i5oo), M. Régné étudie d'abord le fonctionnement de l'administration

royale représentée par le bailliage du Vivarais qui va rendre à ce pays l'unité,

son caractère particulier, son individualité régionale; puis il s'attache à

montrer les rapports du pouvoir royal avec les grands feudataires et le

clergé : nous sommes à l'époque de l'affaire des Templiers qui eut comme
ailleurs sa procédure en Vivarais. La guerre de Cent .\ns y eut aussi ses réper-

cussions que l'auteur expose dans leurs phases successives (p. 183-257), pour

reprendre l'étude de l'administration royale de i3/13à i.ôoo. De cette partie fort

intéressante de l'ouvrage retenons celle qui intéresse particulièrement la poli-

tique royale à l'égard des communautés religieuses (p. 278-285) dont elle

s'annexa l'influence en les prenant sous sa sauvegarde. — Parmi les pièces

justiQcatives qui achèvent ce tome II, l'auteur a fait une place de choix à

l'abbaye de Mazan qui s'y trouve représentée par quatre actes du XIIP et un

du XV' siècle.

Dom G. Chabvin.

(i) Largentière, Mazel, 193 1, gr. in-8, xv-ôig p.
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LES BÉ^ÎÉFICIERS DE SAINÏ-GERMAIN-DES-PRÉS

AU TEMPS DE L'ABBÉ IRMINON

{Suite et fin)

Il reste à déterminer quelle est la condition des bénéficiers de Saint-

Germain-des-Prés. A la différence des petits bénéficiers ou précaristes

de la première catégorie, ceux dont la dernière partie du polyptyque

décrivait le bénéfice sont évidemment des hommes qui ne cultivent pas

eux-mêmes leurs terres; ce sont des milites, des vassi, comme les béné-

ficiers que signalent les Statuts d'Adalhard, S'agit-il d'hommes royaux,

mis en possession par ordre du prince et qui sont exclusivement ses

vassi, ou s'agit-il d'hommes des moines, ou de l'abbé, dépendants de

ceux-là seuls"? (i)

Nous sommes certains que dans la descriptio faite, en 787, des biens

de Saint-Wandrille, la deuxième partie contenait seulement l'énumé-

ration des bénéfices spontanément octroyés par les moines, à l'exclu-

sion des bénéfices cédés aux hommes royaux sur l'ordre du prince.

Après avoir indiqué le nombre des manses consacrés aux usages des

moines et le nombre de ceux qui sont cédés en bénéfice, il déclare que

le total général monte à 4.264, « exceptis villis quas Widolaicus aut

regiis hominibus contradidit aut etiam sub usufructuario aliis conces-

(i) Guérard estime qu'il s'agit non pas d'hommes royaux, mais de vassaux de

fabbaye : « Rien n'indique que quelques-uns d'entre eux fussent astreints au

payement des nones et tussent, par conséquent, détenteurs des biens de l'abbaye,

sans être en même temps les vassaux de Saint-Germain » {Proiég., p. 566). Au con-

traire, M. F. Lot pense que, seuls, les petits benejicia décrits dans les brefs consacrés

à V indominicatum ont été concédés par l'établissement religieux et qu'il en est tout

autrement des bénéfices considérables décrits dans la portion du polyptyque dont

nous n'avons plus qu'un débris. A son sentiment, « Evrin, Acoin, Vulfradus, etc. »,

no peuvent être que des vassaux royaux, auxquels, depuis les fameuses sécularisa-

tions de Charles Martel et de ses successeurs, les monastères sont obligés de céder des

terres, sous réserve des dîmes et nones » (n. a de la p. 9).
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sit » (i). Les biens cédés par l'abbé Widolaicus à des hommes royaux,

aux béaéfiiciers verbo régis, ne figuraient donc pas dans cet inventaire.

Tous les bénéfices qui y étaient décrits, étaient tenus par des hommes
du monastère.

Il n'est pas davantage douteux que les bénéficiers de Saint-Riquier

dont l'inventaire de 83 1 décrivait les bénéfices, n'aient été exclusive-

ment les hommes de l'abbaye, llariulf a signalé d'abord simplement

l'existence dans cette descripUo d'une partie qui traitait c de vassallis,

qui ex eadem abbatia bénéficia retinebant » (a). Mais plus loin, il

récite les noms de eaux qui tenaient des bénéfices de Saint-Riquier et

il ajoute qu'avec les mililes qui leur étaient soumis, ils servaient noble-

ment l'abbé et les ministres de l'église (3). Ces bénéficiers, observe-t-il

encore, étaient les serviteurs du monastère; ils accompagnaient l'abbé

et les prévôts ; à la fcte du saint, à Noël, Pâques et l'entecùte, ils se

rendaient, en vertu d'une coutume, en ^rand appareil au monas-

tère (4). Ces données paraissent empruntées au texte du volumen écrit

en 83 1 et qu'IIariulf avait sous les yeux, car Jean de la Chapelle, résu-

mant ù son tour le contenu du même volume, donne exactement,

quoique en d'autres termes, les mêmes détails (5). Il n'y a donc pas

lieu de supposer que ces chroniqueurs, écrivant en des temps où le

bénéfice vcrho régis est oublié et où on ne connaît plus que les vassaux

de l'abbaye, ont métamorphosé en hommes de l'église les bénéficiers

du prince. Les mililes de Saint-Riquier servaient exclusivement le

monastère et s'ils paraissaient à l'ost du roi, c'est que l'abbé y envoyai t

ses hommes, comme Loup abbé de Ferrières le faisait quelque vingt

ans plus tard (6). Ce n'étaient nullement des vassi royaux.

Les bénéficiers de Saint-Pierre de Corbie signalés par les Statuts

d'Adalhard ne l'étaient pas davantage. L'abbé de Corbie les désigne

comme étant les vassi, vet casati, homines nostri. On ne peut supposer

qu'Adalhard dans ses Statuts ait réglé seulement les obligations des

vassi du monastère et qu'à Corbie, parmi les bénéficiers, il s'en soit

(i) Gesla ahb. Font., i5. Script., t. II, p. agi. Au t. II de notre histoire de la pro-

priété ecclésiastique, fasc. i. Les étapes de la sécularisation, p. 63, nous avons mal

interprété ce texte, ayant compris à tort que les aSgô manses m beneficiis relaxati

représentaient les biens mis aui mains des hommes royaux. Le chroniqueur dit

expressément que ceux-là ne figuraient pas au polyptyque (excoptis villis...)

(a) III, 3, p. 86.

(3) : « noslro abbati et ministris eeclesiae nobiliter satis serviebant terra manque,

vel ubicumque eorum comitatu quilibetc sancti loci fratribus indiguisset » (p. 96).

(4) P- 97-

(5) VIII, éd. Prarond, p. 38.

(6) Lupi epist. a5, Epist., t. VI, p. 3a ; 3a, p. ho; ii3, p. 97.
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trouvé d'autres qui dépendaient du roi ; l'abbé précise en effet que son
ordonnance est à l'adresse de tous les bénéficiers de Saint-Pierre

(omnes beneficiarii sancti Pétri) (i).

Les vassi du roi pourvus par son ordre d'un bénéfice constitué en
biens d'église se reconnaissent à ce signe que, conformément à la légis-

lation des Capitulaires, ils payent à l'église dépossédée la double dîme
des revenus produits par leur bénéfice (2). Non seulement aucun indice

rie permet de supposer (3) que les bénéficiers de Saint-Germain et ceux
de Saint-Pierre de Gorbie l'acquittaient, mais nous pouvons établir

qu'ils ne la payaient pas.

La double dîme, en effet, dispensait ceux qui la rendaient d'acquit-
ter la dîme simple (4). Tandis que les chrétiens ordinaires paient une
dîme, ceux qui occupent des biens consacrés à Dieu acquittent juste-

ment, comme l'observe un concile, une double dîme (5). Il ne pouvait
être question de leur en imposer une troisième. Quiconque ne doit
qu'une dîme, n'appartient donc pas à la catégorie des vassi royaux
mis en possession d'une terre d'église.

Or les bénéficiers de Gorbie que nous font connaître les Statuts d'A-
dalhard acquittaient une simple dîme. Geux qui n'avaient qu'un béné-
fice inférieur à 4 manses, la payaient comme les tenanciers à l'église et

au prêtre rural. Ceux dont le bénéfice était plus considérable, apportaient
leur dîme à l'hôtellerie du monastère (6). L'usage est établi en effet

dans la plupart des monastères de dîmer le revenu produit par chaque
domaine en faveur des services charitables d'hospitahté. Cette charge,
que les moines acceptaient pour le dominicum des terres qu'ils se
réservaient, ils l'imposaient aussi aux bénéficiers qui tenaient un
domaine de leur largesse. Le dominicum de toutes les villae monasti-
ques, des bénéfices comme du reste de Vabhaiia, était dîmé au profit de

(1) Les Statuts d'Adalhard, p. 53-5/1.

(a) Cf. notre u Histoire de la propriété ecclésiastique », t. II, fasc. i, Les étapes de
la sécularisation, p. 99 et suiv. Le fasc. a renfermera, au chap. xii, l'étude métho-
dique des dîmes et nones.

(3) Guérard l'a observé déjà (plus haut, p. 309, n. 1); M. F. Lot estime au contraire
que les bénéliciurs de Saint-Germain dont les bénéfices sont décrits dans la dernière
partie du polyptyque payaient dîmes et nones.

(4) Nous avons établi, dans notre article « La dîme des biens ecclésiastiques »
(Revue d'hist. ecclés., t. XIII, 1912, p. /.gS et suiv.). que les bcaéficiers astreints aux
doubles dîmes appartiennent à une catégorie dirférente de ceux qui payent une
dîme simple aux services charitables, et que les premiers n'acquittaient jamais
celle-là en plus des dîmes et nones.

(5) Syn. Lingon. 869, i3, Mansi, Concilia, t. XV, col 539. Cf. notre « Hist. de la
propr. ecclés. », t. II, fasc, i, p. 107.

(G) Les Statuts d'Adalhard, XVII, p. 53.
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l'hôtellerie, tandis que les manses des tenanciers l'étaient au profit de

leur église lo cale et de leur prêtre (i).

Or telle paraît avoir été aussi la règle suivie dans les bénéfices de

Saint-Germain que décrit la seconde partie du polyptyque. L'un des

bénéficiers qti'elle nous fait connaître payait, croyons-nous, la dîme de

son dominicum à l'hùtellerie monastique comme les vassi de Saint-Pierre

de Corbie, et par conséquent il était bien seulement, comme eux,

l'homme du monastère et non un vassus du roi. pourvu par son ordre.

Après la description du bénéfice d'Evriniis ou Euricus, qui consistait

en une portion au moins du domaine de Genevilliers, le rédacteur du

bref ajoute que la dixième année de L ouis le Pieux, sous l'abbé Irmi-

non, il fut décidé de cette poteslas (ipsa potestas) que pour les cultures

du dominicum, u ipsa... veniat ad hospitalitatem sancti Germani cura

omni integritate ». Guérard (2) et après lui Longnon (3) ont comblé la

lacune qu'un trou du parchemin laisse dans le texte, en répétant après

ipsa le même terme de potestas qu'on retrouve plus haut à la suite du

même déterniinalif. Ils n'ont pas observé que cette lecture ne fournit

pas un sens satisfaisant. Comment en effet une ordonnance relative

aux seules culturae indominicatae de la potestas, aurait-elle pu décider

que cette potestas tout entière (cum omni integritate), c'est-à-dire

les tenures des colons et serfs aussi bien que les cultures dominica-

les, iraient à l'hospitalité? Il faudrait en outre comprendre que tout

le revenu du domaine est affecté à l'hôtellerie du monastère. Mais

en ce cas, que reste-t-il au bénéficier, Evrinus, qui a jouissance du

domaine?

La note au contraire devient parfaitement intelligible et concordera

avec ce que nous savons par ailleurs, si au mot potestas qu'on a cru

pouvoir insérer dans la lacune du texte, est substitué le mot décima (Ix).

La règle observée dans la plupart des monastères aura été appliquée

par l'abbé Irminon au domaine de Genevilliers. La constitution qui

oblige Evrinus à envoyer la dîme de ce qui lui rapporte son bénéfice,

est datée de l'an 828. L'année précédente, en janvier 832, Adalhard

définissait minutieusement la perception de la dîme en faveur de l'hô-

tellerie de Corbie ; il spécifiait qu'elle était due dans les domaines cédés

en bénéfice comme dans ceux dont jouissaient les religieux, mais

(i) Cf. art. cité : La dîme des biens ecclés., p. ^87-693, p. ^97 et suIt.

(2) Fragm., I, a, p. 378.

(3) Polypt. de Saint-Germain, texte du polypl., p. 363.

(i) Il faudra donc lire l'art, a ainsi : >< Régnante Ludovico serenissimo imperatoro,

anno i, tempore domni Irminonis, abbalis sancti Germani, fuit constitutum de ipsa

potestate, ut ubi habet culturas indominicatas, ipsa décima veniat ad hospitalitatem

sancti Germani cum omni integritate ».
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qu'elle ne frappait que le dominicum de chaque domaine. A Saint-Ger-

main, en ce qui concerne au moins le bénéfice d'Evrinus, cette obser-

vance a été expressément établie (fuit constitutum). Elle est de règle

à Corbie w sicut constitutum est » (i). Maints diplômes de la deuxième
moitié du IX* siècle rapportent cet usage à un ancien statut (sicut

olim statulum est) (2). Il semble bien que dans tous ces cas, allusion

soit faite à une règle générale de discipline, qui a pu être édictée dans

les premières années du règne de Louis le Pieux et que chaque abbé
applique dans les domaines de son monastère.

A la vérité, la mention ajoutée à la description du bénéfice d'Evrinus

n'est pas répétée ailleurs ; il n'est pas dit expressément que, dans les

bénéfices d'Acoinus et de Vulfardus, le dominicatum sera dîmé en

faveur de l'hôtellerie. Mais il serait bien étrange que cette règle, très

généralisée dans les monastères, n'ait été appliquée à Saint-Germain

qu'au seul Evrinus. On remarquera que des 3 bénéfices dont nous pos-

sédons l'inventaire, celui d'Evrinus est le moins considérable. Avec

le manse dominical, ce bénéfice ne comptait que 8 manses de colons.

C'est peut-être parce que ce bénéfice était modeste et qu'à son sujet le

droit était douteux, que l'abbé Irminon a jugé nécessaire de spécifier

qu'il serait assujetti à une règle qui atteignait tous les bénéfices consi-

dérables.

Dans la partie du polyptyque consacré aux bénéfices, on peut conjec-

turer qu'ils étaient rangés par ordre d'importance. Un premier fragment

renferme le bénéfice d'Evrinus, qui compte 8 manses avec le domini-

cum, puis celui d'Acoinus qui en compte dix. La règle appliquée déjà

à Evrinus obligeait nécessairement aussi Acoinus. Les bénéfices précé-

demment décrits étaient peut-être inférieurs à ces deux-là. La règle

qui, à Corbie, fait différence entre les détenteurs de quatre manses et

ceux qui occupent un domaine plus considérable pouvait à Saint-Ger-

main établir la barrière à un chiffre un peu plus élevé. 11 se peut

qu'Evrinus ait été dans la hiérarchie des bénéficiers le premier astreint

à verser sa dîme à l'hôtellerie. Les deux bénéfices décrits dans l'autre

fragment sont plus importants. L'anonyme détenteur de Cerçay déte-

nait avec le dominicatum 21 manses tributaires. Nous ne savons pas

quelle était la contenance du bénéfice de Vulfardus ; mais avec le manse
dominical d'où dépendent 3o bonniers de terre arable, 17 arpents de

vigne et 5 de prés, il comprend une église, le manse du major et sans

doute un nombre considérable d'autres manses tenus par des colons.

(i) IX : « Videtur igitur nobis, si omnis deeima de omnibus et in omnibus, sicut

constitutum est, datur » (p. 38).

(a) Cf. La dîme des biens ecclés., p. 483, n. 3.
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Il ne paraît pas douteux que ces bénéfices plus importants n'aient été

dîmes comme celui d'Evrinus.

On a vu qu'à la difFérence des petits bénéficiers, dont la terre reste

dans la dépendance d'un fisc de Vindomin.icaluni,\es bénéficiers pourvus

d'un domaine, si modeste soit-il, qui comporte dominicain et tenures

tributaires garnies de tenanciers, sont dénombrés dans la dernière

partie du polyptyque consacrée à cette catégorie de bénéfices. La règle

qui, à Corbie, distinguait parmi les bénéficiers disposant d'une fanxi-

lia ceux qui acquittent la dîme dans les mêmes conditions que leurs

tenanciers et ceux qui l'apportent à l'hôtellerie, était sans doute aussi

en vigueur à Saint-Germain, et c'est, serable-t-il, au niveau du béné-

fice d'Evrinus qu'elle trouvait application. Tous les personnages dont

cette portion du polyptyque enregistrait le bénéfice ont le rang, la

qualité, la condition des bénéficiers de Corbie et par conséquent

dépendent comme eux exclusivement du monastère.

A Saint-Germain, comme à Saint-Wandrille et à Saint-Iliquicr, les

bénéfices décrits par les inventaires dont quelques portions ou quelques

données ont été conservées, sont par conséquent détenus exclusivement

par les hommes du monastère et non par des vassi royaux. On a vu

d'autre part que les bénéficiers de Saint-Pierre de Corbie sont tous,

eux aussi, des vassi du monastère. A Saint-Martin de Tours, à Mar-

chiennes (i)et sans doute en maintes autres abbayes (3), ledominicuni

des domaines rédôs en bénéfice, comme celui des villae des moines

était grevé, en faveur de \n porta, d'une dîme dont le paiement exclut

celui de la double dîme requise des bénéficiers royaux nantis de biens

d'église. Les détenteurs de ces res bcncficialae dont l'hôtelier percevait

la dîme étaient nécessairement des hommes du monastère.

Nous sommes amenés par là à cette conclusion d'ordre général, que

les propriétés monastiques dont jouissaient en bénéfice les hon)mes

royaux, n'étaient jamais comprises dans l'énumération des res benejt-

ciatae du monastère et ne figuraient pas, comme telles, dans la des-

criptio de lavoir monastique. Sans doute, les domaines attribués en

vertu du verbuni régis étaient encore en droit des biens de l'église,

mais ils étaient en fait aliénés (3), perdus pour elle, puisque le chef

(i) Dipl. cités, n. 63.

(a) Nous donnons à la p. 482, n. i, de l'art, cité La dîme des biens ecdés., une liste

de 39 monastères où existait l'usage de dîmer les viUae, vraisemblablement les

beneftcialae comme les indominicatae. Cette liste ne renferme ni le nom de Sainl-

Germain-des-Prés, ni celui d'ilasnon qui a été oublié (Cf. n. 3 de la p. 487).

(3) Louis le Pieux, écrivant à Aldric du Mans, rappelle : « quod quidam vasalli

nostri... bénéficia ex tuo episcopio haberent quae olim per precarias inde alieuala

fuerant » (Gesia Aldrici, éd. Charles, p. 186).
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de l'église n'en avait plus la disposition, qu'il ne pouvait les reprendre

à son gré et que, même à la mort de l'occupant, un autre miles royal

pouvait les obtenir par l'ordre du prince. Comme l'exprime bien le

chroniqueur de Saint-Wandrilie, ces biens avaient péri (perierunt)

pour l'église (i). Ils n'existaient plus pour elle jusqu'au jour ou resti-

tution en pourrait être obtenue.

Aussi les bénéfices de cette sorte ne pouvaient être portés au compte

de l'église dans la descriptio faite de l'avoir foncier dont jouissaient les

moines. On peut soupçonner que leurs agents eussent volontiers ins-

crit ou fait inscrire dans leurs relevés les biens que détenaient les

vassi royaux ; mais ils n'en avaient ni le droit ni les moyens. Aux yeux

des agents du roi, ces bénéficiers n'étaient pas les hommes du monas-

tère ; ils tenaient leur bénéfice de la largesse royale. A l'époque qui nous

occupe, les biens d'origine ecclésiastique attribués à des hommes
royaux étaient nécessairement décrits dans d'autres brefs qui n'inté-

ressaient pas les établissements religieux et n'étaient pas rédigés pour

leur compte.

La législation des Capitulaires prescrivait en effet aux missi royaux

de faire exécuter landescriptio de tous les bénéfices sis dans leur missa-

ticum (2). 11 n'est pas douteux que les bénéfices dont traite cet article

ne soient exclusivement les bénéfices tenus du roi, caries Capitulaires

n'ont pas à légiférer sur l'usage que les particuliers font de leur pro-

priété et le roi ne s'occupe pas des bénéfices que des églises ou des

laïques concèdent à leurs hommes de leur seul gré et aux dépens des

biens dont ils ont jouisssance. D'ailleurs, l'un des articles qui suivent

stipule que les mlssi feront décrire non seulement les bénéfices tenus

par les évêques, les abbés, les abbesses, les comtes et les vassaux du

roi, mais aussi les fiscs royaux, afin que le roi sache ce qui est à lui

(de nostro) dans chaque missaticum (3). La descriptio qu'ordonne

Charlemagne de ce qui est sien, de son regnum, sera donc du même
ordre et renfermera les mêmes parties que la descriptio, souvent pres-

(i) Le chroniqueur rapporte que sous l'abbé laïque Wido « plurimae res perierunt,

quas ipse regiis hominibus ad possidendum contradidit... quae usque hodie de

ejusdem coenobii ditionibus permanent ablalae » (1 5, p. 390). Aussi le chroniqueur

précise que l'inventaire des biens monastiques dressé on 787, année où mourut

Wido, a donné un total do /(.2G/1 nianses, en dehors des villae (exceplis villis) qu'il

avait livrées aux hommes royaux.

(a) Gapit. cité plus haut, p. 78, n. a.

(3) 7 : (. Ut non solum bénéficia episcoporum, abbatum, abbatissarum alquc comi-

tum, sive vassallorum nostrorum vcl etiam nostri (iscidescribantur, ut scire possi-

mus quantum etiam de nostro in uniuscujusque Icgatioue habuamus «(Cfl/"/., t. Il,

p. 177).
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crite en ce temp?, de Yabbatla des monastères. Comme les inventaires

qui nous sont connus de Saint-Wandrilie, de Saint-Germain des Prés,

de Saint-Riquier, celui qu'exécuteront les missi pour le compte du

monarque comporte deux parts : les res indominlcalae, c'est-à-dire

les fiscs royaux, et les res beneficiatae, les bénéfices des évêques,

abbés, comtes et vassaux. Aux yeux du roi, les biens de l'une comme

de l'autre catégorie sont également siens (i).

Parmi les biens tenus du roi en bénéfice, les uns étaient d'origine

fiscale, les autres d'origine ecclésiastique. »Lesmis5i ne sont pas invités

à les distinguer ni surtout à omettre les seconds dans la dcscriplio qu'ils

feront faire de» bénéfices royaux. Au reste, tout bien tenu en bénéfice

du prince, qu'il provînt ou non du fisc, était considéré comme sorti

de Vindominicatum royal ; il avait été incorporé au fisc (a), attribué ad

publicum, il était sub jure, snb polestale régis (3); le roi en disposait

comme du sien, le tenait pour sien (4) et par conséquent ce bien pou-

vait et devait figurer sur les brefs des bénéfices du roi, comme por-

tion de son bien. Si la dcscriplio des bénéfices royaux avait négligé les

res d'origine ecclésiastique, elle eût été très incomplète ; une part

considérable des biens tenus du souverain eut échappé à l'inventaire

qui, aux termes de l'ordonnance, devait indiquer ce que chacun a en

bénéfice. Les brefs décrivaient donc aussi bien les terres d'église que

(0 De nostro ne s'appliqtic pas seulement ii fisci nostri ; car si les bénéficia n'appar-

tenaient pas au bien propre du roi, l'article traiterait seuUmcnt des fiscs. Pour que

le roi sache ce qui est à lui, il faut que non seulement les bénéficia, mais les fiscs

soient décrits; il est donc nécessaire aussi que les bénéficia le soient comme les fiscs.

(a) Le î6 octobre 863, Charles donne à l'église de Châlons « ecclcsiam unam ex

fi«co nostro quam Hugo jure beneficiario visusest habuisse... vel quicquid ex ratione

sancli Stephani ibidem olim visum est exlitisse » (Cartul. du chapitre de Chdlons-sur-

Marne, éd. Pélicier, p. 33). Le bien donné à l'église, lui est en réalité rendu; ce qui

appartenait illégitimement au fisc provenait de la ratio de Saint-Etienne de Châ-

lons.

(3) Les diplômes restituent aux églises des biens qui, cédés en bénéfice à des

hommes royaux, ont été placés, fait-on dire au roi, « sub jure nostrae potestatis »

(Dipl. de Louis le Pieux pour l'église du Mans, 22 mars, 17 et a3 avril 838;

16 novembre 839, dans les Gesla Aldrici. éd. Charles, p. lai, 199, 176, igS), ou qui

ont été « de jure ecclesiae subtracla atque ad publicum nostrum redacta » (8 janvier

833, p. 3i) ; '< injuste subtracta atquc ad publicos usus... » (Dipl. de Lothaire II

pour l'église de Langres, 17 juin 809, Hislor.de France, t. VIII, p. ^07); .< a Remensi...

abstractae ecclesia et publicis usibus subactae » (Dipl.de Lothaire I, Flodoard, Hist.

Bem. eccL, III, 10, Script., t. XIll, p. 683).

(6) Charles le Gros restitue à l'église de Châlons-sur-Marne, le a a novembre 886 :

« res ab eadem ecclesia olim injuste abstractas », à savoir deux villae, « vel quicquid

Bavo ex notiro habere videbatur » {Cartul. du chapitre de Châlons-sur-Marne, éd.

Pélicier, p. i5).
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les terres fiscales détenues par les bénéficiers du roi. Si tel bénéfice

était exclusivement composé de biens d'église, les enquêteurs les re-

censaient de la même manière que s'ils avaient appartenu au fisc. Le

bénéfice renfermait-il à la fois des biens du fisc et des biens d'église,

ils étaient décrits ensemble. On peut seulement conjecturer que les

enquêteurs avaient la précaution de mentionner l'origine du bien et

de réserver ainsi les droits théoriques de l'église. Le rédacteur du bref

pouvait noter que tel bien qui constitue le bénéfice total ou seulement

une portion de celui-ci est de la ratio de tel saint. Nous constatons en

effet que cet usage était en vigueur quand on désignait les biens d'é-

glise associés à un comitatus. On signalait en pareil cas que tel bien

incorporé au comté appartenait à la ratio de telle église (i).

On savait ainsi que la terre décrite était dorigine ecclésiastique,

que pour ce bien le bénéficier devait dîmes et nones à telle église,

qu'il avait le devoir de contribuer aux dépenses des constructions

ecclésiastiques, de souscrire une lettre de précaire. Néanmoins la qua-

lité de bénéfice royal prévalait sur celle de précaire ecclésiastique. On
n'hésitait pas à faire figurer les biens de la ratio du saint dans le bref

des bénéfices royaux. Ils étaient là, pensait-on, à leur vraie place,

beaucoup plus que parmi les res beneficiatae de l'évêché ou de l'ab-

baye ; car ces biens étaient à la disposition du roi et tenus de lui, non

du chef de l'église.

Seule une restitution qui eût fait disparaître le bénéfice royal pou-

vait réintégrer le bien dans l'avoir ecclésiastique. Si le prélat l'attri-

buait sitôt rendu à un autre vassus royal, il était de nouveau perdu.

La cédait-il au contraire à un homme de l'église, ce bien entrait dans

la catégorie des res beneficiatae et pouvait être recensé dans la descrip-

tio des biens de l'église. On s'explique ainsi les plaintes du clergé et

des moines au sujet de l'attribution faite par le roi des biens d'église à

(i) Dipl. de Louis le Pieux du 3 janvier 826, autorisant l'échange de biens « de

ratione sanctae Mariae... de bénéficie... Leibulfi » ( Hist. de Languedoc, éd. Privât,

t. II, Pr., 66, col. 162), du 3 mars 83i rendant à l'église de Vienne, à la prière d'un

comte, « vicum... qui erat ex ratione sancti Mauricii ex episcopatu Viennensi »

{Histor.de France, t. VI, p. 670); Acte d'échange du 17 août S/la.en vertu duquel un
comte remet un bien « de suo beneficio, de rébus sancti Mauricii » au monastère

Saint-André (Cartui. Sainl-André-le-Bas, éd. Chevalier, App. a, p. aïs). En mai 865,

le comte Robert le Fort fait un échange (( de terra comilalis Blesensis... de ratione

sancti Leobini n (Mabillc, Introd. aux Chroniques des comtés d'Anjou putiliées par

Marchegay, Pièces justif., 1, p. lxxxix et suiv.). Vers 984, la vicomtesse de

Thouars prie l'évèque de Poitiers de donner à cens aux moines de Saint-Gyprion

une terre de son bénéfice appartenant à l'évêché, « ex suo beneficio in rem sancti

Pétri » {Cari. Saint-Cyprien, a3a, p. »5o).
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ses vassi. Ces propriétés échappaient à l'établissement religieux, ne

figuraient plus dans l'inventaire de son avoir, elles étaient vraiment

sécularisées, et c'est pourquoi nous ne trouvons trace des bénéfices

royaux ni dans le polyptyque de Saint-Germain des Prés ni dans

aucune descriptio contemporaine. Les res beneflcialae des monastères

que signalent polyptyques, inventaires, chartes ou statuts, qu'il s'agisse

des grands ou des petits bénéfices, représentent donc les biens libre-

ment cédéi par les communautés ou par leur abbé à des hommes

qui sont exclusivement les vassi du monastère.

E. Les?<e,

recleur des Facultés catlioliques de Lille.



YIEUX EN ALBIGEOIS

Ses corps saints et son monastère

Vieux (î) n'est plus aujourd'hui qu'un village de moins de trois

cents âmes, tapi dans la verdure d'une humble vallée, à sept lieues

d'Albi, vers l'ouest. Le ruisseau qui l'arrose, la Vère, s'est creusé un

chenal peu profond dans les calcaires et les grès molassiques du ter-

tiaire, avant que de contourner le massif triasique de la Forêt de la

Grésigne et de mêler ses eaux à celles de l'Aveyron au pied de Bruni-

quel, bien connu par sa grotte préhistorique. Le crû du Gaillacois

fait la richesse de ses coteaux, et son nom revient fréquemment sous

la plume d'Eugénie de Guérin, dont la résidence habituelle, le châ-

teau du Cayla, se dresse toujours à une heure de marche en amont.

Ce village avait une importance politique dans l'Albigeois à l'époque

carolingienne, au temps où ni les bastides voisines de Puycelci et de

Castelnau-de-Montmirail, ni l'abbaye de Gaillac, n'étaient encore nées.

Il partageait avec Montans, dans le Gaillacois, la qualité de ministe-

rium, subdivision du pagiis Albigensis. Un vicarius ou viguier du

vicomte d'Albi y résidait, relevant du comté d'Albigeois.

Mais cette chétive notoriété profane pâlissait devant sa gloire reli-

gieuse. Vieux était le sanctuaire des saints albigeois; il conservait

jalousement et honorait leurs dépoiiilles sacrées ; c'est à l'ombre

de ses murs que ces athlètes du Christ avaient achevé leur carrière ;

les chrétiens du moyen-âge, si confiants dans l'intercession des amis

de Dieu, y venaient en foule embrasser leurs tombeaux.

Deux personnages illustres avaient particulièrement contribué à

tirer de l'ombre ce lieu privilégié : l'un, le plus ancien, obscur dans

sa vie, avait subi la mort pour le Christ, on ne sait trop à quelle épo-

que, saint Amarand; l'autre, célèbre dans l'histoire, et dont Victor de

Vite, un contemporain, avait narré les luttes héroïques, était venu

(i) En roman Vioux, en latin Viancium, tardivement Vioussum.



aao REYUE MABILLON

mourir sur le tombeau d'Amarand en 5o5, saint Eugène, archevêque

de Carthage. Grégoire de Tours avait consacré à l'un et à l'autre un

paragraphe de son De gloria martyrum, et cet hommage de l'écrivain

décadent qui fut le père de J'Histoire de France, ne contribua pas peu

à propager leur culte, et, par contre-coup, à exalter le sanctuaire de

Vieux.

Ce sanctuaire devint alors le noyau d'attraction et de cristallisa-

tion de plusieurs autres cultes de saints, albigeois ou étrangers. C'est

ainsi qu'on y vénérait dès le IX' siècle les tombeaux de la vierge

Carissime et des évêqucs persécutés d'Afrique, les saints Longin et

Vindémial.

Comme bien l'on pense, une activité intense s'épanouit autour de

CCS corps saints, qui ne fut pas exclusivement religieuse, mais encore

sociale, économique et politique. Une communauté de prêtres, moi-

nes ou clercs, dut s'organiser de bonne heure autour du sanctuaire.

Des aumônes et des donations de biens-fonds aflluèrent, procurant

l'entretien des desservants, l'ornementation des sépulcres, la réédifi-

cation périodique des temples, le soulagement des indigents et des

pèlerins. Les autorités politiques accordèrent, par zèle pour les saintes

reliques, des immunités fiscales et judiciaires, le privilège de l'auto-

nomie. L'autorité religieuse, dans l'espèce l'évêque d'Albi, surveilla,

comme c'était son devoir, cette vie religieuse et économique, en prit

même par intervalle la direction immédiate, apporta, à l'heure oppor-

tune, la correction et la réforme. Des altercations éclatèrent, très

vives, autour de ces pieuses dépouilles; ce fut un long et violent con-

flit entre les chanoines réguliers de Sainte-Cécile d'Albi, des indigè-

nes, et les moines noirs de Saint-Géraud d'Aurillac, des étrangers,

pour savoir qui en garderait la propriété. A ce moment, sous le pape

Grégoire VII, Vieux traverse le ciel de la grande histoire. Puis le

silence se fait :. c'est la paix, et même la paix du tombeau; car

Vieux perd tout, même ses glorieuses reliques qui étaient sa vie.

Cette expérience humaine de mille années, du VP au XV^ siècle,

aurait de quoi nous instruire et nous charmer; mais elle est restée

obstinément sobre de paroles et laconique. Tout ce que nous savons

de l'histoire de Vieux depuis le IX^ siècle s'extrait de quelques chartes

dont la plupart formaient un patoc, aujourd'hui dispersé et presque

anéanti, aux archives du chapitre cathédral d'Albi. Heureusement,

les érudits du XVIP siècle ont-ils fureté dans ces liasses et en ont-ils

copié les pages essentielles : Baluze, les scribes du président de Doat

et l'abbé François de Camps qui fut vicaire général d'Albi sous l'ar-

chevêque Hyacinthe Serroni, avant de devenir évêque nommé de

Pamiers. Ces copies peu nombreuses ont été publiées soit par Baluze
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lui-même, soit par les bénédictins du Gallia Christiana et àeVHistoire

générale de Languedoc. Quelques-unes, et des plus anciennes, appar-

tenant au fonds De Gam ps, sont encore inédites et inexploitées. Elles

verront le jour pour la première fois à la suite de ce mémoire.

Impossible, avec des traits si fugitifs et si sporadiques, de camper

une image vivante et co mplète. On ne verra qu'une silhouette, mais

originale et qui mérite d'être fixée.

G onter l'origine du sanctuaire et dénombrer ses pieuses richesses;

imaginer ensuite, plutôt que reconstituer, le monastère de ses desser-

vants ; montrer l'empressement des grands et des petits à le doter;

as sister aux batailles livrées pour sa possession et relever les blessés
j

noter brièvement les étapes du crépuscule et conclure, tel sera l'objet

de cette rapid e monographie.

I. — Le cycle des saints de Vieux

Grégoire de Tours qui est le premier témoin des saints de Vieux,

tait le nom même de la localité. Il insinuerait, au début de sa notice,

que le tombeau du martyr Amarand était situé dans la ville d'Albi (i);

mais son ré cit en ce point n'est pas cohérent, car il note, en finis-

sant, que l'endroit de la « crypte » ou chapelle funéraire, « après

avoir été, en raison des hostilités, totalement abandonné par la popu-

lation, fut de nouveau repeuplé ». Geci -ne peut pas s'appliquer au

chef-lieu de la civitas Albigensium. D'ailleurs la tradition postérieure

n'a pas gardé trace que le sépulcre ait jamais été vénéré ailleurs qu'à

Vieux.

Grégoire a eu connaissance de l'historia passionis du martyr, et il

n'en a retenu qu'un fait merveilleux qui ne se reproduisait déjà plus

de son temps. Les pieux pèlerins qui fréquentaient la crypte n'avaient

qu'à poser leur cierge sur le mausolée pour qu'il s'allumât de lui-

même. Mais le miracle cessa lorsque la présence d'indigènes, ins-

tallés à demeure, vint en aide aux fidèles impuissants à arracher

une étincelle à leur briquet.

G'est encore Grégoire qui raconte (2) que le primat de Garthage,

(i) De gloria martyrum, cap. 67 : « Amarandus autem martyr apud Albigensem

urbem, exacto agonis fidelis cursu, sepultus vivit in gloria. »

(a) Ibid., cap. 58. C(. Ilisloria Francorum. lib. a, cap. 3. Victor de Vite, De ptrse-

cutione vandalica, dans Migne, P. L., t. LVIII, 179 sq. Acta SS., i3 juillet. Hiit. gén.

de Languedoc, Privai, I, p. 5î4-5. Dom Lbclercq, L'Afrique chrétienne, Paris, igoi,

a vol. in-ia.
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Eugène, persécuté par Hunéric, exilé par Trasimund, à Albî, dans les

étals de son coreligionnaire et conlribule, le Wisigoth arien Alaric II,

roi de Toulouse, lorsqu'il sentit venir la mort, « se rendit au tombeau

de saint Amarand, et là, prosterné sur le sol, les bras étendus, rendit

son âme à Dieu ». On l'enseveli l tlans la crypte à côté du martyr,

selon ses vœux. La gloire de l'illustre étranger éclipsa plus lard celle

de l'obscur autochtone : l'église de Vieux fut connue sous le vocable

de saint Eugène.

Le sanctuaire de Vieux s'enrichit dans la suite de nouvelles reli-

ques. Une charte de 86 1 associe le culte de sainte Carissime à celui

des deux martyrs (i). Une autre charte, en date de gSi, fait mention

d'autres saints : cèlera sanclorum (a). Cette exjiression revient fré-

quemment dans les actes postérieurs, et nous apprenons alors i\uc

ces autres saints sont les évêtpics africains Longin et Vindémial. con-

temporains (le saint Eugène et persécutés comme lui. Saint Aubin,

évêque d'Angers, qui mourut en 55o, était aussi un des patrons de

l'église : il est nommé en premier dans tme charte de juin 986 (3);

mais son tombeau n'était pas à ^ ieux.

Qui était cette vierge Rarissime, sainte Carême, comme on dit

plus tard, et d'où venait-elle? On le savait mieux au début du WV siè-

cle qu'au milieu du IX". Sa légende, insérée dans les livres de chd'ur

de la cathédrale d'Albi. en faisait une jeune Albigeoise d'extraction

noble, qui, pour fuir les noces d'IIugolin du Castelviel, avait passé

le Tarn et avait trouvé un refuge à Vieux auprès de saint Eugène

« qui commençait alors la construction du monastère ». Le malheur

est qu'un homme, portant le nom d'un château, IlugoUnus de Caslro-

veteri, est venu un peu tard au monde pour épouser une patri-

cienne des premières années du V« siècle (4). La légende inspirée des

réminiscences des saintes Agathe et Cécile et de saint Salvy n'est cer-

tainement pas authentique. Le Bollandiste Stilting au XVIII" siècle,

relevant dans l'histoire de saint Eugène deux Africains du nom de

Carissimum, l'un martyr et l'autre évêque, conjecture que notre per-

sonnage fait partie du groupe des exilés d'Albi (5). C'est beaucoup de

témérité, et mieux vaut penser avec Dom Vaissète que Carissime fut

(i) Documents : charte I.

(î) GaWa chr. nova, I, co!. 48. Les auteurs du Gallia ont lu centa sanclorum, d'où

l'on a tiré cœtas sanclorum. On devine le parti que des écrivains bien intentionnés

ont tiré de cette prétendue» assemblée des saints de Vieux ». Voir H. Salabert, Les

saints el les martyrs du diocèse d'Albi, Toulouse, Privât [1892], in-8, p. 81.

(.^) Charte II.

(4) Dora Vaissète, Si S. Eugène fonda un monastère dans l'Albigeois, et sur les actes

de sainte Carissime, vierge, dans Hist. gén. Lang., Privât, II, i3a-3.

(5) Acta SS., 7 sept. Sept. III, 79-80.
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une recluse ou une solitaire de Vieux, morte en odeur de sainteté et

ensevelie dans la crypte auprès des deux « martyrs ».

Quant aux évêques Vindémial et Longin, Grégoire de Tours nous

les montre à côté de saint Eugène, partageant ses épreuves et jouis-

sant comme lui d'une réputation de thaumaturges. Il affirme que

Vindémial souffrit le martyre en Afrique (i). Comment et à quelle

époque les restes des deux prélats furent-ils transférés à Vieux ? Le

sanctuaire ne paraît pas avoir eu de titres de propriété bien authen-

tiques. On croirait que le souvenir de saint Eugène a attiré le culte de

ses deux assesseurs et amis. D'après une autre version, Vindémial

serait venu à Trévise et y resterait enseveli ; la Corse, d'autre part, le

réclame comme l'un de ses évangélistes (2). Tous ces évêques persé-

cutés d'Afrique eurent d'ailleurs grande vogue en Italie et en Gaule :

Quintien monta sur le siège de Rodez, voisin d'Albi (3), et Pomère
fut à Arles le prédécesseur et le maître de saint Césaire.

Ainsi se forme ce qu'on pourrait appeler le cycle des saints de

Vieux. Pas de lieu saint dans l'Albigeois qui puisse rivaliser en célé-

brité avec la crypte de l'humble chef-lieu du ministerium. Albi garde

jalousement le sépulcre de son évêque, saint Salvy, ami de Grégoire

de Tours. A quinze kilomètres en aval sur le Tarn, à Lagrave, les

moniales de Troclar honorent la dépouille de leur fondatrice, la sainte

veuve Sigolène, morte au déclin du VIP siècle (4). Mais Vieux l'em-

porte par le nombre et la qualité de ses corps saints : un martyr, le

seul martyr indigène du pagus; un primat de Carthage persécuté

auquel on décerne également le titre de martyr. Comment n'en tire-

rait-il pas avantage? Le zèle des reliques est poussé à une telle

outrance, au IX^ siècle, que l'opinion exalte comme de hauts faits les

pieux larcins ayant pour fin d'en procvuer. L'abbaye de Castres, à

défaut de saints indigènes, députe le moine Audalde en Espagne pour
en rapporter le fameux diacre martyr, saint Vincent (5), tandis que
l'abbaye de Conques, piquée d'émulation, organise le rapt nocturne

du corps de sainte Foy à Agen. Nulle fortune ne fut mieux acquise

que celle de Vieux.

(i) Hist. Fr., lib. 3, cap. 3 : « Apud Albigensem Galliarum urbem exsilio deputalus
est [S. Eugenius], ubi et flnem vitae praesentis fecit; ad cuius nunc sepulcrum mullae
virtutcs creberrime ostenduntnr. Sanctum vero Vindemialem gladio percuti prae-
cepit [Hunericus], quod ita implelum est in hoc certamine. » Migne, P. L., t. LXXI,
col. 196.

(a) Acla SS., 2 mai et 8 juin.

(3) Gallia Chr., l, 198.

(Il) 3. Rivière, La première vie de sainte Sigollne, dans Albia christiana, X (igiS),

pp. /ioi-iî5.

(5) Actn Sanctorum ordinis Sancti Benedicli, saec. 4, part, i, p. fl/43, llislaria transla-

tionis S. Vincenlii. Cf. Ilist. gén. Long., Privât, I, 1099. L. Bardaza, Annales de la ville

de Castres, Castres, 1886, p. i3 et sq.
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II. — Le monastère : ses oeigines monacales, sa sécularisation

Vers le milieu du IX* siècle, il y avait à Vieux un monastère;, gou-

verné par un abbé, et dont les habitants, clercs et laïcs, s'employaient

à chanter les louanges de Dieu dans la basilique et à entretenir le

culte autour des saints tombeaux. Ceci est attesté par des actes con-

temporains.

Mais de quand datait-il et quel en était le fondateur? La légende

de sainte Garissime prouve qu'au XII* siècle la communauté préten-

dait se rattacher à saint Eugène (i). Le témoig^nago est trop tardif, et

Grégoire de Tours insinue le contraire, lorsqu'il montre Eugène atten-

dant l'heure de sa délivrance, annoncée d'en haut, pour diriger ses

pas vers le sépulcre du martyr Amarand (a). Mais iî est dans les

vraisemblances historiques que le monastère remonte à une époque

bien antérieure au moment où l'histoire perçoit son existence.

Dom Vaissète remarque à ce sujet que l'on avait coutume en Gaule

d'élever des monastères « sur les sépulcres des saints martyrs, comme
ceux de saint Julien de Brioude, de saint Saturnin de Toulouse, de

saint Bausile de Nîmes, de saint Tiberi de Cesscno, de saint Privât

de Javoux ou de Mcude, etc. (3) »). 11 n'y a pas de raison de croire que

le nombre des monastères fût inférieur en Albigeois à celui du

Quercy limitrophe. Or, un enfant du pays, l'opulent saint Didier,

devenu évêque de Cahors au V1I'= siècle, ne dote pas moins de dix

basiliques de monastères dans son seul diocèse (4). L'Albigeois ne

devait guère être moins favorisé, mais l'histoire ne nous fait connaî-

tre à cette époque que le monastère où vécut saint Salvy près

d'Albi (5), et celui de Troclar, fondé par sainte Sigolène. Castres et

Gaillac n'avaient pas encore vu le jour. Ce n'est donc pas s'aventurer

beaucoup que de supposer l'existence d'un monastère auprès des

martyrs de Vieux dès le VP siècle.

C'était un monastère de moines, pratiquant l'une des nombreuses

règles ep usage dans la Gaule aux temps mérovingiens. Mais, au

(i) « Ad Veram amnem ubi monasterium Eitgenius aedificare eoeperat pervenerunt. »

(j) « Tempus vecationis suae quo arcersiretur ad gloriam, Domino révélante,

cognovit..., raanifestum noscens se marlyri Amarando socium esse futurum, ad eius

sepuicrum dirigitur... » De gloria martyrum, lib. I, cap. 58.

(3) Hist. gén.Lang., II, i33.

(4) Vila S. Desiderii, cap. 17 in Migae, P. L., t. LXXXVII, a55. H. Salaberl lisant :

<i basilicae S. Eugeaii, dédit villam Fosciaco », a cru ingénument qu'il s'agissait de

S. Eugène da Vieux. Le contexte ne laisse aucun doute qu'il s'agit d'une basilique

de Cahors. Voir H. Salabbrt, op. laud., p. 7a.

(5) GRiGoiRE OK Tours, Hist.Fr., lib. VII, ci..
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IX^ siècle, si nous trouvons toujours un abbé à sa tête, ce ne sont plus

des moines qui le peuplent, mais des clercs, des chanoines, des sécu-

liers menant la vita canonica. Il n'y a rien là qui doive nous surpren-

dre. Nous savons, en effet, qu'au VHP siècle, notamment sous Charles

Martel, ces monastères petits ou grands furent dépouillés, donnés en
commende à des fidèles du prince, détournés de la régularité, et que,

plus tard, pour remédier à leur décadence et les arracher à la ruine,

les carolingiens réformateurs, de Carloman à Louis le Pieux, dociles

aux suggestions des saints Boniface, Chrodegang et Benoît d'Aniane,

les sécularisèrent en grand nombre, transformant leurs moines en
clercs réguliers, clerici canonici, les assujettissant seulement à la règle

du concile d'Aix de 817 (i). Le chef de ces communautés gardait le

titre d'abbé, et l'évêque diocésain exerçait sur elle une juridiction

immédiate et continue. C'est alors apparemment que l'antique com-
munauté monastique de Saint-Salvy d'Albi devint une collégiale de

chanoines. Cette hypothétique évolution de Vieux ne serait pas une
exception dans le diocèse.

L'abbaye de Vieux, église et monastère, est qualifiée dans les pre-

miers documents d'archives, c'est-à-dire dès le milieu du IX^ siècle,

de chaise-Dieu (casa Dei), sanctuaire de Dieu (sanctuaria Dei). Son
patrimoine est un et joui en commun par les chanoines : c'est une
canonica, une communia. L'abbé en est le gestionnaire: c'est lui qui,

au nom de sa communauté, reçoit les donations, paraphe les actes

notariés, consent les baux de fermage, échange ou aliène les biens

du monastère.

Ce patrimoine s'accroît plus rapidement au cours des cent cin-

quante années qui précèdent l'an mil : c'est du moins l'impression

qui ressort du bon nombre d'actes de donation qui ont subsisté. En
861, la mère du comte de Toulouse, Sénégonde, donne sa terre de

Montagnac, située dans le district de Vieux (2); en 921, les époux
Boniface et Odile cèdent leurs possessions dans l'ager de Sarmazes
(commune de Souel) (3); en 981, une autre femme, Garibergue,

abandonne son bois de Laura, dans le terroir de la Grésigne {in ara

de Garzinia) (4). Tous ces donateurs gardent l'usufruit de leurs lar-

(1) Mgr E. Lesnb, Histoire de la propriété ecclésiastique en France, Tome II, fasc. 1 :

Les étapes de la sécularisation des biens d'église du VIII' au IX' siècle, Lille. 19a 3, in-8
de 39a pages. Voir la règle édictée par le concile de 817 et attribuée à Amalaire de
Metz dans Migne, l\ L., t. CV, col. Bai.

(3) Charte I. Voir la généalogie des comtes de Toulouse dans Hist. gén. Lang., IV,
3o.

(3) Bibliothèque nationale. Manuscrits, Fonds Baluze, 87, f a.

(4) Bibl.nat., Fonds Doat, io5, f" 5 ; charte éditée partiellement par Gallia chr., I,

48, qui la date de 934, intégralement avec commentaires, par E. Cisié dans Albia
chrisliana, IV (1896), p. iSg.

a
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gesses jusqu'à leur mort. En 943, Guiraud donne le quart du bois de

Laiira qu'il possédait, mais il en garde la jouissance de son vivant,

et se fait octroyer par l'abbaye, en précaire seulement, c'est-à-dire en

viager, le bois de Garibergue (1). En 961, le comte de Rouergue

lègue entre autres biens l'église de Frausseilles, canton de Cordes (2).

au sujet de laquelle le vicomte Izarn. qui en a le domaine utile, signe

peu après à Albi une charte de déguerpissement (3); en 974, c'est la

comtesse de Toulouse, Garsinde, qui lègue à son tour plusieurs villas,

dont Planesilve (4). En 986, le prêtre Gombert donne à la commu-
nauté ses biens du terroir de Brozes. canton de Gaillac, à condition

qu'il en garde la jouissance et que les chanoines donataires dotent

en biens fonds et en rentes l'église qu'il projette d'y construire en

l'honneur de saint Eugène (5). L'approche de l'an mil ne détourne

pas ce digne ecclésiastique d'assurer un service religieux à ses colons

et à ses voisins de campagne.

Mais si l'altente anxieuse, cl d'ailleurs problématique, de la fin du

monde n'est pas perceptible dans nos textes, nous voyons ncllemenl

s'y dessiner les linéaments du régime féodal, avec ses conséquences

heureuses ou funestes pour l'indépendance de la propriété ecclésiasti-

que et la séparation nécessaire entre l'Église et le Siècle.

Voici d'abord le fief ou locaterie perpétuelle avec condition de

défrichement, en date de 961. L'abbaye est propriétaire d'une cer-

taine église Saint-Jean, située dans le district ou ministerUim de Vieux,

paroissiale peut-être, dont elle veut assurer l'avenir. Cette église

a été dotée d'une terre inculte du nom de Sezin (Siclnium). Reste à

la mettre en valeur. L'abbaye la cède par bail emphytéotique à un

couple de paysans. Bergaud et sa femme. Les tenanciers défricheront,

sèmeront, planteront des vignes et élèveront les bâtiments d'exploi-

tation. Le prix de la location est fixé au quart du revenu brut en

nature, sans préjudice de la dîme ecclésiastique, le tout à payer à

l'église Saint-Jean propriétaire. Le fermage est hérité indéfiniment en

ligne directe et descendante. En cas d'extinction de la famille de l'em-

phytéote, Saint-Jean s'attribue toute la plus-value qu'a reçue la terre

du fait de sa mise en culture, sans indemnité à payer à personne. Ce

contrat de travail, avantageux à la fois pour l'exploitant et pour le

propriétaire, est désigné à deux reprises dans l'acte, sous le nom de

(i) Doat, io5, f° 6 ; charte éditée par le Gallia chr., I, l»'j; analysée par Càbié, op.

laud., 161.

(ï) Testament édité dans Hist. gén. Lang., V, a43.

(3) Charte III.

(4) llist. gén. lang., V, 376 : texte du testament.

(5) Charte II. i
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carta plantaria, charte de colonisation (i). Il permet de saisir sur le

vif le procédé communément employé au X^ siècle pour réduire la

superficie des terres incultes et créer de nouveaux centres de peuple-

ment. C'est le fief héréditaire, co-propriété du plus ancien possesseur

qui touche une redevance, et de l'exploitant qui en a le principal usu-

fruit.

Cet acte d'administration est tout à l'avantage de l'Église et du

pays. Tel autre inaugure les abus de l'âge féodal et le passage des

églises entre les mains des laïques. En juin 941, l'abbaye acquiert du

laïque Amiel et de sa femme Ava l'alleu de Savanencas, peut-être

Salvagnac; mais elle lui donne en échange l'église de Saint-Julien avec

l'alleu de Lausa qui en dépend (2). C'est peut-être Saint-Julien-le-

Vieux, qui apparaît plus tard comme annexe de la paroisse de Salva-

gnac. L'Église se prête donc d'elle-même à cette aliénation, condam-

née par les canons et contre laquelle s'élèvera avec tant de véhémence

la réforme grégorienne.

Voici un pas en avant dans la même voie. En juin 986, le prêtre

Gombert, ainsi que nous l'avons dit, a donné au monastère de Vieux,

sous certaines conditions, son domaine de Brozes, sur lequel il entend

construire une église paroissiale dédiée à saint Eugène. Ce bien fera

partie de l'avoir commun, de la communia. S'il en est distrait par

l'avidité de l'évêque, de l'abbé ou de quelque chanoine, si le patri-

moine des Saints est ainsi divisé, dilapidé, inféodé dans des familles

particulières, le donateur stipule que le viguier séculier de Vieux

(vicai'ius mwidamis), fonctionnaire du vicomte et du comte d'Albi,

s'emparera du domaine, partant de l'église Saint-Eugène, en

léguera à son gré la propriété entière à ses héritiers naturels, et cela

moyennant une indemnité de dix sous à verser au monastère (3).

Ainsi, pour parer à la dissolution qui menace les communautés cano-

niales à cette époque, le prêtre Gombert n'imagine pas de plus sûr

moyen que la menace de la translation d'un bien d'église à un laïque

influent. On s'achemine vers une sorte de césaro-papisme. Rien

d'étonnant que, l'année suivante, le comte d'Albi, Pons, pour sauve-

garder l'immunité qu'il vient d'accorder à la sauveté de Vieux, décrète

contre ses violateurs, outre les sanctions civiles, l'interdit ecclésiasti-

que. Avec les meilleures intentions du monde, il écarte le coupable

(j) Doat, io5, f4î ; charte éditée par le Gallia chr., I, 48, plus complètement par

E. Cabié, loc. cit., 161.

(a) Doat, io5, f° 35. Editée par le Gallia chr., I, Instrumenta, 3, analysée par CASié,

loc. cit., 160.

(3) Charte II.
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de la participation aux saints mystères : devetatiis adivino oJficio{i).

Aussi bien, à cette triste époque d'accaparement et de confusion

des juridictions, aucune précaution n'est à négliger pour préserver

les communautés religieuses qui veulent rester régulières, le remède

fût-il aussi mauvais que le mal. L'initiative de ces empiétements et

accaparements vient de haut. L'évêque d'.\lbi se considère non seule-

ment comme le supérieur canonique des abbayes de son diocèse,

mais comme le gérant de leurs biens. En 941. c'est l'évêque Miron

qui, de concert avec l'abbé Adalard, cède en échange l'église de Saint-

Julien au laïque \miel (a). Vingt ansMprès, l'évêque Bernard acca-

pare l'abbatiat. Il s'intitule i'pi.sco/ju.s velahbas, et. à ce litre, il accorde

le bail de colonisation de Sezin à Bergaud (3). 11 est vrai qu'après lui,

l'abbatiat re(;oit des dignitaires distincts en la personne de Raymond,

puis de Benoît. Mais, celui-ci paraît être le dernier abbé de Vieux;

après lui. on ne voit plus qu'un prévôt à la tête de la communauté.

L'évêque d'Albi sera de plus en plus le maître à Vieux, cl c'est lui

qui donnera vers 1078 le monastère a\ix bénédictins d'Aurillac, con-

tre espèces sonnantes et trébuchantes, à ce qu'il semble, ainsi (fu'il

sera conté tout à l'heure plus au long.

La communauté de Vieux ne paraît jamais avoir été bien nom-

breuse. Nous n'avons, au demeurant, aucune garantie de posséder

une liste complète de ses membres. La pièce contenant l'énuméra-

tion la plus longue date de 987 : ou y voit figurer un abbé, un prévôt

un cabiscol {capat scholae), maître de chant et de grammaire, et qua-

tre autres chanoines : en tout sept clercs réguliers. Mais il y a, en

outre, des laïques, attachés au service du monastère : leur nombre

n'est point indiqué (4)-

III. — Sa-Uveté et seigneurie ecclésiastique

En ces temps de régime féodal, où la grande propriété menait sans

effort à la souveraineté, où les libéralités des grands étaient moins

commandées par leur piété que par leurs désordres et leur repentir,

où les croyants estimaient les saints de Dieu plus accessibles à leurs

(1) Hisl.gén. Long., V, 3o4-6.

(a) Galliach., I, Instr. 3.

(3) Ibid., I, col. 48. Bernard est certainement évèque d'.\lbi, Ibid., col. 8; on ne

peut faire état de son titre pour conclure qu'il y avait une abba/c-évêché à Vieui.

Cf. Dont! GouGAUD, La question des abbayes-évêchét bretonnei, lievue Mabillon, iga»,

p. 90 et sq.

(4) Hisl.gén. Lang., V, 3o4-6 : k Clerici regulares et laïci. »
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prières que Dieu lui-même, il eût été surprenant que le célèbre sanc-

tuaire des saints albigeois ne s'élevât point à l'autonomie politique et

à la seigneurie temporelle. De fait, l'abbaye de Vieux accéda, dès la

fin du X'' siècle, à la souveraineté, la première peut-être de toutes les

institutions similaires de l'Albigeois, et dans les circonstances sui-

vantes.

Le premier acte fut l'érection d'une sauveté par la grâce du seigneur

dominant du pays, le comte d'Albi Pons. La sauveté (salvitas] en

latin, salvetat en roman) était une institution ecclésiastique. C'était

une extension à un territoire déterminé de l'inviolabilité reconnue de

tout temps aux églises, et jadis même aux temples païens dans l'Em-

pire. Les maisons de Dieu jouissaient du droit d'asile; la force publi-

que ne pouvait pas y pénétrer pour arrêter un prévenu, et même un

coupable. Que ce privilège fût étendu par le bon vouloir du prince à

tout le territoire avoisinant l'église, la sauveté était créée.

Et donc, vers 987, à la prière de l'évêque d'Albi Amiel, en présence

de l'abbé de Vieux Adalard, du prévôt Aymeric, du cabiscol Amiel,

des chanoines Magefroid, Benoît, Benjamin et Gaudens, après avoir

consulté son vicomte, Izarn, et ses autres chevaliers, le comte d'Albi,

Pons, planta quatre croix en carré autour de la petite ville, villala, de

Vieux, et déclara solennellement ce territoire, ainsi délimité par des

bornes frontières (signa), sauf et inviolable. Il précisa que nul homme,
autre que l'évêque, l'abbé et le prévôt, n'y pourrait pénétrer pour y

exercer la justice, opérer une saisie, arrêter un accusé, et que le vio-

lateur de la sauvegarde encourrait la rigueur de ses châtiments : le

bannissement hors de la comté et l'excommunication hors de l'Église.

Il faisait cela « pour l'honneur du saint martyr Amarand, du confes-

seur du Christ Eugène, et pour les autres saints qui reposaient là

dans le Seigneur (i) ».

L'octroi de ce privilège en impliquait un autre dont on ne saurait

affirmer s'il est antérieur ou postérieur au premier (2). Tout fonc-

tionnaire du comte, qu'il fût vicomte ou viguier, étant exclu a priori

de la sauveté, le gouvernement de la villala passait aux mains des

autorités ecclésiastiques. En conséquence, par acte spécial, le comte

Pons donna à Sainte-Cécile d'x\lbi tout son viens de Vieux, conférant

en fief à l'abbé et au prévôt de Vieux qui dépendaient de l'évêché, sa

(i) Texte édité dans Hist. gén. Laug., V, 3o6, et dans G\tel, histoire des comlus de

Toulouse, p. 100.

(2) Dom Vaissète le croit postérieur, parce que l'abbé de Vieux est alors Benoît,

et que, si l'ordre inverse était admis, il faudrait supposer l'existence de deux abbés

Adalard, ce qui souffre des difficultés. Cf. Hisl. gén. Long., IV, l>3-!i. Mais la cburte

il, datée de g86, signale l'abbé Raimond, intermédiaire entre deux Adalard.
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puissance administrative, judiciaire, financière, « tout ce qui appar-

tenait au domaine laïc ». Il y mettait comme condition que « les clercs

réguliers et laïcs qui gouvernaient le sanctuaire, obéiraient, comme

ils l'avaient fait jusque-là, aux chanoines et aux évoques qui au siège

d'Albi servent de jour et de nuit le Seigneur Dieu ». Cela fait, le

noble comte ajoutait grandement au patrimoine du monastère de

Vieux « pour l'œuvre du sacrifice, à l'effet de diminuer le poids de

ses péchés ». Il donnait même des terres dont son viguier Jean,

dépouillé de son emploi, garderait l'usufruit jusqu'à sa mort(i).

Telle est l'origine de la seigneurie ecclésiastique du bourg fortifié

de Vieux {infra miiros), soustraite au gouvernement des fonction-

naires du comte, administrée par l'abbé ou le prévôt, soumise à la

juridiction souveraine de l'évcché. mais dont le comte d'Albi gardait

la suzeraineté, parlant le ressort et le droit d'albergue. Cette situation

politique resta à peu près inchangée pendant plus de trois siècles,

jusqu'au moment où Philippe le Bel fit passer le fief sur la tête d'un

laïque. Le comte de Toulouse, Guillaume IV (1060-1093), héritier du

comté d'Albi, releva les croix de la sauveté et renouvela les menaces

de bannissement et de malédiction, à la requête de l'abbé d'Aurillac,

Pierre de Limaignes. acquéreur du monastère (a). La sauveté fit son

temps, mais l'immunité civile persista. Les comtes de Toulouse, Ray-

mond IV et Raymond V. au \W siècle, la confirmèrent à nouveau au

profit de l'évêque et du chapitre cathédral d'Albi, auxquels un juge-

ment pontifical avait restitué le monastère et tous ses droits : ils se

réservaient, comme leur aïeul Pons, le haut domaine et l'hospita-

lité (3).

Voilà donc une petite république, enclavée dans l'Albigeois comtal,

où les corps saints régneront sans partage, protégés par les sanctions

civiles et les censures ecclésiastiques, où les indigènes et les pèlerins

vivront, au spirituel et au temporel, sous la crosse de l'évêque d'Albi.

C'est une cité sainte où l'on espère que la prière et la vertu fleuriront

dans la paix, à l'abri des violences des seigneurs du voisinage, jaloux

de ses richesses et de sa prospérité. Hélas! la paix, garantie aux fron-

tières, devait être troublée dans la suite par les querelles du dedans.

(1) Texte dans Ilist. gén. Laug., V, 3o5.

(j) Charte IV.

(3) Texte dans Catel, op. laud., p. loi : « Réteato dominio nostro et jure hospi-

tandi ut Pontius cornes, avus meus, sibi retinuit.t. »
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IV. — Le sanctuaire des corps saints disputé

ENTRE l'abbaye d'AuRILLAG ET LE CHAPITRE CATHÉDRAL d'AlBI

La première moitié du XP siècle fut fatale au diocèse d'Albi. Le

siège épiscopal tomba aux mains du comte de Toulouse et du vicomte

d'Albi, qui ne le cédaient aux candidats que moyennant finance. Les

abbayes, monastères et paroisses eurent le même sort. Le monastère

de Vieux était à la disposition de son avoué, le seigneur voisin de

Cadalen. Par ailleurs, le patrimoine des maisons religieuses fut par-

tagé entre les membres, moines ou chanoines, de la communauté,

qui cédèrent aux attraits de la vie laïque jusqu'au mariage inclusive-

ment, et négligèrent totalement le service liturgique.

Mais un vent de réforme souffle sur le diocèse à l'instigation des

Grégoriens. Le chapitre de Saint-Salvy donne l'exemple de la restau-

ration de la vie commune dès io4o. Pour les monastères, il n'y a de

salut possible que dans l'affiliation à une grande abbaye réformée.

Leurs détenteurs laïques, pressés par les objurgations, voire les mena-

ces, des papes et des conciles, prennent l'initiative de ces rattache-

ments salutaires. La grande abbaye méridionale, Saint-Victor de

Marseille, devenue chef d'ordre, reçoit pour les réformer le prieuré

d'Ambialet en 1060, celui de Lagrave en 1062, l'importante abbaye de

Castres en 1074. Entre temps, l'abbaye des moniales de Vielmur se

donne à Notre-Dame du Puy vers io4o, et le prieuré du Ségur à Saint-

Pierre de Moissac, clunisien, en 1078. Saint-Michel de Gaillac s'assu-

jettit au chef d'ordre de La Chaise-Dieu en 1079 (i).

Comment résister à une poussée si générale? L'évêque d'Albi, Fro-

tard, grand seigneur de la maison des vicomtes de Lautrec, est évi-

demment un prélat simoniaque. Il a obtenu son siège en 1063

moyennant quinze chevaux de grand prix, off'erts au vicomte d'Albi (a).

Il a profité des abus du régime et n'est guère qualifié pour réformer

son clergé : mais il a le vice de sa promotion à se faire pardonner de

la pari des légats de Grégoire VII qui parcourent la France, armés de

terribles sentences de déposition. Le voici donc zélé pour le redresse-

ment des torts. En 107a, il réunit un concile dans son église cathé-

drale sous la présidence d'un légat qui n'est rien de moins que le

cardinal d'Ostie, Guiraud. 11 y décrète la reconstitution du patri-

moine du chapitre de Sainte-Cécile, dilapide par les chanoines, et

(i) Voir notre article Albi dans le Did. d'hist. et de géogr. ecclésiastique, Paris, 191 1 ;

1. 1, col. 1600 et sq.

(3) Hist. gén. Lang. III, 3pi, 34o, 877, 43 1, 4ï3.
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par lui-même en première ligne, la reconstruction du cloître pour

laquelle il fournit des fonds, la restauration de la vie commune à

laquelle il convie éloquemment les volontaires (i).

Vieux dépend de Sainte-Cécile. Après avoir sauvé la mère, com-

ment le bon évêque pourrait-il ne pas songer à guérir la fille? Lécher

sanctuaire des saints albigeois aura tous ses soins, et pour que les

célestes patrons du diocèse obtiennent tout le culte qui leur est dû.

il décide d'y introduire des moines réformés, d'agréger ce monastère

de clercs à la grande abbaye clunisienne de Saint-Géraud d'Aurillac (a).

Les accords sont conclus. L'avoué laïc de Vieux est gagné. Les chanoi-

nes de Sainte-Cécile sont consentants. Reste à décider les premiers

intéressés. L'évêque se rend au milieu d'eux et les met dans l'alterna-

tive, ou de se muer en moines noirs, sous la juridiction de l'abbé

d'Aurillac, ou de se disperser et de vider les lieux. Ceux-ci. accculés

à une décision, proposent un moyen terme. Ils reprendront la vie de

communauté sous la règle des chanoines qu'ils iront étudier à Toii-

lon.se. La transaction est acceptée, et plusieurs d'entre eux parlent

pour la capitale du comté, afin de s'initier à leurs nouveaux devoirs

Quelle n'est pas leur stupéfaction quand ils en reviennent, revêtus de

leurs surplis blancs? Les moines noirs d'Aurillac sont là qui ont pris

possession du logis. Us protestent et s'indignent. C'est bien peine

perdue. L'évêque est présent qui leur déchire leur surplis et les

expulse. Aurillac reste maîtresse de la situation. C'était peu avant

1078.

(i) Relation du concile dans Gallia chr. nova, I, Instr. 5 ot 6.

(a) Les faits suivants sont empruntés à la Notitia de ecclesia S. Eugenii de Viancio,

éditée par Baluze, Miscellanea, t. VI. p. 63i et sq., rééditée dans le Recueil des histo-

riens des Gaules et de la France, t. XIV, p. ig-Sa. Cette pièce fort curieuse et très connue

est une œuvre de parti. Elle émane du chapitre cathédral d'Albi qui la fit rédiger

en faveur de sa cause au début du XII' siècle, et tend à établir que l'union du

monastère de Vieux à l'abbaye d'Aurillac est entachée de fraude, de violence et de

simonie. Dom Vaissète s'est applique à en mettre en saillie « les contradictions et

les anachronismes » ; il démontre que la plupart des circonstances du récit u sont

altérées, si elles ne sont pas entièrement controuvées ». Cependant, il retient la

substance des faits. Cf. Si Fratard, évêqae d'Albi aa onzième siècle, fut excommunié et

déposé pour cause de simonie, dans Hist. gén. Lang., IV, 187-191. On remarquera

toutefois que les réserves de l'éminent critique portent sur des détails et sur la

succession des faits plutôt que sur les faits eux-mêmes qui sont dans leur généra-

lité confirmés par la grande histoire. La charte IV est versée ici pour la première

fois au débat ; elle porte les noms de certains laïques qui figurent dans la Notice :

Bernard Aimeric, avoué de Vieux, Pierre Bordones, et Durand Raimundus que

nous croyons pouvoir rapprocher d'Adhémar Raimundi de Vieux. Ces personnages

qui, d'après la Notice, ont collaboré à l'union de Vieux, font cortège dans la charte

à l'abbé Pierre d'Aurillac. La dite chronique est donc confirmée par des documents

d'archives, celui-ci et d'autres encore. Il n'est guère douteux que l'auteur les a

consultés, cependant qu'il faisait appel à des souvenirs devenus nébuleux par l'efTel

du recul.
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Il fallait consolider la position en obtenant des autorités suprêmes

la confirmation des faits accomplis. D'abord l'autorité civile. Le comte

de Toulouse, Guillaume, et son frère Raimond, comte et consul de

Rodez, viennent à Vieux, relèvent les quatre croix de la sauveté, réé-

ditent le privilège de l'immunité, et cela à la requête de l'abbé d'Au-

rillac, Pierre de Limaignes : ils exigent en retour que les clercs de

Saint-Eugène et de Sainte-Cécile chanlent une messe chaque jour du

Carême pour le repos de leur âme, quand ils auront décédé (i). Puis

l'autorité religieuse. Le pape Grégoire VII mande, en io8o, au métro-

politain de Bourges, qu'il ait à faire restituer à l'abbé Pierre les égli-

ses et propriétés du monastère de Vieux détenues injustement par des

tiers, car il a confirmé la translation réalisée par les princes de la

région et consentie par l'évêque et les clercs (2).

Les Bénédictins d'Aurillac étaient-ils assurés d'une possession pai-

sible et durable? Avaient-ils même une conscience tranquille? Le pré-

lat avec lequel ils avaient traité était un appui fragile. C'était un simo-

niaque notoire. L'opinion des Grégoriens réformateurs lui était nette-

ment hostile. On le lui fit bien voir au concile de Toulouse de 1079,

où le légat pontifical, Hugues, évêque de Die, le déposa purement et

simplement, et lui nomma un successeur en la personne de Guillaume

Poitevin. Il ne se maintint sur son siège, excommunié et rebelle, que

par la force et le prestige de son nom. Le légat Amat, évêque d'Olo-

ron, refusait de reconnaître jusqu'à la validité de son pouvoir d'or-

dre. Passant aux Avalats, sur le Tarn, à deux lieues en amont d'Albi,

ou lui présente un enfant à baptiser. Mais, lorsque le curé lui tend

le saint chrême, apprenant qu'il a été consacré par Frotard, il prend

le flacon, en verse à terre le contenu, et s'écrie « qu'il n'est pas con-

sacré mais exécrable et qu'il est plus propre à oindre les ânes que

les chrétiens (3) ».

Au surplus, les chanoines d'Albi et le successeur de Frotard même,
si partisan qu'il fût de la réforme, pouvaient-ils consentir, de gaieté

de cœur, à cette perte pour le diocèse que constituait le transfert en

(i) Charte IV.

(2) « Monasterium quidem Viacense in manu abbatis [Aureliacensis] refutatum
a principibus ipsius terrae consensu episcopi et clericorum sibi ciusque successori-

bus concedimus et conUrmamus et fautoribus repulationis aposlolicam beiiedictio-

nem largimur ; et eos qui ecclesias sive praedia prefati uionasterii injuste delincnt
absque ulla dilatione reddi jubemus. » Greg. VII, lib. 7, epist. 19, dans Migne, P.L.

t. GXLVIII, 563.

(3) « Dixit chrisma illud non consecratum sed execrandum, asinorum magis unc-
tioni convenire quara cliristianorum ; et in circumstantiuni aspectu in terram, verso

vasculo, distillando elludit ». Cf. L. Saltet, Les réordinations. Paris, 1907 ; p. 307.
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des mains étrangères du sanctuaire le plus célèbre et le plus fréquenté

de l'Albigeois? En un temps où les reliques des saints étaient encore

si recherchées, si disputées, si honorées, n'était-ce pas forfaiture

pour les chanoines d'Albi de paraître déserter la garde traditionnelle

des protecteurs autochtones du pays? On pourrait d'autant moins

douter de leurs sentiments que la régularité venait de rclleurir dans

leurs rangs et qu'ils étaient animés de ce zèle de renouveau qui

secouait alors la vieille société féodale.

Le moyen de faire aniudcr le contrat do révôcjuc Frotard et de

l'abbé Pierre d'Aurillac était tout trouvé. 11 suffisait de prouver qiie

c'avait été une vente simoniaque. Los faits étaiont patents. L'évêquo

avait été arrêté par une bande de seigneurs jiUlards, ainsi que son

socius, l'archidiacre Echard. un simple laïque, à son retour d'Aurilhic.

où il avait été loucher son salaire de trahison : interné au château de

Pcyrole, dans le Gaillarois. il n'avait pu se libérer qu'en versant une

forte rançon, proportionnée à son profil honteux. Les avoués de Vieux

avaient reçu pour leur part une compensation de quatre cents sols.

Qu'un procès s'ouvrît contre ces marchands du temple, le tribunal

statuerait sur la validité de l'union.

Le nouvel évoque dWlbi. Guillaume Poitevin, attendit pour enta-

mer la procédure que son prédécesseur fût décédé. Aussi bien n'avait-

il pas pu jnsqne-là prendre possession des bâtiments de l'évêché. Le

vieux prélat simoniaque qui s'était rallié à l'antipape Guibert de

Ravenne, sentant venir la mort, remit sa démission, restitua l'anneau

elle bâton pastoral, et s'en alla dans l'autre monde réconcilié avec

l'Église. C'était vers 1084. Aussitôt, Guillaume constitue un tribunal,

composé de l'évêque de Carcassonne, de l'abbé de Sorèze et du prieur

de Saint-Sernin de Toulouse. Il cite l'abbé d'Aurillac ainsi que le

moine auvergnat Arlman, qui avait servi d'honnête courtier dans

cette affaire, et cinq autres accusés. Le serment leur est déféré que

« l'abbé et les religieux d'Aurillac n'avaient rien donné pour l'union

de l'église de ^'ieux à leur monastère », el, sur leur refus de le prê-

ter, l'union est annulée et la restitution ordonnée à l'Église d'Albi.

Mais autre chose était de rendre une sentence, et autre chose de la

faire exécuter. Les Bénédictins d'Aurillac se retranchèrent à Vieux,

forts de la confirmation de leur propriété par Grégoire Vil. Une géné-

ration passa avant que le comte de Toulouse, Alphonse, seigneur

dominant de Vieux, se décidât, à l'instigation de l'évêque d'Albi. Ber-

trand (11 i5-ii35), à les congédier par la force, et à rétablir les cha-

noines de Sainte-Cécile (i).

(1) Ici s'arrête la Molice : c'est sans doute peu après qu'elle a été rédigée.
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Mais la question de droit restait entière tant que le Saint-Siège

n'avait pas prononcé. En ii35, les chanoines réguliers de Sainte-

Cécile firent valoir auprès d'Innocent II, le pape de saint Bernard, le

loyalisme de leur attitude, — lorsqu'ils s'étaient exposés aux repré-

sailles violentes de leur évêque, Humbert Géraud, partisan d'Ana-

clet II, — pour obtenir une bulle d'exemption et une confirmation de

leurs propriétés : en tête de la liste venait « l'église de saint Eugène

du vicus de Vieux » (i). Cette incise de la bulle pouvait apaiser les

consciences, mais ne tranchait pas le débat. Trente ans après, le pape

Alexandre 111, réfugié en France, fut saisi de l'affaire à son passage

à Montpellier, et il commissionna pour apaiser le différend les

évêques de Rodez et de Cahors (i*'' août ii65) (2). La sentence ponti-

ficale fut encore favorable à l'Église d'xilbi (3), mais elle ne découra-

gea point les défaillants. 11 fallut en fin de compte transiger. L'ab-

baye d'Aurillac avait fait des frais pour l'acquisition de Vieux;

quelque mal placée que fût sa finance, elle avait pu agir de bonne

foi. Elle demandait une indemnité. L'évêque d'Albi, Guilhem Peyre,

un conciliateur, la lui accorda. Il paya son entier désistement de l'a-

bandon de trois petites paroisses, situées au voisinage immédiat de

Puycelci : Saint-Pierre de Laval, Saint-Maurice de Calm et Saint-

Nazaire de Larroque (4). Saint-Géraud d'Aurillac possédait déjà la

paroisse de Puycelci et la seigneurie ecclésiastique de Sainte-Cathe-

rine de Mourens (5). Les trois petites églises arrondissaient son

domaine albigeois. L'accord fut signé en 1204 : il fut définitif. Cette

affaire avait duré cinq quarts de siècle.

V. — La ruine de la communauté et l'enlèvemp:nt des reliques

Ce règlement de comptes fut le signal, non d'un relèvement, mais

d'un déclin. Vieux perdit l'un après l'autre tous ses titres de gloire :

sa communauté de chanoines, sa prévôté, sa sauveté, sa seigneurie

(i) Editée par E. d'AuniAC, Histoire de l'ancienne cathédrale et des évêques d'Albi,

Paris, t858
; p. 197 ; cf. p. i84 et sq. La date de ii36 est donnée selon le calcul pisan.

(a) Baluze, Miscellanea, t. IV, p. 466. Cf. Hist. gén. Laiig., VI, ia-i3.

(3) Archives da Tarn, G. loa, dont Inventaire-sommaire, par Ch. Portal, p. a5.

.(4) Doat. vol. io5. f" i4a et i48, édité par E. Gahié dans Albia christiana, V (1897),

a8a-3. — Autre copie dans Collection De Camps, vol. 101, f i38.

(5) En 1180, le comte de Toulouse, Raymond V, promettait à l'abbé d'Aurillac

a protection et défense contre les bourgeois de la ville, moyennant la cession par

l'abbé dei fours et censives de Puycelci et de ses droits seigneuriaux sur Tonnac-

Archives du Tarn, G. 476 : charte éditée par A, Co.ipayr^, Eludes historiques sur l'Al-

bifeois, AIbi, i84i ; p- 4o5.
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temporelle, et jusqu'à ses corps saints. Il ne garda que des souve-

nirs.

Dès le XlIP siècle, le prévôt de Vieux n'est qu'un chanoine du cha-

pitre cathédral, le premier, il est vrai, après les dignitaires (i). Il est

nommé par le chapitre et participe à l'élection de l'évêque. Il réside

au (( prieuré » de Vieux, semble-t-il, et préside sans doute quelque

temps à un petit groupe de chanoines locaux qui desservent le sanc-

tuaire. Il administre la seigneurie. En ia58. il a l'idée malencon-

treuse d'allier ses forces à celles de l'abbé deGaillac, en guerre contre

l'évêque d'Albi, Bernard de Combret. Celui-ci vient l'assiéger dans

son lîef et l'amène à composition (a). C'en est bientôt fait de sa

chétivc indépendance. Le chapitre cathédral abandonne son choix et

sa nomination à l'évêque Bernard de Castanet en ia84(3). En i34o,

la dignité prévôtalc est supprimée, comme l'avait été, antérieurement

la dignitéabbatiale. Le service paroissial est confié à un vicaire per-

pétuel qui sera secondé par quatre donats, deux prêtres et deux

clercs (4). Des anciens chanoines, il n'est plus question : la commu-
nauté est défunte depuis longtemps.

La sauveté n'a plus sa raison d'être depuis que la monarchie capé-

tienne, héritière des comtes de TouIou.se. assure dans le pays l'ordre

et la paix. En lag^. Pilippc le Bel retire la seigneurie à l'évêque et

confère le fief de Vieux à un laïque, Gérard de Casaubon, sous le

ressort du sénéchal de Toulouse (5). Rien ne distinguera plus l'anti-

que minisleriam de Vieux des petites châtellenies voisines.

La ferveur des pèlerins fléchit. Le culte des corps saints est négli-

gé, oublié. La guerre de Cent ans lui a été fatale. Un évêque pieux,

actif, généreux, entreprend de lui rendre son ancien éclat. Mais ce

n'est pas à ^ ieux, c'est à Albi même qu'aura lieu la restauration.

L'illustre Louis d'Amboise décide la translation en i494- Les saints

Amarand, Eugène, Carissime, Longin et Vindémial viendront rejoindre

les reliques de sainte Cécile, apportées de Rome par le cardinal Jouf-

fi'oy cil i468 (6), et seront exposés dans des châsses magnifiques au

(i) Il figure dans le chapitre en naC et iîj8 (cf. Albia christiana, VI (1898), aSa et

a56); en i3d4, i»76, ia88 ^cf. E. d'AuRiAC, op. laud., su, 3î5, ttiè). Le prieuré de
V'ieui. (Viancium, prioratum erclesie Albiensis) est visité, comme maison exempte, par

le métropolitain de Bourges, Simon de Beaulieu, en ia86 et lagi (Baluze, Miscella-

nea, éd. Mansi, 1. 1. pp. aga-SoS).

(a) Hiit. gin. Long., VIll, i455, i4d6 ; cf. .\. Molinibr, Élude sur les démêlés entre

l'évêque d^Albi et la cour de France an XIW siècle dans Hist. gén. Lang., VII, aga.

(3) Doat, 107, r agS; Hist. gén. Lar,g., V, i355.

(4) Archives du Tarn, G. loa : cf. Inventaire-sommaire, p. a6.

(5) E.-.\. Rossignol, Monographies communales du Tarn, III, SaS.

(6) .Archives communales d'Albi, .VA. .'1. Récit en roman de la translation édité par

Cl. CoMPATRB, op. laud., p. 84.
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maître-autel de cette cathédrale somptueuse que le grand évêque s'est

promis d'achever et qu'il vient de consacrer.

La cérémonie eut un éclat insolite. La châsse des « glorieux corps »

fut portée « par quatre seigneurs chanoines » ; les consuls en livrée

suivaient la procession, une torche à la main. Albi entendit à cette

occasion l'éloquente parole du « religieux et fameux frère Olivier

Maillart, observant de l'ordre de saint François » (i). On laissa par

pitié quelques fragments des corps saints à l'église de Vieux (2).

Mais c'en était fait de l'illustration séculaire de la villala féodale.

Les femmes de la localité avaient une conscience si nette de l'irré-

médiable déchéance, qu'elles remplirent, dit-on, leurs tabliers de

grosses pierres et poursuivirent au loin ceux qu'elles appelaient « les

voleurs de saints » (3).

Ainsi s'éteignit dans l'ombre et le dénuement le sanctuaire le

plus vénérable et le plus renommé de l'Albigeois, celui qui conserva

jalousement, au cours d'un long millénaire, les souvenirs les plus

lointains et les plus sacrés de son passé religieux, où tant de généra-

tions de pèlerins vinrent recueillir à genoux les leçons du martyre, de

la confession héroïque, de la virginité volontaire, et solliciter pour

leurs infirmes, par l'intercession des saints, les prodiges de la toute-

puissance divine. Il ne reste aujourd'hui d'autre vestige de la piété

ancienne qu'un noble édifice de style gothique languedocien, une

église à une seule nef qui conserve, à la voûte d'une chapelle sous le

clocher, de curieuses peintures, à demi effacées, du XIV^ siècle, et

quelques humbles reliquaires (4), vers lesquels les pasteurs modernes

essaient, à certains jours de l'année, de ranimer le zèle trop refroidi

des populations d'alentour.

L. DE Lacger.

professeur d'histoire ecclésiastique

au graud séminaire d'Albi.

(i) Arch. d'Albi, AA. 4. Récit en romao édité par Cl. Compayré, op. laad. 89, et

par E. JonBois dans Revue du Tarn, I, 35o. Cf. Notice albigeoise sur Louis I" d'Amboise,

éditée par nous, dans Alhia christiana, X (igiS), ai.

(a) Rossignol, op. laud., III, 33a. E. Fokt, Vérification des reliques de ]'ieux en t89U

dans Albia christiana, II (189^), 84, i5o-4.

(3) H. Salabert, op. laud., p. 88.

(It) Rossignol, op. laud., III, 333-5. H. Crozes, Répertoire archéologique du dépar-

tement du Tarn, Paris, r865 ; p. 86,
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DOCUMENTS INÉDITS

Les quatre chartes que nous éditons pour la première fois proviennent de

archives du chapitre Sainte-Cécile d'Albi. L'abbé de Camps en fit prendre copie

vers 1680 : ses papiers se trouvent aujourd'hui à la Bibliothèque nationale. Dépar-

tement des manuscrits. Fonds de Camps, 117 volumes. Cf. E. C*bié, Sur l'ahhé de

Camps, auteur d'une histoire d'Alhi, dans Fevue du Tarn, Vlli, 3i3-5. La première de

nos Charles est d'un demi-siècle antérieure à toutes celles qui ont été déjà publiées.

Le latin en est barbare, souvent peu intelligible. Nous faisons des coupures dans les

formules de style.

CiiAUTE 1. — Donation de Sénéyonde, comlesse de Rouergue,

an lieu saint de Vieux, - février 861 (De Camps, io4, f» ia8).

Ego igitur in Dei notnine Senegondis femina cedo vel dono ad locum

sacrum ubi sanctus Eugenius confessor vel sanctus Amarandus marlir vel

sancta Karissima virgo in corpore requiescunt [ad] locum noncupatum

Viancio, ubi Ugo abbas ipse canonicam regere vidctur, cedo ibi ad ipsa

sanctuaria Dei iam dicta terras que sunl infra pago Albiense in minislerio

Viancense in aro ubi vocabulum est Montaniago, quantum in ipso arc visa

sum habere vel possiderc tolum et ad inlegruin cedo ad ipsa casa Dei iam

dicta ad eiusdemque recloribus, ad sacrificium infundendum vel paupcri-

bus distribuendi. pro remedium anime mee vel filio meo Fredolini vel

ienilore meo vel génitrice mea et senioris mei vel pro fllios meos vel pro

omnibus consanguineis meis ut pius Dominus mercedcm nobisadcrescat.....

in ea racione dummodo ego vivo usnm fructuarium a me reservo. et post

meum quoque discessum ipsas res ad ipsa casa Dei remaneant. sirut scrip-

lum est. Sane, si quis uUo homo etc.

Facta cessio ista sub die feria septem a mense februario anno xxi régnante

Carolo rege.

Signum Senegundis qui cartam cessionis isle scrlbere vel adflrmare roga-

vit. S. Adalrad. S.A.braldo. S. Jorius. S. Rodoardo. S. Ebrard.

Note. — Sénégonde, fernme de Fulcoald, comte de Roucrgue, mère de Frédolin

qui reçut de Charles le Chauve en 869 le comté de Toulouse et mourut en 85 1, et

de Raymond I, successeur de son frère au comté de Toulouse et décédé en 865.

Senior meus désigne sans doute Fulcoald. Voir Généalogie des comtes de Toulouse, par

Dom Vaissète dans Hist.gén.Lang., Privât, IV, 3o.

Charte II. — Donation par le prêtre Gombert à la communauté de Vieux du

domaine de Brozes en vue d'y construire une église dédiée à saint Eugène,

li juin 986 (De Camps, 104, f" 12/i).

..... Ego enim igitur in Dei nomine Gombertus presbyter cedo vel dono

de illo allode meo... que est in aro de Brosa vel de illo boscheto... ad illa
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sancta Dei ecclesia de Viancio que est fundata in honore sancti Albini, in-

primis sancti Eugenii qui ibidem requiescit, almi confessons Dei. vel sancti

Amarandi marlyris vel S. Rarissime virginis, vel ad illas ceteras sanctorum

qui ibidem requiescunt, in communia , in tali racione : quamdiu Gom-
bertus presbyter vivit, teneat istas res que superius sunt scriptas, et ediflcet

una ecclesia in ipso aro, ubi eligere voluerit, in honore sancti Eugenii vel

illa cetera sanctorum que superius sunt scripta ; et per istas res... donet

Raimundus abbas cunî ipsis canonicis Sancti Eugenii illo allode de Talzerio

que ante hos dies fuit in communia vel cum ipsa décima de illo allode [et]

de illo boscheto vel solidos x de communia, vel reliquias eorum donet Rai-

mundus abas vel illi [canonici] Sancti Eugenii ad ista ecclesia que superius

est scripta, que ibi fiant constituta. Vel stabilius in ipso loco per obitum

Gumberti presbyteris teneat Matfredus levita illa guarda de illas res que

superius sunt scripta et per illa guarda teneat duos aripendos de vinea que

sunt in aro de Romania..., et per obitum Matfredi ad uno canonico S. Eu-

genii cui eligere voluerit, et unus ad alium usque in futurum seculum. Et

si ista ecclesia que superius est scripta edificanda non fuerit ante obitum

Gomberti, edificet Matfredus usque ad quinque annos... Et si ullus fuerit

vel episcopus vel abbas vel canonici qui de ista communia abstrahere vel

commulare voluerit aut transfundere, veniat Rigaldus, vicarius de Vian-

cense, et donet solidos x per istas res que superius sunt scriptas, et faciat

quidquid voluerit, et per obitum suum illi vicarii mundanî de Viancense

faciant similiter. Et de ista hora in antea donet Gombertus presbiter per

singulos annos i modio de frumento et quatuor de vino provistitura in

communia per illas res que superius sunt scriptas ; et de isto convinticulo

que superius est scriptus, de illo vicario mundano fiant iste res, rétro Talze-

rius vel illa décima de illo boscheto.

Facta carta donacio ista sub die feria un in mense iunii anno quod Lota-

rius rex obiit ad seculum.

S. Gotnbertus presbiter qui carta donacio ista iussit scribere et adflrmare

rogavit. S. alio Gomberto. S. Gogino. S. Bertramno. S. Raimundo abas.

S. Anielio pveposito. S. Raterio. S. Matfredo levita. S. Beniamin.

Note. — Brozes, commune du canton de Gaillac : son église est dédiée à saint

Germain, non à saint Eugène. Il est à croire que la fondation ne fut pas exécutée;

d'autant que le mas de Tauziès, commune de Gaillac. resta à Vieux, non à Brozes;

le pn':vùt en dispose encore en 1296 (^Archives du Tarn, G. loi-iou ; Rossignol, op.

laud., in, 828). — Romania est sans doute Rouni.".nou, canton de Gaillac. — Les

anciens chanoines d'Albi, lisant fort mal ce document, en ont déduit que l'église

de Vieux, d'abord paroissiale et dédiée au seul saint Aubin, fut reconstruite et

dédiée à saint Eugène lorsque le prêtre Gombert eut donné ses biens de Brozes.

« L'église de Vieux a toujours été simple paroisse, etc.. » Archives du Tarn, G. loa :

texte reproduit par II. Salabert op. laud., 76 en note.

Charte III. — Acte de déguerpissemenl de l'église Saint-Pierre de Fraasseilles,

signé à Albi par le vicomte harn, au. profit du monastère de Vieux et de

l'éuéque Raymond, 7 août, entre 987 et 989 (De Camps, loi, f° 187).

Noticia guarpitoria qualiter venions aliquis homo nomine Isarnus viceco-
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mes die sabbati ad illa civitate que vocatur Albiense ad illas ecclesias que

sunt fundalas in lionorem sancti Salvii vel sancte Marciane, sic se guarpivit

Isarnus in contra S. Eugenio de Vianzo et in contra Raymundo episcopo,

de illa ecciesia de Frauzella que est fundata in honore S. Pétri cum ipso

ecclesiastico, cum ipso alode... totum et ab intcgrum inpresencia bonorum

hominum qui ibidem aderant. Hii sunt : Ainelius, Malfredus, Beinardus,

Aimardus, Bernardus, Ponlius. Aimericus, Dido, et aliorum bonorum

hominum qui ibidem aderant. Proplerea oporlunum fuit Raymundo epis-

copo quod carta guarpitoria ista ad se colligere debuisset : quod ita vere et

fecit.

Facta carta guarpitoria ista sub die feria vu in mense augusti, Domino

régnante, rege sperante.

S. Fsarno qui carta guarpitoria fieri iussit. S. Frotardo, filio Isarno.

S. Sicardo, fllio Isarno. S. Garibern. S. Gauzelino. S. Ugone.

Note. — Le vicomte Isarn figure comme conseiller du comte d'Albi, Pons, lors

de la fondation de la sauvcté d'Albi, en septembre 987 (Hiit. gén. Long., V, 3o6).

C'est sans doute le vicomte de Lautrcc de ce nom qui eut pour iils et successeur

Sicard II, dès 989. Il avait pour frère un Frotaire, évùque de Gahors, et noire charte

lui donne pour autre fils, un Frotardus (Cf. Vaissète, Note sur l'origine des Tranca-

vels, vicomtes d'Albi, Hist.gt'n. Lang., Privât, IV, io/« et sq). L'acte de déguerpisse-

ment se placerait entre 987 et 989. L'église de Frausseillcs, canton de Cordes, avait

été léguée à Vieux par Raimond, comte de Houergue et marquis de Gothic, en 9G1

{Hisl. gén Lang., V, aii3); le vicomte avait dû la retenir par devers lui.

La formule iinale si intéressante : Domino régnante, rege sperante, est à rapprocher

de celles que signale Dom Vaissète, llist. Lang., III, 200 : Sperante Carolo rege. Elle

témoigne qu'à Albi on n'avait pas souscrit à l'usurpation d'Hugues Capet en 987 et

que l'on souhaitait h Louis V un successeur de la race carolingienne, son oncle,

Charles, duc de Basse-Lorraine; en attendant, on considérait le trône comme vacant.

La présente charte révèle pour la première fois un évoque d'.\lbi du nom de

Raimond, qui prend place entre Amélius signalé en 987 et Ingelbinus signalé en

990. Cf. nos Etals administratifs des anciens diocèses d'Albi, de Castres et de Lavaar,

Paris, igai ; p. 194-6.

Charte IV. — Notice du rétablittement de la saavelè de Vieux par Guil-

laume IV, comte de Toulouse, vers 1078 (De Camps, io4, f" i35).

Hec est auctoritas et carta de loco Viancii quam Guillelmus, Tolosanus

comes, et Raimundus, Rutenensis comes, frater eius, Amelius Aldegarius,

Petrus Geraldus, Bernardus Aimericus, Raymundus Amelius, vassales,

Amelius Sicarius, Durant Raimundus et Petrus Bordones, Petrus abbas,

cautum et salvum ab hominibus qui malum facere voluerunt huic loco,

desideraverunt esse. Qui omnes, ut hic locus salvitatis fieret, cruces et signa

ea omnibus partibus posuerunt, tali conveniencia ut nemo intus aliquid

mali faceret, nec hominem occideret, nec suum munus auferret. Et ipse qui

hoc edictum transgressus fuerit, non liceat eum stare in nuUo loco Albien-

sis episcopatus, et sit maledictus et prohibitus ab omni ofïicio Domini. Hoc

fecerunt omnes isti ut clerici Sancti Eugenii et Sancte CeciUe in cunclo

quadragesimo tempore unoquoque die pro animabus eorum et parentum

suorum missam canerent et specialiter pro animabus Guillelmi comitis ac
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fratris sui Raimundi, Ruthenensis comitis, ut Deus illis propitietur et omni-

bus successoribus suis in vitam eternam. Amen I

Note. — Ce mémoire suppose évidemment que les bienfaiteurs, le comte Guil-

laume IV (1060-109.S) et Raymond IV de Saint-Gilles qui lui succéda au comté de

Toulouse (logS-noS), sont déjà morts. L'abbé Pierre ne peut être que Pierre de

Limaignes, abbé d'Aurillac (cf. Gallia chr. nova, 11, 4/i3), l'abbaliat de Vieux ayant

été supprimé près d'un siècle auparavant.

Liste des abbés et prévôts de Vieux du ix" au xm' siècle

On trouve dans la Collaclion de Camps, tome loi, f'itg, une liste plus longue

que la suivante. On ne reproduit ici que les noms livrés par les documents d'ar-

chives.

Abbés Prévôts

861.



L'ABBAYR DES CHAMBONS

DE 1153 A 1500

Le site et les ruines. — Fondation de l'abbaye en 11 53 ; la conquête de

la basse et de la haute Justice. — Les forêts du monastère ; les pâtu-

rages et l'élevage du mouton ; les prairies ; les granges. — La guerre

de Cent ans et le renouvellement des baux censitaires ; défrichements

et reconstructions après la guerre ; amélioration du sort de l'homme

lige; dîme, legs et fondations . — Décadence.

L'abbaye des Chambons s'élevait sur les bords verdoyants delà haute

Borne, entre le plateau de Saint-l"]tienne-de-Lngdarès à l'ouest et la

chaîne du Tanargue à l'est, plus exactement encore, au point d'inter-

section de « la Montagne » et de « la Cévenne », entre la zone du hêtre

et le domaine du châtaigner. 11 ne reste presque plus rien de l'église

abbatiale et des bâtiments claustraux. Les ruines du monastère ont

servi de carrière aux paysans des alentours. Chose curieuse dans ces

hauts parages, les voûtes étaient appareillées en briques. Faut-il voir

dans cette particularité, qui évoque la splendeur rosée de Saint-Sernin

de Toulouse, une influence de l'architecture toulousaine? Explication

très vraisemblable, puisque, pendant de longues années, la domi-

nation des comtes de Saint-Gilles s'est étendue sur la région largen-

tiéroise.

Comme le monastère voisin de Mazan, celui des Chambons apparte-

nait à la branche cistercienne de la grande famille de saint Benoît. Plus

jeune d'un quart de siècle que Notre-Dame de Mazan, Notre-Dame des

Chambons dut sa fondation à la pieuse libéralité d'un seigneur du

pays, Guillaume de Borne, dont le caslel se dressait, un peu plus

bas, en bordure de la même vallée (i).

(i) Voy. ci-dessous, Catalogue d'actes des Chamboîîs, n° i.
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C'est sans doute par suite d'une confusion dédales que le terrier des

Cliambons de 1683 (i) place l'acte de fondation en 1 177 au lieu de ii52

(vieux style). A la date de 11 77 une donation fut bien consentie au

nouveau sanctuaire par un membre de cette même famille de Borne,

mais qui se nommait Richard et était seigneur du château de Louba-

resse (2).

C'était une terre à culture que cette haute vallée des Cévennes Viva-

roises, d'où l'appellation de Champ-bon donnée à ce terroir fertile;

étroite bande néanmoins, car de tous les côtés de hautes chaînes de mon-

tagnes la limitaient et la resserraient. 11 y avait l'Alpe de Chaulière,

l'alpe delà Croix-de-Bauzon, l'alpe du Tanargue, les sommets de Cha-

zalèdes et ceux de Villevieille. Ce devait être encore une bonne terre

que cet alleu de Mas Soubeyran que Guillaume de Borne insérait géné-

reusement dans la dotation de la future abbaye. Ces « alpes » étaient

. couvertes de bois et d'herbages, vers lesquels l'activité temporelle des

moines n'allait pas tarder à s'orienter. En 1177, grâce à la libéralité de

Richard de Borne, les Bénédictins acquéraient la moitié des pâtura-

ges (alpiam) de la chaîne du Tanargue.

« Je vous donne la moitié de Loubaresse, excepté le château », leur

faisait-il remarquer, et cette réserve avait son importance. Le château

était le siège et le signe de la seigneurie, et le sire de Loubaresse

n'entendait pas élever les nouveaux venus au rang de justiciers tempo-

rels. Les moines furent plus heureux au siècle suivant; Juigues Mes-

chin ayant volé du bétail à l'abbaye, Valborges, sa femme, leur aban-

donna en compensation la terre de la Veissière (3), « à la réserve de la

justice à punir les homicides ». C'est doncque la connaissance des cas

moins graves, la basse justice, était dévolue aux nouveaux propriétai-

res.

La conquête delà seigneurie et du droit de basse justice ne se fait

pas sans diminution d'indépendance. En 1286, l'abbé rend l'hommage

franc au sire de Montlaur pour l'ensemble des biens que l'abbaye pos-

sède au mandement de Lavillate (C/Vtalogue, n" 18). Un demi-siècle

plus tard, le monastère achève sa conquête. Le 25 mars i32i, l'entière

justice du château de Borne lui est rendue par Guillaume de Randon,

(i) Le possesseur de ce lerrior, M. Henri Vaschalde, s'empresse d'adopter ceclian-

gement de date dans son étude sur l'abbaye {lie.vue du Vlvaiais, Wlll, ago-i). Le

terrier de i08a a clé déposé par la l'amille de M. Vaschalde aux Archives de l'Ar-

dèche.

(a) « Dono nominatim medietatem de Lobaressas, oxcepto Castro, et medietatem

Alpinm de Tanargue », dans Encyclopédie Mazoa, tub veibo Ghambons (d'après les

papiers Barrial du Bès).

(3) Archives de l'Ardèche, i U. G, analyse.
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seigneur de Luc, et, deux ans après, l'abbé, seigneur de Borne, conso-

lide ses pouvoirs de haut justicier en y associant le suzerain suprême.

Voisinage redoutable, mais qui promettait la sécurité dans la possession,

car, en rapprochant dans le même prétoire la justice abbatiale et la jus-

tice royale, le pariage de Borne rendait inattaquable la position du
monastère vis-à-vis des hobereaux laïcs (i).

Tandis qu'à l'ouest des Chambons le plateau de Saint-Étienne-de-

Lugdarès se révèle aujourd'hui presque dégarni de forêts, les abords

immédiats de l'ancienne abbaye offrent au voyageur ravi unesplendide

frondaison de sapins et de hêtres. Aux temps préhistoriques, une grande

forêt recouvrait presque entièrement le district de Largcntière. De celle

forêt primitive de Bauzon, il ne subsistait plus, au Moyen Age, que des

lambeaux épars entre le Chassezacet les sources de la Loire. Seigneurs,

monastères et communautés d'habitants se disputaient la jouissance de

ces restes. L'abbaye des Chambons s'appliqua à sauver ce qui pouvait

être sauvé. Un accord de 1370 reconnaît aux tenanciers du mas abba-

tial de Chabrolières leurs droits d'usage sur les arbres, les eaux, les

pierres, les herbes et les glands de la forêt de Bauzon; mais dénie aux

habitants de Joyeuse la faculté d'y pratiquer charbonnières, essarts,

rameaux ou coupes. Môme les troupeaux du monastère, en descendant

de la montagne ou en y remontant, ne pourront y séjourner plus de

trois jours (n" i3).

L'abbaye avait aussi des droits sur la forêt de Cayres en Velay in° 9),

sur la forêt de Mercoire en Gévaudan (n" 34j, sur le bois de la Pinède

(n° 49), sur le bois « fayard » de la Font del Bos (n" 5i), sur le bois de

la Berleline en Coiron, qui dépendait de la métairie de Chaucoulans

(n-^ 28).

Les religieux n'ignoraient pas que toute pente boisée n'a pas de plus

grand ennemi que la dent du mouton, et pourtant la nature même du
sol qu'ils occupaient les mettait dans l'obligation de faire appel, dans

la plus large mesure, à l'élevage des bêtes à laine. « Nous remontâmes

la vallée de Masméjean, rapporte le D"" Francus, dans son pittoresque

Voyage autour de Valgorge (p. i48), vallée très verte au bord de la

rivière, mais très dépouillée sur les deux versants où nous n'aperçûmes

que des troupeaux de moutons... ». 11 y en avait tout autant au Moyen-
Age. Ouvrons le chartrier de l'abbaye; la plupart des actes y ont pour

(i) Uisloire du V'warals, H, iBS-g. — Voir aussi plus bas, Catalogue des Cuamboks,
n" Sa A> et 45.
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objet l'acquisition de pacages ou l'exonération de droits de parcours :

achat des herbes du ïanargue en i235 aux deux frères de Laugèrc

(n" 6); de la moitié des herbes dans le bois de Saint-Martin, près Lau-

rac, et du quart dans le bois commun, en 1240, au chevalier Aimeri de

Naves (n" 7); du quart des pâturages du Gras de Vogiié, en laSi.aux

époux Etienne et Fide de Vogiié (i).

Ces droits si chèrement acquis, il faut les disputer à l'âpreté des

riches propriétaires, aux convoitises des communes, aux prétentions

rivales des autres abbayes. En i253 Guigne de Ghâteanneuf et Ran-
donae, sa femme, reconnaissent à la maison des Chambons les herba-

ges du bois commun de Labeaume, les herbes de Silos, celles du bois

de Randon (i), ainsi que l'exemption du pulverage (n° 8). Mais en

1277 un arbitrage adjuge les pâturages de Sampzon à l'évêque de
Viviers (n» 16). L'abbé des Cham_bons est en conflit, vers 1286 et 1862,

avec le seigneur de Mayres, touchant leurs facultés respectives de

pacage (n" 17) ; vingt ans plus tard, avec le prieur de St-Paul de Tar-

tas (n° 25) ; vers i3i6 et i335, avec l'évêque du Puy au sujet des her-

bages de la métairie du Rouzet, dans la seigneurie de Cayres (n"' 27

et 3i) ; avec le prieur de Lablachère touchant le droit de dépaissance

dans le mandement de Joyeuse (n°29); en 1898, avec les habitants

du Plagnal au sujet de la vaine pâture (n" 37). La transaction de i3o2

entre Pierre et Guérin de Borne laisse supposer que l'abbaye avait

acquis de l'une et de l'autre partie des facultés de pacage dans les

paroisses de Borne, St-Etienne-de-Lugdarès, St-Laurent-les-Bains,

Sablières et Valgorge (n" 24).

Tant d'espace concédé au bétail du monastère évoque à notre esprit

d'interminables colonnes de moutons transhumants. Que de richesse,

mais aussi que de dévastation et quelle large part de responsabilité

dans le déboisement du plateau de Lugdarès et de la vallée de Val-

gorge !

En revanche, l'abbé ne supportait pas le déboisement par la main
de l'homme. Si des exceptions se produisirent, ce fut après la guerre

de Cent ans, alors que tant de terres étaient tombées à l'abandon et

que de nouveaux défrichements s'imposaient pour mettre les popula-

lations à l'abri de la famine. C'est ainsi qu'en i45i et 1471 le bois

fayard de la Font del Bos fut converti en pré irrigable (n"' 47 et 5r).

Evidemment les moines n'avaient pas attendu la fin du XV^ siècle

pour se constituer un grou[)e important de prairies (2). En i3o6 l'ab-

(i) Publié, plus bas, «-ii appendice.
(a) L'abbaye fumyit ses prés on y parquant son bétail après la première fauihai-

soD (Archives de l'Ardèche, 1 II. 19, copie d'un acte du ai octobre iï85).
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baye avait acheté au seigneur de Faugères, pour les besoins de sa

grange de Chabrolières, plusieurs facultés d'eau sur la rivière de

Salendres (n" 36) ; en iSSg, elle avait fait construire, sur l'Allier, une

levée de pierre et un « béai » pour arroser les prés du Chambon
(no 33).

Nous venons de mentionner la grange de Chabrolières. L'abbaye la

tenait en fief du seigneur de Joyeuse (n" i a). Une autre métairie impor-

tante était celle du Crouzet, à une lieue d'Aubenas, au fond de la verte

vallée d'Auzon (i). Avant i43o, l'abbé y tenait sa cour dans le pré,

assis sur une grande poutre. Le domaine du Crouzet était administré

par un baile (n° 40- Le monastère confiait d'ordinaire cette fonction

à un frère convers : en 1496, frère Michel Chays se disait gouverneur

de la maison du Crouzet (2). La grange abbatiale du Ronzet était située

dans la paroisse Vellave de Seneujols ; elle donna lieu à plusieurs

procès avec l'évêque du Puy (n"' 10, i5, 3o). Dans le diocèse d'Uzc<,

l'abbé Arnaud avait acheté en 122 3 le domaine de Marausan, près de

la bourgade de Bagnols (n"' 3, 5). Comme beaucoup de monastères

du Vivarès, les Chambons possédaient une maison au chef-lieu du

diocèse, dans la rue Droite de Viviers, près du portail des Faures (3).

Dès le milieu du XIV' siècle, on assiste à la décadence du temporel

de l'abbaye. Par suite de la défaillance des tenanciers, presque tous les

baux sont à reviser. Le 9 juin i344. la maison de Viviers et le verger

qui en dépendait avaient été baillés en acapte ou emphytéose perpé-

tuelle à charge d'une redevance annuelle de 200 gros tournois d'ar-

gent et d'un quintal d'amandes ; mais en i35i la tenancière déclarait

que, par suite de l'épidémie, elle ne pouvait plus rien tirer de sa

tenure; le gros tournois ne valait plus d'ailleurs que trois sous et

demi, et la maison menaçait ruine. Il n'y avait pas d'autre alternative

pour l'abbé que de diminuer le prix du loyer ou de reprendre sa mai-

son. La redevance fut réduite (4).

A la fin du XIV' siècle, les incursions des bandes, la peste et la

famine précipitèrent le dépeuplement des campagnes et l'abandon des

cultures. Néanmoins, dès les toutes premières années du XV*" siècle,

(i) Voir la notice d'A. Mazo.n sur Le Crouzet, dans Uevue du \'ivarais, VI (1898),

389-95. La tour carrée, en moyen appareil, du Crouzet remonte sans doute au
XIV* siècle. L'écusson aux armes de l'abbaye qui y figure n'est pas antérieur au XVI

(a) Archives de l'Ardèche, fonds Mazon, notes manuscrites sur Aubenas au XV* siè-

cle, p. 36, 6i, 117, lia, i/iy, i55, i66, 179, 269.

(3 et 4) Etude de M* Ghopard à Viviers, registre n° 3 de Pierre de Pouzols, f* 71.
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alors que la sécurité semble revenue, les survivants entreprennent

bravement de relever les ruines ; les contrats se reforment entre pro-

priétaires et tenanciers ; ce sont les baux à nouvel acapte ou nouveau
cens. A la Croix de Bauzon, en i4o6, Jean Lacombe, nouvel exploi

tant, promet de reconstruire le « chazal » (n" 38). En i4io, le moulin
de Huédour, détruit depuis longtemps par une violente inondation,

ne représente plus qu'une masure inutile. Il sera reconstruit (n° 89) et

se remettra à moudre, comme en 1426, le moulin de Martin Bertrand,

près du pont de Borne (n» 4o), comme en i434 et i435, le moulin de
la Rouveyre et le moulin de Ludgarès (n"' 42 et 43).

Puisque les meules fonctionnent, il faut multiplier le grain ; l'abbé

y encourage ses colons par des baux exceptionnellement avantageux.

Pour plusieurs parcelles, Pierre Ponhet, de la Groix-de-Bauzon, ne
devra payer à partir de i438 qu'un cens de 2 cartes de seigle, une
livre de cire, une poule (n° 44). Le beau-frère du précédent, domicilié

au lieu de Frait, paroisse de la Souche, reçoit en i45i, à titre d'em-
phytéose perpétuelle, un chazal, un jardin, un pré en bordure de la

Ligne, une pièce de terre et un pâturai le long du Lignon, le tout sous

le cens de i5 sous, un meytadenc de seigle, une poule, une livre de
cire, et sous la dîme de deux quintaux de foin. C'est presque pour
rien. Le tenancier et sa femme devront réparer le chazal et y fixer leur

domicile ; leurs enfants pourront leur succéder ; s'ils meurent sans

descendance, leur tenure retournera au monastère (n» 48).

Cette dernière clause nous prévient qu'il ne s'agit pas en l'espèce

d'emphytéotes libres, mais d'hommes liges astreints à la résidence et

incapables de tester. L'acte spécifie d'ailleurs que les époux devront

prêter l'hommage comme tous les autres hommes du Chevalet. Il faut

remarquer toutefois que les charges et redevances de ces nouveaux
colons sont parfaitement déterminées et ne laissent aucune place à

l'imprévu, ni à l'arbitraire. Nous voilà assez loin du serf, taillable et

corvéable à merci, des premiers siècles du moyen-âge. C'est que les

temps ont changé. 11 y a tellement de champs à défricher et de mai-

sons à reconstruire, et les bras font tellement défaut ! Par ces condi-

tions nouvelles de la vie économique un grand pas s'accomplit dans
la voie de l'affranchissement des travailleurs du sol.

Il a été question de la dîme à propos des redevances imposées aux
tenanciers de Frait ; c'était là pour les religieux des Chambons une
source de revenus non négligeable ; c'était là aussi pour eux et leurs

confrères des autres communautés monastiques une riche matière à

disputes et à procès. L'abbé des Chambons devait certifier au prieur

de Langogne que le terroir de Chabrolières dépendait de la paroisse
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abbatiale de Fangères, et qu'à ce titre les habitants du terroir y devaient

payer la dîme (_n° ai).

Au chapitre des revenus, les moines pouvaient inscrire encore le

produit ëes dons et legs. 11 n'était pas de seigneur, si endurci fût-il,

qui, au moment de dicter son testament, ne s'avisât d'y insérer l'octroi

d'une rente ou d'un capital pour la célébration d'un anniversaire per-

pétuel (n° i4)- Après la guerre de Cent ans, ces pieuses dispositions,

un moment négligées, redevinrent plus que jamais en honneur. La

libéralité du testateur revêtit alors plus généralement la forme d'une

fondation de chapellenie. Ainsi fut constituée en 1/170 la chapelle

SS. Pierre et Paul de l'église des Chanibons, avec dotation spéciale

de terres et de rentes (n° 5o).

Malheureusement, ce renouveau de splendeur, survenant après les

angoisses et les ruines de la guerre de Cent ans, ne devait pas bénéfi-

cier d'une bien longue accalmie. La Réforme et les guerres de religion

allaient remettre en question tout le travail de restauration accompli

par les moines. Legs et fondations, dîmes et redevances, terres et mou-
lins, granges et mas, jardins et maisons, champs et prairies, forêts et

pâturages, pâtres et troupeaux, toutes les richesses accumulées par

le labeur de plusieurs générations de moines et d'abbés (i) allaient

fondre en un clin d'oeil dans le creuset des guerres civiles.

Jean Régné.

(i) Il n'y a pas lieu d'apporter de grandes modifications à la liste des abbés établie

par M. le Chanoine Rouchier pour la dernière édition de VJlisloire de Languedoc

(t. IV, noies, p. 639-/10). Un abbé Guillaume Recanieu, inconnu de Rouchier, est

mentionné le i5 novembre laSg (Revue du Vivurais, \ll, lt~S-g\ Pierre VI n'était

plus abbé en iaG6, puisque Mathieu de Trau portait déjà ce titre le i!x mars ia6o-i

{Hevue, IV, 469 et 617). Matthieu était encore en fonctions le i" mai 1277 (Catalogue

de Mazan, n* 16). Ebles Azas, attesté en ij85 (n* 17), devrait occuper dans la liste

Rouchier le n° XII bL<i. Pons de Trau était déjà abbé en i agi {Bévue du Vivarais, XII,

679). Pierre VIII de Sarapzon, abbé du monastère de Silvecane, diocèse d'Aix, suc-

céda à Pierre VII Rostain^ le 9 janvier iSBg (Albanès et U. Chevalier, dans Bulletin

ecclésiastique de Valence, Gap, etc., XVII, p. 89, n*3a). Il était encore abbé des Cham-
bons en i3Ga (Catalogue, n° 35). L'abbé Pierre Mir est mentionné en i^gS et en
i4o6 (Catalogue, n°' 36, 38). Enfin Pierre X Richard exerçait encore ses fonctions

le ai octobre iJi38 (n* 44). Son successeur immédiat fut le célèbre Jean de la Roque,
dernier abbé régulier (i438-i475). Avec Charles de Joyeuse (i487-i5oo), commence
la funeste série des abbés coiuinendataires.

La liste fournie par Hauréau au Gallia christiana (XVI. 607-6 10) comprend en tout

37 abbés, ni plus ni moins que celle du chanoine Rouchier.



l'aBCAYE D! P CIlAMnON'S, DE I I 53 A i5oo 2^9

CATALOGUE DES ACTES DE L'ABBAYE

DES CHAMBONS (1153-1493)

1. ii52/3, i"^ février, château de Borne. — Guillaume de Borne, de

l'avis et du consentement de ses fils Pierre et Guigou, concède le ter-

roir de Chambon, pour y construire une église sous le vocable princi-

pal de Sainte-Marie, au profit d'Arneil, abbé de Locdieu, et de quatre

de ses religieux; une maison abbatiale y sera édifiée pour y recevoir

une congrégation de moines bénédictins. Confronls : le ruisseau d'Em-

brun, l'alpe appelée Chaulière, la Croix de Bauzon, la montagne de

Tanargue, le gué du ruisseau de la Loubière, le castel de Château-

Vieux, les Chazalettes et Villevieille. Dans ce territoire ainsi délimité,

les moines pourront faire toutes sortes de constructions, prés, mou-

lins, etc. Les donateurs se réservent le droit de sépulture pour eux,

leurs épouses, leurs fils, leurs femmes et leurs filles. Ils concèdent

encore à l'abbaye l'alleu de Mas Soubeyran. Témoins : Pierre de Soli-

gnac, Béraud de Pradelles, Guigon d'Arlempds, ainsi que ses frères

Pierre, Raimond et Béranger. — Publ. : Hist. de Lang., V, Preuves,

1168-9.

2. ii^ry. _ Richard de Borne donne à l'abbaye de Chambons tout

ce qu'il possède dans les confronts du domaine abbatial, ainsi que la

moitié de Loubaresses et la moitié des pâturages (alpiuni) du Tanar-

gue. — Arch. de l'Ard., 1 Hi, analyse de l'année 1620. Encyclopédie

Mazon, sub verbo Chambons.

3. 1322, 28 mars. —Vente faite à Arnaud, abbé deN.-D. des Cham-

bons, par Raymond Jaufre et Mirable, sa femme, de tout ce qu'ils

possèdent à Marausan. Arch. de l'Ard., i Hii, copie notariée sur

papier du texte latin.

4. 1281. — Cession faite à l'abbaye des Chambons par Valborges,

femme de Guigou Meschin, de la Veissière, h la réserve de la justice

criminelle pour dédommager les religieux du bétail que son mari leur

avait enlevé (Jean Gouilde, notaire). —Arch. de l'Ard., i H6, analyse.

5. 1333, 19 novembre, Bagnols-sur-Cèze. — Copie coUationnée de

l'hommage fait à l'abbé des Chambons par les frères Rostaing, Ber-

trand et Guillaume de Saduran pour ce qu'ils tenaient de lui à Marau-

san en fief honoré. —Arch. de l'Ard., i H 9, papier lat.

6. 1235, Mas de Joyeuse. — Vente des herbes du Tanargue à l'ab-
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baye des Chatnbons par noble Etienne de Laugère, avec l'approbation

de son frère Bertrand de Laugère. Les cautions sont Guillaume. Ray-

mond et Pons de Vernon et Pierre de Borne. — Arch. delArd., Ency-

clopédie Mazon, sub verbo Chambons ( Papiers Barrial du Bès).

7. la^o, i4 mai. — Vente à l'abbaye par Ayméric de Naves, cheva-

lier et seigneur de La Beaume, dame Regala, sa femme, et (iervais,

leur fils, de la moitié des herbes dans le bois de Martin près de Laurac,

et du quart des herbes dans le bois commun moyennant la somme de

looo sous Ravmondins. Aymeric se réserve, pour lui et ses sujets

habitants le château de la Beaume, l'usage desdits pâturages pour leur

bétail. Cautions : Guillaume de Sampzon, chevalier, Raimond de la

Beaume, damoiseau, Pons de Sampzon, Bernard d'Anduze, B[ertrand],

élu de Viviers.

8. laôa/S, ili janvier. — Ratification de la donation du mas de

Montredon, paroisse de Lablachère, faite par Guigou de Chàteauneuf

et Randonne, sa femme, à Pierre, conrasier ou procureur de la mai-

son des Chambons; i") de la faculté d'avoir un four pour cuire leur

pain dans Joyeuse; 2°) de l'immunité pour les habitants de Montre-

don de faire cavalcade ou cire envoyés à la guerre, de fournir la taille,

tolte, quête, droit de tromperie iaugan), réservé le droit de guet et

garde ; 3°) des herbages, eaux et forêts dans le bois commun du châ-

teau de La Beaume et de 6 s. 4 d. sur les herbes dudit bois ; 4") du

droit de dépaissance sur les herbages du lieu de Silos ; 5") des herbages

du bois de Randon ; 6") du droit d'exiger pulvérage et péage sur les

religieux, qui seront libres et francs habitants dans letir maison de

Joyeuse ; 7") du droit de prendre le bois qui leur sera nécessaire au

bois de Bauzon pour la maison et grange de Chabrolières et d'user du

bois de Bauzon comme les habitants du château de Joyeuse, La

Beaume et Sampzon. — Arch. de l'Ard,, 1 H 11, copie notariée, pap.

lat.

9. laSg, i5 novembre. — Transaction entre l'évêque du Puy, Guy

Foulquois et l'abbé cistercien des Chambons, Guillaume Recanieu

(Recanevi), au sujet de la forêt de Cayres. — F. Llquet de St-Germain,

Revue du Vivarais, XII (1904), 478-9, analyse du vidimus donné au

Puy le 32 mars i3o4 (n. st.).

10. 1259/60, 21 mars. — Transaction entre l'abbaye et Guy, évêque

du Puy, au sujet du lieu et de la maison du Ronzet, situé au diocèse

du Puy, paroisse de Séneujols. — Arch. de l'Ard., i II i4, orig. parch.

lat. ; des trois sceaux, qui étaient appendus sur cordelettes de chan-

vre, il ne reste de des fragments en cire verte d'un soûl ; c'étaient
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les sceaux de l'abbé, de l'évêque et de Pons de Glavenas, abbé de

St-Pierre-la-Tour, au diocèse du Puy.

11. 1 260/1, i4 mars, devant l'église de Joyeuse. — Traité entre

Mathieu, abbé des Chambons, et la communauté des-hommes de

Joyeuse au sujet de l'usage des pâturages des bois de Bauzon ; il est

convenu entre le seigneur de Joyeuse et l'abbé que les troupeaux de

moutons du monastère pourront en montant et en descendant user de

la forêt, pourvu qu'ils n'y fassent pas un séjour de plus de trois jours.

— Indiq. : L. DE MoNTRAVEL, Revuc du Vivarais, IV (1896), l\bget 517.

C'est sans doute le même acte que le n° i3.

12. 1268/9, 21 février, PlanzoUes. — Hommage prêté par Mathieu,

abbé des Chambons, à noble Guigou de Châteauneuf. seigneur de

Joyeuse, pour ce qu'il tient en fief dans le château de Loubaresse et

pour la grange de Chabrolières. — Arch. de l'Ard., 1 Hi5, pièce pap.

lat., copie de 1696.

13. 1269/70, i4 mars. Joyeuse, devant l'église St-Pierre. — Tran-

saction entre Mathieu, abbé des Chambons, et la communauté des

habitants du château de Joyeuse au sujet de l'usage des pâturaux, des

eaux et des bois de la forêt de Bauzon. L'abbé reconnaît que la mai-

son de Chabrolières est situé dans le mandement du château de

Joyeuse ; le bétail de cette maison aura l'usage dans la forêt de Bau-

zon des pâturages, bois, eaux, pierres, glands et autres fruits ;
mais

les habitants ne pourront y faire charbonnières, essarts, rameaux,

coupes. Les troupeaux de l'abbaye, brebis ou autres, en descendant

de la montagne ou en y remontant, pourront à leur passage user du

bois, mais sans y séjourner plus de trois jours. Les deux parties pour-

ront mener leur bétail dans le terroir de Las Costas. En cas d'infraction

audit arrangement, une amende de 19 livres viennoises sera versée à

dame Randona, seigneur de Joyeuse, qui approuve la transaction.

Témoins : Pons Volontat, juge du seigneur de Joyeuse, Pons de Gros-

pierre (G«r<7ipe^ro), chapelain de Joyeuse, Guillaume Raynaud, notaire

public et de toute la terre des seigneurs du château. — Arch. de PArd.,

copie et traduction du 16 messidor an H, dans Encyclopédie Mazon,

article Chambons.

14. 1272, i3 mai. — Pons de Montlaur, seigneur de Montlaur et de

Posquières, fait un legs de 5o 1. viennoises pour la célébration d'un

anniversaire perpétuel au monastère des Chambons. Tradlgt. : L. Fii.-

LET, dans Bévue du Vivarais, II (1894), 224.

15. 1378, 2 novembre, Le Puy-en-Velay, au four de l'évêché. —
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Accord entre Guillaume de La Roue, évêque du Pny, et Mathieu, abbé

cistercien des Chambons, au sujet du château de Cayres et de la métai-

rie du Ronzet en Seneujols. — Indiq. : Lcquet de St-Germain, Revue

du Vivarais, XH (190^), 479- Jacotin, Preuves de la maison de Folignac,

I, 5o.

16. 1377, r"" mai, Largenlière. — Transaction sur arbitrage du

sacriste de Die entre l'abbé Mathieu et Hugues, évèquc de Viviers, au

sujet des pâturages du château et de la seigneurie de Sampzon qui

sont adjugés à l'évèque ; et ratification par le couvent dans la maison

du cloître de la chapelle le 6 mai 1277, en présence de Uairnond de

Vogiié, chevalier. — Arch. de l'Ard., 1 118, Orig. parch. lat., repli du

pareil., traces de scellement sur cordelettes de chanvre.

17. 1385, 36 septembre, Trespis près Montlaur. — Compromis entre

Pons, baron de Montlaur, seigneur de Mayres, et son frère Héraclc,

d'une part, et l'abbé des Chambons Ebles Azas, d'autre, sur divers

points de juridiction et facultés de pacage, sous l'arbitrage d'Armand

de Fayn et de Bertrand de Prolafio, jurispcrit. Parmi les témoins :

Guillaume de Solignac, seigneur dti Béage (Guillaume Chabaud,

notaire). — Arch. de l'Ard., 1 11 rg, copie pap. lat. W II* siècle.

18. 1385, 37 septembre, Trespis près Montlaur, — Sentence arbi-

trale, rendue en suite du compromis du 36 septembre, en présence

d'IIéracle de Montlaur, frère du seigneur de Montlaur. — Le même
jour, l'abbé des (>hambons fait hommage franc au baron de Montlaur

pour tout ce que sa maison possède au lieu de La Vilatte dans son

mandement. — Arch. de l'Ard., i II 19, copie pap. lat. XVII" s. Vidi-

mus du 30 décembre i363, parch. lat.

19. 1286, 1 1 août, Aubenas, maison des Frères Prêcheurs. — Traité

entre le seigneur de Montlaur et l'abbaye des Chambons, à laquelle il

accorde quelques facultés de pêche en présence de Guillaume, seigneur

des Éperviers. — Arch. de l'Ard., i H 19, copie papier lat. XVll* s.

20. 1386. — Vente à Garin de Lobaresse, trésorier de l'abbaye des

Chambons, de rentes sur terres sises à Chandeyrac. près Luc. —
Indiq. : Llquet de St-Germain, dans Bévue du Vivarais, XII (190^),

^79-

21. 1387, 2 juillet. — Transaction entre l'abbé des Chambons et le

prieur de Langogne pour justifier q»ie le lieu et le terroir des Chabro-

lières dépendent de la paroisse de Faugères et que les habitants de ce

lieu doivent payer la dîme aux religieux des Chambons, notamment

33 charges de vin clairet, pur et franc, mesure de Joyeuse, et 1 1 livies

d'huile d'olive. — Arch. de l'Ard., 1 H/i, copie du XVll' siècle.

]
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22. 1292, iS décembre. — Accord entre l'abbaye des Chambons,
la jugerie de Joyeuse et la seigneurie de Randon au sujet de la haute

et basse justice de Montredon, paroisse de La Blachère. — Indiq. :

LuQUET DE Sï-Gehmain, Revue du Vioarais, XII (190-V), 479-

23. 1394, 25 août, Le Grouzet, paroisse de Mercuer. — Frère Pons,

abbé cistercien des Chambons, cède à titre d'acapte à Pons Mortier le

terrain des Pradel près d'Aubenas. — Indiq. : Luquet de St-Germain,

/?. F.,XII(i9o4). 479-

24. i3o2, i^'' juillet, cimetière de Valgorge. — Transaction entre

Pierre Chevalier et Guérin de Borne concernant les pacages et fores-

tages des paroisses de Borne, Sl-Etienne-de-Lugdarès, St-Laurent-les-

Bains, Sablières et Valgorge. — Arch. de l'Ard., 1 Hi4, pièce lat.

papier, copie XVIP s.

25. i3o4, I i-i4 octobre, les Chomettes. — Sentence arbitrale ren-

due par Armand VIII de Polignac, dit Guillaume de Randon, entre

Pons de Trau, abbé des Chambons, d'une part, et Raimond de St-Pons,

prieur de St-Paul de ïartas, et les hommes d'Espezonne, d'autre part,

sur le passage du bétail de ces derniers dans divers territoires appar-

tenant à l'abbaye. Parmi les témoins : Jacques de Peyre, curé de

St-Jean de Pourcharesse. — Publ. : Jacotin, Preuves de la maison de

Polignac, IV, 137-43.

26. i3o6, juillet. — Transaction entre Pons de Trau, abbé des

Chambons, et Eracle de Tournel, prieur de Langogne, agissant en sa

qualité de seigneur de Faugères, près Joyeuse, au sujet de plusieurs

facultés d'eau de la rivière douce ou de salindres, sur laquelle l'abbaye

obtient diverses servitudes à raison de sa maison et seigneurie de Cha-

brolières près Joyeuse, à charge d'une redevance annuelle. —
Arch. de l'Ard. i ïl8, orig. parch. lat.

27. i3i6. — Sentence du lieutenant de juge du comté de Velay en

faveur de l'abbaye des Chambons au-sujet du procès existant entre elle

et l'évêque du Puy relativement aux droits de pacage dans les terres de

la seigneurie de Cayres pour la métairie du Rouzet. Fait au Puy dans

la maison du juge (Nicolas Chaisedieu, notaire). — Arch. de l'Ard.

iHi4, orig. parch. lat. ayant fait partie d'un rouleau d'enquête. Sceau

en cire brune du bailliage royal de Velay, appendu sur cordelettes de

chanvre.

28. 1

3

1 7, 9 mai, maison de Chaucoulans, dans la tour devant la cha-

pelle. — En présence de magnifique et puissant seigneur Bernard, fils

aîné du comte de Valentinois, et de Diois, transaction entre l'abbé Pons
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de Trau et la communauté des hommes du château et mandement

d'Allier, d'après laquelle l'abbé et les religieux des Ghambonsont droit

d'usage et de lignerage dans toute la forêt et bois de la Berteline appar-

tenant à la métairie de Chaucoulans. — iHi5, pièce pap. trad.du

XVll*s. Chambons, 2*= cah.

29. [Date illisible]. — Transaction entre Arnaud de Serrecourt, grand

cellerier des Chambons, et Pons de Trau, abbé, d'une part, Jean de

Rocles, prieur recteur de l'église St-Julien de Lablachère, d'autre part,

donnant droit à l'abbaye de faire dépaître ses bestiaux dans les terres

du prieuré de Lablachère et de tout le mandement de Joyeuse. —
Arch. del'Ard., i Ha3, orig. parch.lat.

30. [33o/i, 5 mars, Le Puy. — Maintien des droits de l'abbaye des

Chambons sur les terres de Cayres et la métairie de Konzet près Pra-

delles. — Indiq. : LiQUtT de St-Geumain, Revue du Vivarais, Xll

(190/i), 479.

31. i335, juin et juillet, abbaye de Mazan. — Procédure d'enquête

devant Bernard Avond, lieutenant de Jean de Besses, bachelier es lois,

juge du comté de Velay pour l'évêque du Puy, au sujet des pâturages

de la seigneurie de Cayres en Velay, à l'usage de la métairie du Kon-

zet appartenant à l'abbaye; et sentence du lieutenant en laveur de la

métairie. — Arch. de l'Ard., illaS, cahier copie pap. lat. Cf. LugtET

DE St-Germain, R. V., Xll (1904)1 479-80.

32. i338 9, 20 mars, Croset. — Hommage rendu par Jean de Tiers,

de Joyeuse, au roi et à Etienne de Bain, baile commun de la cour du

roi et de l'abbé des Chambons au château de Borne et à Saint-Etiennc-

de-Lugdarès, pour tout ce qu'il possède dans le château de Borne, ainsi

qu'aux mas de Couches et de Prat .\zenier. — Arch. de l'Ard., i 11 i5,

pièce pap. lat. copie XVI 1' s.

33. 1339, 10 octobre, Pranlas, dans la cour de l'hôpital du lieu, en

présence de frère Baimond Peloux, prêtre de l'ordre de Saint-Jean de

Jérusalem, — Prix fait de la prise d'eau qui doit être effectuée sous la

maladreriedu Luc pour arroser les prés du Chambon; la paissière ou

levée de pierre construite au milieu de l'Allier aura 7 cannes de Mont-

pellier de largeur; la conduite de dérivation est dite bezale sive alveo-

lum. — Arch. del'Ard., 1H19, orig. parch. lat.

34. 1359, 21 décembre, Rauret. — Transcription de reconnaissances

dues à l'abbé des Chambons pour ses possessions sises à Chaudeyrac

dans la forêt de Mercoire. — Indiq. : Luquet de St-Germai>, Revue du

Vivarais, XII (1904), 48o.

35. i362, II juillet, Aubenas, couvent des Frères Prêcheurs. — Tran-
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saction entre magnifique et puissant Gui, seigneur de Montlaur et du

Château de Mayres, chevalier, d'une part, et Pierre de Sampzon,

abbé des Chambons, en présence et par l'entremise d'amis communs,

au sujet des difficultés et objets déjà traités en ia85. Le 8 septembre,

les officiers du baron de Montlaur procèdent au règlement des limites

respectives des terres du baron et de l'abbaye. — Arch. de l'Ard.,

1 H 19, pièce copie lat. pap.

36. iSgS, 25 mars, Chabrolières. — Cession consentie par Hugues

Davenac, prieur des Chambons, au nom de l'abbé P. Mir, à André Sou-

lier, de Faugères, d'un « fait ou afîar », ayant appartenu à Jean de

Colombier et situé dans la paroisse de Faugères, au lieu d'Estivajol,

sous le cens annuel de douze setiers de vin. — Arch. de l'Ard., i H 20,

orig. parch. lat.

37. iSgS, i4 avril. — Accord entre l'abbé des Chambons et les habi-

tants du Plagnal(P/ani7/o) au sujet du droit de quête et de vaine pâture.

— Indiq.: Luquet de St-Germain, (Revue du Vivarais), XII (1904),

480.

38. i4o6, i" juin. — Bail à nouveau censpassépar Pierre Mir, abbé

des Chambons, à Jean Lacombe, originaire de Meyras, de tout le fait,

ténement et bois, que vient de rendre à l'abbaye le tenancier Jean Cédât

dit Saignas, et situé à la Croix do Bauzon, sous les cens et servitudes

accoutumés, promettant ledit Lacombe de faire réédifier le chazal de

ladite maison et d'en faire son habitation. — Arch. de l'Ard., i H i3,

orig. parch. lat.

39. i4io, 27 août. — Bail à nouveau cens du moulin de Huédour

(de Octodorio), détruit déjà depuis longtemps par une violente inonda-

tion. — Arch. de l'Ard., i H i3, orig. parch. lat.

40. 1436, 17 août. — Donation par noble Pierre de Mézayrac de

Nozaret, paroisse de Dompnac, à la maison des Chambons et au lumi-

naire de la Vierge Marie de ses revendances sur le moulin de Martin

Bertrand près le pont de Borne. — Arch. de l'Ard., i II22, orig. parch.

lat.

41. i43o, 6 mai. — Au Crouzet, métairie de l'abbaye des Chambons,

au-delà du 'ruisseau, dans le pré où autrefois se tenait la cour de l'abbé

et par devant prudhomme Guillaume Sabatier, d'Aubenas, baile de

l'abbé et du chapitre de Viviers dans les dépendances d'Ailhon, sur une

grande poutre siégeant comme tribunal, les habitants donnent procu-

ration au baile (Pierre Rochette, notaire). — Indiq. : Mazon, Revue du

Vivarais, VI (1893-4).
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42. ili3'4, 3 septembre. — Bail à nouveau cens du moulin de la Rou-

veyre. — Aich. de l'Ard., i H i3, orig. parch. lat.

43. i/i35, 24 octobre. — Bail à nouvel acapte ou en emphytéose per-

pétuelle par Pierre Richard, abbé des Chambons, à Jean Julia, parois-

sien de Saint-T^tienne de Lugdarès, d'un moulin à blé, à charge d'un

cens annuel de deux cartes de seigle. — Arch. de l'Ard., i H i3, orig.

parch. lat.

44. i438, 3 1 octobre. — Bail à nouveau cens ou omph y téose perpé-

tuelle par Pierre Rirhard, abbé dcsChambons, à Pierre Ponhet, fils de

Jean, de la Croix de Rauzon, d'un héritage (faclum, nffare), tenu jadis

par Guillaume Sanhas, et d'un autre fait, appelé del Essilhier, renfer-

mant les deux lerres : chazaux, courtillagos, jardins, prés, pàluraux,

champs, hermes, moyennant un cens annuel de deux cartes de seigle,

une livre de cire et une poule, payable le blé à la Saint-Michel, la cire

et la poule à la Noël, le tout portable à l'abbaye. — Arch. de l'Ard.,

1 n i3, orig. parch. lat.

45. i44o. — Dénombrement à labbc des Chambons. seigneur en

pariage avec le Roi du château et mandement de Borne, par noble Jean

de Borne de Ligonès de la directe qu'il prétend avoir à titre indivis

dans ce mandement avec les coseigneurs de Borne, où il exerce les

mêmes droits que le roi et l'abbaye, à l'exception seulement delà taille

et de la justice (Bertrand de Malet notaire). — Arch. de l'Ard., 1 11 i8,

pet. reg. papier de i5 fol.

46. 1448, 8 octobre. — Nouvel acapte passé par M"^'" Jean de La Ruque,

abbé des Chambons, d'une terre appelée la Goutelle et Rouziliard aux

habitants du mas de Truc, paroisse de Saint-Sauveur de Borne, nom-

més Jean Conrazier, Pierre Bouvier, Bernard Roux, Etienne Conrazier,

Jacques Séveyrac, Jacques Conrazier, pour le pacage des bestiaux à la

charge de 10 s. de cens payable le aS mars et d'une portion des cartes

de blé qu'ils y récolteront, l'abbé se réservant la faculté d'inféoder

auxdits habitants ou à d'autres sous une plus grande censé. — Arch.

de l'Ard., i H i3, orig. parch. lat.

47. i45i, 17 mai, forteresse des Chambons, — Bail à nouvel acapte

passé par Jean de La Roque, abbé des Chambons, en faveur de Pierre

Albert, de la Croix de Bauzon, paroisse de Mayres, d'un bois appelé la

Font del Bos pour en faire un pré, avec faculté pour ledit Albert de

prendre l'eau du ruisseau de ia Font del Bos pour l'arrosage du pré,

sons le cens, payable à la Saint-Michel, d'une carte de seigle, demi-carte

d'avoine mesure des Chambons et sous les entrées d'un quintal de fro-

mage bon et recevable. — Arch. de l'Ard., i Haï, orig. parch. lat.



l'abbaye des chambons, de II 53 A i5oo 267

48. i45i, 17 mai. — Jean de La Roque, abbé des Chambons, avec

le consentement des religieux capitulairement assemblés, baille à nou-

vel acapte ou emphytéose perpétuelle à Antoine Frait et à Isabeau Ponhet,

fille de feu Jean, mariés du lieu de Frait, paroisse de la Souche, les piè-

ces suivantes, qui ont été jadis baillées à nouveau cens à Jean Ponhet

par Pierre Mir, alors abbé des Chambons, sans avoir requis le consen-

tement du couvent, ce qui a été cause que les religieux ont forcé les

héritiers de Ponhet à délaisser les possessions entre les mains du cou-

vent, qui les a détenues jusqu'au présent acte : 1° un chasal au lieu de

Chevalet, paroisse de Saint-Sauveur dans la vallé de Jaujac, 2" un jar-

din au même lieu, 3° un pré confrontant la rivière de Ligne, 4° une

pièce de terre de deux cartades, 5" un pâturai ou pré confrontant le

ruisseau de Lignon, moyennant le cens pour les cinq pièces : de i5 s.

d'argent, un meytadenc de seigle mesure du monastère, une poule, une

livre de cire et pour la dîme du pré deux quintaux de foin, sous la con-

dition expresse que les nouveaux tenanciers répareront le chazal et y
feront leur domicile, se réservant l'abbé et religieux un local pour y

édifier une chapelle, à charge encore pour lesdits mariés d'hommage

et de reconnaissance comme tous les autres hommes de Chevalet,

quand ils en seront requis. Le survivant des deux époux succédera à

l'autre; il pourra s'y remarier; s'il n'y a pas d'enfant, les biens retour-

neront au couvent. — Arch. de l'Ard., 1H21, orig. parch. lat.

49. 1457, 7 juin, — Transaction entre Jean de la Roque, abbé des

Chambons, et les habitants de Saint-Étienne de Lugdarès au sujet du

bois delà Pinède. — Arch. de l'Ard., 1H17, orig. parch. lat., et i Hi5,

copie trad. papier.

50. 1470, i" novembre, salle capitulaire des Chambons. — Fonda-

tion par Guillaume Jouve, religieux des Chambons, avec la permission

de l'abbé Jean de La Roque et de tout le convent, d'une chapelle dans

l'église abbatiale sous l'invocation des SS. Pierre et Paul, apôtres. Pour

le service de cette chapelle, le fondateur donne, marqué au pied de son

chiffre, un calice d'argent avec sa patène, plus les habits pontificaux

nécessaires en étoffe de soie. Il dote la chapelle de terres et rentes :

notamment d'un pré appelé le Chambon au terroir d'Huédour, près de

la rivière Huédelle, confrontant le pré de noble Pierre d'Agrain, sei-

gneur des Hubas, de nombreux cens en seigle, avoine, argent, gélines,

poules, à la charge pour le religieux qui sera pourvu de la chapelle de

fournir à tous les autres religieux de l'étoffe pour faire des (( chaiiisrs

ou gonelles » en étamine et de fournir la veille des SS. Pierre et Paul le

pain et la pitance, à la charge aussi que lejour où les religieux recevront

chacun une chainse, chaque bénéficiaire sera tenu de dire une messe
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pour le repos de l'âme du fondateur. — Arch, de l'Ard., i II21, orig.

parch. lat., jadis scellé du sceau abbatial et du sceau conventuel.

54. 1471, i5 juillet. Bail à nouveau cens par Jean de La Roque,

abbé des Chambons, à Pierre Albert et Vital Hilaire, du lieu de la Croix

de Bauzon, paroisse de Mayres. d'un bois fayard appelé la Font dcl

Bos pour le convertir en pré. sous le cens de trois quartalières d'avoine

à la mesure de Pradelles. — Arch. de l'Ard., 1 115, orig. parch. lat.

52. 1493, 30 décembre. — Echange de cens passé entre noble Auzas

(Ahiacium) de Joannas et frère Pierre Housset, religieux des Cham-

bons, touchant lesemphvtéotesd'Auzasau Cellier, Chambon, Huédour

et les emphytéotes des Chambons à Borne et au Couderc (paroisse de

Valgorge). — Arch. de l'Ard., iH5, orig. parch. lat.

53. 1^93, 3i décembre. — Ratification par noble, vénérable et reli-

gieux homme Pierre de La Roche, prieur des Chambons, et par tous

les religieux du monastère capilulairement assemblés, de léchange fait

entre noble Auzas, seigneur de Joannas, et l'abbaye de certaines rentes

au Cellier et à Valgorge. — Arch. de l'Ard., iH5, orig. parch. lat.

DOCUMENT (I)

ia5i, 5 décembre. — Les Baux

Vente consentie par Etienne de Vogiié et Fide, sa femme, à Raimond Peyre,

conrasier de l'abbaye des Chambons, de la quatrième partie des pâturages du

Gras de Vogué au prix de vingt livres vivaroises (a).

(Arch. de l'Ard., i H, fonds de l'abbaye des Chambons, liasse III, orig.

parch. lat.)

Noverint univers! et sin^uli présentes pariter et fntnri quod anno ab

incarnalione domini millésime ducentesinio quinquagesimo primo, \idelicei

nonas doceinbris, ego Stephanus de Vogorio domicelius et ego Fizas. uxor

(i) Ce document, qui devait constituer la siïième pièce justificative du tome II

de l'Histoire du Vicarais, ayant clé égaré au moment de l'impression de ce volume,

n'a pu ligurer à la place qui lui avait été primitivcmenl assigné. Nous comblons

aujourd'liui cette lacune.

(a) La mention de livres vivaroises est tout à fait insolite. L'évêque de Viviers

avait le droit de battre monnaie; mais il se bornait à reproduire le modèle du sol

viennois et à y inscrire son titre d'^vêque de Viviers.
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dicti Stephani, non coacta, non decepta nec in dolo, arte vel ingenio ab
aliquo circumventa, sed de nostra propria libéra et spontanea voluntate, nos
inquam ambo Stephanus et Fizas, predicti vir et uxor et nostrum quilibet

in solidum, bona fide et sine fraude per nos et per omnes nostros vendimus
et perfecte vendicionis titulo cum boc pubbco instrumento sine aliquo
retinemento in perpetuum tradimus vobis fratri Raimundo Pétri, conresa-
rio domus sive abbacie de Campisbonis, noniine ejusdem domus sive abba-
cie recipientibus, quartam partem omnium pascuorum sive herbarum gra-
dus de Vogorio cuin lignis, pétris et aliis omnibus dicte quarte parti dicto-
rum pascuorum competentibus, que pascua dividuntur ab una parte cum
gradu de Lanacio et protendunt se usque in Ardechani ab una parte et ab
alla parte protendunt se usque stratam qua itur a Sancto Petro Veteri ver-
sus Argentariam. Vendimus inquam et donamus dictam quartam partem
precio viginti librarum "Vivariensium, quas fatemur nos a vobis habuisse
et récépissé, in quibus ex nostra certa scientia renunciamus cxceptioni pec-
cunie nobis non numerate, non tradite et non soluté. Et dictas viginti

libras fatemur in nostram utilitatem penitus esse versas. Et precium supra-
dictum asserimus esse amplum, legitimum atque justum. Verumtamen si

nunc vel in futurum ipsa res valeret amplius supradicto precio, totum
illud quicquid sit et quantumcumque, etiam si excederet ultra dimidiam
justi precii, dicte domui sive abbacie et vobis nomine ipsius recipientibus
gratuita voluntate, donatione vera, pura et simplici, que habet fieri inter

vivos, causa belemosine per nos et nostros bono animo solvimus, cedimus,
remittimus penitus et donamus. Et de ipsa quarta parte et de omni jure
quod racione proprietatis vel possessionis ibi habebamus vel habere potera-
mus et debebamus aut ullo modo alio visi eramus habere, nos et nostros
penitus disvestientes ac vos nomine dicte domus sive abbacie inde investien-

tes pleno jure vos nomine dicte domus sive abbacie recipientes. verum domi-
num et certum procuratorem in rem propriam dicte domus sive abbacie
facimus et constituimus, prout melius et utilius ad dicte domus sive abba-
cie comodum dici potest. Et donamus et concedimus vobis nomine dicte

domus sive abbacie recipientibus plenam et liberam potestatem intrandi
et apprehendendi vestra propria actoritate (sic) corporalem possessionem
dicte quarte partis et omnium pertinentiarum ejusdem, et donec ejus pos-
sessionem corporalem intraveritis et apprehenderitis, constituimus nosipsam
pro dicta domo et ejus nomine tenere ac precario possidere; promittentes
vobis nomine dicte domus recipientibus quod nos dictam quartam partem
cum omnibus suis pertinenciis ab omni controversia et inquietatione nos-
tris propriis expensis perpétue defendemus et dictam domum habere sem-
per et tenere ac possidere eam faciemus pacifice et quiète et dicte domui
tenemur in perpetuum de evictione in totum et in partem nuUa denuncia
tione etiam nobis facta. Et pro evictione restituenda, si ibi fieret totalis vel

particularis, obligamus dicte domui et vobis nomine ipsius recipientibus
nos et omnia bona nostra. Et hec omnia supradicta et singula dicte domui
attendere et complere et contra predicta vel aliquid predicforum per nos
aut per aliam personam nunquam facere vel venire vobis nomine ipsius
dicte domus recipientibus per stipulationem sollempnem promittimus et

super sancta dei evangelia a nobis corporaliter tacta juramus. Renuncian-
tes super hiis nove constitutionis beneflcio de duobus reis et omni condi-
cioni et actioni et exceptioni et dilalioni et defensioni et rationi et usui et

consuetudini et omni juri canonico et civili, et ogo Fizas specialitèr et

expressim ypotheee. Acta fuerunt hec in stari dicti Stephani de Vogorio es
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Bals, in prescntia et teslimonio Pctri Bacallcrii. Pétri Teillerii, Pelri

Da[tnian]i, B. Colati et Bernardi Prioris. pnblici nolarii. De cnjus notulis

ego Slephanus de Kaele, publicus ^ ivarionsis notarins, prcsenlom cartam

actorilate et licencia domini Pelri de (iratianopoli, olim jiidicis Vivaricnsis,

sumpsi fldeliter et exlraxi et signo meo signa\i, anno ab incarnalione

domini niillesin:io ducentesiino sepluagesimo primo, niense januarii.

{Heing manuel du notaire.)

INDEX DES NOMS DE LIEUX
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An,no.N (arr. de Privas, cant. d'Aubenas), 4>.
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cant. d'Vssingeaux). 25.

Chazalettk. hameau de la com. de Borne, i.

Chevalet, lieu-dit de la com.de la Souche (arr. de Largentière, cant.de
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Mayres (arr. de Largentière, cant. de Thueyts), 17, 35, 5i.

Mazan (arr.de Largentière, cant. de Montpezat), 3i.

Mercoire (forêt de), au sud de Langogne, 34.

Meyras (arr. de Largentière, cant. de Thueyts), 38.

Montlaur, hameau de la com. de Coucouron (arr.de Largentière), i4. 17.

18, 19, 35.

Montredon, hameau de la com. de Lablachère, 8, 22.

Nozaret, dans la com. de Dompnac (cant. de Valgorge), 4o.

Plagnal (Le), arr. de Largentière, cant. de St-Élienne-de-Lugdarès, 87.

Planzolles (arr. de Largentière, cant. de Joyeuse), la.

PosQUiÈREs, aujourd'hui Vauvert (Gard, arr. de Nîmes), i4.

Pralas, dans la com. de Saint-Front (Haute-Loire, arr. du Puy, cant. de

Fay-le-Froid), 33.

Pratazanier, hameau de la com.de St-Laurent-les-Bains, 3a.

Puï-en-Velay (Le), i5, 37, 3o, 3i.

Rauret (Haute-Loire, arr. du Puy, cant. de Pradelles), 34.

RoNZET, domaine dans la com. de Scneujols (Haute-Loire, arr. du Puy,
cant. de Cayres), 10, i5, 27, 3o, 3i.

RouviÈRE (La), hameau de Ste-Marguerite-Laflgère (arr. de Largentière,

cant. des Vans), 42.

Sablières (arr. de Largentière, cant. de Joyeuse), 34-

Saint-Étienne-de-Lugdarès (arr.de Largentière;, 24, 33, 43, 48, 49-

Saint-Jean-de-Pourcharesse (arr. de Largentière, cant. des Vans), j5.

Saint-Laurent-les-Bains (arr. de Largentière, cant. de St-Étienne-de-Lug-
darès), 24.

Saint-Paul-de-Tartas (Haute-Loire, arr. du Puy, cant.de Pr.ul<Ilps>. jô.

SArNT-Pn-.RRB-LA-TouR, abbaye et ancienne paroisse du Puy, 10.

Salindre, affluent de Ghassezac, qui passe à Faugères, a6.

Sampzon (arr. de Largentière, cant. de Vallon), 8, 16.
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Tanargue. montagne entre la vallée de la Souche et celle de Valgorge, i,

a. 6.

Trespis. hameau de Lanarce (arr. de Largenlicre. cant. de Goucouron). 17,

iS.

Truc (Le), mas de la com. de Borne, 46.

Valgorge (arr.de Largentière). a4, 52, 53.

Viviers (arr.de Privas). 16. 4i.

Vogué (arr.de Privas, cant. de Villeneuve-de-Berg), document de ij5i.
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ANCIENS USAGES

DE L'ABBAYE SAÎNIE-CROIX DE POITIERS

AYANT LA RÉFORME DE 1519

Dans la liasse 2 du fonds de l'Abbaye de Sainte-Croix de Poitiers

{ aux ArchiA'es départementales de la Vienne (Série H.), se trouve un

petit cahier de 9 feuillets écrit par diverses mains à la fin du XV®

ou au début du XV!*" siècle sur parchemin réglé. M. Redet, archiviste

;' de la Vienne, donne à ce document, dans son inventaire manuscrit

du fonds de Sainte-Croix, le titre de : Usages de Vabbaye, charges et

obligations de Vabbesse, lui assigne comme date : vers iSao, et ajoute

cette note : « Curieux par les détails de mœurs et d'intérieur monas-

tique qu'il renferme ». Il a semblé utile de publier ce texte dans la

Revue Mabillon. A vrai dire, il a été rédigé sans ordre et il est incom-

plet comme le prouve l'Item par lequel il commence. Mais la longue

liste des charges de l'abbesse révèle l'organisation d'un monastère

bénédictin de femmes immédiatement avant les réformes, et montre

comment l'usage ancien des distributions faites aux religieuses sous

le nom de prébendes, pitances et fondations, tendait à restreindre

puis à supprimer la vie commune, à changer les abbayes de bénédic-

nes en chapitres de chanoinesses. La transformation fut complète en

un certain nombre de maisons, elle fut arrêtée à Sainle-Croix par la

réforme de i5 19 dont on essaiera quelque jour d'expliquer les causes,

le caractère et la portée. Qu'il suffise aujourd'hui d'indiquer, autant

^ que faire se pourra, la date du document et de montrer, d'après les

! renseignements qu'il contient, quelle était avant la reforme la situa-

tion des religieuses.

Pour la facilité des vérifications un numéro a été placé avant cha-

) que Item, c'est-à-dire avant chaque énoncé d'un devoir do l'abbesse.

Le recueil des usages et des charges de l'abbesse de Sainle-Croix a

i été écrit après la mort de l'abbesse Isabcau de Couhé, qui vivait



a64 REVUE MABILLO?!

encore le 9 mars 1484', el avanl l'année iSig, date de la réforme du

monastère el de la suppression de toute distribution particulière. Il

est impossible de préciser davantage.

A cette époque le nom couramment donné aux religieuses est celui

de dame. On fait dans le monastère l'office liturgique quotidien, mais

si intéressants que puissent être les renseignements sur les fêles, l'al-

tenlion est bien plus frappée par ce qui est ré^élé de l'organisation

intérieure de la maison. A partir de la prise de voile on devient reli-

gieuse et on reçoit de l'abbesse une prébende de pain, de vin, et de

pitance (aa). La jnébende quotidienne comprend un pot de vin* et

une miche dite miche de couvent (3i). Un bail à forme du four de

Sainte-Croix (lu 9 juin i5o6' montre que la miche de couvent est de

pain de froment el qu'un boisseau de grain mesure de Poitiers, doit

rendre cinq miches el demie, ce qui suppose cpi'il est donné à chacpio

religieuse quatre livres de pain par jour*. On devait porter le pain

(( frais et tendre » deux fois par semaine le mardi et le vendredi. Kn

outre il était mis à la disposition de chacune pour sa pitance six

blancs, c'est-à-dire trente deniers par mois (a3). Les frais de cuisson,

les gages de la cuisinière (76) sont à la charge de l'abbesse, ainsi que

le blanchissage. « la buhée » mensuelle (a^). 1p salaire des femmes rpii

font tous les jours les lits des religieuses (77), et l'huile pour la lampe

du dortoir (79). Deux fois par an. à Noël et à Pâques, on touche de

l'argent pour les habits (ici, loa). Pour compléter sa prébende, cha-

cune reçoit à la Saint-Michel ime pipe* de bon vin (ao), huit boisseaux

de froment (35) el un boisseau de sel (34), à Pâques un autre boisseau

de sel (34) et la moitié d'un agneau (71), à Noël un demi-jambon ou

une épaule de cochon (54). trois côtelettes bien grasses el bien garnies

de leurs filets (56), une grande cuillerée de graisse (57), au i5 août J

une poule et un boisseau de baillarge' (3o), au Jeudi Saint vingt-deux l

livres de lard (66). à diverses fcles quelques dislributif)ns moins
|

importantes. La religieuse qui est chargée du partage entre ses com-

pagnes s'appelle la cellerière du couvent (16). Les religieuses ont

encore d'autres revenus (io3-iaa) qui proviennent en général de

I. Mss. de D. Fonteneau à la Bibliothèque municipale de Poitiers, t. XXXIX,

a. Mesure équivalente à i litre i/a environ. Toutes ces réductions de mesures

m'ont été communiquées par M. Ravean, qui prépare un important travail sur lai

vie économique en Poitou au XVI* siècle et qui voudra bien trouver ici l'expression

de ma reconnaissance.

3. .\rch. Vienne, H, Ste-Croii, liasse a.

It. Le boisseau de Poitiers pesait aa livres.

5. Deux barriques de 370 litres.

6. Sorte d'orge de printemps.

(

/
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dons faits pour la fondation de messes ou d'offices et consistent le

plus souvent en rentes en argent ou en nature assises sur des immeu-

bles. Un compte de l'exercice i486- 1487 ' en donne un étal com-

plet : ils s'élèvent à 279 livres a deniers, 792 boisseaux 1/3 de froment,

169 boisseaux de seigle, 26 boisseaux de baillarge, 38 boisseaux d'a-

voine, 3 chapons et 4 poules. — Ces sommes, déduction faite des

dépenses ordonnées parle couvent, doivent être partagées entre les

religieuses, qui sont au nombre de 3o à 4o. Il ressort enfin d'un

mémoire judiciaire des premières années du XVP siècle' que les

dames de Sainte-Croix pouvaient recevoir de leur famille des pen-

sions en général de i5 à 20 livres par an, et tirer certaines ressour-

ces de l'éducation « de plusieurs filles de bonne maison ».

En dehors des simples religieuses « cloistrières », on trouve les

officières, qui ont droit à une part plus forte dans certaines distribu-

tions : la prieure, la sous-prieure, l'armoirière, la refectorière, les

chantres, la chevecière, la dame du Sépulcre, la prieure du Pas-Dieu ;

ces deux dernières jouissant des revenus constitués aux oratoires

élevés sur l'emplacement que l'on vénérait comme celui de la cellule

de Sainte-Radegonde.

Il est dit à plusieurs reprises que les religieuses n'ont droit à leur

part que dans la mesure où elles ont résidé au monastère (98, 100).

La clôture en effet n'était point stricte ; il existait en particulier dans

les domaines dépendant de Sainte-Croix des revenus formant un

bénéfice simple ou prieuré cédés à une religieuse nommée par l'ab-

besse et désignée sous le nom de prieure. Cette prieure résidait par-

fois dans son prieuré'.

Il paraît suffisamment par ce bref exposé qu'avant la réforme de

1619 les religieuses jouissaient d'une véritable pension ou prébende

analogue à celle des chanoines : elles ne pratiquaient qu'imparfaite-

ment la vie commune ; l'abbesse, tout à fait à part, était l'adminis-

tratrice générale de tout le revenu du monastère, elle était sujette à

un certain contrôle du convent et devait le payement des prébendes,

elle était chargée de l'entretien de l'église, des bâtiments et des pro-

priétés.

Cette organisation intérieure du monastère était assez ancienne, on

la constate au moins en partie dès le XIII" siècle ^ Mais, peu d'années

I. Arch. Vienne, H, Ste-Croix, liasse 98. Ce boisseau osl lebois.«cau de Poitiers,

a. Arch. Vienne, H, Ste-Croix, liasse 2.

3. V. l'acte d'appel de i5o3 contre le décret de Jean de la Trémoille, évêque do

Poitiers, établissant la clôture (Arcli. Vienne, H, Stc-Croix, liasse 2) et l'Inventaire

des biens d'Anne de Montjournal prieure de Pommiers (ibid., I. 74).

4. V. les extraits eu coutumier de la tin du XIll* siôclc publiés dan» la Revue
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après la rédaction du coulumierdonton donne ici le texte, les Grands

Jours de Poitiers de 1619 supprimèrent tous les usages dont il est

question et transformèrent Sainte-Croix en une maison conventuelle

strictement cloîtrée dont furent bannies toutes prébendes particuliè-

res.

MabiUon, t. X, mai et août igilt. et un élat des revenus du monastère de la même
époque. Arch. Vienne, H, Ste-CroLr, liasse 9.

I. t4 septembre.

3. Dédicace de l'égliie de Ste-Croix.

3. Les chanoines.

Charges de l'abbesse de Sainte-Croix de Poitiers n

i-

I Item quant une religieuse e#t allée à Dieu, madame doit donner
'^

pour Dieu sa prébende de pain le long de l'an.

3 Item le jeudi de la cenne madame doit fornir de lincieulx et de

couvertures pour parer le sépulcre derière le grant aullier.

3 Item le vendredi benoist doit fornir de couverte dovant le grand

aultier quant on va adourer la digne vraye croix.

4 Item le jour de la fcsle Dieu madame doit fornir de tout luminaire

comme torches pour porter le corpus Domini et aussi des bran-

chiers qu'on extend par l'esglise et cloistres là où le chapcllain

passe qui porte corpus Domini et aussi doit fornir de feulhée

et junchée.

5 Item le jour de la S'* Croix de Septembre ' et le jour do la sacre *

quant les S^"^" de S' Pierre et S'" Hagonde viennent dire la grant

messe, madame doit fornir dé branchiers pour parer les bancs

de lad. église.

6 Item Madame doit fornir la chapelle du Sépulcre de tous orne-

mends nécessaires a dire la messe.

7 Item madame doit fornir de homme pour soufler les orgues.

8 Item madame doit fornir de lampiers et poulies pour les lampes.

9 Item madame doit fornir le grant aultier de messels et de tous

autres livres nécessaires et les entretenir.

10 Item le jour du vendredi benoist M»"" de Poictiers doit faire le

service en l'église de S'^ Croix ou s'il n'y est ung chanoine de

l'esglise de Poictiers commis par le chapitre.

I I Item iceluy jour les coustres de S' Pierre doivent avoir de madame
quatre miches de convent et quatre pots de vin et semblablement
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lesd. coustres en ont autant jour (sic) de Pasques et le jour de

S'^ Croix de septembre.

12 Item le jour de Pasques mond. S^"" de Poictiers doit dire la messe

de Prime et doit communier madame et toutes mesdames et s'il

n'y est ung chanoine comme dit est.

i3 Item le jour de la Saincte Croix de septembre les chanoines de

lad. esglise de Poictiers doivent dire la grant messe à S'^ Croix

et madame leur doit soixante sols.

i4 Item le jour de la sacre de l'esglise de Saincte Croix les chanoines

et chappellains de Saincte Ragonde doivent dire la grant messe

en lad. esglise de S'® Croix et vespres et madame leur doit cent

sols.

1 5 Item quant madame est allée à Dieu ou aucune religieuse les

Carmes avec leur procession et croix doivent venir porter à l'es-

glise lad. dame ou religieuse et chanter Ne recorderis et l'enterrer

si l'eure est dispousée et sinon ils doivent retourner le lendemain

et dire vigiles et l'enterrer.
*

16 Item la celleriere de couvent de céans doit livrer et départir aux

dames les devoirs et prébendes que madame leur doit laquelle on

doit appeller pour ce faire.

17 Item le portier, portière et les femmes des licts et cuisinières

doivent faire le serment à madame et mesdames en chapitre qu'ils

seront bons et loyaulx serviteurs et le portier ne soustiendra ne

laissera entrer aucune personne en lad. abbaye de quoy il soit

de mauvaise suspection.

18 Item si aucune de mesd. dames ont affaire des clefs de la porte

tant pour leurs serviteurs que autres affaires nécessaires lesd.

portiers seront tenus aller quérir lesd. clefs sans différer ne dis-

simuler et s'il avenoit de nuyt aucune nécessités qui fallist aller

quérir confesseur, médecin, barbier ou apoticaireled. portier sera

tenu d'y aller pour ce qu'elles n'ont point de serviteurs pour ce

faire.

19 Item^ doit madicte dame a quasimodo, à la saincte crcJix de sep-

tembre, au mardi gras à chacune dame une miche oultrc leur

prébendes poiir raison des seignées.

20 Item doit madicte dame à la feste de Saint Michel à chacune dame
une pipe et demye de vin bon, pur et recevable et à la prieure et

I. En vertu d'un accord passé en 1887 entre l'abbaye de Sle-Croix et les Carmes
de Poitiers {Arch. Vienne, H, Ste-Croix, liasse i).

3. A partir du n" ig le manuscrit est d'une autre écriture de la même époque.
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aux deux cellerièresa chacune une pipe cl dcmye oultrc leurs pré-

bendes à cause de leurs olTiccs et à la prieure du pas Dieu six

cousleres oultre sa prébende el deux cousteres pour fournir de

vin a dire les messes au Pas Dieu pour toute l'année et à la soubs

prieure deux cousleres et demy oullre sa prébende a cause de son

office.

31 Item la pipe de vin doit eslre de huyct cousleres et doivent eslre

remplies lesd. pipes par madame quanl elles sont descendues e5

celiers desd. dames ' et les doit faire conduyre jusques devant les

maisons desd. dames.

aa llem (pianl madame fait une nouvelle religieuse des le premier

jour qu'elle est voilée madame la prebendet de pain et de vin et

de piclance et des cested. jour luy doit ung pot de vin et une

miche.

a3 Hem doit madicle dame a chacune religieuse tous les moys six

blans pour la paye et commance la première paye le jour Sainct

Vincent'.

a4 llem tous les moys de lan doit faire faire mailicte dame la buhée

de mesdames et la doit faire laver.

a5 Hem doit madictedame tous les sepmadis deux busches une pour

la prieure et une aullre pour la relfeclouriére pour le mandé* et

l'eau chaude, deux bassins el deux longières pour laver les mains

enchappilre. El à chacune dame une mesure de vin qui doitestre

livré ou refTectouer. Et ne doit pas eslre led. vin pur mes bon et

recevable cl non point boulé qui est le loul troys pots de viîi.

a6 Item le jour de la Trinité madicle dame doit les mortereoux* aux

dames cl les officières y prennenl le double. El y prennent tous les

serviteurs de céans comme porlierc, cuisinière les deux femmes

des lits et aultres officières.

37 Item doit madicle dame à mesdames à la feste de St Jehan cent

sols à cause de Poulie*.

a8 Item doit madicle dame à mesdames la veille de la Magdalene le

boyre après vespres comme il est de couslume et comme ses pre-

decesseresses ont fait et semblablemcnl aux chappellains quanl

ils ont dit matines devant la Magdelene ladicle veille.

I. Ces quatre mots ont été rayés.

3. 3j janvier.

3. Lavement des pieds.

U. Mélange de pain et de lait.

5. Pouillô, domaine de Ste-Croiï, com. de Maisonocuve, cant. de Mirebeau, arr.

de Poitiers, Vienne.
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29 Item le jour de la saincte Radegonsde de la foriué' qui est le segond

jour d'Aousl doit madicte dame à "chacune religieuse une miche
brune et quatre pots de vin pour tout le convent et autant pour le

mortuage d'une dame et les troys miches doivent estre du poix de

deux miches de convent et deux taxes pour boyre.

30 Item à la my aoust doit à chacune dames une gelline et ung bois-

seau de baillarge et demye gelline à la prieure du Pas Dieu et

demy boisseau de baillarge oultre sa prébende.

3i Item le jour de la saincte Croix de septembre doit à chacune dame
ung gastelet dont les troys doivent estre du poix de deux miches

de convent, les offîcieres doivent avoir le double. Item led. jour

doit madame le vin pour faire le vinage et aussi à la saincte

Croix de may et aussi à toutes les festes que mesdames recoyvent.

Sa Item doit fornir de vin madicte dame le long de l'an à toutes les

messes qui sont dictes en l'église de céans.

33 Item es jeunes doubles de sainct Michel est deu à chacune dame
soixante noix et troys rasins cuyllis en la vigne de Morenne- et les

offîcieres doivent avoir le double et s'il n'y avait point de rasins

oud. Morenne soient prins ailleurs et doivent estre lesd. rasins

grans et recepvables.

34 Item est deu à la Sainct Michel à chacune dame ung boiceau de

sel et à Pasques ung aultre boiceau de sel et ne prennent point

double aud. sel.

35 Item à la Saint Michel est deu à chacune dame ung septier de

fromment pour potages et à la prieure et à la celleriere ung aultre

septier de fromment oultre leurs prébendes à causes de leurs offices.

Item à la soubs prieures une myne oultre sa prébende à cause de

son office. Item à la celleriere de convent douze boiceaulx de fro-

ment pour les curailles de greniers qu'elle devoit avoir.

36 Item à la prieure du Pas Dieu une myne de fromment davantaige

pour sa demy prébende.

37 Item a la cheveciere ung septier de fromment oultre ses potages

pour fornir de pain à chanter ^.

38 Item est deu à la dicte cheveciere cinq scptiers de fromment
sur les greniers de convent pour fornir de lumincre despuys Pas-

ques jusques à la my-aoust à matines et pour fornir de deux sier-

1. Ste-Radegonde du dehors. Celle fête de la translation de Ste Radegonde se

célébrait le 3 août, et non pas le a (Revue Mahillon, février igii, t. IX, p. 38i).

2. Vigne ou treilles voisines du monastère et lui appartenant. Elle était contigui-

à un immeuble occupé avant i333 par Pierre de Morennes, avocat à Poitiers (V. des
actes de i333 et i384. Arch. Vienne, H, Ste-Croix, liasse 11.)

3. Pain sans levain pour faire les hosties.
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ges à messeigneurs de Saincle Radegonde et doivent cstrc led.

sierges chacun d'une livre {en marge : les sierges des Rousons).

Et aussi deux aultres sierges chacun demye livre, l'ung pour la

saincle croix de may et l'autre le vendredi benoist.

39 Item à la saint Luc doit mad. dame à mesdames cent sols à cause

de Charezay*.

^o Item à la Toussaincts autres cent sols à cause de Poiillr.

^i Item le jour de la sacre de l'église de céans est dou à chacune

dame troys cheveteaux' et six obliees' et aux otTicières le double.

43 Item le jour de la sacre de lad. église doit avoir chacune dame-

cincj choppines de vin et les officières le double. La prieuse du

pas Dieu a deuiye prébende.

43 Item led. jour est deu à chacune dame deux caiitiui i]o cere neu-

fve. El aux olTicières le double d dcMuif probcndc à la prieuse du

Pas Dieu *.

4/» llciM tloil uiadîcle dame à la Toussaincts à la prieure de cinistre

xiii sols à cause de son office.

45 Item à la prieuse du Pas Dieu est ilcii uni sols.

46 Item à la dame du Sépulcre v s. et quatre sepliers de seigle.

47 Item à Is soubs prieuse v s. à cause de son olïice.

48 Item à rarmoyriere cinq sols à cause de son oifice et à toutes les

fesles annuelles est deu ung pot de vin et une miche de con\ent et

le plat de viande qui est levé de devant ma dame.

49 Item aux quatres chantres est deu à chacunem d. t.

50 Item à la reiïectouriere est deu oullre sa paye tous les inoys vu s.

VI d. t.

5i Item aux deus oos' de madame et à l'oo de la prieure et aux des

deux cellerieres doit madame à chacune dame troys choppines de

vin pour chacun o. Et les officières prennent le double.

52 Item doit ma dicte dame à ses deux dicts oos le vin et les espices

assavoir est vin blanc, vin rouge et vin claret et aultres choses

bien honneslemenl comme ont fait ses prédécesseresscs en sa

maison.

53 Item doit ma dicte dame à Nouel cent sols à cause de Poulie.

54 Item à Noël quant madame fait tuer ses porceaux doit aux

I. Domaine de Ste-Croix, com. de Ranton, cant. des Trois-Mouliers, arr. de Lou-

dun, Vienne.

a. Sorte de pâtisseries.

3. Sorte de gaufres.

4. Ces mots sont d'une autre écriture, mais de la même époque.

5. Jours qui précèdent Noël et où l'Antienne à Magnificat commence par l'inter-

jection O.
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dames les jambons. C'est assavoir les grans jambons de darrière,

ung jambon pour deux dames et l'espaule pour une dame. Et

doivent estre les porceaux grans et gras. Et à la prieure du Pas

Dieu demy jambon et ou ung os court oultre sa prébende.

55 Item une frixure de porceau et toutes les atilles pour six pré-

bendes.

56 Item a chacune dame troys coustes bien garnies de leurs filles et

doivent estre lesd. coustes levées bien grasses, et à la prieure du

Pas Dieu demye prébende ' et ne prennent nulles le double.

Item a chacune dame est deu ung pié et troys doys de tripe et aux

officières le double.

57 Item est deu à chacune dame une grant cuillerée de gresse et

aux officières le double. El les serviteurs comme portière, cuisi-

nière, et les femmes des lits prennent en lad. gresse.

58 llem à Nouel et à Pasques est deu à chacune dame une escuellée

de febves frazes * et les officières prennent le double. La prleuse

du Pas Dieu.

59 Item aux Innocens doit madame à l'abbesse des Innocens et au

couvent troys frixures de porceau. Et doit faire faire mad. dame
le syne en son hostel et ausse faire faire les frixures. Et led. syne

doit estre livré ou reffectouer et aussi lesd. frixures avecques

quatre miches de convent et quatre pots de vin et une nape.

60 Item madame doit v s. à lad. abbesse des Innocens pour bailler

au petit evesque des Innocens.

61 Item à l'an neuf est deu à chacune dame ung noslet qui doit estre

de demy boiceau de fromment.

62 Item est deu à lad. an neuf à chacune dame un sierge de cere

neufve de quoy il en y a huict en la livre. Item doit bailler pour

le grant aultier à la cheveciere dix sierves et au Pas de Dieu six

et à la dame du sépulcre deux pour les aultiers.

63 Item madame doit offrir pour chacune dame cloistrières qui est

celuy jours dehors et ung aullre pour celles qui sont mortes

celle année.

64 Item le jour de Circumdederunt ' est deu à chacune dame une

michée de farine et à chacune troys eufs pour faire des crespes.

Et aux officières le double. Et y prennent lesd. serviteurs de

céans.

1. Ces mots sont d'une autre écriture de la incme époque et étaient suivis do
quehiues autres qui ont été effacés.

2. écossécs.

3. Dimanche de la Septiiag^ésime.
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65 Item tons lo jours de quaresmc, madame doit xiii miches et ung

pluiii plat de febves cuytes pour le maudi' qui se doit faire à

S' Michel pour les pauvres. Kt (loi\eul poiser deux desd. miches

une de convenl.

66 Item le jeudi de la cerme est deu à chacune dame xxii livres de

cari, el ne prcnenÛpoint le double *.

67 Item ledit jour de la cenne doit à chacune dame ung double * et

une granl miche de convent pour les pauvres du mandé el doit

aussi les febves et une touaille, ung pot de vin et une miche de

convenl et ung plat de febves pour desieuner les novices.

68 Item celuy jour doit madame xiii miches el xiii doubles et les

febves aux xiii pauvres qui ont heu le mandé la quaresmes. Et

leur doit laver les pies el les mains mad. dame.

69 Hem doit après ma dicte dame à chacune dame ung j)lat d<'

febves pour son disner.

70 Item led. jour de la cenne, ma dame doit au soir au mandé au ref-

feclouer le vin el les espices ; assavoir est : vin blanc, vin clarel

et vin rouge et en doit Ion envoyer es dames (|ui sont malades.

71 llem la veille de Pasques est deu a mesdames dix francs; cent

sols pour Poulie el cent sols pour Charezay. Item la veille de

Pas(pies est deu ans dames deux à deux ung aigneau tous vifs

bons et recepvables el à la prieure du Pas Dieu est deu ung quar-

tier de aigneau oultre sa prébende.

7a Item aux Rogations doit madame à chacune dame troys deniers

pour les fions ' et aux olficières le double.

73 Item le jour de l'Ascension est deu aux dames le boire après

nonne ches madame à la coustume de ses prcdecesseresses qui les

ont tousiours bien festoiées.

74 Item tous les dimanches el fesles d'aposlresel à plusieurs aultres

festes doit madame ung pot de vin à noime, vin pur el recep-

vable.

75 Item aux grans fesles deux pots dont la reffectouriére el le clavier

de madame ont chacun ung rolle desd. festes ou elles sont

declairées bien au long *.

76 Item tous les jours doit madame faire faire le feu en la cuysine

pour cuire le disgner des dames. El doit estre la cuisinière aux

I. Ces mots sout d'une autre écriture de la même époque,

a. Sorte de gaufres.

3. Sorl« de pâtisseries.

U. Un état de ce genre est ercore conservé au Archives de la Vienne, H, Ste-Croii,

liaise 9.
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gaiges de madame et faire le serment à madame et au convent.

Et pourront faire chauffer l'eau pour laver leurs escuelles et doit

alumer le feu si malin afin que leur viande, soit bien à point

cuyte.

77 Item doit faire faire madicte dame tous les jours les licts des

dames et les femmes qui les font sont aux gaiges de madame. Et

doivent estre jurées et aussi faire les lits des dames qui sont mala-

des en leurs chambres.

78 Item lesd. femmes des lits, la cuysiniere, portier et portière doi-

vent faire serment et jurer qu'ils sont bons et loyaulx à madame
et à mesdames de convent.

79 Item madame doit entretenir toutes les nuicts une lampe ou

dourtouer duyle lampe et corde pour avoir clarté.

80 Item doit madame à la feste de Pasques fornir d'ung sierge d'une

livre de cere neufve lequel doit ardoir devant les reliques des

puys unes compiles jusques es aultres.

81 Item le jour de l'Ascension ung aultre sierge.

82 Item le jour de la Penthecouste ung aultre sierge.

83 Item le jour de madame S"" Radegonde ung aultre sierge.

84 Item le jour de la S'® Croix de Septembre ung aultre sierge.

85 Item le jour de Toussaincts ung aultre sierge.

86 Item le jour de la sacre de l'église de céans ung aultre sierge.

87 Item le jour de Nouel ung aultre sierge et doivent ardoir lesd.

sierges devant lesd. reliques.

88 Item doit madame fornir de torche toute l'année pour dire les

messes au grant aultier.

89 Item doit fornir madame de tous ornemens, touailles, aulbes,

aumictons, saintures, corporaulx et de toutes choses nécessaires à

à l'église de céans.

90 Item pareillement doit fornir mad. dame au Pas Dieu de tous ves-

temens, linge, couverture et aultres choses nécessaires à lad.

église.

91 Item aussi doit fornir mad. dame lesd. églises de toutes claveu-

res, clefs, ferrures et aultres choses nécessaires.

92 Item doit madame à la chevecière iiii s. ii d. t. à la feste de Tous-

saincts à cause d'un pré que feue madame Ysabeau de Couhé

abbesse de céans* a acquis de feu René Pellisson.

I. Isabeau de Couhé, abbesse de Ste-Croix, succéda à Raymonde du Perat décédée

le j4 août i455, prit possession vers Noël i455 (Comptes de iltbb. Arch. Vienne,

H, Ste-Croix, liasse 71J et parait pour la dernière fois le 9 mars 1484 (D. Fontonetu,

t. XXXIX, p. 547, ms. de la Bibliothèque municipale de Poitiers) et fut remplacée

5
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93 Item csl dcu à mesdames quatre sexliers de seigle à Seplem Fra-

trum, prinse sur les greniers de convent à cause d'uiig anniver-

saire (luelles font.

94 Hem' le jour Saint Denys est deu à mcsd. dames sur la court de
Vasles' quatre sexliers et quatre boiceaulx de seigle, mesure dud.
lien pour ung anniversaire qu'elles font.

95 Il(Mn le jour Saint Cosme et Saint Damien qui est deu ausd.

dames sur la court de Frozes' Iroyes sextiers de froment, item

deux sextiers de baillarge et deux d'avoine mesure dud. li<Mi pour
ung anniversaire.

96 Item toutes les festes annuelles de l'esglise de céans le coustre

doit faire nesloier l'e.sglise et le cueur et doit avoir à chacune fois

une miclii- de convent el ung pol de >in cl d(»it fornir madame
de balais et pannier.

97 Hem Madame doil fdrnir cl cnlrclcnir la iihrairic du cneur de
de toutes choses (pii y sont nécessaires.

98 Mcmoyre* soit à toutes mesdames de céans à quel jour sont

deues les grosses prébendes e.>squelles nous ne duvvons riens

prendre (pii dcmoure an et jour dehors.

99 Hem la preniicre annce que les filles sont religieuses elles ne pre-

nciit riens esdictes prébendes.

100 Item si lesdicles religieuses aloienl ilchnis a\ant le bout ilc lan
(juant elles sonl relornces elles doivent eslre autant dedans
comme elles ont demoré dehors pour amender les faultes et les

temps qu'elles ont perdu avant qu'elles preignent aucune chose
esd. prébendes.

ICI Premièrement (\ Noël sont deuz les colhes ' item ceiil sols que
Madame doit à cause de Poulie.

103 Hem à Pasques est deu l'autre terme des colhes. Hem dix frans

que madame doit à cause de Poulie et Charzay.

io3 hem la prieure de Jars' doit au terme de Pasques au convent à
cause de sond. prieuré de Jars sept francs.

par Anne d'Orléans, déjà abbessc de Fonlevraull qui paraît comme abbesse de
Ste-Croix dès le 1" juillet i484 (Arch. Vienne, H, Stc-Croix, liasse 63).

I. Ici conimonec uno nouvelle écriture de la même époque.
j. Domaine df Sle-Croii, cant. de Menigoute, arr. de Parlhenay, DeuiSèvres.
3. Domaine de Ste-Croix, cant. de Vouillé, arr. de Poitiers, Vienne.
4. Ici commence une nouvelle écriture de la même époque.
5. Sommes destinées à l'habillement des religieuses. Il on est déjà question dans

un état des revenus de Ste-Croii de la fin du XIU* siècle (Arch. Vienne, H, Ste-
Croix, liasse 9).

6. Domaine dépendant de Ste-Croix, com. de Jard, cant. deTalmont. arr. des Sables,
Vendée.
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io4 Item madame doit à la Saint Jehan à cause de Poulie cent sols.

io5 Item à la Saint Luc doit madicte dame à cause de Charzay cent

sols.

106 Item doit aussi ma dicte dame à la feste de Toussains à cause de

Poulie cent sols.

107 Les anniversaires de Lodun et de S' Romain' se doyvent assen-

ser à la Saint Michel ou plus tost selon que le temps se porte

lesqueulx se doivent paier par quartiers et doit eslre rabatu à

chacune selon qu'elle a esté dehors.

108 Item semblablement lesacquests que madame et mes dames ont

fait nouvellement se doivent assenser avecques les anniversaires

pour départir toutes ensemble.

109 Item les quatre vigilles et messe que nous disons aux quatre

festes de Nostre Dame sont p {un mot manque) par feue dame

Marie de Crotz ^ laquelle nous a donné les prés de Charruau

qui s'afferment selon le temps et l'argent se doit départir aux

quatre festes tant à l'une que à l'autre et qui n'est à la vigille et

aussi à la messe dedans le cueur si aucune excuse n'y avoit ou

empeschement légitime pour les négoces de l'église n'y prendra

rien.

iio Item madame de céans Isabeau de Couhé a donné au couvent

les prés des Riasses assis en la parroisse de Seiz ' et a voulu et

ordonné que l'argent en soit mis ou trésor et coffre de couvent

pour les nécessités qui nous porront survenir pour laquelle

chose sommes tenues dire vigilles et une messe en note le jour

Saint Luc.

m Item le jour de Septem Fratrum nous doivons dire vigille et la

messe en note pour une abbesse qui nous a donné quatre sep-

tiers de seigle sur les greniers de couvent et qui n'y est comme
dit est dessus n'y prens aucune chose.

112 Item le jour Saint Bartholomé doivons dire vigille et messe en

note pour le comte Alphons qui nous a donné cent sols, sur la

recepte de la ville de quoy ne sommes point paiées.

ii3 Item le vendredi des jeunes doubles de Saincte Croix doivons

dire vigille et messe en note pour une dame feue prieure de

I. G'est-à-dire les biens acquis en Londunais et à Saint-Romain (cant. de Dangé,

arr. de Châtellerault, Vienne), au moyen des sommes donni^es pour la fondation

de services anniversaires.

a. Marie de Gros, morte un peu avant le 8 avril i/no n. s. (Arch. Vienne, H, Ste-

Croix, liasse 1).

3. La donation est du 11 octobre i48o (H, Ste-Croix, liasse 66). Sais, domaine de

Ste-Croix, cant. des Trois-Moutier», arr. de Loudun, Vienne).
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Saint Romain qui nous a donné cinquante sols pour son anni-

versaire et sont assis sur le moulin de Suzain* et qui n'y est n'y

prent comme dit est dessus. Et s'il y avait empeschement audit

vendredi pour aucune feste lad. messe se dira le jour devant.

ii4 Item le jour Sainte Foy octaives de Saint Michel nous devons

dire la vieille et messe en nothe pour dame Isabeau de Nyeul

qui donna par une fois cinquante francs au couvent qui furent

convertis en. huit sextiers de froment à la Regnardicre à Seiz et

qui n'y est n'y prcnl comme dessus.

ii5 Item le jour Saint Denys nous doyvons dire la messe cl vigilles

en nothe pour feue dame Jehanne de la Vergne abbesse qui

donna (piatre septicrs et quatre boisseaulx de seigle sur la court

de Vasles et qui n'y est n'y prent conime dit est.

116 Item à la Toussains sont deus les dix francs de Gastines et les

près la Rous.se csquelx doit estre rabatu selon que l'on a esté

dehors.

117 Pareillement en toutes les autres renlf»; l.uit .uj/enl (|iic blés

selon que on aura esté dehors.

ii8 Hem à la Saint Jehan sont deuz les xx s. sur la mai.soii lU^ feu

Rabillon.

119 Item à la Saint Michel duli \iiiceiit Catlu-liii xx sols à cause des

Jardrirïs de Saint Austrill»-.

lao Itoin les Peralons iloivcnl \l s. à la Saint Michel,

lai Hem Barlholomé demeurant es Jardrins' doit xxv s. à cause de

sa maison au terme de la Toussains.

laa Hem x s. sur la maison de feu messire Pierre de Tours assise

devant Saint Supplicien*.

I. Com. de Saint-Romain.

i. Ancienne église paroissiale de Poiliers toute proche du monastère.

3. Quartier attenant à l'abbaye de Sle-Croii.

4. Ancienne église paroissiale de Poitiers.
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LA RÉFORME DE L'ARRAYE DE SAINT-VINCENT, A METZ,

AU XVIP SIÈCLE

{Suite et fin)

La réforme établie à Saint-Vanne de Verdun par Dom Didier de la

Cour en 1600 avait déjà gagné du terrain, assez pour que Paul V éri-

geât en 160/1 là Congrégation de Saint-Vanne et de Saint-Hydulphe

sur le modèle de celle de Sainte-Justine de Padoue (Bulle du 7 avril

i6o4). Les abbayes messines cependant hésitaient encore à entrer

dans le mouvement. La première qui s'y décida fut Saint-Arnoiild.

(( Dieu suscita André Valladier, rapporte Dom Pierre Descrochets (i),

« pour unir et aggreger son monastère à la ditte congrégation obte-

« nant à cette fin avec l'assistance de François de Lorraine, comte de

(( Vaudémont, et de son fils, abbé par accès du même monastère, un

(( bref fort favorable du Pape Paul V^ le 22 décembre 1618 (2) adressé

« à Jean de Porcelletz, Evesque de Toul, ou à Nicolas CoelTeteau,

« Evesque de Dardanie et suffragant de Metz, leur ordonnant conjiinc-

« tim aut divisim de mettre en possession dudit monastère les reli-

« gieux de la Congrégation de Saint-Vanne et Saint-Hydulphe et y

« garder les statuts et constitution d'icelle ». — A Saint-Clément dont

Louis Nogaret de la Valette était abbé depuis i6i4, elle fut introduite

le 28 juin i63o (3). Effrayés plutôt que séduits par ces exemples, les

religieux de Saint-Vincent revinrent à l'idée de la sécularisation. Au

(0 Histoire de Vabbaye royale du St-Arnould de la ville de Metz (msc. Met. 63, 10 de

la Bibl. municipale de Metz), p. 96. V. aussi les Bénédictins, fil, aoo, le Gallia chris-

tiana, XIII, 897 et 92^, fit les arch. dép. de la Moselle H 8.

(1) Gallia chrittiana XIII, gii, donne la date du 22 septembre.

(3) Dom François dans son Histoire de saint Clément (msc. Met. 63, a de la Bibl.

municipale de Metz). Le Gallia christiana, XllI, 878, écrit au sujet de l'abbé Louis

Nogaret : « Sub eius regimine ipsoque assensum praebente, reformatio inducilur

apud sanctum Clementem ipso die feslo sancti Johannis Baptistae a patribus S. Vitoni

Virdunonsis, Andréa Valladerio S. Arnulfi cœnobiarcho ipso die introductionis péro-

rante ».
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début de i633, ils talent le terrain auprès de leur abbé, auquel ils

envoient deux des leurs (27 janvier) : Evrard Humbert, chantre, et

Vincent Saulnier, aumônier, pour « illecque poursuyure et solliciter

(( conioinctemcnt ou divisement auprès de mondit Seigneur toutes

« les affaires et nécessitez (jui se retrouvent présentement en leur dit

« monastère de Saint-Vincent concernant les biens, profil/ et ulilitez

(( de leur dit couvent (i) ».

Qu'est-ce à dire? Un mois phis tard le voile se lève. Le 37 février

il y a une nouvelle réunion du chapitre « pour traiter des moiens les

« plus expédients et convenables pour reslablir une manière de vivre

(< et un règlement entre tous les religieux dudicl monastère d. Alors

le prieur Vincent Saulnier expo.se la situation morale du couvent :

nous avons cité ses propres expressions plus haut. Un mot résume le

tout : Ils sont de fait sécularisés depuis longtemps (a). Qu'on le soit

donc aussi olliciellcment. u Kri érigeant noslre église en Collège

(( séculier, les personnes de dignité et de moiens y mettront plus tosl

(( leurs enfants qui sont instruicts aux bonnes lettres (jui est If prin-

ce cipal aj)puis de la Hrligion ralholicpie, apostolique et romaine (3).

« Joint aussy à tout cela (|ue dedans la ville de Metz il resteroil assé

(( grand nombre de religieux et de monastères, à sçavoir 3 monaste-

(( res d'hoinmes et 3 de filles de l'ordre de saint Benoist sans les

« Celestins, Carmes. Auguslins, Capucins. Recollets, Mjnimes, Ber-

« nardins. Jesuistes et p<^ur filles Clervaulx. la Magdeleine, Ave Maria,

(( les Carmélites, Strurs de la Congrégation, sainte Claire et Presche-

« resses. Qu'à ces causes il seroit plus à propos pour nous et pour

(( l'exemple que nous soions sécularisés... ». Tous les religieux ayant

donné leur avis, d d'une opinion comnuine ingèrent ce rhangement

estre à propos et le plus commode pour la sûreté de leurs conscien-

ces (II) ».

11 semble qu'on ait ignoré encore les intentions de l'abbé commen-
dataire. Voudra-t-il appuyer le projet? et comme le changement peut

(i) H Ï017. 5. Les religieux qui prirent part k cet acte capitulaire reviendront

encore plus d'une fois. C'étaient oulre les deux députés Toussaint Humbert, Claude

Bernard, Abraham Gilles, Jean Chonel, Jean Hennequel coûtre, Mathias Floze. Jean

Marchant et René de Custine.

(a) .\jouloiis-y ce mot sur la situation locale du couvent : * Nostre monastère

estant ioingnant les murailles de la ville, les soldats qui passent aux rondes et

sentinelles voient uisquc au profond de nos demeures et habitations et souvent

disent des parolles indécentes et insolentes qui blessent les oreilles des religieux. »

(3) « Ladite Tille de Metz estant voisine de l'Allemagne où l'hérésie est fort esten-

due, a besoingt de personnes de lettre et de qualité qui puissent soustenir l'Église

catholique, apostolique et romaine. >;

(4) H 3017, 6.
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compromettre ses intérêts, à quelles conditions l'acceptera-t-il ? Le

8 mars, les religieux donnent procuration au chantre Gérard Hum-

bert pour aller prier le cardinal « de vouloir employer son authorité

« tant envers Sa Saincteté que Sa Majesté et autres... pour faire secu-

« lariser tous les religieux du couvent soub l'asseurance de l'indemp-

(( niser et le porter quitte de tous les frais, despends, dommages et

« interests qui seront nécessaires à la poursuitte des expéditions de la

« dite sécularisation n.

On lui fit deux propositions, lui laissant le choix. « S'il luy plaist

(( se réserver la qualité d'abbé avec le bien et les revenus de la Crosse,

« nous fournirons, disent-ils, en quel lieu il luy plaira, pour une

« fois seulement, la somme de huit mille escus du Roy pour faire les

« frais nécessaires à ladite poursuitte. S'il luy plaist de se déporter de

u la qualité d'abbé et reunir le bien de Crosse avec celuy du couvent,

« se reservant la première dignité du Chapitre, nous luy rendrons

« annuellement mille livres du Roy sa vie durant seulement et le

« deschargeons enthierement de toutes les charges, réparations et

« entretiens tant d'ornements d'église que de bastiments dedans et

(( dehors la ville ; et en ce cas, pour fournir aux frais nécessaires de

« ladite sécularisation, nous délivrerons, pour une fois seulement, en

« quel lieu il luy plaira, la somme de 16000 escus du Roy ». Et l'on

promet de tenir les propositions non seulement « fermes stables et

irrévocables », mais encore secrètes (i).

La discussion ne traîna guère. Deux nouveaux plénipotentiaires

envoyés à l'abbé (i4 avril) dressèrent avec lui V Estât du chapitre qui

sera érigé dedans UÉglise de Saint- Vincent de Metz » (2). Sur cette base,

agréée par le cardinal le A mai, celui-ci s'engageait à faire à Versailles

et à Rome toutes les poursuites nécessaires, moyennant une somme

de 10.000 écus pour ses frais.

Des deux côtés on paraît n'avoir aucun doute quant au résultat.

Pourtant, malgré toute la discrétion qu'on put y mettre, les oppo-

sitions allaient s'élever. Et d'abord au sein même de la communauté,

un religieux est pris de scrupules et bientôt de remords devant ces

efforts faits pour trahir les vœux qu'il a prononcés. C'est Claude

Bernard. Mais aussitôt ses confrères s'efforcent d'étouffer sa voix et

de la réduire à l'impuissance : défense de quitter la maison, même

pour aller voir son confesseur dans un autre couvent; refus de toute

permission, menace de le priver de tout revenu, s'il persévère dans

son opposition au projet de sécularisation. 11 y persiste et réussit à

(i) H aoi7, 7.

(3) H 3017, 8. Voir pièces justificatives n*3.
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faire constater cette opposition par le notaire apostolique Lallement

devant deux témoins : René Petiljean, chanoine de la cathédrale, et

le R. P. Etienne Gucmann, vicaire conv. des frères Récollels(i). Le

lendemain (4 juin) il renouvelle sa protestation « ad omnino impe-

diendum, quominus suum monasterium S. Vincentii secularizetur

ac ad laxiorem vivendi modum contra piam fundalorum intenlionem

necnon... ordinis S. Bcnedicti slaluta rcdigalur (a) d, et demande

qu'elle parvienne à Rome, afin de décharger sa conscience. De là

naturellement un redoublement de persécutions : on lui retranche

ses distributions et prébendier, on l'injurie, on le confine dans sa

cellule et l'église. Il s'adressa alors à ces Messieurs du Parlement,

érigé à Metz cette année même, leur exposant sa situation sommai-

rement, mais demandant à la Cour d'ordonner « que le suppliant se

« pourra retirer on telle maison de son ordre en celte ville cju'il leur

« plaira lui assigner, où estant il puisse avoir pleine liberté d'informer

« la Cour de l'injustice contre luy exercée par ses dits confrères, pour.

« irelle cogncu, le remettre en son premier estât de liberté, et cepcn-

« dant ordonner que par provision, il jniivra des fruits et rexemis

« desquels il jouyssoit par cy-devant »).

Pour prévenir le mauvais effet de celte opposition, il auniit l;iilu

enlever vivement la décision de Rome. Les religieux avaient bien pro-

mis d'envoyer l'argent nécessaire à Paris pour la Sainte Madeleine

(aa jinllet); ils n'en firent rien, elle 7 septembre, le secrétaire du

cardinal. M. Jacques Talon, clerc du diocèse de Paris (3). leur fil

remarquer que « celte longueur vous pourroit bien porter préjudice

« à Rome où la promptitude de l'expédition vous importe ».

11 y revient le aa du niènic mois : « Je crains bien que vostre lon-

(( gucur à remettre icy votre argent, ne ruine vostre affaire... Sy dans

(( la Sl-Remy vous ne trouvés moien de me remettre icy 5ooo écus,

(ijappreliendc extrêmement que cela y fasse tous les torts du monde,

(i) H ïOi7, g. 11 déclare, le 3 juin, « se opponere pravo afTectui et sinistrae inten-

tioni suorum confratrum, qui, quantumvis ab omni autiquitale fucrint in bona reli-

gione dicti ordinis (se. S. Bcnedicti) bene instructi. mihilominus cerlo nefando

consilio, loco reformationis in omnibus fere cœnobiis Meten. dicti ordinis nuper

introductae, cupiunt vitarn minus religiosam, imo penitus saecularem (in Religio-

nis maximum vilipendium) ducere ».

(») Les témoins étaient le chanoine R. Petitjean et le R. P. Henri Poullet du cou-

vent des Récollets.

(3) Sans doute l'auteur des Mémoires mililaires du cardinal de la ^'ale^le. Jacques

Talon, avocat général au parlement de Paris en i6ai, conseiller d'Rtal en i<53i ; cède

cette même année sa charge d'avocat Rénéral à son frère cadet Orner Talon; secré-

taire du clergé de France conjointement avec l'abbé Hugues, en i645 : prieur de

Saint-Paul-aux-Bois, entre dans la congrégation de l'Oratoire en i648 et y meurt

prêtre en 1671. Cf. le vicomte de Noailles, Le Cardinal de La Valette, p. i33, n. 1.
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« n'osant mander qu'on presse rien, faulte d'argent pour lever les

a expéditions (i) ». Cette fois les religieux s'exécutent et sanspresque
rien réserver : sur les Soooo livres convenues dans le traité du 4 mai
i633, ils ont versé 35897 1^- ^^ s. (a), dont Talon leur donne quittance

le 13 octobre i633. L'agent du cardinal est maintenant assuré du
succès : (( Je croy que la grâce est à présent accordée, mais je n'en ai

« pas encore les nouvelles, écrit-il le i"" décembre. Dans deux jours,

« le courrier de Rome arrivera par lequel j'en auray d'asseurées et

(( incontinant je vous prometz de vous en faire part (3). » A Metz la

confiance était telle qu'on avait projeté de rompre aussitôt la commu-
nauté. M. Talon trouve cette précipitation dangereuse : elle pourrait

offusquer Rome, qui n'a encore rien décidé, et le profit serait mince
pour si peu de temps. « Vous pouvez bien retrancher vostre table, et

« n'y recepvoir personne, mais de rompre la communauté, je n'en suis

« pas d'advis. Vous debves estre asseurés, dans ce peu de temps de
(( la conclusion de vos affaires que ce que vous pourries espargner
(( dans ce temps-là, ne seroit pas de considération, et cella vous pour-
(( roit faire plus de mal que vous n'en recepvriez de commodité d'ail-

« leurs. »

Il répondit ainsi à une lettre de Dom Vincent Saulnier qui lui

avait parlé de vives oppositions qu'on faisait de toutes parts à leur

sécularisation : pour Talon ce n'était que vains efforts, mais il se

trompait. Une bonne partie du monde religieux de Metz était gagnée
aux idées de réforme et allait combattre avec ardeur le projet de Saint-

Vincent. Nommons les personnages les plus en vue : André Valladier,

abbé de St-Arnould, Ch. Gellot, abbé de St-Symphorien, Edme Tira-

queau, abbé de St-Georges et vicaire général de l'évêché de Metz,

Claude Godart, prieur des Célestins, Rernard Mogoncagu, gardien du
couvent des Capucins, Alexandre Pocquelin, gardien du couvent de
Récollets, Jean Rousselet, recteur du collège de Jésuites, Jean Le Duc,
conrecteur des frères Minimes. Comme l'avait déjà fait Dom Claude
Rernard, ils représentèrent à Rome qu'il n'y avait aucune raison pour
que le Pape concédât la sécularisation, qu'au contraire celle-ci tour-

nerait au désavantage de la religion non seulement auprès des per-

sonnes pieuses, mais encore auprès des hérétiques dont la ville était

remplie (4).

(i) H 2017, 10.

(a) 6008 11. en monnaies blanches, aoj6 pistoles d'Espagne à 8 11. 6 s. pièce, et
aao pistoles d'Italie à 8 11. a s. pièce. C'est le prieur claustral et René de Custine avec
Talon.

(3) H 3017, 10.

(4) H aoi7, M : pièce du ao novembre i633.
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En dehors de Melz. on pouvait compter sur une opposition de tout

l'ordre de saint Benoît. Le i3 décembre, le cardinal de Richelieu

comme chef de l'ordre de Cluny et la Congréf^ralion de Saint-N anne

présentèrent au pape un mémoire que les religieux de Sl-Vincent

n'avaient en vue que de persister dans le relâchement en demandant

la sécularisation : « sotto mollo falsi pretesti non senza évidente occa-

« sione di maggiori scandali e murmiiratione non solamenle dei

(( calholici, ma anco d'hcbrei et herelici in quella citta et vicinia,

(( vedendo che in luogo di Irovare metti di riformare li disordini et

« scandalosa vita di delti roligiosi, se lidarebbe licenza ad allri mag-

giori »; que du moins le Saint-Père veuille bien ne rien innover au

sujet de ce monastère, au préjudice de tout l'ordre, sans en avoir

entendu les raisons, et (|u'il défende au Dataire de passer à la sécula-

risation sans entendre le procureur de l'ordre (i). L'expédition des

bulles fut ainsi enrayée et dès le 19 du même mois une seconde

n'quéte portait au pape les raisons du refus (pi'il devrait opposer aux

religieux de Sainl-\ incent. (l'étaient une attestation des sui)érieurs

des maisons religieuses de Melz, une attestation également du suffra-

gant de l'évéché. Martin Meurisse. déclarant que la sécularisation de

Saint-Vincent serait dangereuse autant (pie la réforme y serait utile;

que celle-ci serait relativement facile vu que le cardinal de Richelieu,

abbé général de l'ordre de Chmy, avait résolu de réformer tous les

monastères de cet ordre, et que, pour Saint-Vincent, Louis Mil,

lors de son voyage à Metz en i63i, avait exprimé la même intention.

D'ailleurs la Congrégation de Saint-Vanne s'offrait pour la commen-
cer. Elle s'obligeait à entretenir 12 religieux des revenus de la mense

conventuelle, à donner un entretien suffisant aux religieux profès

qui refuseraient d'embrasser la réforme, et après leur mort il serait

facile d'y mettre 2/4 moines (a).

Pour soutenir leur cause, les bénédictins avaient fait ai)pel à un

avocat romain, Gratiosus Ubertus, qui développa longuement leurs

arguments. Remontant à l'origine de l'abbaye (3), il la dit fondée

(i) H aoi7, 13.

(î) H 3017. I j. ^
(3) II attribue cette fondation à l'évêque Thierry 1", vers l'an 900. D'après la chro-

nologie manuscrite de Saint-Vincent, l'abbayc fut fondée en 9M. Pour l'année 9^8

ou y lisait : « Hoc anno iacta sunt fundamenta huius ccclcsiae » (Meurisse, Histoire

des Evesques de l'Eiilise de ^îel:, Met/, iGVi. p. 3a5). V. aussi \ ita Deoderici Episcupi

Melen^if par Sii,'cbert de (Jembloux (Mi^'iic, P. L., t. lOo, col. 70^» : < .\nno incarna-

tionis 968 doinno Desderico pontilice sanctam sedem... féliciter exornante.., sump
tibus se dignis et copiis tocius huius sanclae fabricae ex novo iacta sunt funda-

menta »... Un peu avant il venait de dire : « Quo eliam anno (se. 968) iacta funda-

menta ccclesiae sancti Vincentii ex maiorum scripto comperimus >'. — Comment les
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« ea conditione expressa, ut monachi ordinis sancti Benedicti in eo

« divinum offîcium diii noctuque celebrarent et ut nemo presumere-

(( tur eandem monasterii fundationem pro religiosis sancti Benedicti

<( institutam evellere aut perturbare (i) ». A côté de l'évêque fon-

dateur, Saint-Vincent eut d'autres bienfaiteurs ; l'avocat cite les mar-

tyrologes de Saint-Arnould et de Sainte-Glossinde, où l'on voit que

Saint-Vincent fut doté avec des biens de ces deux monastères (2).

N'ont-ils pas le droit de réclamer qu'on leur rende ces biens qui ne

peuvent être sécularisés? Récemment encore les dames Jeanne et

Mathilde de Jossir ont donné à Saint-Vincent, — il y a 3o on 4o ans,

— plus de 400 écus d'or de rente annuelle, mais c'était dans l'inten-

tion de voir des bénédictins en ce monastère. Ensuite l'avocat passe

aux bienfaits que cette abbaye a rendus à la science (3), à la foi. Saint-

Vincent a été uni à l'ordre de Cluny. On n'a qu'à compulser les actes

de cette dernière abbaye pour en trouver les preuves ; elle fut visitée

par les religieux de cet ordre. Le cardinal désire l'introduction de la

réforme de Saint-Vanne dans tous les monastères dépendant de Cluny.

Saint-Vincent n'a qu'à suivre l'exemple des autres abbayes messines

— à l'exception de Saint-Symphorien, — lorraines et barroises, qui

toutes font partie de la Congrégation susdite. Et avant de conclure,

l'auteur du mémoire invoque la nécessité d'hommes pieux et instruits

à Metz, vu le nombre et l'influence des hérétiques et des juifs (4).

Paul V ayant, dans la bulle d'approbation de la Congrégation de

Bénédictins, Hist.de Metz, II, p. 77, confondent-ils ces deux choses, puisqu'ils con-

naissent la vie de Thierry ?

(i) Dans la bulle par laquelle Jean XIII prit l'abbaye sous sa protection (III Kal.

Oct. 970), nous lisons, en effet, ces paroles : « Quatenus nunc sicut a te disponuntur,

ita in posterum usque in fînem conserventur, et ut illa congregatio inconcussa in

unum perseverans sedulas laudes Deo persolvere valeat, et sicuti a Deo eorum stu-

dia iaibuta sunt, iugiter perseverare atque sub uno abbate iam praedictus locus

constitutus in honore sancti Vincentii indivisus sit et indivisa congregatio... » ; et à

la fin de la bulle : « Si vero aliquis episcopus inde aliquid minuere voluerit, haec,

ul diximus, catena claudat et polorum régna » (Vita Deoderici... Migne, P. L., t. i6o,

col. 706).

(1) Meurisse, l. c, p. 3a6 et s., faisant probablement allusion à cette affirmation, la

combat.

(3) « Ibidem Sigisbertus Gemblacensis, vir celeberrimus, diu docuit et extat adhuc
in dicto monasterio Chronicon Sigiberti propria eius manu scriptum ».

(4) « Si uUa civitas in tota Gallia indipret operariis et piis et doctis, maxime civitas

Metensis et praecipue hoc tempore. Praeterquam enim quod est amplissima et opu-
lontissima, maxima pars (proh dolor !) et quidem opulcntiorum civium infecta est

labc haeresis Calvinianac; non pauci etiam Judaei in ipsa civitate habitant. Unde ad
catholicos in vera fidc confirmandos, ad Judaeos et haoreticos confutandos viri pii

et docti maxime sunt necessarii, ut tum piiblicis concioniijus tum privatis collo-

cutionibus et praecipue fidelium confessioncs cxcipiendo et rudiores elcnientis

catholicae fidei imbuendo et Sacram Eucharistiam dévote administrando fidèles in

vera fide confirment. >
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Saint-Vanne et de Saint-Hydulphe, ordonné que tous les monastères

et prieurés des Trois-Évêchés, tant ceux qui auraient accepté la

réforme que ceux qui l'auraient refusée, fussent soumis à un seul chef

dans une Congrégation, (jue les rebelles ne pourraient plus recevoir

de novices ni admettre de novices à la profession, le Souverain Pon-

tife est prié de charger le vicaire général de l'évêché de Metz de la

visite des couvents rebelles à la réforme, avec pouvoir d'y introduire

les statuts de Saint-Vanne. On donnerait aux anciens une pension

suffisante; les novices auraient à accepter la réforme ou à quitter

l'habit monastique (i).

Cette conclusion s'appuyant sur les instances des ordres religieux,

des supérieurs de Cluny, sur les informations données par le suf-

fragant et le vicaire général et l'évêché de Metz, fut adoptée à Rome.

Talon en informe les religieux le aa décembre; il avoiic celle fois les

grandes diflicullés de leur entreprise, mais sans perdre courage. « Il

« est vray, dit-il, que le Pape n'avoit passeullement faict grande diffi-

(( culte d'accorder votre affaire, mais qu'il l'avoit entièrement reiettée.

(( Neanlmoins ceulx qui en ont la charge, ne se sont pas rebutlés et

« Sa Saincteté en ayant encore esté entretenu de nouveau, elle a pris

(( un ordre, lequel je croy sans doute la frra réussir. Je ne vous en

« mande pas le particullier, parce (juc je n'estime pas qu'il soit à pro-

« pos de la commettre à l'incertitude d'une lettre. Qu'il vous suffise

<( de savoir qu'elle est en bon chemin et qu'oultre les aultres sollici-

(( leurs qui en ont soin. Monsieur de Creciuy demeure à Rome (a) qui

« en faict instance au nom du Roy suivant la charge qu'il a eu de Sa

(( Majesté... Cependant laissés dire ceulx qui vous sont contraires et

« tenés vous clos et couverts sans rien publier de ce (jui se passe. J'y

« faictz tout ce qui est imaginable pour vous servir (3)... »

Mais du côté de la réforme, on veillait; en particulier, un religic'ux

lorrain, Dom Vincent (4), s'attachait à dépister toutes les démarches

et à détruire aussitôt toutes les allégations des agents de Saint-^'in-

cent cl du cardinal de La Valette (5). Une pièce fit surtout impression

sur le pape ; c'était l'attestation des supérieurs religieux et celle que

(i) H 1017. u.

(ï) Charles, sire de Créqui, pair et maréchal de France, envoyé en i6.î3 romme
ambassadeur extraordinaire auprès du pape Urbain VIII.

(3) H 3017, 10.

(4) Quel est ce religieux? Si c'est un Vannistc, ce pourrait être ou Dom Vincent

Henry, profès à St-^'anne en 1609, ou Dom Placidus, profès ibidem en i6i;i. ou
encore Dom V. Hermant, profès à St-Mihiel en i6aH.

(5) « Pour ce qui est de Monseigneur le Cardinal, écrit Talon le 16 mars i636,

plus il voit d'opposition à son dessein, plus il s'afTermit à l'achever et de ce costéje

croy que vous n'avés rien à craindre » (II 3017, 10).
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Meurisse avait envoyée le 28 décembre i633 (i). Celui-ci se mettait

par là en opposition avec l'évêque de Metz, Henri de Bourbon-Ver-

neuil. et le cardinal de La Valette ne pouvait croire à tant d'audace.

On voulut douter de l'authenticité de la pièce. « Il y a lieu de soub-

« soner que sa signature est faulce », écrivait Talon le 16 mars i634-

Puis on fit prier l'évêque de Madaure de se désister et de ne point

traverser une chose qui a cent exemples et pour laquelle on ne fait

que suivre les voies ordinaires.

Si toutefois une attestation partie de Metz peut avoir tant d'in-

fluence, ne pourrait-on pas à Saint-Vincent en dresser une, qui

« signée de quelques abbés et relligieux, dise que vostre secularisa-

« sation est fondée sur de bonnes raisons, expédiante à votre cons-

(( cience, à l'ornement et à la splendeur du service de l'églize et que

« personne ne s'en scandalisera » ? C'est le conseil de Talon et, pour

lui, l'assurance du succès, a Si vous pouvés avoir l'attestation que je

« vous demande signée de sept ou huict personnes constituées en

« dignité, laïques ou relligieuses... y joignant le consentement de

« Monsieur de Metz que nous avons, je croy vostre affaire faicte dans

(( deux mois ». Il insiste, le 3o mars, pour que cette attestation soit

bien explicite portant non seulement que la sécularisation est utile à

leur conscience, mais encore qu'elle est désirée par tous les états de

la ville de Metz et qu'elle n'apportera aucun scandale. « Je m'asseure

« que vous trouvères bien sept ou huict théologiens, religieux ou

(( aultres qui vous donneront ce témoignage, et cela est néces-

« saire » (2).

Les religieux s'étaient déjà mis en campagne. Une des attestations,

celle de Courcol, ofiicial de la cour archidiaconale de Metz, est datée

du 29 mars i634- « Les Maître-échevin et les Treize de la ville et cité

« de Metz faisant le corps du Magistrat de la dicte ville certifient (le

(( i*"^ avril) à touts qu'il appartiendra que la secularization que Mon-

« seigneur le cardinal de la Valette désire faire de son abbaye de saint

« Vincent, ordre de saint Benoist, n'apportera aucun interest ny scan-

(i) H 4017, i3. Elle ressemble à l'autre attestation : « Nos Martinus Meurisse... tes-

tamur et fidem facimus sanctissimo Domino nostro Papae nuUam esse rationeni

que suam Sanctitatem inducere possit ad saecularizationem monasterii sancti Vin-

centii civitatis Metensis ordinis sancti Benedicti, sed facillime et commodissime regu-

larem observantiam in co restitui posse, cum monasterium illud omnia loea regu-

laria sana habeat, et e contra si praefatum monasterium saecularizetur, id maximum
scandalum piis omnibus afferet et maximum ansam pracbebit haereticis, quibus

dicta civitas est referta, oblatrandi contra sanctam Sedem Apostolicam. In quorum
fidem... Datum Métis vicesima octava decembris anno Domini millesimo sexcente-

simo tricesimo tertio. M. Meurisse Epïïs Madaurcnsis. »

(a) H 3017, 10.
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(( dale à la diltc ville, au contraire qu'elle sera en décoration à

(I l'Église, splendeur et ornement du Clcrp^é, embellissement à la

« ville, et consentement et un avantage au l»ublic ». Le même jour,

les gentilshommes de la ville de Metz et pays messins faisant le corps

de la noblesse do ladite ville y ajoutent leur attestation (i). Ils sont

suivis, le a, par les chanoines de la cathédrale : Jean Bontemps tré-

sorier, Jean Rouyer grand archidiacre. B'" Focs de Bezonvaux, Andi-

vot coùlre. Bcrton, Mangeot Chavais. Jacques Marlignon, Egide

Urbain archidiacre de Marsal, Me. Lombart, Nie. Barsaulx, Anl. de

Custine, Gilles Benoist et Jean de Gournay. Le grand archidiacre la

renouvelle, pour lui seul, le môme jour. \. Marsal. notaire apostoli-

(juc, s'y adjoignit le 3 avril, et Nicolas Marligni. iur. ulr. lie, cha-

noine de la cathédrale, archidiacre de Sarrebourg, juge ordinaire de

l'évéché de Metz, y adhéra le 6 (a).

Le 3o mars Talon avait encore beaucoup d'espoir de réussir. « Les

(( dernières nouvelles que j'ay receues de Rome pour ce qui vous

(( touche, sont bonnes », écrit-il atix moines de Saint-Vincenl. VA

juste trois mois plus tard, le 3o juin, Urbain Mil se prononça <lans

une bulle adressée à M. Maurisse, sufTragant de Metz, dans le .sens

de la réforme. Nous y constatons surtout limprcssion faite par les

mémoires de Dom Hubert Rolet. prieur de Cluny, du cardinal de

Richelieu, abbé général de rot ordre, et du procureur des bénédic-

tins. Meurisse est chargé de visiter le monastère, de constater les

abus, d'en référer au Saint-Siège et d'introduire la réforme qu'on

observe à Sainl-Arnould et à Saint-Clément. Les moines qui refuse-

raient de se soumettre au nouveau statut, seraient à renvoyer de la

maison, en leur accordant une pension suffisante; les novices devraient

faire la profession selon les règles de la réforme ou s'en aller. Le i3

octobre de la même année, l'évêque de Madaure reçut le même ordre

de la part de Rome, mais cette fois-ci à la suite des démarches faites

par les Présidents et Visiteurs de la Congrégation de Saint-Vanne.

Le Pape lui avait adjoint pour commissaires le chantre et l'archidiacre

de Vie (3).

La Réponse avait donc gain de cause à Rome. Sachant que le roi

Louis XIII s'était exprimé en ce sens en i63i, la Congrégation, qui

avait commencé dès le mois de décembre des démarches pour s'in-

troduire à Saint-Vincent, pouvait espérer toucher au but. Ils avaient

(i) Elle était signée : La Doulle, Gournay de Thallange, de Dunin, Ch. de Ver-

nevillc, Verneville, Gournay d'Uicourt.

(a) H 3017, i5.

(_3) H aoi7, 16.



LA RÉFORME DE l'aBBATE DE SAINT-VINGEINT, A METZ. AU XVH® S. 287

découvert leur jeu trop vite et Talon avait encore de quoi les contre-

carrer. « Je n'estime pas qu'ils y obtiennent rien, et moins de Mon-

(( seigneur le Cardinal de Richelieu en choses qui chocqueraient les

« intentions de Monseigneur nostre Cardinal, que je tiendray adverty

« de tous, afin qu'il tienne bon que j'en dise un mot à Messieurs les

« secrétaires d'Estat de sa part (i). » De la part du roi, un petit billet

fut adressé à ses amez et féaux, les commissaires députez pour la

reformation des monastères de l'ordre de St-Benoist au Diocèse de

Metz :

« Nos amez et féaux. Nous concourrons volontiers avec notre sainct

« Père au désir de voir une bonne et saincle reformation dans l'ordre

« de St Benoist, et pour cest effect nous vous envoyerons nos lettres

« nécessaires pour l'exécution du Bref que sa Sainteté vous a addressé

« à ce dessein. Mais nous vous escrivons la présente pour vous faire

« sçavoir que nous n'entendons point que procédant à lad. exécution

« vous preniez aucune cognoissance, jurisdiction ou touchiez en quel-

ce que façon que ce soit à ce qui regarde l'abbaye de St-Vincent au

« dioceze de Metz, laquelle est du mesme ordre, soit en ce quiappar-

« tient à la discipline régulière ou toute autre chose, d'autant que

« nostre cousin le Cardinal de la Valette en estant abbé, sa qualité

« luy donne tout droict de visite, règlement et correction en lad^

« abbaye privativement à tous autres, et aussy que nous avons jugé

« à propos d'en demander à Sa Sainteté la sécularisation et avons

« commandé à nostre ambassadeur à Rome d'en faire à sa Saincteté

« les instances nécessaires en nostre nom. Et à ce ne faictes faute.

« Car tel est nostre plaisir. Donné à St-Germain en Laye XXVI^ jour

(( de décembre i634- Signé : Louis, et plus bas : Bouthillier (2). «

La lutte se poursuivrait donc ; mais le cardinal de la Valette en

était las. Talon le fit savoir (i5 février i635) à Dom V. Saulnier et à

Dom Gérard Humbert, les deux procureurs de l'abbaye de Saint-

Vincent : (( Les extrêmes difficultés qui se sont trouvées à Rome pour

« obtenir vostre sécularisation, et la sorte dont on s'y est gouverné

« envers Monseigneur le Cardinal, l'ont faict résoudre en remettre la

« poursuitte à un autre temps (3). » D'ailleurs il se promettait de

venir sous peu à Metz et « de parler à loisir de louttes choses ».

Pour marquer que c'était bien fini, le cardinal fit rembourser à

plusieurs reprises, à partir du mois de mars, diverses sommes aux

religieux. Ils en étaient pour leurs espérances trompées.

(1) H aoi7, 10. — Lettre du 3o mars i63/i.

(a) H 2017, 18.

(3) H 2017, 19.

1
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IV

Le cardinal Louis Nogaret de la Valette, abbé de Saint-Clément, de

Saint-Symphorien et de Saint-Vincent de Metz, mourut à Rivoli près

de Turin le ao septembre 1689 à l'âge de Ix-] ans (i). Les religieux de

St-Vincent perdaient en lui un protecteur puissant, bien qu'il n'ait

pu leur assurer la sécularisation. N'y aurait-il pas un protecteur plus

puissant encore? Et ceux qui lors de la postulation de Louis de la

Valette n'avaient admis la commende que pour celte fois seulement,

élurent unanimement, le 9 octobre, pour abbé Monseigneur Harmand
cardinal de Hiclielicu (2).

Quoique opposé à leur projet de sécularisation, il avait été l'ami

intime de leur abbé défunt, et que ne pouvait-on espérer en l'inté-

ressant au monastère? L'élection malheureusement venait trop tard.

Le roi avait déjà disposé de l'abbaye en faveur de son « très cher et

très amé frère naturel l'Evesque de Metz )>. D'où un ordre daté de

Grenoble 6 octobre, mandant aux religieux d'avoir à postuler ce

prince « en tant que besoin est. pour abbé de la dite abbaye sans y

« apporter aucun dclay ny difficullé. A quoy nous asseurants que

u vous satisferez, nous ne vous en ferons celle-cy plus expresse : n'y

(t faictes donc faute. Car tel est noslre plaisir (3). » 11 fallait obéir et

l'on porta aussitôt à l'Évêché lolTrc d'une bonne volonté complète

ne requérant que l'indication des formalités à remplir. Meurisse en

(i) Dom Bigot a tract, dans son Journal, P- 97-99, un portrait peu flatteur de ce

prince de l'Église : << Geste mort, dit-il, a bien faict mourir les espérances de plu-
sieurs, ou pour le moins les a flétries, en sorte qu'elles ne reviendront de longtemps,
il a mené une vie peu conforme à la qualité d'un cardinal, appuyée d'un si i^rand

nombre de crosses, qu'à faulte de les manier, il a donné si rudement en terre, se

Ircsbuchant par icelles, qu'il a bien donné subjcct de parler aux gens de bien

pour avoir si mal usé de ses bénélîces, se contentant d'en sucer la substance, sans

se soucier de les faire réparer, tesmoings l'église et monastère de Stinct-Vincent de
Metz. Tant s'en fault qu'il ait eu le moindre soing de la décorer de nouveau, n'ayant

jamais faict présent aux églises desquelles il a tiré des revenus immenses, jusque k

là qu'on n'a poinct sonné les grosses cloches de Sainct-Vincent pour ses obsèques, à

raison qu'on ne les oseroit remuer, crainte qu'elles ne tombent. Et le clocher quand
et quand, pour les grandes ruines qui s'y retrouvent : ce qui est fort scandaleux.

Tout son soing et desduict n'estoit que de la guerre
(( Dans la ville de Metz l'on luy a faict plusieurs services dans les principales

églises, mais plus par respect humain qu'aultrement, les oraisons plutost funestes

que funèbres, puisqu'il a fallu tirer le parchemin aux dents pour tirer la matière

de le louer, n'ayant rien faict digne de ses qualités, mais plutost defaict ce quiestoit

faict Periit niemuria eius cum sonitu, et rien plus. »

(3) V^incent Saulnier prieur claustral, Gérard Humbert aumônier. Jean Hennequel,

Mathieu Floze, Jean Marchand et Adrien Jacoy, tous religieux protès de Saint-Vin-

cent. Cf. H 1971.

(3) H 197s.
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informa Henri de Boiirbon-Verneuil, qui remercia les religieux, les

priant de croire qu'en toutes occasions qui s'offriraient pour le bien

de leur maison, il leur témoignerait qu'ils ne pouvaient faire un
meilleur choix, obligé déjà qu'il est « par tant d'autres respects à

l'advancement de l'ordre ». Pour les autres modalités il s'en remet-

tait de M. de Madaure, au grand archidiacre et à l'official (i). La pos-

tulation eut lieu le l\ novembre. Par lettres patentes de Saint-Germain-

en-Laye le roi la confirma le 29 janvier suivant (1640). Mais le pape,

ayant secrètement pourvu de Saint-Clément et de Saint-Vincent,

refusa les bulles de provision au nouvel abbé élu (2).

Celui-ci. ne s'en inquiéta guère et adressa le 27 février au Grand

Conseil une requête « tendant à fin que le refus fait en Cour de Rome
« de luy expédier bulles et provision desdites abbayes luy vauldra

« titre, ne faisant qu'il sera mis et installé en la possession d'icelles,

« à la charge d'obtenir lesdites bulles quant les empeschements ces-

« seront, et prendre en vertu d'icelles nouvelles provision desd.

« abbayes ». Le Grand Conseil conclut le i®'" mars dans le sens de la

requête et permit de prendre possession, ce qui eut lieu le 26 avril

1640. Martin Meurisse, spécialement fondé de pouvoir par l'abbé (3),

est mis en possession de Saint-Vincent par Louis Maguin (4), con-

seiller du roi en sa cour de Parlement de Metz séant à Toul, en pré-

sence des chanoines de la cathédrale Jean Royer et Nicolas Martigni,

de Jean Dommary, doyen de St-Thiebeault (5), de M' Philippe Prail-

lon (6), lie. en droit, et de Nicolas Conrard (7), conseiller du roi.

Sous le règne du nouvel abbé, les religieux oublièrent leur désir

de sécularisation. Les conditions étaient bien changées. La guerre

(i) H 1972. — Lettre datée de Paris, 19 novembre 1689. Jean Royer était alors

grand archidiacre. Nie. Martigny, officiai et archidiacre de Sarrebourg.

(2) Lettre de M' Claude Lhuillier, banquier expéditionnaire en Cour de Rome, du

37 février 16^0.

(3) Par lettre datée de Saint-Germain-des-Preys le 2 avril 16/10.

{k) Louis Maguin, fils de Nicolas Maguin et de Mahault Rutant, succéda à son

frère dans la charge de conseiller au parlement de Metz et fut reçu en cette qualité

le 22 mars 1689. Se rendant à Metz à la fin du mois de juin i653, il fut tué dans

son carrosse (E.Michel, Biographie du Parlement de Metz, Metz, i853, p. SSg).

(5) Jean Dommary, chan. de St-Thiebault, élu doyen le 28 septembre i63o, reçu le

37 février i63i, est mort le 3i décembre i6/i3 (H 1792).

(6) Philippe Praillon, seigneur de Tragny et de Sorbey, reçu avocat au parlement

de Metz le 6 février i63/i, conseiller du roi, lieutenant général au bailliage de Metz

en i64i, mourut le 11 octobre i6/t5 (E. Michel, Le, p. Ix'ii). Il signe encore au bas

de notre acte : Premier treize en la justice.

(7) Nicolas Conrard descendait de Gilles Conrar.l de Blâmont, anobli le 20 décembre

ifi33 (Nobiliaire du Duché de Lorraine et de Bar, par le duc René, Gand, 1862,

p. 3o); il était procureur général auprès du président royal à Metz en iG33, fut reçu

avocat au parlement le 6 février iG3/i, nommé procureur du roi au bailliage et siège

présidial de Metz le a6 mars iG/ii. 11 mourut vers iCOâ.

6
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avait passé par la Lorraine et le Pays Messin et ravageait encore la

contrée. L'esprit religieux s'était retrempé dans l'épreuve et même, à

n'envisager que la siluatiori nialérielle, n'y avait-il pas tout avantage

à s'unir à une Congrégation plus furte, plus puissante? Du reste, les

monastères déjà réformés exerçaient une heureuse influence. Dom
Gabriel Bigot (i), Dom Arsène Mathelin (2). Dom Pierre Dieu-

louart, prieur de Sainl-Arnould, s'entremirent pour les amener à

changer de volonté. On dut d'abord arranger les questions matériel-

les, et celles-ci une fois réglées. Saint-Vincent demanda son union à

la Congrégation de Saint-Vanne. Cependant elle ne pouvait réussir

sans le consentement de l'abbé Henri, évêque de Metz. Le chapitre

général de la Congrégation, réuni à l'abbaye de Saint-Mihiel. députa

donc, le la mai i6^a, le prieur de Saint-Clément, Dom Gabriel Bigot,

et Dom Arsène Mathelin à Paris, pour obtenir l'agrément et le con-

sentement voulu et « en suitte de ce traitter et arrestor tout ce qui se

« trouvera nécessaire au sujet de l'union »> (3). Le 6 juin, l'évcque de

Metz y donna son consentement et députa son sulfragant avec Jeiian

Koyer grand archidiacre et .Nicolas Martigni son otlicial, pour en son

nom (( régler, ordonner et arrester selon leur conscience et qu'ils

« jugeraient pour la |»lus grande gloire de Dieu, repos et soulagement
(• des religieux et le bien de son service les conditions proposées par

« les pères de la Congrégation St-Vannes, en convenir avec eulx avec
<i les seurelés et précautions re(|uises pour les uns et pour les

(( autres » (^). Meurisse et Hoyer se transportèrent le 3o juin à Saint-

Vincent, rassemblèrent les religieux et les exhortèrent « à continuer
M et mettre au plus tost en exécution leur bon et louable dessein.

<( attendu les urgentes nécessitez de leur mo- .,,Lie ».

Le jeudi suivant (3 juillet), les religieux de Saint-Vincent (5) pas-

(i) Dom Gabriel Martin Bigot, né à Mouzon, profês à St-Vanne le 19 juin 1G08,
mourut à Saint-Airy le 4 juillet i655. 11 nous a laissé un Journal publié par l'abbé
Marcbal à Nancy en 1869. II forme le vol. XIV du Recueil de documents sur l'his-

toire de Lorraine. — V. .\ussi Aug. Calmet, Bibliothèque lorraine, Nancy, i7F>t,

coll. 118 et 119. Dom Bigot a aussi écrit l'histoire de son arrestation à Charle\illo
(cf. son Journal, p. 51 et 65).

(a) Dom Arsène Mathelin, profès à St-Hydulphe le 25 août 1G17, fut deux fois visi-

teur et treize fuis président de la Congrégation (1639, i6'i3, iGlS, 16^7, iC5o, i65j,

i65i, 1657, iGôg, 1661, i663, i605 et 1670). 11 mourut à St-Vincenl de Metz le

9 février 1671. \. la Malricula religiosoram professorum, clericorum et sacerdotum Con-
gregationis sanctorum l'itoni et Hydalphi, Nanceii, 1783, p. 7.

(3) H aoiS, 5.

(4) H aoi8, i.

(5) Les mêmes qui avaient élu le cardinal de Richelieu, auquel était venu s'ajou-

ter Louis Fauvelet.
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sèrent avec Dom Bigot et Dom Matlielin, au nom de la Congrégation

de Saint-Vanne, par devant Claude Philippe dit Donzelot et Louis

Bertrand, notaires royaux à Metz, le contrat qui réglait leur pension.

Les anciens religieux déclarèrent d'abord pourquoi ils avaient

demandé l'union de leur abbaye à la Congrégation. Leur monastère

a été depuis quelque temps, disent-ils, réduit dans de graves incom-

modités par le malheur des guerres, destitué des secours et assistan-

ces mutuelles que se prêtent réciproquement les autres monastères

de cette ville de Metz du même ordre qui sont unis à un corps de

congrégation et agrégés sous un même chef ; c'est tant pour cette

considération que pour plusieurs autres qui regardent l'honneur et

la gloire de Dieu, le bien et l'avancement du monastère, leur repos

et soulagement qu'ils ont voulu imiter les autres abbayes messines.

Ils se réservent pour leur pension chacun 26 quartes de blé, 5 charaux

de vin, 5oo francs messin argent clair, un journal de bois dans les

forêts de Maizières et la sépulture dans l'église.

A cette occasion ils exposèrent en détails aux représentants de la

réforme la situation financière de la maison (i). Abstraction faite de

droitures dues par plusieurs villages depuis des années (2), l'actif se

montait à peu près à 28700 livres messines. Dans cette masse les

héritiers du cardinal de la Valette étaient représentés pour 900 pisto-

les d'Espagne (= 20.700 livres). La dette passive dépassait ce chiffre,

elle arrivait, en chiffres ronds, à la somme de 35.000 francs. On avait

emprunté 12.000 fr. à l'abbesse de Ste-Glossinde, 3ooo fr. à Rolin

receveur, 2o3o fr. aux sieurs Geoffroy père et fils, sommes dont les

intérêts restaient à payer ; le boucher, le cirier, l'épicier, les oificiers

d'église, le cuisinier et d'autres réclamaient encore le payement des

marchandises livrées et leurs gages. On devait à plusieurs juifs, par

exemple à Salomon Cain des sommes prêtées « sur plusieurs joyaulx

de l'Eglise (3) ». On avait emprunté 391 fr. « sur le chef de saincte

Lucie (4) ))•

La situation matérielle de Saint-Vincent n'était donc pas des meil-

(i) H aoi8, 6.

(2) Par ex. Amanvillers depuis dix ans, «. à raison que le village a esté ent'' ..•

ment abandonné dès le commencement des guerres ».

(3) L'inventaire des reliques, argenterie, etc., dressé le 5 juillet i64a, porte à la

fin que u les images de saint Vincent et de sainte Lucie, un encensoir et un benes-

tier avec l'asperges, le tout d'argent, se trouvent chez Salomon Cain » (II aoao, 7);

ces objets ne furent rachetés que le aS mai 1698 pour laoofr. Cain avait prêté une

fois 933 fr. et à une autre occasion i5o fr. à 10 0/0 d'intérêts. Les autres créanciers

ne prenaient, en général, que 8 0/0.

(4) Cet état fut accepté par les commissaires de l'évèque de Metz le g juillet i64a,

à la condition « qu'il ne soit plus rien adiouté à l'avenir ».



292 BEVUE MABILLON

leures au moment où les religieux de la réforme allaient y faire leur

entrée. Cependant elle n'était pas désespérée, et le 5 juillet, ils pri-

rent possession de l'abbaye. Martin Meurisse les y installa. Après

avoir hautement et inlelligiblement exposé le sujet de son arrivée, il

présenta aux prieur et anciens religieux le traité du 3 juillet, et

leur demanda s'ils y persistaient. Ceux-ci ayant répondu aifirmative-

ment, il leur posa la question, « s'ils auroient pour agréable qu'il

« mît en possession les révérends Pères commissaires ». Sur l.i

réponse que c'était ce qu'ils désiraient pour la gloire de Dieu et leur

repos, lévêque de Madaure les exhorta de vivre en bonne paix, conr

corde et amitié, puis il mit les commissaires députés par la Congré-

gation en posssssion « par la tradition des clefs de l'Eglise qu'il leur

« a faict, les a conduit en la ditte église et es sièges, faict baiser l'au-

(( tel. faict sonner les cloches et plusieurs autres cérémonies en tel

{( cas requises et accoutumées » (i).

L'abbaye était unie à la grande congrégation lorraine qui comptait

déjà 3i mot)aslèrcs. Celle-ci y envoya de .ses religieux : Duni Arsène

Malhelin qui, avec Dum (iabricl Bigot, avait conduit les négociations,

devint prieur, Dora Irénée Paradis sous-prieur (a) ; Dom .Mberic

Sorle (3), en sa qualité de celléricr. s'occupa des affaires temj)orelles.

Ils eurent bien encore (juehpics (lillicullés avec l'un ou l'autre des

anciens au sujet de la pension (4), mais on arrivait toujours à un

arrangement à l'amiable. Enfin Henri de Bour'^.. ayant délégué le

7 mars 16^7 (5) ses fonctions d'abbé à Dom .\rsène Malhelin, la

réforme devenait pleinement maîtresse de la situation.

Jea:«-Baptiste Kaiser.

(i) Ce même jour de la prise de po>session. on fit un inventaire de la sacristie

(H îoao, 7).

(3) Dom Irénée Paradis, né à Mouzon, lit profession àSt-VIibicl le 5 novembre 1G33

et mourut le 17 juin 1691.

(3) Dom .\lbéric Sorle de Verdun, profès à St-Mihiel le 19 décembre i63o, mourut
à Beaulieu-en-Argonne le 3 mai 1678.

(tt) P. ex. avec .\drien Jaçoy (H aofS, 7).

(5) H Î018, 8. — Le 8 août ifiSa, Henri mande aux religieux qu'il a résigné l'ab-

baye entre les mains du roi (H 1971)-
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

I

Lettre des abbés messins au Cardinal de Lorraine

Monseigneur,

Comme nous avons tousiours mis peine de nous conformer en toutes noz

actions a la règle que nostre vœu nous prescrit, et employé ce que noz

charges nous donnent de pouvoir sur les personnes religieuses qui nous sont

commises pour les maintenir en leur debvoir, aussy n'avons-nous jamais

rien plus désiré qu'estre esclairez en cela par ceulx que Dieu nous a ordonné
pour supérieurs affîn de recevoir d'eulx la correction de ce que la foiblesse

humaine y pourroit avoir laissé de difforme; et comme ce désir nous faisoit

disposer d'obéir au mandement qui nous a esté faict par missive de Vre Srie

Rme et Illusnie et nous rendre a St-Mihiel au jour désigné, il nous a esté

interdit et prohibé de par le Roy ainsy que Vre Srie Rme et Illusme cognoistra

par Tact joinct aux présentes : Nous la suppliant donques très humblement.
Monseigneur, ne nous arguer de desobeyssance, puisque pour obeyr au
magistrat soubz l'auctorité duquel nous vivons nous ne faisons le voyage,

protestant que rien ne nous empesche que le respect que nous luy debvons

et la crainte de mesprendre. Pour tesmoingnage de quoy nous recognois-

sant d'estre soubmis au restablissement de ce qui sera trouvé desvoyé per

nous, nous recevrons tousiours avecdeue révérence tout ce qui sera pieuse-

ment digéré pour la reformation de l'ordre et le ferons observer très reli-

gieusement qui sera pour raison a Vre Sr>e Rme et îllusme de nostre demeur
et l'endroit où nous prions Dieu le Créateur luy donner.

Monseigneur,

très longue et heureuse vie.

De Metz ce ije juin iSgS.

Voz très humbles et très affectionnez orateurs.

(Archives dép. de la Moselle à Metz H 1899, 8.)

II

Décréta et ordinata a Reverendis Abbalibus coenobiorum

Metensium ordinis sancti Benedicti

Abbates praedictorum monasteriorum iuxta antiquorum patrum formam
et consuetudines singulis annis ad minus bis congregentur, ut diligenler

média convenientia ad monaslicam disciplinam stabiliendam et conservan-

dam exquirant.

In quolibet monasterio divinum ofïîcium bene, dévote et cum débita ver-

suum mediatione celebretur secundum veteres cuiuslibet monasterii con-

suetudines.



394 REVUE MABILLON

Absentes seu per choruin \agantes voliimus puniri.

Statutis et consuctis horis divinum ofTicium celebrabilur. Sacerdoles sin-

gulis hebdomadibus seniel saltcm sacrum célèbrent.

Diaconi et snbdiaconi singulis diebus dominicis conflteantur et commu-

nicent, iuniores autemsii.gulis niensibus.

llebdomadarius sacerdos non piius cantare incipiat, quam signuni a priore

acceperit, nec ullus a choro egrediatur nisi ab eodeni signo dalo.

Silentium in choro, oratorio et rcfectorio et potissimuni leclioiiis teni-

pore servetur.

Wihil habeant inonachi nisi ea, quaeaSummo PontiQce illis concessa fue-

rint vel ab abbalc aut a priore accepcrint.

In rcfectorio antiqua (sio et consuelae cerimoniae observentur.

Sit niensa omnibus couimuuis neccuiquam licoat extra refectorium man-

ducare. presertim extra tempus rcfeclionis, sine supcrioris licentia, nec

seculares cuiuslibet conditionis ad mensam particuiarem absque eadem

licentia introducere liceat.

Induantur monachi vestimenlis honeslis et iuxla veteres consu«tudines

cuiuslibet monasterii.

Certis temporibus utpote ter singulis hebdomadibus et praefinitis diebus.

vigiliis nimirum magnarum solemnitatum ut Corporis Cbristi et Ueiparae

Virgiiiis Mariae, ieiunia et a carnibus abstinenliam tan) intra quam extra

refectorium observent.

Malutino tempore, ut precipit divus Benedictus in régula, lectioni. ora-

tioni et meditationi vacent moiiacbi. ila ut nulio modo excurrere liceat, scd

vel in cpllis vol in rcfectorio houeste in Deo recréent a'Minas, et cum pri-

mum signnm auditum lurrif. sint parati divino o*' -lO interesse.

Vagari per urboin. polissimum noctu, vetamus ; si qiiando opus fueritad

negotia monasterii |)eragenda urbem petere, bini saltem cum honesto

famulo proficiscentur.

Nullus septa monasterii egrediatur absque licentia.

Omnes in suis cellulis dormiant.

Ingressum et cohabilationem mulierum omnino prohibemus sub gravis-

sima poena nec ullas in locis regularibus habitare permittimus.

Ad spectacula vana, comedias et huiusmodi accedere nulli monacho

unquam liceat.

Coinpofationes in tabernis vel alibi monachorum condilioni contrariae

omnino prohibentur.

Eleemosinae, quae ab antiquo in monasterii fieri consueverunt. fideliter

fiant distribuanturque necessaria pauperibus sine fraude in quantitale, qua-

litate, spetie (sic), diebus et horis prestitutis et aliis quibus ex ofTicio succum-

bit.

(Arch.dép. de la Moselle à Metz H Joi5, a).

III

Estât du Chapitre qui sera érigé

dedans l'Eglise de St-Vincent de Metz

L'on presupose que le revenu affecté à la nourriture des Religieux et le



LA REFORME DE l'aBBATE DE SAINT-VINCENT, A METZ, AU XVH' S. 296

?onvent, comprenant tant ce qu'ils ont de Monseigneur le Cardinal de la

Valette que de leur petit couvent, vault douze mil livres ou environ, et con-
siste la plus grande partie en bledz et vins, peu de rentes en argent.

Il faut réduire le nombre de dix religieux prestres et six novices qui sont
dedans ladite abbaye en deux dignités, lesquelles auront chacune double
portion, en huict chanoines et quattre chappelains.

Or il faut diviser tout le revenu en dix-huict portions, qui est pour cha-
cune portion sept cent cinquante 11.

Les deux dignités, prevost et doyen, chacun quinze cent livres . . m mil 11.

Huict chanoines, a chacun une portion revient a vi mil 11.

Quattre chappelains qui seront obligés à estroicte résidence et

appelles serves chanoines, a chacun trois cent soixante et quinze
livres xy 11.

A la sacristie deux portions qui seront mesnagées par un chanoine qui
sera nommé et esleu par le chapitre pour faire les functions de sacriste ou
coustre, et salarier deux clercs d'autel et les serviteurs de l'Eglise pour son-
ner les cloches et nettoyer l'Eglise, fournira les ornemens d'Eglise, chappes,
chasubles, parements d'autels, aubles et généralement toutes choses pour
la célébration du divin service, et les entretiendra bien et deuement, four-
nira tout le luminaire nécessaire a l'Eglise, entretiendra de réparations tant

grosses que menues le corps de l'Eglise et touts bastiments et maisons qui
dépendent du Chapitre. >

Ledit sacristin rendra compte touts les ans au Chapitre et sera changé de
trois ans en trois ans, si le Chapitre le trouve bon.

Le service de l'Eglise sera célébré comme aux autres églises collégiales de
ladite ville de Metz.

En ceste sécularisation Sa Maiesté et le Pape seront supplié de séculariser

pareillement l'Abbé et luy conserver tous ses droits de supériorité dedans
lad'e Eglise, et que comme chef d'icelle il aura la principale et première
séance tant au chœur qu'au chapitre pour y entrer toutes fois et quantes
qu'il luy plaira ;

Que lesdites dignités de Prevost et Doyen et toutes les chanoinies et pré-
bendes et chappelnies qui seront érigées par ladte sécularisation, seront en
la pure et simple collation dudt Seigneur Abbé

;

Que les chapelles régulières, prieurés et autres offices qui dépendent de
ladt* abbaye seront pareillement en sa collation ainsy qu'ils sont accoustu-
més ;

Que tout ce que possèdent aujourd'huy les religieux de lad'e abbaye et

qui leur est accordé par les Reiglements qu'en ont faict les papes d'heureuse
mémoire Sixte cinquiesme et Clément huictiesme tant pour leur mense que
pour leurs vêtements, logements et autres nécessités et tout ce dont ils

joyssent aujourd'huy leur sera confirmé par la bulle de l'establissement
dudi Chapitre;

Que les chanoines disposeront de leurs biens par testaments ou autrement
comme ils voudront, à faute de quoy le Chapitre joyra du droit des autres
coUegialles de ladt« ville de Metz ;

Que lesdis chanoines seront faicts et declairés babils a obtenir et posséder
autres offices et bénéfices ailleurs, ainsy que les autres chanoines de ladte

ville;

Que tous les droits et privilèges du Seigneur Abbé et du Chapitre qu'ils

ont tant dedans la grande Eglise de Metz qu'ailleurs leur seront aussy con-
firmés par la bulle de ladie sécularisation.
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Et finalement faudra avoir la confirmation de tous les anciens tiltres tant

pour les biens que pour les droits et privilèges de lad'« Eglise de Saint-Vin-

cent.

Nous Louis Cardinal de La Valette abbé de l'abbaye de Saint Vincent de

Metz après avoir veu les presens articles dressés par l'advis de notre con-

seil pour la lecularisalion de notre dite abbaye les avons approuvez et eu

pour bien agréables, et consentons que conformément iceulx, les prieur

relligieux et convent de notre dite abbaye de Saint Vincent poursuivent

lad'* sécularisation en Cour de Rome.

Faict a Paris le quatriesme may mil six cens trente trois.

L. Cardinal de La Valette
Par mondit Seigneur

Talon.

Aultres articles pour la sécularisation de St- Vincent

Monseigneur le Cardinal delà Valette se contentera de dix mille ecuspour

les frais de sécularisation, moyennant lesquels il se charge d'en obtenir les

lettres du Roy et les Bulles de Cour de Home et de faire toultes les poursuit-

tés et loullos les despen«es nécessaires à ce subjet.

Et au luoien de ce il entend (jne la collation de touti'" les prébendes qui

a l'avenir viendront a vacqner |)ar mort Iny appa^'-ondronl et (pie des a

présent il nommera aux deux dignités qui seront crées, telles personnes qu'il

luy plaira.

(Archivas dép. de la Moselle H 2017, 8.)
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Histoire IVIonastique Générale

l^me ])om BuTTLER : Palladiana (i).

Dom Butller a publié en 1904 le texte grec de l'Histoire Lausiaque, et en

1908 une dissertation sur l'auteur du Dialogus de Vita Chrysostomi. En 192 1,

dans trois articles parus dans le Journal ef Thçological Studies, sous le titre

de Palladiana, il a repris l'étude des divers travaux publiés depuis sur ces

questions. — The Lausiac History : Questions of Text est une réfutation des

critiques de Reitzenstein ; dans le second article : « The Dialogus de Vita Chry-

sostomi » and ihe Lausiac History : Authorship, l'auteur tient pour certain,

à rencontre de Reitzenstein, que Palladius d'Hélénopolis est vraiment l'au-

teur de ces deux ouvrages. Enfin : The Lausiac History : Questions ofHistory,

a pour but de montrer, toujours contre Reitzenstein, l'unité d'auteur de

l'Histoire Lausiaque.

P. GoBiLLOT : Les Origines du Monachisme chrétien et Vancienne reli-

gion de VEgypte (2).

Poursuivant ses recherches sur les origines monastiques, l'auteur se

demande si saint Pakhôme a été moine de Sérapis. Après quelques aperçus

sur son rôle dans le développement du monachisme et sur les sources ori-

ginales qui nous renseignent à son endroit, M. Gobillot étudie les passages

des documents coptes et arabes sur lesquels prétendent s'appuyer les tenants

de l'initiation de Pakhôme au Sérapeum de Schenesit. Puis il aborde la dis-

cussion des origines païennes de l'organisation des moines pakhomiens ;

reprenant les arguments de Amélineau et de Weingarten en faveur de cette

opinion, il montre comme quoi la Règle de l'Ange où apparaît la division

en 24 classes (argument très en faveur) que Pakhôme aurait adoptée pour
ses moines, semble bien n'avoir « jamais existé, en dehors d'une légende,

(n Journal of Theological Studies, vol. XXII, n* 85, 86, 87. — Oxford, 1921 : Tiré
à part, in-8 de 53 pages,

(a) Recherches de Science Religieuse, janvier-avril 1922, p. /i6-68.
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formée à une époque postérieure. De même, voir nécessairement dans le

costume que portaient les moines pakhomicns un emprunt à l'iiabit des

prêtres égyptiens ou des moines de Sérapis, n'est rien moins que prouvé, et

il semble bien plus naturel d'admettre que pour fixer le costume de ses

moines, Pakhôme. comme bien d'autres fondateurs à dilTérentes époques,

s'inspira simplrment du vêlement populaire de la région où il vivail. En
tout cas, c'est aller un peu >ile que de prétendre à propos d'une que>tion

d'babits que o la transition du paganisme au christianisme s'explique ainsi

tout naturellement » (Amélineaui. De son côté M. Gobillot conclut ainsi

son étude : « de l'origine soi-disant pagano-égyptienne du monachisme
fondé par saint Pakhùme, de quelque côte qu'on l'envisage, il ne reste

rien. »

Wiir K. Lesne : Histoire de la Propriété /•!rch'sinstitiiie en France.

Tome 11 : La propriélé ecclésiastique et les droits régaliens à Vépo-

que carolingienne. Fascicule I : Les étapes de la sécularisation des

biens d'Église du MU" au X" siècle (i).

La continuation si vivement désirée de Vllistoire delà propriété trclêsias-

tiqiie en /'rant-e dont le premier volume a paru en 1910 sera a'' ueillie avec

le plus grand intérêt, d'autant que c'est, à propos de la p* .priélé ecclésias-

tique, une étude de la politique générale des Carolingiens à l'égard de

l'Église que sur bien des points l'auteur est amené à faire. Politique très

nette de sécularisation partant de celte conception que le souverain peut

disposer des biens ecclésiastiques en Nertu du droit qu'il prétend avoir sur

les églises et leur temporel Prenant la situation de lÉglise franque dans

l'état où Charles Martel l'a trouvée, Mgr Lesne expose les développements de

la sécularisation des biens ecclésiastiques depuis le VIII* jusqu'au X* siècle.

Cette spoliation avait été commencée par l'aristocratie franque, mais les pre-

miers carolingiens surent avec leur génie administratif la régler de manière

à s'en assurer le bénéfice au profit de leur infiuence. Ce dépouillement des

évêchés et des abbayes se fait d'une façon plus méthodique si l'on veut, mais

l'envahissement des biens d'église par le pou\oir civil n'en est pas moins un
fait désormais pour ainsi dire acquis. La réforme de la discipline sous Car-

loman semble devoir en limiter les applications, mais elle n'opère qii'une

restitution incomplète, et sous le règne de Pépin la sécularisation reprend

d'une façon plus méthodique encore, plus complète même en dépit d'un

système de garanties et de compensations qui en somme maintiennent tou-

jours abbayes et évêchés à la disposition du pouvoir impérial. La législation

ecclésiastique de Louis le Pieux marque, il est vrai, un retour en même
temps que safïinnc l'altitude nettement protestataire de l'épiscopat contre les

usurpations du temporel des églises. Mais ce n'est qu'un temps d'arrêt après

(0 Mémoires et Travaux... des Facultés Catlioliques de Lille, fasc. XIX. Paris,

Descicc, 1933, in-8, ix-sgi p.
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lequel l'ingérence de la puissance séculière se fait plus générale encore avec

l'affaiblissement de la dynastie carolingienne et les débuts delà féodalité. En

résumé, si l'attitude des Carolingiens fut à l'égard des biens d'Église assez

diverse, par contre tous ils s'accordent en ceci qu' « aucun n'a voulu,

accepté et poursuivi le rétablissement immédiat et complet de l'ancienne

discipline ecclésiastique ». D'ailleurs le mouvement de réforme qui veut

rétablir la vraie tradition sur le droit de propriété ecclésiastique aboutit en

somme à une sorte de transaction, sous forme de vassalité d'église. C'est

ainsi que peu à peu, sans qu'intervienne la législation d'une façon directe,

et malgré les résistances des autorités ecclésiastiques, s'élabore une manière

de droit coutumier. C'est ce que Mgr Lesne se réserve d'étudier dans la

seconde partie de cet ouvrage en nous montrant dans une analyse des droits

régaliens leur formation, leur développement et leur dispersion.

Mgr Lesne : Les Origines du droit de Régale. Évêché et abbaye en régale

à Vépoque carolingienne (i).

Depuis l'époque où Pépin le Bref commença à pourvoir aux évêchés

vacants, il s'ensuivit souvent que la vacance des sièges entraîna le procédé

de substitution qui plus tard devint le droit de régale. Ce droit a son ori-

gine dans la sécularisation des églises au VIII* siècle. ~Le souverain ne se

contente pas d'un simple patronage sur l'église vacante, mais s'en considère

comme l'administrateur. Ce droit de régale se manifeste à l'époque carolin-

gienne d'une manière analogue à propos des abbayes qui sont considérées

comme bénéfice royal. Au XI' siècle, seul subsiste le droit de patronage et

de collation.

Georges Gotau : Histoire de la Nation Française : tome VI, Histoire

Religieuse (2).

Si, comme le dit M. Hanotaux dans son Introduction Générale, « la civi-

lisation française... n'est rien autre chose que la tradition méditerranéenne

en marche », et si d'autre part le christianisme a fait de la culture méditer-

ranéenne la culture universelle, la France a été dès lors un des principaux

instruments du Christianisme en Europe et dans le monde. De ce fait histo-

rique, de cette « vocation de la nation française » dont parlait Lacordaire

au lendemain de la Révolution, M. Goyau a donné la démonstration

magnifique dans son incomparable ouvrage de l'Histoire Relirjirnse où,

comme en une série de fresques grandioses, il déroule sous nos yeux l'épo-

pée qui, avec des phases diverses, continue à travers les âges de notre histoire

nationale les Gesta Dei per Francos. — Il ne saurait être question de donner,

ici, même un vague aperçu d'un ouvrage au contenu si dense dans lequel.

(i) Nouv. Revue hist. de droit français'et étranger, janvier-juin igai, p. i-5a.

(3) Paris, Pion, igaa, in-4, 689 pages.
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avec une maîtrise supérieure. M. Goyau a su faire tenir tout l'essentiel de

dix-huit siècles de vie française et religieuse, intense et complexe. Personne,

assurément, par ses éludes antérieures, et l'orientation continue de ses

recherches dans le domaine dos questions religieuses, morales et sociales qui

contribuèrent le plus au développement historique de la civilisation, n'était

plus à môme de réaliser cette œuvre de synthèse puissante qui suppose au

préalable une prodigieuse enquête. D'autre part en dessinant la marche de

notre histoire religieuse, depuis les premiers pas de la chrétienté lyonnaise

jusqu'au geste d'apôtre du P. de Foucauld, il a admirablement montré, par

les faits eux-mêmes, la perpétuité de notre mission nationale et comment

notre foi chrétienne porte en elle le secret de nos destinées françaises. — Il

serait intéressant de relever la part qui dans celte histoire religieuse est faite

aux institutions monastiques; mais là encore la trame est tellement dense

qu'il est impossible de séparer l'action des moines de celle des évoques qui.

par leur action commune, formèrent l'amc de notre pays. On est. en tout

cas, forcé de reconnaître que celte influence du monachisme se fait sentir

à chaque étape du mouvement religieux, cl parlant civilisateur, en France :

elle en marque pour ainsi dire les sommets. Car, depuis les débuts avec saint

Martin à Ligugé et h Marmoulier, de même qu'avec les groupements de

Lérins et du Jura, jusqu'il nos jours, en passant par saint Benoît d'.\niane,

Cluny. Cîleaux, Chezyl-Beïioît, FontevrauU. Saint- Vanne, Sainl-Maur. La

Trappe (pour ne citer que ces étapes), c'est toujours le niên mouvement

continu, la même chaîne ininterrompue des observances claustrales perpé-

tuant les traditions de prière, de travail, d'ascèse et de science, faisant de

ces divers centres monastiques autant de foyers de culture intellectuelle et

artistique et de puissants facteurs de civilisation. Or vraiment, on ne peut

qu'admirer comment M. Goyau a su mettre fortement en relief, notam-

ment pour Cluny, la part d'action qui revient en propre aux institutions

monastiques dans la trame générale de l'histoire religieuse en France.

Comme le « Visage de la France » dont M. J. Brunhes nous dessine les

contours variés dans La Géographie humaine de la France, tome I, l'âme de

notre pays est, elle aussi, ondoyante et diverse dans les manifestations de sa

vie intellectuelle, et multiples sont les aspects de son génie littéraire. D'une

façon très sommaire nous nous bornons à indiquer dans le volume consa-

cré à l'Histoire des Lettres : Des Origines à Ronsard (i), la part qui revient

encore aux monastères dans la conservation des connaissances littéraires de

l'antiquité d'abord, puis l'apport intellectuel des centres monastiques, et

leur influence sur la renaissance carolingienne, le rôle des écoles claustrales,

l'intérêt que représentent au point de vue littéraire les œuvres historiques,

théologiques, ascétiques et mystiques des moines depuis Alcuin jusqu'aux

plus illustres représentants de la (Congrégation de Saint-Manr : autant de

questions dont il est intéressant de suivre l'exposé dans la première partie

( I ) Histoire de la Nation Française, Tome Xll : Hisloire des Letlres. f volume

(Des Origines à Ronsard), Paris, Pion, in-6, 090 p.
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de ce volums due à l'érudition de M. Picavet : La lUtéralare française en

langue latine (pages 3 174)-

II n'est pas jusque dans Les Chansons de Geste, dont leur grand historien

M. Bédier nous retrace l'épopée (pages 177-236), où le monachisme français

n'ait son rôle. Or, il apparaît ici de premier plan ; et ce n'est point en Alle-

magne, comme on l'a si longtemps prétendu à tort, qu'il faut voir l'origine

et le point d'attache des plus anciennes légendes épiques, mais dans les sanc-

tuaires et les centres monastiques qui jalonnaient nos grandes routes et celles

entre autres de nos pèlerinages les plus célèbres. C'est là qu'entre l'histoire

et la légende s'est opérée cette fusion de la pensée française d'où sortirent

les Chansons de geste.

L. ViLLECOURT, 0. S. B. : Un manuscrit arabe sur le saint Chrême

dans VÈglise copte (i).

Notre confrère, étudiant le manuscrit du Livre du Chrême qui se trouve à

la Bibliothèque Nationale (manuscrits arabes du baron Slane, n° 100) et dont

la publication va être faite dans le Corpus scriptorum Christianorum Orienta-

lium, nous donne, entre autres indications, un aperçu intéressant sur l'état

des évêchés de l'Egypte et des monastères do Scété pendant la première moi-

tié du XIV° siècle ; leur situation y apparaît très prospère.

Elie Maire : Les Cisterciens en France. Paris, Lethielleux, 192 1, xxxi-

260 p.

Ce petit volume a l'ambition de faire mieux connaître dans notre pays,

qui l'a vu naître, l'Ordre de Cîteaux. C'est assurément un louable désir, de

même l'auteur a raison encore de trouver bien restreinte la bibliographie

des ouvrages contemporains sur l'Ordre cistercien ; mais qu'il ne regrette

pas trop qu'aucune synthèse de celte histoire n'ait été essayée, car elle ris-

querait fort d'être aussi pitoyable que la « pitoyable disette » dont il se

plaint; et, malgré son désir, malgré certains mérites d'ailleurs, ce présent

travail ne saurait en tenir lieu. Néanmoins, « esquisse rapide d'une person-

nalité collective », comme le dit M. Maire lui même, ce petit volume sera

d'une lecture utile à ceux qui désireraient avoir un aperçu sommaire de

l'histoire de l'Ordre cistercien.

II. Bremond : Dom Martin et Dom Martène (2).

Tout en se refusant d'écrire ce qu'il appelle « la légende dorée de saint

Maur », M. Bremond nous découvre des aperçus d'âme charmants de sim-

plicité et si attrayants dans leur naïve expression. Il est v^ai qu'il est diffl-

(i) Revue d'Histoire Ecclésiastique, octobre 1921, p. 5oi-5i4 (à suivre).

(2) Les LeUrcs, i" novembre 192 1, p. 629-678.
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elle peut-être de trouver, dans ce milieu austère et érudit des Mauristes,

plus de bonhomie admirative qu'il ne s'en dégage de la Vie de Dom Claude

Martin par son fervent disciple Dom Marlène. Et pourtant la ]ie des Justes

restée manuscrite, dont la composition répondait aux mêmes préoccupations

qui inspirèrent la Vie de Dom Claude Martin, nous réserve, elle aussi, de

bien édifiants chapitres. iN'est-il pas d'ailleurs suggestif de voir un Dom
Martène préoccupé durant toute sa vie, au milieu de ses travaux les plus

érudils, de ne pas laisser complètement u dans l'obscurité les grandes

actions d'une infinité de bons religieux qui se sont sanctiOés » dans la

Congrégation de saint Maur.

C'est encore avec sa finesse d'analyse habituelle et une délicatesse de

louche si remarquable que M. Bremond étudie Un cas de conscience : Marie

de VIncarnation cl son Fils (i), Dom Claude Martin.

C'est le drame émouvant d'une inôre qui sacrifie la lendrcssn de son enfant

à l'appel d'une vocation supérieure nettement entendu. Entré dans la Con-

grégation de Saint-Maur, le fils se fit plus tard le biographe de sa mère; de

celte vie et de leurs lettres réciproques, M. Urcmond analyse les passages les

plus suggestifs qui nous permettent de pénétrer dans l'intime du sacrifice

maternel, jusqu'à ces « convulsions connues de Dieu seul » dont le souve-

nir remuait encore le cœur de la sainte devenue septuagénaire.

R. Ghevaillier : Les revenus des bénéfices ecclésir tiques au

XVIIP siècle, d'après les comptes de la régale et de la garde (a).

Etude très suggestive d'après les comptes des économes royaux chargés

au X\ 111' siècle de l'administration des bénéfices ecclésiastiques en régale et

dont il existe aux Archives Nationales G'Sôa un relevé sommaire de com-
ptabilité pour les années 1714 a 1705. Durant cette période, nous avons les

relevés de vacances concernant entre autres 80 abbayes et 98 diocèses. L'au-

teur établit un tableau comparatif entre ces comptes officiels et les chilTres

donnés par VAlmanach royal et il conclut à l'absence de dissimulation systé-

matique dont celui-ci. qui n'avait d'ailleurs pas de caractère oiBciel, était

généralement soupçonné par les historiens.

Catalogus Generalis Abbatiarum, Prioratuum, Monasteriorum nec-

non et personarum religiosarum S. Ordijjis Cistergiensis cdilus ex

decrelo Capituli Generalis in monasterio B. \ . M. de .\ugia Majore

ante Monlem Arulam-Austriae, die 7, 8, et 9 mensis septembris

1920 celebrati (3).

La consultation de ce Catalogue de l'Ordre cistercien (Trappistes non

(i) BuUettin de Littérature Ecclésiastique... de Toulouse, mars-avril 1933, p. 81-

8.

(3) Bregeoz (Autriche), Typis Teutscti, igai, in 8*, v-333 p.
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compris) est du plus haut intérêt, car on peut se rendre compte du dévelop-
pement des diverses congrégations qui le composent. C'est ainsi que l'état

général nous donne pour les moines 977 religieux, répartis entre 29 maisons
formant 8 Congrégations.

Pour les Moniales : iSôa religieuses appartenant à 5o monastères groupés
en 7 congrégations. Il faudrait joindre à ce total, pour avoir une idée exacte
du développement de l'Ordre entier, la branche si importante de l'Obser-

vance de La Trappe.

Dans les fascicules XV et XVI du Dictionnaire d'histoire et de géographie
ecclésiastiques nous relevons les articles suivants intéressant la France :

Antoine (saint) de Lérins. — Antoine, abbé de Senones (XI' s.). — Antoine,

abbé de Fontfroidede i33i à t34i, puis évêquede Lombez en jS/ii. — Antoi-

ne, cistercien, abbé de Vauluisant (Sens) au XVI= s. — Antoine de Bergues
(1454- i53i). — Antoine de Sainl-Benoîl (Frémicourt) prieur de l'abbaye de
Feuillans et abbé général des Feuillans en 1687. — Antoine de Saint-Fronton
(Dérive), Feuillans, prieur de Bellefontaine (f 1673). — Antoine de Saint-

Gabriel, (Desprez) cistercien feuillans XVIP s. — Antoine de Saint-Pierre

(Lejeune), de la congrégation des Feuillans (f i65fi). — Antoine de Touraine
ou da Rocher (saint). — Antoinette d'Orléans, fondatrice des bénédictines de
N.-D. du Calvaire (i5-2-i6i8). — Antoingt (dioc. Clermont), prieuré dépen-
dant des chanoines réguliers de Chantoin, puis des carmes de Clermont. —
Antonaves (H'«-Alpes). prieuré dépendant de Montmajour. — Antonin (saint)

patron de Saint-Antonin du Rouergue(Tarn-et-Garonne). — Antraigues, où
se trouvait un prieuré dépendant de Saint-Chaffre. — Anzy-le-Duc, prieuré.

— Apchon de Saint-Germain (Jacques d'j abbé d'Evron (XVP s.). — Aper, abb;-

de Saint-Hilaire de Poitiers (VIU" s.). — Apigné, prieuré fondé en 126;-;

(dioc. de Rennes). — Apponay, chartreuse fondée en ii85 (dioc. de Nevers).

— Apremont (Meuse), prieuré de Notre-Damedu-Val fondé en 1060. —
Apreinont de Roqaecorne (Raymond), moine à la Chaise-Dieu, abbé de Gail-

lac, évêque de Sarlat, puis de Saint-Pons (f 17 septembre i345). — Aps
(Ardèche), où il y eut les trois prieurés de Saint-Pierre, Saint-Martin et

Saint-Philippe. — Apt, établissements religieux du diocèse : Saint-Eusèbe
fondé en 582 et Valsainte en 1188; Sainte-Catherine en 1299 et Sainte-Croix

en 1334; les prieurés de Saint-Pierre-des-Tourettes et de Saint-Martin.

Provinces ecclésiastiques de Paris et de Sens.

Paris. — Dans le volume consacré à la 82° session du Congrès Archéolo-

gique de France {i), tenue à Paris en 1919, nous signalons principalement
les deux études très détaillées de M. Lefèvre-Pontalis. La première concerne

(i) Paris. Picard, igao, in-8 de /|i5 et lvi pages.
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VÉglisede Saint Martin des Champs à Paris (i). De l'édifice consacré en 1067

les fouilles ont fait retrouver l'absidiole mi^ridionale qui permet de reconsti-

tuer le plan primitif. L'ensemble de IVdifice est postc'rieur à l'arrivée des

moines de Cluny (1079) dont le prieuré devint un des centres (tunisiens

des plus importants. « Le plan de l'église actuelle, dépourvue de transept,

se compose d'une large nef unique du XUl» siècle et d'un sanctuaire en

h'Mnicycle, bâti vers ii3o, dont le double déambulatoire est flanqué de six

cliapelles rayonnantes arrondies et d'une chapelle d'axe tréllt'c. » Le clocher,

bien qu'antérieur à la reconstruction du chevet, ne remonte pas au-delà du
premier quart du Xll" siècle.

Parmi les Mémoires de ce même volume celui de M. Lefèvre-Ponlalis est

une Élude hittorique et archéologique sur l'Église de Saint-Germain des

Prés (2), qui résout fort heureusement certaines questions assez délicates

ayant trait à son histoire. La basilique du monastère fondé car le roi Chil-

di'bert fut consacrée le a3 décembre 558 sous le vocable de la Sainte-Croix

et de Saint-\ incent. Or ce premier édifice fut réparé à la fin du IX' siècle

a[)rè3 son incendie par les .Normands. Sur son emplacement s'éleva l'église

romane du XI' siècle dont le chevet rebâti fut consacré le ai avril ii63.

Voûtée de rdVj à 16^6, restaurée d'abord en 1820, puis en i845, elle a été

peinte par Flandrin et Dcnuel de 1843 à 18G1.

L'émiiieril archéologue reprend l'hisloire de ce monument, et il ^xpose

toutes les phases diverses de sa construction, étudie les remanie* .enls nom-
breux qu'il eut à subir; puis ayant signalé l'absence d'indications actuelles

sur le plan de la basilique mérovingienne, qui occupait toutefois le même
emplacement, il nous donne une description de l'édifice du XI* siècle et de

l'église actuelle.

Ayant trait à celte même abbaye signalons de M. Prou une .\ote sur un

diplôme faux de Cliarles le Chauve pour Saint-Germain-des-Prés (3). Il s'agit

d'une confirmation de l'immunité accordée à cette abbaye par Charlema-

gne et Louis le Débonnaire et du privilège pour les serfs de ce monastère

de pouvoir témoigner en justice contre les hommes libres. De l'examen tic

cette pièce comparée au diplôme authentique d'Henri I" dont l'objet est le

même, M. Prou arrive à cette conclusion intéressante que ce privilège de

Charles le Chauve ainsi que ceux de Louis le Débonnaire et de Charlemagne

« ont été forgés pour être présentés en io58 au roi Henri 1" afin d'obtenir

de lui un privilège, alors insolite, en faveur des serfs de Saint-Germain-des-

Près, et écrits, sinon rédigés par le même moine qui dressa le diplôme

auquel Henri 1" fit apposer le sceau royal ».

Sous ce titre : Studienordnung im Collège des Bernardins zû Paris (^), cette

(i) Congrès Archéologique de France, lxxxu' session, p. io6-ia6.

(î) Ibidem, p. 3oi-3G6; tiré àpart, Paris, igii, Soc, Génér. d'imprimerie et d'édi-

tion, in-8 de 68 p.

(3) Académie des Inscriptions et B. Lettres. Comptes-rendus... Mars-avril 1933,

p. ia5-i3o.

(&) Cittercienser-Chronik, janvier igaa, p. S-io.
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lettre de quatre religieux étudiants de l'abbaye cistercienne de Saint-Urban

en Suisse nous donne quelques détails curieux sur l'horaire des cours et

des exercices de communauté qui était suivi au Collège de Bernardins à

Paris ainsi que sur l'observance. La lettre qui semble dater de l'année 1668

est adressée à l'abbé de Saint-Urban qui était alors Edmond Schnidcr.

M. Tabariès de Gransaigne fait la description des Quelques seeaax de l'ab-

baye de Longchamp (i) existants depuis l'année 1266.

Le village de Rouilion, qui appartenait aux Chartreux de Paris, est l'objet

d'une étude de M. Léon Risch : Un village dispara entre Longjumeau elMonl-

Ihéry (a).

A propos de la description du Sceau de Louis d'Archambault, abbé de Mori-

gny (3), M. de Saint-Périer donne quelques précisions sur l'abbatiat de Louis

d'Archambault (abbé de i634 à i644)-

Dans l'excursion organisée à Étampes par le Congrès Archéologique de

Paris en 19 19 dont nous avons déjà parlé plus haut, M. Lefèvre-Pontalis a

consacré quelques remarques à l'Église Saint-Marlin {\) siège d'une collégiale

aujourd'hui disparue qui fut donnée à l'abbaye de Morigny en 1106 par

Philippe I". La reconstruction de l'église actuelle ne fut commencée que
dans la seconde moitié du XIP siècle.

L'Église d'Auvers-sur-Oise (5) (Notre-Dame), desservie depuis ii3i jusqu'à

la Révolution par les chanoines réguliers de l'abbaye Saint- Vincent de Sen-

lis, a été de même l'objet d'une étude de M. L. Régnier.

Notre collaborateur M. Depoin a noté l'objet d'un conflit survenu en la^g-

i25o au sujet de l'église Saint-Christophe-des-Baux et de la forêt de Bre-

teuil : Maubuisson contre Lyre (6), ces deux abbayes faisant valoir leurs droits

respectifs.

Signalons encore une note archéologique de M. L. Régnier sur l'Église de

Notre-Dame (7) de Pontoise fondée par l'abbaye de Martin de Pontoise dans

la première moitié du XIIP siècle.

L'Église de Gassicourt (8) dont la reconstruction remonte au XII' siècle fut

occupée par les moines clunisiens. M. Lefèvre-Pontalis en étudie la compo-

sition : « Son plan comprend une nef, deux bas-côtés, un transept très sail-

lant et un chevet plat de même forme que le chœur roman. »

S'il est difficile d'assigner une date bien précise à la fondation de l'abbaye

de Lagny (9), du moins on sait que, ravagée par les Normands, l'église

reconstruite dans des proportions modestes fut consacrée en 1017 ou 1018.

(1) Bulletin de le Société histor. d'Auteuil et de Passy, année 192 1, p. 36-38.

(a) Bulletin de la Commission des Antiquités et des Arts, Versailles, igai, p. I

(3) Bulletin de la Société des Amis du Musée d'Etampes, année igai, p. ag-Si.

(4) Congrès Archéologique de France, année 1919, p. 32-4o.

(5) Ibidem, p. 70-76.

(6) Mémoires de la Société histor du Vexin, année 1921, p. 44-48.

(7) Congrès Archéologique de France, 1919, p. 100-102.

(8) Ibidem, p. 328-a48.

(9) ibidem, p. 137-139.
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Réédifiée à nouveau après l'incendie de ii84 sur un plan plus important et

consacrée le a6 septembre iao6, elle subit de nouvelles modilicalions au

milieu du XIV« siècle. Lagny passa à la réforme de Chczal-Bcnoit, puis aux

Maui istes qui y firent d'importants travaux. En somme quatre églises s'éle-

vèrent sticcessivement. semble-t-il. sur l'emplacement primitif.

Signalons de .M. l'abbé V. Pasquier une plaquette : L'Éijliseel l'abbaye de

Saint-Pierre de Chartres. Notice historique et guide (i).

M. Levillain reprenant l'étude critique De quelques lettres de Loup de Fer-

rières(3) leur assigne des dates plus précises; il s'agit des lettres numérotées

45 à 59 et qui s'échelonnent du 3i octobre 8^0 h la lin de février 8/17.

Nous devons à M. Jacques Soycr. archiviste du Loiret, une excellente

étude sur le Fonds du prieuré de \.-D. de Bonne-S'ouvelle d'Orléans, dépen-

dant de r.Vfcbaye de Marmoutier-lez-Tours. ordre de Saint-Benoit (3). Celte

analyse de docmuenls fait partie d'un travail d'ensemble intitulé : Les Actes

des Souverain.'! antérieurs nu MV siècle conservés dans les Archives départe-

mentales du Loiret transcrits in extenso avec des analyses, des notes histori-

ques et philologiques et un index des noms propres. M. Soyer. qui a d.'jà

publié l'analyse du fonds relatif au prieuré de SaintSamson (4), nous pro-

met de même une étude semblable sur les chartes orléanaises de l'abbaye

de Marmoulicr antérieures au Xll' siècle qui se trouvent classé'' dans le

fonds de Bonne Nouvelle, l.a publication présente concernan» le prieuré de

i>.-D. de Bonne->ouvelle porte sur (juinze actes, dont dix originaux, les

autres étant des vidimus ou des corps informes. P.irmi ces actes d'une

authenticité indiscutable, cinq ont été déjà publiés. Voici ces pièces compri-

ses entre les années loag et ia5i) : quatre chartes de Robert le Pieux,

Louis MI, Philippe Auguste; neuf bulles des Papes Eugène III. Lucius III,

Urbain III, Innocent III, Grégoire I\ ; enfin une missive de Louis VI le (iros

et un mandement du cardinal Eudes, légat de Pape, faisant mention d'une

bulle aujourd'hui disparue d'Eugène 111.

Sens. — Dans son ouvrage sur Le Martyrium de saint Savinien, premier

évêque de Sens (5), M. Joseph Perrin est amené à étudier la question de la

fondation de l'abbaye de Saint-Pierre-le-Vif (p. 124- «fig) par la reine ïhéo-

dechilde qui n'est autre que la reine des Varnes, fille de Thierry 1". Cette

princesse, parente de sainte Radegonde, est mentionnée par Grégoire de

Tours et elle fut chantée par le poète Forlunat. Sa mort étant survenue en

597 ou ôyS, M. Perrin croit pouvoir fixer la date de fondation de Saint-

Pierre-le-Vif aux environs de l'année 55o.

La notice de M. Estournet sur Les Chevaliers de Donjon (C) renferme de

(i) Chartrei, impr. Durand, in-iC de 45 p.

(a) l^ Moyen-.\gc, sept.-déc. igji.p. 193-317.

(3) Le Bibliographe Moderne, juillct-déc. igao-igai, p. 164-189.

(4)Ibidem, année igiS-igiy, p. 44-ioo.

(5) Bulletin de la Société archéol. de Sens, année 1917. p. 1-571.

(G) Annales de la Société histor. cl archéol. du Câlinais, année 1930-1911, p. 1-80.
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nombreux et utiles renseignements pour l'histoire locale ; nous y relevons,

à propos de Ghâteau-Landon et des sires d'Egreville, des indications concer-

nant les abbayes et prieurés de cette région, notamment pour Rozoy,

Nérouville, La Ferté-Alais, Saint-Spire de Corbeil, Cercanceau, etc.

Notons quelques pages ayant trait à Dom Armand-Jean Le Boalhillier de

Rancé, Abbé de La Trappe, et le diocèse de Troyes (i), h propos du château

de Pont-sur-Seine, propriété des Bouthillier de Chavigny ses cousins.

M. Charles Porée était tout préparé par ses recherches antérieures à nous

donner cette intéressante étude sur Les Bâtiments de l'Abbaye de Reigny et

la vie monastique chez les Cisterciens (2). Fondé en iio4 à Fonlenoy par

deux ermites, le monastère fut transféré par l'abbé Etienne de Toucy, qui

y introduisit la règle cistercienne, à Reigny en ii34. Après un aperçu génc'--

ral sur l'histoire de l'abbaye, M. Porée fait l'étude des lieux réguliers et à

leur occasion il signale les occupations et le genre d'observance en honneur

à Reigny. A noter dans la série des pièces justificatives : un bail des reve-

nus de l'abbaye du 4 sept. i555, une charte de visite de l'abbé de Clairvaux

du 20 déc. 1 584, le procès-verbal de visite des bâtiments de l'abbaye du

21 juillet lôgS, toutes pièces extraites des Archives départ, de l'Yonne.

Sous le titre : Vieux papiers Tonnerois. Procès-Verbaux de la Franc-

Maçonnerie à Tonnerre de 1781 à 1790 (3), M. Georges Lemoine, de l'Institut,

nous donne de curieux renseignements sur cette loge qui n'avait pas d'ail-

leurs de caractère antireligieux, les membres devant professer « la religion

catholique, apostolique et romaine pour être admis » ; cette mention est

inscrite en effet dans tous les procès-verbaux. Ce n'est pas le lieu de discuter

le caractère apparent et le rôle secret de la franc-maçonnerie à la fin du

XVIII" siècle ; ce qui nous intéresse ici, c'est la présence, soit comme affiliés,

soit comme visiteurs, notamment de Dom Rousselot, prieur de St-Michel

de Tonnerre, de Dom Cartier^ de Dom Patenaille procureur de cette abbaye,

qui fut reçu comme apprenti, puis compagnon et maître, de Dom Prétieux

et de Dom Gendre, religieux d'Auxerre, de Dom Robert, bernardin de l'ab-

baye de Quincy.

Dans les notices très documentées de M. l'abbé Parât : Nouveau répertoire

archéologique de l'Avallonais (4) nous relevons celles qui concernent : Pon-

taubert où se trouvait une Commanderie importante de l'Ordre de Malte

depuis II 70; — Saint-Moré dont l'église-prieuré dépendait de Molême dès

io84 ;
— Magny où l'abbaye Saint-Germain d'Auxerre avait quelques pos-

sessions depuis l'année 864 ; — Guillon où se trouvait un établissement

religieux dit Le Prieuré fondé en 121 1, disparu en 1669, dépendant du

prieuré Notre-Dame de Semur.

(i) La Revue Catholique, Troyes, igao, avril-mai.

(2) Bulletin de la société des sciences... de l'Yonne, anné igao, p. 5-50.

(3) Ibidem, p. 6i-io3.

(4) Ibidem, p. iii-i3i.



3o8 REVLE MABILLOi«

Provinces Ecclésiastiques de Reims et de Cambrai

Reims. — Dans une note sur Le prieuré de Warville, ses origUies, ses

archives (i), M. Dcpoin donne la liste des prieures depuis 11^9 jusqu'à

On trouve de même quelques indications sur Le couvent des Trinitaires

de Sainl-André à Clermoiil-en- Heauvaisis (a) dues à M. le Dr A. Parmcntier.

D'après un ms. de la Bibliolhi-'nie Nationale, M. le Comte de Loisne nous

apporte quelques précisions nouvelles sur un ctablissement de Templiers

dans le dioc. de Beauvais : Carlulaire de la Commanderie de Sommereux (3).

M. Léon Fautrat sous le litre modeste de Notes sur Chaalis (4) résume

agréablement l'étal des recherches cl des publications dont cette abbaye a

clé lobjel ; il ajoute quelques indications intéressantes, nolamnient l'acte

de fondation (ii3G; et (juelques abbés coinmendataircs. Trois belles gravu-

res dont une estampe (Bibl. .Nation.; accompagnent ces notes.

Signalons parmi les dons faits aux archives départementales des Arden-

nes (5) un fragment de carlulaire (fol. 34 V3) de l'abbaye de Bucilly (Aisne);

il s'agit d'une copie du XVII" siècle.

Cambrai. — M. le Chanoine Bonlemps vient de retrouver deux registres

concernant l'abbaye de Flines qui avaient échappé aux recherches de Mgr

Hautcœur : l'un, des vétures et professions, va du a5 mai 1787 au ag novem-

bre 1744; l'autre, contenant en plus les sépultures, du a4 juin 1747 au

i5 juin 1790. Ces registres existent dans le fonds des Archives du Tribimal

de r* instance de Valenciennes ; M. le chanoine Bonlemps : L'Abbaye de

Flines ; notes complémentaires pour son Histoire (6), a essayé de compléter

ces listes par dilTérentes sources de renseignements.

Signalons aussi une noie de M. l'abbé Desilve sur La Cente du Hamel à

Haussy {-), censé qui était la propriété de l'abbaye de Saint-Amand.

Notons aussi la Redevance payée par l'ahhaye de Saint- Berlin pour le moulin

de tloulle(S); en date du la janvier iSglJ. elle consistait en une paire de

boites feutrées.

De même une communication de M. Rodière concernant le Sceau d'un

Abbé de Saint-Augustin (g) -lez-Thérouanne ; il s'agit d'Augustin de Pary, de

i64a à i65i.

(1) Société acad... de l'Oise (comptes rendus), igai, p. 4i-fta.

(a) ibidem, p. 5i-53.

(3) Ibidem, p 5i-55.

(4) Société d'histoire et d'Archéol. de Senlis, année 1919-1920, p. i-a4.

(5) Cf. Bibliographe Moderne, i^ao-igai, p. ao6.

(6) Bulletin mensuel de la Soc. d'Et. de la province de Cambrai, janvier igaa.

p. 5-i/(.

(7) Ibidem, juin-juillet 1932, p. 97.

(8) Société des Antiq. de Morinie ; Bulletin hist., aoùl-déc. igai, p. 612-614.

(9) Ibidem, p. 6i4-0i5.
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Curieux document que la Lettre d'A. de Berghes, abbé de St-Bertin, à Mar-
.gaerite d'Autriche (i), dont parle M. J. de Pas et qui annonce l'envoi à
Bruxelles d'un jeune singe destiné à distraire Sa Majesté (i5ia;.
L'abbaye des Bernardines de Sainte Colombe eut à plusieurs reprises à

défendre ses droits de juridiction sur Blendecques contre Les Seigneurs de
Blendecques (2) ; M. l'abbé Delamotte nous donne quelque» détails sur ces
différends.

Signalons une note de M, l'abbé Vansteenberghe concernant Le Testament
de Guillaume Fillastre, abbé ds Saint- Berlin et évêque de Tournai (3), dont il a
retrouvé une copie dans le ms. 753 delà Biblioth. de Saint-Omer.

Elle est tristement suggestive la communication de M. le chanoine Bled
sur l'Enlèvement de l'argenterie des églises et chapelles du diocèse de Sainl-
Omer 1791-179U (4); par l'inventaire qu'il dresse on peut juger des destruc-
tions d'œuvres d'art qui en résultèrent. Dans cet inventaire, les abbayes de
Saint-Augustin, de Saint-Bertin, de Clairmarais, de Blendecques, figurent
pour leur part de dépouilles.

Mentionnons de M. Bodière : Cinq Chartes inédites de l'abbaye de Beau-
lieu (5) qui appartiennent aux années 1227-1270.

Excellent aperçu sur l'Histoire de l'abbaye d'Andres (6) d'après la chroni-
que de l'abbé Guillaume.

Dans l'inventaire que M. Em. Dony vient de publier sur Les Archives du
château de Chimay. Recueil d'analyses, textes et extraits (7), nous relevons les

indications concernant les maisons suivantes : un acte d'obligation en
faveur de l'abbaye de Saint-André du Castel en date de i2o5 ; déclaration
d'obit émanant de l'abbesse de l'Olive à Morlanwelz (i385).

Sous le titre : Une chronique de l'abbaye du Jardinet (8), Dom U. Berlière
donne des renseignements d'un très grand intérêt pour l'histoire de cette
abbaye cistercienne située à Walcourt et dont il reste fort peu d'archives.
Ces renseignements sont Mrés d'un manuscrit du XVI1I« siècle conservé à la

cure de Thy-le-Château, contenant entre autres indications une chronique
du monastère depuis sa fondation, ainsi que la liste des abbés et la matri-
cule des moines du XV« à la fin du XVIH^ siècle. Cette abbaye remonte à

l'année 1232 ; d'abord occupée par des moniales cisterciennes, en lUr des
religieux du même ordre les remplacèrent.

(1) Ibidem, p. 637.

(a) Ibidem, p. 628-636.

(3) Ibidem, p. 64^-645.

(4) Ibidem, p. 655-684.

(5) Société Acad. de BouIogne-s.-Mer : Bulletin trimestriel igii-igao, p.p. 3oo-
307.

(6) Société tii-stor. du Calaisis : Bulletin, 1920-1921, p. 1-20.

(7) Bulletin delà Commission Royale d'Histoire (Académie Royale de Belgi(iue).
t. LXXXVi, année 1923, p. H-1G2.

(8) Extrait du Bulletin de la Commission royale d'Histoire, 1921, tome LXXXV
p. 77-108. ' '

'
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Provinces Ecclésiastiques de Rouen et de Tours

Rouen. — M. Filliatre a consacre une étude très importante à Dom Ger-

beron, éditeur janséniste des œuvres de saint Anselme {i). Examinant l'édi-

tion de 1675 en elle-même et dans ses sources, il expose la méthode suivie

par les bénédictins de la Conj^^régalion de Saint- Maur dans la recherche et

la critique des manuscrits. Clelte partie du mémoire de M. F. est fort inté-

ressante, surtout par l'abondance des renseignements glanés dans les cor-

respondances, inédites potir la plupart, de religieux soit mauristes. soit

clunistes ou autres. Puis il étuflie la mise en œuvre des documents réunis

par Dom Cierbcron, dont le travail consciencieux donna au public une
œuvre remarquable. M. F. en profite pour mettre an p^nt certaines opi-

nions de Dom G. sur l'authenticité de tels ouvrages attribués à S. Anselme.

Un chapitre sur les tendances jansénistes deGerberon qui ne sont d'ailleurs

pas douteuses, fait justice de certaines outrances d'appréciation tant du
côté janséniste que de la part des antijansénistes; il n'en reste pas moins

vrai que, janséniste convaincu, Dom Gerberon a vu en saint Vnselme tin

précurseur de Jansénius et s'est attaché à mettre en relief ce qui dans les

écrits du saint docteur lui paraissait favorable à sa thèse.

D'après l'Histoire de l'Abbaye du Vat-Richer de M. Dupont, dont il com-
plète l'information par des renseignements empruntés aux inventaires dres-

sés à la Révolution, M. l'abbé Simon décrit Le mobilier de l'église abbatiale

du Val- Richer (3).

Signalons aussi la communication d'un curieux document faite par

M. Sauvage : Mémoire des reliques qui autrefois ont reposé en l'église sainde

Trinité de Caen (3); elles disparurent pendant les troubles de i56a.

De môme, une supplique des religieux de L'abbaye de Saint-Sever (^Calva-

dos) en lô!J6 (4) qui donne quelques renseignement sur l'étal de cette mai-

son à cette date.

Le dépôt départemental des .Vrchive» du Calvados a reçu une série de

titres relatifs à l'abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive, et au prieuré de Sainte-

Barbe-en-Auge (depuis le XII' siècle) (5).

^ous relevons quelques remarques intéressantes sur Le l*lessis-Gri-

moull 16) prieuré de Chanoines réguliers fondé vers i iSoprcs de Vire et dont

Bossuet fut prieur commendataire.

Le procès-verbal d'excursion de cette Société (6) signale de même l'église

du prieuré de Rouvrou dépendance de l'abbaye de Fontenayt^^p. 63-64) ainsi

(1) Bulletin de la Société des Antiquaires de Normandie, tome \X.\IV,

années 1919 et igso, p. i-it6.

(a) Ibidem, p. 382-391.

(3) Ibidem, p. 3o-j-3o6.

(4) Ibidem, p. 4o3-4o5.

(5) Le Bibliograptie Moderne, juil.déc. 1930-1931, p. 3o6.

(6) Société hist et archéol. de l'Orne, tome XLI, p. 48-54.
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que le prieuré de Ségrie occupé par les Prémontrés d'Ârdennes (p. 67-69).

Nous devons à M. Labrosse un note intéressante au sujet de la discussion

qui s'éleva au XVllP siècle sur Le bénédictionnaire de l'archevêque Robert :

l'abbé Saas et doin Tassin; une querelle littéraire en nU7 (i).

M. A. Martin relate dans son étude sur L'abbaye de Montivilliers : sa fur,

ses raines (2), les pénibles incidents causés par l'abbesse Germaine de Conty

d'Hargicourt (f 1778).

Quelques indications de M. Béguin concernant L'abbaye de la Noë (3).

Précieuses rectifications à la liste de la Gallia par M. l'abbé Hulmel : Les

abbés de Hainbye (Manche) (4).

?.î. Alix nous donne des renseignements très circonstanciés dans les Doca-

mentx sur les premiers ravages des protestants au Bocage normand (5), en

i563-i563; le prieuré de Plessis-Grimould ainsi que les abbayes d'Aunay-sur-

Odon et de Cerisy-Belle-Etoile eurent particulièrement à souffrir.

Dans un article sur un Incident grave au couvent des Moutons. Liste des

prieures da monastère (6;, M. J. Robert parle des difficultés survenues en

i558 à propos de l'élection de la prieure Marguerite des Escotais tandis que

le roi avait désigné Louise de Gourtavel.

M. R. Jeanne donne quelques indications de propriétés à propos de Trun

et l'abbaye de Saint-Etienne de Caen (7).

Tours, — La découverte du tombeau de saint Martin à Tours au milieu

du siècle dernier et le projet de restauration de la basilique conçu par

M. Ratel avaient fait l'objet d'un travail de Dom Besse resté jusqu'à ce jour

inédit : Le Tombeau de saint Martin de Tours (8). Dans ce volume déplus de

4oo pages en trouvera le récit des négociations auxquelles ces événements

ont donné lieu ; d'après les documents il sera possible de déterminer le rôle

et les responsabilités de ceux qui y furent mêlés et l'on verra ainsi comment

le projet primitif aboutit à la combinaison du Cardinal Meignan. L'intérêt

particulier de l'ouvrage de Dom Besse tient à ce qu'il laisse parler les témoins

eux-mêmes; si leur témoignage est resté jusqu'à ce jour à peu près dans

l'ombre, il n'en était pas moins juste que leur voix se fit entendre à son

tour. D'ailleurs, d'autres documents viendront peut-être encore apporter

un supplément d'information ou récit de cet épisode de notre histoire reli-

gieuse durant le siècle dernier.

M. Henri Guerlin a consacré une notice archéologique à L'Eglise de Saint-

(i) Précis analytique... de Rouen pendant l'année 1930, p. 107-113.

(a) Recueil... delà Société havraiso... année igai, p. 37-5i.

(3) Recueil... de la Société... do l'Eure, année 1931, p. 88-93.

(4) Annuaire des cinq départements de la Normandie, 1931, p. 3/1-35.

(5) Au pays Virois, année 19^1, p. 79-88; ii5-ii6; iSg-iiS.

(6) Revue de l'Avranchin, année 1931, p. 171-179.

(7) Bulletin de la Société hist... de l'Orne, année 1931, p. laS-iSi.

(8) Paris, Champion ; Tours, Péricat, 193a, '\n-!i° de 45o p. avec 3i planches et

6 plans. Prix l^o et 5o fr.
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Julien de Tours (i) dont la Ibndalion est attribuée à Clovis. C'est ati milieu

du X' sit'cle que fut construit le clocher-porche auquel vint se souder la

nef gothique au Xlll" siècle.

Note de M. Deshoulières à propos d'une Crosse du XII' siècle, trouvée dans

l'abbaye de Villeloin (a).

L'étude critique de M. Ferdinand Lot sur Les Jugements d'Ai.r et de (Juierzy

(•28 avril et li septembre 838) (3) qui « restituaient » à l'évôché du Mans

l'abbaye de Sainl-Calais, montre non seulement, une fois de plus, que ces

pièces sont fausr^es, mais elle établit que ces jugements ont réellement

existé et qu'ils ont été précisément rendus sur ces faux fabriqués par le

clergé calhédr.d du Mans.

Les Archives de Maiue-et-Loiie ( ti) ont fait l'acquisition de papiers de

P. de Farcy sur l'abbaye du Perray à Angers.

M. l'abbé Duine, qui avait publié en 1916 la Chronique de Dol du XI' siècle

d'après le ms. lat. i4t>i7 de la liibl >at , donne son appréciation critique

sur Un second m<inuscrit de In Chronique de Dol. Les archevêques liaudry et

Roland. Le Catalogue des A'-cticvèqucs (5). 11 s'agit d'une copie défcctueu.>-e,

inférieure à celle dont l'auteur s'était servi pour son édition; les variantes

sont sans intérêt.

M. Morvan : L'Ahbaye de lieaaporl (6) retrace l' histoire de cette maison

qui. fondée entre 1 iS'i et 1 189. fut occupéesuccessi^ement par les Chanoines

de Saint-Victor et par des religieux prémonlrés; puis il fuit la description

des bâtiments.

Provinces Ecclésiastiques de Bordeaux et Auch

Bordeaux. — M. le Docteur Dubreuil-Chambardel a publié une élude

des plus intéressantes et des plus curieuses sur Les médecins dans l'Ouest de

la France aux .M' et Xll' siècles (7). étude vraiment originale et neuve nous

révéhmt tout un côté presque ignoré de noire histoire scietitifique cl sociale,

où le rôle des moines dans l'enseignement de la médecine apparaît de pre-

mier ordre. Sanrdoule. on savait bien que ce domaine n'avait pas échappé

à leurs investigations, on en avait des témoignages assez nombreux, on con-

naissait des traités de thérapeutique élémentaire, mais on n'avait pas ima-

giné l'importance de ce rôle qui nous intéresse tout particulièrement dans

l'ouvrage du D' D.-Ch., ouvrage à bien des points de vue révélateur. Les

(1) Bulletin Monumental, vol. 80 (igai), p. 18C-195.

(a) Rull. Soc. AnUquaires, année 1921, p. 188-190.

(3) Bibliothèque de l'Ecole des Charles, juillel-décembre 1921, p. a8i-3i5.

(4) Le Bibliographe Moderne, juillet-décembre igao-igai, p. ao8.

(5) Annales de Bretagne, année 1931, p. 93-99.

(6) Société d'Emulation des Côtes -du- Nord, année igao, lome LU, p. 33-69.

(7) Publications de la Société française d'tiistoire de la Médecine, Paris, igii,

et Tours, librairie Tridon, in-8, xvi-393 p.
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historiens de la médecine étant à peu près muets sur la période médiévale,
une étude d'ensemble faisait défaut; l'auteur, tout en limitant son étude
aux provinces des bassins de la Seine et de la Loire et aux XI' et XIP siècles
nous a donné le travail le plus complet qui existe sur l'enseignement et
l'exercice de la médecine depuis la fin des invasions normandes jusqu'à l'or-
ganisation des Universités. Parmi les centres monastiques dont l'influence
fut plus importante dans le domaine médical se remarquent particulière-
ment les abbayes de Marmoutier. de Bourgueil, de Noyers, de Cormery en
Touraine

; et en Normandie : Fécamp, Le Bec, l'abbaye d'Ouche.
La Paye. Son prieuré de Fonlevristea

; son couvent de Filles' de la Croix (i)
par Deodata est, en même temps qu'un livre de famille retraçant les origines
et le développement de la Congrégation des Filles de la Croix, une mono-
graphie intéressante et très utile de ce prieuré fontevriste. La première par-
tie du volume, après un aperçu général sur l'Ordre de Fonlevrault. son
caractère, ses observances, fait l'histoire du prieuré de la Puye, depuis sa
fondation avant 1108 par le B- Robert d'Arbrissel, à qui le domaine de la
Puye fut cédé dans ce but. D'après les mss. de Dom Estiennot, les archives
de la Vienne et les Registres de l'ancien prieuré, l'auteur a pu reconstituer
une liste très fournie des Prieures depuis les premières années du XIP siècle
jusqu'à la Révolution. Du prieuré des moines il ne reste plus de traces et les
renseignements à son sujet sont très rares, l'auteur a réussi néanmoins à
recueillir 35 noms environ de prieurs.

Après la période révolutionnaire qui dispersa les religieuses leur prieuré
fut acquis par la Congrégation naissante des Filles de la Croix. Deodata
raconte les origines de l'Institut nouveau fondé par M. l'abbé Fournet et
Mlle Bichier des Ages qui se consacre aux œuvres d'éducation et de miséri-
corde. Dans cet ouvrage, simple livre de famille écrit à l'occasion du cente-
naire de l'arrivée des Filles de la Croix à La Puye, l'auteur a consigné des
glanes abondantes des souvenirs, ce qui donne parfois au récit une allure
un peu décousue; mais le sérieux de l'information, l'abondance de la docu-
mentation puisée aux meilleures sources, nous font désirer que se réalise le
projet indiqué de u faire davantage ».

Reprenant ses Eludes préparatoires à l'histoire des familles palatines qui
témoignent de recherches étendues et d'un sens critique des plus avisés.
M. J. Depoin vient de publier un deuxième fascicule : VI. .limon, châtelain
dp Dordogne

; contribution à l'étude du Hoinan des Fils Aymon. Texte annoté
et commenté de la Chronique de Guîtres (a). Cette chronique, connue grâce
à deux copies faites entre i5i5 et i53o, nous renseigne sur la fondation de
l'abbaye de Guîtres (Gironde) par lleudo, en qui M. Depoin reconnaît
Yon roi de Gascogne; elle fut restaurée après les invasions normandes par
Grimoard de Fronsac et Raymond de Paris, dont un des sept fils serait un
des héros du poème des quatre fils Aimon.

(1) Poitiers, Société française d'imprimerie, igao, in-8 de 4ii p.
(2) Paris, Société Hist. du Vexiii, njai, in-8, p. yS-iga.
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L'Histoire des Évêqaes de Saintes du même auteur continue à provoquer

des polémiques assez vives: mais les conclusions de M. D. ne semblent pas

en avoir souirert, au contraire. La Lettre de Moriseùjneur Barlhe ^i) n'ajoute

rien à la question ; une note de M. Dangibcaud (a) n'était une simple mise

au point de critiques antérieures. Par contre, la discussion à laquelle se livre

M. Depoin sur un poème de Forlunat (3) est un vrai chef-d'œuvre d'ingé-

niositi-; il parvient ain.si à découvrir dans 3 quatrains du poète des chrono-

grammes donnant, l'un la date de 57a, l'autre celle de 363 qui intéresse d'une

façon tonte spéciale l'évêque Paladius, le troisième enfin la date de 508 qui

concerne Léonce 11.

Dom Héginald de Biron a recueilli (Quelques tjlanes sur l'abbaye bénédictine

de Saint-Ferme (ancien diocèse de liazas), XI' siècle- 1790 (4)-

Auch. — Au sujet d'une Inscription <!'un abbé de Gitr.ont (5} qui date <lc

l'année 1809 environ. M. Médan identifie ce personnage qui serait Mathieu 11,

2f)' abbé que l'on retrouve en 1807 et 1809.

Concernant Antoine de Galard lirassnc, abbé de Simorre et chanoine d'A-

gen (6), une note de M. Clergeac.

Curieuse note aussi de M. .Mazéret sur l>om Brugetès condamné f< aujc galè-

res perpétuelles comme faussaire » {}). La condamnation par contumace date

de 1718 ; il fut gracié en 1733.

Provinces Ecclésiastiques d'AIbi et de Narbonne

Albi. — Dans l'histoire particulière de l'abbaye d'Ardorel et du groupe

monastique auquel elle se rattache, M. l'abbé de Lacger étudie le mouve-

ment de réforme qui orienta vers Citeaux un certain nombre de monastères

qui tinrent cependant à garder une observance distincte, moins austère :

La règle mitigée de Citeaux au Xlf siècle. A propos d'Ardorel en Albigeois (8).

D'une part, des initiatives spontanées et multiples, tendant h restaurer

l'idéal monastique, dispersées d'abord, sont peu à peu attirées et entraînées

vers ce foyer de vie religieuse intense que représente Citeaux ;
d'autre part,

sous l'influence de circonstances diverses ce mouvement centralisateur

(mouvement assez général d'ailleurs à cette époque) est contrarié, arrêté

parfois même et aboutit dans des cas assez nombreux au maintien pour

certains groupes monastiques de leur particularisme dans la grande famille

(i) Revue de Sainlonge et d'Aunis, année loaa, p- a9-38.

(ï) Ibidem, année igai, p. ifj-iii.

(3) Ibidem, année 19a i, p. 3o.^-.?o8.

(4) Revue lùst. de Bordeaux, igaa, p. SS-ifi.

(5) Revue de Gascogne, année igaa, p. 88-89.

(6) Ibidem, p. i4a-i43.

(7) Rulletin Société Archcol. du Gers, année igai, p. 3o/i.

(8) Bulletin de Littérature Ecclésiastique... de Toulouse, année i.jai. p. 187-111.
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cistercienne. Si ce fait contribua au développement rapide de l'ordre, il

faut aussi reconnaître qu'il introduisit un élément de faiblesse pour l'ave-

nir en mettant d'avance en question l'unité des observances primitives.

De nombreuses indications concernant les monastères de la région se

trouvent dans le travail de M. Artières sur Les Vicomtes de Millau {916-

127i') (i) auquel nous ne pouvons que renvoyer le lecteur.

Narbonne. — Les Actes des Martyrs et des confesseurs de la foi pendant

la Révolution (2) que publie M. l'abbé Audard vient de s'enrichir de nou-
veaux fascicules i4à ai. Concernant Les Martyrs de Saint-Chinian, ces pièces

recueillies par M. l'abbé Gabrol ne sont autres que le dossier inédit du pro-

cès des assassins, qui permet de reconstituer le drame sanglant dans ses

détails.

Dans les pièces justificatives et explicatives que M. St-Victor Despetis a

jointes à son étude sur Le juriste Monlpelliérain Bernard Dourgne (3) se

trouvent des actes intéressant les monastères suivants : Saint-Denis de Glu-
neset sur le Lez (1224), Aniane (1224-1225), Villemagne (ia33).

Ayant trait à La Commanderie des Templiers de Pézenas et son fiej Lézi-

gnan-la-Cèbe M. Favas publie trois chartes des années iigS et 1198 tirées

des archives départementales de Toulouse.

Provinces Ecclésiastiques de Vienne et de Lyon

Vienne. — Signalons les Notes historiques de Vabbaye de Saint-André-le-

Bas, de Vienne (4) (Isère) par M. GallifTet, ainsi qu'un aperçu intéressant sur

Les Augustins déchaussés à Grenoble (5) par M. l'abbé Lagier.

L'Histoire de Domène et du prieuré des Bénédictins {Observance de Cluny)

depuis le Moyen-Age jusqu'à nos jours (6) par M. Léon Perrier est une mono-
graphie de vulgarisation destinée à faire connaître le passé d'une localité

où fut fondé au XI» siècle un prieuré clunisien dont l'auteur rappelle

sommairement l'histoire. M. Perrier s'attache particulièrement à la période

contemporaine.

Lyon. — Le Dossier d'une pensionnaire à l'abbaye de Chazeaux (7) qu'ana-

lyse M, l'abbé Mollière, nous livre quelques détails curieux sur l'éducation

(i) Mémoires de la Société... de rAveyron, année 1921, p. hS-j-bbi.

(i) Tours, Œuvre des Martyrs, igai.

(3) Bulletin Société Archéol... de Béziers (1919-1920), vol. XLIIl, p. 90-146.

(4) Lyon, impr. Perroud, in-8, 46 p.

(5) Bulletin de l'Académio Delphinale, années iQtS-uju), p. igS-aoy.

(6) Grenoble, Drevet, 19a i, in-8, n-94 p.

(7) Bulletin histor. du diocèse de Lyon, avril igaa, p. 5i-5C.
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que recevaient les jetines filles dans cette abbaye lyonnaise à la veille de la

Kévolution.

Signalons aussi parmi les Croquis Archéologiques, toujours Ires soignés de

ce Bulletin, ceux de l'Ancienne église de ille-BarOe et de l'Ancienne église de

Saintliambert rile-Harbe > \).

Prieuré dépendant de l'abbaye de Tourtms depuis le XII' sit-cle, Le \ il-

fars (a) subsista jusqu'en 1724. MM- Martin et Dard nous donnent à son

sujet une monographie intéreâsanle.

Das mêmes auteurs une élude très fouillée sur Ploltes (3), où se trouvait

aussi un prieuré dépendant de Saint-Philibert de Tournus.

Curieuses indications à noter sur les rapports de celte abbaye avec la

ville de Tournus dans l'article de M. Bernard : Comment les Tournusiens

obtinrent le droit d'aouir une maison de ville au Xlll° siècle (4)-

A. propos de L'école monastique de Tournas (5) très suggestive élude de

M. Bernard.

Signalons sur Les centenaires de Tournus (6) quelques pages dans la

Semaine Religieuse d'Autan, Chnlon et Màcon, relatant les événements qui

donnèrent lieu aux fêtes du i3'^ centenaire de la naissance de S. Philibert ri

au 8° de la consécration de l'église abbatiale.

M. P. Besnard a repris, en la complétant, son intéressante étude sur Les

Origines et les iireniiers siècles de l'Église Chalonnaise (",). Après avoir exposé

les résultats de la criticiuc sur la question des origines de cette clirétienté

avec l'apostolat de saint Marcel, l'auteur élmlie sa situation aux lll' et IV'

siècles et l'emplacement de la première cathédrale ; d'après lui le premier

centre du culte à Chalon se trouvait en dehors des murs, au nord du Cas-

trum où s'éleva plus tard l'abt^aye de Saint-Pierre; de même, au V* siècle

il semble bien que celte ville possédait trois églises. Étudiant la fondation

de l'évêché, M. B. la fait remonter au V' si.-cle. puis il donne la liste des

premiers évêques depuis Paul, qu'il fait suivre d'un lableiiu de concordance

des diverses listes épiscopales. Quant aux premiers monastères de la ville,

l'abbaye de Saint Pierre semble avoir adopté la règle bénédictine vers 8i3 ;

le prieuré de Saint-Marcel parait bien avoir été d'abord occupé par des

chanoines avant sa restauration par les Clunisiens à la lin du X' siècle.

Passant aux prieurés suburbains, M. B. note ceux de Sainte-Croix, de Saint-

Laurent, de Sainle-Maric, de Saint-Jeaa-Baptiste. de l' •< abbatiale » de

Saint-Cosme ; il apporte de même quelques indications intéressantes sur les

prieurés ruraux. Ce travail se termine par le récit d'une translation de reli-

ques en Chalonnais au VI' siècle et une note sur la canonisation des évê-

(i) Ibidem, juillet igaa, p. ni.

(a) Société des Amis... de Tournus, année n.no. p. i-fii.

(3) Ibidem, année igai, p. 1-106.

(4) Ibidem, p. 107-130.

(5) Ibidem, année igao, p. 6Ï-69.

(6) \nnée 1910, p. ii5-i47 ; 455, kb<)\ 669-470; 48o*-481* ;
5i3-5i7.

(7) Gt»alon-sur-Saône, librairie Bertrand, igaa, in-8 de 129 p.
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ques suivie de notules hagiographiques concernant quelques saints de

l'église chalonnaise.

Nous devons au même auteur une étude des plus intéressantes sur Les

Processions à Chalon-sar-Saôiie sous l'Ancien Régime (i) d'après un proces-

sional chalonnais datant de l'épiscopat de Mgr de Rochefort d'Ailly (év. de

1754-1773)- Ce recueil liturgique nous renseigne sur les processions solen-

nelles en usage dans cette ville, la participation des diiîérents ordres reli-

gieux ainsi que celle des confréries et des corps de la cité, Tordre de

préséance qu'on y observait, les incidents qui surgissaient parfois, les

manifestations dont elles étaient l'occasion, l'itinéraire de ces différentes

processions. Il serait fort instructiî d'avoir, dans cet ordre d'idées, sur cha-

que diocèse, un exposé aussi précis que celui que nous trouvons dans cette

notice pour la ville de Chalon-sur-Saône.

Sous le titre Sacs à procès : Pour un peu d'encens (2), un article curieux de

M. Perrenet relate les phases d'un différend survenu entre l'abbaye Saint-

Bénigne de Dijon et le clergé de Saint-Philibert (i683). On y relève une
liste des fondations de maisons religieuses en Bourgogne de i6o4 à i653.

M. Oursel a publié une étude très remarquable sur cette question tou-

jours discutée : Existe-i-il un art bourguignon ? Examen de quelques opinions

modernes (3), dans laquelle il met en relief la grande influence qu'exercè-

rent les deux centres artistiques bourguignons que furent successivement

le milieu clunisien à l'époque romane, et le milieu dijonnais sous les ducs

de Valois.

M. Fyot étudie à son tour une des merveilles de cet -art dijonnais : La

Chartreuse de Champmol (4) fondée en i384.

MM. Gasser et Faitout continuent l'Histoire de la paroisse et du prieuré-

cure d'Autrey (5) (suite et fin).

M. de Charmasse consacre une courte mais très intéressante notice à l'O-

rigine du prieuré d'Aujoux au diocèse d'Autun (6) (de Alto Jugo) sur laquelle

trois actes échelonnés de 910 à gSi nous renseignent ; on les trouve dans le

Recueil des Chartes de Cluny.

Nous avons déjà eu l'occasion de signaler l'étude de M. le Colonel du

Martray sur Sémelay, église, prieuré et paroisse aux diocèses d'Aalwi et de

Nevers. Notice historique avec développements sur le prieuré de Luzy (7). Bor-

nons-nous à signaler en appendice la liste des Abbés de Cluny, curés-prieurs

de Sémelay ainsi que celles des vicaires perpétuels du curé-prieur nommés
par l'évêque d'Autun sur présentation de l'abbé de Cluny.

Signalons l'acquisition par les Archives départementales de la Savoie de

(i) Autun, imprimerie Pernot, in-8 de 36 p.

(a) La Revue de Bourgogne, igii, p. 33-54.

(3) Ibidem, p. 97-137.

(4) Ibidem, p. 297-319.

(5) Mémoires de l'Académie des sciences... de Dijon, année 19a a, p. 483 sq. et

p. 597-68/1.

(G) Mémoires de la Société Eduenne, tome XLIV, année igai, p. 107-110.

(7) Aulun, Dejussieu et Xavier, 1917, in-S de iv-99 p.
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titres relatifs aux prieurés de la Mottc-Montfort, de Lcmeuc et de Saint-

Beron, ainsi qu'à la Chartreuse de Pierre-Chàtel (i).

Sur Chézery, son Abbaye et sa vallée (2). M. Hannezo a donné une étude

très documentée.

Province Ecclésiastique de Besançon et Diocèses de l'Est

Besançon. — Dans la Galerie biographique de la Daule-Saône (suite),

nous reriiar(jUon» un article sur saint Desle, fondateur de l'Abbaye de Lare,

et un autre sur Dom Vincent Duchesne. bénédictin architecte (7 172/i).

Signalons de M. II. Iluffer : Die Ableien and Prlorale W'elclisburgunds nnter

den Zfihrimjen (4).

Mgr Besson : A'os Origines chréliennes. Elude sur les commencemenls

du christianisme eu Suisse roma/ide. Fribourf:, Fraguière. igar.iu-

8", i3ç) p.

Cet ouvrage destiné surtout au grand public n'en est pas moins une con-

tribution des plus sérieuses à l'élude de la période qui s'étend du début du

IV' à la fin du l\' siècle en Suisse romande. L'auleur nous montre le déve-

loppement des premiers foyers du Clirislianismc et donne d'intéressants

détails sur leur vie religieuse ; il étudie ensuite l'établissement des évéchés

de Lausanne ou Genève et du Valais et résume sobrement leur histoire.

Une place à part est faite à la fondation et au développement des centres de

vie monastique tels que Saint Maurice, Romainmùtier, Saint-Point, Saint-

Imier, Saint-Ursanne, Montier Grandval. Cet ouvrage très sérieux est

agréablement écrit et bien illustré.

Strasbourg. — M. l'abbé Walter nous fait connaître Quelques miniatu-

res inédites de /' « llorlus Deliciarum » {ô) d'après les manuscrits du comte

de Bastard versés à la Bibliothèque Nationale.

Le même auteur vient de dresser le Catalogue Général de la Bibliolfièque

nmnicipale de la ville de Sélestat. Première série : les livres imprimé.<;. Pre-

mière partie : les Mxatiques (6); dans cet inventaire nous relevons les sec-

tions qui intéressent particulièrement l'histoire monastique et qui concer-

nent les couvents (p. 160-168), le Mont Sainte-Odile (p. 168-173), la Lor-

(1) Le Bibliographe Moderne, juillet-déc. igjo-jgji, p. aog.

(a) Le Bugey, année igji, p. 107-207 ; et 297-392.

(3) Riillelin Société... de la IlteSaône, année rf)JO, p. io3-i34.

(4) Z.S.K.G., année 1921, t. \V, p. 261-278 (suite et fin).

(5; Cahiers d'Archéologie et d'histoire dWlsace, année 1921, p. 1292-1301.

(6) Colniar, Société alsacienne d'édition » Alsatia » S.A. igio, in-8 de ix-Sig p.
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raine (p. Saa-SaS). La composition de ce premier volume fait grandement
souliaiter la prochaine publication des volumes suivants, spécialement l'in-

ventaire des manuscrits.

Le couvent des Augustins de Ribeauvillé, supprimé en i5a7 et rétabli en

1657, est l'objet d'une notice de M. Barth : Die Augastlneremiien zu Rap-

pollsweiler in 17 und 18 Jhdt (i) ; suit la liste des prieurs.

Quelques judicieuses remarques sur le nom de l'Abbaye cistercienne de

Oelenbergoder « Mont des Olives » (2) qui, d'origine celtique, exprime la situa-

tion géographique de la localité et n'a, étymologiquement, rien decommun
avec le sens que lui donne la dénomination moderne.

Signalons une étude très documentée de M. Bécourt sur les Premiers déoe-

loppemenls de l'Abbaye d'A ndlaa (3), dans laquelle l'auteur reprend quelques

chapitres du grand ouvrage dont il a publié dernièrement la première par-

tie : Andlaa, son abbaye, son hôpital, ses bienfaiteurs (4). Utilisant les notes

que l'ancien doyen de la Faculté de médecine, M. Stolz, avait réunies sur ce

sujet, M. Bécourt nous a donné un travail du plus haut intérêt sur cette

célèbre abbaye alsacienne. La première partie étudie les Origines de l'Abbaye

d'Andlau que domine la noble figure de sainte Richarde. Après avoir

résumé dans ses grandes lignes la situation de l'Alsace au IX' siècle et le

règne de Charles le Gros, M. B. étudie au point de vue critique le récit des

biographes de la sainte. Puis il fait l'histoire de la fondation du monastère

d'Andlau et de son organisation par sainte Richarde ainsi que le gouverne-

ment des 7 premières abbesses jusqu'au milieu du XP siècle. Dans des

appendices d'une documentation copieuse, l'auteur nous donne des indica-

tions très utiles sur le culte et l'iconographie de la sainte, sur sa légende,

ainsi qu'une vie de sainte Richarde du XVir siècle. On ne peut que grande-

ment souhaiter l'apparition prochaine du second volume qui mènera l'his-

toire d'Andlau jusqu'à nos jours.

Metz. — Sous la signature de N.-D. nous trouvons une notice très fouil-

lée sur Les Origines du Petit-Claivaux à Metz (5) établissant que saint Bernard

n'eut aucune part personnelle à sa fondation. En i63i le prieuré fut érigé

en abbaye par une bulle du pape Urbain VIII ; suit une liste des supérieures

depuis i33o jusqu'à la suppi-ession du couvent en 17.59.

Note de M. Edmond des Robert sur quelques Sceaux de l'abbaye de \er-

gaville (6) des XIIP et XVIIP siècles.

(i) Bulletin ecclésiast. de Strasbourg, année 1931, p. 176-183.

(3) Cistercienser Chrouik, janvier uja», p. io-i3.

(3) Revue d'Alsace, année 1930, p. i7-3y; et i68-i85.

(4) Strasljourg, Imprimerie Alsacienne, 1916-1931, graml iii-j!i de iGo p. avec
gravures, et un album de /|o pi.

(5; Revue ecclésiastique de Metz, janvier 1933, p. 3i-43.

(6) Bulletin mensuel de la Société d'archéol. lorraine et du Musée tiistor. lorrain,

igao, p. 103-109.
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M. l'abbé Kaiser, notre collaborateur, étudie l'administralion de Matthias II

Durrus. abbé de Villers-Bellnach, 1591 16Ui (i), qui parvint à relever cette

abbaya cistercienne ; après sa résignation en i6i'j, le monastîre tomba en

commende.

Verdun. — Six abbayes de Préinontrés furent fondées ainsi que plu-

sieurs prieurés de iiaoà ii5o sar le territoire du diocrsc actuel de Verdun;

M. Aimond en rappelle l'origine dans sa notice : Le huitième centenaire de

l'ordre de Prémontré et le diocèse de Verdun (a)'.

(i) Annuaire (\c la Société d'hist. et d'archéol. de la I.orr.iiiic. année 1930

p. i43 187.

(3) Semaine religieuse du diocèse de Verdun, année 11^30, p. 3^.

Imprimerie E Aubin. — Ligugé (Vienne).
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